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sials la plalfanterle de Maerobe n'en cíl pas moms 

Les Lares domeíliques etoient a plus forte railon 
repréfentés fous la figure de petits marmouíets d'ar-
gent, d'ivoire, de bois , de cire , & autres matieres ; 
car c'hacun en agiíToit cnvers eux, íuivant fes facul
tes. Dans les maifons bourgeoifes, on meítoit ees 
petirs marmoufets derriere la porte, ouau coin du 
foyer, qui eíl encoré appellé la /^r dans quelques 
endroits du Languedoc. Les gens qui vivoient plus 
á leur aife, les pla^oient dans leurs veílibules ; les 
grands feigneurs les tenoient dans une chapelle nom-
mée Larairt , & avoient un domeftique chargé du 
fervice de ees dieux; c'étoit chez les empersurs i'em-
ploi d'un aíFranchi. 

Les dévots aux dieux Larts leur ofFroient fouvent 
du vin , de la farine , & de la deíTerte de leurs ta-
bles; ils. les couronnoient dans des jours heureux , 
ou dans certains jours de fétes, d'herbes 6c defleurs, 
fur-tout de violetfes , de thym , de romarin ; ils 
leur brüloient de Tenccns & des parfums. Eníin, ils 
mettoient devant leurs ílatues , des lampes allu-
jnées : je tirela preuve de ce dernierfaitpeu connu, 
d'une lampe de culvre á deux branches , qu'on 
trouvafous t e ñ e áLyon en i 505.Les mains de cette 
lampe entouroient un petit pié-d'efíal d@ marbre, 
fur lequel étoit cette inícription : Laríbus facrum, P. 
F. Rom. qui veut á i re , puklicce feLicítaü Romanorurn. 
ileút été agréabie de trouver auílile dieu Larc, mais 
apparemment que les ouvriers le mirent en pieces 
en fouillant. 

Quand les jeunes enfans de qualité étoient parve-
nus á l'áge de quitter leurs bulles, petites pieces d'or 
en forme de coeur , qu'ils portoient fur la poitrine , 
ils venoient les pendre au con des dieux Lares , & 
leur en taire hommage. « Trois de ees enfans, reve-
»> tus de robes"blanches,dit Pétrone , entrerent alors 
» dans la chambre : deux d'entre cux poferentfur la 
» table les Lares ornés de bulles ; le troifieme tour 
» nant tout-autour avec une coupe pleine de vin^s'é-
» crioit: Que ees dieux nous foient favorables »! 

Les bonnesgens qui leur attribuoient tous lesbiens 
Sílesmaux qui arrivoientdans les familles,&leurfai-
íbicnt des facrifices pour les remercier ou pour les 
adoucir ; mais d'autres d'un caraftere difficile á con-
íenter, fe plaignoient toujours, comme la Philis 
d'Horace, de Finjuñice de leurs dieux domeñiques. 

E t Penates 
Mceret iniquos, 

Caligula que je dols au-moins regarder comme 
un brutal, fit jetterles fiens parla fenétre, parce qu'il 
étoit, diíoit-il, trés-mécontent de leur fervice. 

Les voyageurs religieux portoient toíijours avec 
eux dans leurs bardes quelque petite ílatue de dieux 
Lares ; mais Cicerón craignant de fatiguer fa Miner-
ve dans le voyage qu'il fit avant que de fe rendre en 
exil , la dépofa par refpeíl: au Capitole. 

La vidime ordinaire qu'on leur facrifioit en pu-
blic, étoit un porc : Plante appelle ees animaux en 
badinantpores jacrés. iMénechme , Ací. I I . fe. z. de
mande combien 011 les vend, parce qu'il en veut 
acheter un , afin que Cylindrus l'oífre aux dieux La
res , pour étre délivré de fa démence. 

La flaterie des Romains mit Augufte au rang des 
dieux Lares, voulant déclarer par cette aduiation, 
que chacun devoit le reconnoitre pour le défenfeur 
& leconíervateur de fa famille. Mais cette déifica-
tion parut dans un tems peu favorable ; perfonne ne 
croyoit plus aux dieux Lares, & Ton n'étoit pas plus 
croyant aux venus d'AuguÜe : on ne le regardoit 
que comme un heureux uíürpáteür de la tyrannie. 

J ai oublié d'obferver que les Lares s'appelloient 
^utfi Pmjiues, comme c îu diroit gardiens des vones 7 
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quhdprceflant oculis omnia tuta fuis , dít Ovide dans 
les Falles. J'ajoute que les aiueurs latins ont quel-
quefois employés le mot L a r , pour exprimer une 
famille entiere , l'ctat & la fortune d'une perfonne, 
parvo jub Lare , paterni Larís inops , dit Horace. 

On peut confulter fur cette matiere, les diciíon-
naifes d'antiquités romaines , les recueiLs d'infcriptions 
& de inonumens , les recherchts de Spon, Cafaubon 
fur Suetone , Lambin , fur Le prologue de VAulularia. 
de Piante , 6¿ íi Ton veut Voííius de Idololatrid; mais 
je doute qu'on prenne tant de peines dansnotre pays. 
{ D . J . ) 

L A R G E , adj. ( Gram. ) voye^ f amele LARGEUR» 
LARGE, pour au large, ( Marine. ) cri que fait la 

fentinelle pour empécher une chaloupe, ou un autre 
bát iment , d'approcher du vaiífeau. 

Courir au large > c'eíl s'éloigncr de la cote ou de 
quelque vaiíTeau. 

Se mettre au large, c'eíl: s'élever 6¿ s'avancer en 
mer. 

La mer vient du large, c'eíl-á-dire que les vagues 
font pOuíTées par le vent de la mer, 6¿ non pas par 
celui de la terre. 

LARGE, grand & petit large, {Draper'u, ) voye^ 
Cárdele DRAPERIE. 

LARGE , ( Maréch. ) fe dit du re in , des jarrets, de 
la croupe , 6c des jambes. Koye^ces mocs, Aller large^ 
voye^ ALLER. 

LARGE , LARGEMENT, ( Peinture.} peindre large 
n'eíl pas, ainíi qu'on le pourroit croire , donner de 
grands coups de pinceau bien larges ; mais en n'ex-
primant point troples petites parties des objets qu'on 
imite , & en les réuniíTant fur des maíTes genérales; 
de lumieres & d'ombres qui donnent un certain fpé-
cieux á chacune des parties de ees objets, & confé-
quemment au tout, & l e fonr paroitre beaucoup plus 
grand qu'il n'eíl réellement ; faire autrement, c'eíl 
ce qu'on appelle avoir une maniere petite & me/quine^ 
qui ne produit qu'un mauvais effet. 

LARGE, (J^cnerie.} faire large fe dit en Fauconne-
rie de l'oifeau lorfqu'il ecarte les ailes, ce qui marque 
en lui de la fanté. 

LARGESSES , f. f. p l ( H i f i . ) dons , préfens, K* 
béralités. Les largejjes s'introduifirent á Rome avec 
la corruption des moeurs , & pour lors les fuftrages 
ne fe donnerent qu'au plus liberal. Les largejjes qu* 
ceux des Romains qui aípiroient aux charges , pro-
diguoient au peuple fur la fin de larépubíiqae , con-
fiíioient en argent, en ble, en pois , en féves ; & la 
dépenfe á cet égard étoit íi prodigieufe que píuíieurs 
s'y ruinerent abfolument. Je ne citerai d'autr& 
exeraple que celui de Jules-Céfar, qu i , p,jrtant pour 
l'Efpagne aprés fa pré ture , dit qu'aitendu les dépen* 
fes en largejjes i l auroit befoin de trois cens trente 
millions pour fe trouver encoré vis-á-vis de rien ^ 
parce qu'il devoit certe fomme au-dela de fon pa-
trimoine. I I falloit néceíTairement dans cette poíi-
tion qu'il pérít ou renversát l 'é tat , & Tun <¡k l'autre 
arriverent. Mais les chofes étoient montées au point 
que les empereurs , pour fe maimenir fur le t r o n é , 
furent obligés de continuer á répandre des largejfes 
au peuple : ees largejfes prirent le nom de eongiaires ¿ 
& celles qu'ils faifoient aux troupes, celui de do/za~ 
íifs. Foye^ CONGIAIRES DONATIFS. 

Enfin dans notre hiftoire on appella largejfes quel
ques legeres libéralités que nos rois diítribuoient au 
peuple dans certains jours folemnels. Ils faifoient 
apporter des hanaps ou des coupes pleines d'eípeces 
d'or & d'argent ; 6c aprés que les hérauts avoient 
crié largejfes , on les diílnbuoit au public. 11 eíl: dit 
dans le Ceremonial de France, tom.IL p. 742 , qu'á 
Tentrevue de Francois I . & d'FIenri V I H . pres de 
Guiones, i'aa 1510 ? « pendant le feftin il y eut lar^ 



v.gcjjcs crlécs par les rois Sdiérauts d'armes, tenant 
un granel pot d'or bien riche ». 
C'eíl la clerniere fois de ma connoiíTance qu'il eñ. 

parlé de largejfes dans noíre hifloire , & au fond, la 
difccriLmiiation de cet ufage frivole n'eíl d'aucune 
imporíance á la nation. Les vraies ¿argejfes des rois 
coníiílent dans la diminution des impots qui acca-
blent le malheurenx peuple. ( / > . / . ) 

LARGEUR, f. f. ( Géom. ) c'eíl une des trois 
dimenñons des corps, voye^ DIMENSIÓN. Dans une 
íable , par exemple , la ¿argeur eft la dimeníion qui 
concourt avec la longueur pour former Taire ou la 
íurface du deffus de la table. Les Géometres appel-
lent affez communément hauuur ce que Ton nomme 
vulgairement largmr: ainfi , dans l'évaluation de 
Taire d'un parallélogramme ou du íriangle , quand 
ils difent midúplier la bafe par La hauteur, i l faut en-
íendre qu'il s'agit de muííiplier la longueur par la 
¿argeur. 

Ordinairement ía largeur tfime furfacefe diílingue 
<de la longueur, en ce que la largeurcñ la plus petite 
des deux dimeníions de la íurface^ & que la longueur 
•eíl la plus grande. Ainfi on dit d'une furface qu'elle 
a , par exemple , vingí toifes de long 6c quatre de 
large. ( ) 

LARGEUR fe dit dans VEcriture de Tétendue hori-
fontale des caracteres Se de celle des pleins & des 
déliés. 

LARGEUR , ( Rubanier. ) fe dit lorfque Ies foies , 
aprés étre paííees en liffes & en peigne , font toutes 
prétes á étre t ravai l lées ; pour lors i'ouvrier fait en-
viron une douzaine de pas fur fes marches^ en fe fer-
vant de menne íicelle au lieu de trame , feulement 
pour difpoí'er cette chaine á prendre fa largeur. On 
prend encoré pour le méme eífet de vieilles denís de 
peigne ou méme des a l lumet íes , quand elles peu-
vent fuffire pour la largmr néceífaire: cette opéra-
í ion eíl: d'autant plus indifpenfable , que toutes Ies 
foies de chaine étant attachées enfemble par un feul 
noeud fur le vergeon de la corde á encorder, on fe-
roit trop long-tems á leur faire prendre la largeur re-
quife fi on travaiiloit réellement avec la trame qui en 
outre feroit perdue. 

LARGO , adv. terme. de Mujique, q u i , placé á la 
íéíe d'un air, indique un mouvement d'une lenteur 
m o d é r é e , & moyen entre Vandante ScVadagio. Ce 
xnot marque qu'il faut tirer de grands fons, donner 
de grands coups d'archet, &c. 

Le diminutif larghetto annonce un mouvement 
un peu plus animé que le largo , mais plus lent que 
l'andante. ^ o j ^ A D A G I O , ANDANTE, & C . ( i 1 ) 

L A R G U E , f. m. ( Marine. ) vení l a rgue¿¿eñ un 
air de vent compris en le vent arriere & le vent de 
bouline. I I eíl le plus favorable pour le fillage , car 
i l donne dans toutes les voiles ; au lieu que le vent 
en poupe ne porte que dans les voiles d'arriere, qui 
dérobent le vent aux voiles des mats d'avant. L'ex-
périencea appris en généralqu'unvaií íeau qui fait 
írois lieues par heure avec un vent largue, n'en fait 
que deux avec un vent en poupe. 

Largue , haute mer. On dit prendre le largue, teñir 
I t largue^ faire largue , pour diré prendre la haute 
mer , teñir la haute mer, &c. 

LARGUER, v . ad. ( Marine, ) laiffer aller & filer 
les manoeuvres quand elles font hálées. Larguer Les 
¿comes, c'eft détacher les écoutes pour leur donner 
plus de jeu. Larguer une amare , c'eíl détacher une 
corde d'oü elle eíl attachée. On fe fert encoré du 
verbe larguer pour exprimer Tétat du vaiíTeau : lorf
que fes membres ou íes bordages fe féparent , lorf-
qu'ií s'ouvre en quelqu'endroií , on dit alors que le 
vaiíTeau eíl largué. 

L A R I G O T , f. m. ( Lutherie. ) jeu d'orgue , c'eíl le 
plus aigu de tous les jeux de Torgue ^ i l fonne la 

quinte áu-üeíTus de la doublette. Voye^ la table du 
rapport de Tétendue des jeux de Torgue , & nos Pla 
d'orgue. Ce jeu , qui eíl de plomb, a quatre oftaves 
d'étendue. 

LAR.IN, f. m. {Monn. ¿trang.} monnoie de compte 
& monnoie cómante de la méme valeur. Elle regne 
au Mogol , en Arable, en Perfe, & principalement 
dans les golfes perfiques & de Cambaye. Cette mon
noie a regu fon nom de la ville de Lar , capítale du 
Lari í lan, oü Ton en a d'abord fabriqué: fa figure eíl 
aíTez íinguliere , c'eíl un fil d'argent de la groffeur 
d'un tuyau de plume de pigeon , long d'environ im 
íravers.de doigt , replié de forte qu'un bout eíl un 
peu plus grand que Tautre. L'cmpreinte eílmarquée 
au conde du r ep l i , mais i l s'cn trouve de pluíieurs 
empreintes différentes , parce que plufieurs princes 
en font frapper. Le larin eíl d'un titre plus haut que 
Targent de France ; & comme on le prend au poids, 
fon ufage eíl trés-commodc dans tout TOrient. Dix 
Larins valent une piaílre , c'eíl-á-dire cinq de nos 
livres ; huit larins font un hor , & dix hors font un 
toman. Ainfi le larin peuts 'éva luerá environdixfols 
de France. ( Z?. / . ) 

L A R I N O , {Géogr.) petite vilíe d'Italie auroyau-
me de Napies, dans la Capitanate , avec un évéché 
fuffragant de Béneven t , dont elle eíl á 15 lieues. 
Elle étoit de Tancien Samnium. C'eíl le Larinum de 
Cicerón & de Méla. Les habitans font nommés La-
riñas au íingulier, & par Pline au pluriel Larinates, 
Le territoire de la v i l l e , Larinas ager par Tite-Live 
& Larinus ager par Cicerón. Longítude ¿ z , 3 i . laí, 
41. 48. ( £ > . / . ) 

LARISSE, ( Géogr. anc. ) La feule Grece avoít 
plufieurs villes de ce nom; une dans laMéonie,anx 
confins de TEolide, fur THermus; une dans la Troade 
au bord de la mer ; une dans la Lydie fur le Caiílre,' 
au-deíTus de Sardes, remarquable par un temple d'A-
pol lon; une dans Tile de Crete , une autre dans la 
Carie , une autre prés d'Argos , S'c. 

Mais la fameufe Larijfe, la capitaíe deTheíTalie J 
mérite feule de nous arréíer ic i . Elle étoit fituéefur 
la rive droite du íleuve Pénée , dans la Pélafgiotide,' 
dixmillesau deíTus d'Aílrax ; elle e&nomméQ Larijfa 
dans Lucain, & Larijfce. dans Horace. LesLatins ont 
dit également Larijjei & LariJJenfes , pour en défigner 
les habitans. Júpiter y étoit parriculierement hono-
ré , d'oü i l futfurnommé Larijfus. Elle a pour fym-
bole dans fes médaiíles un che val qui court ou quí 
pait. 

Philippe, pere d'Alexandre, ayant réfolu de tour* 
ner fes armes contre les Grecs, aprés avoir fait une 
paix captieufe avec leslllyriens & les Pannoniens, 
choiíit fa demeure dans notre LariJJc , & par ce 
moyen gagna TafFe£lion des TheíTaliens , qui contri-
buerent tant par leur excellente cavalerie au íuccés 
de fes projets ambitieux. Céfar rapporte qu'avant la 
bataille de Pharfale , Scipion oceupoit Lariffe avec 
une légion; ce fut auíli la premiere place oü Pompee 
fe rendit aprés fa défaite : cependant i l ne voulut 
point s'y arréter ; i l vint fur le bord de la riviere & 
prit un petit batean pour aller du coré de la mer, 
oü i l trouva un navire prét á lever Tañere qui le 
re9ut volontiers. 

Mais ce qui immortalife encoré davantage la La* 
rijfe de TheíTalie, c'eíl d'avoir été la patrie d'A chille.: 
Voilá pourquoi Racine fait diré á ce héros > dans 
Iphigénie, act. jv.fc. C 

Jamáis vaijjeaux partis des rives du Scamandre y 
Aux champs thejjaliens oferent-ils defeendre 
Et jamáis dans LariíTe un Idche ravijjeur 
Me vint-il enhver ou ma femme ou maJoeur ? 

Larijfe fubit le fort du pays doht elle étoit la me-
íropole¿ elle perdit fa fplendeur & fon luilre^ m m 
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olim Laríífe poten*! s'écriokLucaín , en confidérant 
íes viciíTiíudes des chofes humaines. 

Ccn-ndant Lirí[¡rc iubíiíle encoré prérentement, 
& conierve , (bus i'cinpire ture , le nom de vilíe dans 
la province de Janna. On la nomme aujourd'hm 
Larie. Le fieüí Paul Lucas, qui y étoit en 1706 i dit 
que Lar^e eíl íí.tuée aíTez avantageufement dans une 
píaine fertile , & arrofée d'une bellc riviere qui paffe 
aupié defesmaifons. Cette riviere, lePénéedes an-
ciens , eíl nommée par les Grecs modernes , Salem-
hria, & par Jes Tures Licóufion. Elle a un pont de 
pierre fort bien conftmit; Lar^e eíl habitée par des 
Tures , des Grecs, & principalement des Juifs, qui 
y foní un commerce aíTez confidérable. íl n'y a 
qu'une feule églife pour les chrétiens grecs \ & cette 
íeule églife porte le nom d'evéche. (Z) . / . ) 

LARISSÉ, ( Géog, ) montagne de TArabie pétree, 
le long de la mer Méditerranée. 11 ne faut paS croire 
Thevel, qui prétend que c'eft-lá le mont Cajiüs 011 
Cafflus des anciens, lieu célebre, dit Strabon, parce 
que c'eíl fur cette montagne que repofe le corps dü 
grand Pompee , & qu'on voit le temple de Júpiter 
CaíTuis. 

LARISSE , (^Géograph.') riviere de laTurquie euró-
péenne dans la Romanie. Elle a fa fource entre An-
clrinople & Chiourlick, &: /e jette dans l'ArchipeL 

LARÍSSUS , (Gcogr. íz/2í:.)fíeuve du Péloponnefe 
qui féparoit l'Achaie proprementdite d'avec l'Elide. 
Prés du bord de cette riviere étoit un temple á M i -
íierve Lariílienne. 

LARISTAN, (GVo^.) contrée de Perfe aux envi-
roris de la ville de Lar ; cette contrée appartenoit 
autrefoisaux prlnces des Guebres 3 qui faiíbientpro-
feílion de la religión des Mages. Les Arabes les en 
ílépouillerent íans abolir le cuite du pays : ceux-ci 
furent chaffés par les Curdes Tan 500 de l'hégire ; 
& ees derniers s'y maintinrent jufqu'au regne de 
Schacli-Abas. Le Larlftan s'étend depuis le 25 d de 
iatií. jufqu'au 27. ( D. J, ) 

L A R I X , (Littér. Bot.') nom d'un bois dontparle 
Vitruvej, Itv. I . ch. ix . íl dit que Céíar étant campé 
prés des Alpes , voulut fe rendre maítre d'une forte-
reíTe nommée Larignum ( Ifidore Uy-, X V I I . ch, v i j . 
écrit Láricium*)j devant laquelle i l y avoit une tour 
de bois d'oü on pouvoir incommoder íes troupes. I I 
yfit mettre le feu, & enpeu de tems elle parut toute 
émbrafée, mais enfuire le feu s'éteignit de lui-méme 
fans avoir coníommé le bois de la tour. Céfar voyant 
fon projet manqué, fit une tranchée , & les ennemis 
furent obligés de fe rendre. lis lui apprirent alors que 
la tour étoit conílruite du bois Urix , qui avoit don-
né le nom au ehá teau , & que ce bois ne pouvoit 
étre endommagé par les flammes. M . Perrault, incer-
íain íi le larix dont i l s'agit ici eíl notre mélefe , a 
confervé le terme latin dans fa tradudion : fon doute 
mérite des louanges j & c'eíl bien le doute d'un vrai 
favant; car quoique la mélefe foit un bois trés-dur 
& tres-durable ^ excellent pour la conílrudion des 
vaiffeaux , on a de la peine á feperfuader qu'un bois 
plein de réfine &; de térébenthine ait la propriété 
de réfiíler aux flammes > comme Vitruve le raconté 
du larix. ( Z>. / . ) 

LARME , f. m. {Jnat.') lymplie cíaire > íimpide 
falée, qui , par le mouvement des paupieres, fe ré-
pand fur toilt le globe de l'oeil, hümeae la cornee, 
& l'entretient nette & tranfparente. 

En effét, la glace qui fait l 'entrée du globe de 
Poeil, n'eíl pas un cryílal follde ; c 'e í l , je l'avoue, 
une membrane dure & polie , mais c'eíl toujours 
une membrane , elle doit tout fon poli , toute fa 
íranfparence, non feulement á i 'h umeur aqueuíe 
qu elle conticnt, mais encoré á une autre humeur 
Iimpide , qui l'abreuve fans ceíTe par dehors & en 
rempht exadement le pores: fans cette eau , la cor-
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née tran/parchíe expofée á l'air ? fe recHIt^ií ¡e 
rideroit, fe terniroit , & ceííeroir de laiíier paffer 
les rayons \ or cette eau íi eííeniiclle á la tranípa-
rence de la cornee á la vué , ce font les larmes, 

O n leur donne pour fource une glande plaíe 7 
nommée glande lacrymaU > íltuée au cóté extérieur 
& fupérieur derosil. Poy^LA-CRYM ALÉ, GLANDE» 

Les larrms font verfées de cette glande fur le de
vant de l'oeil par des conduits trés-íins ; & le mou
vement fréquent des paupieres les répand \ & en 
arrofe toute la íurface polie de l'oeil ; enfuite clles 
font chariées vers l'angle qui regarde le nez , qu'on 
appelle le grand angU > par les rebords faillans des 
paupieres , qui font íéparément l'oííicede golutiere,, 
& qui , jointes enfemble , font i'ofíice de canal \ & 
en méítte tems de fiphóBi 

Sur chaqué paupiere , vers ce grand angle oüfont 
chariées les larmes , on trouve une efpece de peút 
puits perdu , dont on appelle ToLiverture le point, 
lacrymal ; chacun de ees petits canaux fe réimit au 
grand angle á un réfervoir commun , áppellé fac 
lacrymal; ce fac eíl fuivi d'un canal, qu'on nomme 
condiát lacrymal; ce condult defeend , logé dans les 
os , jufques dans le nez, oit i l difperfe les larmes qui 
concourent á humefter cet organe , quand elles ne 
font pas trop ahondantes ; mais lorfqu'on pleure 7. 
on eíl obligé de moucher fouvent, pOur débarraíTer 
le nez des larmes qui s'y jeitení alors en trop grande 
quaníité. 

Les Az/v/w qui coulení quelquefois dans la bouche. 
paíTent par les trous inciíifs , qui font fiíués au mi-
lieu de la máchoire fupérieure , & qui vont fe ren
dre dans les cavités du nez. Ces trous fe trouvant 
toujours ouverts , laiíTent paffer dans la bouche le 
réfidu des larmes , ainfi que la portion la plus fübtib 
des mucofités du nez. 

I I fuit de ce détail qué quand les points lacrymaux 
font obílrués , il en arrive néceíTairement un épan-
chementde/tír/^ei; & que quand le conduit nazal eíl 
bouché , i l en réfulte différentes efpeces de fíílules 
lacrimales. Quelquefois auííi ^ par l'abondance OLI 
l'acrymonie de la lymphe , le fac lacrymal vient á 
éíre dilaté ou rongé , ce qui produit des íiíhiles la-
crymales d'une eípece différente des auíres. Leur 
cure confiíle á donner auxférofités de l'oeil une ifiue 
artificielle, au défaut de la naturelle qui eíl dé-
truite, 

I I y a des larmes de douleur & cíe triílelTe ; & 
combien de caufes qui les font couler I Mak i l eíl 
auííi des larmes de joic : ce furent ces dernieres qui 
inonderent le vifage de Zi l ia , quand elle apprit que 
fon cher Aza venoit d'arriver en Efpagne ; « Je ca-
« chai, dit-elle , á Détervillemes tranfports de plai-
>> íirs , i l ne vit que mes larmes ». 

I I y a des larmes d'adrairation ; telles étoient 
cellos que le grand C o n d é , á l'áge de vingt ans ? 
étant á la premiere repréfentation de Cinna , r é -
pandit á ces paroles d 'Auguíle : Je fuis maitrt dt 
moi, comme de l'univers , & c . L e grand Corneille 
faifant pleürer le grand Condé d'admiration, eíl une 
époque célebre dans l 'hiíloire de l'efprit humain ? 
dit M . de Voltaire. { D . J . ) 

LARME DE JOB, lacrima Job ^ H i j l . ñat* Bot .} 
genre de plante á fleur fans pétales , compofée de 
pluíieurs étamines qui fortent d'un cálice , difpolée 
en forme d'épi & ílérile : les embryons naifíent í é 
parément des fleurs , & deviennent des femences 
enveloppées d'une membrane , & renfermées dans 
une coque. Tournef. Infl . rei herb. Voye^ PLANTE. 

Elle reíTemble au roíeau , fes fleurs font á péta
les, ornées d'lm cálice ; elles font máles , & en épi 
du cóté de la plante ; fon ovaire eíl íitué de l'autre 
cóté ; i l eft garni d'un long tube, &. de deux cornes \ 
il dégénere en une coque pierreufe qui contient une: 
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femence. Voüá les caracteres de ceíte p l a n t e i l 
faut maintenantfa dcfcription. 

Elle a pluíieurs racines partagées en beaucoup de 
fibrcs , longues d'iine ou de deux coudées , noueu-
fes. Ses íejaiiles font íemblables á celles du ble de 
Turquie, quelquefois longues d'une coudée & plus, 
lardes de deux pouces ; mais les feuilles qui naiffent 
fur les rameaux, font moins grandes ; i l íort des aif-
fellcs de fes feuilles de petits pédicules , qui fou-
tiennent chacun un grain ou un noeud , rarement 
deux , coníenant l'embryon du f ru i t : i l partde ees 
noeuds des épis de fleurs á étamines , renfermées 
dans un cálice á deux bules , fans barbe. Ces fleurs 
font ítérilcs , car les embryons naiílent dans les 
nceuds , & deviennent chacun une graínc unie, 
polie , luifante , cendrée avant la maíurité , rou-
geátre quand elle eíl mure , dure comme de la 
pierre , de la grofíeur d'un pois chiche , pointue á 
la partie fupérieure^ & compofée d'une coque dure 
& ligneufe ; cette coque renferme une amande fa-
rineufe , enveloppée d'une fine membrane. 

Cette plante qui eíl une forte de ble , vient or i -
ginairement de Candie , de Rhodes , & autres iles 
de TArchipel ; elle y croit d'elle-méme , ainfi qu'en 
Syrie & dans d'autres contrées orientales. On la 
cultive quelquefois en Portugal & en Italie. On dit 
que le petitpeuple dans des années de diíette y fait 
du pain paíTable des femences qu'elle porte : ce qui 
eñ plus certain , c'eft que les religieufes'font de 
peíites chaines & des chapelets avec cette graine, 
qu'elles amoíliírent dans de l'eau bouillante , & la 
paíTent enfuite dans un íil. Comme cette graine n'a 
pointde ver tuenMédecine , nous n'en cultivons la 
plante que par puré curioíite , & méme rarement. 
Ses femences ne müriffent guere bien dans nos c l i -
mats tempéres. ( Z ) . / . ) 

LAR ME DE JOB , {Mat.méd.') voye^ GRÉMIL. 
LARMES pierre de, {Híjl. nat.'} en allemand threz-

nenjlcin. Quelques Auteurs ont donné ce nom á 
une pierre de forme ovale, d'un blanc falé, & rem-
plie de taches femblables á des gouttes d'eau ou á 
des Larmes que la hafard y a formées. On dit qu'il 
s'en trouve en Hongrie , & qu'on Ies tire du lit de 
la riviere de Moldave. Foye^ Bruckmanni, EpiJloL, 
itineraria. 

LARMES DE VERRE , {Phyf.) font de petits mor-
ceaux de verre ordinaire qu'on tire du vafe oü le 
verre eíl en fuíion avec l'extrémité d'un tuyau de 
fer. On en laiíTe tomber les gouttes, qui font extré-
nient chandes, dans un vafe oü i l y a de l'eau froide, 
& on les y laifle refroidir. Lá elles prennent une 
forme aífez femblable á celle d'une Larme , & c'eft 
pour cette raifon qu'on les appelle larmes de verre; 
elles font compofées d'un corps aífez gros & rond , 
qui fe termine par un petit filet ou tuyau fermé. 
On fait avec ces larmes une expérience fort furpre-
nante ; c'eft qu'auíTi-tót qu'on en caffe l'extrémité , 
tome la larme fe brife en pieces avec un grand bruit, 
& quelques morceaux font meme réduits en pouf-
íiere. Le Dr . Hook, dans fa Micrographie , a donné 
une differtation particuliere fur ce fujet. La caufe 
de cet effet n'eft pas encoré trop bien connue ; voici 
une des explications qu'on en a imaginées. Quand 
la lame fe refroidit & devient dure , i l refte au 
centre de cette larme un peu d'air extrémement ra-
réfié par la chaleur ; & on voit en effet les bulles de 
cet air renfermées au-dedans de la larme de verre , 
de forte que Tíntérieur de cette larme, depuis le 
boutjufqu'au fond, eíl: creux , & rempli d'air beau
coup moins condenfé quei'air extérieur. Or,quand 
on vient á rompre le bout du tuyau ou filet qui ter
mine la larme, on ouvre un paííage á l'air extérieur 
qui ne trouvant point de réfifbnce dans le creux 
de h í a r n u , s'y jette avec impétuoíi té , 6c par cet 
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efíbrt la brife. Cette explication fouffre de grandes 
difíicultés , & doit étre au moins regardée comme 
infuffifante ; car les larmes de verre fe brifent dans le 
vulde. 

Ces ¿armes de verre s'appellent auíTi larmes batavl-
ques ; parce que c'eft enHollande qu'on a commencé 
á en faire. On peut voir en différens auteurs de phy-
fique les explications qu'ils ont tenté de donner de 
ce phénomene , & que nous ne rapporterons point 
i c i , comme étant toutes hypothétiques & conjechi-
rales. ( O ) 

L A R M E S , ícrme d'¿4rchiteclure. Foye{ GoUTTES,' 
LARMES , (Fcrrerie.) ce font des gouttes qui tom-

bent des parois & des voütes des fourneaux vitri-
íiés par la violence du feu. Si ces gouttes fe mélent 
á la matiere contenue dans les pots , comme elíes 
font tres-dures & qu'elles ne s'y mélent pas , elles 
gárent les ouvrages. Le moyen , finon de prévenir 
entierement leur formation, du-moins de les rendre 
rares , c'eft de bien choiíir Ies pierres & les rerres 
dont on fait les fourneaux. ^oyq; l 'art. VERRERIE, 

LARMES , (Chajje.') on appelle larmes de cez/Teau 
qui coule des yeux du cerf dans fes larmieres, oíi 
elle s'épaiííit en forme d'onguent, qui eft de couleur 
jaunáíre , & fouverain pour Ies femmes qui ont le 
mal-de-mere , en délayant cet onguent & en le pre? 
nant dans du vin blanc, ou dans de l'eau de chardon 
beni. 

Larmes de plomh^ c'eft une efpcce de petit plomb 
dont on fe fert pour tirer aux oifeaux; ce terme eíl 
fort ufité parmi les chaffeurs. 

LARMIER, f. m. {Magonnerie.} c'eft l'avance ou 
efpece de petite corniche qui eft au haut du toít, & 
qui préferve les murs de la chíite des eaux qu'elle 
ecarte. L'extrémité des tulles, des ardoifes ¿kdes 
chevrons pofe fur le larmier, qu'on appelle auífi mi-
ronne, mouchelle & gouttiere, 

Larmier fe dit auííi du chaperon ou fommet d'une 
muraille de clóture. I I eft fait en talud. II donne 
lien á l'écoulement des eaux. Lorfque le talud eíl 
double , on en conclut que le mur eft mitoyen. 

Le couronnement d'une fouche de cheminées'ap-
pelle le larmier. 

Un larmier eíl encoré une efpece de planche en 
champfrain & faucillée en deíTous en canal rond, 
pour éloigner plus facilement les eaux du mur. 

Le larmier bombé & réglé d'une porte ou d'une 
croifée , c'eft dans un hors-d'oeuvre un limeau cin
tré par le devant & droit par fon proíil. 

Ces fenétres ébrafées , qu'on pratique aux cuiíi-
nes &: aux caves , s'appellent larmiers. Foye^ nos Pl. 
de Charpente. 

LARMIERS , {Marechalhrie?) on appelle ainfi dans 
le cheval l'efpace qui va depuis le petit coin de l'oeil 
jufqu'au derriere des oreilles ; c'eft , pour ainfi diré, 
les tempes du cheval. Ce mot fe prend auífi pour 
une veine auprés de l'oeil du cheval. 

LARMIER, ( Chajje.) ce font deux fentes qui font 
au-deíTous des yeux du cerf, i l en fort une liqueur 
j aune. 

LARMOIEMENT , f. m. {S¿m¿iotique.) le Ur] 
moitment eft un effet aífez ordinaire & un figne pre^-
qu'aífuré de i'impulfion plus forte du fang vers la 
tete; les enfans, dans qui les humeurs ont particu-
lierement cette tenclance , ont les yeux toujours bai-
gnés de larmes, & ils fondent en pleurs á la moindre 
occafion. Le larmoiement, dans les maladíes aigues, 
eft prefque toujours un mauvais íigne , i l préfage le 
delire ou l'hémorragie du nez ; mais , pour etre 
figne , i l faut qu'il ne depende d'aucun vice local 
dans les yeux , & qu'il ne puiífe étre attribue a au-
cune caufe evidente , ix* zetret Trpoafpia-iv; alors, dit 
Hippocrate , i l eft ct707rorípov, c-eft-á-dlre qu'il mar
que une grande aliénation d'efprif car les larmes 



mi icnt exclíées par quelqne aííealon de I-ame , 
n'indiquent ríen d'abfurde , ^//zor. 32. 

/ / E t m QUtEe pour que le Larmo'umcnt foit un 
ílane racheux, i l faut qw'il parpífíe dans un tems 
h critique ; car, Icríqu'on Tobferve pendant Ies 
jours deílinés aux eííbrts critiques , ii eí l I'avant-
courcur Sz le figne d'une hémorragie du nez prc-
chaine , qui fera íalaíaire & indicatoire , íur-tout fi 
les a u tres íignes confpirent. 

Lorfque Te larmoum&nt fe rencontre au commen-
cement d'une fievre aigué avec des naufeés, vomií-
íement, mal de tete , douleurs dans les reins ? &c. 
fur-tout dans des enfans, c'eít un íigne affez certain 
que la rougeole va paroitre. Ce fymptome ne s'ob-
ferve que trés-rarement , quand l'éruption vario-
leuíe fe ¡prépare. íOn ignore quelle eí l la liaifon 
entre ees deux eftets , &; par quel méchanifme Tun 
précede auíH ordinairement l'autre ; & ce n'eft pas 
le feui cas en Médecine , ou la conjecliire ne puiíTe 
pas meme avoir lien. ( M ) 

LARNUM , ( Géogr. anc. ) riviere de i'Efpagne 
Tarragonoiíe , felón Pline , /. / / / . c. i i j , Cette r i -
yiere fe nomme préfentement Tornera. ( Z ) . / , ) 

LARRONS , f. m. ( H i f i . anc.) en latin latro. 
C'étoient originairement des braves , qu'on enga-
geoit par argent; ceux qui Ies avoient engagés les 
íenoient á leurs cotes ; de-lá ils furent appellés late-
rones, & par ellipfe latrones. Mais la corruption fe 
mit bientót dans ees troupes ; ils pillerent, i!s vo-
lercnt, & latro fe dit pour volear de grand chemin. 
II y en avoit beaucoup au tems de Jefus-Chrift ; i l 
avoient leur retraite dans les rochers de laTracho-
nite , d 'oüHérode eut beaucoup de peine de les dé-
lo^er. Lesenvirons de Rome en étoient auííi infef-
tés. On appella latrones ceux qui attaquoient les paf-
íans avec des armes; grajfatores ceux qui ne fe fer-
yoient que de leurs poings. 

LARRON , (Jardinage.) eí l une branche gour-
mande. oje^ GOUR.MAND. 

LARRON , urme d'Imprimerie, c'eñ un pl i qui fe 
trouve dans une feuille de papier , lequel , quand 
les ímprimeurs n'ont pas foin de l'óter avant que 
la feuille paíle fous la preíTe , caufe une defeduoíiíé 
qui fe manifefte lorfqu'on donne á cette feuille fon 
étendue naíurelle, par un blanc déplacé , ou inter-
niption d'imprefllon ; les Imprimeurs entendent 
auífipar larron le méme effet, produit par un petit 
morceau de papier qui fe trouve fur la feuille 
qu'ils impriment, & qui vient á fe détacher au for-
tir de la preífe, ce cas eít meme plus fréquent que 
le premier. 

LARRONS US ¿les des ? (Geogr.y) voyc^ MARIANES 
iles. 

LARVES , f. m. pl. ( Mythol.) c'étoient 5 dans le 
fentiment des anciens P^oraains 5 Ies ames des mé-
chans qui erroient 9á & la , pour eífrayer & tour-
menter les vivans ; larva figniíie proprement un 
wafque ; & comme autrefois on Ies faifoit fi gro-
teíques, qu'ils épouvantoient les enfans : on s'eft 
lervi de ce nom pour défigner les mauvais génies , 
que Ton croyoit capables de nuire aux hommes. 
Otiles appelloit zwtxQmzntlémures, /^oy^LÉMURES, 
LÉMUR ÍES , LARES , LUTINS & GÉNIES. 

LARYMNA , ( Géogr. anc. ) viile maritime de 
Grece dans la Béotie , á l'embouchure du Cephife, 
felón Paufanias. Comme elle étoit aux confins de 
la Locride & de la Béotie , Strabon en a fait deux 
Vilies au bord de la mer, i'une en Locride, & l'autre 
entíéotie. i l eíl vrai cependant qu'il y avoit deux 
Larymncs , mais l'une étoit dans les terres prés du 
lac Copaide , & l'autre au bord de la mer. / . ) 

LAVINGÉE , en Anatomie , nom d'une artere 
produite parla carotide externe. Voy^CAROTiDE. 

Hlefedií lr ibue aux iarynx j aux glandes thyroi-

des; au pharynx , & produit quelquefois Tarter0 
épineufe , &c. onla nomme auifi gutturaUfupcr'uure* 
Foyei GUTTUR ALE. 

LARYNGOTOMIE, en Chirurgic, eíl une incifion, 
á la trachée artere entre deux de fes anneaux, pour 
donner paífage á l 'a ir lorfqu' i ly a danger de fuffoca-
tion par une efquinancie ou autre caufe que ce 
foit. Foyei ANGINE ^ ESQUINANCIE. Le mot eíl 
grec x apwyyoTojuict, formé de Áapuy^, Iarynx , & de 
T5//i'ft) ,je coupe. 

La laryngotomle eíl la meme chofe que la hronchd» 
tomie. ^CJK^BRONCHOTOMIE 6"TRACHÉOTOMIE. 

LAR.YNX , f. m. en Anatomie eíl la partie fupé-
rieure ou la tete de la trachée artere. I I eíl fitué au-
deííbus de la racine de la langue , & devant le pha" 
rynx. Voyei TRACHÉE ARTERE. 

Le Iarynx eíl un des organes de ía refpiration , Se 
le principal inílrument de la voix. Foyc^ RESPIRA-
TION, &c. 

I I eíl preíque entlerement caríilagineux, 6¿ i l doiü 
étretoüjours ouvertpour donner paífage á l'air dans 
l'infpiration & l'expiration. Sa figure eíl circulaire ̂  
quoiqu'il s'avance un peu antérieurement; i l eíl lé -
gerement applati par-derriere , pour ne pas incom-
moder l'oefophage fur lequel i l fe trouve place. 

Le Iarynx eíl d'un diíférent d iametré , fuivant leá 
divers ages. Dans les jeunes gens i l eíl ctroit : de-lá 
vient qu'ils ont une voix aigué. Dans un age plus 
avancé , i l eíl plus ampie, ce qui rend la voix plus 
groífe & plus forte. Dans les hommes i l eíl plus 
grand que dans Ies femmes ; c'eíl pourquoi la vo ix 
des hommes eíl plus grave que celle des femmes. 

II paroít moins dans les femmes , parce que Ies 
glandes fiíuées á fa partie inférieure font plus grof-
íesdans les femmes que dans les hommes. V. V o i x * 

Le Iarynx fe meut dans le tems de la déglutition*' 
Lorfque l'oeíophage s'abaiífe pour recevoir les a l i -
mens , le Iarynx s'éleve pour les comprimer Si les 
faire defeendre plus alfément.^oy. DÉGLUTITION* 

Le Iarynx eíl compofé de cinq fortes de parties 
favoir de cartilages, de mufcles, de membranes, dé 
nerfs & de glandes. Les cartilages font le thyroide , 
le cricoide,l 'aryténoide o¿ Tépiglotte ; parle moyen 
defquels i l peut aifément s'élargir & fe reíferrer , fe 
fermer & s'ouvrir. Ces cartilages forment tout le 
corps du Iarynx ¿ ils fe fechent & fe durciíTent á 
raefure que i'on devient vieux ; & alors le Iarynx 
paroit quelquefois oíTeiix. 

Le plus grand des cartilages eíl le thyroide ou fcutU 
forme; i l eli fitué á la partie anterieure du Iarynx ; 
& i l eíl ainíi nommé á caufe de la reífemblance qu'on 
ílii fuppofe avec un bouclier. I I eíl concave & con-
vexe,& de figure quarrée; fa partie concave eíl tour» 
née en - dedans , fa partie convexe en -dehors , 
ayant dans fon milieuune petite éminence appellée 
pomme d'Adam , comme fi un morceau du fruit de
fendí! s'étoit arrété dans le gofier d'Adam , &: avoit 
caufé cette élévation. 

Le íecond cartilagc s'appelle crieoide ou annuíaire% 
á caufe de fa reífemblance avec un anneau ; i l eít 
fort étroit á fa partie antérieure qui eíl placée foys 
le cartilage crieoide ; mais i l eíl large , épais & fort 
á fa partie poí lér ieure, étant comme la bafe des au-
tres cartilages. 

Le troifieme & le quatrieme fe nomment aryténoi* 
des , parce qu'étant joints enfemble ils refíemblent 
á une eípece d'aiguiere. A leur jonílion eíl une pe
tite ouverture ou fente en forme d'une petite lan
gue , & qui á caufe de cela eíl appellée glotte. C'eíl 
par cette fente que l'air defeend dans les poumons, 
6L que fort la pituiíe que Ton crache dans les rhu-
mes en touífant. Elle fert auffi á modifier la v o i x , 
& on l'imite dans les fiütes 6c les tuyaux d'orgue,. 
foyei GLOTTE, 
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Sur la gloitc éft na cinqaieme cartilage nommé 
¿piglotie. , qui eíl tr¿5-mince & tres-flexible , & qui 
daas ceux qui ne font pas encoré adultes fe hrouye 
prefqutí membi'aneux ; i lef t concave inférieurement 

convexe íupérieurement; i l couvre i'enírée du 
larynx & empeche les liquides qui en buvant gliíient 
par deíTus pour entrer dans l'oeíbpliage , de tomber 
dans la trachée artere. y'oyt^ ÉPIGLOTTE. 

Le larynx a fept paires de mufcles qui fervcnt á 
mouvoir íes divers cartilages, & á Ies contrafter ou 
les dilater felón qu'il plait á la volonté. I I y a deux 
paires de mufcles communs & cinq depropres. Les 
mufcles propres font ceux qui ont leur origine & 
leur infertion au larynx; les communs n'y ont que 
leur infertion. 

Entre les mufcles propres du larynx font le críco-
íhyroidien, qui fait mouvoir le cartilage thyroide , 
le crico-aryténoidien poílérieur, qui en fe contrac-
tant ecarte les cartilages aryténo'ides & ouvre la 
glotte, l 'aryténoidien, qui fert á joindre enfemble 
les deux cartilages aryténoides & á fermer la glotte, 
le crico-aryténoidien latéral , le thyro-ariíénoídien, 
qui ferme le larynx. 

Les muleles communs du larynx font les í lerno-
íhyroidiens qui tirent en bas le cartilage thyroide , 
& les hyo-thyroidiens qui le tirent en haut. Foyc^-m 
la defeription á leur aríicle particulier. 

Le larynx n'a que deux membranes, une externe, 
qui eíl une continuation de celíe de la trachée arte-
re , l'autre interne, qui eíl une continuation de celíe 
qui tapilTe touíe la bouche. 

Le larynx recoit deuxbranches de nerfs des recur-
rens , & i l eft humeüé par quatre groífes glandes, 
deux fitüécs en haut, appellees amygdaUs , & deux 
en bas, appellees thyrcides. Foy. AMYGDALES , &c. 

Le larynx eíl fort utile non-feulement pour former 
& modifier la voix par les diverfes ouvertures de la 
glotte , mais encoré pour comprimer plus ou moins 
les poumons au moyen de l'air. Eneffet, fi le dia-
metre interne dn larynx avoit été égal á céíui de la 
trachée artere , les poumons n'auroient fouífert que 
peu ou point du tout de compreííion , & par confé-
quent fans le larynx nous n'aurions retiré aucun 
avantage de l'infpiration , parce que l'air n'auroit 
pü refiíter á la forcé avec laquelle i l eíl chaíTé xlehors 
dans l'expiration , 8c en conféquence íes poumons 
n'auroient pu étre comprimés ; ce qui eíl néanmoins 
néceíTaire pour briíer les globules du fang , & pour 
produire le mélange de l'air avec ce liquide. Voye^ 
RESPIRATION. 

Quant á í'a£lion du larynx dans la formation des 
íons,voyei GLOTTE &SON. Foy. auíHEPIGLOTTE, 
TRACHÉE ARTERE, & C . 

LARYSIUS, ( Géog. a n c . ) Aapvo-iog, montagne du 
Péíoponnefe dans laLaconie, au-deífus de Migonium, 
contrée qui eíl vis-á-vis de Cranaé. 11 y avoit fur 
cette montagne un temple dédié á Bacchus, á Fhon-
neur de qui on y célébroit une féte tous Ies prin-
íems. ( . £ > . / . ) 

LAS , adj. {Gramm.) voyz^ LASSITUDE. 
LAS OU LASSIEN, (Econom. ruj i . ) c'eíl la partie 

d'une grange á cóíé de l'aire oíi Ton entaífe les ger~ 
bes. 

LASCIVETÉ, f. f. ( Morale.) efpece de moIíeíTe, 
filie de í'oifiveté , de l'aifance &: du luxe; de-lá vient 
que i'auteur de TAndrienne appelle les plaiíirs des 
grands, lafcivia nobiüum.hR lajeivité á parler pro-
prement un vice qui bíefíe la pureté des moeurs. Le 
Bramme infpiré va vous tracer d'une main légere 
fon caraüere & fes eífets. 

Couchée mollement fous un berceau de fleurs , 
elle mandie les regards des enfans des hommes, 
elle leur tend des piéges & des amorces dangereufes. 

Son air eíl délicat, fa complexión foible, fa pa-

rure eíl un négílgé touchant; la vokipté eft dans fes 
yeux, & la íeduftion dans ion ame. 
Fuis fes charmés , fermes í'oreille á renchantemenf 

de íes difcours : fi tes yeux renecntrent la lancrueur 
des fiens ; íi fa voix douce paífe jufqu'á ton coeur * 
fi dans ce moment elle jette fes bras autour de toa 
col , te voilá fon efclave , elle t'enchaine á jamáis. 

La honte , la maladie , la mifere & le rependr 
marchent á fa fuite. 

Aífoibli par la débauche, éndormi par la molleíTe, 
enervé par l'inadion , tu tomberas dans la langueur 
le cercle de tes jours fera é t ro i t , ceiui de tes peines 
étendu ; le premier fera fans gloire , l'autre n'exci-
tera ni larmes ni pitié. ( Z>. / . ) 

LASER, (Bot. mod. ) F. LASERPÍTÍUM. Cegenre 
de plante ombellifere eíl appeílé laferpidum par les 
Botaniíles , & c'eíl d'une plante femblable qu'on tire 
en Perfe Taifa foetida des boutiques. Tournefort 
compte quatorze efpeces de lafir, & Boérhaave feize, 
Nous décrirons dans ce nombre celíe de Marfeille ¿ 
qui eíl la plus commune: on l'appelle laferpitium gal-
licum majjllhnfi. 

Elle pouíTe urie íigé haute reíTemblant á Celle de 
la péruíej cannelée , noueufe & fongueufe; fes feuií-
les font difpofées en ailes fermes , charnues, roldes, 
divifées &:íubdiviíees en lobeSj garnies par derriere 
de quelques poils rudes; fes fommets foutiennent de 
grandes ombelles de fleurs difpofées en rofe, & com-
pofées de cinq pétales faits en coeur, & arrangés cir-
culairement autourdu cálice. Quand ees fleurs font 
tombées , i l leur fuccede des graines aflez grandes , 
bofíues , jaunátres , odorantes, jointes deux á deuxr 
& garnies chacune de quatre ailes feulllues; fa raci-
ne eíl iongue , d'un gris cendré en-dehors , blanche 
en-dedans, molle, graífe , fuceulente & odorante. 
Cette plante croít en Provence, comme aux envi-
rons de Marfeille ; fa racine paífe pour atténuante & 
réfolutive , mais elle eíl de peu d'ufage. (Z>. / . ) 

LÁSER , ( Bot. anc.) la plante de Ciréne, de Perfe, 
de Médie & d'Armenle , que les Grecs nommoient 

f¿lphiiim, & Ies Latins lajerpitium , répandoit de fá. 
tige & de fa racine un fue précieux appeilé «t?o?par 
excelíence, c'eíl-á-dire le fue des fucs, 011 íimplemenS 
tdGjog ír{A(pi« , le fue du jllphium ; d>c les Latins donne-
rent á ce fue le nom de lafer. M . GeoíFroy paroií con-
vaincu que le filphium, le lafer, le fue cyréniaquej 
le fue de Médie , le fue d'Arménie , le fue de Perfe 
des anciens, & Vaffa faúda des modernes , ne font 
point des fu es de difFérens genres * ou du-moins qu'il 
y a peu de différence entr'etix. Foye^ la-deffus AsSA 
FCETIDA & SlLPHIUM, (-D. / . ) 

LÁSER , ( Mat. med.) L'opinion commune oíi Ton 
eíl que les mémes chofes qui nous paroiífent aujour-; 
d'hui agréables ou defagréables au goüt ou á i'odo-
ra t , doivent avoir toiijours fait le méme eífet fur 
tous íes autres hommes , eíl caufe qu'on a cru dans 
ees derniers íiecles avoir perdu le filphium ou le Ich 

fer, drogue qui entroit dans plufieurs compofitions 
medicinales des anciens, & meme dans pluíieursde 
leurs ragoúts. Onfait qu'il y avoit anciennement da 
deux fortes de lafer , l'un qui croiifoit en Cyrene 7 
qui étoit le plus cher & de la meilleur odeur; l'autre 
qui venoit de Syrie ou de Perfe , qui étoit le moins 
eílimé & d'une odeur plus puante. On ne trouvoit 
déjá plus du premier du tems de Pline, qui tache de 
rendre raifon du manquement de cette drogue; mais 
on avoit abondamment du fecond , & les Medecina 
ne faifoient pas difiieulté de s'en fervir au défaut de 
l'autre. Prefquetous ceux qui ont écrit de la matiere 
médicinale depuis un fiecle ou deux, ont foutem* 
qu'on ne connoiflbit plus ni les plantes qui proclw-
foient ce fue, ni ce fue lui-méme ; cela peuí etre 
véritable á í'égard du lafer de Cyrene: mais Sau-
maife croit que toutes Ies marques de celui de Syn© 
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fe rencontrent dans cette efpece de gomme qu'on 
appelle attkfatUa, le mot affa ou afa ayant été tiré 
du vieux mot lafir. Leclerc , Hi f iomM la Meduim, 
yoyez ASSA FíETIDA. ( ) 

LASERPITIUM, f. m. ( Hif i , nat. Bot.) genre de 
plante á fleur en rofe & en ombeile , compofee de 
plufieurs pétales en forme de coeur, diípoíes en rond 
&íoutenus par le cálice qui devient un fruit compofé 
de deux femences affez grandes , plates d'un cote , 
convexes de l'autre, Sí garnies de quatre feuiilets. 
Tournefort, i/2/?. rdherb. Foyei PLANTE. 

LASKO , ( Gcog. ) ville de Pologne dans le pala-
tinat de Siradie. 

LAS NAVES D E L MARQUES, ( Géog.} ville 
d'Efpagne dans la nouvelle Caíl i l le , fameuíe par les 
draps qu'on y fabrique. 

LASSA, ( Géog.) ville de File de Candie, dans le 
territoire de Retimo. 

LASSA , 5 ( Géog. ) pays d'Aíie dans la Tarta-
r i e , entre la Chine á l 'orient, les états du roi d'Ava 
au midi j ceux du grand-mogol au couchant 3 & le 
royaume de Tangtit au nord. On le confidere comme 
faifant partie de ce dernier. Lafía ou Baratóla, fituée 
felón les PP. Gerb'dlon & Dorville , par le io6d 4 1 ' 
de longitude,, & 29 6' de Latimde., en efl: la capitale. 
Poutola, fortereíTe qui fait la réfidence du dalai-lama, 
chef de la religión des Lamas, Couti & Tachelinbou 
en font Ies principanx iieux. Le Laffa fe nomme au-
trement h royaume d& Bontan , dont nous n'avons 
prefque aucune connoiffance. ( D . / . ) 

LASSAN , ( Géog.) ville de Poméranie fur la r i -
viere de Péene ; entre Anclam & ^yoIgafl. 

LASSER ou LACER UNE VOILE, {Marine) c'eíl 
faiíir la voile avec une petite corde nommée queran-
toucr, qui paífe par les yeux de pie. On fait cette 
manoeuvre lorfqu'on eíl furpris par un gros vent & 
qu'il n'y a point de garcettes aux voiles. 

LASSERET , f. m. {Charpcnte.') c'eíl une petite 
tarrierede huitlignes de diametre. F b y ^ T A R R i E R E . 
Elle fert aux Charpentiers, pour faire les petites 
jnortoifes, & enlaíTer les tenons &; les mortois en-
femble. Voye^ hs PL de. Charp. 

LASSERET TOURNANT, c'eíl celui qui traverfe 
une barre oii i l eíl arrété par une contre-rivure, & 
laiffe tourner toujours. Te l eíl le lafferet qui porte 
la verge des aubronniers des fleaux de grandes 
portes. 

LASSERET , {Serrurerie.) efpece de pitón á vis, á 
pointe molle , & ordinalrement á double pointe , 
parce qu'il faut l 'ouvrir pour y placer la piece qu'il 
doit reteñir, comme on voit aux boucles des portes 
qui font arrétées par un lajjcret. 

Lafjcret fe dit encoré des pieces qui arrétent les 
efpagnoleítes fur le battant des croifées, & dans 
lefquelles elles fe meuvent. 

Le lajferct a diíférentes formes, felón l'ufage au-
quel i l eíl deíliné. 

LASSERIE, f. f. ( Vanneric.) Les Vanniers com-
prennent fous ce terme généraíement tout ce qu'ils 
font de plus fin & de plus beau , comme corbeilles 
de table y en Lajfaie ou damaífées, dorées , ou bro-
dees en foie, & garnies de morceaux de fculpture 
en bois doré , de gravure fur cuivre, &c. 

lis donnent encoré ce nom á cette tiíTure d'oíier 
minee & ferré , qui remplit le corps d'une cor-
beille. 

LASSITUDE, f. f. (Mor.) c'eíl l'état de l'homme 
quand i l n'a plus la volonté & la forcé d'agir. Tout 
travail fatigue; i l ne laífe que quand i l ceífe de plaire; 
apres la fatigue l'homme répare fes forces par le re-
pos, & quelquefois i l fort de la LaJJimde. en changeant 
de travail. 
, LASSITUDE , laflitudo, Konos, ( Med.) eíl un fen-

timent défagréable qu'on éprouvepour Tordinaire^ 
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aprés avoir fait des exercices immodérés en forcé-
ou en longueur: le fentiment eíl joint á une inep-
titude au mouvement; on en diílingue deux efpe-
ces : Pune plus propreraent fatigue, defatigatio, eíl 
la fuiíe & i'effet d'un mouvement exceffif; l'autre 
eíl fpontanée , c'eíl-á-dire , n'eíl précédéc d'auciui 
exercice, du moins violent. La premiere efpece qui 
a une caufe evidente confidérée en foi,n'eíl pas ma-
ladie; á peine eíl-elle incommodité , á moins qu'elíe 
ne foit extreme; auííi pour la diííiper ne faut-il que 
du repos ; c'eíl le remede le plus limpie & le plus 
aífuré; c'eíl le fameux aao^ov d'Hippocrate;lorfqu'on 
» s'eít fatigué, d i t - i l , aphor. 48. Ub. I I . par quelque 
» mouvement que ce fo i t , le repos eíl un prompt dé-
» laí lement; on doit en outre avoir attention de ne 
» pas manger avant que la lajjitude foit un peu dé-
» gagée & fotuta par le repos, fans quoi l 'on court 
» le rifque prochain d'une indigeílion. Voye^ INDI-
» GESTIÓN ». Quelques auteurs attribuent aux 
bains, demi-bains, inceffus, préparés avec la dé-
coftion d'armoife, une vertu fingulierement délaf 
fante ; ils aífurent en avoir obfervé des eíFets admi
rables. D'autres fondés, difent-ils, fur leur expé--
rience , 011 plütót fur leur inexpérience, conteílent 
á l'armoife cette propr ié té , & la traitent de chimé-
rique; i l n'eíl pas, comme on v o i t , jufqu'aux faits, 
qui ne foient á préfent matiere de difpute. 

Les laffitudes fpontanées qu'on ne peut attríbuer 
á aucim mouvement confidérable précédent , font 
au moins incommodi té , le plus fouvent fymptome 
ou préfage de maladie. Ces Lafjitudzs annoncent tou
jours un dérangement dans la machine, une r é v o -
lution prochaine, une foibleíTe dans les nerfs , &c* 
Prefque toutes les maladies aigués font précédées & 
accompagnées de laffitude ; c'eíl le principal fymp
tome qui conílitue l'état neutre qu'on remarque 
avant que ces maladies fe déclarent. On l'obferve 
auííl quelquefois dans íeurs cours, & fur~tout dans 
les íievres malignes , dont i l augmente le danger , 
«sw/idiTief TTÛOÍM&S-ÍQV̂ÍÍI; , dit Hippocrate:prorrhet. n0J 
41 . Ub. I . 

I I y a diíFérens degrés ou efpeces de laffitude, dé-
fignés par le fentiment plus ou moins défagréable 
qu'on éprouve quand on veut fe mouvoir. Lorfque 
le mouvement ou les eíforts deílinés á cela, impri-
ment un fentiment d'érofion , on appelle cette laffi-* 
tude ulcéreufe. I I femble aux malades que tout leur 
corps eíl couvert d'ulceres; fi ce fentiment fe réduit 
á une tenfion, on lu i donne 1 eplthete de tenfive ; $C 
íi le malade ne fent qu'un poids incommode, on dit 
que la laffitude eíl gravative. 

Ces diílin£lions doivent avoir fans doute quelque 
utilité. Quelques écrivains s'imaginent que les laffi
tudes ulcéreufesindiquent une grande acrimonie; les 
gravatives, un íimple épaífiíTement des humeurs ; 
ceiles qui font teníives, un état mojQn ¿fides f i t pe
nes auclores. L'avantage qu'on peut retirer de l 'at-
tention aux laffitudes fpontanées, coníidérées géné
raíement , n'eít pas auífi hypothét ique; nous n'avons 
qu'á confulter le prince de la médecine , le divin 
Hippocrate ; i l nous apprendra IO. que ces laffitudes 
préíagent les maladies. 20. Que ceux qui les éprou-
vent dans le cours de la maladie, font en danger. 
30. Que fi aprés des fueurs critiques, avec laffitude 
& fnífon , la chaleur revient, c'eíl un mauvais íi-
gne , foit qu'il y ait en meme tems hémorrhagie du 
nez ou non. 40. Que les laffitudes jointes á des an-
xié tés , friffons, douleurs dans les reins, font une 
marque que le ventre eíl libre. 50. Que dans cet 
état de laffitude i l eíl bou que le malade ait des fel-
les rougeátres, fur-tout dans le tems critique. 6o. Que 
les laffitudes qui perfiílent pendant & aprés la £e -
vre , donnent lien d'attendre des abfcés aux joues 
& aux articulations. 70, Les Uffuudts ípontanées 
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^ans les v ie iüa rds , avee engourcliíTcment & vert i-
ge , font les avant-coureurs de l'apoplexie. 

Ces ¿affitudes font auffi un fymptome bien fami-
licr dans les maladies chroniques ; elles íbnt fur-tout 
propres au fcorbut, dont elles caradérifent prefque 
fenles le premier degré : i l y a UJJitudc dans toutes 
les maladies oü i l y a langueur; ces deux états pa-
roiffent cependant difFérer en ce que la langueur af-
faiíTe & anéantit l'eíprit <k. le corps , & precede 
le mouvement; au lieu que la laffitudc en eíl une 
fuite, & ne femble affeüer que la machine, ou pour 
mieux di ré , les mouvemens animaux. 

Les lajptudcs Tpontanées n'cxigent en elles-mémes 
aucun remede , íbit qu'elles annoncent ou accom-
pagnent les maladies. Dans le premier cas elles aver-
tiífent de prevenir , s'il eít poffible, la maladie dont 
elles menacent. 11 eíl alors prudent de íe mettre á 
un régime un peu rigoureux, de faire diete ; l 'émé-
tique pourroit peut-etre faire échouer la maladie : 
dans le fecond cas elles doivent engager un medecin 
á fe teñir fur fes gardes, á ne pas trop donner á la 
nature, á s'abílenir des remedes qui pourroient i'af-
foiblir, & á recourir fur-tout á ceux qui peuvent 
tirer le corps de l'engourdiííement oü i l commence 
á étre plongé. Ces Lajfuudis dans les maladies chro
niques , indiquent auííi des remedes adifs, invigo-
rans , toniques , &c. propres á corriger & changer 
i'etat vicieux du fang & des folides qui ont donné 
naiíTance au fymptome, & qui l'entretiennent. { M ) 

LAST ou LASTE , f. m. ( Mar im. ) c'eíl le poids 
de deux tonneaux. Les Hollandois mefurent ordi-
nairement la charge de leurs vailTeaux ^zxlajits. On 
dit un vaiíTeau de 150 lajks ^ c'cíl-á-dire, qu'U eít 
de 300 tonneaux. 

Dans quelques pays du nord , laftí eft un terme 
general, qui fe prend pour la charge entiere du 
vaiíTeau. I I fignifie quelquefois un poids ou une me-
íure paríiculiere ; mais cette meíure change non-
feulement eu égard aux lieux , mais méme eu égard 
á la diíFérence des marchandifes; deforte que pour 
déterminer ce que contient un Lafit, i l faut favoir 
de quel endroit & de quelle forte de marchandife on 
veut parler. 

L A S T-G E L T , f. m. ( Commerce. ) nom qu'on 
donne en Hollande á u n droit qu'on leve fur chaqué 
vaiíTeau qui entre ou qui í o r t , & on l'appelle ainíi 
de ce qui fe paye á proportion de la quantité de 
¿ejl ou ¿ají que chaqué bátiment entrant ou fortant 
peut contenir. Ce droit eft de 5 fols ou ftuyvers 
par lejien forrant, & de 10 fols en entrant. Mais i l 
eft bon d'obferver que ce droit étant une fois payé, 
le vaiíTeau qui Ta acquitté fe trouve franc pendant 
une année entiere , & qu'on peut 1c faire rentrer ou 
fortirde nouveau, & autant de fois qu'on le juge 
á-propos , fans que pendant cette année i l foit fujet 
au laji-giLí. Voyez le Dleí de Com. 

LAST-GELD , ( Com. ) eft un droit de fret qui fe 
leve á Hambourg fur les marchandifes & vaiíteaux 
étrangers qui y arrivem ou qui en partent. Par l'art. 
41 du traite de commerce concia á Paris, le 18 
Décembre 1716, entre la France & les villes anféa-
tiques , Ies vaiíTeaux franc^ois qui vont trafiquer á 
Hambourg, font déchargés de ce droi t , qu'on ne 
peut exiger d'eux fous quelque nom ou pretexte que 
CC puiíTe étre. Voyc^ U Dicl . de Commerce. 
< L A T A K I É , ou L A T A Q U I E , & LATICHEZ , 

felón Maundrell, ( G¿og.) ville de Syrie , fur la 
cote , á 15 lieues de Tortofe , & 30 d'Alep. C'eft un 
refte de l'ancienne Laodicée fur la mer. Foye%_ LAO-
DICEE , num. ^ . 

Le fieur Paul Lucas dit y avoir t rouvé par-tout 
des colonnes fortant de terre prefqu'á moitié , & de 
toutes fortes de marbre; i l ajoute que tous les lieux 
¿^s enviroos g§ fgat que planes ü c^Uines pUntées 

d'olivíers, de müriers , de fíguiers, & arbres fem-
blables. I I y paíTe un bras de l 'Oronte, qui arrofe 
en ferpentant une bonne partie du pays. 

Cette ville a été rétablie par Copian-Aga, homme 
fiche & amateur du commerce , qui en a fait l'en-
droit le plus floriíTant de la cote. Long, 64. z ó . Lat 
3 s . 3 o . ( /> .> . ) 

LA LANIER, f. m. ( Botan. ) forte de palmier des 
íles Antilles, & d e TAmérique équinoxiale. I I pouíTe 
une tige d'environ fix á lept pouces de diametre, 
haute de 30 á 35 piés & plus , toujours droiteconi' 
me un mais, fans aucune diminution fenfible. Le 
bois de cet arbre eft roide & fort dur, mais i l dimi-
nue de folidité en approchant du centre, n'étant 
dans cette partie qu'uncompofé moilaíTe de íongues 
íibres qu'U eft aifé de féparer du refte de l'arbre J 
lorfqu'U a été coupé 6¿ fendu dans fa longueur. Le 
fommet du ¿atanier eft enveloppé d'un rézeau com-
pofé d'une multitude de longs íiiets droits, ferrés, 
& croifés par d'autres filets de m3me efpece, for-
mant un gres cannevas qui femble avoir été tiíTu 
de mains d'hommes ; entre les circonvolutions de 
cette efpece de toile, fortent des branches difpofées 
en gerbe ; elles font p.ates, extremement droites, 
fermes, liftes, d'un verd jaunát re , Iongues d'envi
ron trois piés «Si demi, larges á-peu pi es d'un pouce, 
épaiíTes de deux ou tro;s ligues dans le milieu de 
leur largeur, & tranchantes (ur les bords , reíTcm-
blant parfaitement á des lames d'efpadon; chaqué 
branche n'eft proprement qu'une longue queue d'une 
tres-grande feuiile qui dans le commencement ref-
íemble á un éventail fermé , mais qui fe dé veloppant 
enfuite, forme un grand éventail ouvert, dont les 
plis font exaclement marqués , & non pas un foleil 
rayonnant, amíique le difent les RR. PP. Dutertre 
& Labat, aui en ont donné des figures peu cor-
redes. 

Le troné de l'arbre , aprés avoir été fendu & net* 
toyé de fa partie molle , comme on l'a dit ci-deíTus, 
íert á faire de Iongues gouttieres ; on emploieles 
feuilles pour couvnr les cazes ; plufieurs de ees 
feuilles étant réunies eníemble , & leurs queues 
aprés avoir été fortement liées, compofent des ba
láis fort-commodes: on en fait auííi des efpeces de 
jolis parafols, en forme d'écrans ou de grands cven-
tailsque les Aíiatiques peignent de diverfes couleurs; 
& les Caraibes ou Sauvages des iles, fe fervent de 
la pean íolide & unie des queues, pour en fabriquer 
le tiíTu de leurs ébichets , mataious, paniers, & 
autres petits meubles trés-propres. 

L A T E N T , adj. {Jurífprud.') lignifie oceulte, Sí 
qui n'eft pas apparent: on appelle vice latem celui 
qui n'eft pas extérieur , &: ne fe connoít que par 
i'ufage : par exemple , en fait de chevaux, la pouíTe, 
la morve, & la courbature font des vices latens dont 
le vendeur doit la garentie pendant neuf jours. 

Les fervitudes latentes íonx cclles qui ne font pas 
en évidence, comme un droit de paflage. I I n'eft pas 
néceíTairede s'oppoíerau decret pour des fervitudes 
apparentes, telles que des r u e s & é g o u t s , mais bien 
pour les fervitudes latentes, Foye^ DECRET & SER-
VITUDE. { A ) 

L A T E R A L , adj. {Géom. ) mot qui ne s'emploie 
guere qu'avec d'autres mots avec leí'quels i l forme 
des compofés , comme ¿qui lat ¿ral, & c . Ce mot vient 
de latus , cóíé, & i l a rapport aux ligues qui forment 
la circonférence des figures. Foye^ EQUILATERAL» 

Une équation latérale dans les anciens auteurs 
d'algebre, eft une équation fimple ouqui n'eft que 
d'une dimefinon, 6c n'a qu'une racine. Foyei^QV^-' 
XION. 

On ne dit plus équation latérale, on dit équation 
funple ou linéaire , ou du premier degré. ( O ) 

Í^AIÉRAL y droit da la tete, Fwez CarutU DROIT, 
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LATERAÍE, , paralyfic LATERALE 

t V S J E . ) 
LATERALE, Oféradon LATERALE. ^ O J ^ L l T H O -

TOMIE. 
Les ñrívs latcraux & la d ufe - til ere font comme 

deux branches du fmiis longitudinal íuperieur , qni 
vont June á droite & i'autre á gauche, le long de la 
grande circonterence de la tente du cervelet, jufqtí'á 
la bafe de Tapophyfe pierreufe des os des tempes; dé
la ils deícendent, en faifant d'abord un granel con-
tour 9 & enfnite un petit , étant fortement attachés 
dans les grandes goutieres/fl^Wej de la bafe du cra-
i ie , & íuivent la rouíe de ees gouííieres jufqu'aux 
írous déchirés & aux foiTettes des veines jugulaires. 
Voyc?̂  JUGULAIRE. 

L A T E R C U L U M , ( L i t t l r . ) ce terme íignifioit, 
fous les empereurs de Rome , le role de íous les ma-
giñfats & officiers militaires, contenant I'éíat des 
íonftions de leurs charges, & des appoiñíemens qui 
v étoient annexés ; i'origine de ce mot biíarre nous 
efíinconnue. ( Z>. / . ) 

L A T E R E , {Jurifprud. ) legat a l a t eH . Foyei d -
ápres L E G A T . 
' LATÍ A L , Latialis, ( Littérat.) furnom du Júpiter, 

ainíi nommé du Latium , contrée d'ítalie > oü ce 
maitre des dieux étoit íingulierement honoré par 
des féíes, des ofFrandes & des íacrifices. Foye^ LA-
TIÁR. (Z?. / . ) 

LATÍAR, 1. m. ( Littérat.) c'eíl le nom de la féte 
inílituée par Tarquín le luperbe, en Thonneur de 
Júpiter LatiaL Ce prince ayant fait un traité d'al-
liance avec les peuples du Latium , propofa dans le 
deffeind'en aíTurer la perpétui té , d'ériger un tem
ple communj oü tous les alliés, les Romains, les 
Latins, les Herniques , & les Volsques s'aíTemblaí'-
fent tous les ans pour y faire une tbire 5 íe régaler 
íes uns les autres, & y céiébrer enlemble des fé-
tes & des facrifices ; teíle fut I'origine du lañar. 
Tarquín n'avoit deílíné qu'un jour á cette féte ; les 
premíers confuís en établirent un fecond aprés qit'ils 
eurent confirmé l'alliance avec les Latins; on ajouta 
un troifieme jour lorfque le peuple de Rome, qui 
s'étoit retiré fur le mont facré, fut reñiré dans la 
viüe f & finalement un quatrieme , aprés qu'on eut 
appaifé la fédition qui s'étoit élevée entre Ies Plé-
bé'iens& les Patriciens á l'occafion du confulat; ees 
quatre jours étoient ceux qu'on nommoit Feries lati
nes t & tout ce qui fe fáifoit pendaut ees féries, fé-
tes, offrandes, facrifices , tout cela s'appelloit Lañar, 
dít Gronovius dans fes obfervations, Liv. I V . c. xxv, 

LATíCLAVE j f. m. ( Littérat. ) latus cUvus > 
túnica latidava; tunique á large bordure de pourpre 
par-devant, & qui faifoit un habillemení particulier 
de diílinílion & de digníté chéz les Romains. 

Tout le monde reconnoit que le lañdave étoit 
l'habit de marque de certaine magifírature; mais i l 
n'y a rien^ en fait d'habits , fur quoi les favans 
foient fi peu d'accord que fur la forme du Latidave & 
de Vangujlidave. 

Les uns ont imaginé que le Latidave étoit Une: 
tande de pourpre entierement détachée des habits, 
qu'on la paffoít fur le co l , & qu'on la lalfíbit pendre 
íout du long par-devant & par-derriere > comme le 
fcapulaire d'un religieux. D'auíres ont penfé que 
c étoit un mantean de pourpre qui couvroit feule-
ment les épaules, comme les manteaux d'hermine 
pe nos rois; mais ees deux opinions font égalemcnt 
mfoutenables. Indiquons-en une troifieme qui ait 
plus de vraiíTemblance ; & cela ne fera pas difficile. 

On diílinguoit chez les Romains plufieurs fortes 
de robes ou de tuniqueSj & entr'autres la tunique 
nommee túnica davata. C'étoi tune maniere de veñe 
^vec des bandes de pourpre, appliquées en forme 
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Je galón ñir Íe devant, aü mílíeli cíe fá veñe 6¿ dari^ 
touíe fa longueur, de forte que quand la veíte é t o ^ 
fermée, ees deux bandes fe ioignoient &; fembloient 
n'en faire qu'une. Si la bande étoit large , la tunique 
s'appelloit lañclavt ; Latus cLaVus ^ túnica Latidavia. 
Si elle étoit é t roi te , la tunique prenoit íenom d W 
guflicLave > angiipus davus , túnica angujlidavia. 

Ces deux íortes de tuníques qui fervoient á díírín^ 
guer les emplois parmi les gens de qualiré , étoient 
oppofées á celle qui étoit toute unie fans bandes j 
qu'on nommoit túnica recia, & dont Tufare n 'é tok 
que pour les perfonnes qui n'avoient poinr de part á 
radminiftration des afFaires. 

I I réíulíe de - la , que lé látidave étoit une iaree 
bordare de pourpre , coufue tout du longfu.r fa par-
tie de devant d'une tunique , ce qui la diílíngüoíc de 
celle des chevaliers qui éíoit á la vérité une bordare 
oe la méme couleur & de la meme maniere, mais 
beaucoup plus étroite , d'oü vieíit qu'on l'ábpelloíl 
angujiidave. 

Pluíieurs favans fe fónt perfuadés que Ies bandes 
ou galons de ces tuniques étoient comme brochées 
de tetes de clous , ajiaji davis intertextez ; cela peut 
étre. Cependant M . Dacier qui n'eíí pas de cet a vis > 
remarque pour le ré fa te r , que Ies anciens appeí-
loient davus , elou , tout ce qui étoit fait pour étre 
appíiqué fur quelque chofe. 

Ce qui eíl plus sur, c'eíl qu'on a confondu á tortj, 
le latidave avec la pré texte , peut-etre parce que la 
prétexte avoií un petit bordé de pourpre ; mais ou-
tre que ce bordé de pourpre régnoit tout au tour, Ü 
eíl certaín que ees deux robes étoient diíférentes a 
d'autres égards , &m6me que la prétexte fe mettoit 
fur le latidave. Varron Ta dit quelque part; d'aiUei i í$ 
on fait que quand le préteur prOnon9oit un arrét de 
mort , i l quitíoit la prétexte & prenoit la robe lati-
clave. 

Elle fe portoit fans ceinture, & étoit im peu plus 
lo ngue que la tunique ordinaire, c'eíl pourquoi Sué-
tone obferve comme une chofe étrange que Ceíair 
ceignoit fon Latidave. « I I é to i t , dit cet hi í lor íen, 
» fort íingulier dans fes habits ; fon latidave avoit 
» de longues manches avec des fianges aubout; íl 
» fe ceignoit toujours, & toujours fa ceinture étoit 
» lache, ce qui donna lien á ce mot de Sylla, qu'il 
» avertiíToít les grands de fe donner garde du jenne 
» homme mal-ceint, ut male prcccinclum puerum ca~ 
» verent. 

Comme les fénateurs avoient droit de porter íe 
latidave, le méme Suétone remarque qu'on les ap-
pelloit d'un feul nom lañclavii. Les confuís , les pré-

•teurs, & ceux qui triomphoient jomíToicnt auííi de 
ceíte décoration : Ifidore nous apprend que fous la 
républ ique, les íils des fénateurs n'en étoient hono-
rés qu'á l'áge de 25 ans; Céfar fut le premier qui 
ayant con^u de grandes efpérances d'Ofíave fon 
neveu, & voulant I'élever le píuíót poíiible au t i 
món de I'éíat > lui donna le privilege du latidave. 
avant le tems marqué par les iois. 

Oótave étant parvenú á la fupréme puifíance í 
crut á fon tour devoir admettre de bonne héure les 
enfans des fénateurs dans l'adminiílraíion des affai-
res ; pour cet eífet, i l leur accorda libéralement la 
méme faveur qu'il avoit recue de fon oncle. Par ce 
moyen, le latidave favitit fous lui l'ordre de l'empe-
reur ; i l en revétoit á fa voloníé les perfonnes qu'il 
lui plaifoit, magiílraís, gouverneuis deprovinces, 
& les ponttfes mémes. 

Sacrificam lato vejlem dijiinguere clavo. 

I I paroít que, fous fes fucceíTeurs, les premíers 
magiílrats des colonies & des villes municipales ob-
tinrent la méme grace. Enfuiíe les Céfar la prod;-
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guerent á tomes leurs crcatures & á quantité de 
chevaliers. 

Enfin, les clames á leur tour ne furent point pr i -
vées de cette decoration, qui paíTa meme jufqu'aux 
étrangeres : Fiavius Vopifcus nous rapporte qu'Au-
rélien íit époufer á Bonofus , l'un de íes capitaines , 
Humila, belle & aimable princeíTe. Elle étoit pri-
íbnniere , & d'nne des plus iiluñres familles des 
Goths ; les frais de la noce furent pris fur l'epargne 
publique. Le prince voulut avoir le loin d'en régler 
les habits, 6í parmi des tuniques de íoute efjpece, i l 
ordonna pour cette dame ceile du ¿aüclave, tunicam 
auro clavatam. 

Rubens ( Albert ) en latín Rubenius, £ls du céle
bre Rubens, a écrit un traite plein d'érudition fur 
le laticlavc & Vangujiiclave ¿ de latoclavo & angiijii-
cLavo tracíatus, On íoup90nne que M . Grsevius qui 
a mis ce petit ouvrage au net & au jour , n'en par-
tage pas le moindre honneur. ( Z). / . ) 

L A T 1 C Z O W , ( Géog.) ville de Pologne dans la 
Podolie, furlariviere de Bug, avec une chatelie-
nie. 

LATINS, EMPIRE DES , ( H i j l . mod.) on nomme 
ainfi í'efpece d'empire que les Croifés fonderent en 
12045 fous le regne d'Alexis C o m n é n e , en s'empa-
rant de Conftantinople, oü depuis long-tems régnoit 
un malheureux fchifme qui avoit mis une haine im
placable entre les nations des deux rites. L'ambi-
t ion , i'avarice, un faux zele déterminerent les Fran-
^ois & les Italiens á fe croifer contre les Grecs au 
commencement du xi i j . liecle. 

L'objet des Croifés , dit M . Hainaut, étoit la dé-
livrauce de laTerre-fainte ; mais comme en efTet ils 
ne cherchoient que des aventures, ils fonderent, 
chemin faifant^ Vempire des Ladns; & les Francois 
étant maitres de Conftantinople, é leverent , pour 
empereur des Grecs, Baudouin comte de Fiandres, 
dont les états éloignés ne pouvoient donner aucune 
Jalouíie aux Italiens. Aiors , laiílant l'expédiíion de 
la Terre-fainie, ils tenterent de maintenir dans l 'o-
béiífance l'empire qu'iis venoient de conquerir, & 
qu'on appelia Vempire des Latins; empire qui ne dura 
que 58 ans. 

Au bout de ce tems-lá , les Grecs fe révol terent , 
chaíferent les Francois, & élurent pour empereur, 
Michel Paléologue. Ainfi fut rétabli l'empire grec, 
qui fubfifta prés de 200 ans jufqu'au regne de Maho-
met 11. Ce foudre de guerre prit Conftantinople le 
29 Mai 1455^ conquit Trébizonde, fe rendit maitre 
de douze royaumes, emporta plus de deux cens 
villes, & mourut 3 5 1 ans , au momení qu'il fe pro-
pofoit de s'emparer de l 'Egypte, de Rhodes & de 
l'ííalie. ( £ > . / . ) 

L A T Í N , {Maréch. ) piquer en latin. Voye^Vi-
QUER. 

LATINE, ( EgLife} eft la meme chofe que l'églife 
romaine ou l'églife d'occident, par oppofition á l'é
glife grecque ou égiife d'orient. Foye^ E G L 1 s E 
GR E C Q U E. 

L A T I N S dans Tbifloire eccléfiaftique, fur-tout 
depuis le ix. íiecle & le fchifme des Grecs, íigniíie 
les Catholiques romains répandus en occident. Gn 
travailla á la reunión des Latins & des Grecs dans 
les conciles de Lyon & de Florence. D u tems des 
croifades, les Z ^ i ^ s'emparerent de Conftantino
ple & y dominerent plus de foixante ans fous des 
empereurs de leur communion. On nommoit ainíi 
les Catholiques d'occident, parce qu'iis ont retenu 
dans Toffice divin l'ufage de la langue Latine. 

LATINE, Langue. Voye^ L'anide LANGUE. 
LATINE, (Marine.*) voile Latine^ voile á orellle 

de l ievre, voile á tiers point. Cette forte de voiles 
eft fort en ufage fur la Méditerranée; elles font en 
triangle ; les galeres n'en portent point d'autres. 
Voye^ au mot VOILES. 

L A T 
L A T Í T E R , ( Jurifprui, ) en termes de pratique ? 

llgniíie cacher & receLer une perfonne ou quelques 
effets : on dit d'un débiteur , qu'iis fe Latite, lorfqu'il 
fe cache de crainíe d'etre a r ré té ; on dit auíTi cl'une 
veuve ou d'un héritier , qu'il ont caché & Latit¿ 
quelques eíiets de la communauté ou fucceffion du 
défunt, lorfqu'ils ont commis quelque recelé. Foyc? 
DlVERTISSEMENT & RECELÉ. ( ^ ) 

L A T í T U D E , f. f. (GVogr. ) la Latitude marque 
la diftance d'un lien aTáquateur , ou Tare du méri-
dien , compris entre le zénith de ce lien & I'équa-
teur. La Latitude peut done étré ou feptentrionale 
ou méridionale , felón que le lien , dont i l eft quef-
tion , eft íitué en-de9á ou au-delá de l'équateur; 
favoir en-de^á, dans la partie feptentrionale que 
nous habitons , & au-delá , dans la partie méridio
nale. On dit , par exempleque Paris eft fitué á 
48 degrés 50 minutes de Latitude feptentrionale. 

Les cercles paralleles á l 'équateur font nomniíás 
paraLLeles de Latitude , parce qu'iis font connoitre les 
latitudes des lieux au moyen de leur interfedion 
avec le méridien. Foye^ PARALLELE. 

Si l'on comjoit un nombre iníini de grands cercles 
qui paftent tous par les poles du monde , ees cercles 
feront autant de méridiens ; & par leur moyen on 
pourra déterminer , foit fur la terre , foit dans le 
ciel , la poíition de chaqué point par rapport au 
cercle équinoxia l , c'eft-á-dire la Latitude de ce 
point. 

Celui de ees cef cíes qui paífe par un licu marqué 
de la terre, eft nominé le méridien de ce lieu , & c'eíl 
fur lui qu'on mefure la Latitude du lieu. Foye^ MÉ
RIDIEN. 

La Latitude d'un lieu & l'élévation du pole fur 
l'horifon de ce lieu font des termes dont on fe fert 
indiíFéremment l'un pour l'autre, parce que les deux 
ares qu'iis déíignent 3 font toujours égaux. Voyí^ 
POLE & ÉLÉVATION. 

Ceci paroitra facilement par la PL. d'Aftron. fig. 
i . oü le cercle üTZ Q repréienre le méridien, H O 
l'horifon , J Q l'équateur , Z le zénith, 5c P le 
pole. 

La Latitude du lieu , ou fa diftance de réqualeur, 
eft ici l'arc Z A , 6c l'élévation du pole ou la dif
tance du pole á l'horifon eft l'arc P O ; mais l'arc 
P A , compris entre le pole & l 'équateur, eft un 
quart de cercle , & l'arc Z O , compris entre le zé
nith & l'horifon , en eft auíft un. Ce deux ares 
P A , Z O , font done égaux , & ainíi ótant de 
chacun d'eux la partie Z P qui leur eft commune, 
i l reftera l'arc Z A , égale Tare P O , c'eft-á-dire 
la Latitude du lieu égale á l 'élévation du pole íur 
l'horifon de ce lieu. 

On tire de-lá une méthode pour mefurer la cir-
conférence de la terre , ou pour déterminer au-
moins la quantité d'un degré fur fa furface en la 
fuppofant fphérique. En effet, i l n'y qu'á aller di-
redement du fud au nord , ou du nord au fud , jul-
q u ' á c e que le pole fe foit elevé ou abaiífé d'un 
degré , & mefurant aiors l'intervalle compris entre 
le terme d'oü on fera parti , & celui oü on fera arn-
v é , on aura le nombre de milles , de toifes &c, 
que contient un degré du grand cercle de la terre. 
C'eft ainíi que Fernel, médecin de Henri I I , ms-
fura un degré de la ierre ; i l alia de Paris vers le 
nord en voiture , en mefurant le chemin par te 
nombre des tours de roue , & retranchant de la 
quantité de ce chemin une certaine portion, á caufe 
des détours de la voiture & des chemins ; i l deter
mina par cette opération le degré á environ 57000 
toifes, & ce calcul groííier eft celui qui s'approche 
le plus du calcul exad fait par l'Académie. Au 
refte , comme la terre n'eft pas fphérique, i l eft bon 
de remarquer que tous les degrés de Latitude ne foní 
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paségaux , tk h comparaifon exafte de quelqueS-
uns de ees ciegrés peut fervir á déterminer la figure 
de la terre, Foyei DEGRÉ & FIGURE Ú E LA TERRE. 

I I s'agií maintenant de favoir comment 011 de
termínela latitudt, ou , ce qui.revient au meme , 
la hauteur ou l'éléyation clu pole. 

Cette connoiííance eft de ía plus grande confé-
quence en Geographie , en Navigation & en Aílro-
nomie ; voici íes moyens de la déterminer tant 
fur terre que ínr mer. 

Comme le pole eíl un point mathématiqne , &: 
qui ne peut eíre obfervé par leŝ  feos „ fa hauteur ne 
fauroit non plus étre déíerminée de la méme ma
niere que celie du foleil & des étoiles, & c'eíl pour-
quoi on a imaginé un auíre moyen pour en venir á 
bout. 

On commence par íirer une méridienne. Voyz^ 
au mot MÉRiDiENNE, la méíhode qu'il faut fuivre 
pour cela. 

On place un quart de cercle fur cette ligne ? de 
faíjon que fon pían Toit exaftcment dans celui du 
méridien : on prend aíors quelque étoiie voiíine 
du pole, & qui ne fe conche point , par exemple, 
l'étoile poinire , & on en obferve la plus grande Se 
la plus petite hauteur. Foyei QUART DE CERCLE. 

Suppoíbns , par exemple , que la plus grande 
hauteur fdt déíignée par S O, que la plus petite 
fut s O ; la moitié P S ou P Í de la différence de 
ees deux ares étant óíée de la plus grande hau
teur 0 , 011 ajoutée ála plus petite ¿ O , donne-
roit JP O la hauteur du pole fur Thorifon , qui eft, 
comme on l'a dit > égale á la ¿atieude áu l l eu , On 
peut auííi trouver la ladcude en prenant avec un 
quart de cercle , ou un aílrolabe , ou une arba-
leftrille, &c. voyc^ ees mots ^ ía hauteur méridienne 
du foleil ou d'une éíoile. En voici ía méíhode. 

I I faut d'abord obferver ía diílance méridienne 
du foleil au zénith 9 íaquelle eíl toujours le complé-
ment de ía hauteur méridienne du foleil : & cela 
fa i t , i l pourra arriver deux cas , ou bien que le 
foleil & le zénith du lien fe trouvent places de dif-
férens cótés de Féquateur ; en ce cas , pour avoir 
la latitudc , i l faudra toujours fouílraire la décli-
naifon connue du foleil de fa diílance au zénith : ou 
bien le foleil & le zénith fe írouveront places du 
méme cóté de í 'équateur, 6¿ alors i l pourroit arri
ver encoré que la déclinaifon du foleil doive etre ou 
plus grande ou plus petite que la latltude, ce qu'on 
reconnoitra en remarquant íi le foleil á midi fe trou-
ve plus prés 011 plus loin que le zénith du pole qui 
eíl élevé fur l'horifon. Si ía déciinaiíbn eft plus 
grande, comme i l arrive fouvent dans ía zone-íor-
ride, alors i l faudra pour avoir la latitude. fouílraire 
de la déclinaifon du íbleil la diílance de cet aftre au 
zénith du lien ; mais fi la déclinaifon du foleil doit 
eíre plus petite que la latitudc, ( le foleil & le zénith 
étant toujours fuppofés d'un méme cóté de I'équa
teur ) dans ce dernier cas , pour avoir la latitude, i l 
faudra ajouter la déciinaiíbn du foleil á la diílance 
de cet aííre au zénith. 

Si le foleil ou l'étoile n'ont point de déclinaifon, 
011, s'agiílant du fo le i l , fi Tobfervation fe fait un 
jour ou cet aílre fe meuve dans l 'équaíeur, c'eíl-á-
dire le ¡our de réqu inoxe , alors l'éíévaíion de I'é
quateur deviendra égale á ía hauteur méridienne de 
Taíb-e, & par conféquent cette hauteur fera nécef-
fairement le complément de la latitude. 

Cette derniere méthode eít plus propre aux ufa-
ges de la navigation , parce qu'elle eíl plus pratica-
ble en mer ; mais la premiere eíl préférabíe fur 
ierre. 

La connoIíTance de ía latitude donne le moyen de 
monter le globe horifontalement pour un l ieu , c'eft-
a-dire de terminer l'horifon de ce iieu 3 pour répon-

dre auxqneíllons qu'on peut faire fur í'heure aíhielíe, 
fur le iever ou le coucher du foleil dans cet hori-
fon un tei jour de i '#íinée; fur la durée des jours ^ 
des nuits , des crépufcules. On demande, par exem
ple, quelle heure i l eíl á Torneo de Laponie, lorf-
qu'il eíl midi á Paris le 10 Mai. Aprés avoir attaché 
fur le méridien le petlí cercle horaire avec fon ai-
guille , j'amene Torneo fous le méridien , íe trou-
vant á 66 -f d. de latitude , je donne au pole autarít 
d'élévation : je cherche dans íe calendrier de l 'hori
fon le 10 M a i , & j'apper^ois qu'il répond au 19 
degré du lion. J'amene íous le méridien ce point du 
c ie l , que je remarque avec fo in , & fous lequel eíl 
acluelíement le foleil. Si aprés avoir appliqué l 'ai-
guille horaire fur mid i , c'eíl-á-dire fur la plus éle-
vée des deux figures marquées X I I . je fais remon-
ter íe globe á Torient; au moment que le 19 degre 
de récliptlque joindra l'horifon 3 í'aiguille horaire 
rnontrera deux j heures pour le lever du íbleil fur 
cet horifon. Le meme point conduit de-lá au méri
dien , & du méridien au bord occidental de l 'hori
fon , exprimera la trace ou Tare diurne du íbleil fur 
l'horifon deTornéo : i'aiguille horaire marquera 9 f 
heures au moment que le 19 degré du taureau del-
cendra fous l'horifon. J'apprens ainfi fur íe champ , 
que la durée du ¡our le 10 M a i , eíl de 19 heures á 
T o r n é o , & ía nuit de cinq. La connoiífance de la 
latitude d'un lien donne encoré celle de l 'élévatíon 
de I'équateur pour l'horifon de ce lieu. Le globe 
monté horifontalement pour Paris, vous avez 49 
degrés de diílance entre le pole & l'horifon, comme 
vous les avez en latitude entre l'équaíeur & le zé
nith ; or du zéniíh á l'horifon, i l n'y a que 90 degrés 
de parí & d'autre. Si de ees 90 vous retranchez les 
49 de latitude, i l reíle 4 1 , nombre qui exprime la 
hauteur de I'équateur fur l'horifon de Paris. La hau
teur de I'équateur fur l'horifon eít done ce qui reíle 
depuis la hauteur du pole jufqu'á 90. Speciade de la 
A7ature ̂  tome I V . page 400. Voye^ GLOBE. 

LATITUDE, en Aflronomie^ eíl la diílance d'une 
étoiie ou d'une planete á Técliptique; ou c'eíl un 
are d'un grand cercle perpendiculaire á l'écliptique, 
paíTant par le centre de l'étoile. 

Pour mieux eníendre cette notion , i l faut imagi-
ner une infinité de grands cercles qui coupent l'é-
cliptique á angles droits, & qui paífent par fespo-
les. Ces cercles s'appellent cercles de latitudc, ou cer
cles fecondaires de V ¿clip t i que • & par leur moyen , on 
peut rapporter á Técliptique telle étoiie ou tel point 
du ciel qu'on voudra, c'eíl-á-dire déterminer le lien 
de cette étoiie ou de ce point par rapport á l 'éclip-
tique ; c'eíl en quoi la latitude difiere de la déclinai
fon qui eíl ía diílance de l'étoile á I 'équateur, Ia
quelle fe mefure fur un grand cercle qui paífe par 
les poles du monde & par l 'é toi íe, c'eíl-á-dire qui 
eíl perpendiculaire non pas á Técliptique, mais á Té-. 
quateur. Foj^^ DÉCLINAÍSON. 

Ainíi la latitude géographique eíl la ráeme chofe 
que la déclinaifon aílronomique , & elle eíl fort dif" 
férente de la latitude aílronomique. 

La latitude géocentrique d'une planete, P l , ajir, 
fig. zS. eíl un angle connu P , T , R , fous lequel la 
diílance de la planete á l'éclipíique P , , eíl vue 
de la terre T. 

Le foleil n'a done jamáis de latitude, mais lespla-
netes en ont, & c'eíl pour cela que dans la fphere 
on donne quelque largeur au zodiaque ; Ies anciens 
ne donnoient á cette largeur que fix degrés de cha
qué coté de récliptique ou 12 degrés en tout ; mais 
les modernes l'ont pouíTée jufques á neuf degrés de 
chaqué cóté , ce qui fait dix-huit degrés en total. 

La latitude héliocentrique d'une planete eíl l'an-
gie P S R , fous lequel elle eíl vue du foleil £ , la 
ligne R S , étant fuppofée dans le plan de l 'écliptir 

Q q ij 
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que , la plus grande latitude héliocentrique d'iine 
planete eí lcgale á rinclinaifon de l'orbite de cette 
planete avec récliptique. Cetf; latitude. ou inclinai-
fon á-pcu-prcs confiante á quelques petites al té-
rations nrés , qui viennenr de l'adion des planetes 
les unes íur les autres. Voy&^ NEWTONIANISME , 
•LUNE , & C . 

Qnand on a dit ci-deíTus que le foleil n'a point de 
latitude., cela ne doit pas s'entendre á la rigueur; car 
l i on íuppoí'c un plan fíxe qui paffe par le íoleil & par 
la terre , lorfqu'elle eíl clans une poíition quelcon-
que , & qu'on pourra appeller le plan de récliptique, 
le folei l , ou plutót la terre , aura un mouvement en 
.latitude par rapport á ce plan. Foye/̂  ¿"anide ECLIP-
TIQUE a la fin, 

Pour trouverla latitude & la íongitude d'uneétoi-
le. Foyci fofürt* LONGITUDE. 

Quand les planetes n'oní point de latitude , on dit 
qu'elles font alors dans les nesuds de réc l ip t ique , 
ce qui veut diré dans rinterfeftion de leur orbite 
avec celie du íb leü; & c'eft dans ccíte fituation 
qu'elles peuvent fouíFrir des éclipfes, ou étre cachees 
parle íoleil , ou bien paffer fur ion diíque. Foyei 
N(EUD & ECLIPSE. 

Cercle de latitude, eíl: un grand cercle quelconque, 
qui paííe par les poles de Técliptique. 

Latitude feptentrionale afcendante de la l ime, fe 
dit de la Latitude de cetaílre lorfqu'il va de íbnnoeud 
aícendant vers fa limite feptentrionale, ou fa plus 
grande élongation. Foye^ L I M I T E , LUNEJ^C. 

Latitude íeptentrionale deícendante , c'eít celle 
qu'a la lune lorfqu'elle retourne de fa limite fepten-
írionale á ion noeud defeendant. 

Laúiude mérldionale deícendante , c'eft celle qu'a 
la lune , lorfqu'elle va de fon nceud defeendant á fa 
limite mérldionale. 

Eníin latitude méridionale aícendante, fe dit de 
la lune, lorfqu'elle retourne de fa limite méridionale 
á fon noeud aícendant, 

Et les mémes termes ont lieu á l'égard des autres 
planetes. ¿-VK^ ASCENDANT & DESCENDANT. 

ÍI y a dans les Tranfadions philofophiques quel
ques obíervations du docieur Halley, qui peuvent 
fervir á prouver que les latitudes de quelques étoiles 
fixes s'aiterent á la longue, en paríiculier celles de 
PoLilicium Sirius, Arcíurus , d'oü quelques aftro-
nomes concluent qu'il en peut étre de meme des au
tres étoi les , quoique leurs variations puiífent étre 
moinsremarquables, parce qu'on les fuppoíe á une 
plus grande diítance de nous. 

Ce qu'on peut aífurer en généra l , c'eíl que la la-
útude de la plüpart des étoiles fíxes , ou leur diílance 
€cliptique,eíl íénfiblemeníconfíante,, au-moinsdans 
un certain nombre de ñecles , fauf les petites irrégu-
larités qui viennent de la nutation de l'axe de la 
ierre. Fby^. NUTATION 6-ECLIPTIQUE. 

Parallaxe de latitude> voye? PARALEAXE. 
Réfraftion de latitude,voyeiKÉFP.ACTlON* Cham-

hers. ( O ) 
LAT1TUDINAÍRE, f. m. f, du latín latus, large, 

-ou latimdo, largeur , ( Théol. ) nom que les Théolo-
giens donnent á une certaine efpece de Tolérans , 
qui a pplaniífent & facilitent extrémement le chemin 
du ciei á íous les hommes, & qui ne veulent pas que 
la diíFércncede fentimens en faitde religión l'oit une 
raiíon pour en exclure les fefíaires méme les moins 
foumis á TEvangile. Le miniílre Jurieu entr'autres 
étoií de ce nombre , comme i l paroit par l'ouvrage 
que Bayle a publié contre lui lous le titre de janua 
x&lorum ómnibus referata ; la porte du ciel ouverte á 
ÍOUS. Foye^ ADIAPHORISTE & TOLER ANC E. ( í? ) 

LATÍUM LE , ( Géog, anc.) c'eíl-á-dire le pays 
<ies Latins; mais heureufement nous avons plus ac-
^ o u t u m é nos y e u x í k n o s oreiiles au mor méme qu'á 

la péríphrafe. Le Latium eíl une contrée de FanJ 
cienne Italie , íituée au levant du T ib re , & au inidi 
d u T é v e r o n e , aujourd'hui Anio. 

Ovide nous dit d'aprés la Pable , que Saturne 
ayant été chaíTé du ciel par fon fils Júpiter , fe tint 
caché quelque tems dans cette contrée d'ítalie & 
que du mot latere , fe cacher, étoit venu le nom de 
Latium , & celui de La t in i , que prirent le pays & 
Ies habitans. Mais Varron aime mieux tirer roritrine 
du mot Latium, de ce que ce pays eft en quelque fa
cón caché entre les précipices des Alpes & de l 'A-
pennin; & quant auxLatins^ ils dérivent leur nom 
du roi Latinus , que Virgile a ingénieufement fup-
poíébeau-pered 'Enée , pour lui faire jouer un grand 
role dans fon Enéide. 

P.ien n'eíl plus obfeur ni plus incertain que l'an-
cienne hiftoire du Latium , quoique Denis d'Hali-
carnafíe ait fait tous fes efforts pour la débrouiller , 
& réduire les fables ainíi que les traditions populai-
res á des vérités hiÍLoriques. 

Sírabon prétend que l'ancien Latium renfermoit 
un trés-petit pays , qui s'accrut infenfiblement par 
les premieres vidoires de Rome contre fes voifins; 
de forte que de fon tems le Latium comprenoií plu-
íieurs peuples qui n'appartenoient point á l'ancien 
Latium ^ comme les Rutules, les Volfques, les 
Eques , les Herniques, les Aurunces ou Aniones, 
juíqu'á SinueíTe, c'eíl-á-dire une parde de la térro 
de Labour , juíqu'au couchant du golfede Gaéte. 

I I faut done diílinguer le Latium ancien du Latmn 
nouveau ou augmenté. Les Rutules, les Volfques, 
Ies Eques, les Herniques, les Aurunces exclus de 
l'ancien Latium, íontcompris dans le fecond ; & ni 
l'un ni l'autre Latium ne quadre exaftement avec ce 
que nous appellons la campagne de Rome , quoi qu'en 
difent Ortelius& les modernesquil 'ontcopié.L'an
cien Latium eít trop petit pour y répondre , & le 
fecond eíi írop grand , puiíque le Liris aujourd'hui 
le Garillan , y naiffoit & n'en fortoit point depuis 
fes íburces jufqu'á fon embouchure. On juge bien 
que dans l'Enéide i l n'eíl queftion que de l'ancien 
Latium pris dans fa plus petite étendue. Virgile le 
furnomme Hefperium, mais Horace l'appelle ferox. 
féroce. 

I I faut convenir cpie jamáis épithete n'a mieux peint 
Pancien Latium que celle d'Horace, s'il eíl vrai qu'au-
trefois on y facrifioit tous les ans deux hommes á Sa
turne , & qu'on les précipitoit dans le Tibre de la 
méme maniere que les Leucadiens précipitoiení un 
criminal dans la mer. C'eíl Ovide qui nous rapporíe 
cette tradition ; enfuite i l ajoíite qu'Hercule ayant 
été témoin de ce facriíice en paífant par le Latium, 
n'en put íoutenir la cruauté, & qu'il fit fubñituerdes 
hommes de paille á de véritables hommes. ( D. / . ) 

LATM1CUS SLNUS, {Géog. anc.) golfe de la mer 
Méditerranée fur la cote d'Aíie, aux confins de l'Jo-
nie & de la Carie ; on le nomme á préfent le golíe 
de Palatchia. (Z?, / . ) 

LATMOS , ( Géog. anc.) ancienne viíle de Pío-
nie dans l'Afie mineure. Elle fut du nombre de celles 
qui brifa fes chaínes lors de la défaite de Xercés par 
les Grecs fous les ordres de Miltiade; mais Aríémiíe, 
reine de Carie , s'en rendir maítreíTe par un de ees 
ílratagémes que la politique autorife , & que l'hon-
neur & la probité condamnent tres juítement. La 
mort de cette reine & Ies mauvais fuccés des Grecs 
dans l'Afie^ fournirent á la ville de Latmoslts moyens 
de recouvrer fon ancienne liberté. Elle la maintmt 
quelque tems par fon courage, & ne la perdit une 
feconde fois , qu'en fe laiíTant tromper par les aríin-
ces de Manióle. ( D . / . ) 

LATMOS OU LATMUS, {Géog. anc.) montagne 
d'Aíie , partie dans Flonie, & partie dans la Gane. 
Pomponius Mda^ /. Irct xvi/9 dit qu'elle Ctoít C6* 
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l-hí-e par ravanture fabuíeufe d 'Endymíon, poiif 
qm la Lime eut dj l'amour. De-lá vient qu'il eít 
toommé laimius liaos par Ovide, Trift. I . 11. v. X Q ) ^ . 
& Utmms venator, par Valerius Flaccus , /. V i l I . v. 
SL8. Le nom moderne de cetíe montagne eít Palat-
chiaiáovi M. Baudrand. (Z?. / . ) 

LATOBÍUS , (JLitur^) nom d'un dieu des anciens 
Noricues , qu'on íuppoíe étre le dieu de la í an té . 
Quoi 'qu'üen íoit, i l n'en eft parlé que dans deux inf-
criptions de Gruter trouvées en Carinthie ; i'une de 
ees i n re r ip t ionse í l un vesu qu'une mere fait pour 
la fanté de fon íils & de fa fílie , en ees mots : Lato-
\i\Q> fac. pro faluu Nam. Sabiniani & Ju l im Babilloe 
Vindona maur ^ V . S. L . L. M . NOLIS n'avons aucun 
autre momiment qui nous inílruiíe du dieu Latohius, 
& nous ignorons fi ce mot eíl grec3 latin ou íclavon» 

LATOBRIGES LES , en latín Latobrigiík Lawbn-
éí , ( Géog. anc. ) ancicn peuple de laGaule au voiíi-
nage des Helvéíiens. Quelques critiques les ont pla
ces á Lauí'ane, d'autres dans le Valláis , & d'auíres 
dansIeKletgow;maisNícoIasSaníoníesmet avec plus 
d'apparcnce , prés des Rauraci, peuple aux environs 
de Báie_, & áesTulingí, peuple du pays de Dutüngen. 
Dans cette íuppoíition , i l eílime que les Latobrigi 
ne fe peuvent mieux choiíir que pour le Briígaw 
coníigu au territoire de Bale, & á celui de Dntl in-
gen. Sanfon ajoüíe que fon fentiment s'accorde á 
l'ordre de C e í a r , q u a n d i l parle des peupies aux-
quels íes Helvétiens avoient perfuadé de quitter le 
pays , & d'en cherclier unplus avant dans les Gau-
hs, & qui fut hors des courfes continué les des Ger-
D.iains: perfuctdem Rauracis , Tulingis & Latobrigis 
finitimis Juís , ut eodem ujl confd'io ̂  oppidis fuís vicif-
ftte exicñis, una cum ás proficifeantur. « lis perfuadent 
» á ceux de Bale ^ de Duíüngen & de Brifgaw leurs 
}> voiíins ? defuivre le méme confeil, & de fe joindre 
« avec eux aprés avoir brülé toutes leurs vilies & 
» leurs bourgades ». ( Z). / . ) 

LATOMÍSS , f. f, pL ( Géog. hifier. ) diez les La-
tins Uto mies ^ mot qu'ils emprunterent des Grecs, 
pour íigniíier un lieu oü Ton coupoit les pierres. 
Comme ce nom devint commun á tout es les grandes 
carrieres , i l arriva que les anciens nommerent lato-
rnks divers endroits de l'ítalie , de la Sicile , de TA-
frique, &€, En effet les latomics de Sicile étoient d'a-
bord une carriere ; mais elles devinrent fameufes 
parce que les tyrans du pays en íirent une priíbn , 
dans laquelle ils envoyoient ceux qui avoient le 
maíheurde leur déplaire. Ces pnlonnicrs y demeu-
roient queíquefois íi long-tems, que quelques-uns 
s y fontmaiiés. Celieque Denys tyran de Syracufe, 
•fit creufer dans le roe , avoit un í h d e de long , fur 
deux cent pas de large. Le poete Philoxene y fut 
mis par ordrede ceprince, pour n'avoir pas approu-
vé fes vers; & Fon croit que ce fuolá qu'il compofa 
fa piece fanglante , intitulée le Cyclope. Cicerón re
proche á Verrés d'avoir fait enfermer dans cette 
meme prifon des ckoyens romains : cet endroit s'ap-
pelle aujourd'hui U Tagüate. ( D . J. ) 

L A T O N E , f. f. ( Myihol. ) déeííe du paganifme , 
fur laquelle je ferai t rés-cour t ; fon hiíloire eñ tbrt 
cachee, & répondá l 'étymologie qu'ondonne du nom 
de cette divinité. On fait qü'Héñode la fáit filie du 
Titán Coeus & de Phébé fa foeur. La Pable ajoüte 
qu'elle eut de Júpiter Apollon & Diane, qui lui va-
lurentune place dans le c i e l , malgré la haine de Ju-
non. Les autres avantures de cette déeffe fe trou-
ventdans Ovide, Apollodore, Noel leComte , & 
ailleurs. 

étoit hyperboréenne felón Diodore de Si
cile ; Hérodote la fait égyptienne, & pourroit bien 
avoir raiíon : car i l femble que Ies Grecs n'ont fait 
^ue degmíer fotis le nom de Latont une hifíoire vé-

rítablecles Egyptiens. í l é á certaín qu'elíe avoit ut?. 
cuite & un oracle trés-refpe£lé dans la ville de Buto 
en Egypte. Les habiíans de Dolos lui bátirent un 
temple, mais celui qu'elle eut dans Argos Pemporta 
de beaucoup par la magniñeence , outre que fa íhí-*. 
tue étoit Pouvrage de Praxiteles. LesTripoiitains & 
les Gaulois lui rendirent auííi de grands honneurSí. 
Elle avoit part aux jeux apollinaires , ou on lui fa-
criíioit unegéniííe aux cornes dorées ; enfin LztonZ'y 
Diane & Venus devinrent les trois divinitcs les plus 
vénérées chez les Romains par le beau fexe ; elles 
faiíoient toutes trois la rnadere la plus ordinaire da 
leurs cantiques. (Z?. / . ) 
^ L A T O N É , ( G¿og, ) vil le d'Egypte fur le N i l ; 

felón P to lomée , /. I V , c, 6. Le nom grec eft Anrovs* 
rmoXtg , c'eíl-á-dire la ville de Latone, parce que La-
tone mere d Apollon y avoit un temple & un cuite 
particulier. Elle éíoit la capitale d'un nome qui en 
prenoit le nom de Latapolite, LatapaLitzs nomos. On 
croit que cette ville eft prefentement Z>¿V(3¿£:. ( Z > . / . ) 

L A T O N í G E N E , ( Mythol. ) Latonig&mi, Ovide, 
Seneque ; épitheíe d'Apollon & de Diane , nes de 
Latone & de Júpiter felón la Pable. ( D . J. ) 

L A T O V Í C Í , (^Gcogr. anc.} ancien peupíe de ía 
haute Pannonie. Antonin place pratorium Latovico* 
ruin furia routed'^Emona á Sirmich; cette poíition 
répond aux environs du confluent de la Save & de 
la Sane. 

L A T O Y / í T Z , (Géog,') ville & cháteau du royau« 
me de Pologne , á peu dediftance de Varfovie. 

L A T R A N , ( Théol. ) orlginairement nom propre 
d'homme, de Piautius Latera ñus confuí déf igné , que 
Néron fít mourir , qui a pafle dans la fuite á un an
cien palais de Rome j que Conftantin, felón Baró-
nius , donna au pape Melchiade, §1 aux bátimens 
que Pon afaits á fa place, fur-tout á Péglife de faint 
Jean de Latran^m eftleprinc .pulñége delapapauíéa 
Voye^V X V E . 

On íippelle conciles d¿ Latran ceux qui fe font te
nas á R.ome dans la bafil ' iq^ de Lacran en 1113 ^ 
1139, I l79o I?-'I5 & I5 I3- ^oy^i CONCILE. 

Chanoines réguiiers de la congrégation de faint 
Sauveur de Latran i eft une con^ cgation de cha
noines réguiiers doni Péglife de faint Jean de La-* 
tran étoit le chef-iieu. 

On prétend qu'il y a eu depuis les apotres une 
fucceííion non - interrompue de eleres vivans en 
commun; & que c'eft de ces clercs que les papes 
établirent á faint Jean de Latran aprés que Confian-»: 
t in Peüt fait batir. Mais ce ne fut que íous Léon 1« 
vers le milieu du viij ñecle , que les chanoines régu
iiers commencerent á vivre en commun. Ils poífé-
derent cette églifependant 800 ansjufqu'á Boniface 
V I H . quila leur oía Pan 1294 pour y mettre des 
chanoines réguiiers ; Eugene I V les y rétablit 150» 
ans aprés. Voyc^ le Dicíionnaire de Trcvoux. 

LATRÍE , í. f. terme de Théologie. Cuite de re l i 
gión quin'appartient qu'á Dieu feul. Voye^ CULTE , 
ADORATION. 

Les Chrétiens adorent Dieu d'un cuite de latrie ; 
ils honorentles faints d'un culte de déí'u, On confond 
queíquefois les tQicmQshonorer, adorer. F ó y ^ S A i N T j 
RELIQUE, & C . 

Cette adoration intérieureque nous rendons á D ieu 
enefprit & en vériíé a fes marques extérieures,dont 
la principale eft le facriíice qui ne peut étre ofiert 
qu'á Dieu feul, parce que le ía-crifice eft établi pour 
faire un aveu public & une proteftation folemnelle 
de la fouveraineté de Dieu , & de notre dépendance 
de lu i . Voyei SACRIFICE. 

M . Daillé eft con venu que les pef es du iv ftecle ont 
reconnu la diftinélion que nous faifons latrie & de 
dulie. Dicíionnaire de Trévoux. 

LATPJNE^ f. f, (lir/tíV.) latrím, &} dans W r -
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ron ; lieu publicchez les Romains, oii ailoient ceux 
qui n'avoient point d'eíclave pour vuider ou pour 
la ver ieurs baffins. On ne trouve point dans les écri ts , 
ni dans les bátimens qui nous font reílés des anciens, 
qu'ils euffent dans leurs maifons des folies á pr ivés , 
tellcs que nous en avons aujourd'hm. ^ 

htms lieux publies, & i l y en avoit pluíieurs de 
cette efpece á Rome , étoient nommés latúnoí ou 
l<ivatrino¡, de lavando, íeion l'étymologie de Varron: 
Plante fe fert aufíi du mot latrina , pour défigner le 
baffin; car i l parle de la fervante qui lave le baffin, 
qmz latr'inam Lavat. Or > dans ce paffage du poete , 
latñna ne peut-étre eníendu de la foffe á privé des 
maifons , puifqu'il n'y en avoit point, ni de la fofle 
des prives publics, puiíqu'elle étoit nettoyée par des 
conduits fouterrains , dans leíquels le Tibre paííbit. 

Non feulement les íatrims publiques étoient en 
grand nombre á Rome, mais de plus on les avoit 
en divers endroits de la viile pour la commodité. 
On les nommoit encoré tres-bien /ierquiüma; elles 
étoient couvertes & garnies d'éponges comme nous 
l'apprenons de Séneque dans fes épitres. 

Ón avoit pour la nuit l'avantage des eaux cou-
lantes dans toutes les rúes de Rome , oü l'on jettoit 
les ordures; mais les riches avoient pour leur ufage 
des baffins, que les bas efclaves alloient vuider á la 
bruñe dans les égoüts , dont toutes les eaux fe ren-
doient au grand cloaque, & de-la dans le Tibre. 
< £ > . / ; ) 

LATRIS , ( Géog. anc.) ifle de la Germame , á 
l'embouchure de la Viífole , felón Pline, l iv. I V . ch, 
x i i j . Niger croit que c'eíl le grand Werder-Grosiwar
der, ifle auprés de Dantzig. Ortelius penfe que c'eíl 
Frifchnarung ; eníin , le P. Hardouin eílime que c'eíl 
l'ifle óJO 'efel, i l explique le Cylípenus finus de Pli
ne, par le golfo de Riga. (X) . / . ) 

L A T R U M C U L I , {Littérat.') Ónnommoit la t run-
culi un jeu des foldats , fort en vogue á Rome du 
tenis des empereurs , & qui ne dépendoit point du 
hafard^mais de la feience des joueurs. On s'y fervoit 
de certaines figures, qu'on arrangeoit fur une efpece 
de damier comme on fait les échecs , avec lefquels 
quelques auteurs ont confondu ce jeu mal-á-propos; 
je dis mal-a-propos , car les échecs font de l'inven-
tion des Indiens , qui porterent en Perfe ce nouveau 
jeuaucommencement duvj . ñecle. Voye^ ÉGHECS , 
( jeu des ) ( Z). / . ) 

L A T S K Y , ( Géo.g.) ville de Pologne, dans le pa-
latinat de Ruflie. 

L A T T E , f. f. ( A r t méchaniq. ) c'efl: un morceau 
de bois de chene , coupé de fente dans la forét fur 
peu de largeur , peu d'épaiíTeur , & quatre á cinq 
piés de longueur. La latte fait partie de la couver-
íure des maifons ; elle s'attache fur les chevrons, 
& fert d'arret & de foutien á l'ardoife , á la tuile 
& autres matieres qui forment le deíTus des cou-
vertures. La latte pour l'ardoife s'appelle volice ; 
celle qu'on met aux pans de charpeme pour rece-
voir ¿ teñir un enduit de plátre , s'appelle Latte 
joindve. Toute latte doit étre fans aubier. I I y en a 
25 á la botte. La contrelatte fe dit de la latte atta-
chée en hauteur fur la latte, & la coupant á angle 
droit ou oblique. La latte de fente efl: celle qui efl: 
mi fe en eclat avec TinAniment tranchant; la latte 
de feiage eíl celle qui efl: taillée á la feie. 

On appellé encoró, latte leséchelons des ailes des 
moulins á vent fur leiquels la toile eíl tendue, D u 
mot latte on a fait le verbe latter. 

LATTES , ( Marine. ) petites pieces de bois fort 
minees , qu'on met entre les baux , les barrats & 
les barratins du vaiíTeau. 

Lattes de caillebotis ; ce font de petites planches 
refeiées qui fervent á couvrir les barratins des cail-
l^bous. 
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Lams de gabarit; ce font des lattes qúí fervent á 

former les faejons d'un vaiíiéau auquel elles donnent 
la rondeur ; elles font minees & ovales en tirant de 
l'avant vers le milieu, quarrées au milieu, & rondes 
par l'avant & aux ilutes, elles ont cette derniere 
forme á l'avant & á Partiere. 

Lattes de galeres , traverfes ou longues pieces de 
bois qui foutiennent la couverte des galeres. 

LATTE A ARDOISE , autremem LATTE VOLICE 
doit étre de chene de bonne qualité , comme celle 
de la tuile. Elle eíl áttachée de méme fur quatre 
chevrons. Une botte de latte fait environ une toife 
& demie de couverture. 

Contrelatte a ardoife eíl de bois de feiage , 8¿ fe 
met au milieu de l'entredeux des chevrons, & eíl 
áttachée á la latte. 

LATTES , ( Couvreur.} petites pieces de bois dont 
fe fervent les Couvreurs pour mettre íbus les tulles 
pour les teñir fur la charpente des combles des mai
fons. 

Latte quarrée doit étre de coeur de bois de chene, 
fans aubier, eíl celle dont les Couvreurs fe fervent 
pour la tuile ; elle doit porter fur quatre chevrons, 
& étre áttachée avec quatre clous : c'eíl ce qu'on 
appelle des quatre a la latte, 

Contrelatte eíl une latte de méme qu'on met au 
milieu de l'efpace d'un chevron á un autre , & qui 
eíl áttachée avec un clou de deux en deux aux lattts, 

L A T U S R E C T U M , ( G¿om. ) terme latin dont 
on fe fert dans les feüions coniques , & qui veut diré 
la méme chofe que parametre. Voye^ PARAMETRE, 

LATUS TRANSVERSUM^Qñwne lignecomprife 
entre les deux fommets de la feftion, s'il s'agit de l'el-
l ipíe ; ou s'il s'agit de l'hyperbole, entre les fommets 
des feftions oppofées ; c'eíl ce qu'on nomme auííi 
grand axe , ou premier axe ; telle eíl la ligne E D , 
Pl . conique, figure 1. Apollonius appelle auííi la li
gne dont nous parlons , axe tranfverfe. Koye^ AXE. 

Les anciens géometres ont appellé latus primarium 
la ligne E E o\x D D tirée au-dedans du cone , pa-
rallement á la bafe du cone , & dans le méme plan 
que l'axe tranfverfe D E . Au reíle , cesdénomina-
tions de latus recíum & tranfverfum ne font plus guere 
en ufage , fur-tout depuis qu'on-n'écrit plus en latin 
les livres de Géomét r i e ; dans ceux méme qu'on écrit 
en la t in , on préfere á latus recíum le mot parametre f 
&¿ á latus tranfverfum le mot axis primus , 011 major; 
favoir major dans l'ellipfe , & primus dans l'hyper
bole. ( O ) 

L A V A D E R O S , en frangois LAVOIRS , ( Minér.) 
Les Efpagnols d'Amérique nomment ainfi certains 
lieux dans les montagnes du Chily 8c dans quelques 
provinces du Pérou , oü fe fait le lavage d'une terre 
qui contient de l'or. lis appellent auííi lavaderosks 
baííins oü fe fait ce lavage : ils font d'une figure ob-
longue, 8¿ aíTez femblable á celle d'un fouíflet á 
forge. Voye^ OR. 

L A V A G E des mines, f. m. ( Minér. & Métallurg.) 
opération par laquelle on fe propofe de dégager,á 
l'aide de l'eau , les parties terreufes , pierreufes & 
fablonneufes qui font jointes aux mines, afín defé-
parer les parties métalliques de celles qui ne le font 
point. Cette opération eíl fondée fur ce que les fub-
ílances métalliques ayant plus de pefanteur que les 
terres oules pierres , ees dernieres reílent pluslong-
tems fufpendues dans l'eau, & peuvent en étre plus 
facilement entraínées que les métaux, que leur poids 
fait promptement retomber au fond de ce liquide. 
Pour remplir les vües qu'on fe propofe dans le U-
vage des mines , i l eíl néceífaire de commencer paí" 
les écrafer au boccard , c'ell-á-dire dans le moului 
á pilons, afín de divifer toutes les fubílances qu* 
enttent dans la compofition de la mine. 
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p-aplufieurs manieres de íaveríés mines; íapre-

qm eil la plus commune, eíl celle qu'on appelle 
le ¿avage a Lafihilh • on fe fert pour celad'üne fiDille qui 
eít une cuveíte de bois ronde &: concave,dans le tond 
de laqüelle fe trouvent des raraüres OLÍ des eípeces 
de fíllons ; on met dans cette íibilíe une^certaine 
qnantiíé de la mine écrafée ; on veríe de Teau par-
deíTus; on remue le toüt en donnant une fecouífe á 
chaqué fois : par-lá on fait tomber une portion de 
l'eau qui s'eíl chargée de la partie terreufe ou pier-
reufe la plus iégere de la mine : de cette maniere on 
la fepare de la partie métallique , qui étant plus pe
íante , reíle au fond de la íibille : on reitere cette 
opération autant que cela eít néceffaire , & jufqu'á 
ce qu'on voie que la mine ou le metal íbient purs. 
Pour plus d'exaílitude on fait cette opération au-
deíius d'une cuve, dans laquelle retombe l'eau qu'on 
laiffe échapper á chaqué íecoufíe qu'on donne á la 
íibiíle ; parce moyen on retrouve la partie métalli
que qui auroit pü s'échapper. Le Uvagc de cette ef-
pece ne peut éíre que trés-long, & ne peut point 
avoirlieu dans le travail en grand , ni pour les mi
nes des métaux les moins précieux : auííi ne le met
en en ufage que pour les métaux précieux , natifs 
ou vierges. Ce lavage á la íibille eíl celui que pra-
íiquent les Orpailleurs, c'eíl-á-dire les ouvriers qui 
vont chercher les paillettes d'or qui peuvent étre 
répandues dans le íable des rivieres , qu'ils íéparent 
de la maniere qui vient d'etre décrite de ce métal 
précieux. Cet or s'appeile or de Lavage ; voye^ OR. 

Le Lavage des métaux précieux fe fait encoré au 
moyen de plufieurs planches unies , jointes enfem-
bles, garnies d'un rebord, & placees de maniere 
qn'elles forment un plan incliné. On garnit les plan
ches avec du feutre ou avec une étofte de laine bien 
veiue, & quelquefois méme avec des peaux de mou-
íons ; on fait tomber fur ees planches, á l'aide d'une 
gonttiere , de l'eau en telle quantité qu'on le juge 
convenable: de cette faejon les métaux précieux qui 
íont divifés en particules déliées , s'accrochent aux 
poils de l'étofFe , & l'eau entraine les particules les 
plus légeres dans une cuve ou dans une efpece de 
réfervoir qui eíl: place á l'extrémité de ce iavoir , 
oü on laiffe s'amaffer les particules que l'eau a pü 
entrainer. On fent qu'il eíl important de ne point 
faire tomber une trop grande maíie d'eau á la fois 
fur la mine qui a été étendue fur un lavoir de cette 
efpece, parce que fa trop grande forcé pourroit en
trainer une partie du métal que Ton veut y faire 
reíler. Quand on a opéré de cette maniere, on de-
tache lesmorceaux de feutre ou les peaux de mou-
íons qui ctoient fur les planches , & on les lave 
avec foin dans des cuves pour en détacher les par
ticules métalliques qui ont pü s'y arréter. 

Sur les lavoirs de cette efpece on n'attache com-
munément que deux morceaux d'étoffe ; l'un eíl á 
la partie la plus élevée du plan incliné , l'autre á 
la partie inférieure. La portion de la mine quis'at-
tache au morceau d'étoffe fupéricur , eíl regardée 
comme la plus puré ; celle qui s'attache au mor
ceau d'étoffe inférieur eíl moins puré , & celle que 
l'eau entraine dans la cuve ou réfervoir qui eíl au-
deílous du plan incliné ou lavoir , eíl encoré moins 
puré que celle qui eíl reíléc fur le fecond morceau 
d etoffe ; c'eíl pourquoi Ton affortit féparément ees 
différens réfultats du Lavage. 

íl y â des lavoirs qui font conílruits de planches 
de la méme maniere que les précédens , mais on 
n y attache point d'étoffe ; i l y a feulement de dif-
tance en diílance de petites rainures ou traverfes 
oe bois deílinées á arreter la mine pulvérifée , &: 
a retarder fon cours lorfqu'elle eíl entraínée par 
ieau. r 

Enfin i l y a des lavoirs faits avec des planches 
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toutes unies ; on n'y fait tomber précifement que la 
quantité d'eau qui eíl néceílaire : 011 peut s'cn fer-
vir pour le Lavage des mines les plus fubtiiement d i -
vifées. 

Voici comment l'opération du Lavage fe fait, tant 
fur les lavoirs garnis , que fur ceux qui ne le font 
pas : on fait tomber de l'eau par la gouttiere fur la 
mine pulvérifée qui eíl étendue fur le lavoir ; quand 
l'eau tombe trop abondamment ou avec trop de 
forcé , on rompt l'impétuoíité de fa chute en luí op-
pofantquelquesbaguettesdebois. Pendantque l'eaii 
tombe , un ouvrier remue la mine pulvérifée qui eíl 
fur le lavoir avec un crochet fait pour cet ufage , 
ou bien avec une branche de fapin , ou avec une 
efpece de goupillon de crin , afín que l'eau la puiífe 
pénétrer , entrainer plus aifément la partie non-
métal l ique, & la féparer de celle qui eíl plus char
gée de métal. I I faut fur-tout, á la fin de l 'opéra
tion , ne faire tomber l'eau que trés-doucement , 
de peur de faire foulever de nouveau la partie de 
la mine qui s'eíl déja dépofée ou affaiffée , ouqui 
s'eíl accrochée au morceau de feutre ou d'étoffe fu-
pér ieur , lorfqu'il y en a fur le lavoir , ou á la par
tie fupérieure du lavoir , l i Ton ne l'a point garni 
d'étoffe. 

Quelquefois on a pratiqué au-deffous de ees la
voirs des auges quarrées pour recevoir l'eau qui en 
tombe ; on y laiffe féjourner cette eau pour qu'elle 
dépofe la partie de la mine qu'elle peut avoir en
traínée. Si la mine vaut la peine qu'on prenne beau-* 
coup de précautions , on fait plufieurs de ees fortes 
de réfervoirs , qui font placés les uns au-deffous des 
autres, afin que l'eau des réfervoirs fupérieurs puiffe 
fe décharger par des rigoles dans ceux qai font plus 
bas : en les multipliant de cette maniere , on peut 
ctre affuré que l'on retire de Teau toute la partie 
mérallique qu'elle a pu entrainer, Voye^ nos P¿. de 
MétaLurgie. 

Au défaut de lavoirs conílruits comme on vient 
de d i ré , on fe fert quelquefois de tamis pour le La
vage de la mine , & on la fait paffer fucceííivement 
par des tamis dont les mailles font de plus en plus 
ferrées : cette opération fe fait dans des cuves plei-
nes d'eau, au fond defquelles la partie la plus char
gée de métal tombe , & celle qui l'eíl moins reíle 
fur le tamis. Mais le Lavage de cette derniere efpece 
eíl long & coúteux ; c'eíl pourquoi i l eíl plus con
venable de fe fervir des lavoirs ordinaires,pour peu 
que la mine foit coníidérable. 

I I eíl á-propos que les lavoirs foient prés du mou-
lin á pilons ou du boccard, pour éviter la peine 5c 
les frais du tranfport; c'eíl pourquoi l'on a imaginé 
des lavoirs qui touchent á ees moulins. Foye^ LA
VOIR. (—) 

LA VAGE, {̂ terme de Boyaudíer.} c'eíl la premiere 
préparation que ees ouvriers donnent aux boyaux 
dont ils veulent faire des cordes ; elle coníiíle á ea 
faire fortir toute l'ordure qui y eíl conteniie ; pour 
cet effet ils prennent les boyaux les uns aprés les 
autres par un bout de la main gauche , & ils glif-
fent la main droite le long du boyau jufqu'á l'au.-
tre bout pour en faire fortir toute l'ordure ; aprés 
quoi ils les mettent amortir dans un chauderon. 

LAVAGE des draps , ( Draperie, ) Voyez FarticLt 
MANUFACTURE EN LAINE. 

L A VA G E des chiffons, ( Papeterh.) c'eíl radion 
par laquelle on nettoie avec de l'eau toutes les fale-
tés dont les chiffons font couverts; la faetón ordinaire 
de laver les chiffons eíl de les mettre dans un poincon 
ou cuve dont lefondeí lpercé d'une grande quamité 
de petits trous , & qui a fur le cóté des grillages de 
íll d'archal bien forts : on y remue fouvent ees mor
ceaux de linge afin que la faleté s'en fepare , & mé
me on en change fouvent l'eau. Quand ils fontfuft 
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fifamment laves 3 on les porte an poumíToir. Voye^ 
Varúck PAPETERIE. 

LAVAGE , ( Salfkre. ) voy^ SALPETRE. 
L A \ ;>GNrA, {Hi j l . nut,') c 'eíhmeefpece d'ardoife 

qni fe tire aux environs de Genes íur la cote de La-
vagna, k deux ou trois lieues de Rapallo. On cou-
vre Ies maifons de cette ardoifc 3 & on en tait du 
pavé. Elle eñ encoré propre par fa grandenr & fon 
épaiíTenr á des tableaux de peinture au défaut de la 
toile , & dans les l ieuxoü i*on craindroit que la toile 
ne vínt á pourrir. On en •a fait Texpérience avec 
fneces l car i l y a des tableaux peints fur cette efpece 
d'ardoife dans l'églife de faint Fierre de Rome , en-
tr'antrcs un de C ivo l i r ep ré fen t an t faint Fierre qui 
gnerit un boiteux á la pone du temple de Jéruíalem. 
W r 7 ñ 

LAVAGNA , {Géogr. ) riviere d'Iíalie dans 1 etat 
de Genes; elle a fa fource dans l'Appennin , & fe 
jette dans la mer entre le bourg de Lavagna & Chia-
yari . 

L A V A L , ( Géograph. ) On la nomme aujourcrhui 
Laval-Guyon , en latín Vallls - Guidonls ; ville de 
France dans le bas Maine, avec titre de comté-pairie. 
Elle eíl á 6 lieues de Mayenne , 16 N . O. du Mans; 
14 de Rennes , d'Angers & de la Fleche ; 58 S. O. de 
París. Long. iG. 46- Lat. 4$. 4. 

Laval n'eíl: point dépourvue de gens de lettres nes 
dans fon feín : ma mémoire me fournit les quatre 
fuívans. 

Bigot ( Guillaume,) , qui íleurifíblt fous Fran^ois I . 
Ce prince , ayant oui parler de fa grande érudit ion, 
voulut lui faire du bien , mais on trouva le fecret de 
Ten détourner par une méchanceté qui n'a que trop 
fouvent réuííi á lacour. On dit au roi que Bigot étoit 
un politique ariílotélicien , préférant , comme ce 
grec, le gouvcrnement démocratique á la monarchie. 
Alors Fran^ois I . fe récria qu'il ne vouloit plus voir 
ni favorifer de fes graces un fou qui adhéroit á de pa-
reils principes. 

Rivault ( David} ,íienr de Fluranu , de vínt pré-
cepteur deLouís Xl í l . &fitentr,autresouvrages des 
¿Umens d"1 arálUrit^ imprimes en 1608 in-80, qui font 
rares & aílez curieux. I I mourut en 1616 ágé de 
45 ans. 

Tauvry (Daniel ) , del 'académie des feiences , 
ingénieux anatomifte, mais trop éprís de l'amour 
des fyítémes, qui lui fit adopter des erreurs pour des 
vérités. I I mourut en 1700 á la íleur de fon age, á 
31 ans. 

Paré ( Amhroife ) s'eft immortalifé dans la Chirur-
gle. I I fínit fes jours en 1 592 , & peu s'en fallut que 
ce ne füt 20 ans plütót, je veux diré dans le maíTacre 
de la S. Barthélemi; mais Charles I X . dont i l étoit 
le premier chirurgien , le fauva de cette boucheríe , 
foit par reconnoiífance ou pour fon intérét perfon-
nel. ( D . / . ) 

L A V ANCHES, LAVANGES ou AVALANCHES, 
f. m. {líift. nat^ en latín labina , en allemand lauwi-
mn, On fe fert en Suiffe de ees dííférens noms pour 
déíigner des maíTes de neiges qui fe détachent aífez 
fouvent du haut des Alpes , des Fyrénées , & des 
autres montagnes élevées & couvertes de neiges , 
q u i , aprés s'etre peu-á-peu augmeníées fur la route, 
forment quelquefois, fur-tout lorfqu'elles font aidées 
par le vent , des maíTes immenfes, capables d'enfe-
velir entierement des maifons , des villages, & mé-
me des villes entieres qui fe trouvent au bas de ees 
montagnes. Ces maíTes de neiges , fur-tout quand 
elles ont été durcies par la gelée , entrainent les mai
fons , les arbres , les rochers , en un mot , íout ce 
qui ferencontre fur leur paífage. Ceux qui voyagent 
en hiver & dans des tems de dégel dans les gorges 
des Alpes, font fouvent expofés á étre enfevelis fous 
ces lavanches ou éboulemens de neige. La moindre 

chofe eft capable de les e::ciíCi & de les meítre e 
mouvement; c'eíl ponr cela que les guides qui con-
duifent les voyageurs , leur inipofent un fiience trés-
rigoureux lorlqu'ils pafíent dans de certains déíüés 
de ces pays qui íont domines par des monta"nes 
preíque perpéíueliement couvertes de ncige. 

On diílingue deux forres i:ivanchzs : ccllcs de 
la premiere efpece lont occafionnées par des vents 
impétueux ou des ouragans qui enlevent fubiteraent 
les neiges des montagnes , & les répandent en íi 
grande abondance que les voyageurs en font étoef-
tés & les maiíbns enfevelies. Les lavanclus de laíe-
conde efpece fe procluifent loríqueles neiges amaf 
fées fur le haut des momagnes & durcies par les g¿ 
lees, tombent par leur propre poids le long du pen-
chant des montagnes , faute de pouvoir s'y foutenir 
plus long-tems ; alors ces mafles enormes écrafent 

renverfent tout ce qui fe rencontre fur leur che-
min. 

Ríen n'eíl plus commun que ces fortes de lavan* 
ches, & Ton en a vü un grand nombre d'effets funef-
tes. En l'année 1755 Í á Bergemoletto , village íí-
tué dans la vallée de Stura en P iémont , plnfieurs 
maifons furent enfevelies fous des lavanches ¡ W y 
eut entrautres une de ces maifons dans laquelle deux 
femmes & deux enfans fe trouverent renfermés par 
la neige. Cette captivité dura depuis le 19 du mois 
de Mars jufqu'au 2.5 d 'Avri l ^jour auquel ces mal-
heureux furent eníin délivrés. Fendant ces trente-
ííx jours ces pauvres gens n'eurent d'auíre nourriture 
que quinze chátaignes , tk. le peu de lait que leur 
fonrnilfoit une chévre qui fe trouva auííi dans l'é-
table oiih.lavanche les avoit enfevelis.Un des enfans 
mourut. mais les autres perfonnes eurent le bonheur 
de réchapper , par les foins qu'on en prit lorfqu'elles 
eurent été tirées de cette aífreufe captivité. 

On donne auííi le nom de lavanches de terre aux 
éboulemens des ierres qui arrivent aífez fouvent 
dans ces mémes pays de montagnes; cela arrive fur-
tout lorfque les terres ont été fortement détrempées 
par le dégel & par les piules : ces fortes de lavanclus 
caufent auííi de trés-grands ravages. Ĵ oyê  Scheu-
chzer , hiji.\nat. de la Suijje , & le journal ¿trangtr du 
mois d'Ociobre iy5y . (—) 

L A V A N D E , Uvandula , f. f. ( Hi¡l. nat. Bot. ) 
genre de plante á fleur monopétale labiée, dont la 
levre fupérieure éíl relevée arrondie & ordinaire-
mentfendue; la levre inférieure eíl partagée en trois 
parties : i l fort du cálice un piílil attaché comme un 
clou á la partie pofíérieure de la fleur, & entoure 
de quatre embrions; ils deviennent dans la fuite au-
tant de femences renfermées dans un capfule qui a 
été le cálice de la fleur. Ajouíez aux caracteres de ce 
genre que les fleurs naiítent á la cime des tiges & 
des branches , & qu'elles font difpofées en épi.Tour-
nefort inji. reiherb. Foye^ PLANTE. 

M . de Tournefort compte dix efpeces de ce gen-
re de plante , mais nous ne décrirons ici que la 'k-
vande mále & la lavande femelle, employées indiffe-
remment dans la Medecine & dans les Arts. 

La lavande mdle^ le nard commun , le fpic , s ap-
pelle en Languedoc & enFrovence l'afpic, &par 
les Botaniíles lavandula major ou latifolia. 

Sa racine lígneufe , divifée en plufieurs libres, 
poufíe des jets ligneux de la hauteur d'une condee 
& demie ou de deux coudées , garnis de pluíieuis 
rameaux gréles, quadrangulaires a noueux : íes feuil-
les inférieures font nombreufes & placées preíque 
fans ordre ; celles qui font plus haut font au nombre 
de deux , rangées alternativement en faut-oir, ch r̂-
nues, Manches , larges de deux ligues, quelquerp1* 
de fix , longues de deux ou trois pouces , garn!^ 
d'une cote dans leur milieu d'une odeur forte o 
agréable, d'une faveur amere, ^ s 
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Ses áeúrs íbnt m íbmmet des rameaux, diipofees 

en éRÍ & par anneaux , bienes, d'ane íeule piece , 
en gueüle dont la ievre fupérieure eíl redreílee, ar~ 
rondie, déconpée en partie , & I'infeneure partagee 
en trois. Lenr cálice eíl oblong & é t r o i t ; i l en íort 
un piftil aítaché en maniere de clon á la partie poíle-
rieure de la fleur, accompagné de quatre embiyons 
m i íe changent en auíaní de grains renfermés dans 
une capíble, laquelle íervoit de cálice á la ñeuf . 

Ses feuiiles font beaucoup plus longues , plus lar-
eres , plus blanches & plus nombreufes fur les tiges 
& les rameaux , que dans la ¿avandefemeUc.^ ^ 

Les pédicules portent auffi des épics deux fois plus 
gros, plus longs & recourbés , & des fleurs plus pe-
íi tes ' ce quieílaíTez furprenant : l'odeur de toute 
cette plante eíl auffi plus forte. 

Lalavande femdk, lavanduía m'inor¿lavandula an-
giiflifolia, eít prefque en tout femblable á la prece
dente pour la figure, mais un peu plus petite & plus 
baíTe, d'ailieurs également touíiue. Ses feuilles íbnt 
plus peíiíes, plus étroites & plus courtes; elies ne 
íbnt pas fi blanches & leur odeur n'efi: pas fi forte. 
Les épics qui portent les fleurs font , comme on l'a 
deja dit^ plus courts &pli ís droits; les fleurs cepen-
dant font plus grandes ; la couleur des fleurs de 
Tune &de í'autre varié , & eft quelquefois blanche. 

Ces deux efpeces viennent d'elles-memes dans les 
pays chauds, mais on les cultive dans les climats 
temperes, parce qu'on en tire des préparations d'un 
grand ufage. Foye^ LAVANDE Chimk 3 Pharmacie , 
Mcdecine. ( Z?. / . ) 

LAVANDE , ( Clúmie. Pharm. & Mat. mcd.) ce font 
les épics des fleurs de la petite lavande ou lavande 
femeile , qui font le fujet de cet article. 

On retire par la diftillaíion des cálices de ces 
fleurs, cueillies quand le plus grand nombre eít épa-
¡IOUÍ , une huile eífentielle, abondante & trés-aroma-
íique , voye^ HUILE , qui a paffé prefqu'entierement 
des autres parties de la plante dans celle-ci par le 
progrés de la végéta t ion , voye^ VÉGÉTATION. 

Les pétales de c.es fleurs ne contiennent point de 
ce principe: la rneme obfervation a été faite fur tou-
tes les fleurs de la clafle des labiées de Tournefort. 
Foye^ ANALY$E VÉGÉTALE zwrnot VJÉGÉTAL. 

Quand on fait la récolte des fleurs ou plütót des 
cálices de lavande, on doit avoir grand foin de ne pas 
les garder en tas, car ces fleurs s'échauftent promp-
íement, & perdent par cette a l íéra t ion, qui peut ar-
river en moins de quatre heures, tout l 'agrément de 
leur parfum ; une partie de leur huile eíientielle 
peut mérae étre diffipée ou déímite par ce mouve-
ment inteftin. 

On doit done, fi on Ies deftine á la difiilíation , y 
procéder immédiatement apres qu'elles font cueil
lies, ou les mettre á fécher fur-le-champ en les M t r t 
fiment fur des Unges ou fur des tamis, fi on fe pro-
pofe de les garder. 

On prépar.e auffi avec ces cálices une eau fpiri-
íueufe connue fous le nom ae¡hrh de lavande, voye^ 
EAUX DISTILLÉES, & une teinture avec l'eíprit-de-
yin ou l'eau-de-vie ^ connue fous le nom Seau-dc-
vit de lavande. 
• La liqueur appellée eau de lavande , dont Fufage 
pour les toilettes eíl aíiez connu 7 qui blanchit avec 
i'eau, & que les religieufes de la Madelaine de Tre i -
nel font en poffeffion de vendré á Paris ; cette eau, 
dis-je , n'eíl autre chofe qu'une diílblution d'huile 
eíTentielie de lavande dans l'efprit-de-vin. On préfere 
avec raifon cette liqueur á Fefprit & á l ' eau de vie 
de lavande; fon parfum eíl plus doux & plus agréa-
ble. Lorfqu'on la frotte entre les mains, elle ne laiífe 
pomt de qneue, c'eíl-á-dire qu'elle n'exhale point 
une odeur forte & réfmeufe qu'on trouve dans ces 
deux autres liqueurs. 
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Pour falre de la bonne eau de lavande deTreinel 

(comme on i'appelle á Paris ) , i l n'y a qu'á veríer 
goutte á gouíte de l'huile récente de lavande dans di?, 
bon efprit-de-vin , & la méier en battant la liqueur 
dans une bouteille , la dolé de l'huile fe determine 
par l'odeur agréable quaequiert le mélange. Un 
gros d'huile fuffit ordinairement pour une pinte d'ef-
prií-de-vin. 

L'eau diílillée de lavande , celle qui s'eíl élevéé 
avec l'huile dans la diíli l lation, eí lfort chargée du 
principe a romaí ique , mais elle eíl d'une odeur peu 
agréable. 

Les Apoticaires préparent avec les fleurs de /<i-
vande une conferve qui eíl fort peu ufitée. Les pré
parations chimiques dont nous venons de parler , n é 
íont auffi que fort rarement mifes en ufage dans \é 
traitement des maladies ; on fe fert feulement de 
l'efprit de l'eau ou de l'eau-de-vie de lavande contre 
les meuríriíTures, les plaies legeres, les écorchures, 
&c, mais on fe fert de ces remedes parce qu'on les 
a plütót fous la main que de refprit-de-vin ou de 
l'eau-de-vie puré. 

C'eíl par la meme raifon qu'on flalre un flacón 
d'eau de lavande dans les évanouiíTemens ; que les 
perfonnes , dis-je , qui font aífez du vieux tems pour 
avoir de l'eau de lavande dans leur flacón , les flaw 
rent , &c. plütoí qu'une autre eau fpiriíueufe quei-
conque, qui feroit tout auffi bonne. 11 n'eíl perfonne 
qui ne voye que ce font ici des propriétés trés-gé" 
nériques. 

Les cálices de lavande, foit frais , foit féchés , font 
prefque abfolument inuíités dans les preferiptions 
magiftrales ; mais ils font employés dans un i/v~ -
grand nombre de préparations officinales, tant inté-
rieures qu'extérieures , parmi lefquelles celles qui 
font deílinées á échauífer , á ranimer , á exciter la 
tranfpiration , á donner du ton aux parties folides ̂  
&c. empruntent réelíement quelques propriétés de 
ces cálices , qui poíledent éminemment les vertus 
dont nous venons de faire mention : celles au con-
traire qu'on ne fauroit employer dans ces vúes, íelles 
que l'emplátre de grenouilles & le baume tran-
quille , n'ont dans les fleurs de lavande qu'un ingr.é* 
dient trés-inutile. ( ¿ ) 

LAVANDÍER, f. ni . ( Hi f l . mod,) officier du roí ? 
qui veilie au blanchiffage du linge. 11 y a deux ídé 
vandiers du corps ^ fervant íix mois chacun ; nn Li~ 
vandier de panneterie-bouche ; un lavandier <ÍQ pan-
neterie commun ordinaire; deux lavandiers de cui-
fine-bouche & commun. 

L A V A N D í E R E , f. f. ( Híft. nat. Omitholog. ) mo~ 
tacilla alba, petit oifeau qui a environ fept pouces 
de longueur depuis la pointe du ib.ee ;uí"qu'au bout de 
la queue,& onze pouces d'envergure.Le bece í lnoi r , 
minee & pointu; les ongles font longs, & celui da 
doigt poílérieur e í l , comme dans les allouettes , le 
pluslong detous. I I y a auíour de la piece fupérieure 
du bec & autour des yeux des piumes blanches qui 
s'étendent de chaqué c ó t é , prefque jufqu'á Taile. Le 
fommet de la tete, le deífus Sí íe defious du coii font 
noirs, 6¿ le milieu du dos eíl melé de noir &; de cen
dré ; la poitrine & le ventre font blancs ; le crou-
pion eíl noir. Cet oifeau agite continuelleme.nt ía 
queue , c'eíl pourquoi on lui a donné le nom de mo~ 
tacilla. I I reíle dans les heux oü i l y a de l'eau \ le 
iong des rivieres & des ruifleaux; i l fe nourrit de 
mouches & de vermiffeaux ; i l fuit la chairuo pour 
fe fainr des vers qu'elle découvre. Wil lugh. Ornulu 
Voye{ O í s EAU. 

L A V A N D I E R E , { A n mech. ) femme qui gaer.j 
fa vie á laver le linge fale. Voye?̂  LESSIVE. 

L A V A N T - M U N D ou L A V A N D - M Y N D , ( ^ % - ) 
petite ville d'AUemagne au cercle d 'Autrkbe, én 
Carinthie, á rembouchure du Lavantá'ánslz. Dra^ ĉ  

R r 
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Elle a títre d 'cvcchi , o¿ áppartient á l 'archevéque 
ele Saltzbourg, clont elle efí íuífragante ; fa pofition 
cft á 16 lieues N , O. de Pcttaw. Long. 3 2. 4Ó. latit. 
4G. 44 . ( D . J . ) 

L A V A R E T , í'. m. {Hift. nat, IWiyoC) cfpece de 
faumon OLÍ de truite qui fe trouve dans les lacs du 
Bourget & d'Aigubellelle en Savoie. Le lavara a le 
dernier aíleron du dos gras & rond comme le fau
mon & la truite ; i l efl de la longueur d'un pié ; ion 
corps eíl pol i , applati comme au hareng & á l 'a loíe; 
couvert d'écailles claires & argentées, & traveríé 
d'une ligne depuis les ouies juíqu'á la queue. I I a 
prés des ouies deux ailes; deux au ventre prés de 
l'anus, une autre fur le dos aílez grande, & une'íi-
xieme graíl'e comme aux truites; fa queue faite en 
deux pointes noires par le bout; i l a de chaqué coré 
quatre ouies doubles ; le coeur fait á angles; le foie 
fans fiel ; point de denís ; la chair blanche^ molle, 
de bon goút , point gluante , d'un fue falubre & 
moyennemenínournílant . I l faitfes oeufs enautom-
ne. Rondelet. 

» L A V A T E R A , f . f (^f/?. nat. Botan.') genre de 
» plante dontlafleur eí l tout-a- tak femblable á celle 
jr.de la mauve ; mais le piftil devient un fruit d'une 
wflrudure touíe différente. C'eft uneefpece debou-
»clier membraneux, eníoncé fur le devant, garni en 
» deífous d'unrang de lemences,difpofées en maniere 
» de cordón,de la forme d'un petit rein fans envelop-
» pe , aítachées par leur échancrure á un petitíilet. 
Tourn¿fort , Mem. de Vacad. Roy, des Scienc. année 
lyoG. /̂ oye^ PLANTE. 

L A V A T R A , lavatra, gen. orum. (Géog. anc.) 
ancien liets de la grande Bretagne , felón l'itinéfaire 
d'Aníonin , entre Caracíoni & Vtrttris, Comme on 
place Caracloni á Cattarie , & Vtrttris á Brongh , on 
croit que Lavatra étoit á Bow ; mais i l femble, dit 
M . Gale, qu'il reíle encoré des veíliges du nom de 
Lavatra dans celui de Lartingten , bourgade voifme, 
íituée fur le ruiífeau de La ver, (Z>. / . ) 

L A V A T Í O N , f. f. {Litt¿rat.)ÍQtQ dcsRomains, en 
l'honneur de la mere des dieux. On portoit ce jour-
lá^ fur un char, la ílatue de la déeííe , & on alloit 
enfuite la laver dans le ruiíTeau Almont, á i'endroit 
oü i l fe jette dans le Tibre ; cette folemnité qu'on 
célébroit le 15 de Mars , fut iníliíuée en mémoire 
du jour que le cuite de Cybele fut apporré de Phry-
gie á R-ome. / . ) 

LA VAUR., ( Géog. ) Ce mot eft compofé du nom 
méme, & de l'afticle, de forte qu'il devroit s'écrire 
La-Vaur\ carie nom latin eíl Vaurum , Vaiir'mm , OLÍ 
Cajlrum vawi^ ville de France dans le haut-Langue-
doc, avec un évéché érigé par Jean XXÍÍ en 1316, 
fufíragant de Touloufe. I I s'y t i n t , vers Tan 1212 , 
un concile contre les Albigeois, dont elle embraífoit 
la doftrine. Cette ville eíl fur TAgoii t , á 8 lieues 
S. O. d'Alby, 8 N . E. de Touloufe, 160 S. O. de 
Paris. Long. /5». 32. lat. 4 3 , 42 . 

L A U B A C H , Laubacum, ( Géog. ) ville d'Allcma-
gne , capitale de la Carniole , avec un évéché fuf
íragant d 'Aquilée, mais exempt de ía jurifdíftion. 
Les Italiens nomment cette vilíe Luhiana : elle eíl 
fur la petite riviere de Laubach, á 12 lieues S. E. 
de Clagenfurt, 20 N . E. d'Aquilée, 62 S. O. de 
Yienne. Long. 32.. az. lat. 4G. 20. ( Z ) . / . ) 

LAUBINGUÉ, f. m.^Hifi; nat .Bot.)^mQ de l'iíle 
de Madagafcar^, qui prife en décoftion ou appliquée 
extérieurement, eíl un remede fouverain contre les 
diarrhées. 

L A U D A , (Géog.) place d'Allemagne en Fran-
conie, fur leTauber, dans l'évéché de Wurtzbourg, 
á 5 milles de cette ville , & á 2 de Mariendal. Long, 
%y- ¿O. lat. 4 3 . 3 ^ - { D . J . ) 

LAUDA, ( Géog. anc.) fleuve navigable de la Man-
fitanie Tangitane^ fdon Pline?/iy, / / , Le P» Har} 

L A 
douín croit que le nom moderne eíl Gomera. ( D . J ) 

L A U D A N U i M , f. m. {Pharm.) le laudanum quieft 
encoré appellé extrait d'opium^ n'eíl autre choíeque 
ce fue épaiííi., ::uquel on a fait fubir une purificatioa 
au moins fort inutile* Cette puriíication 011 préten-
due extraftion confíle á taire fondre ropium dans 
de l'eau fur un petit fen, á le paífer á travers un 
linge pour en féparer quelques ordures, & á le rap-
procher de nouveau fur un feu doux. La dofe 8¿ les 
vertus du laudanum font les memes que celles de 
ropium. Voye^OviVM. ( ¿ ) 

LAUDANUM LIQUIDE de Sydenham (Pkarmacle.) 
Preñez opium choiíi coupé partranches, deux on* 
ees; fafran une once, canelle & gérofle en poudre, 
de chacun un gros ; mettez-les dans un vaiíTeau con-
venable ; veríez par-deífus vin d'Efpagne une livre; 
digérez pendant quelques jours au bain - marie , re-
muant le vaiíleau de tems en tenis; paíTez & gardez 
pour l'ufage, 

D i x grains de laudanum liquide répondent á-peu-
prés á un grain d'opium : les vertus réelles de cette 
teinture font les mémes que celles de l'opium, voyê  
OPIUM , malgré la prétendue correftion opérée ici 
par les aromates. Foye^ CORRECTIF. ( ¿ ) 

L A U D E , f. m. (7z¿n//7.)dans la baífe latinité lauda 
011 leuda, leda 9 l ú d a , eíl un droit qui fe paye ea 
cenains lieux pour la vente des marchandifes dans 
les foires & marchés : quají propter laudandam ven-
ditionem y c'eíl-á-direpour le placage&r permilíion de 
vendré ; ce droit eíl auffi appellé laide ou laynejeds 
ou leude, felón l'idiome de chaqué pays. On donne 
auffi quelquefois ce nom á diverfes autres fortes de 
preílations, comme á des droitsde péage, &c. ( ^ ) 

L A U D E R D A L E , ( G é o g . ) va l lé ; d'Ecoííe, oü 
coule la riviere de Lauder ; cette contrée qui faií par-
tie de la province deMers, donne le titre de duc á ia 
principale branche de la famille de Maitland.(i)./.) 

L A U D E S , f. f. (Lithurgie.) du latin lauda, 
íouanges, terme de breviaire , qui figniíie la feconds 
parde de rojfíce qui fuit immédiatement les matines 
& précécle les heures canoniales. 

Les laudes font compoíées de cinq pfeaumes, dont 
le quatrienie eíl un cantique, & le cinquieme tou-
jours un de ees pfeaumes intitules dans l'hébreu, 
alleluia, ce que quelques-uns rendent par pfalmus 
laudum , fous une. 011 pluüeurs antiennes , felón le 
tems; d'un capitule , d'une hymne , d'un verfet, du 
cantique Benedíñus íuiv'i de fon antienne , & d'une 
oraifon. C'eíl par les laudes que íinit l'office de la 
nuit. Voyei MATINES , BREVIAIRE, OFFICE. 

L A U D I C JE N I , ( Littér. ) en grec lo ĴmMnr, 
c'étoient, parmi les Grecs & les Romains, des gens 
gagés pour applaudir aux pieces de théatre , ou aux 
harangues publiques. Ces fortes de gensetoientinf-
truits á donner leurs applaudiífemens de concerí, 
avec art, avec harmonie, & méme i l y avoit des 
maitres exprés pour leur en enfeigner les regles & 
la pratique. On placjoit les laudicenes fur le théatre, 
oppofcs les uns aux autres, comme nous faifons nos 
choeurs; & á la fin du fpeftacle, ils formoient leur 
chorus d'applaudiíTemens, qui fuccédoit aux autres 
acclamations genérales. Ils venoient toujours oíinl 
leurs fervices aux orateurs, aux a£leurs & aux poe-
res curieux de la fumée d'une vaine gloire quon 
achetoit pour fon argent, (Z>. / . ) 

L A U D I C K , ( Géog. ) petite vilíe de la grande 
Pologne , fur la riviere de "NVarte, dans le palatinat 
de Kalish, á 12 lieues N . de Kalish. Long 3 i . 3̂ » 
lat. Si . 60. ( D . J . ) 

L A V E , í. f. ( Hi j l , nat. ) en italien lava, nom ge-
nérique que Ton donne aux matieres liquides & v1-
trifiées que le Véfuve, FEtna & les autres volcans 
vomiíTcnt dans le tems de leurs éruptions. Ce font 
des torrens embrafés qui fortent alors ? foit par is 
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'oínmet , foit par des ouveríures laterales qul fe for-
pient dans les flanes áe ees inoníagnes. Ces matieres 
devenues liquides par la violence du feu, coulent 
comme des nníTeaux íe long de la pente du volcan ; 
elles confument & entraínent les arbres, les roches, 
íe íable & tout ce qui íe trouve fur leur paffage, & 
vont quelquefois s'éíendre jufqu'á la dí íhnce de plus 
d'une lieue de l'endroit d'oü elles font forties; elles 
couvrent des campagnes fértiles d'une croüte fou-
vent forí épaiíTe, & produifent les ravages les plus 
grands. 

Ces matieres fondues font tres-long-tems á fe 
refroidir; & quelquefois plufieurs mois aprés leur 
cruption , on voit encoré qu'il en part de la fumée , 
ce qui vient de la chaleur exceííive dont les ¿aves 
ont été pénétrées, & de la grandeur enorme de leur 
maíTe, qui fait que la chaleur s'y efl: confervée. Plus 
d'un mois apres la grande éruption du Véfuve, arri-
yée en 1737» on voulut dégager le grand chemin 
que la laye fortie de ce volcan avoit embarraífé; 
inais les ouvriers furent bieníót forcés d'abandonner 
3eur entreprife, parce qu'ils trouverent I'intérieur de 
la lave encoré íi embraíee, qu'elle rouglífoit & amo-
liílbit íes outils de fer dont ils fe fervoient pour ce 
íravail. 

Quant á la mafíe des laves, elle eíl quelquefois 
íd'une grandeur enorme. Dans l'érupíion du mont 
Etna, de 1669, qui détruifit entierement la ville de 
Carane en Sicile j le torrent liquide alia ñ avant dans 
la mer, qu'il y forma un mole 011 une jettée aífez 
grande pour fervir d'abri á un grand nombre de vaif-
íeaux. Foye^ Vhijloire du mont Véfuve. Suivant ce mé-
me ouvrage, qui eíl dü aux académiciens de Naples, 
la longueur du torrent principal de lave qui fortit du 
Véfuve en 1737, ^to^ de 3 5 50 cannes napolitaines, 
dont chacune porte 8 palmes, c'effc-á-dire 80 pouces 
de Paris. Ce méme torrent dans l'efpace oceupé par 
les 750 premieres cannes, á compter depuis ía four-
ce, avoit auííi 750 cannes de largeur, & 8 palmes 
011 80 pouces d'épaiíTcur. A l'égard des 2800 cannes 
reftantes, elles avoientvaleur commune 188 cannes 
de largeur, & environ3opalmes d'épaiííeur. De ce 
torrent enorme, i l en partoit des rameaux , ou com
me des ruiífeaux plus petits , qui fe répandirent dans 
la campagne. On calcula alors toutes les laves que 
le Véfuve vomit dans cette occaíion , & Ton trouva 
que la fomme totale de la matiere fondue alloit á 
595948000 palmes cubiques , fans compter les cen-
clres & les pierres détachées, vomies par ce volcan 
dans la méme éruption. Cet exemple peut fuffire 
pour donner une idee de la grandeur & de l'ctendue 
des lavts. Voyez /'Azy?. du Véfuve, pag. 13S & fuiv. 

La Lave ne peut étre regardée que comme un me-
lange de pierres, de fable , de terres, de fubílances 
métalliques, de fels, &c. que Tadion du feu des 
volcans a calcinées, mifes en fuíion & changées en 
verre: mais comme toutes les matieres qui éprou-
vent l'acHon du feu ne font point également propres 
*l íe vitrifier, les combinaifons qui réfultent de cette 
aftion du feu ne font point les mémes ; voilá pour-
quoi la lave, aprés avoir été refroidie, fe montre 
íous tant de formes différentes, & préfente une infi
nité de nuances de couleurs &¿ de>variétés. La lave 
Ja plus puré refíemble parfaitement á du verre noir, 
iel que celui des bouteilles; de cette efpece eíl: la 
pierre que Ton trouve en plufieurs endroits du Pé-
rou, & que les Efpagnols nommentpedra di Gallina-
$o> C'eft un verre dur, noir , homogéne & compaft; 
« n n e p e u t étre embarraífé de deviner l'origine de 
cette pierre, quand on fait que le Pérou eft expofé 
a de fréquentes éruptions des volcans , dont i l n'eíl 
point furprenant de rencontrer par-toutdes traces. 

Une autre efpece de lave eít dure, pefante, com-
pa^e^comme du marbre, & ¿jfteptible comme lui 
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de preñare un íres-beau poli. Telíe eft ía lavé de'-
crite par M , de la Condamine dans la relation cü=> 
rieufe de fon voyage d ' í tal ie , que cet íiluftre aca~ 
démicien a lúe en 17573 l'académie des Sciences cíe 
Paris. Cette lave eít d'un gris fale, parfemee de ta*-
ches nolres comme quelques efpeces de íerpentiae ; 
Gil y remarque quelques particules íalqueufes éc 
brillantes. On en fait á Naples des tabíes , des chani-
branles, & meme des tabatieres, &c. Ce curieux: 
voyageur dit en avoir vü des tables d'un pouce d'é« 
pai í ieur , qui s'éíoient voilecs & déjettécs comme 
feroit une planche ; ce qui vient , fuivant les appa-
rences, des fels contenus dans cette lave > fur lef* 
quels l'air eíl venu á agir. 

I I y a de la lave qu i , fans étre auíTi compare que 
la précédente , & fans étre fuíceptible de prendre le 
poli comme elle, ne laiííe point d'avoir beaucoup 
de confiílence & de folidité; celle - la reífemble á 
une pierre groíí iere, elle eíí: communcment d'un 
gris de cendre, quelquefois elle eft rougeátre. Elle 
eft trés-bonne pour batir; c'eft d'une^lave de cette 
efpece que la ville de Naples eft pavee. 

Eníin, i l y a une efpece de lave encoré plus groí^ 
í iere , qui fe trouve ordinairement á la furface des 
torrens liquides d'une lave plus denfe ; elle eft i né -
gale , raboteufe , fpongieufe, &; femblable aux feo-
ries qui fe forment á la furface des métaux qu'oa 
traite dans les fourneaux des fonderies. Cette ef~ 
pece de lave prend toutes fortes de formes bifarres 
& de couleurs diííérentes ; les inégalités qu'elle for
me font que les endroits couverts de cette lave p r é -
fentent le coup- d'oeil d'une mer agitée, ou d'uii 
champ profondément fillonné. Souvent cette lava 
contient du foufre, de l 'alun, du fel ammoniac, &cm 

Entre les diíférentes efpeces de laves quiviennent 
d'étre décri tes , i l y a encoré un grand nombre de 
nuances & d'états fous lefquels cette matiere fe p ré 
fente ; & fon y remarque des diíiérences prefque 
inflnies pour la couleur, la coníiftence, la forme 6¿: 
les accidens qui les accompagnent. 

La ville ^Herculaneum, enfevelie depuis environ 
dix-fept fiecles fous les cendres & les laves du Vefu~. 
v e , eft un monument effrayant des ravages que peu-
vent caufer ces inondations embrafées. Mais une 
obfervation remarquable eft celle qu'a fait M . de ía 
Condamine, qui aflurent que les fondemens de plu~ 
íleurs maifons de cette ville infortunée ont eux-me-
mes été bátis avec de la lave, ce qui prouve {'anti-
quité des éruptions du Véfuve. A ce fait on en peut 
joindre un autre, c'eft que M . le marquis de Curtis, ' 
feigneur napolitain, qui avoit une maifon de cam^ 
pague á quelque diftance du Véfuve , voulant faire 
creufer un puits, fut plufieurs années avant que d@ 
réulfir, & on rencontra jufqu'á trois conches tres-
épailTes de lave , féparées par des liís de ierre & deí 
fable intermédiaires qu'il fallut percer avant que de 
trouver de l'eau. 

I I n'eft point furprenant que les endroits vóiíins 
du Véfuve foient remplis de laves; mais Títalie pref* 
que entiere , fuivant la remarque de M . de la Con-; 
damine, en renferme dans fon fein, dans les endroits 
méme les plus éloignés de ce volcan; ce qui féttlblés 
prouver que dans des tems de Tantiquite la plus re-
culée , l'Apennin a été une chaine de volcans dont 
les éruptions ont cefíe. Suivant ce favartt voyagsur^ 
la pierre qu'on tire des carrierés dli voifinage d^ 
Rome eft une véritable lave, que l'ón prend com° 
munément pour une pierre ordinaire. La fameuíe 
voie appienne, á en juger par ce qui enrefte, paro t 
avoir été faite de lave. La prifort tullienne , que l'ort 
regarde comme le plus áncien édifice de R.ome, eü; 
bátie dNine pierre qu i , ainíi que le ievtrdho ou l i 
pierre de T i v o l i , lemble étre une vraie lave ou 
pierre formée par les volgans. De toutes ces obfe-
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•Yations, M . d é l a Condamine concínt que « ees 
» plaines aujourd'hui riantes & fértiles, couvertes 
¡ "oliviers, de müriers & de vignobles,, ont été 
w commelescoteauxdu Véíi ive, inondées de flots 

i> bridans, & portent comme eux dans leur í e in , 
f> non fenlement les traces de ees torrens de feu, 
» mais leurs ílots memes refroidis & condenfés, té -
» moins ÍÉrécuíables de vaftes embrafemens anté-
« rieurs á tousles monumens hiíloriques. » 

Ce n'eíl point íeulement ponr i'Itaiie que ees re-
flexions doivent avoir l i en , pluíieurs autres pays 
font dans le meme cas, & Ton y báíit avec de ía 
dave, fans fe douter de la caufe qui a prodult les 
pierres que Ton employe á cet ufage, 8¿ fans favoir 
qu ' i l y ait eu anciennement des volcans dans le pays 
oü ees pierres fe trouvent. En eíFet, íl y a bien des 
pierres á qui la lave refíemble ; & i l eíí a i fé , fui£ 
van í ce qu'on a dit , de la prendre quelquefois pour 
4 u marbre, ou pour de la íerpentine , ou pour quel-
ques pierres poreufes aífez communes. M . Gué ta rd , 
de racadémie des Sciences, a reconnu que des pier
res trouvées en Auvergne fur le Puits de Dome & 
fur le Mont-d'or, étoit de la vraie lave, femblable 
á celle du Vefuve 6¿: de l'Etna. M . de la Condamine 
préfnme que la pierre dont on bátit á Clermont en 
Auvergne eft de la méme nature que celle de T i -
voü dont on a parlé. P̂ oyê  leMercure du mois deSep-
tembre iy6y , & les memoires de Vacadémie royale des 
Sciences, ann. iy5x & '7^7 ' ( ~ ) 

Ces découvertes doivent excíter l 'at teníion des 
Naturaliftes, & les engager á coníidérer plus foigneu-
fement certaines pierres qu'ils ne foupconnent point 
d'éíre de la lave ou des produits des volcans, parce 
que l'hiíloire ne nous a quelquefois point appris qu'il 
y ait eu jamáis de volcans dans les cantons oü on 
íes trouve. ^oyq^ VOLCANS. 

LAVÉ , {Maréchallerie.') le poií lavé fe dit de cer-
íains poils du cheval qui' font pales ou de couleur 
fade. Les extréníités lav'ées. Voye^ EXTRÉMITÉS. 

L A V E D A N (L^y^LevitanenJis pagus onLevitania, 
(Géog.) vallée de France dans le Bigorre, entre les 
Pyrénees . Elle a 10 á 12 lieues de iong, fur 7 á 8 
de large, & eft trés-fertile. Lourde en eíl: la place 
principale, fon territoire, & la vallée de Bareige 
íituée au pié de la montagne deTormales , á une 
Heue du royanme d'Arragon, dont i l eíl féparé par 
Íes Pyrénées , s'eft acquis de la célébrité par fes eaux 
bourbeufes médicinales. Foye^ fur le Lavedan, Ha-
drien Valier, notit. Gallice , p , §4 . & l 'abbé deLon-
guerue, / . pan. p . z o ó . { D . / . ) 

LAVECE ou L A V E Z Z Í , f. f. {Hift. nat, ) nom 
d'une pierre du genre de celles qu'on nomme pierres 
ollaires ou pierres a p o t ; elle eft grifátre, rarement 
marbrée ou mélée de diíférentes couleurs. On con-
noít trois carrieres de cette pierre: Tune eíl á Pleurs 
en SuiíTe ; l'autre , dans la Valíeline au comté de 
Chiavenne, & la troifieme dans le pays des Grifons. 
Cette pierre a la propriété de fe tailíer trés-aifément 
& de fe durcir au feu ; on en fait des marmites, des 
pots, & d'autres uílenfiles de ménage, dont on fait 
un trés-grand commerce dans la SuiíTe & le Mlla-
nois ; on préíend que l'eau chauíFe beaucoup plus 
promptement dans ces fortes de vaiífeaux que dans 
ceuxqui font méíalliques. Cette pierre eíl douce au 
íoucher ; on la tire avec beaucoup de peine du fein 
de la terre, parce que les ouvriers font obligés de 
íravailler couchés , vü que les paffages qui font pra-
íiqués dans cette carriere font fort étroits. L'on 
íourne au tour les maffes de lavege qui ont été tirées 
<le la terre, & formées en cylincíres. C'eil un mou-
l in á eau qui fait mouvoir ce tour; i l eft arrangé de 
fa^on que l'ouvrier qui tourne, peut arréter la ma
chine á volonté. Fqyq; FIERRE OLLAIRE. 

L A V E L L O , LabeUum^ {Géogr.') ancienne petitp 

vüle dltalie au royanme de Napíes , dans laBaílilí 
cate , aux confins de la Capitanate, avec un évéché 
íliffragant de Barri, á 6 lieues N . O. deCirenza, i g 
S. O. de Barri , 30 N . E. de Naples. Longit. o ^ , 0 ^ 
lata, 4 /. j . ( / ) . / . ) 

LAVEMENT des pies, (T/iéol.^) coutume ufitée 
diez les anciens qui la pratiquoient á l'égard de 
leurs hótes , & q u i eft devenue dans le chriftianifoie 
une cérémonie pieufe. 

Les Qrientaux avoient coutume de laver les píes 
aux étrangers qui venoient de voy age , parce que 
pour Tordinaire on marchoit les jambes núes & les 
pies fenlement garnis d'une fandale. Ainfi Abrahani 
íit laver les pies aux trois Anges, Genefe xvii j . v. 4, 
On lava auííi Ies piés á Eliéfer & á ceux qui l'ac-
compagnoient lorfqu'ils arriverent á la maiíbn de 
Laban, &: aux freres de Jofeph lorfqu'ils vinrent 
en Egypte , Genefe xxiv. v. 3 2.. OI x l i i j . v. 24. Cet 
office s'exer^oit ordinairement par des ferviteurs & 
desefeiaves. Abigail témoigne á David qui la de-
mandoit en mariage , qu'elle s'eftimeroit henreufe 
de laver les piés aux ferviteurs du ro i } I . Reg, xxvt 
v, 4/ . 

Jefus-Chrift, aprés la derniere cene qu'il íit avec 
fes apotres, voulut leur donner une Íe9on d'humi-
lité en leur lavant les piés. Et cette aftion eíl deve
nue depuis un afte de piété. Ce que le Sauveur dit 
en cette occafion á faint Pierre : Si je ne vous lave, 
vous naurei point de par í avec moi ^ a fait croire a 
plufieurs anciens que le lavtment des piés avoit des 
efFets fpirituels. Saint Ambroife > lib. de Myjltr. c.vj, 
témoigne que de fon tems on lavoit les piés aux 
nouveaux baptifés au fortir du bain facré , & ií 
femble croire que , comme le baptéme efface les 
peches aduels , le lavement des piés , qui fe donne 
enfuite, ote le péché originel, ou du moins dimi-
nue la concupifcence. Ideb , d i t - i l , planta ahlmtut, 
n t hereditaria peccata tollantur : no j i ra enim propria 
per baptifmum relaxantur. I I dit la méme chofe fur le 
Pfeaume x lv i i j . Al ia eíl iniquitas nojlra 9 alia calcand 
nojiri unde Dominus difcipulis lavit pedes ut 
lavaret venena ferpentis. Mais i l explique lui-meme 
la penfée en ajoutant que ce qui eft nettoyé par le 
lavement des piés , eft plutót la concupifcence ou 
rinclinarion au péché , que le péché méme : unde 
reor iniquitatem calcanei magis lubricum delinqumdij 
quam reatum aliquern nojiri ejl delicii. 

L'ufage de laver les piés aux nouveaux baptiíes 
n'étoit pas particulier á l'églife de Milán. On le 
pratiquoit auffi. dans d'autres églifes d'Italie , des 
Gaules, d'Efpagne 6c d'Afrique. Le concile d'Elvire 
le fupprima en Efpagne par la confiance fiiperlfó-
tieufe que le peuple y meí to i t , & i l paroít que dans 
les autres églifes on l'a aboli á mefure que la cou
tume de donner le baptéme par immeríion a ceíTe.' 
Quelques anciens luí ont donné le nom de Sacre-
ment, & lui ont attribué la grace de remettre les 
péchés veniels ; c'eft le fentiment de faint Bernard 
& d'Eunalde abbé deBonneval. Saint Auguftin croit 
que cette cérémonie pratiquée avec foi peutenacer 
les péchés veniels; & un anclen auteur, dont les 
fermons font imprimés dans l'appendix du V. vol. 
des ouvrages de ce pere, foutient que le lavement 
des piés peut remettre les péchés mortels. Cette der
niere opinión n'a nul fondement dans rEcnture: 
quant au nom de facrement donné á cette cérémo
nie par faint Bemard& d'autres , on Texplique d un 
facrement improprement d i t , du figne d'une choíe 
fainte, c'eft-á-dire de l 'humilité, mais auquel Jefus-
Chrift n'a point attaché de grace fandáíiante comme 
aux autres facremens. 

Les Syriens célebrent la féte du lavement des pw* 
le jour du jeudi-faint. Les Grecs font le méme jour 
le facré niptere^ ou le facré lavement* Dans Tfig^f 



latine, les évéques , les abbcs , íes cures ^ans 
queiques diocefes, les princes méme Lavtnt ce jour-
iá ksp'ds á douze pauvres qu'iis íervent á table , ou 
auxquels ils font des alimones. On fait auííi le 
méme jour la cérémonie du lavement des auíels , en 
répandant de l'eau & du v in íur la picrre confacrée, 
& en récitant queiques prieres & oraiíbns. Calmet, 
Diciion. de la Bibl. tome 11. pages Soy & ó o 8 . 

LAVEMENT des mains , voye^ MAIN. 
LAVEMENT, Fharmacu , voy&^ CLYSTERE. 
LAVENBOURG , ( G V ^ O petite vüie d'AHe-

magne dans la Poméranie ultérieure , & dans les 
etats du roi de PruíTe , éledeur de Brandebourg. 
Long.S^'Z8- l a t . 54 .40 . ( / > . / . ) 

L A V E N Z A , (Géog.) viile d'Itaíie , fur une r i -
viere de méme nom , qui s'y jetíe dans la mer. 

LAVER,v.af t . (Gram.) ce verbe deíignel'aéUon 
de netíoyer avec un fluide ; mais i l a d'autres accep-
íions, doní nous allons donner quelques-unes. 

LAVER, terme de Boyaudicr, c'eft déméler les 
boyaux íbríant de la boucherie les uris d'avec les 
autres: quand on fait la maniere dont Ies bouchers 
arrachent ees boyaux du ventre de l 'animal, cette 
opération n'a rien de difíicile. 

LAVER, {Draperie.') r o y ^ r^mc/e MANUFAC
TURE EN LAINE. 

LAVER , en terme £Epingller > c'eíl óíer dans une 
feconde eau le reíle de la gravelle qui s'étoit at ía-
chée aux épingles dans le blanchiíTage. Le baqueí 
eíl fufpendu á deux crochets , & i'ouvrier le remue 
comme on feroit un crible á froment. Voye^ les PLan
ches de VEpinglier. 

LAVER LES FORMES dans VImprimerie : on eíl 
obligé de laver Ies formes ; pour cet effet , on les 
porte au baquet, on verfe defíus une quantité de 
leffive capable de les y cacher , on les y broffe dans 
toute leuréíendue ; aprés quoi , on les rince á l'eaii 
nette : cette fondlon efl'entielle fe doit fairc avant 
de mettre les formes fous la preífe 9 quand le tirage 
en eíl finí & tous les foirs en quittant l'ouvrage. 
Foyei LESSIVE , BAQUET. 

LAVER AU PLAT , ( á la Monnoie.) c'eíl féparer 
par pluíieurs lotions les parties les plus fortes de 
metal qui fe trouve au fond des plaíeaux , que Ton 
apper^oit facilement á l'oeil , & quipeuvent fe re-
tirer á la main fans y employer d'autre induílrie. 

LAVER , {Peinture,) c'eíl paffer avec un pinceau 
de l'e^cre de la Chine délayée dans de l'eau , ou 
une autre couleur délayée dans de l'eau gommée , 
fur des objets deffinés au crayon, ou á la plume fur 
du papier ou fur d u vélin. Lorfqu'on lave á l'encre 
de la Chine , ou avec une couleur feulement , la 
blancheur du papier ou vélin fait les luniieres ou 
rehauts , & les ombres perdent infenfiblement de 
leur forcé en approchant des lumieres fuivant qu'on 
met plus ou moins d'eau dans l'encre , ou couleur 
qu'on y emploie. Et lorfqu'on lave fur du papier 
coloré, Ton rehauíTe avec du blanc pareillement 
délayé dans de l'eau gommée. L'on /^vequelquefois 
auífi les deíTeins ou pians , de colorís , c'eíl-á-dire, 
en donnant á chaqué objet la couleur qui luí con-
vient , autant que cette fa^on de peindre peut fe 
comporter , &: alors on peut fe fervir généralement 
de toutes Ies couleurs dont ufent les Peiníres , en 
obfervant néanmoins qu'elles doivent etre délayées 
dans de l'eau g o m m é e , prefque auífi liquides que 
l'eau meme. Les foífés remplis d'eau fe lavint d'un 
bleuclair, les briques & les toiles d'une couleur 
rougeátre , les murailles d'un gris un peu jaune, 
les chemins d'un gris rouílatre , les arbres & les ga-
zons de verd, &cm 

L'on dit laver a l'encre de la Chine, deíTeins, plans , 
laver de brun, de rouge , de b í í l re , &c. 

LAVER , m termt da Pluma(fur ? c'eíl rinfer les 

plumes dans de l'eau nette aprés Ies avoir favon-
nées. 

L A V E R N E , { M y t h o l . & L k t é r a t . ) en latín La . 
verna , déeífe des voleurs & des fourbes chez les 
Romains. 

Les voleurs fe voyant perfécutés fur la ter re , 
fongerent á s'appuyer de quelque diviníté dans le 
ciel : la haine que l'on a pour les íarrons , fembloit 
devoir s'éíendre fur une déeífe qui paífoit pour les 
proteger ; mais comme elle favorifoít auííi tóus 
ceux qui deíiroient que leurs deíTeins ne fuíTent pas 
découverts , cette raifon porta les Romains á hono-
rer Láveme d'un cuite public. On luí adreíToit des 
prieres en fecret & á voix bañe , & c'étoit-lá fans 
doute la partie principale de fon cuite. 

Elle a v o i t , dit Var ron , un autel proche une des 
portes de Rome ^ qui fe nomma pour cela la porte 
lavernale , porta lavernalis ab ara Lavernae , quod ibi 
ara ejus dece. 

On luí donne encoré un boís touffu fur la voie 
faíarienne ; les voleurs , fes fideles fujets , parta-
geoient leur butin dans ce boís , dont robfeuri té 
&. la íííuation pouvoient favorifer leur évafion de 
toutes parts. Le commentateur Acron ajoute qu'iis 
venoient y rendre leurs hommages á une ílatue de 
la déeíTe, mais i l ne nous dit rien de la figure fous 
laquelle elle étoit repréfentée ; l 'építhete pulchra , 
employée par Horace , epiji, xv j . I . I . femble nous 
inviter á croire qu'on la repréfentoit avec un beau 
vifage. 

Eníin une ancienne inícripílon de Tan de Rome 
585 , recueiliie par Dodve l l dans fes PraUcí. acad, 
page G65 , nous fournit la connoííTance d'un monu-
ment pubiic , qui fut alors érigé en l'honneur de 
Láveme proche du temple de la terre , & nous ap-
prend la raifon pour laquelle on luí dreíTa ce mo-
nument. Voici la copie de cette infeription íingu-
íiere : I V . K . Aprileis Fafciis penes L i c i n i u m . . . . . 
C. Tiánius JEd. F l . Mulcavit Laníos Quod Carnem 
Vendidijfent Populo Non Infpecíam, De Pecunia Muí-
catitia , Celia Extmcía A D T e l l u r i s Lavernae; > 
c 'eí l-á-dire, Celia Extmcía Lavernas A d JEdem 
Telluris, 

Cicéron écrivant á Aíticus , parle d'un Laver~ 
nium, qui éíoit apparemment un lien confacré á 
Laverne ; mais on ne fait ñ c'étoit un champ , un 
bois , un autel ou un temple ; je dis un temple, car 
íi cette déeíTe avoit des adorateurs qui en atten-
doient des graces ? on la regardoit auffi comme une 
de ees divinités nuiíibles , qu'il falloit invoquer 
pour étre garanti du mal qu'elle pouvoit faire. Ce-
pendant c'eíl feulement comme protedríce des vo
leurs de toute efpece , qu'un de nos favans, M . de 
Foncemagne , l'a enviíagé dans une difícrtation par-
ticuliere qu'on trouvera dans les mémoires de Taca-
démie des Belles-lettres, tome V I I . 

Laverna , nom latín de la déeíTe Laverne , a r e ^ i 
bien des é tymologies , entre lefquelles on donne 
ce mot pour venir de laberna , qui eíl le ferramentum 
latronum , felón les glofes ; & laberna peut dériver 
de Áaqopet, dépouilles , butin , ou de AtócrsíV , prendre, 

Quoi qu'i l en f o i t , les voleurs furent appellés 
lavermonesl, parce qu'iis étoiení fub tutela dees. Laver-
ncz , dit Feílus. { D . J . } 

L A V E R N I U M , ( Geog. anc. ) lien d'Itaíie dont 
i l eíl parlé dans une des lettres de Cicéron á Atí i -
cus, l iv. I . & dans les faturnales de Macrobe, /. / / / . 
I I prenoit ce nom d'un temple de la déeíTe Laverne , 
comme ceux de Diane &: de Minervc avoient donné 
lien aux noms Dianium & M'mervium. (Z?. / . ) 

L A V E T T E , f. f. ( Gram. Cuijine, ) guenille dont 
le marmitón fe fert dans la cuifme pour nettoyer les 
uílenfiles. 

LAUFFENj Laviacum, [ G é o g , ) petite ville de 
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SuifTe, dans la feigneurie de Z^ íngen ^ au cantón 
cici Bale. 

11 ne faut pas confonure ce lien avec un village 
«ic SulíTe, au cantón de Zurich, á une petite íieu'e 
au-deííous de Schaffoufe. C'eft dans ce village de 
Lauffcn qu'on voit la fameuíe catarafte du Rhin, oíi 
l'eau tombant d'environ 40 coudées de haut, fe pré-
cipiíe entre des rochers , avec un trés-grand btuit. 

I I y a un autre Lauffen, bourg d'AÜemagne en 
Franconie , fur la Prégnitz, á 4 lieues de Nurem-
berg. 

Enfín i l y a un Lauffcn en Souabe, au duché de 
Wirtemberg, fur le Necker, á 2 lieues d'Hailbron. 
Long. 2.G. 5G. lat. 4c). / / . ( / > . / . ) 

L A U F F E N B O U R G , Lauffcnburgum, (Géog.) 
vil le d'Allemagne dans la Souabe, & Tune des quatre 
villes foreílieres. Le duc de SaxeAYeimar la prit en 
1638; clleapparfientpréfentementála maifon d'Au-
triche, & eíl fur le Rhin, qui coupc la ville en deux 
parties prefqu'egales^ á fepí lieues fud-eft de Bale, 
10 nord-eft de Zurich, 10 fud-eíl de SchaíFoufe. 
Long. 46. Lat. 47. 3^ . [ B . J. ) 

L A V I N I U M , { G ¿ 9 g , anc.) ville d'Italle dans le 
Latium, á 10 milles de Rx>me felón Appien, & á 8 
milles de la mer felón Servius, fort-prés de Laurente. 
Enée trouva Laurcntum bá t i ; c'ctoit la réíidence du 
roí dont i l époufa la filie Lavinie. I I fonda pour lors 
une nouvelle ville par fes Troyens, & la nomma 
Lavinium en Phonneur de fon épouíe. Sous fon íils 
•les Laviniens bátirent la ville d'Albe, qui fut la réíi-
dence de fes defcendans, jufqu'á la íbndation de 
Rome. ( Z ) . / . ) 

LA V I N O , en latín Labinius^ {G&og^) riviere d 'I-
íalie dans le territoire de Bologne, á huit milles de 
la ville de ce nom , en tirant vers Modéne. Appien, 
civil, lih. I V , dit que ce fut dans une íle de cette r i 
viere, que les Triumvirs s'aboucherent, & partage-
rent entr'eux l'empirc romain; mais Appien fe trom
pe , ce fut dans une íle du Reno, auprés de Bologne, 
que fe íít leur en t revüe , qui dura trois jours entiers. 
i D y J ñ 

LAVIS , LE 5 {dans laFortifieation") confiíle dans 
Tart d'employer les couleurs dont on illumine les 
,pla.ns & les profils des difFérens ouvrages qu'on y 
coní lnút . Lave.r un plan ^ c'efl éíendre fur les difFé-

• rentes parties les couleurs qu'on efí: convenu d'em
ployer pour diílinguer chacune de fes parties. 

Les couleurs dont on fe fert pour cet eífet, font, 
Io . L'encre de la Chine. 
2o. Le rouge appellé carmín, 
30. Le jaune appeíié gomme gutu, 
40. Le verd de veííie. 
50. Le verd de gris liquide 5 communément appellé 

¿oulcur d'tau. 
6o. Le biñre cu couleur de terre. 
70. Le bleu appellé Índigo. 
L'encre de la Chine fert á tirer toutes íes ligues 

«des plans & des proíils, á l'exception néanmoins de 
celles qui repréfentent une épaiíTeur de maconne-
rie , leíquelles fe marquent avec le carmin. Telle 
eft la ligne magiftrale, ou le premier trait de la for-
tificatión,, la contrefearpe, &c. lorfque la place eíl 
revétue. Quand elle n'efl point revétue , ees ligues 
font auíli marquées avec l'encre de la Chine, & 
dans ce cas toutes les ligues du plan font noires; au-
írement i l y en a de noires & de rouges. L'encre de 
la Chine fert encoré á ombrer les parties du plan 
gui en ont befoin. 

Le carmin fert á mettre au trait toutes les ligues 
qui expriment des épaiíTeurs de maconnerie, comme 
on viení de le diré. I I fert auíli á laver les coupes 
desrevétemens, contre-forts, &c. marquées dans les 
profíls ; í5emplacement des maifons dans les plans, 

les caíérnes, & enfin tous les ©uvrages qui font de 
siaconnerieo 

L A V 
Le ¡aune fert á marquer les ouvrages projenés 

dans les plans, c'eíl-á-dire, ceux que l'on propoíe 
á exécuter , & qui font diftingués par cette couleur 
de ceux qui font conílruits. 

Le verd de veííie fert á laver les parties qui font 
en gafon , les taluds , les glacis, &c. 

La couleur d'eau fert á laver les foífés dans lef-
queís i l y a de l'eau, les rivieres , &c. 

Le biílre eíl employé pour laver Ies coupes 
des terfes ; i l fert auíli de couleur de bois, pour la
ver les ponts. 

Le bleu ou i'mdigo fert á marquer Ies ouvrages 
qui font de fer , &c, 

L'encre de la Chine eíl en báton ; on la détrempe 
en la frottant dans une coquille, dans laquelle on a 
verfé un peu d'eau. On froíte le báton fur cette co
quille , jufqu'á ce que l'eau ait pris la forcé nécef-
•faire pour i'ufage que l'on en veut faire. Lorfqu'on 
veut s'en fervir pour mettre au trai t , on luidonne 
beaucoup plus de forcé que pour laver. 

Le carmin eíl en pondré ; i l fe détrempe avec de 
l'eau gommée. Cette eau fe fait en mettant fondre 
environ un gros de gomme arabique blanche,laplus 
propre que l'on peut trouver, dans un verre plein 
d'eau. La gomme étant fondue, on met le carmin 
dans une coquille, & l'on verfe deífus de cette eau. 
On délaye le carmin avec le peíit doigt ou un pin-
ceau, & on le méle bien avec l'eau , jufqu'á ce que 
toutes les parties en foient imprégnées; aprés quoi 
on laiíie fécher le carmin dans la coquille, & lorf-
qu'on veut s'en fervir , on en détrempe avec de l'eau 
commune, & l'on en met dans une autre coquille la 
quantité dont on croit avoir befoin. On evite d'eti 
detremper beaucoup á la fois, parce qu'il fe noir-
•cit, & qu'il perd de fa beauté lorfqu'il eíl détrempé 
trop fouvent. Celui dont on fe fert pour mettre au 
trai t , doit étre beaucoup plus foncé que celui qu'on 
prépare pour laver. 

L'indigo fe détrempe avec de l'eau gommée,' 
comme le carmin. 

La gomme gutte fe détrempe avec de l'eau com
mune, de méme que le verd de veí í ie , & le biílre, 
parce que ees couleurs portent leur gomme avec 
elles. 

La couleur d'eau s'emploie fans aucune prépara-
tion. I I faut feulement obferver que lorfqu'elle fe 
trouve trop foible, on lui donne de la forcé en la 
verfant dans une coquille, & en la laiífant ainfi ex-
pofée pendant quelque tems á l 'air; & qu'au con-
traire lorfqu'elle fe trouve trop forte , on TaíFoiblit 
en la mélant avec un peu d'eau commune. Elímint 
de. Fortification. M . Buchotte , ingénieur du roi , a 
donné un traite des regles du deffein) & du lavis 
plans. 

L A U M E L I N E , LA, £G¿ogr>) canten d'ítalie, au 
duché de Milán , entre Pavie & Cafal, le long du 
P ó , qui la fépare en deux parties. Elle a pris fon 
nom de l'ancienne Laumellum, aujourd'hui¿«^//o, ' 
qui n'eíl plus qn'im village duMilanez, fur la Gogna, 
entreVigevano &Valencc. La Laumeline a été cédee 
au roi de Sardaigne en 1707. ( D . J, ) 

L A U N ou L A U N U , ( Geog.) ville de Boheme 
prés de TEgra , fur la route de Leipíic á Prague, 
dans un terroir qui produit du bou froment, des pa* 
turages, & des pommes renomfnées dans touie Ia 
Boheme. Long. 3 1 . 3$ . lat. 60. zS. ( .£>./ .) 

L A U N C E S T O N , ( Géog. ) vulgairement 
LAUNSTON , fanum fancíi Stephani, ville á mar
ché d'Angleterre , au pays de Cornouailles, prés du 
Tamer, qui fépare cette province de celle de Pe-
vonshire, á 170 milles de Londres; elle envoie 1̂1 
député au parlement. Long. i j . 16. lat. 5o. 4o' 
{ D . J . ) 

L A V O I R , f. m. ( Mimralogie. ) Ies Efpagnoís dt-j 



i^nt Vaván&ro. ; c'eíl le nom qu'ils donnent a I eft-
droit d'oü l'on tire de l'or des terres par le lavage , 
foit auCh i l i , íbit auPérou . Selqui M . Frezier, on 
creufe au fond du lavoir plufieurs coulées dans les 
lieiix oü l'onjuge par de certaines marques connues 
des gens du métier , qu'il peut y avoir de l 'or ; car i l 
ne paroit point á l'oeíl dans les terres oü i l fe trouve. 
Pour faciiiter l'excavation, ony fait paíTer un ruif-
feau, & pendant qu'il coule , on remue la terre que 
le courant détrempe & entraíne aifément : enfin , 
quandon eít parvenú au banc de terre aurífere , on 
détourne le ruiíTeau pour creufer cette terre á forcé 
de bras. On la porte eníuite fur des mulets dans un 
baffin faconné comme un foufrlet de forge. On fait 
couler rapidement dans ce baffin un nouveau ruiíTeau 
pour délayer cette terre qu'on y a apportée , & pour 
en détacher l'or, que fa pefanteur precipite aufond 
du baffin parmi le fable noir : on Ten fépare enfuite 
felón les regles de l'art. 

II y a des lavoirs tels que ceux d'Andecoll, á dix 
.lieues de Coquimbo, dont l'or eft de 22 á 23 karats. 
Les lavoirs de cet endroit font fort abondans, du~ 
nioins rétoient-ils au commencement de ce í iec le ; 
& Fon y a trouvé des pepitas, 011 grains d'or vierge, 
d'une grofíeur finguliere, méme du poids de trois á 
quatre mares, mais jamáis de quaranre-cinq, moins 
encoré de foixante & quatre mares j quoi qu'en dife 
M. Frezier. C'eíl une de fes exagérations hyperbo-
liques, á joindre á celie des cent mille mulles qu'il 
amene tous les ans de Tocuman & du C h i l i , pour 
remplacer celies qnimeurent dans lesmontagnes de 
la traverfe du Pérou , & qui fe réduifent á dix ou 
douze mille au plus, ^oje^ im lavoir dans nos Plan
ches de Métallurgie, ( Z). / . ) 

LAVOIR, ( /3(7^) c'eít un baffin public pourfaire 
la leííive , lequel eíl fourni par une fource ou par la 
décharge de quelque baffin. Souvent dans les cam-
pagnes on voit des lavoirs au milieu des prés. (-^ ) 

LAVOIR , ( Architecture.) c'eíl une cour ou un 
paífage qui emporte les immondices de toute une 
maifon : á proprement parlcr, c'eíl un égout com-
mun. Voye^ CLOAQUE. . i 

Le lavoir eíl auffi prés d'une cuiíine ; i l fe dít.Sc 
du lien & de i'auge de pierre quarrée & profonde 
qui fert á rinfer la vaiíTeile , laquelle ordinairement 
eíl prés du lévier , en latín lavacrum. 

On dit auffi lavoir, en parlant d' un Da ffin prati-
qné dans une baífe-cour, & qui eíl bordé de pierre 
avec egoíit, oü on lave le linge. 

LAVOIR , ( Ouñl d'Arquebujier,) c'eíl une verge 
de fer qui eít un peu plus large , ronde & píate 
par en-bas , comme la baguette d'un fuf i l ; l'autre 
bout eíl uní & fendu comme la tete d'une aiguille 
a emballer, dans laquelle on paíle un morceau de 
linge mouillé, & on le met dans le canon d'un fufil 
pour le láver & le nettoyer. Voyei nos PL d'Arq. 

L A V O T , f. m. ( Commerce. ) mefure dont on fe 
fert á Cambrai pour la mefure des grains. I I faut 
quatre lavots pour la rafiere : la raíiere rend fept 
boiífeaux y de París. Foyc^ RASIERE , Diclionnain 
de Commerce* 

LAURACES , f. f. ( Uift. na t ) pierre dont on n*a 
aucune defeription : on nous apprend feulement 
qu'elle guériffoit les maux de tete &; beaucoup d'au-
tres maladies. Boece de Boot. 

LAURAGUAIS LE, Lauracmfis ager, (Céog. ) 
car i l a pris fon nom de Laurac, autrefois place con-
fiderable^ & quí n'eíl plus ríen aujourd'hui. Le Lau-
raguais n'eíl qu'une petíte contrée de France avec 
ture de comté, dans le haut Languedoc , entre l 'A-
nege & l'Agenne , á l 'E. du Touloufain. I I fe dívife 
? a ? &,en bas ' & abonde en miílet & en vins ; 
^ a í t e k a u d a n en eíl la capítale ; les autres lieux de 

Papo!? " ¿ ^ f Jnt L a Y ^ Pu, i -LW€nt , 5c S^int-

L A U R E ; f. f. ( H i j l . eccUjmfi,) ncm qu*on a donne 
aux réíidences des anciens moines. 

Ce nom vient originairement du grec Kmi\ , f lúU% 
rué, village , hameau. 

Les auteurs ne conviennent poínt de la diííerence 
qu'il y a entre laure & monaflere. QueIques»iinS pré-
tendent que laure íigniíioit un valle édiíice qui pou-
voit contenir jufqu'á mille moines & plus. Mais íl 
paroit par toute l'antiquité eceléfiaílique , que les 
anciens monaíleres de la Thébaiide n'ctoient pas de 
cette étendue. L^opinion la plus probable eíl que les 
anciens monaíleres étoiení comme ceux d'aujour-
d'hui compoíes de grands bátimens dívifés en falles, 
chapelles , c loí tres , dortoirs, & cellules pour cha
qué moíne ; au lieu que les laures étoient des efpe-
ees de villages ou hameaux, dont chaqué maifon 
éíoit oceupée par un ou deux moines au plus. D e 
forte que íes couvents des ehartreux d'aujourd'hut 
paróiíTent repréfenter les Uures ; aullen que les mai-
fons des autres moines répondent aux monaíleres 
proprement dits. 

Les difFérens quartíers d'Alexandríe furent d'aborcl 
appellés laures; mais depuis riníl i íution de la v i s 
mpnaílique , le terme laure ne fe difoit que des cou
vents d'Egypte & de l 'Orient , dans lefquels chaqué 
moine avoit fa maifon á part avec un accinel ^ 6c 
qui n'étoient point dos comme les monaíleres. Les 
moines ne s'y affembloient en public qu'une ibis la 
femaine; & ce qu'on avoit d'abord appellé laure dans 
les villes , fut enfuite nommé paroijfe. Ki je^ PA-
ROISSE. ( G ) 

L A U R E A T I O N , f. f. {Liuerat. ) terme enufage 
dans quelques univerfités , & qui. marque raél ion 
par laquelle on prend le degré de rnaitre-és-Arts ^ 
communément aprés deux ans d'étude en Philoío-
phie. Foy^ DEGRÉ 6-BACHELIER. 

Ce mot eíl, tiré de laurus, laurier j , laurea, COlt* 
ronne de laurier, arbre que les Poetes ont confacrá 
á Apolíon le dieu des beaux Ar ts , & qu'on a tou-
jours regardé comme fe fymbole de la gloire litté-» 
raire. 

LAURENT L'ÍSLE ST. ( Géog. ) Voye^ MADA« 
GAS CAR. 

LAURENT-LES CHALONS, ST ( Géog, ) vi l le 
de France en Bourgogne , au diocéfe de Chálons , 
dans le comté d'Auxonne. Louis X í . y avoit établi 
un parlement qui a été uní á celui de Dijon ; cett© 
ville eft en partie dans une i le , en partie fur la Sóne , 
á une íieue E. de Chálons ^ 15 N . E. de Dijon. Long„ 
zz. 2.0. lat. 4G. 43. ( D . J. ) 

> LAURENT ST. (Gc/oo-.) grande riviere de l 'Amé-
rique feptentíionale , appellée auffi par ceux dupays 
riviere du Canadá. On n'en connoit pas la fource y 
quoiqu'on l'áít i dit on , remonté jufqu'á 5 on 60a 
lieues. On fait íeulement que ce ñeuve va fe perdre 
dans un gol fe aüquel i l donne fon nom, aprés avoit. 
arrofé une immenfe étendue de pays. ( Z>. / , ) 

L A U R E N T U M , á préfent SAN-LOR/ENZO * 
( Géog. anc. ) ancienne ville d'ítalie dans le La-
tium , dont elle fut quelque tems la capital© & la ra-
íidence du roí Laíinus. Elle étoit entre Ardée &: 
Oftie , prés de Lavinie. Tibulle , lih. 11. éleg. ó. rin« 
dique , quand i l dit ante oculos Laurens cafirum , 
c'eíl-á-dire, Laurentum murufque Lavini ejl. Virgile 
qui embeiliffoit tout á fon g r é , donne un palais fu-
perbe á Latinus, dans la ville de Laurente. 

TeHum augujlum ,ingens, centum fuhlime columnís 
Urhtfuit ¡Jlimmd Laurenfis regia Pici. 

Cependant cette ville étoit bien peu de chofe du 
fems de Trajan, puifqne méme les métairies voiíl-
nes tiroient leur íübfiílance de la colonie d 'Oíne. 

Les habitans font nommes Laurentes parVirgile, & 
le riyage Launmimm l^tus • par Martiai4 



3Í6 A 
Les poetes latins nous parlent íbuvent des fan-

gliers de Laurente, laurms aper ¿ dit Horace ; c'eíl 
que ce cantón avoit une foréí qui s'étendoit le long 
de la cote du Latium , entre le lac d'Oftie & le ruií-
íeau de Numique. Cette forét avoit pris fon nom de 
la vilie de Laumiu ; ou plutót Tune &: l'autre furent 
ainfi appeiiés du grand nombre de lauriers dont le 
pays étoit couvert, au rapport d 'Hérodien, dans la 
vie de l'empereur Commode. 

C'eíl dans ce cantón de lauriers., qu'étoit cetíe 
snaiíbn de campagne de Pline le jeune , dont i l a fait 
une defcription íi belle , & fi détailiée, qu'un rai l-
leur a d i t , qu'il fembloit qu'il la vouloií vendré, 
( i ? . / . ) 
LAURÉOLE ou G A R O U , Laureola,{. f. {Híjl. nat.) 

pctit arbniieau toüjours verd, qui fe trouve dans les 
bois de la partie íeptentrionale de l'Europe. íl s'éleve 
á t ro is ou quatre piés;il faitrarement plusd'une tige 
á-moins qu'il^ne foit excité á íe divifer en pluíieurs 
branches, foit par la bonne qualité du terrein ou par 
des foins de culture : fon écorce eíl epaiííe , lilTe, 
& cendrée ; fes feuilles font iongues, épaiíTes, l i f -
fes ? fans aucunes dentelures , & raflembiées au bout 
des branches; leur verdure quoique foncée, eñ tres-
brillante. Des la fin de D é c e m b r e , la ¿auréoteáonne 
quantité de íleurs en peíites grapes, qui par leur 
couleur & leur poñtion ne font d'aucune apparence; 
eiles font herbacées & cachees fous les feuilles qui 
font le feul agrément de cet arbriííeau. Les íleurs 
font remplacées par de petites baies noires plus Ion
gues que rondes, fucculentes; eiles couvrent un 
noyau qui renferme la femence; le mois de Juiliet 
eíl íe tems de leur maturi té . 

La ¿aureole réíiíle aux plus grands hivers ; elle fe 
plait aux expofitions du Nord , dans les lieux froids, 
montagneux, & incultes; parmi lesrochers, dans 
les terres franches & humides, mélees de fable ou 
de pierraiiles ; elle vient fu r - tou tá rombre , &méme 
fous les arbres» 

Onpeuttrés-aifément multipiier ceí arbriíTeaii de 
boutures ? de branches couchées, & de graines qu'il 
faut femer dans le tems de fa matur i té , íi on veut la 
voir lever au printems fuivant; car fi on attendoit 
la fin de l'hiver pour la femer, elle ne leveroit qu'á 
l 'auíre printems. On peut encoré faire prendre des 
jeunes plants dans les bois; mais ils reprennent dif-
ficilement, &: j ' a i remarqué qu'en faifant des boutu
res , on réiiíTiífoit plus promptement que d'aucune 
autre facón. Le mois d 'Avri l eíl le tems le plus con-
venable pour les faire ; eiles feront fuílifamment ra-
cines pour étre tranfplantées un an aprés. 

Tout le parti que Ton puiífe tirer de cet arbrif-
feau pour l 'agrément , c'eíl de le mettre dans les bof-
quets darbres toüjours verds, pour y faire de la gar-
niture &C en augmenter la variété. On peut auffi en 
former de peíites haies, quoi qu'il ait peu de difpofi-
tion á prendre cette forme. 

L'écorce , les feuilles, & les frujts de la laureóle^ 
onttant d'ácreté qu'ils brúlent labouche aprés qu'on 
en amangé, Touíes les parties de cet arbriíTeau font 
un violent purgatif; cependant le fruit fert denour-
riture aux oifeaux qui en font t rés-avides; la per-
drix entr'autres. Les Teinturiers fe fervent de cette 
plante pour teindre en verd les étoífes de laines. 

On ne connoit qu'une variété de cet arbriíTeau 
qui a íes feuilles panachées de jaune; on peut la 
multipiier par la greíFe en écuífon ou en approche 
fur l'efpece commune; & ees arbriíTeaux peuvent 
égalementfe greífer fur le mezereon ou b o i s - j o l i , 
qui eíl du méme genre. Voye^ MEZEREON. 

LAUREÓLE, {jMat, méd.} on eomprend fous ce 
ñora , dans les liftes des remedes, deux plantes diffé-
rentes; favoir la laureóle, ou laureóle má le ; tk la 
laureóle femelle ou bois gentil. 

T 
Toutes les parties de ees plantes prifes intérieüi 

ment, évacuent par haut & par bas avec tant c¿ 
violence, & leur aíl ion eíl accompagnée de tant de 
fymptomes dangereux, qu'elles doivent eíre re^ar-
dées comme un poifon plutót que comme un reme
de. Le médecin ne doit done les employer dans au-
cun cas, pas méme dans le dernier degré d'hydropi-
fie, encoré moins fe mettre en peine de les corriper 
puifque les évacuans plus íürs & fuffifamment cffi* 
cace ne luí manquent point. 

Queiques pharmacoiogiíles croient que íes grains 
de cnide, dont Hippocraíe & les anciens greesfont 
fouvent mention , ne font autre chofe que les baies 
de laureole \ d'auíres prétendent au contraire que ees 
grains de cnide étoient les fruits de l'efpece de thy-
melea que nous appellons garou. Foye^ GAROU. (h) 

LAURESTAN ou L O R E S T A N , LOURESTAN, 
( Géog, ) pays de Laur, Lor ou Lour; c'eíl un pays 
de Perfe, autrefois enclavé dans la Khoufiílan, qui 
eíl l'ancienne Suíiane. M . Sanfon, miííionnaire apo-
ílolique fur les l ieux, & par conféquent plus croya-
ble que M . de Lifle , dit que le Laureflan eíl le royan
me des Eiamites ; qu'il confine á la Sufiane au midi, 
au fleuve Tigre á l'occident, & qu'il a la Medie in-
férieure au íeptentrion. Courbabat, forterefíe oü 
loge le gouverneur, en eíl le lien principal. (Z)./.) 

L A Ü R E T S , f. m. ( Hift. moa. ) étoient les piece's 
d'or frappées en 1619, fur lefquelles étoit repré-
fenté la tete du ro i couronnée de lauriers, II y en 
avoit á 20 fchellings, marquées X , X , á 10 fchel-
lings , marquées X , &: á 5 fchellings , marquées V, 
Harris, Supplem. 

L A U R I A C U M , ( Geog, anc.̂ ) víiíe principaíe da 
Norique, qu'Antonin met á 26 mille pas üOviía* 
bis. Lazius & Brunfchius croient que c'eíl Hhs en 
Autriche ; Simlerpenfe que c'eíl Xorc/z, qui n'efí plus 
qu'un village fur le Danube, v i s - á - v i s de Mathau-
fen. (Z?. / , ) 

LAUPJER , laurus, í . m. { H i j l . ñau. Bot .) genre 
de plante á íleur monopéta le , faite en forme de baf 
ñn & découpée ; i i fort du fond de la fíeur un piílíí 
qui devient dans la fuiíe un fruit en forme d'oeufou 
une baie; i l y a fous Técorce de cette baie une coque 
qui renferme une femence prefque de la méme forme 
que la baie. Tournefort. Inf i . rei. herb. F . PLANTE, 

Le laurier eíl un arbriíTeau dont i l y a difíerens 
genres qui fe divifent en plufieurs efpeces ou varié-
tés. Par le mot laurier fimplement, on entend ordi-
nairement l'efpece de laurier qui a été connue dans 
la plus haute ant iqui té , & que l'on nomme taumr* 
franc, laurier commun ou laurier-jambón , & en BoiU^ 
gogne laurier-fauce; mais i l y a encoré pluíieurs au-
tres arbriíTeaux, auxquels on donne auííi le nom de 
laurier, quoique d'un genre tout différent, & qnoi-
qu'il n'aient aucune analogie ni reíTemblance avec 
le laurier-franc; tels font le laurier-royal, le launer-f 
cerife, le laurier-tin , le la'urier-rofe , le laurier-alexan-
dr in ; tous ees arbriíTeaux ont une qualité qui íe111* 
eíl commune : ils font toüjours verds; mais i l y a tant 
de différence dans leur culture, leur tempérament 
& leurs propriétés, dans la fa^on de les multipiier 5 
de les cultiver & conduire, qu'il faut íraiter de 
chacun féparément. . 

Le laurier-franc eíl connu de tout le monde. C eít 
un arbre toüjours verd, de moyenne grandeur, qui 
fe píait dans les pays chauds : on 1c írouve comniu-
nément en Crece & en Italie. I I ne s'éleve dans nos 
provinces feptentrionales qu'á environ vingt p^s; 
mais plus ordinairement, on ne l 'y voit que íous la 
forme d'un arbriíTeau. I I prend une tige droite & 
fans noeud, dont l'écorce eíl bruñe & unie; fes feiui-
les font cutieres, luifantes & ferraes; eiles font pla-
cées alternativement fur les branches & de la pil]S 
belle verdure, Sesüeurs d'un blanc iaiináíre? ont 
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b¿B dVgrémetJt; elles paroiffent au comméncement 
Se Mai,0& eUes durent prés d'un mois. Les fnuts qui 
Jeur fuccedent, íbnt de la gróíTeur d'une petite ce-
rife; ce íbnt des baies oblougues, vertes au com
méncement & noires en muriflant; cües íbnt odo
rantes, aromatiques, huiileufes & ameres au goüt. 
Cet arbre vient dans tous les térreins; máis i l fe 
plaít fur-tout dans une terre traiche, bien íubílan-
tielie , & i l aimeTombre. On peut le mulriplier de 
íemences, de branches couchées & de boutures. Ce 
dernier moyen eíl auffi long qu'inceríain; on avance 
un peu plus en couchant les branches , mais elles ne 
produifent que des plans défe&ueux & langulíTans ; 
i l vaut mieux fcmer, c'eñ la voie la plus courte, la 
plus fure & la plus fatísfaifante á tous égards. I I faut 
ceuillir les baies du laurkr au mois de Janvier, qui 
eíl le tcms de leur niaturíté. On peut les íemer tout 
de íu i te , on les mettre dans du íable pour atténdre 
le mois de Mars. On fera bien de les faire tremper 
dans I'eau pendant vingt quatre henres avant de les 
íemer. Dans ce dernier cas, elles leveront au bout 
dedeux mois : les jeunes plants prendront cette pre-
miere année trois ou quatre pouces de hauteur, & 
la plúpart s'éleveront l'année fuivante á environ un 
pié. Alors ils feront plus en état qu'á tout autrc 
age , d'étre tranfplantés dans la place qu'on leur 
deftine. Pendant les trois ou quatre premieres an-
liees , Thlver eft un tems bien critique pour ees ar-
bres; i l faudra avoir grand foin de les couvrir de 
paille dans cette íaiíbn, S¿ fur-tout durant le hale de 
Mars qui eft le fléau des arbres toujours verds, lorí-
qn'ils íbnt jeuaes ou nouvellement tranfplantés. Le 
laurkr eft peut-étre de tous les arbres de cette qua-
lité celui qui réuílit le moins a lí tranfplaníatlon. Le 
mois d'Avril eft le tems le plus con venable pour 
cette opération; c'eft á-dire un peu avant qu'il ne 
commence á poufíer. Si on vouloit en faire des plan-
tations un peu confidérables, en avancerle progrés, 
s'aírurer du fuccés & fe procurer de beaux arbres ; 
i l faudroit les femer fur la place & dans l'arrange-
ment ou ils devroient refter. Le plus grand agrément 
qu'on puiíTe tirer de cet arbre, Ceft de le méttre en 
palifíade pour garnir un mur. On fait quelqu'ufage 
des baies du laurhr; elles fervent aux teinturiers; 
on en tire une huiie qui eft de quelqu'utiliié en Mé-
decine; mais les maréchaux l?appliquent dans bien 
des cas. Sesfeuiiles, lorfqu'eites font leches,'entrent 
dans plufieurs ragoüts de la vieiile cuifine. I I y a plu-
íieurs variétés de cet arbre. Lt Laurur a Urges feuil-
ks , qui eft le plus robufte de tous : le Laurur a finir 
doub/ê  ciont la rarete fait le mérite : le laurur a feuil-
lés ondees, minutie donr on fait peu de cas : & le 
laurkr a fnuilUs panachées de jaune, qui a plus d'agré-
ment que les autres, mais auííi i l eft plus dél icat ; i l 
faut le traiter comme les arbriíTeaux de l'orangerie. 
On peut le multiplier par la greífe comme les autres 
.Varietés. 

Le laurur-cerife eft un bel arbre de moyenne gran-
deur, qui eft toujours verd : i l nous eft venu de la 
Natolie enTurquie, fon pays naturel, i l y a environ 
deux cens ans. On ne voit guere ce laurier fous la 
forme d'un arbre dans la partie feptentrionale de ce 
royanme , parce qu'il n'eft pas aífez robufte pour y 
prendre tout fon accoiífement; & comme on eft ré-
duit á le teñir en paliífade á des expofitions qui lui 
conviennent, on ne le connoit que fous la forme 
d'un arbriffeau.il pouíie des tiges aflez droites, grof-
fes & fermes. Son écorce eft bruñe & unie fur le 
vieuxbois, mais elle eft d'un verd jaunátre fur les 
houvelles branches. Ses feuilles font grandes, oblon-
gues, umes, douces & fermes au toucher, d'un verd 
tendré des plus brillans. Ses fíeurs paroifíent au com
méncement de Mai ; elles font blanchcs, fans odeur, 
ck difpofées en longues grappes. Les fruits qui en 

Tome I X , 

viennent font rouges j charnus j & rcííemblent K une 
cerife; ce qui a fait donner á l'arbre le rom :': 
rkr-cerife : ils font doux, aífez agréables au gout ; 
on peut les manger fans ínconvénient. Cet arbre 
s'accommode de tous les terreins , pourvu qu"!! y r i t 
de la profondeur, de la fraícheur & de í 'ombre. 11 
fe plair fur-tout parmi les autres arbres. 11 croit ires-
promptément , i l lui faut peu de culture, & Ü fe 
multiplie aifément de femenee , de branches coit-» 
chées , de boutures , & par les rejetíons qui croilient 
au pié des vieux arbres. On femé les noyaux du fruir 
en automne , les branches couchées fe font auprirt-» 
tems , & les boutures au mois de Juillet: par ce der* 
nier moyen on peut avoir au bout de quatre ans des 
plans de 8 á 9 pies de haut. Cet arbre réufíira diffi-
cilement á la tranfplanration , íi les plañís font ágés 
de plus de deux ou trois ans. L'automne eft le tems 
le plus propre á cette opération, Suivant les auteurs 
anglois qui ont écrit fur la culmrc des arbres, le lau
rur-cerife fe greffe fur le cerifier, & i l forme un bel 
arbre ; cependant par quantité d'épreuves que j 'a i 
vü faire á ce fujet, cette greffe ne réuílit que pen-* 
dant deux ou trois années , & fouvent des la íeconde 
la greffe meurt avec le fujet. Ce laurur n 'eñ pas aííes 
robufte pour réfifter au froid dans des places i íbíées; 
i l feroit fouvent expofé dans ce cas á erre mutilé par 
Ies gelées des hivers rigoureux , & meme á t ire def-
féché jufqu'au pie. 11 eft vrai que íes racines donnení 
de nouveaux rejetíons, mais cela ne dédommage pas 
fufRfamment. Le meilleur parti qu'on en puhTe tirer 
pour l 'agrément, c'eft de le placer dans des boíquets 
d'arbres toujours verds ^ oii i l fe fera diítinguer par 
la brillante verdure de fon feuillage. On peut auffi 
en former de hautes paliftades contre des mürs á 
Texpoíition du nord , i l y fera moins fujet á étre en-
dommagé par la gelée que s'il étoit píacé au midi» 
La feuille de ce laurier eft de quelque ufage á la cui-
íine pour donner au lait &: á la creme un goüt d'a-
mandes ameres. Mais la l iqueurt irée de ees memes 
feuilles par la diftillation, peut produire des eítets 
trés-pernicieux. On connoit deux variétés & deux 
efpeces différentes de cet arbre ; l'une des variétés 
a les feuilles panachées de jaune, & I'autre de blanc» 
Toutes les deux n'ont pas grande beauté. Les autres 
efpeces de ce laurier font le Laurier-cerife de La Lout-

fiane ou laurier - amande: cet arbre eft encoré íi rare 
en France , qu'on ne peut entrer dans un détail cú> 
conftancié á fon fujet. 11 y a lieu de croire qu'il 
pourra venir en plein air dans ce climat, puifqu'il a 
déja paffé plufieurs hivers en pleine terre dans íes 
jardins de M . le duc d'Ayen á Saint-Germain-en laye» 
Sa feuille a beaucoup de reílemblance avec ceile du 
laurier-franc, néanmoins elle a l'odeur & le goüt de 
Famande amere. La feconde efpece eft le Laurkr-
cerife de Portugal, ou Vasarero des Portugais ; c'eft 
Fun des plus jolis arbriíTeaux toujours verds. íl s'é-
leve bien moins que le laurur-cerife ordinaire ; fa 
feuille eft auííi moins grande, mais elle eft d'un verd 
encoré plus brillant: la queue desfeuilies & Fécorce 
des jeunes rejettons font d'une couleur rougeátre 
fort vive. L'arbriireau fe couvre au mois de Juin de 
groíTes grappes de fleurs, dont la blancheur & la 
douce odeur frappent Sífaifiífent de lo in ; & en au
tomne , les fruits ne font pas un moindre agrément 
lors de leur maíurité. Vaharera eft plus délicat que 
Feípece commune ; i l lui faut un bon terrein, qui 
ne foit ni trop fec , ni trop humide, & l a meilleure 
expofition pour réfifter en pleine terre á nos hivers 
ordinaires. On peut le multiplier par les memes 
moyens, & auííi tacilement que le laurur-cerife com-
mun, fur lequel on peut auífi le greffer. Cet arbrif-
feau fe garnit au pié de beaucoup de branches qui 
s*étendent & s'inclinent, enforte qu'il faut le íbigner 
pour lui faire prendre une tige <U lui former une 
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tete ; encoré en vlcnctra-t-on cliílicilement á bout , 
s?íi a été elevé de boutures 011 de branches cou-
c h é e s ; ce n 'eñ qu'cn le faifant venir de femence, 
qu'on peut l'avoir dans ía perfedion. Vaiarero eñ 
encoré rare en France. 

Le laurkr-rofe, arbníTeau toujours verd, d'un 
grand agrément, & q u i e í l for t connu. Si onle laiíTe 
croítre íans le conduire , i l poufle quantité de tiges 
de pié q ñ ne forment qu'un buiffon. 11 íé garnit de 
heaucoup de feuilles longues , étroites & pointues, 
elles font fans dentelures, fort unies en-deíius, mais 
relevées en-deífons d'une feule nervüre ; elies con-
íervent toujours la méme verdure , qui eí't terne & 
foncee. Laibrifleau clonne aux mois d e M í e t & 
d'Aoüt une grande quantiré de fleurs raíiemblées 
par bouqueís á rextréraité des branches , qui íont 
d'une belle apparence. Lorfqu'elies íbnt paflees, i l 
leur íuccede de longues íiiiques qui reníerment des 
femences garnies d'aigrettes, mais ce as'eH que dans 
les années chandes & bien favoiabies que cet ar-
briíleau donne de la graine dans ce climaí. I I faut 
íbigner ce lauríer dans fa icuneíle pour \m íaire pren-
dre une tige droite ; & i l nc faut pás fíioms d'atten-
rion par la íuite pour luí former une tete par rapport 
á i ' i iTcgularité qu'il contraje naturellernent. On 
connoit á préfent fept efpeces dificrentes de cet ar-
brifíeau ; comme elles ne íbnt pas égalemení robuf-
res, i i íera plus convenable de les trauer íéparé-
ment, & d'en faire deux claííes. La premiere com-
prendra ceux qui exigent moins ce précauíion pour 
paíier les hivers ; tels íbnt le idumr-roft ordmaire. a 
fUurs rouges, celui afuurs blanchcs , & eelui dont les 
fiairsfojit mclézs de rouge & de blanc; i l faut á ees 
arbriííeaux les memes ménageraens que pour les 
grenadiers, c'eft-á-dire, qu'ilfaut les ferrer pendant 
rh ive r , & que la plus mauvaife place de Torangerie 
leurfuínt : i l eft vrai qu'on en a vü dans le climat ce 
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perdoient beaucoup de leur agrément 
de Ies teñir ou dans des pots 011 dans des caiífes, 
& c'eíl le meilleur parti. Rien de plus aiíé que de 
nuüíiplier ce laurier, íb i tpar les rejettons qu'il pro-
duit au pié , íbit en íemant fes graines, foit en cou-
chant des jeunes branches, ou en greífant fes efpeces 
Ies unes íur les a ¡tires. Toas ees moyens íbnt'bons , 
f i ce n'eít que celui de femer fera le plus difiicile & 
le plus long. Le commencement d'Avril eft le tems 
propre pour faire les branches couchécs , i l fera pref-
que égai de ne Ies faire qu'au mois de Juillet, elles 
feront des racines fuffifantes pour eíre íranfplantées 
au printemsfuivant. I I faut á ees arbriííeaux beau
coup d'eau pendant l ' é té , fans quoi ils feroient peu 
de progrés , & ne produiroient pas beaucoup de 
fleurs. Si Fon veut méme en tirer tout le paríi poíTi-
ble , c'eft de les óíer des caiíTes , &: de les mettre en 
pleine terre pendant tome la belle faifon jufqu'au 
20 d'Oclobre qii'H faudra Ies remettre dans leur 
premier é t a t ; on leur donne par ce rnoyen de la v i -
gueur, de la d u r é e , de la hauteur, in^mment 
plus de beauíé. Les laurlers-rofi de la feconde clafie 
font infíniment plus délicats que ceux dont on viení 
de párlér , i l leur faut une ferré chaude pour paífer 
i'hiver & des íbins tous différens : ceux ci font le 
laurier rofe ajleurs rougeátres ^ Jimples & odorantes , le 
méme ajleurs doubles , celui a. f i eurs doubLes, mélées 
de rouge & de [blanc &; un ^autre a grandes jleurs 
rouges. Ces arbníTeaux viennent de la Nouvelle Ef-
pagne, d'oü ils ont paííé aux colonies angloifes d'A-
mér ique , & de-lá en Europe. Les deux variétés á 
fleurs doubles font de la plus, grande beauté ; elles 
donnent pendant tout l'été de gros bouqueís de íleurs 
tres-doubles, dont la vive couleur, réiéganee la 

I bonne odeur rendent ces arbriííeaux írés-précle;iY-
Mais i l faut des précalitions pour les faire ñeurir • 
car fi on les laiÜe en plein air pendant l'été , mxí¿. 
qup dans la meiileure expofr.ion, ils ne donneront 
point de fleurs ; i l faut abíblument les mettre íbus 
des chafíis , & Ies traiter durant cette faifon cbmme 
les plantes les plus déiicaíes des pays chauds. Ces 
arbriíreaux , dans Ies pays d'oü on les a tirés, croií-
íent naturellernent fur les bords des rivieres Se ie 
long des cotes marltimes; on ne fauroit done troD 
recommander de les faire arroíer íbuvent. Du relie 
on peut les mukiplíer comme les efpeces qui íbnt 
plus robuíles. 

Le laumr-úm, arbriíTeau toujours verd, Tun des 
plus jolis que l'on puiíle employer pour ragrérnent 
dans les jardins ; i l prend de lui-méme une tige droi-
te , i l fe garnit de beaucoup de rameaux, la verdure 
de fon feuillage ne change point; & quoiqu'un peu 
bruñe, elle plait aux yeux par fon brillant j fes fletirá 
blanchátres & fans odeur viennent en ombelíes au 
bout des branches ; elles font d'un ordre afíez coni-
mun , mais ce lauríer en donne une grande quanri-
t é , elles font de longue durée ; elles parcifient des 
que la faifon s'adoucit á la fin de I 'hiver, & rarbrií-
íeau en produit encoré quelques-unes pendant l'au-
tomne. Les fruits qui^fuccedent íbnt de petites baies 
d'un noir bleuátre &: luifant, qui renferment cha-
cune une íemenee prefque ronde. Get arbriíTeau n'eíl 
nullement délicat fur la qualité du terrein; & quoi-
que dans les pays oü i l vient naturellernent^ comrae 
en Efpagne , en Portugal, en Italie & en France,-
aux environs de Narbonne, i l croiíTe de lui-ineme 
dans des lieux elcarpés, pierreux &: incultes, cepen-
dant i l fe plaira encoré mieux dans une terre franche 
& humide , á i'expoíiíion du nord & á Tombre des 
autres arbres : qualité tres-avantas;eufe dont on 
pourroit proñter pour former dans des endreits cou-
verts & ferrés, des haies, des féparations 6¿ des 
paliííades qui s'éleveroient facilement á huit ou dix 
p iés , 011 que l'on pourra reteñir , fi Ton veut, á hau
teur d'appui. íi n'y a peut-erre aucun arbriíTeau que 
l'on puiífe multipüer áuffi aifément que celui-ci; il 
vient de rejettons, de femence, de branches cou
chécs , de boutures & par la greífe comme bien 
d'autres : mais on peut encoré le multiplier par fes 
racines, & méme en piquant dans la terre fes feuil
les , qui: font racine afí'cz promptement; la queue de 
la feuilie fait de petites racines, i l s'y forme eníuite 
un ceil qui donne bien-tót une tige. íl ne faut pref
que aucune culture á ce laurUr, & peu d'atíention 
fur le tems propre á coucher íes branches, ou á en 
faire des boutures ; tous les tems conviennent pour 
cela, pourvu que la faifon íbit douce, & i l amve 
fouvent que les branches qui touchent contre terre 
y font racine , fans qu'il foit befoin de les couvrlr 
de terre. Si l'on voidoit fe procurer une grande 
quantité de ces arbrií íeaux, i l faudroit en femer dos 
graines, quoique ce íbit le parti le plus long & le 
plus incertain : le tems de Ies femer eíl en autornne, 
auííi-toi: qu'elles font en maturiíé. Cet arbriííeau ep 
fufceptible de toutes les formes qu'on veut lui ía^Q 
prendre. íi faut le tailler au printems, aprés que les 
fleurs fontpaífées; l i on le faifoit pintor, onfuppn-
meroit les fleurs de i'arriere faifon. La ferpette con-
vient micux pour cette opération que le cifeau qui 
dégrade Ies feuilles. Sa tranfplantation demande des 
précau'dons , i l participe en cela du défaut qui m 
communaux arbres toujours verds ,qu i reprennent 
diflicilemenu La meineure faifon de le tranfplanícr 
eíl au commencement d'Avrií, immédiatemení avant 
qu'il ne pouífe; on ne peut étre aíiuré de la repnla 
que quand on a enlevé ees arbriíTeaux avec la moíte 
de terre. On doit les arroíer fouvent, & les teruj-
couverts de paille jufqu'á ce qu'ils commencent % 



poníTer. Ce laurkr n'efí pas auffi vohn&e qu'on pour-
roit le cleñrer; i i eíl quelqüefois endommagé par les 
hivers rigoiireiix, mais i l s'en releve aifémenr. 

Les diferentes efpeces de ce Laurkr que i'on con-
nolt jufqua préfent, íbnt IO, le laur'ur ordinaire. Sa 
ílsur eíl blanche, & íes feuilles íbnt dun verd l u i -
íant en-deffus, mais qui eñ terne en-deíTous. 

2o. Le laurur-ún ordinaire. d fmilks panachées de 
Udhc. C'eíl une belle variété qui eíl tbrt rare. 

30. Le Uuncr-tín ordinairea'f&uíU&s d'un verd hrun 
trh-lidfant, Ses flenrs íont plus grandes, & ont plus 
d'apparence que celles des autres eípeces , mais i l 
fléiirit plus tard, & i l eíl: un peu moins robuíle. 

4°. Le laurier-tin d feuilles rudés & d fieurs purpu-
rlrus. II eíl: plus branchu que les précédens , íes feüil-
les font plus étroites tk plus longues; i'écorce des 
Reúnes rejetíons eíl rougeátre. 

^0. Le laurier-tin d petitcs fettlllesv~QQttQ efpece 
s'éleve moins que les auíres ; i l fe garnit de beau-
coup plus de feuilles, & fon fruit eft bien plus acre 
& plus brulant á la bouche que celui des efpeces 
precedentes. Les deux dernieres eípeces font plus 
robuíks que les autres, fleüriíTeíit [.dutot, & don-
nent une plus grande quantiré de flellfs. 

6o. Le laurier-t'm a feuULa rudespanachées de jaune 
& a Jleurs purpurines. Cetle variété eíl de la plus 
grande beauté ; elle eft encoré trés-rarc. 

On obferve que les deux variétés panachées ne 
font pas aífez robuftes pour paífer les hivers en 
pleine terre , & qu'il faut les mettre dans lorangerie. 

Le laurizr voy al ou laurier des Indes ^ arbre tOiqours 
verd , dont le feuillage fait toute la beauté. I I eft 
írop délicat pour paííer les hivers en plein air dans 
ce climat : i l faut le traiter comme les orangers. I l 
prend de lui-méme une tige fort droite ; i l fe garnit 
de quantité de feuilles aíiez reíTernblantes á celles 
da laurier-cerife , mais plus grandes & moins brillan-
íes ; fes flenrs font Manches, & viennent en gros 
bouquets ; elíes n'ont point d'odeur , & i l n'y a nul 
goút aromatiqire dans touíes les parties de cet arbre. 
On le cultive beaucoup dans le Portugal , oü on 
l'emploie á faire des allées. 11 vicnt aiítment de 
graines qui ne muníTent poiní dans ce climat , & 
qu'il faut tirer de Portugal ; i l demande pour la cul
ture les memos foins que i'oi anger ; tout ce q i f i l y 
a de particulier pour le laurier royal, c'eft qu'il craint 
la fécherelTe, & qu'il luí faut de fréqnens arroíe-
mens.On peut aulli le multiplier de branches cou-
chées , qu'il faudra marcoter , & qui n'auront de 
bonnes racines qu'au bont de deux ans. 

Le laiirier-ahxandnn, c'eft une forte de plante Vi-
vace dont les tiges durent deux années , & qui fe 
renouvelle tous les ans á-peu-prés comme le fram-
fcoifier. Ce laurier pouflb de bonne heure au prin-
terns de nouvelles tiges qui íortent des racines & 
qui s'élevent á environ deux pies : chaqué tige le dfe 
vile en plufieurs branches, qui font ganues (ie feuil
les refiemblantes á celles du mirthe'á large feuille. 
Dans la plüpart des efpeces de ce laurier , la graine 
ion du milieu de la feuille,& cette graine eft une Üaie 
«fe la groíleur d'une petite cerlfc ¿ d ' u n rouge aííez 
vir : ceíte íingularité jointe á ce que ce iku/kr con-
ferve íes feuilles , íes fruits & fes tiges pendant l'hi-
ver íuivant, voilá ce c[ui en fait tout le mérite ; 
en peut le multiplier de graine , mais i l lera plus 
court & plus aiíe d'en tirer du plant en diviíant fes 
racines au printems avant qu'il ne commence á 
pouíler. Cette plante fe pjaít á Tombre , & n'exige 
aucuníoin particulier. C'eft bien gratuitement qu'on 
lui a donné le nom de lai¿rier • elle n'a ni rapport ni 
reffemblance avec les arbres de ce nom , 6¿ elle ne 
mente pas d'ailleurs de leur étre aífociée: i l y a plu-
lieurs efpeces de cette plante. 

i0. La premiere fe nomme fragon , houx. freían , 
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hults plquant, brufque, houfíon , lioux-fragon, & péát 
houx en Bourgogne. Elle vient naturellement dans 
plufieurs provinces de ce royanme ; elle ne s'éleve 
qu'á un pié environ, & elle eft de quelqu'uíagc en 
Medecine. 

2o. Le laurier-alexandrin a larbes feuilles. 
30. Le laurkr-alcxandrin d feuilles ¿traites. 
Dans ees trois eípeces les fruits íbríent du milieu 

des feuilles. 
40. Le laurier alexandrin d feuilles étroites, qui parte 

fon fruit d Vcxttémtté de fes branches. Cette elpece 
s'éleve un peu plus que les autres ; aufti lanomme-
t-on le grand lauricr-alexandrin, 

fj0. Le laurier-alexandrin d largesfeuilles , dont les 
fruits viennent aux aijfelles des feuilles. 

Quoique les quatres dernieres eípeces foiení or i -
ginaires de l'Egypte, elles réíiftení tres-bien au froid 
de ce climat: i l arrive quelquefois qu'une partie des 
branches font fié tries dans les hivers rigoureux , 
mais les racines n'en íoufFrent point. 

6o. Le laurier-alexandrin d larges feuilUs , dont h 
fruitvient fur le bord de la fu i l l e . Cette elpece eft ori-
ginaire de Madere : elle n'eft pas aífez robufte pour 
paííer en pleine terre ; i l lui faut l'abri de l'orange-
rie pendant íh iver . Elle s'éleve á íept ou huitpiés. 
Anide de M* DAUBENTON. 

LAURIER-CERISE , lauro-cerafus , genre de planté 
á fleur en rofe, compofée de plufieurs pétales dif-
pofés en rond. Le cálice a la forme d'un entonnoir ; 
il en fort un piftil qui devient dans la fuire un fruit 
mou , aííez femblable á une cerife. I I renferme une 
coque qui contient une íemence arrondie. Ajoutcz 
aux carafteres de ce genre le port de la plante. Tour-
nefort, I n f . rei herb. Poye^ PLANTE. 

LAURIER-FRANC , ( Botaniq. ) plante du genre 
du laurier. Foye^hkVRlER. 

LAURIER-ROSE , nerion , genre de plante a fleur 
monopetale découpée , & prelqu'en for me d. enton" 
noir ; i l fort du cálice un piftil qui eft attaché com
me un clon á la partie poftérieure de la fleur, 5C 
qui devient dans la fuite un fruit prefque cylindri-
que , compoíé de deux graines ou íiliques rempiies 
de femences á aigrettes. Tournefort, Inj l . rei htrb„ 
Voyei PLANTE. 

LAURIER-TIN , tínu 's, genre de plante á fleur mo
nopetale rayonnée 6c découpée ; le milieu eíl percé 
par l 'extrémité du cálice , qui devient un fruit en 
forme d'olive avec un ombilic ; i l renferme une íe
mence qui a la figure d'une poire. Tournefort, Inft, 
rei herb. Foye^ PLANTE. 

LAURIER , ( Chymie , Pharm. Mat. med> & Dizte. ) 
On fe fert indiííeremment des deux eípeces , cu 
plüíót des deux variétés de laurier, connues dans les 
bouíiques fous le nom de laurier-franc & de laurier-
royal. 

Le laurier étoit d'un grand ufage dans la pratique 
des anciens medecins , qui le regardoieht comme une 
elpece de pan.ncée. lis employoient les feuilles , les 
baies & l e cor ce des racines : cette derniere partie 
eft abíolument inufitée aujourd'hui; les feuilles íont 
aííez communément employées pour ín íage exté-
rieur ; on les fait entrer dans les decoüions & les 
infuíions pro fotu ; on emploie aufti la décodion de 
ees feuilles en lavement pour diííiper la colique : ce 
fecours eft cependant peu uíité. On les fait entrer 
auíii dans les efpeces pour les fumigations , qu'on 
emploie quelquefois dans íes defeentes & les relá-
chemens de matrice , & dans la ftérilité des femmes. 

Les baies de laurier font plus employées que les 
feuilles ; on s'en fert imérieurement & extérieure-
ment ; elles font regardées comme ftomachiques , 
vulnéraires , réfolutives , excitant les uriñes & les 
regles ; elles paííent íur tout pour útiles dans les 
concrétions biiieufes du fóie : on peut les ordonner 
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dans ce cas en infufion ou en Cubííánce á la dofe 
de trois óü quatre. Appliquées estérieurement ellos 
réfolyeñt & fortiíient puiflamment, & appaiíent les 
douleurs. 

On peut s'appnyer des connoiíTances que l'ana-
lyfe chymique nous en fourni t , pour établir ia réa-
lité de la plupárt de ees vertus. En effet, les baies 
de/^.vrá'/coníiennentunequantité confidérabled'une 
huilé graíle de la nature des huiles par cxpreíTion 
( voyti HUILE ) , & une autre huile éthérée & aro-
nlatique , qu'on peut féparer ele ees baies par une 
íeule 8¿ meme opération ;favoir, la diílilíation avec 
Teau ; car l'huile graíTe ou beurre de bale de laúrítr 
en eft féparée par la décodion, & vient nager fous 
la forme d'une graiffe verdátre , & eníuiíe íe fíger 
fur la furfacc de l'eau employée dans la diílillarion. 

C'eft cette derniere huile ou beurre qui conílitue 
la partie médicamenteufe vraiment fpéciale de ees 
baies ; elle eíl: réíolutive , adouciílante, difeufíive, 
vulnéraire. 

Les baies de laurur epuifees des deux huiles dont 
nous venons de parler, en fourniíTent encoré une 
troiíieme íi on les pile & qu'on les metíe á la preííe : 
celle-ci eíl principalement fournie par la íemence 
ou amende contenue dans íe noyau de la baie ; elle 
eíl moins douce que les huiles ordinaires tirées par 
expreííion des íemences émulíives, parce qu'eile eíl 
chargáe d'un peu de beurre cu d'huile efíeníielle : 
on Femploie, mais trés-rarement, dans les linimens , 
Íes onguens & les emplátres. 

On recommande ees deux dernieres huiles contre 
la galle ; mais elles ne fourniíTent par elles-mémes 
qu'un fecours fort impuiíTánt contre cette maladie. 
Si on les melé avec du foufre, qui eíl: dans ce cas 
le véritablc fpéciíique , elles pourront eíre út i les , 
comnie correciif de l'odeur defagréabíe. 

Les feuilles , Ies baies de laurury Siles trois dif-
férentes huiles dont nous venons de parler, entrent 
dans un grand nombre de préparations officinales , 
tant extérieures qu'intérieures. Les baies clonnent 
leur nom á un eie£hiaire ílomachique , hyílérique 
& emménagogue , qui eíl fort peu employé dans la 
pratique ordinaire de la Medecine. 

Outre les huiles de baies de laurur dont nous 
avons parlé ci-deíius , on en prepare encoré une 
quatrieme en les faifant infufer he bouillir dans de 
rhuiie d'olive: on emploie celle-ci auxmémesufages 
que l'huile par déco&ion & l'huile par expreííion ; 
elle eíl parfaitement analogue á la maíiere qui ré-
iulteroit du mélange de ees deux dernieres. 

On connoít affez l'emploi qu'on fait dans nos cui-
íines des feuilles de laurur. La confemmation en eít 
aífez confidérable á Paris pour que ceríains payfans 
írouvent moyen de gagner leur vie en apportant de 
plus de 50 iieues de groífes branches de laurur avec 
leurs feuilles, qu'ils y viennent vendré. On les fait 
entrer fur-tout córame afíaifonnement dans les fau
ces que l'on fait á certains poiííons. Plufieurs rne-
decins ont prétendu qu'elles étoient nuríibles a l'ef-
tomac ; d'auíres ont cru au contraire qu'elies le for-
tiíioient & qu'elles aidoient la digeítion. L 'opinion 
des premiers paroit pouvoir tircr quelque appui de 
l'analogie du laur'ur-franc avec le laurier-roje 7 qui a 
été de tous les tems reconnu pour un poifon , & de 
la découveríe qu'on 2 faite depuis quelques annees 
en Angleterre , des qualités dangereufes d'un autre 
arbre de la méme claíTe ; favoir , le laur'ur - cerife. 

^ y e ^ L A U R i E R - R O S E & LAURIER-CERISE. Cepen-
dant cette induílion ne fufñtpoint affurément pour 
rendre l'ufage des feuilles de laurur íufpecl. ( ^ ) 

LÁURIER-ROSE , (Mcdecim.) le laurur-rafe áoit 
étre regardé comme un poifon non-feulement pour 
les hommes ,mais encoré pour toute forte d' amm aux 
qui en mangent, felón le feníiment de Gaiien56c 

L A U 
contre céíui de Diofcoridc & de Pline , qui dlfent 
que les fruiís & les feuilles de laurier-roje. font un 
poifon pour la plupart des quadrupedes, mais que 
les hommes peuvent en uíer intérieurement contre 
les morfures des ferpens , &c. 

Les remedes contre ce poifon font ceux qu'on 
preferit contre tous les poifons corrofifs en general • 
favoir , Ies huiles par expreííion , le la i t , le beurre 
la déco£lion des íVuiís doux, des racines & des grai-
nes mucílagineufes, & c . 

Les feiiilies de lauñer-rofe écrafées & appliquées 
extérieuremení, font bonnes , felón Gallen, contre 
la morfure des béíes venimeufes. 

Ces mérnes feuilles font employées dans la pon
dré ílernutatoire de la pharmacopée de Paris. Extralt 
de la fuite de la mat. med. de Geoffroy. 

LAURIER , ( Litiér. & Mythol. ) cet arbre, nommé 
daphne ( fraqv-A ) par les Grecs , eíl de tous les ar-
bres celui qui fut le plus en honneur chez Ies an-
ciens. lis tenoient pour prodigo un Azwmrfrappe de 
lafoudre. Admis dans leurs cérémonies religieufes, 
i l entroit dans leurs myíieres , & fes feuilles étoient 
regardées comme un inftrument de divination. Si 
jettées au feu elles rendoient beaucoup de bruit, 
c'étoit un bon préfage ; ñ au contraire elles ne pé-
tilloient point du tou t , c'étoit un ligne funeílo. Vou-
loit-on avoir des fonges fur la véritédefquelsonpút 
compter, i l falioit mettre des feuilles de cet arbre 
fous le chevet de fon l i t . Vouloit-on donner des 
proteíleurs á fa maifon , i l failoit planter des lau* 
r'urs au-devant de fon logis. Les Laboureurs, in-
téreífés á détruire ces fortes de monchos fi redou-
tées des boeufs pendant l'été , qu'elies les jettent 
queiquefois dans une eípece de fureur, ne connoif-
íoient point de meilleurs remedes que les feuilles de 
laurier. Dans combien de graves maladies fon fue 
preparé , ou l'huile tirée de fes baies , paííbient-ils 
pour des contre-poifons faluíaires ? On raettoitdes 
branches de cet arbre á la porte des malades ; on 
en couronnoit les ílatues d'Efculape. Tant de ver
tus qu'on attribue au laurur , le íirent envifager 
comme un arbre divin , & comme l'arbre du bon 

Mais perfonne n'ignore qu'il étoit partlculiere-
ment confacré á Apollon , & que c'eíl pour cela 
qu'on en ornoit fes temples , fes autels & le trépié 
de la pyíhie. L'amour de ce dieu pour la nymphe 
Daphne, eíl la raifon qii*en donnent les Mytholo-
giíles ; cependant la véritable eíl la croyance oü 
l'on étoit qu'il communiquoit l'efprit de prophétie 
& renthouíiafrae poétiquo. De-lá vint qu'on cou
ronnoit les Poetes de laurier, ainíi que ceux qui rem-
portoient les prix aux jeux pythiques. On prétend 
que fur la coupoie du íombeau de Virgile , qui eíl 
prés de Pouzzoles, i l eft né des laur'urs quifemblent 
couronner rédifice, & que ceux qu'on a coupés font 
revenus , comme f i la nature méme eüt voulu céle-
brer la gloire de ce grand poete. 

Les faifeeaux des premiers magiílrats de Rome , 
des didateurs & des confuís , étoient entourés de 
laudas , iorfqu'iis s'en étoient rendus dignes par 
ieuis exploits. Piutarque parlant do rentrevue de 
Luculius & de Pompee, nous apprend qu'on por-
toit devant tous les deux des faifeeaux íurmontes 
de laur'urs , en conñdération de leurs vi£loires. 

Virgile fait remonter jufqu'au fieclo de fonheros 
la coíuiime d'en ceindre le front des vainqueurs: il 
eí ldumoins certain que les Romains radoptérent 
do bonne heure ; mais c'étoit dans íes triomphes 
qu'ils en faifoient le plus noble ufage. La les gene-
raux le portoient non-feulement autour de látete , 
mais encoré dans la main , comme le prouventles 
medaiíieSe On décoroit méme de laurier ceux q^ 



étQ>ent morts en iriomphant : ce fut ainfi qu'Anni-
baíen uia á i'égard de iMarcellus. _ 

Parmi les Grecs, ceux qm venoient de cpníulter 
l'oracie d'Apollon , íe couronnoient de ¿aurjer s'ils 
avoient recu du dieu une réponfe favorable ; c'cft 
pourquoidans SophoclejCEclipe voyant O r e í k reve
nir de'Delphes la tete ceinte de ¿auñers , conjeture 
qu'ii rapporte unebonne nouvelle. Ainfichez les Ro-
mains tous les meíTagers quien étoientpor teurs , or-
noíent de ¿auñers la pointe de leurs javelines. La 
rnort de Mithridate fut annoncée de cette maniere á 
Pompee. On entouroit íemblablemenr de laurier les 
lettres & les tableítes qui renfermoient le récit des 
bons íuccés : on faifoit ía méme chofe pour les vaií-
feaux vifíorietix. Cet ornement fe mettoit á la pou-
pe, parce que c'éioit la que réfidoient les dieux tute-
laíres du vaiíTeau, & que c'étoit á ees dieux que les 
matelots menacés du naufrage adreífoient leurs vceux 
& leurs prieres. J'ajoúte encoré que le Laurier étoit 
un figne de paix & d'amitié, car au milieu de la mé-
iée l'ennemile tendoit á fon ennemi, pour marquer 
qu'ii fe rendoit á luí. 

Enfin Fadulation pour les empereurs introduifit 
l'ufage deplanter desbranches At Laurier aux portes 
de leurs demeures : v oilá d'oü viení que Pline appeile 
cet arbre , Le portier des Céfars , lefen! ornement & 
le fídele gardiende leurs palais, gratiffima dornibusja-
riitrix , quee foLa & domos exornat, & ante Limina Cce~ 
farúm excubat.YoyQ.7, •> ü vous étes curieux de plus 
grands détails, la DiíTeríation de Madriíio dell' A l -
loro , e fuoi vari ujipreffo gli Anticki* 

Mais parcourez tant que vous voudrez tout ce 
qa'on a pris foin de recueiilir en littérature á i'hon-
neur du Laurier , vous ne trouverez ríen au deífus de 
i'éloge charmant qu'Ovide en a fait. Je ne connois 
pointde morceau dans fes ouvrages fur un pareil fu-
jet, qui foit plus joli , plus agréabie & pius ingé-
nieux; c'eíl dans l'endroit de fes métamorphofes , oü 
Apolion ayant atteiní Daphné deja changée en La.u-
rier, la fent encoré palpiter fous la nouvelle écorce 
quil'enveloppe: iiíez cette peinture. 

Complexufque fuis ramos, ut rnemhra lacertls , 
OfcuLa dat Ligno : refugit tamen ofcuLa Lignum, 
Cuideus : Atquoniam con]ux mea non potes ejfe , 
Arbor eris certh , dixit , mea ; femper habebunt 
Te coma, te citharce, te nojlrcz , laure , pharetroe. 
Tu ducibus Lxtis aderis y cum Lceta triumphum 
Vox canet ^ & Longasvifent capitoLiapompas. 
Pojlibus augujlis , eadem jidijjlma cujios, 
Antefores Jlabis,. mediamque tuebere quercum. 
Utque meum imonjis caput ejl juveniLe capiLLis , 
Tu quoque perpetuos femper gere frondis honores ; 
Finierat Poian : faciis modo laurea ramis^ 
Annuit, utque caput y vifa eji agitajfe cacumen. 

« Apolion ferré entre fes bras les rameauxdu Lau~ 
» nV, comme fi c'étoit encoré la belle nymphe 
» qu'ii vient de pourfuivre. 11 applique au bois des 
»baifers que le bois femb.le dédaigner. Ce dieu 
» lui adreíie aiors ees paroles : puiíque tu ne peux 
» etremon époufe, tu feras du-moins mon arbreché-
» r i ; Laurier, tu feras á jamáis l'ornement de ma 
>> tete , de ma lyre & de mon carquois. T u feras 
» rornement des généraux qui monteront triom-
» phans au capitole , au milieu d'une pompe magni-
» fique , & des chants de vicloire & d'aílégrcíre^Tu 
» decoreras l'entrée de ees demeures auguíles oíi 
» font reníermées les couronnes civiques que tu pren-
>> dras fous ta protedion. Enfin, comme la chevelure 
» de ton amant ne vieillit jamáis, & qu'elle n'eítja-
» mais coupée, je veux que tes rameaux foient tou-
» )ours verds & toiijouisMcs memes. Ainfi parla le 
» dieu. Le Lauúez applaudit á ce difcours, & parut 
» agiter fon fommet , comme fi la nymphe encoré 

» vívante eut fait un figrie de tete ( D . J. ) 
L A U R I U M , (jGéogr. anc. ) montagne de Grcce , 

dans l 'Atíique, én t re le promontoire Suniiira o le 
porc de Pyrée. 

Les mines d'argent de l'Attique étoient dans cette 
montagne, ¿k Ton frappóit une monnoie du metal 
que l'on en tiroit . Xenophon & Plutarque préten-
dent qu'elles de venoient plus fécondes á mefure 
qu'on y creufoit davantage , 8¿ qu'elles fembloient 
redoubler leur libéralité en faveur de ceux qui tra-
vailloiení á Ies epuiíer; cependant ce bonheur ne 
dura pas toujours , Ies mines du mont Lauríum s'é-
puiferent & tarirent á la fin ; c'eíl: Strabon Lib. I X . 
qui ledit en termes forméis. Au reíle ees précieufes 
mines appartenoient originairement á des partícü* 
liers d'Athénes ; mais Thcmiítocle les unit au do-
maine de la répubiique, & commenga par les em-
ployer á rarmement de la flotte pour la guerre d'E-
gine. ( D . J. ) 

LAURO , ou LAURON, ( Géog. anc. ) ancienne 
villede l'Efpagne tarragonoife^ oü les troupes de Ju-
les-Céfar défirent celles de Sextus Pompee qui y pé-
ri t . C'eíl préfentement ou le bourg de Liña dans le 
royanme de Valence, á 5 llenes de la capiíale, ©u 
Lauñgi qui n'en eíl pas loin. { D . J. ) 

L A U S , ( Géog. anc. ) rivierc & petite villed'Ita-
lie , dans la Lucanie, felón P.'ine, Lib. I I I . cap. v. 
CoUenius & D . Maíhezo Egitio prétendent que la 
riviere Laus eíl aujourd'hui le Sapri, S£ que le 
LausJinus eíl le golfe de Poliaílro , qui prenoit ce 
nom du fleuve Laus. 

LAUSANNE, Laufanna o\\ Laufanum 7 [Geog.^ 
ville de SuiíTe, capiíale du pa3̂ s de Vaud, au can
tón de Berne. 

C'eíl: un lien trés-ancien, puifqu'il eíl défigné dans 
Titinéraire d'Antonin entre la colonie équeílre qui 
e í I N y o n , & Urba c^ú eíl Orbe. On y voit marqué 
lacus Laufonius, ce qui prouve que le lac Leman a 
pór te le nom de Lac de Laufanne, avantquede pren-
dre celiii de Genéve. Selon quelques auteurs Vale-
rius Aurelianus bátit Laufanne des ruines d'Arpen-
t ine; mais on ne fait rien de certain fur fon or i 
gine. 

Cette ville a eules mémes révolutions & les me
mes feigneurs que le pays de Vaud, jufqu'ála mort 
de Bertold V duc de Zéringen : elle étoit. deja fran-
che& libre; enfuite i'cvéque de Laufanne devint 
princede la v i l l e , mais avec la confervation de tous 
les prívileges des habitans. 

Les Bernois ayánt conquis fur Charles 11. duc de 
Savoie le pays de Vaud, fe renciirení maitres de 
Laujanneftfoii ils barmirent l'exercice de la religión 
romaine, donnerent á leur bailli les revenus de la 
manfe épifcopale, & ceux de la manfe du chapitre 
au college qu'ils établ i rent , & que Ton nomme acá-
demie: elle fleurit des le commencement de fon éta-
.bliffement, ¿k. n'a point degeneré. 

L'éveque Séballien de Montfaucon qui tenoit 
aiors le íiege épifeoal de Laufanne , fut contraint de 
feretirer á Fribourg , avec le vain titre d'évéque de 
Laufanne & deprince de l'empire, n'ayailt pour v i -
vre que ce qtfilrecevoitde Savoie. Ses fucceíTeurs 
qui prennení toujours les memes titres , font nom
ines par les rois de Sardaigne qui pourvoient á leur 
fubfiílance, 

On croitquele íiege épifcopal de cette ville avoit 
été établi au commencement du v i j . ñecle par l 'é
veque Marius, appellé vulgaireraent faint Maire , 
aprés la deílruftion d'Avanches {Avemicum ) oü ce 
fiége étoit auparavant. 

L'églife cathédrale fut dédiée par le pape Gré-
goire X X , Tan 1275 enpréfence de l'empereurRo-
dolphede Habsbourg. 

Les peres du concile de Bale ayant quiné Bale en 



3449 9 a^rent íleger á Laufanm , óü iís tinfení 
quclques íéances. La bibliotheque de racadémie de 
Laujanne coní'erveun volume maftufcrit des ad^esde 
ceconcile .C'eí l k i que Feüx V cédala thiarre pon-
lificale á Nicolás, pcur fe retirer au couvent de R i -
pailles, qu'il avoit fait batir auparavant dans le 
Chablais au bord du lac , 6¿ i l y mourut hermite 
Tan 1452. 

Le territoire de Laufanne eíl un pays admirable-
¡me.nt cu l t ivé , plein de vignes , de champs & de 
fruits ; tout y reípire Taifancc , la joie 6c la liberté. 
La vüe á un quart de lieue de la ville , fe promene 
fur la ville meme , fur le lac Leman, fur la Savoie, 
& fur le pays entier jufqu'á Geneve : rien n'en bor
ne l'étendue que les Alpes mémes & le mont Jura. 

Enñn Laufanne eíl bárieá demi-iieue au-delTus dü 
lac, fur trois collines qu'elíe oceupe entierement , 
avec íes vallons qui font entre deux ; fa fituation eft 
bien plus belíe que n'étoit celle de Jérufalem. Elle 
eíl á 20 licúes S. O. de Berne, 12 N . E. de Ge
neve. Long. 24.20. lat. 4.6.30. 

Laufanne n e ñ pasun^ des vilies de Suifíe oü les 
Sciencesfoient le moinsheureufementcultivées dans 
íe fein dti repos & de la l iber té ; mais entre les fa-
vans dont elle eíl la patrie, je ne dois pas ouhlier 
M . Crouzas ( JeanPurre') aífocié éíranger del'aca-
démie des Sciences de Paris. II s'eíl fait un nom cé
lebre dans la république des Lettres ; comme phiio-
íbphe , logicien, métaphyíicien , phyhcien & géo-
metre. Tout le monde connoit fes ouvraejes, fon 
examen du pyrrhonifme ancien & moderne in-fol. 
ía logique dont i l s'eíl fait pluíieurséditions, &don t 
lui-méme a donné un excellent abrégé ; fon traite du 
beau , celui de l'éducation des enfans, qui eíl plein 
d'eíprit & d'une ironíe déiicate ; enfin pluíieurs 
morceauxfur des fujets dephyfique & de mathém/a-
íioues. I I eíl mort comblé d'eílime & d'années en 
l y ^ S ^ l ' á g e d e S ^ ans ( Z>. / . ) 

LAUTER , LA , ( G i o * . ) i l y a deux rivieres de 
ce nom , Tune dans le Palatinaí a & l'autre en A l -
face. La Lauur Aw. Palatinat a fa fource au bailliage 
de Kíiyferlauter, fe perd dans la riviere de Glann , 
& fe jetíe dans la Nave. La Lamer en Alface prend 
fa fource dans les montagnes de Vofge & paííe á 
Lauterbonrg , oü elle fe jette dans le R.hin, ( D . J . ) 

LAUTERBOURG, Lautraburgum, {Géog. ) pe-
tite ville de France enbaffe Alface furia Lauter , á 
demi lieue du Fvhin , 10 N . E. de Strasbourg. Lcng. 
z6, 47 . lat. 48. 56, 
. L A U T I A , ( Litttr. ) le mot Lautla , gén, orum, 
dans Tite-Live, défigne la dépenfe de i'entretien 
que les R.omains faifoient aux ambaífadeurs des na-
tions étrangeres pendant leur réfidence á Rome. 
Des le premier jour de leurar r ivée , on leur four-
niíToit un domicile , des vivres , & quelquefois des 
-préíens; c'eílainfi qu'on en agit vis-á-vis d'Attalus, 
& c'eíl du mot lauda que vint celui de laut'uia, ma-
gniíicence , fomptuofité en habits, en table & en 
rneubles. ( Z > . / . ) 

*LAVÍJRE, f. f. ( Monn. & Orfévrene.) On donne 
ce nom á l'opération qui fe fait pour retirer l'or & 
l'argent des cendres, terresou creufets dans lefquels 
on a fondu , & des inílrumens & v a fes qui ont íervi 
á cet ufage par le moyen de l'amalgamation avec le 
mercure. Ceux qui travaiilent ees précieux metanx 
confervent les balayeures de leur laborateire , parce 
qu'en travaillant i l eílimpoffiblc qu'ií ne s'en écarre 
pas quelques parties , foit en forgeant , laminant, 
limant,tournant, &c. c'eíl pourquoi ils ont foin que 
leur laboratoire foit maintenu bien propre , & d&fé 
le fol íbit garni de planches cannelées en rénures 011 
jaloufies, afín qu'en marchant on n'emporte pas avec 
les pies les parties qui fe font écarcées. Touíes les 
íamaines on raílemble les balayures de chaqué jour, 

on íes brüle , on trie á mefure le plus gros de la maw 
tiere qui eíl dedans , & tout ce qu'on y peut voir > 
pour s en fervir tout de fuite fans lui faire paíTerTo. 
pération de la lotion du triturage. On garde foigneu-
íément ees cendres jufqu'á ce qu'il y en ait une quan̂  
tité fuffifante pour dédommager des frais qu'il faur 
faire pour reírouver l'or & l'argent qui font dedans. 
Les uns font cette opération tous les fix mois , 
d'autres toutes les années ; cela peut dépendre du 
befoin que Ton a de ínátiéfés , ou des facilités tiife 
Ton a de faire ees opérations ; mais elles ne convien-
nent jamáis dans un tems froid , parce qu'il faut beau. 
coup manier l'eau , ce qui fe fait plus facilement 
dans la belle faifoh. 

Le meilleur & le plus fur moyen de retirer tout 
l'or & l'argent qui font dedans les cendres brúlées, 
feroit de les fondre íi Ton avoit á fa portee unefon-
derie oh. i l eút des fourneaux á manches bien établis, 
mais c'eíl par le moyen du vif-argent que fe fait ceae 
opération, en bn^antles terres avec l u i , parce qu'il 
a la propriété de fe faifir,avec une grande facilité,de 
l'or &L l'argent , de dégager ees métaux des ierres 
avec lefquelles ils font melés ; de s'y unir fans le fe-
cours du feu , par la fimple trituration , & de les ref-
tituer enfuite en le faifant paPfer aii-travers d'une 
peaú de chamois,& l'expoíant aprés cela á un feu 
léger pour faire évaporer ce qui en eíl reílé. 

Pour que le mercure puliré s'amalgamer avec l'or 
ou l'argent, i l faut que les matieres parmi leíqucües 
ils font mélés foient bien briilées , lavécs ÓC dejjalies. 

Premier procede. On doit commencer par ranffer 
tous les inílrumens qui ont touché l'or ou l'argent 
dans leur fufion, enfuiíe i l faut p'ikrlés creufets dans 
lefquels on a fondu, ou les autres vafes qui ontfervi 
á cet ufage, parcequ'orclinairementil reíle desgrains 
aítachés aux parois , & que d'ailleurs íes creulets 
de la terre la moins poreufe boivent touioursunpeu 
de matiere ; i l faut aufli piler le m i qui eíl autour 
des fourneaux á fon iré , fur-íout la forge á recuire; 
i l faut paíier tome la pondré dans un tamis de foie 
le plus fin qu'il eíl poííible ; ce qui ne peut pas paffer 
au-travers du tamis doit erre de la matiere qui a éte 
applatie en pilant , 6c qu'il faut mettre á part. La 
matiere qui a traverfé ie tarnis doit etre lavée á la 
main , parce qu'elle ne tait jamáis un objet coníide-
rable, 6c que les parnés de métai qui font dedans 
font toüjourspefantes; on peut les retirer par la fim
ple lotion ; i l faut la ver cette matiere dans un vaíe 
de terre cuite 6c vermífée , en forme de coupcun^tii 
platte. Cette coupc doit etre poíée dans un autre 
grand vafe que Ton emplit d'eau : on met la matiere 
dans la petite coupe , & on la plonge dans le grand 
vafe en l'agitant doucement avec les doigtsjiifqua 
ce que tome la pondré foit íbrtie. Ce qui fe trouve 
aprés cette lotion au fonclde la petite coupe comme 
des points noirs ou autres couicurs , mais peíant, 
doit etre joint avec ce qui n'a pas pu paífer au travers 
du tamis, 6c fondu enibmbic avec un bon flux. Sí 
on meloit ce produit avec les cendres de la ¿avufe 
qui doivent cfíuyer toutes les opérations néceífaires 
pour retrouver l'or 6c rargent, i l y aurolt du danger 
de le per.ire , ou pour le moins un certain déchei. 
La terre redante qui a paííe au-íravers du tamis doit 
éire mife dans une grande cuve deñmce á recevoir 
tout ce qui doit etre lavé , 6c dans laquelle on aura 
foin de metíre les fables qui ont fervi á mouler, car 
ees fables contiennent de la matiere ; mais comme 
elle y a été jettée étant en fufion , elle a par coníe-
quent aííez de pefanteur pour favorifer ramalgama-
tion avec le mercure. 

Second procede. Une des principales chofes ífue 
Fon doive faire dans la préparation d'une/¿zvz^e ? 
c'eíl de bruler fi parñiitement tout ce qui doitpafier 
dans le moulin au v i f argent, que routes Ies parties 
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m^ l l i ancs íb i en t rédultes engouttes ou gralns, ne 
pas éparoner pour cela le charbon m les íoins, parce 
üiñls fe rerrouvent bien avecufure. Prennerement, 
le propriéiaire de cette ¿avure joult d'abord , apres 
le procede de la íotion , de la plus grande pame 
de ce qui eíl dans fes terres , comme on le veira au 
troifieme procede r mais encoré i l ne perd rien des 
matiercs qni y font contenues , dont i l perdroit une 
partie s'il íes brüloit mal; car on a obfervé aprés pki-
fieurs eíTais fáits íur la tcrre que lesouvriers appcl-
lent regrcís de ¿avnre, qui avoient été pafíes trois Ibis 
fur le mercure, qa'il reíloit cependant depuis deux 
juíqu a quatre grains d'or fur chacune iivre deterre 
íeche, provenant de/Í7V«^5 d'ouvriers travaillant en 
or ; ce qui ne vient d'autrc caufe que parce qu'on 
les avoit mal brüíées. On con^oit aiíément que á on 
laíiTe ees petites parties d'or qui íbnt prefque imper
ceptibles, & qui ont une grande furface en compa-
raifon de leur poids , íans les réduire en grain , leuí 
légerpté les fera íloíter fur l'eau & les empechera 
d'aller au fond de la baíTine du moidin á mercure , 
pour s'arrmlgamer avec lúi : au contraire íi on a 
aííez brülé les cendres pour íbndre ees petites parti-
cules , elles piennent une forme en raiíbn de leur 
poids , qui les íait précipiter quelques petires 
qu'elles íoient , & le mercare s'en faiíit avec une 
írés-grande facilité. 

Les terres, balaycures ou debris d'un laboratoire 
dans lequel on travaille des matieres d'or ou d'ar-
gent, doivent étre brülées dans un fourneau á veat 
íait exprés: ce fourneau eñ fphérique de fíx pouces 
de diameíre fur quatre pies d'hauteur ; i i confurne 
írés-peu de charbon & donne beaucoup de chaleur ; 
le vent entre de tous cotes par des trous d'un pouce 
de diametre faits tout-autour , & par le cendrierqui 
cft tout ouvert; i l a trois foyers les uns fur les au-
íres , & trois portes pour mettre le charbon , avec 
trois grilles pour le reteñir ala diílance de huit pou
ces les unes des autres. On met la terre á bríiler dans 
le fourneau fupérieur par-deífus le charbon & aprés 
qti'il eíl allumé. Comme ce fourneau donne rrés-
chaud , la terre fe brille déjá bien dans ce premier 
foyer ; maisá mefure que le charbon fe confurne, la 
terre defeend dans le fecond fourneau á-travers de 
la grille , oü elle fe bride encoré mieux ; & éíífín dans 
le troiíieme , oü elle fe perfeftionne. I I faut avoir 
foin , lorfque le charbon du fourneau fiipérietír eíl 
brülé , d'óter la porte , de nettoyer & faire tomber 
toutes les cendres qui font autour: on en fait de mé-
me du fecond &c de celui d'en bas , aprés quoi on 
continué l'opération. Par ce moyen-lá les cendres 
íont tres-bien brülées, & prefque toutes les paillet-
íes réduites en grain, ce qui eft un des points eíTen-
tiels. Lorfqu'onne brüle les cendres que dans un feul 
fourneau , i i eft prefque impoffible qu'elles foient 
bien brülées , parce qu'elles ne peuvent pas refter 
íur le charbon qui fe dérange en fe coníümant ; les 
cendres gliíTent au-travers, paíient par les interval-
les, & tombent dans le cendrier, quelque ferrée que 
fou la grille. Par conféquent la matiere reíle dans le 
méme état qu'on Ta mife : on croit avoir bien calci
ne, & on n'a rien fait. Le fourneau á trois foyers 
doit étre préféré á un íimple fourneau dans lequel 
onbrüleroittroisfois les cendres, parce qu'á chaqué 
fois elles fe réfroidiíTent, & c'eft un ouvrage a re-
commencer ; au lieu que par l'autre méthode l'opé-
ration n'eíl point difeontinuéejeile eft plus prompte 
& plus parfaite. 

Les cendres étáht bien brülées , i l faut faire l 'opé
ration qu'on a faite fur les creufets , tamifer & con-
íerver ce^qui ne peut pas pafler au-travers du tamis 
litis le méler avec les cendres paflees, mais en faire 
affemblage avec ¿elles provenues du premier pro-
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Tro i fu.nc- procedí. S'il eft neceiiaire U-J bien brüi . : 
les terres, cendres , &c. que Ton veut broyer avec 
le mercure , i l n'eft pas moins important de les bien 
deiialer , ahn que le mercure puilie mordre defina :. 
c'eft pourquoi i l convient de laiñer tremper dans 
l'eau pendant trois jours au-moins Ies cendres qu'on 
veut laver , en ch.mgeant d'eau toutes les vingt-
quatre heures ; Ton doit porter beaucoup de foin a. 
cette lotion , parce qu'en lavant d'une maniere con-
venablc on retire la plus grofie portion du coníL.ín' 
cíans les cendres. 

Pour bien laver i l faut une machine faite e?;p:v 
& íur-tout lorfque Pon a beaucoup á laver , commfi 
dans les monnoies ou autres atteliers confidérablcs : 
cette machine eft une eípece de tonneau á peu-p¡ qf 
de la ñeiim des mouiins á mercure , dont le fond qm 
cu: cependant de bois eft un peu en fphere eren!:; i 
Parbre de fer qui eft au milieu , comme celui des 
mouiins á mercure , porte des bandes de fer piares 
& larges d'environ deux pouces qui le traveríení 
de haut en bas , en croix, á la cliftance de fix poucec 
les uns des autres, ayant de méme une maniveile 
en haut de l'arbre que Pon tourne pour agiter la ma-
tiere^ce qui contribue merveilleufementá la divifer, 
laver & deftaler. I I faut placer le tonneau á laver aü 
milieu d'une grande cuve vuide (qui ait des trous á 
íes don ves pour écouler Pean depuis le bas-jufqü'en 
haut , á la diftance d'un pouce les uns des autres ; 
i l faut faire cette opérat ion, s'il eft poíTible, proche 
d'une pompe cu d'un puits dont l'eau foit nette &z 
puré. 

On doit commencer par mettre de Pean dans le 
tonneau ; car ñ Pon met lamatiere épaiffe la premie-
re , elle s'engorge , on ne peut point tourner la ma
niveile & faire mouvoir Parbre : elle fe doit mettre 
peu-á-peu. Quand on a agité cette premiere matiere 
Peípace d'un quart d'heure , i l faut la laiíler ropofer 
pendant une heure au-moins, aprés quoi on fait jouer 
la pompe de faetón que l'eau couie tres - doucement 
dans le tonneau á laver. Pendant qu'on tourne la 
maniveile , ce qui peut fe faire par le moyen d'im 
long tuyau , mettez aífez d'eau pour qu'elle regorge 
du tonneau & entrame avec elle toutes les cendres 
legeres dans la cave, & i l ne reftera prefque que la 
matiere métaliique que fa pefanteur y aura fait pré
cipiter ; i l faut la retirer & la metireá part pour étre 
achevée d'etre lavée á la main , fuivant le procédé 
de la premiere opération. Lalftez aprés cela repofer 
la matiere qui eft dans la cuve jufqu'á ce que l'eau 
íoit ciaire , aprés quoi ouvrez un des bouchons qui 
eft á la cuve á la hauteur de la matiere que vous 
jugez étre dedans , que Pon peut mefurer, & plüíót 
le bouchon fupérieur que Pinférieur , parce que 
vous étes toüjours á tems d'ouvrir celui de deíTous ; 
oc au contraire ñ vous ouvrez trop bas vouslaífie-
rez échapper la matiere. Continuez l'opération íur 
le refte des cendres jufqu'á ce qu'elles ayent toutes 
été lavées de cette maniere; mettez eníüite ceiíe 
terre lavée dans la grande cuve oü vous a vez déjá 
placé le reíte de la terre provenant des creufets , 
pour le tout étre paffé & broyé avec le v i f ar
genta 

Pour ce qui eft des matieres métalliques qui font 
reftées á chaqué lotion au fond du tonneau , & que 
Pon acheve de laver á la main , on en fait Paftem-
blage , comme i l eft dit ci-devant, pour la matiere 
provenant des creufets : par cette lotion , on retire 
non feulement les trois quarts de la matiere conte-
nue dans les terres ou cendres, mais encoré le refte 
fe trouve beaucoup mieux préparé pour étre mou-
lu ; car lorfque la matiere eft falée , cela liri donne 
un gras qui la fait gliíTer fur le mercure, & ne fau-
roit s'amalgamer avec l u i , c'eft inutilemejit qu'oii 
M i cette trituratiou fans cette condition. 
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Quatrlcme procede. Apres ees trois procedes de 

piler, hnihr & Lavtr, i l faut broyer les cendres la-
vées dans le moulin á mercure , & obferver que le 
mercure íoit bien propre & pur ; i l en faut mettre 
alTez pourqne toure la furface de la baffine en foit 
couverte, & á proportion de la pefanteur des croi-
í ées ; aprés cela on charge les moulins de cendres 
a broyer , on en met environ quinze livres mouil-
lées , ce qui revient á dix livres de feches íur trente 
livres de v i f argent, & Ton broye cela trés-lente-
ment pendant donze heures, f i c'eíl une lavure en 
or ; & fix heures feulement, f i c'eíl une lavure d'ar-
gent ; enfuite on laiíTe repofer un peu la mariere , 
car fi on la íbrtoit tout de fuite , on courroit rifque 
que des petites parties de mercure ne íbrtiíTent avec, 
ce qui feroit une perte non feulement fur la quan-
tité du mercure , mais encoré parce que ce mer
cure eíl toujours enrichi : aprés que la matiere a 
été repofée, ótez le bouchon du moulin, afín qu'elle 
forte & fe jette dans la cuve qui eíl placee vis-á-vis 
& un peu deíTous , autour de laquelle on range la 
quantité de moulins dont on veut fe fervir pour 
l'opération : f i Ton a beaucoup de cendres á paíler, 
i l faut prendre beaucoup de moulins , afín d'accé-
Jérer l'opération qui eíl trés-ennuyeuíe. Un parti-
culier qui a une Lavure un peu forte , ne fauroit 
mieux faire pour fes intéréts que de laver fes cen
dres dans la machine nouvellement établie á Paris 
fur le quai d'Orcay ; elle remplit touíes les condi-
tions que Ton peut defirer, tant pour la prompti-
tude avec laquelle elle travaille , ayant quarante-
huit moulins qui vont jour & nuit , & marchent 
íout-á-la-fois par un feul moteur , que pour la per-
feílion avec laquelle elle opere , la conílruftion de 
ees moulins étant beaucoup plus parfaite á tous 
égards que ceux que Ton a eus jufqu'á préfent ; íls 
ramaffent mieux la matiere , & i l eíl démontré 
qu'elle rapporte plus , opérant dans cette machine 
que, fi on la faifoit dans les anciens moulins; ceux 
qui en ont la direftion, fontdes gens de confiance 
trés-entendus, & la íituation des iieux donne une 
grande commodité qu'on írouve rarement chez 
íoi . 

Piitfieurs perfonnes font dans l'ufage de repaífer 
nne feconde fois cette terre qu'ils appellent regreis, 
fur-tout f i c'eft une lavure un peu confidérable : 
mais f i l 'on a pris toutes les précautions indiquées 
dans les trois premiers procedes , c'eíl en puré 
perte ; & pour ne pas rifquer les frais d'une fe-
conde opéra t ion , on ¿oh/aire ¿'ejfai de ees regrets en 
en fondant au moins trois onces dans un creufet avec 
le flux noir , 6c la litharge de plomb que l'on aura 
cíTayé auparavant pour íavoir ce qu'elle contient 
de fin ; on coupelle enfuite le culot de piomb pro-
venu de cette foníe , 6c Fon fait fi ees regrets con-
liennent encoré de la matiere ; i l faut aulii exami-
ner foigneufement s'il nry a point de mercure de-
dans : pour cet effet , faites fécher a l'air & bien 
parfaitement une certaine quantité de regrets , ob-
lervez f i vous ne voyez point de mercure ; pefez-
les exaftement lorfqu'ils íont bien fecs; expofez-les 
aprés cela á un feu doux, pour évaporer le mer
cure ; voyez enfuite íi vos cendres ont fait un dé-
chet confidérable , par-lá vous jugerez du mercure 
qui eíl reílé , & s'il y en a beaucoup , n'héfitez pas 
de les repaífer , ne íüt-ce que pour reprendre le 
mercure qui eíl dedans , parce qu'il eíl chargé de 
matieres; mais preñez bien vos précautions á cette 
feconde opération , pour qu'il ne paífe point de 
mercure avec vos cendres , ou le moins poífible, 
íoríque vous levez les moulins. 

Toutes les cendres étant pafiees , on leve les 
moulins , c'eíl-á-dire on retire tout le mercure , on 
le lave, on le fait fécher, on le pa.ífe au trayers 
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d'une pean de chamois , dans une machine faite 
exprés , ce qui reíle dans la peau eíl la matiere 
qui étoit contenue dans vos cendres ; cependant il 
ne faut point fe défaire de ce mercure , ii convient 
meme á ceux qui ont de fortes lavures d'avoir leur 
mercure á eux , au lieu qu'ordinairement ce font 
les laveurs qui le fourniíTent, & i l ne fe peut pas 
faire autrement qu'il ne reíle toujours chargé d'un 
peu d'or ou d'argent, ce qui eíl d'autant de perte 
pour celui á qui appartient la lavure. 

Cinquieme procede. Les boules qui font reílées 
dans la peau de chamois coníenant encoré du mer
cure , i l faut le faire évaporer ou diíliller ; pour 
cet effet on met ees boules de matiere dans des 
cornues de verre ; i l feroit cependant mieux d'en 
avoir defer, & faites exprés ; elles doivent étre 
de deux pieces qui s'ouvrent environ á moiíié de 
leur hauteur , qui eíl á-peu-prés de huit pouces, la 
partie fupérieure qui forme une efpece de chapi-
teau , porte un tuyau au col dans le cóté qu'on 
adapte ou fait entrer dans une cornue de verre qui 
fert de récipient ; on a foin de bien lutter la jom-
ture de cene cornue de fer , foit dans l'cndroit oíi 
elle eíl brifée , foit au col oü elle eíl jointe avec 
celle de verre , par ce moyen on evite les accidens 
quj font aíTez fréquens , lorfqu'on fe fert des cornues 
ou matras de verre fujets á fe caíTer , ce qui cauíe 
des pertes confidérables, he expofe les perfonnes 
qui ont la conduite de Topéraiion á récevoir des 
éclats du verre & étre bleílés : on économiferoit 
auíTi ; car la dépeníe de la cornue de fer une fois 
faite , c'eíl pour toujours , au lieu qu'il faut caííer 
celle de verre á chaqué opération. On commence 
par faire un feu trés-léger ; cette opération dolí fe 
faire fur un bain de fable dans une capfule de fer, 
le feu s'y ménage beaucoup mieux & augmente in-
fenfiblement ; i l convient auííi que la cornue de 
verre , qui fert de récipient, contienne moitié de ía 
capacité d'eau. 

Aprés que la diílillation eíl faite , on laiíTe re-
froidir les cornues , on caíle celle qui contient la 
matiere métallique , qui étoit dans les cendres de 
lavure, fi elle eíl de verre ; ¿k fi elle eíl de fer, on 
la délutte avec foin & propre té , on enleve le deífus 
par deux anfes qu'elle doit avoir , & on retire la 
matiere qui eíl au fond. On fond tout cela enfem-
ble avec du bórax & du falpétre ra í iné , on laiíTe la 
matiere en fufion pendant une qiiart-d'heiire , on la 
remue fouvent avec une baguette de bois, pour 
la bien meler , enfuite on la jette dans une íingo-
tlere préparée á cet effet ; quelqnes-uns font dans 
l'ufage de laiífer la premiere fonte en culot au fond 
du creufet, ce qui eíl encoré mieux : on affine cette 
matiere , fi l'on eíl á portée de le faire , & l'on farí 
le départ des deux fins ; i l vaut beaucoup mieux 
que les ouvriers qui font des ouvrages fins & 
licats vendent le produit de leurs lavures á un af-
íincur ; car i l eíl aífez ordinaire que cet or contienne 
de Témeri ou grain d'émail formé par la fonte des 
métaux vitriíiables qui fe font írouvés parmi l'or 
oul'argent, ce qui caufe beaucoup de dommage á 
leurs ouvrages, & les empéche fouvent de rendre 
leur or doux & malléable. 

Defcrlption du nouveau moulin chimiqut, cu mou
lin a lavure. Nous avons vu par le mémoire precc-
dent l'objet que fe propofe le nouveau moulin cbi-
mique ; i l nous reíle á donner la defeription du 
méchanifme qui le compofe. 

La forcé motrice , fuivant le modele en petit, eft 
repréfenté par une manivelle au lieu d'une roue, a 
laquelle on donne , dans fon exécution en grand, 
plus ou moins de diametre , fuivant la forcé du cou-
rant d'eau , qui doit luí communiquer le monvc 
msnt. 

L'axs 



A V 
L'axe de eeíte roue porte vers ion milieu une 

roue'plañe , dentée á Ta circonférence d'un nombre 
quelconque5, laqueile engrene par fa paríie infé-
neure dans nne lanterne auíii d'un nombre quel
conque, ménagée fur un cylindre parallele a l'axe 
áeda premiere rom : ce cylindre eíldefíiné á faite 
le ver 'un nombre de marteaux quelconques , au 
moyen d'un nombre de chevilles , égal au nombre 
des marteaux , placees de di íhnce en díftance fur 
la circonférence du cylindre & en íigne fpirale , de 
maniere que la révolution du cylindre étant faite, 
chaqué marteau ait frappé un coup, fans néanmoins 
que le cylindre foií dans aucun des points de Feí-
pace qu'il parcourt chargé de plus d'un marteau á 
la fois ; d'oü Ton voit que les coups fe fuccedent, 
& que lorfqoe le premier quitíe par fa chute le lé-
vier qui agifíbit íur lu i^ le fecond commence á éíre 
élevé^par le levier qui lui répond , & ainíi de fuite. 
Ces marteaux font rangés íiir une méme ligne y & 
font fufpendus dans un clavier aux deux tiers de la 
longueur de leurs manches , d'oü i l réfulte les baf-
cules dont on vient d'expliquer refFet ; chacun de 
ces marteaux frappe dans un pi lón, & ont un poids 
commun quelconque. Ncus en avons expliqué 
Fufage dans le mémoire précédent , mais , avant 
d'abandonner le cylindre & fon aftion fur les mar
teaux , nous dirons un mot fur chacun des deux 
eííets qu'il produit encoré : á i 'extrémité d'un de 
fes eííieux , on a pratiqué un excentrique ou mani-
velle d'un rayón quelconque , laqueile á chaqué 
révolution fait monter & defcendre une piece qui 
eíl fufpendue par un írou libre dans le manche de 
la manivelle , laqueile piece répond par fon extré-
mité infétieure á un bras du levier réfervé fur un 
íecond cylindre ^ quel'onpeut appeller cylindre. de 
nnvoi, lequel ne fait qu'une portion de révolution, 
c'eft-á-dire qu'il ne décrit qu'un are d'environ 45 
degrés alternatifs , mais ce mouvement eít íuffifant 
pour faire mouvoir par le moyen d'un fecond bras 
du levier une pompe foulante & afpirante qui com-
munique dans la r iviere, & dont le produit eíl def-
tiné á eníretenir plein d'eau un réfervoir exhauífé 
.au-deííus des moulins particuliers á mercure pour 
le befoin de l'opération genérale. Nous en parie-
rons plus en détail ci-aprés. 

Ce meme cylindre de renvoi fait aníii agir un 
foufflet qui répond au fourneau deñiné á fondre le 
métal produit de chaqué lavurz , & celie-ci eíl la 
derniere de toutes les opérations d'une lavure. 

Nous avons vu par ce qui precede r i'efFet de la 
batterie des marteaux, celui de la pompe, & celui 
du foufflet; nous allonsdonc préfentementexpiiquer 
le méchaniíme des moulins á broyer & des moulins 
á mercure. 

Dans le modele en pet i t? i ly a 30 moulins á mer
cure, & 6 á broyer; le plan de ces 36 moulins eíl 
un polygone exagone, dont chaqué cóté contient 5 
moulins á mercure; & vis-á-vis du milieu de chacun 
de ces cótés dans le dedans du polygone, i l fe trou-
ve un moulin á broyer; ce qui fait 36 moulins ; ce 
nombre n'eíl pas effentiel, i l peut étre augmenté ou 
diminué, fuivant l'exigence des cas particuliers; une 
íeule roue fait tourner ces 36 mouims. 

Nous avons obfervé en premier lien que l'arbre 
de la roue á l'eau portoit, vers fon milieu, une roue 
plañe, fervant á faire tourner le cylindre inférieur 
& parallele á fon axe : cette roue eíl done verticaie, 
inais fur fon plan eíl pratiqué une feconde roue a 
champs,ou fimplement des chevilles á diílance éga-
les, lefquelles font arrondies en forme de dent,porir 
íaciliterun engrenement dans une lanterne réfervée 

í Un ar^l e ^ 1 " e^ Piac^ au ccn1:i e du polygone. Cet 
arbre vertical fait tourner tous les moulins, tant á 
broyer qu'^ raerciir£ fuíTent-ils un nombre iníini, 
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fi la forcé étoit elle-meme iníinje; le moyen que 
l'auteur a empioyé a paru ingénieux , íimple , folide 
6c méme nouveau aux aríiíles les plus expérimen-^ 
tés dans les méchaniques : voici en quoi i l confiíle. 

Au fommet fupérieur de l'arbre du centre, 011 
plutót fur fon eíiieu , eíl appliqué une manivelle 
d'un rayón quelconque : íes arbres particuliers des 
moulins á broyer & á mercure, lefquels font paral-
leles á l'arbre du centre, font.exhauíTcs á la meme 
hauteur, & ont une platine ou un plancher commun, 
dans iequel ils font fixés, par un trou qui leur laiffe 
la liberté de tourner librement; eos 36 arbres parti
culiers portent auííi chacun une manivelle de mé
me rayón que celle qui eíl appliquée fur rellieu de 
l'arbre du centre : i l s'agit préfentement d'expliquer 
comment parle moyen de ces 36 manívelles , celle 
du centre , qui fait la 37% ayant eífentieilement im 
méme r a y ó n , communique le mouvement circu-
laire á toutes les autres ; une feule piece produit cet 
effet. Cette piece, qui eíl en cuivre jaune ou en lai-
ton , dans le modele en petit dont nous avons parlé, 
eíl elie-méme un exagone, que j'appelierai, le chaf-

fis dz la machine ^ parce qu'il eíl á jou r , ayant un 
centre & une circonférence pleine, réunis par 6 
rayons; exadement au centre de ce chaííis eíl un 
t rou , dans lequel entre juíle & libre le manche de 
la manivelle, portée par réííieu de l'arbre du cen
tre. 

Sur la circonférence du chaííis, font autant de 
trous qu'il y a de moulins á mercure, c'eíl-á-dire 30; 
mais comme ces 30 moulins ne font pas dans un cer-
ele, qu'au contraire ils font 5 á 5 fur des lignes droi-
tes, répétées 6 fois, ce qui forme l'exagone; i l s'en. 
fuit que les 30 trous, deílinés á recevoir les 30 man
ches des manivelles des 30 moulins á mercure, ne 
font pas également éloignés du centre du poligone : 
ils s'en éioignent , comme les angies du polygone 
s'en éioignent eux-mémes; mais le moyen infaillible 
de placer convenabiement tous les trous du chaíiis , 
c'eft de féparer la platine qui regoit & ííxe les arbres, 
ce qui eíl facile; car on concoit que cette platine 
doit éíre íoutenue par un ceítain nombre de colon-
nes, par exemple, íix aux fix angles de l'exagone, á 
peu pres comme la platine fupérieure d'uné montre 
eíl foutenue par fes quatre piliers. Cette platine étant 
ainíi féparée, & fuppofant tous fes trous pofés, ele 
maniere que chaqué arbre foit bien perpendiculaire 
dans leur cage commune, i i n'y a alors qu'á appli-
quer le chaííis fur cette platine avant qu'il y ait au
cun trou de percé , & marquer íur ce chaííis, au tra-
vers des trous de la platine, autant de points qu'il y 
a de trous dans la platine, ou de moulins á faire 
tourner; mais pour le faire avec fuccés, i i faut pren-
dre la précauíion de marquer ces trous avec un inf-
trument qui rempliíTe ceux de la platine fans j e n , 
& fans leur cauíer de dommage. Tous les trous étant 
m a r q u é s c ' e f t - á - d i r e , dans cet exemple-ci, celui 
du centre, les íix qui répondent aux íix moulins á 
broyer, & qui peuventé t re coníidérés comme étant 
un cercle inferit dans le polygone, & les 30 qui r é 
pondent aux 30 moulins á mercure ; on les percera 
pour y faire entre* les manches des 37 manivelles,; 
avec la précauíion de laiífer le manche de celle du 
centre un peu plus fort, puifqu'il éprouve feul 37 
fois plus de rcfiílance que chacun des autres en par-
ticulier, communiquant le mouvement á tout. En 
cet étát* fi l'on remet la- platine en place, & qu'on 
rapporte fur chaqué efíieu la manivelle qui doit y 
étre ajuílée en quarré ; qu'enfuite on appliqué le 
chaífis de maniere que ces 37 trous foient remplis 
par les 37 manches des 37 manivelles; i l eíl certain. 
qu'en faifant faire á l'arbre du centre une révolu
t ion ; cette révolution en fera faire une á chaqué 
moulinj tant u broyer qu'á mercure, & cela dans 
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le méme fens, & avec des viteíTes égales, c'eíl-á-
dire, parcourant des efpaces éganx dan^ des tems 
cgáüx , contre ['opinión de quelques méchaniciens 
qui ne font pas géometres ; maisde Ta vis de iM de 
Parcieux qui a áemontré cette vcriré par le íecours 
de la Géométrie. 

On con^oit que ce chaílis n'étant reíenu íur les 
37 manivelles que par fon propre poids , i l pourroit 
arriver que dans ra£Hon , quelqu'effort tendií á l 'é-
lever, ce qui occaíionneroií le démanchement de 
quelques manches de manivelles : mais on prcvient 
cet inconvénient en oppoíanr á ce chaílis 3 ou 6 
ponts qui ne luí laiíTent que la liberté de fe mouvoir 
horifontalement, & qui lui ótent celie de s'élever. 

I I nous reíle deux mots á diré íur la diílribution 
des eaux,finéceíraire ái 'opération deslavares: nous 
avons parlé plus haut de la pompe & du réfervoir : 
ce réfervoir eft elevé au-deífus des moulins, éíaní 
áppiiqué fous le plancher ílipérieur de la machine ; 
celui-iá meme qui fert de platine á tous les arbres : 
la pompe l'entrefient continuellement plein d'eau, 
6¿ ees eaux font diílribuées parle moyen de ó tiiyaux 
de metal , dont chacim répond au milieu des íix 
cotes de Texas,or e. 

Ces fix tuyaux font garnls á leur exírémiíe d'nn 
fecond tuyaiij poíé dans la direftion des cotes du 
polygone , ce qui forme un T. A ce fecond tuyau, 
on y en appiique 3 de cuir , armés á leur extrémité 
d'un robinet qu'on lache quand la néceííité le re-
quiert, dans les moulins á broyer & á mercare , au 
moyen de leur mobili íé, comme on le fait dans l'u-
fage des pompes á feu. 

Nous croyons qu'il manqueroit quelque chofe á 
la defeription de cette machine utile &ingénieufe , 
íi nous gardions le filence fur fon afpetl:^ relativement 
á la partie qui rentre dans l'art de FArchiteQure, 

Le modele en petit , préíenté & expliqué au Roí 
par l'auteur, & íbumis au jugement de Tacadémie 
royale des Sciences , par l'ordre de Monfeigneur le 
comte de Saint-Florendn, eíld'une figure trés-agréa-
ble, & d'une exécution fapérieure : i l y a trois plan-
chers de meme srandeur & de meme forme., ayant 
chacun 6 cótés égaux. Sa hauíeur eít de 18 pouces ^ 
& fon dkmetre de 14. 

Le premier de ces planchers eñ foutemi par 6 pies 
tournés , en forme de boule , d'environ 2 pouces ¿k 
demi de diametre. C'eft fous ce premier plancher 
que l'on a pratiqué le cylindre á bafcule, ou cylin-
dre de renvoi. Sur le delfus, c 'eft-á-diré , entre te 
premier & le fecond plancher, qui eíl foutenu par 
6 colonnes á 5 pouces d'élévation , on y voií les 12 
mortiers, la batterie des i2marteaux, le cylindre 
qui les fait agir, le bras de levier qui commuuique 
le mouvement au cylindre de renvoi , la moitié de 
la pompe , l'efFet de fon mouvement, la moitié de 
la roue plañe qui fait tourner le cylindre á marteau, 
la moitié de la roue de champ qui lui eíl: jointe, le 
fouftlet & le fourneau deítiné á fondre le produit 
d'une ¿avure} &íc. 

Sur le fecond plancher, c 'eíl-á-dire, entre le fe
cond & le troiíieme plancher, qui eíl également fou
tenu par 6 colonnes, tournées avec propreté , á 6 
pouces d'élévation ; on y voit dans chacun des in-
tervalles de 6 colonnes, 5 baífmes, fixées fur ce 
plancher , & dans lefquelles tourne une croifée, 
dont l'arbre porte fur une efpece de crapaudine atta-
chée au centre des baííines , s'éleve 6c paífe au-tra-
vers du plancher fupérieur pour recevoir la mani-
velle dont nous avons parlé. 

Ce íont ces baífines réunies avec leurs croifées en 
mouveraent, que j ' a i jufqu'ici nommées moulin a 
imrcurí , á cauíe que c'eft-lá proprement que fe fait, 
par le moyen du mercure , du mouvement de la 
croifée & de i'eau, la féparation des méíaux d'avec 
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Ies cendres qiíj les contiennent; on y voit les 6 baf-
íins deñinés á broyer la matiere des lavares avant 
d'étre apportée dans les moulins á mercure dont on 
vient de parler. Elles íont d'un volume un peu plus 
confidérable que les premieres , & le broyement'íe 
fait par le moyen d'un cylindre qui tourne fur lui_ 
méme dans le fond de chacune de ces baííines, indé-
pendamment de fon mouvement horifontal; on y 
voit l'arbre de la roue, qui porte la grande manivelle 
qui repréfente la roue á eau : cet arbre, qui eíl hori-
íonta l , eíl placé dans TépaiiTeur méme de ce fecond 
plancher, dans lequel on a pratiqué une entaille. On 
y voit par conféquent i'autre moitié des deux roues 
jointes enfemblej & portees-par cet arbre; on y 
voit l'arbre du centre, portant la íanterne , qui eíl 
menee par la roue de champ, Sí c'eíl auífi dans 
cet intervaÜe que fe laiífe voir I'autre moitié de la 
pompe, qui fournit le réfervoir, qui eíl attachéefous 
le troiñeme plancher, & qui paroit dans la méme 
cage , ainíi que tous fes tuyaux. 

Sur le troiíiemerplancher eíl logé ce que rauteur 
appeüe la cadrature, qui eíl compoíé , comme nous 
l'avons d i í , de 37 eííieux limés par leurs bouts fail-
lans en quarrés ; des 37 manivelles appliquées fur 
les 37 eííieux du chaílis, & de fix pans , á fes íixan-
gles, pour l'empecher de s'élever. Cette partie eíl 
lans contredir la plus curieule , & celle qui a le 
plus conté á rimaginatjon de l'inventeur; le deffus 
eíl recouvert d'un couvercle de menuiferie, orné 
de íix pommelles , & d'une feptieme á ion centre 
qui domine fur les 6 des 6 angles : toutes les parties 
tant de métal que bois, font ornees de moulures po-
lies, & d'une exécution qui fait autant d'honneur á la 
main-d'cBuvre dei'auteur, que la compoíition en fait 
á fon génie. 

LAVURE. Les Fondeurs appellent ainíi le métal 
qu'ils retirent des cendrures, ailézures & feienres 
qui font tombées dans la pouíliere des fonderies& 
ateliers oü iis travaillent, en les lavant. 

L A W E N B O U R G , Ltoburgum, ( Géog.) ville 
d'Ailemagne, dans le cercle de bañe Saxe, capitalé 
d'un duché de meme nom, qui appartient á I'éledeur 
d'Hanover; elle tire fon nom de ion fondateurHein-
rickder-Lau-wz, & ce nom veut diré la ville dulion; 
le prince furnommé de méme , enleva ce cantón 
aux Vendes. Lawinboure eíl fur ía rive droite de 
l 'Elbe, á 4 lleues nord-eíl de Lunebourg , 10 íiicl-
eíl de Hambourg , 6 fud de Lubeck. Long. 28. 26, 
lat. % . ÓG. { D . J . ) 

LAWERS , en latín Lávica, (Géog.') petite rivie-
re des provinces - unies des pays-bas. Elle fépare 
la province de Frife de celle de Groningue, traverfe 
le canal de Groningue á Dokum, & fe va perdre 
dans un petit golfe , á Textrémifé de ces deux pro-
vinces. Cette riviere a été auííi nommée Lakh) 
en latin Labica. (Z) . / . ) 

L A S V Í N G E N , Lavinga, {Géog.) ville d'Aile
magne en Souabe , autrefois impériaíe , mais enítiite 
fujette au duc de Neubourg. Elle eíl fur le Danube, 
á 3 lieues nord-oueíl de Burgaw , 5 nord-eíl d'Ulm, 
6 deDonavert, & 12 nord-eíl d'Augsbourg. Long, 
28. 4. lat. 48. 3 2. 

Aiberí-le-grand , Albmus-magnus , qui a fait tant 
de bruit dans le treizieme fiecle, & qui en feroit íi. 
peu dans le dix-huitieme, étoit deLawingen. Ses pre-
tendus ouvrages parurent á Lyon en 16 ^ 1 ? en 2 vol. 
in-fól. mais les fept huitiemes de cette édition ne 
font pas de lu i . Dans fon Commentaire du maitre 
des fentences, Fon trouve au. fujet du devoir con
jugal , les queílions qui révoltent la pudeur la rnoms 
déiicate; il faut peut-étre en attribuer ía caufe ala 
groííiereté des tems auxquels i l a vécu ; mais c'eíl 
mal le juíliher, que de diré qu'il avoit appris tant 
de choíes monílrijeufes au confeíuonnal? qu'il ne 
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pouvok íe dHpenfer d'en traiter quelques-unes. 
( D / . ) 

L M V K S , {Com. de Rufflc.) ce ifiot eft rníTe, & íi-
pmñ&ltsb&utiques. C'eíl amíique l'on nomme le mar
ché public établi par le czar Fierre Alexiovitz á Pe-
lersbourg , ponr y débiter toutes les marchandifes 
quí y arnvent du clehors, 011 qui s'y fabriquent, en 
forte qu'il n'efl pennis á perfonne de garder des mar
chandifes dans ía maifon , ni d'en vendré dans aucun 
autre endroit qu'aux lawks. 

Ce marché public eíl compofé d'une grande cour, 
avec un bátiment de bois á deux éíages, couvert 
de miles , & partagé en deux portions, par une mií-
raille qui le coupe d'un bout á i'autre, dans fa lon-
gneur. 11 y a un double rang de boutiques, tant en 
bas qu'en haut, dont l'un donne fur la r u é , & I'au
tre fur la cour. Le long des boutiques regnent des 
fíaleries, oü ceux qui viennent acheter font á cou-

r 

vert. 
Cette maifon appartient au fouverain qui en loue 

cherement les boutiques aux marchands aiixquels 
pourtant i l eft défendu d'y loger. íl y a des fenti-
nelles & des corps-de-garde aux quatre coins & aux 
quaíre portes de ce marché. 
* Les inconvéniens d'un étabiiíTement de cette na-
íu re , fans aucun avantage, fautent aux yeux de 
tout le monde; c'éíl le fruit de l'efprit d'un prince 
encoré barbare, & bien mal éclairé dans la feience 
du commerce. Le czar devoit fonger á faire une 
dou ane ele fon bát iment , & non pas un marché ex-
cluíifqui génát les négocians á y poríer leurs efFets, 
& á ne pouvoir les vendré chez eux. I I auroit tiré 
beaucoup plus d'argent par des droits modérés d'en-
írée & de fortie fur les marchandifes, que par la 
cheríé du loyer de fes boutiques. D'ailleurs ríen de 
fi fon que d'expoíer les biens de fes fujets á étre 
confumés fans reffource par, un incendie. Ce mal-
heur arriva en 1710, & peut fans doute arriver en
coré , malgré toutes les précautions humaines. 
( Z ? . 7 . ) 

L A X A T I F , adj.(Me^.rAeV.) ce mot eft á-peu-prés 
fynonyme avec le mot purgauf. On l'cmploie feule-
nient dans un fens moins general que le dernier : 
on ne s'en fert point pour déíigner les purgatifs vio-
lens. Voyc?̂  PURGATIF. ( 5 ) 

LAXÍTÉ, f. f. {Mcd . ) ce n'eft autre chofe que 
la cohéüon des parties de la libre qui eft fufceptible 
d'un changement capable de l'allonger. C'eft done 
un degré de foibleíle, & le principe d'oii dépend 
la flexibilité. La debilité des íibres eft exceíiive, lorf-
qu'eiles ne peuvent, fans que leur cohéíion ceíie, 
loutenir l'eíFort qui réfulte des adions d'un corps en 
fante , 011 qu i , quoique capable de fuffire á celics 
qui ont couturhe d'arriver dans un état ordinaire, 
íe rompent íi le mouvement eft plus impéíueux que 
de coutume. Or Fon connoit que la ¿áxité eft trop 
grande, quand les íibres foutenant fimplement l'ef-
fort du mouvement v i t a l , fans que leur cohéfion 
foit iníerrompue, s'alíongent au moindre efFort. 

Les caufes antécédentes de cette Laxité font 10. 
le défaut de nutrit ion, qui provient ou d'une trop 
grande difiipation des bons liquides, &: du peu 
d'aftion des folides fur les fluides, ou de ce qu'on 
prend des alimens trop tenaces, pour qu'ils puiftent 
fe convertir en bonnes humeurs. 2o. La cohéfion 
trop foibie d'une molécule avec une autre molé-
cuie, qu'il faut attribuer á la trop grande foiblefte 
de la circulation , laquelle vient elle-meme ordinai-
rement du défaut du mouvement mufculaire. 30. La 
chfteníion de la fibre , fi exceíiive, qu'elle eft prete 
a ceder. 

. •'-'es Peiiís vaiíTeaux compofés de ees íibres , n'a-
giffant que bien foiblement fur leurs liquides, fe di-
latent & fe rompent facilement. Voilá l'origine des 
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tumeurs, da croupiftement, de l'cxtravafaíion des 
fluides, de la putréfaéHon, & d'une infinité d'aii-
tres efFets qui en réfultent. 

Les caufes particulieres de la laxité font un air 
chaud & humide, l'habitation dans des fonds maré^ 
cageux:, le manque de forces, le repos , les maladies 
ehroniques , la trop grande exteníion des íibres , les 
émanations métaliiques de mcrcure, d'antimoine ; 
l'abus des favonneux, des aqueux; la colliquation , 
la ténuiíé des humeurs, & l'évacuation ahondante 
de celles qui détruifent la circulation, 

De- lá procede la foiblefte dans les a£Hons gené
rales , la lenteur du mouvement, la circulation moin
dre , la debilité du pouls , la laífitude , la pareíTe , la 
prompte fatigue, rengourdiíTement , le penchant 
au fommeil, les evacuations ahondantes ou an étées, 
la pefanteur, le froid , le rhachitis. 

De-lá naifíent dans les humeurs la crudité , le 
feorbut, Tacrimonie nitreufe & acide, l 'hydropiíle, 
la leucophlegmatie, les íumeurs molles , froidea 
des bras ou des jambes, les maladies catarrheufes, 
les uriñes blanches , épaiftes, crues, claires. 

I I faut rapprocher, foutenir modérément les par
ties iáches , les anirner par des friQions , les reífer-
rer, les renforcer, les réchauffer par les aromati-
ques, ainfi que par l'exercice. 

La gúérifon générale confifte 10. á fe nourrir d'a-
limens fubftaníiels, & qui foient déjá auííi bien pre
pares qu'ils le font dans un corps fain & robufte-
II faut mettre au nombre de ees alimens le la i t , les 
oeufs, les bouillons de viande, le pain bien fermen
té , bien cuit, les vins aufteres, dont on ufera fou-
vent & en petite quantité. 20. íl faut augmenter le 
mouvement des folides &: des fluides, par les exer-
cices du corps , la promenade á pié , á cheval, en 
voiture. 3o. íl faut prefter légerement les vaiíTeaux 
par des fri£Hons, & repouíTer dpucement les íluides. 
40. Faire un ufage prudent & moderé de médica-
mens acides , aufteres, & de fpiritueux qui aient 
fermenté. 5°. Eníin , mettre en osuvre tous Ies 
moyens propres á remédier au tiraillement des íi
bres. ( D . J . ) 

L A Y , ( Géog.) riviere de France; on en diftingus 
deux de t e meme n ó m , le grand Lay & le pede Lay; 
la premiere prend fa fource aa Poitou au vieux 
Poufanges , & aprés un cours de 15 lieues , va torn-
ber dans k mer, á cóté de l'abbaye de Jar. Le peeit 
Lay vient de Saint-Paul en Pareda , & tombe dans le 
grand Lay ; mais l'un & I'autre Lay font piurót 
des ruifleaux que des rivieres. / . ) 

L A Y D E , L A I D E , oi¿ L E I D E , (Juñfpmd. ) eft 
ía meme choíe que ¿ande; on dit plus communément 
¿ayde. Voyei LÁNDE. ( / í ) 

L A Y £ , f . f. (Architeci.} c'eft une petite route 
qu'on fait dans un bois pour former une allée , 011 
pour arpeníer ; c'eft en lever le plan quand on en 
iVeut faire la vente. 

LAYE, (Jeu d'orgue.*) dans l'orgue eft la boéte 
E E, fig. 4..6.y, c). ;o, qui renferme les foupapes Se 
le vent qui vient des fouíflets par le gros poríe-vent 
de bois qui s'abouche á une desextrémités de la laye 
I'autre bout eftbouché par une planche. Cette boece 
qui n'a que trois cótés, la partie du fommier oii font 
les foupapes faifant le quatrieme, eft compofée d'une 
planche de bois de chéne , ainfi que tout le refte . de 
trois ou quatre pouces de largeur, un pouce ou trois 
quarts de pouce d'épaiíTeur , & auííi longue que le 
fommier; cette barre eft appliquee fur une partie 
des p i e c e s X X , fig. 2, Orgue. Le cóté Foppofé á 
cette barre s'appelle le devant de la laye ; i l eft com
pofé de deux planches entaillées á mi-bois dans tout 
leur circuit: cette entaille ou drageoir eft fait avec 
un guillaume , auíii-bien que celui du chaííis qui re-
^oit les deux, deyans de la la-yi ; voye^ laJlg. o. qui 

T t ij 
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eft le prof i l , & les fig. y. & ¡o. Les devanís de la 
laye font révétns de peau de montón colee par fon 
cóte glabre fur tonte la fnrface qni regarde l'iníé-
rieur de la laye , afín de la fermer exaftcment. Cha
qué dcvant de laye a denx anneaux G G ¡fig. y. 10. 
14 , qni íervent á la pouvoir retirer qnand on veut 
rétablir qnelque íbnpape : les devants de la laye íbnt 
retenns dans lenrs cadres par des tóürniquets de fer 
F P ifig- 7 '•> ̂e deffons de la laye, qni éíí le cóté op-
pofé aux íonpapes eíl aíTemblé á rainure & lariguette 
avec le fond-Sde la laye^tk átenons&mortaifesavec 
les trois morceanx de bois E E E qni forment, avec 
le chafíis dn íbmmíer, les denx cadres entaillés en dra-
geoir dans tont lenr ponrtonr, qni recoiveníles denx 
devants de laye. A la partie intérieure dn defions de 
la laye eíl collée une barre de bois m,fig, auííilon-
gne que rintérienr de la laye. Ceíte barre , qu'on 
appelle guide , eft traveríée par des traits de (cié 
m m ,f ig. y > paralíeles & dircclement places vis-á-
vis ceux des íbnpapes qni doiventles regarder , voy. 
GUIDE, Ces traits de fcie, tant ceux dn gnide rn qne 
des íbupapes , fervent á loger un reíTort f g effig. 6 
& c) , de laiton fort élaftiqne. Ces relfdrts ont la 
forme d'nn U d'Hollande, & font pofés horifontale-
ment en ceíte forte ; ils fervent á renvoyer & á 
teñir appliqnées les fonpapes contre le fommier , 
voyei RESSORT. Entre le gnide m & le devant de la 
laye, font des trons de qni fervent á paíTer les bonr-
fettes(vc)y^BouilSETTES) qni commnniqnent, par 
le moyen d'une S, anx anneaux/des fonpapes. Les 
bourfettes font tirées par le moyen de la gette du 
fommier &: de celles dn clavier, royq; ABREGÉ.TOUS 
les joints de la laye & dn porte-vent font couverts 
de pean de montón paree (voy^PARER ) ou depar-
chemin q n i , lorfqu'il eíl bien collé , retient égale-
ment le vent. Voyeŷ  lesPl. de Luth. 

LAYER , v . a. ( Droit feodal franc, ) layer, felón 
Lalande , c'eft marquer les bois qni doivent étre 
laiíTés dans l'abattis des bois de hante futaie 011 dans 
ía coupe des taillis , foit baliveaux, foit piés cor-
miers , &c. pour laiífer lefdits bois croítre enfnite en 
hante futaie. Préfentement on entend l'aríicle 75 de 
la coutume d'Oríéans, qui declare « que le feignenr 
» de fief emmeublit & fait les fruits íiens qnand íls 
» feront en coupe , mefnrés, arpentés , layes, cries., 
» &c. ». Je ne dis point qne la coutume d'Oríéans 
decide bien , ^explique feulement le terme layer , & 
Fon n'en tronve que trop de femblables qui font des 
reftes de notre barbarie. ( D . / . ) 

LAYER, {Coupe despierres.') du latin Icevigare, polir; 
c'eft taiiler une pierreavec une efpece de hache bre-
íelée , c'eft-á-dire dentée en facón de fcie , qu'on 
appelle laye ? iaqnelle rend la fnrface nnie quoique 
rayée de petiís fillons uniformes qni lui donnent une 
apparence agréable. 

L A Y E T T E , f. f. en terme de Layetier , eft un petit 
cofíret on boete fait d'nn bois fort léger & f o r t min
ee , ordinairement de hétre , dans lequel on ferré du 
linge ou auíres chofes femblables. 

LAYETERIE, f. f. ( mich. ) l'art on le métier 
des Layetiers. Cet art eíl auíli néceífaire qn'il eft 
commode ; c'eft par ces onvrages que l'ordre & la 
propreíé regnent dans les mailons , on pent meme 
ajoüíer le-repos : car fans plufieurs petits ufteníiles 
qn'il nous fournit , nous vivrions au milieu d'une 
muhitude d'animanx bruyans & incommodes , dont 
nous ne fommes delivrés pour la pliipart que par l ' in-
duftrie des Layetiers. C'eft encoré á enx qu'on doit 
la facilité de tranfporter toutes fortes de marchan-
difes fans etre expofées á les voir brifer ; ce qui ar-
riveroit fans doute fans les caiíTes dans lefquelles les 
Layetiers les embalent trés-furement. 

LAYETÍER, f. m. ( Ouvñer. ) qui fait S¿: vend 
des layetes & toutes fortes d'autres boetes de menue 
menuiferie. 

L A Z 
Les maítres de la communauíé des Layetiers de 

Paris , fe qnalifient maítres Layetiers - Ecrainiers ^ |a 
ville & faubourgs de Paris. 

Leurs premiers ftatuts font aífez anciens, comrne 
on le pent voir par les qninze articles mentionnés 
dans la fentence du prevót de Paris, auquel les mai-
tres Layetiers avoient été renvoyés par Francois I . 
eu 15 21, pour donner fon avis fur les nouveaux fta
tuts qu'ils avoient fait dreífer. 

Ceíte fentence, du 3 1 Janvier 1522 , n'ayant été 
préfentée au roi que quatre ans aprés, le méme Fran
cois í. donna de nouvelles lettres portant encoré 
renvoi au prevót de Paris pour coní i rmer& homo-
loguerles nouveaux ftatuts que ledit prevót avoit 
vns , reformes & approuvés en 1522 ; ce qui fut 
fait par une autre fentence du 27 Juin 1527. Enfin 
ces ftatuts , contenant vingt-neuf articles , furent 
encores angmentés de cinq autres , fur lefquels i l y 
a des lettres d'Henri I I I . du 7 Janvier 1582. 

Cette communauté a fes jures pour veiiler áfes 
priviléges, faire les vifites& donner les lettres d'ap-
prentiflage & de maitrife. Cescharges ayantétééri-
gées en titre d'office par l'édit de 1691, furent l'an-
née fuivante réunies & incorporées , & le droit de 
l'éleftion rétabli. 

L'apprentiílage eft de quatre années , & l'afpirant 
á la maitrife eft fu jet au chef-d'oeuvre , á moins qu'il 
ne foit íils de maítre. 

Les Layetiers fe fervent de prefque tous les outils 
des Menuifiers, étant en eftet des mennifiers de me-
nus ouvrages. Ils en ont cependant qui lenr font pro-
pres , tels que la colombe , le poincon , le plioir & 
denx enclumes , l'une á main , l'auíre montee fur un 
billot. Voye^ le Diclionnaire de Commerce. 

L A Y L A , LAYLA-CHIENS > ( Chaffe. ) termes 
dont le piqueur doit ufer pour teñir les chiens en 
crainte lorfqu'il s'apper^oit que la bete qu'ils chaf-
fent eft accompagnée, pour les obliger á en garder 
le change. 

L Á Y T O N , ( Géog, ) bourg d'Angleterre dans le 
comíé d'Effex , aux coníins de celui de Middlefex. 
Plufieurs favans le prennent pour l'ancien Duroli-
tum , petite ville des Trinobantes ; mais Cambden 
préíend que Durolitum eft Oldfoord upon lee, dans le 
méme comté d'Eífex. ( Z). / . ) 

L A Z A C H , {Geog.} ville & royanme d'Afie dans 
1'Arabie heureufe, fous la domination du grand-fei-
gneur. 

LAZARE , SAINT, ( Hi¡l. mod. ) ordre mllítaire 
inftitué á Jérufalem par les chrétiens d'occident 
lorfqu'ils fe furent rendus maitres de la Terre-fainte. 
Les fonftions de cet ordre étoient d'avoir foin des 
pélerins , de les garder & de les défendre fur lenr 
route des infultes des Mahométans. Quelques u-
teurs difent qu'il a été inftitué en 1119. Le pape Ale-
xandre I V . le confirma par une bulle en 1255, & 
lui donna la regle de faint Auguftin. Les chevaliers 
de cet ordre ayant été chafíes de la Terre-fainte ? 
i l s'en retira une partie en France, oü ils poífédoient 
déjá la ierre de Boigny , prés d'Oríéans , que le roi 
Lonis V I L lenr avoit donnée , & dans laquelle ils 
fixerent lenr réíidence , garderent leurs titres , Sí 
tinrent leurs aíTemblées. En 1490 Innocent VÍÍI.fup-
prima en Italie l'ordre de Saint Lasare , ou plütót il 
l'unit á celui de Malte. Léon X . le retablit en Italie 
au commencement du xvj . ñecle. En 1^72 Grégoire 
XíII . l'unit en Savoie á l'ordre de S. Maurice , qne 
le duc Emmanuel Philibert venoit d'inftituer. En 
1608 cet ordre fut nni en France á celui de Notre-
Dame de Mont-Carmel > & Louis X I V . lui accorda 
depuis plufieurs priviléges. Les chevaliers de Saint 
Lasare peuvent fe marier & pofféder en méme ten15 
des penfions fur bénéfíces : on l'appelle mainfenant 
Vordre de Notre-Dame de Mont-Carmel 6c de Saint La~ 
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-are de jérufakm. 11 eíl compofe d environ 650 íai-
ques-prkurs & treres íervans cl'armes 9 qm jouiñent 
des commanderies & des mémes pnvileges que les 
chevaliers, ainfi que des penfions fur benefices. Les 
premiers portent la croix emajlice de pourpre & de 
vert , fleurdelifée d'or , attachée á un grand cordón 
de foie moiré , pourpré; & les autres portent la croix 
emailíée & fleurdelifée d'or aux mémes émaux , en 
forme de médaiile , attachée á une chaine d'or á la 
boutonniere, avec la devife de l'ordre au hailt de 
récuífon de leurs armoiries , Bieu & mon Roi. M . le 
duc d'Orléans en a été le grand-maítre ; c'eíl préfen-
tement monfeigneur le duc de Berry , fecond íiís de 
monfeig-neur le Dauphin. 

LAZARE, Saint^(Prétrcs de) nommés zufíiLaiariJIes, 
eleres féculiers d'une congrégation inílituée enFrance 
dans le xvij. ñecle , par M . Vincent de Paule. lis 
prennent leur nom d'une maifon qu'ils ont dans le 
íaubourg fainí Denis á París , qui étoit autrefois un 
prieure íous le titre de Saint Lasare. lis ne font que 
des vceux fimples, & ils peuvent en étre entierement 
difpenfés au befoin. Leur inftitut eíl de former des 
miffionnaires &; des diredeurs capables de conduire 
les jeunes eceléfiaíliques dans les féminaires, dont 
plufieurs en France font connés á leurs foins. Leur 
maifon de Saint Lasare , oü réfide le general, eft 
auífi une maifon de forcé pour renfermer les jeunes 
gens dont les débauches & la mauvaife conduiíe 
obligent leurs parens de févir coníre eux. Ces 
pretres dirigent auíii. quelques cures en France , en-
tr'autres celies de Verfailles & des Invalides , de 
Fontainebleau, &c. 

LAZARET, f. m. ( H i f l . mod,& Mar.) bátiment 
public en forme d'hópital , oü Fon re^oit les pau-
vres malades. 

Laiaret dans d'autres pays eíl un édifiee deftiné á 
á faire faire la quarantaine á des perfonnes qui vien-
nent de lieux foupconnés de la peñe . 

C'eíl: un vaíle bátiment aííez éloigné de la vilíe á 
laquelle i l appartient , dont les apparíemens font 
détachés les uns des autres, 011 on décharge les vaif-
feaux , & oü Ton fait reíter l'équipage pendant qua-
rante jours, plus ou moins , felón le lien d'oü vient 
le vaiíTeau & le tems aúquél i l eft parti. C'eíl ce 
qu'on appelle faire quarantaine, Voye^ QüARAN-
TAINE, 

I I y a des endroits oü les hommes & les mar
cha ndií es payentun droit pour leur féjour au La^aret. 

Rien, ce me femble , n'eíl plus contraire au but 
d'une pareille inftitution. Ce but , c'eílla süreté pu
blique contre les maladies contagieufes que les com-
mercans & navigateurs peuvent avoir contraQées 
au loin. Or n'eft-ce pas les inviter á tromper la v i -
giiance, & á fe fouílraire á une efpece d'exilou de 
prlfon trés-défagréable á fupporter, lur-tout aprés 
un iong éloignement de fon pays, de fa famille, de 
fes ámis, que de la rendre encoré difpendieufe ? 

Le féjour au lasara devroit done étre gratuit. 
Que d'inconvéniens reíuítent de nos longs voya-
ges fur mer , & de notre connoiífance avec le nou-
veau monde ! Des milliers d'hommes font condam-
nés á une vie mal-faine & célibataire, &c. 

LAZE ou LESGI, ( Geog. ) & par quelques-uns 
de nos voyageurs LESQUÍ. C'eít un peuple Tartare 
qui habite les montagnes du Dagheftan , du cóté de 
la mer Cafpienne , á vingt ou trente lieues de cette 
mer. Ce peuple tartare & fauvage a le teint bafané, 
le corps robuíle , le vifage eífroyablement la id , des 
cheveuxnoirs& gras qui tombent fur les épaules ; ils 
reijoiVent la circoncifion, comme s'ils étoient maho-
metans. Leurs armes font aujourd'hui le fabre & le 
piílolet. Ils pillent & volent de tous cotes tous les 
marchands qui paífent par leur pays , guerroient 
contre les Tantares Nogais ^Cirgaí fes ^ font de fré-

quentes íncuríions fur Ies Géorg ieñs , & fe gOuver 
nent íous l'autorité du roi de Períe par un chefpar 
ticulier qu'ils nomment fcíumkal , lequel réíide k 
Tarku. Ce cnef a íous lui d'autres petits feigneurs 
qu'on appelle b&ghs ; rnais voye^ fur ces barbares 
orientaux Chardin, Oléarius, & les »2^72. des mijjiom 
du Levant} tome I V . 

L A Z Í Q U E , ( Géog. anc. ) peuple & pays d'Aíie 
de l'un & de l'autre cóté du Phafe, dans la Colchide. 
Procope a décrit ce pays dans fon hijioire deíaguenc 
des Pcríes, liv. I I . chap xxix . La Lasque devint une 
province eccléíiaítique oü étoient cinq évéchés , au 
nombre defquels Phañde la métropole. La Min^re-
lie répond á la Lasque des anciens. (Z>, / . ) 

LAZÍVRARD, f. m. {Litholog.) C'eíl un des plus 
anciens noms du lapis qui foient dans les auteurs j 
mais i l défigne indifFéremmcnt la pierre lazuli &c. la 
couleur qu'elle donne: d'oü vient que dans les ñecles 
qui fuivirent, tout bleu fut appellé la^iyrard. De ce 
mot font venus celui üala^arad qu'Avicene emploie, 
ceux de la^urad, üaqur i , de la^urd, & finalement de 
laqiili , fous lequel nous connoiflbns aujourd'hui 
cette pierre. On en trouvera Fárdele au mot LAPIS, 

L E 
L E , {Grammaireí) article mafeulin des noms fubf^ 

tantifs. Voye^Varticle ARTICLE. 
L E , f. m, ( Commerce,) largeur d'une étoffe 011 

d'une toile entre les deux lifieres ; ainñ Fon dit uñ 
ou plufieurs Us d'une étofre , pour ñgnifier une 011 
pluñeurs fois fa largeur. Un /¿de drap , deux Us de 
fatin, trois /¿¿de gros-de-Tours , quatre/^de tafFe-
tas. Diñionnaire de Commerce, 

LÉ , ( terme de riviere. ) efpace que les proprié-
taires des terres doivent laiííer le long des rivie-
res pour le tirage des hommes tk des chevaux qui 
remontent des bateaux. I I eñ de 24 piés. 

LÉAM 3 f. m. ( Commerce. ) morceau d'argent qui 
fe prend au poids , & qui eft á la Chine une efpece 
de monnoie courante. Les Portugais l'appellent tel 
OU taiL Voye^TAlL. Dicíionn. de Commerce, 

LÉANDR.E , LA TOUR DE, ( Géog. Littér, Antiqm 
MédaiL ) tour d'Añe en Natolie , dans le Bofphore 
de Thrace , auprés du cap de Scutari. Les Tures 
n'ont dans cette rowr pour toute garnifon qu'un con-
cierge. M . de Tournefort dit que Fempereur Ma
nuel la fit bat i r , &; en éleva une auíre femblable 
du cóté de FEurope , au monaftere de S. George , 
pour y tendré une chaine qui fermát le canal de la 
mer Noire. 

Cette tour de Scutari eíl; nommée par les Tures 
tour de la Pucelle ; mais les Francs ne la connoiflent 
que fous le nom de la tour de Léandre, quoique la 
vraie tour, la fameufe tour^ qui porte indiíféremment 
dans Fhiftoire , le nom de tour de Léandre ? ou celui 
de tour de Héro , comme Strabon Fappelle TOJ'T«Í 
HpeJ? Trvpyov, füt fituée fur les bords du canal des 
Dardanelles. 

Cette tour du canal des Dardanelles a été immoN 
talifée par les amours d'Héro & de Léandre. Héro 
étoit une jeune prétreñe de Vénus dans la ville de 
Seftos , & Léandre étoit un jeune homme d'Abydos, 
Ces deux villes , báties dans le lien le plus étroit de 
l'Hellefpont, vis-á-vis l'une de l'autre , au bord des 
deux rivages oppofés, ne fe trouvoient féparées que 
par un efpace de 7 á 800 pas. Une fete qui attiroit 
á Seftos les habitans du voiñnage , fit voir á Léandre. 
la belle Fíéro, dans le temple méme , oü elle s'ac-
quittoit de fes fonftions : elle le vi t auífi, & leurs 
coeurs íürent d'intelligence. 

Ils fe donnerent de fréquens rendez-vous dans ía 
tour du lien , qui depuis mérita de porter leur nom ? 
& oü la prétreñe avoit fon appartement; Pour mieivs 
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cacher lenr intrigue, Uandrc , á ía favcnr déla muí , 
Tpafíbit le détroit á la naga ; mais leur commerce ne 
dura pas íong-tems -: la mauvaiíe faiíbn étant ve-
nue , Léandre périt dans Ies flots . & Hcro ne pou-
vant furvivre á cette perte , fe precipita du haut de 
ía tour ^Hcroálacrymofo Linón turr i l C'étoit du fom-
jnet de cette tour , dit S:ace , que la prétreíTe de 
Seílos avoit cominnellement fes yeux attachés fur 
Jes vagues de la mer : ftdct anx'm turre fupremd f Sef-
tias in fpcculis, 

Onía i t combicn d'autrcs poetes & d'anciens écri-
Vains ont chanté cette avanture. Virgile y fait une 
belle allufion dans fes géorgiques, liv. I I I . v. i 5 S 
& fuiv. Quid juvenis , &c . Dans Martial , Lécmdk 
prie les ondes de daigner l'épargner dans fa courfe 
vers Hero , &: de ne le fubmerger qu'á fon re tour , 
parche, dum propero , mergite dum redeo. Antipaíer de 
Macédoine vparlant des naufrages arrivés fur l'Hel-
lefpont, s'écrie dans Panthoíogie , /. / . c, Lv. ¿pig. y . 
» malheureufe Héro , & vous infortuné Deimaque , 
í> vous perdites dans ce trajetdepeu de í iades, Tune 
» un époux, & l'autre une époufe chérie ». 

Tout le monde a iu dans les heroides atíribuées 
a Ovide , Ies épitres de Léandre & d 'Héro , & per-
fonne n'ignore que l'hiíloire de ees deux amans eíl 
racoñíée avec íoutes les graces de la Poéhe dans un 
jécrivain grec , qui porte le nom de Mufee : c'eft un 
ouvrage de gout & de fentirnent, plein de tendreííe 
& d'élégance. NOLIS en avons des traduftions dans 
.prefque toutes les langues vivantes de FEurope ; 
mais nous n'en avons point qui égale la nobieífe &; 
la pureté de l'original, 

Eníin, Ies médailles ont renda célebre ía tour de 
Léandre : on en poffede un grand nombre qui por
ten! Ies noms des deux amans , & d'autres oíi l'on 
v o k Léandre précédé de Cu pidón le flambeau á la 
main,nager vers Héro,qui i 'accuei l ie duhautd'une 
íour. 

LÉANE, LA , {Géog.') riviere d'írlande ; elle a fa 
fource dans la province de Meiníler, au comíé de 
K e r r y , court á l'oueíl:, & fe jette dans la baie de 
Dingíe . ( £ > . / . ) 

LÉAO , f. m. ( HÍJL. nat. Minéralogie. ) efpece de 
,pierre bleue qui fe trouve dans les Indes orientales , 
lur-tout dans les endroiís oii i l y a des mines de 
charbon de terre. Les Chinois s'en fervent pour 
donner la couleur bleue á leur porcelaine ; ils com-
mencent par laver cette pierre , afín de la dégager 
de toute paríie terreílre & impure ; ils la calcinent 
dans des fourneaux pendánt deux ou treis heures , 
aprés quoi ils l'écrafent dans des mortiers de porce
laine j & verfenr de l'eau par-defTus , qu'ils tritu-
rent avec la pierre ; ils décantent l'eau qui s'efl 
chargée de la partie la plus déliée , & continuent 
ainñ á triturer & á décanter jufqu'á ce que toute 
la couleur foit enlevée : aprés cette préparation ils 
s'en fervent pour peindre en blcu leur porcelaine. 

On croit que le ¿éao n'eíl qu'un vrai ¿apis larurj ; 
mais i l y a lieu d'en douter, attendu que la couleur 
du lapis n'eft point en état de réfiíler á l'a&ion du 
feu , qui la fait difparoítre. Foye^ LAPIS LAZULI , 
obfervations fur Les coütumes de V Afie, Et voyer^V anide 
AZUR. (—) 

LÉAO, ( Géog. ) autrement LEAOTUNG , riviere 
de la Tartarie, oü elle a fa fource , au-delá de la 
grande muraille , & fe perd dans la mer. 

L É A O T U N G , ( Géog.) vaíle contrée de la Chi
ne , dont elle eft féparée par la grande muraille & 
le golfe de Cang, tandis que la Corée & les mon-
tagnesd'Yalo laféparent du paysdes Tartares Bog-
dois du Niuchéz. Ses habitans , plus guerriers & 
moins induftrieux que les Chinois , n'aiment ni le 
Commerce ni TAgricuiture , quoique leur pays y 
ibi í propre. 

I I a plufieurs montagnes , enrr'autres celíe de 
Changpé , qui court jufque dans la Tartarie , depuis 
grande muraille, & qui eíl célebre par fon lac de 
oo ftades d'étendne. C'efi: dans cette raontagne que 
le Yalo , & le Quentung prennent leurs fources. 

Les lieux de la province , oü i l n'y a point de 
montagnes, font ftériles en froment, millet, légu-
mes & fruits. 

Ce pays produit le gin-fing, ainfi que le Canadá 
& fournit de méme des fourrures de caílors, de mar
tes & de zibelines. Chan-Yang a de nos jours uíur-
pé la place de Léaoyang , qui en étoit la métropole. 

On fait les éíranges révolutions que le royanme 
de Léaogund éprouva dans le dernier ñecle. M. de 
Voltaire en a peint toute l'hiíloire en quatre pages. 

Au nord-eíl: de cette province i l y avoit quelques 
bordes de tartares Mamcheoux , que levice-roide 
Léaogundxx-&\te durement. Ils firent, commeles an-
ciens fcythes , des repréfentations hardies. Le gou-
verneur, pourréponfe , brula leurs cabanes, enleva 
leurs troupeaux, & vouiut tranfplanterles habitans. 
Alors ees tartares , qui étoient libres, fe choifirent 
un chef pour fe venger. Ce chef, nommé Taitíbu, 
battit les Chinois, entra vidorieux dans la contrée 
de Léaotung, & fe rendit maííre de la capitale en 
1622. 

Taitfon mourut en 1626 au milieu de fes conque-
tes ; mais fon fíls Taitíong marchant fur fes traces, 
prit le titre d'empereur des Tartares, & s'égala á 
Tempereur de la Chine. 

11 reconnoiffoit un feul dieu comme Ies lettrés 
chinois , & l'appelloit le den comme eux. II s'ex-
prime ainíi dans une de fes lettres circulaires aux 
Mandarins des provinces chinoifes. « Le tien eleve 
» qui i l lu i plaít ; i l m'a peut-étre choiíi pour étre 
» votre maiíre ». I I ne fe trompoit pas ; depuis 
1628 i l remporta viftoires fur vi£loires , établit des 
lois au milieu de la guerre 9 & enleva au dernier 
empereur du fang chinois toutes fes provinces du 
nord , tandis qu'un mandarin rebebe, nomméLitf-
ching, fe faifit de celles du midi ; ce Litfching fut 
tué au milieu de fes fuccés. 

Les Tartares ayant perdu leur empereur Taitíong 
en 1642 , nommerent pour chef un de fes neveux 
encoré enfant, qui s'appelloit Changti. Sous ce chef, 
qui périt á l'áge de 24 ans en 1661, & fous Cham-
h i , qu'ils élurent pour maítre á l'áge de 8 ans, ils 
conquirent pié-á-pié tout le vaíle empire de la Chi
ne. Le tems n'a pas encoré confondu la nation con-
quérante avec le peuple vaincu, comme i l eíl ar-
rivé dans nos Gaules , en Angleterre & ailleurs; 
mais les Tartares ayant adopté fous Cham-hi les 
lois, les ufages & la religión des Chinois , les deux 
nations n'en compoferont bien-tót qu'une feule. 

LÉAOYANG , ( Géog. ) c'étoit dans le dernier 
ñecle la capitale du Léaotung ;á-préfent Chan-Yang 
a pris fa place. Léaoyang eíl une grande ville aííez 
pcuplée. Long.á . ¿ y. lat. j j ) , 4 0 . 

LÉAAVAVIA , ( Géog. ) port de mer, fur la cote 
oriéntale de l'iíle de Ceylan , dans le pays diimerne 
nom. 

LÉBADIE , ( Géog. anc. 
latin Lebadia, ancienne ville de Grece en Beotie 9 
entre l'Hélicon & Chéronée , auprés de Coronee. 
II y avoit á Lébadie le célebre oracle de Tropbo-
nius , qui étoit dans un antre de rocher , oü l'on 
defeendoit avec peine. Ce lieu s'appelle encoré L i ' 
vadia , & donne fon nom á toute la contrée. Voyei 
LlVADIA & L l V A D I E . ( Z > . / . ) 
• LEBEDA , Leptis 3 ( Géog. ) ancienne ville d'A-

frique , au royanme de Tr ípo l i , avec un aííez boa 
port fur la mer Méditerranée , ¿ 3 4 licúes de Tripo-
l i . On en a tiré pour la France de belles colonnes de 
marbre ¿ celles du granel autel de S, Gsrmain-des-
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Prés a París , íbnt de ce marbre. Plufieurs croyent 
que Lebcda efíla patrie de I'empereur Se veré 3 & de 
S. Fuíeence : Leptis eíH'ancien nom de cetíc viüe. 
Long, 32. 2-5-tat-3~*'0-

LEBEOUS, ( Géog. anc. ) viile ancienne de l 'A-
íie propremeál d í te , dans i l o f i i e , fur i ' i í lhme, ou 
du-rnoins auprés de i'iílhme ? entre Smirne 6c Co-
lophone. 

Strabon, Uv-. X I V . parle des ]eux que 1 011 y cele-
broií tous íes ans en Thonneur de Bacchus ; c'eíl á 
qupi íe rapporte une médaille de Géta avec la figure 
de Bacchus, & ce mor As&Jvwf. Lyíimaque renverfa 
Lebedus, & en tranfporía les habitans á Ephéfe, 
comme le raconte Pauíanias, Attic. c.ix. Depuis ce 
íems-i^, ceíte ville ne put íe relever, & demeura 
moinsunbourg , qu'un pauvre viilage. Korace nous 
i'indique aíTez, quand i l d i t , Líb. 1. epifi. x j . v. ó. 

An Lebedum laudas odio maris , atquz víarum ? 
Seis Lebedus quam Jit Gahiis deferúor, aíque 
Fidmis vicus. 

« Ennuyé de cotirir Ies mers , n'ctes-vous point 
»tenté de vous fixer á Lebedus ? ce í'ejour n'a-t-il 
» point d'attrait pour vous ? Bul l . Savez-vous ce 
» que c'eíl que Lebedus, im féjour plus defert que 
» Gabies & que Fidene ». 

En effet, ce lieu reíloit deferí plus des trois quarts 
deTannee, & n'étoit frequenté que pendant que les 
comédiens y féjournoient pour jouer ieurs pieces, 
& céicbrer les retes de Bacchus. 

Enfin, ceíte v i l l e , dont Hérodote , Strabon, &: 
Pomponius Méía , nous parient comme de Tune des 
douze anciennes villes de i ' Ionie , n'éíoit plus du 
tems d'Augufte qu'une mechante bicoque. 

LÉBENA, ( Geog, anc. ) AíCaro., viiíe de l'íle de 
Crete, furia cote méridionale, voiñne du promon-
toire deLéon. Elle fervolt de port á Gorryne , dont 
elle étoit á 90 ñades. I I y avoit i;n temple cPEfcu-
íape, hiftwcLim, báti fur le modele de ceíui qui étóit 
a Cyréne, & íeic-n Philoí trate, ¿. I V . c. x j . toureia 
Crete íe rendoit á ce temple, de méme que toute 
l'Afie fe rendoit á Pergame. 

LEBER., ( Géog. ) riviere de la haute Alface ; elle 
a fa fource á i'orient des montagnes du Vofge, aux 
confins de la Lorraine, & fe jette dans l ' I i l ; la val-
lée qu'elle arrole s'appelle le Liberaws 011 Leber-
thall. { D . J . ) 

, LE BESCHE , ou SUD-OUEST , f. m. ( Marine,) 
c . ê ROm clu'on donne fur la Méditerranée au vent 
qui íbufíle entre le couchant & le midi , nommé fur 

..POcéan Sud-Ouefi. 
LEBíNTKUS , ( Géog. anc ) íle de la mer de 

Crete, voifme de Calymne §£ de Nifyros ; c'eíl prc-
fenrement Levita , ile de rArchipel.-

LEBÍTOJN , {.m.{Litt¿r.) As&W ; c'étoit un habit 
de moine fait de p o i l , felón Suidas ; felón d'autres 
ameurs, c'étoit une tunique de lin fans manches, & 
aíTez fembíable á un íac que portoient les folitaires 
deFEgypíe & de iá Thébaide. (£>. / . ) 

Í-EDINÍ , f. m, (Onomat. desdrog.)nom donné par 
les anciens Árabes á une des eíbeces de fíorax : nous 
lacaerons Ü eclaircir ceíte dénomination avec les 

•aütres qu'on trouve dans leurs écrits au mot Sxo-

LEBRET, ou LEBRíT, en laíin Lep.ereímn, (Géog.) 
ancien nom de la ville & du pays d'Albret, en Gal-
cogne ;fur Cjuoi voyez M . de Marca de Béarn. 
w. VIL c. x. not. 3 , 4 , 6- ó. Lorigine de ce nom 

Vient des lievres ou lapins, qui fourmilíoiení abrs 
dans les laudes du pays. 

LEERíXA, Nebrifia, ( G í o g r . ) ancienne ville 
« f ípagne , dans i'Andalouíie. Elle eíl dans un pays 
aamirable, abondant engrains, en vins excellens, 
^ en oliviers ? dont on fait la mcillcure huile d'Ef-
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pague , á quatre lieu es N . E. de S. Ln^.ar de Bara-
m é d a , á deux du Guadalquivir. Elle étoit connue 
des anciens fous le nom de Nebrijja , qu'elle porte 
encoré , avec un fort leger changemenr. Long. ¡z . 
q. Lat. i.b. 56', 

LEBUÍ , (Géog. a n c ) peuple d é l a Gauíe-Cif-
padane , qui oceupoit le pays ohfont Brixia & Ve-
rone. T i í e -L ive , /. X X I . c. xxxvi i j . en parle en plus 
d'un endroit. 

LEBÜNI , ( Géog. anc. ) anclen peuple de l'Efpa-
gne Tarragonoiie , íelon P ü n e , /. / / / . c. i i j . L'Ef-
pagne étoit divifée fous les Romains en ailemblées , 
conventus y &í les Lebuni étoient fous raíiemblée de 
Lugos. 

LEBUS, ou LEBUSS, LebuJIa , ( G ¿ o g ) petite ville 
d'Allemagae, dans le cercle de la haute Saxe, au 
maiquiíat de Brandebourg , avec un évéché , autre-
ibis íuíFragant de G n e í n e , qui a été lecularifé en 
15 5Ó , pour la maifon de Brandebourg. Elle eíl fur 
l'Oder, á huit lieues de Cuí l r in , & á deux de Franc-
fortí Voye-̂  íur cette ville Zeyler, Brandb, Topog. 
p. y i , &L Chytraei , Saxonía ^ p. c)S5. Long. 32.. 3 0 . 
¿ai. <z. z8. ( D . / . ) 

L E C A N O M A N C I E , f. f. ( D i v i n . ) forte de d l -
vination qui fe pratiquoit enjeitant dans un baffin 
plein d'eau des pierres précieufes marquées de ca-
racleres magiques & des lames d'or & d'argent auííi 
conílellées,de maniere qu'on entendoit fortir du fond 
du baífin la queílion á ce qu'on demandoif. Glycas 
r.ipporte , liv. I I , de fes Aúnales , que ce fut par ce 
moyen que Neftanebe roi d'Egypte , connut qu' i l 
feroit dénóné par fes ennemis , 6c Delrio ajoute que 
de fon tems cetíe efpece de diviuation étoit encoré 
en vogue parmi les Tures. Delrio , Di/quific. magi-
car. ¿ib. I V . cap. i j . quccfî  V I . feci. i v .p . 646. ( G ) 

LECCE , AUtium , ( Qéog. ) ville d'Italie, au 
royanme de Naples , dans la ierre d'Otrante , dont 
elle eít la principale, & la réfidence du gouverneur, 
avec un évéché fuíFragant d 'Otraníe. Elle eíl á 4 
lieues du golfe de Venife, 8 N . O. d'Otrante, 8 S. 
E. de Brindifi, 78 S. E. de Naples. Long. 65. 
lat. 4 0 . 3$. 

Leccé eíl la patrie de Ammirato Scipione , que le 
grand-duc de Tofcaue aecueillit obligeammentá Flo-
rence j i l pubiia en italien l'hiíloíre de cette vi i íe , 
¿x de fes farnilles illuíires : i l y mourut en 1Ó03. 

Palmis Abraham jui f , & doíleur en Medecine au 
commencement du xv j . ñecle. Je le nomme i c i , 
parce qu'il e í l , jepenfe, le premier qui ait donné 
au public une grarnmaire hébraique. i l n'en avoit 
point encoré paru en Europe avant la íienne ; i l eíl 
vrai qu'aujourd'hui cette grarnmaire de Palmis n'eíl 
point eílimée , mais elle en a occafionné de bonnes, 
íans lefquelies on ne peut apprendre l'hébreu. 

LECCO , ( Géog. ) petite ville d'Italie , en Lom-
bardie , dans le Milanez, vers la frontiere de l 'état 
de Venife, 6c du Bergamalque , furl'Addar, á 9 mil-
les de Come. Long. 0.6. J J . lat. ^5. 4 6 . 

LECH , ( Géog. ) riviere d'Aliemagne ; elle a fa 
fource au T i r o l , fur les frontieres des Grifons , & 
fe jette dans le Danube ^ un peu au-deífous de D o 
na veri . ( D . J . ) 

LECHE , Cyperoides, f. f. {Bot. ) genre de plante 
dont la fleur n'a point de perales ; elle eíl compofée 
de deux étamines , ílérile & íoutenue par un cálice 
d'une feule piece en forme d'écaille. L'embryon eít 
renfermé dans une capfule qui vient d'un autre cá
lice aíTez fembíable au premier. Cet embryon de-
vient dans la fuiteune femence ordinairement trian-
gulaire. Lorfque ceíte femence n'eft encoré qu'un 
embryon, elle eíl terminée par uníilaraent qui eíl 
branchu par fon extrémité , Si qui paííe par l'ouver-
ture des capfules. Ajoutéz auxearafteres de cegenre 
que les cálices des fleurs font diipofés en épi cyiin-: 



3 3 ^ JL i l í 
driqtte, Sétrieme que les callees des femences; ce 
qui fait la plus grande üiírérence qu'il y ait entre la 
ieche & le carex. Micheli , Nov* plant. gen. Voyei 
PLANTE. 

LECHE , í. m. ( Commeru.) c'ePc une efpece de 
verni de lie que l'ondonne en Amérique , mais íur-
íout au Mexique, aux piaílres que les Eípagnols y 
fabriquent. l'art. LECHEUM. Cette variété 
íantót de nomenclature , tantót d'orthographe, doi-
vent occafionner dans un ouvrage de i'étendue de 
celui-ci j.des rediles, contra leíquelles i l eíl difficile 
d'ctre en garde ; d'ailleurs i l vaut mieux rediré 
qu'omettre. 

LECHEFRITE ,f . f. ( Cuifme. ) uílenfile ou efpece 
de vaiíTeauplat de tole ou fer baí tu , oblong , ápié 
ou fanspié , aune ou pluíieursmains ou poignées, & 
terminé par Tune & l'autre de íes extrémités par une 
goulette , ou un bec qui fert á verfer la graiííe & le 
jus qu'ií recoit des piecesqu'on fait róí i r , & fouslef-
•quels i l y a toujours une kchefrite. 

L E C H E U M , on pourroit diré en francois LÉ-
C H É E , ( Géogr. anc. ) port fur le golfe de Corinthe, 
íervant de port á la ville méme de Corinthe. Tous 
les anciens , Polybe, Strabon, Paufanias, Ptolo-
lomée , & autres en font mention. Corinthe quoi-
que íiíuée entre deux mers ( ce qui fait diré á Ho-
race bimaris Corinthi), n'étoit pouríant fur le bord 
ni de Tune ni de l'autre , mais elle avoit de chaqué 
cóíé un lieu qui lui fervoit de port , favoir Cenchrées 
au íevant , & Lulmum au couchaní ; c'eít préfente-
ment Leflciocorí. ( Z?. / . ) 

LECHER , verbe aft. ( Gram. ) c'eíl polir, net-
íoyer , fucer avec la langue. L'ours hchc fon petit ; 
l'auíeur fon ouvrage. On n'aime pas les peintures 
léchées. ^oy^LECHER., Ptinture, 

LÉCHER en Peinture, c'eíl: finir extrémement Ies ta-
bleaux, mais d'une facón froide & iníipide ; & oü 
Fon connoit par-tout la peine que cela a coúté au 
peintre. Bien terminar fes ouvrages, eft une bonne 
qual i té ; les ¿échereR un vice. Ce peintre ¿eche trop 
fes ouvrages; ceí ouvrage n'apointd'ame; i l eíl trop 
leché, 

L E C H I , ( Géog. facr.} c'étoit une ville de la t r i 
bu de Dan dans la Terre-fainte, ¿k ce n'eft aujour-
d'hui qu'un miférable village ; mais Ton recueille 
dans le íerritoire voiíin beaucoup de co tón , de dat-
tes& d'olives , au rapport du P. Roger, Aquila , 
Symmaque 6l Giycas nomment ¿e'c/z/^ engrec a-tayoy. 

L E C H O , f. m.(Monnoie. ) onnomme ainíi dans 
le monnoyage deFAmérique efpagnole , particulie-
rement au Mexique, une efpece de conche de ver-
mis de lie que Ton donne á certaines piaílres qui s'y 
fabriquent, afín de les rendra d'un plus bel oeil. Ce-
pendaní ce vernis fait qu'on préfere dans le com-
mercelespiaílresdites colonnesk celles qu'on appelle 
mtxicciines , non pas que les piaílres colonnes ainíi 
siommées, parce qu'elles portent pour revers les co
lonnes d'Hercule , avec la fameufe devife du nec 
plus ultra ; non pas,?dis-je, que ees dernieres piaílres 
foient d'un tiíre plus fin que les méxicaines, mais á 
caufede leur lecho ^ qui á la refonte laiífe undéchet 
de prés d'un pour cent. 

• L E C K , LE , enfiamand, DE L E C K , & LYCIAS 
dans Ptolomée , (Géog. ) riviere des Pays-bas. A 
proprement parler, c'eíl moins une riviere qu'un 
bras duRhin. Cluyier , de tribus Rheni alveis, c. vj . 
remarque que le nouveau canal dans lequel Civilis 
£ t couler le Rhin, eílpréfentement le Leck, Lecca, 
qui paflant á Culembourg, á Viane, á Schoonhove, 
fe perd dans la Meufe pres du village de Krimpen. 
M . Corneillea confondu le Z ^ a v e c l a f o í T e de Cor-
bulon, fojfa Corbulonis. Un diplome de Charlema-
gne en 776, nomme le Leck Lockia. Heda dit dans 
i a chronique de Hollande, que ce fut en 841 que 

Pon releva fes bords de fortes dignes. (2? / ) 
LECHONA-GEEZ, (Híji. mod. ) ce mot lignlfo 

langue favante. Les Ethiopiens & les Abiffins s'en 
fervent pour déíigner la langue dans laquelle fone 
écrits leurs livres facrés ; elle n'eíl point entendue 
par le peuple , étant refervée aux feuls prétres, qui 
fouvent ne i'entendent pas mieux que les autres. On 
croit que cette langue eít l'ancien éthiopien; le roi 
s'en fert dans fes édits: elle a dit-on, beaucoup d'aíH-
nité avec l'hébreu & le fyriaque. 

L E C H T j f. ni. (<Comm. & Mar .} mefure fort en 
ufage fur les mers du nord : elle contient douze bar-
rils. 

L E G O N , f. f. {Gram. M o r . ) c'eft Taftion d'in-
fbuire. Les maitfesde laieuneíTe en s'écanant trop 
de la maniere dont la nature nous inftruit, donnent 
des legons qui fatiguent l'entendement & la mémoire 
fans les enrichir & fans les perfe£Honner. 

Les legons y la plupart ne font qu'un aíTemblage de 
mots & de raifonnemens, & les mots fur quelque 
matiere que ce fo i t , ne nous rendent qu'imparfaite-
ment les idees des chofes. L'écriture hiérogUphique 
des anciens egyptiens étoit beaucoup plus proprea 
enrichir promptementl'efprit de connoiífances réel-
les , que nos ligues de convention. I I faudroit trai-
ter l'homme comme un étre organifé & fenfible ; &c 
fe fouvenir que c'eíl par fes organes qu'il recoit fes 
idees. Si que le fentiment feul les íixe dans fa mé
moire. En Métaphyñque, Morale, Politique,prin
cipes des Arts , &c. i l faut que le fait 011 l'exemple 
fuive la legón , l i vous voulez rendre la legón utile. 
On formeroit mieux la raifon en faifant obferverla 
liaifon naturelle des chofes & des idees ? qu'en don-
nant l'habitude de faire des argumens; i l faut meler 
l'Hiíloire naturelle & civil e , la Fable, les emblé-
mes, les allégories, á ce qu'il peut y avoir d'abílrait 
dans les legons qu'on donne á la jeuneíTe j on pour
roit imaginer d'exécuter une fuite de tabíeaux, dont 
i'enfemble inílruiroit des devoirs des citoyens, &c. 

Quand les abílracrions devicnilent néceífaires 
& que le maítre n'a pu parler aux fens & á l'ima-
gination pour infinuer & pour graver un précepte 
important, ' i l devroit le lier dans l'efprit de fon 
eleve á un fentiment de peine ou de plaifir , Sí le 
íixer ainfi dans fa mémoi re ; enfin dans toutes les 
inftrudions i l faudroit avoir plus d'égard qu'on n'en 
a eu jufqu'á préfent au méchanifrae de Thomme. 

LECON , {Théol. ) dans la Bible, les peres & Ies 
auteurs eccléíiaíliques font les termes différens dans 
lefquels le texte d'un méme auteur eíl rendu dans 
différens manuferits anciens ; différences qui vien-
nent pour l'ordinaire de l'altération que le tems ya 
apportée, ou de l'ignorance des copiíles. ^.TEXTE, 

Les verfions de l'Ecriture portent fouvent des/e-
gons diíférentes du texte hébreu; & les divers ma
nuferits de ees veríionspréfentent fouvent des legons 
diírérentes entre elles. 

La grande affaire des critiques & des éditeurs eíl 
de déterminer laquelle de pluíieurs legons eíl la meil-
leure ; ce qui fe fait en confrontant les diíférentes l i ' 
gons de plufieurs manuferits ou imprimes, & choifif-
fant pour bonne , celle dont les expreífions font un 
fens plus conforme á ce qu'il paroít que l'auteur avoit 
intentionde diré , ou qui ferencontre dans les maniil-
crits, ou les imprimés les plus correds. 

LECONS , en terme de breviairc , ce font des frag-
mens foit de l'Ecriture , foit des PP. qu'on lit á ma
tines. I I y a des matines á neuf legons, á trois U". 
gons. 

On dit auííi legons de Théologie, comme legón d a* 
rahe^ de grec , &c. 

LE90N , {Maréchallerie.} fe dit cgalement duca-
valier & du cheval, qu'on inílruit dans les maneges. 
Le cavalier donne legón au cheval en lui apprenant 

íes 
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fes airs da maneje, & l e maítre en paríant á Taca-
démifte á chevaf, fur la fituation de ion corps, & fur 
la facón de conduire fon cheval. Endonnant Ucon á 
un cheval, ilfaut le prendre toujoursplutót parles 
careffes & la douceur, que par la rigueur &: le cha-
timcnr. > , * ^ , * 

LECTEUR , {Liturat . mod.) terme general ? c eít 
toute perfonne qui l i t un livre , un écrit , un ou-
vrage, 

Un aíiteur a genoux dans une kumbU préface > 
J a ledeur quiL ennuk, a beau dsmander grace 9 

Íl ne doit pas refperer lorfque fon üvre eíl: man-
vais , parce que ríen ne le forcoit á le mettre au 
jour ; on peut etre tres eílimable , & ignorer l'art 
de bien écrire. Mais i l faut auffi convenir que la 
plüpart des Ucícurs íbnt des juges trop rigides , & 
íouvent injuíles. Tout homme qui íait lire fe gard© 
bien de fe croire incompétent íur aucun des écrits 
qu'on publie ; favans & ignorans , tous s'arrogent 
le droit de décider ; & malgré la difproportion qui 
eíl entr'eux fur le merite , tous font aílez uniformes 
dans le penchant naturel de condamner fans mife-
ricorde. Plufieurs caufes concourent á leur faire 
porter de faux jugemens fur les ouvrages qu'ils l i -
lent; les principales íbnt les fuivantes, diícutées 
attentivement par un habile homme du íiecle de 
Louis X I V . qui n'a pas dédaigné d'épancher fon 
coeur á ce íujet. 

NOLIS lifons un ouvrage, & nous n'en jugeons que 
par lé plus ou le moins de rapport qu'ii peut avoir 
avec nos facons de penfer. Nous offre-t-U des idées 
conformes aux nótres , nous les aimons & nous les 
adoptons auíí i- tót; c'eíl-lá l'orjglne de notre com-
plaifance pour tout ce que nous approuvons en gene
ral Un ambitieux, par exemple , plein de fes projets 
& de fes efpérances, n'a qu'á trouver dans un livre 
des idées qui retracent avec un éloge de pareilles 
images, i l goüte infiniment ce livre qui le flatte. Un 
amant poífédé de fes inquiérudes & de fes defirs, va 
cherchant des peintures de ce qui fe paííe dans fon 
coeur , & n'eit pas moins charmé de tout ce qui luí 
repréfente fa paílion, qu'une belie perfonne l'eíl: du 
miroir qui luí repréfente fa beaiué. Le moyen que 
de tels Ucíeurs faííent ufage de leur efprit, puifqu'ils 
n'en íbnt pas les maitres ? h é , comment puiferoient-
ils dans íeurs fonds des idées conformes á la raifon 
& á la vérité quand une feule idee les rempii t , &: 
ne laiííe point de place pour d'autres ? 

De plus , i l arrive fouvent que la partlalité of-
íuíque nos foibles lumieres & nous aveugle. On a 
des liaifons étroites avec i'auteur dont on li t les 
écrits., on l'admire avant que de le lire ; l'amitié 
nous infpire pour l'ouvrage la méme vivacité de 
lentiment que pour la perfonne. Au contraire notre 
averfion pour un autre , le peu d'intéret que nous 
prenons á lui ( & c'eft malheureuíement le plus or-
dinaire), fait d'avance du tort á ion ouvrage dans no
tre ame, & nous ne cherchons, en le l i íant , que les 
íraits d'une critique amere. Nous ne devrions avec 
defemblables diípoíitions porter notre avis que fur 
des livres dont les auteurs nous font inconnus. 

Un défaut particulier á notre nation qui s'étend 
tous les jours clavantage , & qui coníHtue préfen-
lement le caraftere des Ucíeurs de notre pays , c'eíl 
de deprifer par air, par méchanceté , par la préten-
lion á l'eíprit les ouvrages nouveaux qui íbnt vrai-
ment dignes d'éloges. Aujourd'hui (di t un Philo-
íophe dans un ouvrage de ce genre qui durera 
long-tems), « aujourd'hui que chacun aípire á l'ef-
» pn t , & s'en croit avoir beaucoup ; aiijourd'hui 
« qu'on met tout en ufage pour étre á peu de frais 
» fpintuel & brillant, ce n'eft plus pour s'inftrulre, 
v c'eft pour critiquer 6c pour ridiculifer qu'on l i t . 

Tome I X , 
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» Or i l n'eít point de livre qui puiíle teñir contre 
» cette amere difpofition des Uñcurs. La plüpart 
» d'entr'eux , oceupés á la recherche des défauts 
» d'un ouvrage , font comme ees animaux immon-
» des qu'on rencontre quelquefois dans les villes , 
» & qui ne s'y promenent que pour en chercher les 
» égoüts. Ignoreroit-on encoré qu'ii ne faut pas 
» moins de lumieres pour appercevoir les beautés 
» que les défauts d'un ouvrage ? íl faut aller á la 
» chañe des idées quand on lie , dit un anglois , & 
M faire grand cas d'un livre dont on en rapporte un. 
» certain nombre. Le favant fait lire pour s'éclai-
» rer e n c o r é , &: s'enquiert fans fatyre & fans ma-
ñ lignité 

Joignez á ees trois caufes de nos faux jugemens 
en ouvrages le manque d'attention & la répugnance 
naturelle pour tout ce qui nous attache long-tems 
fur un méme objet. Voilá pourquoi I'auteur de Y Ef
prit des h i x , tout intéreíTant qu'eft fon ouvrage, en 
a fi fort multiplié les chapitres ; ia plüpart des hom-
mes, & les femmes fans doute y font compi ifes ? 
regardent deux ou trois chofes á la fois , ce qui leur 
ote le pouvoir d'en bien dérn8Ier une feule ; ils par-* 
courent rapidement les livres les plus profonds ^ & 
ils décident. Que de gens qui ont lu de cette ma
niere l'ouvrage que nous venons de nommer, & quí 
n'en ont apper^u ni i'enchainement, ni les liaifons, 
ni le travaii ? 

Mais je fuppofe deux hommes egalement atten-
tifs , qui ne íbient ni paíTionnés , ni prévenus , n i 
portes á lá fatyre , ni pareffeux, & cette fuppofi-
t ion méme eíl rare ; je dis que quand la choíe fe 
rencontre par bonheur, le diírérent degré de jufteííb 
qu'ils auront dans l'efprit formera la différentc me-
íure du difeernement ; car l'efprit jufte juge faine-
meilt de tou t , au lien que l'imagination féduite ne 
juge fainement de rien ; l'imagination influe fur nos 
jugemens á-peu-prés comme une lunette agit fur 
nos yeux , fuivant latailie du verre qui la compofe. 
Ceux qui ont l'imagination forte croient voir de la 
peíiteíTe dans tontee qui n'excede point la grandeur 
naturelle , tandis que ceux doilt l'imagination eíl 
foible voient de renflure dans les peníées les plus 
mefurées, & bláment tout ce qui pafle leur portee : 
en un mo t , nous n'eílimons jamáis que les idees 
analogues aux nótres. 

La jaloufie eíl une autre des caufes les plus com-
munes des faux jugemens des UB&úh. Cependant 
les gens du métier qui par eux mémes connoiílent 
ce qu'ii en coüte de foins , de peines, de recherches 
6¿ de veilles pour compofer un ouvrage , devroient 
bien avoir appris á compátir. 

Mais que faut-il penfer de la baffeííe de ees hom
mes méprifables qui vous lifent avec des yeux de 
nvanx , & qui 9 incapables de produire eux-mémés, 
ne cherchent que la maligne joie de nuire aux ou
vrages fupérieurs , & d'en decréditer les auteurs 
juíque dans le fein du fan£luaire ? « Ennemis des 
» beaux génies , & afílígés de l'eílime qu'on leut 
» accorde , ils favent que femblables á ees plantes 
» viles qui ne germent & ne croiíTent que fur les 
» ruines des palais , ils ne peuvent s'élever que fue 
» les débris des grandes réputations ; auííi ne ten* 
>.• dent-ils qu'á les détruire». 

Le reíle des Ucíeurs, quoiqu'avec des difpoíitions 
moins honteufes , ne juge pas trop équitablement, 
Ceux qu'uil faílucux amour des livres a teint , pour 
a in í id i re , d'une littérature fuperíicielle, qualiíiení 
d'étrange , de fmgulier, de bifarre tout ce qu'ils 
n'entendent pas fans efrort, e 'eíl-á-dire, tout ce qui 
excede le petit cercle de leurs connoillances & de 
leur génie. 

Enfin d'autres Ucíeurs revenus d'une erreur éfa-
blie parmi nous quand nous étions plong;és dans la 

V v 
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barbarie ; favoir , que la plus legare teiníurc ¿es 
íciences dérogeoit á la nobleíTe , afFeQent ele fe fa-
nuliariícr avec les mufes , oíent ravouer , &c n'ont 
apres tout dans leurs décifions íur les ouvrages qu'un 
goüt emprun'té , ne peníant réellement que d'aprés 
autrui. On ne voit que des gens de cet ordre par-
mi nos agréables & ees femrnes qui liíent tout ce 
qui paroit. lis ont leur héros de l i t térature, dant 
iís ne font que l'écho ; ils ne jugent qu'en feconds, 
entetés de leurs choix , & feduits par une forte de 
préfomption d'autant plus dangereufe qu'elle fe 
cache fous une efpece de docilité & de déférence. 
Ils ignorent que pour choiíir de bons guides en ce 
genre , i l ne faut guere moins de lumieres que pour 
fe conduire par foi-méme ; c'eñ áinfi qu'on tache 
de concilier fon orgueil avec les intéréts de l'igno-
rance & de la pareíle. Nous voulons prefque tous 
avoir la gloire de prononcer, & nous fuyons pref
que tous l'attention , l'examen , le travail & les 
moyens d'acquérir des connoiffances. 

Que les auteurs foient done moins curieux de 
fufFrages de la plus grande , que de la plus faine 
partie du public ! 

Ñeque te ut miretur turba , labores ; 
Contentuspaucis leRoribus, (D.J.^) 

LECTEUR , f. m. (Littérat. ) lector^ quelquefois á 
jludiis ^ & en grec ¿va-yvo^w;, c'étoit chez ees deux 
peuples un domeílique dans les grandes maifons 
deftiné á hre pendant les repas. I I y avoit méme 
un domeflique lecíeur dans les maifons bourgeoifes, 
oü Ton fe piquoit de gout & d'amour pour les let-
íres. Servius , dans fes Commentaires fur Virgilc, l iv. 
X I I . v. ióc) , parle d'une leclrice, lecírix. 

Quelquefois le maitre de la maifon prenoit l'em-
ploi de lecíeur ; l'empereur Sévere , par exemple, 
liíbit fouvent lui-méme aux repas de ía famille. Les 
Grecs établirent des anagnojies qu'ils confacrerent a 
leurs théatres , pour y lire publiquement les ouvra
ges des poetes. Les anagnoíles des Grecs & les 
¿ecíeurs des Romains avoient des maiíres exprés qui 
leur apprenoient á bien lire , & on les appelloit en 
latin prcelecíores. 

Le tems de la lefture étolt principalement á fou-
per dans les heures des vacations , au milieu méme 
de la nui t , í i l ' on étoit réveillé & difpofé á ne pas 
dormir davanrage : c'étoit du moins la pratique de 
Catón , dont i l ne faut pas s 'é íonner , car i l étoit 
affamé de cette nourrituré. Je Tai rencontré , dit 
Cicéron , dans la bibliotheque de Lucullus , aííis au 
milieu d'un tas de livres de Stokiens , qu'il dévo-
roit des yeux : Erat in eo ¿nexhaujia aviditas legendi, 
nec fadare poterat quippe 7iec reprehenjionem vulgi 
inanem reformidans ? in ipjá curia foleret fezpius legere, 
dum fenatus cogeretur, ita ut helu librorum videbatur. 

Atticus ne mangeoit jamáis chez luí en famille, 
cu avec des etrangers, que fon lecíeur n'eút quelque 
chofe de beau, d'agréable & d'intéreíTant á lire á la 
compagnie ; de forte , dit Cornelius Népos , qu'on 
trouvoit toujonrs á fa table le plaiíir de i'efprit 
réuni á ceíui de la bonne chere. Les hiftoriens , 
Ies orateurs , & fur-tout les poetes étoient les livres 
de choix pendant le repas, chez les Romains comme 
chez íes Grecs. 

Juvenal promet á Tami qu'il invite á venir man-
ger le foir chez l u i , qu'il entendra lire les vers d'Ho-
mere & de Virgile durant le repas, comme on pro
met aujourd'hui aux convives une reprife de breían 
aprés le fouper. Si mon lecíeur, d i t - i l , n'eft pas des 
plus hábiles dans fa profeffion, les vers qu'il nous 
lira font fi beaux , qu'ils ne laiííeront pas de 
faire plaifir. 
- . Nojlra dabunt alios hodie convivía ludos ? 

Conditor iliados cantabitur atqiu Maronis 

nous 

At t l foni , chubiam fac'unáa carminapalmam : 
Quid re/ert tales verfus qud voce legantur > 

Satyr. I I . 
Je finís, parce que cette maílere de lecíeurs^d'ana. 

gnojies & de UHurt a été épuifée par nos favans • 
ceux qui feront curieux de s'inílmire á fond de 
tous les détails qui s'y rapportent, peuvent lire Fa-
bricii Biblíoth. antiq, cap. x ix . Gra^vü Thcf, antiq, 
rom, Pignorius de Servis. Meurfii Glojfarium. Ale-
xandri ab Alexandro Genial, dier. I . 11. c. xxx. ̂ u.. 
teanus de Stylo , t. X I I . p . i 5 8 . Gelli /. X V I I I , c. v. 
Bilbergii Differt. acad. de anagnojiis , Upfal. 1689, 
¿/2-8°. & íinalement Th . Raynaud de Anagnojlis ad 
menfam religiofam , in operib. edit. Lugd. 1665, in-fol 

LECTEÜRS dans VEghfe rórname> {Theol.} eleres 
revétus d'un des quatre ordres mineurs. Voyê  
ORDRES MINEURS. 

Les lecíeurs étoient anciennement & en commen-
cant les plus jeunes des enfans qui entroient dans le 
clergé. Ils fervoient de fecrétaires aux évéques &: 
aux prétres , & s'iníbuifoient en écrivant ou enli-
fant fous eux. On formoit ainíi ceux qui étoient plus 
propres á l 'éuide, &:qui pouvoient devenir prétres. 
I I y en avoit toutefois qui demeuroient lecíeurs toute 
leur vie. La fonftion des lecíeurs a toujours été né-
ceííaire dans l 'Egliíe, puifque l'on a toujours lu les 
écritures de rancien & du nouveau Teftament, foií 
á laMeffe , íoit aux auíres offices , principalement 
de la'nuit. On lifoit auííi des lettres des autresévé
ques , des aftes des martyrs , enfuite des homélies 
des peres, comme on le pratique encoré. Les /ec-
tiürs étoient chargés de la garde des livres facrés, 
ce qui les expofoit fort pendant les perfécutions. 
La formule de leur ordination marque qu'ils doi-
vent lire pour celui qui p réche , & chanter les lecjons, 
benif le pain & les fruits nouveaux. L'évéque les 
exhorte á lire íídélement & á pratiquer ce qu'ils l i -
fent, les met au rang de ceux qui adminiítrent la 
parole de Dieu. La fonftion de chanter les legóos, 
qui étoit autrefois afFe£lée aux lecíeurs > fe fait au
jourd'hui indiíFéremment par toutes fortes de eleres, 
méme par des prétres. Fleury, Inj l i t , audroit eceléf. 
tome I . part, I . chap. vj .p . 6 1 . & fuiv, 

II paroit , par le concile de Chalcédoine, qu'il y 
avoit dans quelques églifes un archi-lecíeur, comme 
i l y a eu un archi-acolyte, un archi-diacre, un archi-
p r é t r e , &c. Le feptieme concile général permet 
aux abbés , qui font prétres & qui ont été benis 
par l 'évéque, d'impofer íes mains á quelques-uns de 
leur religieux pour les faire lecíeurs. 

Selon l'auteur du fupplémentdeMorery,lacharge 
de lecíeur n'a été établie que dans le troiíieme fiecle. 
M . Cotelier dk que Tertullien eíí: le premier qui 
faífe mention des leñeurs. M . Bafnage croit qu'avant 
que cet emploi eüt lien , l'Eglife chrétienne fuivoit 
dans la ledure des divines Ecritures la méthode de 
la Synagogue oü le jour du fabbat un facriíicateur, 
un lévite , & cinq d'entre le peuple, choifis par le 
préfident de l'aíTemblée , faifoient cette lefture; 
mais Bingham , dans fes antiquites de l'Eglife, t . I L 
p . 2.8. 6* fuiv. remarque qu'il ne paroit pas qu'i| J 
ait eu aucune églife ? excepté ceile d'Alexandrie, 
oü l'on ait permis aux la'ícs de lire FEcriture-fainte 
en public : cette permiífion étoit accordée meme 
aux catéchumenes dans cette églife. Son fentiment 
eíl que tantót les diacres , tantót les prétres, & 
quelquefois les évéques s'acquittoient de cette 
fonftion. 

Dans l'églífe grecque , Ies lecíeurs étoient ordon-
nés par l'impofition des mains ; mais , fuivant Ha-
bert, cette cérémonie n'avoit pas lien darjs l'Egme 
romaine. Le quatrieme' concile de Carthage or-
donne que l'évéque mettra la Bible entre les mains 
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áu / ^ i / r én prefence du peuple, en luí difant: Re-
cevez ce Livrc, &foyci lefteur dz LaparoU dt D u u : 
f i vous remplifl fidclcmmt votrc tmploi , vous aurc^ 
pan avec ceux qui adminijlrent la parole de D u u . 

C'eíl á Tambon & fur le pupitre que la ledure 
íe faifoit ; de-lá ees expreíTions de íaint Cyprien, 
fuocr pulpitumimponl > adpulpitum venire. Des per-
íonnes de coníidération fe faifoient honneur de 
rernplir ceíte fonfíion. Tcmoin Julien , depuis era-
pereur , & ion frere Gallus , qui furent ordonnés 
kcíeursáans Véglik de Nicomédie. Par la novelle 123 
de Juílinien , i l fut défendu de choifir pour ¿e&eurs 
des perfonnes au-deíTous de drx-huit ans. Mais avant 
ce réglement , on avoit vu cet emploi remolí par 
des enfans de 7 á 8 ans : ce qui venoit de ce que les 
parens ayant confacré de bonne heure leurs enfans 
á l'édife ; on vouloit par-íá les mettre en état de fe 
rendre capables des fonftions les plus difficiles du 
facré minillere. Foje^ le Díciion. de Morery. 

LECT1CAIRE , h&icaríi, f. m. terme d'hljíoire 
eccléfiajllque , c'etoient , dans l'églife grecque , des 
eleres dont la fon£Hon confiíloit á porter les corps 

' morts furuneeípece de brancard, nomme lecium OLÍ 
hcíica, & á les enterren On les appelloit auíli co-
piates tk. doyens. Voyt^ ees mots á leur place. 

Chez les anciens Romains , i l y avoit auííl des 
kclicaires , c'eíl-á-dire des porteurs de litieres , qui 
étoient á-peu-prés ce que font chez nous les porteurs 
de chaife. Foy^ LITIERE. 

LECTICAIRE, lecíicarius, (JLittérat.') par Suéíone, 
port&ur de lítiere ; les Romains avoient deux fortes 
de kcticaires , les uns qui étoient de leur train , de 
leur maifon , qu'ils avoient á íeurs gages, comme 
nos grands feigneurs ont á Verfailíes des porteurs 
de chaife á eux ; les autres lecílcaires étoient au 
public , on les louoit quand on vouloit fe faire por
ter en litiere, comme on loue á Paris des porteurs 
de chaife qu'on prend fur la place , & qu'on paye 
pour fe faire porter oü Fon veut. Ces IsHicaires pu-
blics étoient á Rome dans la douzieme región au-
delá du Tibre ; le nom de Uclícaire fut enfuite appli-
qué dans l'églife grecque á ceux qui portoient les 
morts en terre pour les enterrer , parce qu'on por-
toit quelquefois le corps mort au bucher dans des 
litieres chez les Romains. ( Z). / . ) 

LECTIONNAIRE , f. m. ( £ ramm. & Lithtirg.) 
livre d'Eglife qui contient les lecons qui fe liíent á 
Tofíice. Le plus ancien leciionnaire a été compofé 
par famt Jéróme. 

LECTÍSTERNE , f. m. UUifiefmum ^ {Anúq. ro-
mames,) cérémonie religieufe pratiquée chez les an
ciens Romains dans des tems de calamités publi
ques , aíin d'en obtenir la ceífation. 

L'an de Rome 3 54, un mal contagieux qui faifoit 
mounr tous les beftiaux, jetta la confternation dans 
la ville. Les duumvirs, aprés avoir confulté les l i -
vres facrés des íibylles , ordonnerent le lecilflerm. 

Cette cérémonie ancienne avoit déja été mife 
ufage au rapport de Valere-Maxime , ¿iv. I L 

chap. iv. fous le confulat de Brutus & de Valerius 
Publicóla. 

Pendant Cette cérémonie , on defeendoit les íla-
tues des dieux de leurs niches ; on les couchoit fur 
des lits autour des tables dreífées dans leurs tem
ples ; on leur fervoit alors pendant huit jours, aux 
depens de la république , des repas magnifiques, 
comme s'ils euffent été en état d'en profíter. Les 
citoyens, chacun felón leurs facultés, tenoient ta-
üle ouverte. íls y invitoient indifléremment amis 
& ennemis, les étrangers fur-tout y étoient admis. 

mettoit en liberté les prifonniers , & on fe feroit 
íait un ícrupule de les faire arréter de nouveau . 
apres que la féte étoit fínie. 
^efom & l'ordonnance de cette fete furent confies 

¿orne, / X 

I aiix duumvirs ilbiüins jufqu'á Tan 558 de Rome* 
qu'on crea les cpulons ., á qui l'on atíribua Pinten" 
dance de tous les feítins facrés. 

Tite-Live , en nous apprenant ce dé ía i í , ne dit 
point fi le célebre Leciiflerne de Pan de Rome 354 
produifit l'effet qu'on en efpéroit ; mais le troifieme 
¿eclijhrne qu'on dreífa environ trente-fix ans apres 
Pan 390, pour obtenir des dieux la fin d'une pefte 
cruelle , eut íi peu d'efficace , que l'on reeourut á 
un autre genre bien íingulier de dévotion ; ce fu£ 
á Pinílitution des jeux feéniques ; on fe flaíta que 
ces jeux n'ayant point encoré paru á Rome > ils en 
feroient plus agréables aux dieux. 

Cafaubon a le premier remarqué fur un paííage 
du fcholiafte dePindare, Oíymp. ode L que les kcí¿* 
Jlernes étoient en ufage chez íes Grecs , avant cfiie 
d'étre connus des Romains. Maís les Grecs mémes 
avoient pris cette coúíume des fvledes & autres peu* 
pies orientaux , qui couchoient leurs dieux fur les 
oreiiíers , pulvínaria, & leur fervoient de magnifi
ques repas. 

M . Spon a vu á Athenes un bas-reliefele mai-bre ,̂ 
qu'il croit etre la figure d'un Ucíijlerne. Ce bas-reiief 
repréfente un l i t éievé d'un pié , & long de deux ^ 
fur leque) éft le dieu Sérapis, tenant une corne d'a« 
bondance. I I a des fruits devant Iui7 & fon boiíTeau 
fur la té-e ; plus bas eñ ífis, & autour d'elle quatre 
011 cinq figures d'hommes. 

Lecíifierm eft un mot purement latín , qui íígnifíe 
Paftion de dreífer , de préparer des lits , d Uñís fier-* 
ntndis ; ees lits étoient ainíi préparés dans les feteá 
ou pour inviter les dieux á s'y rendre pendant la 
nui t , ou pour y placer leurs ftaíues & leurs images» 
Quant á la deíferte des mets qu'on leur oífroit pen
dant la durée du leñijierne, comme ils n'y touchoient 
pas , íes prétres de leurs temples en faifoient leur 
profit. ( i X / . ) 

L E C T O U R E , ou L E Í C T O U R E , ou LEITOUR, 
ou L A I C T O U R E , en Izún Laclora, gén. Laciorum, 
Lectora , Lechera, Leñorium & Leciurum , Géogr. ) 
ancienne & forte ville de France en Gafcogne, ca-
pitale de PArmagnac , avec un vieux chá:eau, 
un évéché íuffragant d'Aufch. Elle eíl fur une mon
ta gne , 211 pié de laquelle paíle la riviere de Gers, 
á 5 lieues E. de Condom, 8 S, O. d'Agen, 8 N . E. 
d'Auch, 145 S. O. de Paris. 

Cette ville étoit le chef-lieu du peuple Lañorates% 
dont le nom eft marqué dans une infeription romai-
ne ; mais i l ne fe trouve indiqué nulle part avant 
Pitinéraire d'Antonin , oü Pon voit la v i ! le Lecloure 
fur le chemin qui > paífant par Aufch, alloit á Com-
minges. Depuis le cinquieme fiécle , le nom Lacíora, 
& celuides évéques de cette v i l le , fe liíent dans les 
fignatures des conciles. Philippe le Bel acquit Zcc-
toure en 1300 d'Elie Talleiran, comte dePérigord. 

On l i t dans Gruter des copies d'infcripíions anti* 
ques trouvées á Leicíoure, dans Pune defquelles i l 
y a iv. P. LACTORAT. & dans une autre C i v i T , 
LACTOPAT. Ces titres de cité 6¿ de république mar-
quent une ville libre. 

On a auíPi découvert un trés-grand nombre d'inf-
criptions tauroboliques á Lecíoure ; prefque toutes 
ont été faites fous Gordien IÍL qu'on nomme autre-
ment Gordien Pie , pour le retour de la fanté de cet 
empereur, quoique cette ville y prit le plus petit 
intérét du monde. Foye^ fur Laiñoure moderne, Had* 
de Vallois, not, Gall. p . z6^, & M . .de Marca dans 
fon hijl. de Béarn, //V. / . oh, ¡o , Long. 181 I Q . Ó J * 
latit. 43. 3^. i« 

L E C T U R E , f. f. ( J r t s . ) c'eíl Padion de l i r e , 
opération que Pon apprend par le fecours de Paít. 

Cette opéraí ion une fois apprife, 011 ía fait des 
yeux, ou á haute voix. La premiere requiert feu!e-
ment la connoiüance des l^ítres, de leur fon, & de 
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hiit affcmblage ; elle clevient prompte pfir Fcxer-
ciee, &fuffit á rhomme de cabinet. L'autre maniere 
demande 9 pour flater l'oreille des auditeurs, bean.-
cotip plus que de favoir lire pour íb i -meme; elle 
exige , pour plaire á ceux qui nous écoutent , une 
¡oarfaite intelligence des chofes qu'on leur l i t , un 
Ion harmonieux, une prononciation diílinfte, une 
heureufe fléxibiliré dans les organes de la vo!x?tant 
pour le changement destons que pour les paufes né-
ceíTaires. 

Mais, que! que foit le talent du lefteur, íl ne pro-
duit jamáis un fentiment de plaiíir auffi v i f qne 
celui qui nait de la dcclamation. Lorfqu'un adeur 
parle, i l vous anime , i l vous remplit de fes peníées, 
i l vous tranímet íes paííions; i l vous préíente , non 
une imagc, mais une figure, mais i'objet mérae. 
Dans l'aftion tout eíl vivant , tout fe meut; le fon 
de la vo ix , la beauté du geíle, en un mot tout conf-
pire á donner de la grace ou de la forcé au difcours. 
La leciurc eft íoute dénuée de ce qui frappe les fens ; 
elle n'emprunte rien d'eux qui puiíTe ébranler l'ef-
p r i t , elle manque d'ame & de vie. 

D'un autre c ó t é , on juge plus fainement par la 
¿eciare; ce qu'on écoute paffe rapidement, ce qu'on 
l i t fe digere á loifir. On peut á fon aife revenir fur 
les mémes endroits, 3c difcutcr, pour ainñ d i r é , 
chaqué frafe, 

Nous favons íi bien que la déclamation, la réci-
ía t ion, en impofe á notre jugement; que nous re-
mettons á prononcer fur le mérite d'un ouvrage juf-
qu'á la Uclure que nous ferons , comme on d i t , l'oeil 
fur le papier. L'expérience que nous avons de nos 
propres fens, nous enfeigne done que l'oeil eíl un 
cenfeur plus fevere & un feruíateur bien plus exaft 
que l'oreille. Or l'ouvrage qu'on entend réci ter , 
qu'on entend lire agréablement, féduit plus que l'ou
vrage qu'on l i t foi-meme & de fens froid dans fon 
cabinet. C'eíl auífi de cette derniere maniere que la 
helure eíl la plus utiie ; car pour en recueillir le fruit 
iout entier, i l faut du filence , du repos & de la 
méditatiom 

Je n'étalerai point les avantages qui naiíTent en 
foule de la lecíure. I I fuffit de diré qu'elle eíl indif-
penfable pour orner l'efprit & former le jugement; 
fans el le , le plus beau naturel fe deíféche & fe 
fane. 

Cependant la Ucínrc eíl: une peine pour la pliipart 
des hommes ; les militaires qui l'ont négligée dans 
leur jeuneíTe, font incapablesde s'y plaire dans un 
age mür. Les joueurs veulent des coups de cartes 
& de des qui oceupent leur ame, fans qu'il foit be-
foin qu'elle contribue á fon plaiíir par une atteníion 
fuivie. Les íinanciers, toujours agités par l'amour 
de l ' intérét, font infeníibles á la culture de leur ef-
prit . Les miniílres , les gens chargés d'affaires, n'ont 
pas le tems de lire ; ou s'ils lifent quelquefois, ce 
n 'e í l , pour me fervir d'une image de Pla tón , que 
comme des efclaves fugitifs qui craignent leurs mai~ 
tres. / . ) 

LECTURES OU DISCOURS DEBOYLE, (r/zeW.) 
c'eíl une fuite de difcours fondés par Robert Boyle 
en 1691, dans le deífein, comme lu i -méme l'an-
nonce,de prouver lavéri té de la religión chréíienne 
contre les Infideles, fans entrer dans aucune des 
controverfes ou difpuies qui divifent Ies Chrétiens. 
Le but de cet ouvrage eíl auffi de réfoudre les diffi-
cul tés , & de lever les fcrupules qu'on peut oppofer 
á la profeffion du Chriílianifme. 

L E D A , ( Mytholog. ) femme de Tyndare, rol de 
Sparte ; fes trois enfans Caí lor , Pollux & Hélene 
furent nommés Tyndaridcs par Ies Poetes. Son hif-
toire fabuleufe, connue de tout le monde, n'a point 
encoré eu d'explications raifonnables; mais la mfe 
que Júpiter employa, felón la Fable, pour féduire 
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ceíte reme, nous a procuré des ehef-d'oeuvres éH 
peinture. I I faut couvrir d'or le tablean de la Léda 
du Corrége pour fe le procurer ; i l fe vendit vinpt 
mille livres i l y a dix ans dans la fucceíTion deM. 
Coypel , premier peintre du Ro i , quoique la tete de 
la Léda füt endommagée. M . Coypel n'avoit jamáis 
ofé toucher á cette belle tete, & meler fon pinceau 
á celui du Correge. ( Z > . / . ) 

L E D E , LE , le Udc ou le ledum , {Botan?) eíl une 
efpece de ciíle qui porte le ladanum. 

Tournefort l'appelle cijlus ladanífera^ efetícü, floré 
purpureo, coroll. I . R. H . 19. Bellon le nomme ciflus 
¿ qud ladanum in Creta colligitur ¿ obferv. lib. I . c. vii, 
Profper Alpin le défigne en deux mots, ladanum cn-
ticum, plant. exot. 88. ciflus laurinis foíiis parWee-
ler , i t in . 219. cijlus laudanifera, crética, vera, par 
Park, theat. 666. The Gumbearing rock-rofe en an-
glois. Voici fa defeription trés-exa£leo 

C'eíl un arbriíTeau branchu, touftu, conché fur 
la terre , haut d'un ou de deux pies. Sa racine eíl 
ligneufe , biancháíre en-dedans , noirátre en-dehors,-
longue d'environ un pié, fibrée & chevelue.L'écor-
ce eíl roLigeátre intérieurement, bruñe extérieure-
ment Se gercée. Elle pouíTe beaucoup de branches 
groífes comme le doigt, dures, bruñes , grifátres, & 
couvertes d'une écorce gercée. Ces branches fe fub-
divifent en autres rameaux d'un rouge foncé, dont 
Ies petits jets font velus & d'un verd-pále. Les feuilles 
y naiíTent oppofées deux á deux , obiongues, vert-
brunes, ondees fur Ies bords , épaiffes, veinées & 
chagrinées-^ Elles font longues d'un pouce, larges de 
huit ou neuf ligues , terminées en pointes mouíTes, 
portées par une queue longue de trois ou quaíre l i 
gues fur une ligne de largeur. 

Les fleurs qui naiíTent á l'exírémité des rameaux, 
ont unpouce & demi de diametre ; elles fontcompo-
fées de cinq pétales de couleur pourpre , chifoñnés, 
arrondis, quoique éíroits á leur naiífance , marqués 
d'un onglet jaune , & bien fouvent déchirés fur les 
bords. 

D u centre de ces fleurs fort une touffe d eíamlnes 
jaunes, chargées d'un petit fommet, feuillemorte. 
Elles environnent un piílil long de deux lignes, & 
terminé par un filet arrondi á fon extrémité. 

Le cálice eíl á cinq feuilles longues de íept ou 
huit lignes, ovalaires, veinées, velues fur les bords, 
pointues, & le plus fouvent recourbées en bas. 

Quand la fleur eíl paffée, le piílil devient un fruit 
ouune coque, longue d'environ cinq lignes, pref-
que"ovale, dure , obtufe, b ruñe , couverte d'undu-
vet foyeux & enveloppée des feuilles du callee. 

Cette coque eíl partagée daos fa longueur en cinq 
loges, qui font remplies de graines menúes, angu-
leufes,rouíTes, ayant prés d'une ligne de diametre. 
Toute la plante eíl un peu í lypt ique, & d'un gout 
d'herbes. Elle vierít en abondance dans les monta-
gnes qui font auprés de la C a n é e , autrefois Cydon, 
capitale de Tile de Créte. Diofcoride Ta fort bierí 
connue, & l'a marquée fous le nom de Ledon. 

M . de Tournefort a obferve dans le Pont un autre 
ciíle ladanífero, ou plütót une variété de celui-ci,. 
avec cette feule diíférence que fa fleur eíl plus gran
de , flore purpureo majore. 

La réfme qui découle en été des feuilles de ces 
arbriíTeaux fe nomme labdanum ou ladanum. Voyez 
LADANUM. 

Le ciíle d'Efpagne á feuilles de faule, & á fleurs 
blanches, marqueíées au milieu d'une tache pour
pre , cijlus ladanífera , hifpanica , 

falicis fol io, florí 
albo , macula punteante injlgnito , eíl encoré un ciíte 
ladanifere , qui ne le cede en rien á ceux de Candie. 
Ses fleurs, auffi grandes que la rofe, font d'une ex
treme beauté ; la fubílance douce, réfineuíe, que 
nous appellons Ladamm, exude dans les chaleurs ds 
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í5eté á-travers les pores des feuilles de ce cifre en 
íelle abondance que toute leur furfacé en eít con-
verte ( D , J•̂ ) 

LEDESMA , ( Glogr. ) forte viíle d'Efpagne au 
royanme deLéon, fur la riviere de Tormes, aves 
une iurifdiaion confidérable, á 8 lieues S. O. de Sa-
lamanque. Elle eíl ancienne, & paroit avoir été 
connue des Romains fous le nom de BUdfa. Sa Ion-
git. 12. lo j a t i t ' 47. z. (£>. J-) 
* LEDUS, {G¿og. anc.)ÚYiQre. de la Gaule nar-
bonnoife; c'eíl: aujourd'hui le I q , qui coule á Mont-
pellier, dans le Languedoc. 

LEEDS, ( Géog. ) ville d'Angleterre en Yorcks-
hire avec titre de duché , autrefois la réfidence des 
rois de Northnmberland, durant rheptarcbie. Elle 
eft fur la riviere d'Are, á 20 milles S. O. d'Yorck, 
139 N. O. de Londres. Long. ¡5 . 68. latit. S3. 43. 
( D . J . ) 

LEERDAM, ( Géog.) Laur i , peíite ville des Pays-
bas dans la Hollando , fur la Linge , á 2 lieues de 
Gorkum, & environ autant de viane. Long. zz. 
W. lat. 61. 

Cette ville eíl bien moins connue comme un fief 
de la maifon d'Arkel, que pour avoir été la patrie 
de Corneille JaníTen ,'íi fameux fous le nom de Jan-
fénius, morí évéqnc d'Ypres en 1639, ágé ^e 54 
áns. Son l ivre, 011 i l fe propofe d'expliquer les fen-
íimens initttelligibles de S. Anguílin furlesmatieres 
abílmfes de la grace, a donné lien á un malheureux 
fchime , doní l'Eglife romaine , & fur-tout celle de 
France, a foufferí de grandes plaies , qui faignent 
encoré, & qui devroient bien fe cicatriíér. 

LEEUWÍN, LA TERRE DE , ( Gíog, ) c'eft-á-dire 
une, de, la. Lionne ; pays de la Nouvelie-Hollande , 
dans les terres auílraics , entre la terre d'Endracht 
ou de la Concord , & la terre de Nui tz , entre le 
125 & l e i36d &t longitude , & entre le 30 & l e 3 5d 
de latit, fud. La cote n'en eíl pas encoré decouverte 
au nord. 

LEGQEou LEGES , ( Geog. anc. ) Aíi^se-, ancien 
penple d'Aíie , qui habitoit vers le Caucafe, entre 
TAlbanie & les Amazones , le long de la mer caf-
pienne. Strabon , l iv. I I . p . ¿ 0 3 , les met entre les 
peuples Scythes. ( D . J . ) 

LEGAL, adj. ( Jurifprud, ) fe dit de ce qui de
rive de la l o i , comme un augment ou donaire legal. 
Voyei AUGMENT & DOUAIRE. I I y a des peines 
légales^ c'eíl-á-dke qui font íixées par les lois , & 
d'autres qui font arbitaires. ( J ) 

LÉGALISATION , f. f. ( Jurifprud. ) littzra uf i i -
monialis, eft un certificat donné par un officier pu-
blic , & par lui muni du fceau dont i l a coütume 
d'ufer, par lequel i l attefte que Tafte aubas duquel 
i l donne ce certificat eft authentique dans le lieu 
ou i l a été pafle , & qu'on doit y ajoüter méme 
foi. L'eííet de la légalifation eft , comme Ton v o i t , 
d'étendre Tauthenticité d'un a ñ e d'un lieu dans un 
autre, oü elle ne feroit pas connue fáns cette for-
malité. 

L'idée que préfente naturellement le terme de 
légalifation, eft qu'il doit tirer fon é tymologiedb 
loi & de legal 9 & que /e^/ i /é / - , c'eft rendre un 
afte conforme ala l o i ; ce n'eft cependantpas-láce 
que Ton entend Communément par légalifation ; ce 
terme peut venir piutót de ce que cette aíteílation 
eft communément donnée par des officiers de juíli-
ce , que dans quelques provinces on appelle gens 
de loi , de forte que légalifation feroit Fatteftation 
des gens de loi . 

Noustrouvons dans quelques di£Honnaires & dans 
quelques livres de pratique, que la légalifation eft 
un certificat donné par autorité de juftice , ou par 
une perfonne publique, & confirmé par Fatteftation, 
la íignature & le fceau du magi í l ra t , afín qu'on y 

ajoute foi par-tout , tcftimoniiim autoiitau publicd 
firmapum ¿ que légalijir, c'eíl rendre un añe auíhen-
tique , afín que par tout pays on y ajouíe foi ^ au
to rítate publica firmare, 

Ces définitions pourroient peut-etre convenir a. 
ceríaines légalifations particulieres , mais elles ne 
donnent pas une notion exafte des légalifations en 
généra l , & font déte£lueufes en pluíieurs points. 

Io. On ne devoit pas omettre d'y obíérver qué 
Ies légalifations ne s'appliquent qu'á des adíes émanéá 
d'officiers publics ; a£les qui par conféquent font 
originairement authentiques , & dont la légalifatioti 
ne fa i t , comme on Fa d i t , qu'étendre Fauíhenticiíé 
dans un autre lieu ou elle ne feroit pas connue au-
trement. 

2o. La légalifation n'eft pas toiijours donnée par 
un officier de juftice , ni munie de Fatteftation & de 
la íignature du magiílrat ; car i l y a d'autres offi
ciers publics qui en donnent aufíi en certains cas* 
quoiqu'ils ne foient ni magiftrats ni officiers de juf» 
tice , tels que les ambaífadeurs, e n v o y é s , réíidens ^ 
agens , confuís , vice-coníuls , chanceliers & vice-
chanceliers, & autres miniftres du prince dans les 
cours éírangeres. 

Les officiers publics de nnance , iels que les tre-
foriers , receveurs & fermiers généraux , légalifent 
pareillement certains acles qui font de leur compe-
tence ; favoir ^ les adíes émanés de leurs diredleurs ^ 
prépoíes & commis. 

I I y a aufíi quelques officiers militaires qui léga
lifent certains adíes , comme íes officiers généraux 
des armées de terre & navales, les gouverneurs Se 
lieutenansgénéraux des provinces, viües & places, 
les lieutenans de roi , majors , & autres premiers 
officiers qui commandent dans les citadeiles, lefqueís 
légalifent, tant les adíes émanés des officiers nuinaí-
res qui leur font inférieurs , que ceux des autres 
officiers qui leur font fubordonnés , & qui éxereent 
un miniílere public, tels que les aumoniers d'ar-
mées , des places , des hópitaux , les écrivains des 
vaifíeaux, &ct 

30. I I n'eft pas de FeíTence de la tigalifationqrfelle 
foit munie du fceau du magiílrat ; on y appole aií 
contraire ordinairement le fceau du prince, ou celui 
de la ville oü fe fait la légalifation. 

Enün Id. légalifation ne rend point un adíe telíe-
ment authentique , que Fon y ajoüte foi partout 
pays ; car íi Fadle qu'on légalife n'étoit pas déja par 
lui-méme authentique dans le lieu oü i l a été recu , 
la légalifation ne le rendroit authentique dans aucun 
endroit, fon eífet n'étant que d'étendre Fauthenti-
cité de Fadle d'un lieu dans un autre, & non pas de 
la lui donner : d'aillcurs la légalifation n'eft pas tou-
jours faite pour que Fon ajoúre foi par-tout pays á 
Fadle légalifé; elle n'a fouvent pour objet que d'éten
dre Fauthenticité de Fadle d'une jurií didlion dans une 
autre ; & i ln 'y a méme point de légalifation qui puifle 
rendre un adíe authentique partout pays ; parce que 
dans chaqué état oü on veut le faire valoir comme 
tel , i l faut qu'á la relation des officiers du pays done 
i l eíl émané , i l foit attefté authentique par les offi
ciers du pays oü Fon veut s'en fervir ; eníbrte qu'it 
faut autant de légalifations particulieres que de pays 
oü Fon veut faire valoir Fadle comme authentique. 

Les lois romaines ne parlení en aucun endroit des 
légalifations ni d'aucune autre formalité qui y ait 
rapport; ce qui fait préíumer qu'elles n'étoient point 
alors en ufage, & que les adíes recéis par des offi
ciers publics, étoient re^us par-tout pour authenti
ques juíqu'á ce qu'ils fuffent argués de faux. Cepen
dant chez les Romains, Fauthenticité des adíes recus 
par leurs officiers publics ne pouvoit pas étre par
tout pays aufti notoire qu'elle le feroit parmi nous i 
parce que les officiers publics ni les parties contrae-
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tantes , ni les témoins ne mettoient ancnne íígna-
ture manuelle au-bas de l'a£le ; ils y appoíbient ieu-
lement Fempreinte de leur cachet ; chacun avoit 
alorsfonfceauou. cachet particullcr appelié jignum, 

jioillum , ou annuLus Jignatorius. Mais rappofition 
de ces fceaux particuiiers étoit peu utile pour prou-
ver rautheníicite de l'ade ; car outre que c'étoient 
des fceaux particuiiers qui pouvoient étre peu con-
nus méme dans le lien oü fe paílbit l 'afte, on pou-
voit íceller un ade avec le cachet d'autrui, & tous 
les témoins pouvoient íceller avec le méme cachet, 
íuivant ce que dit Juílinien aux Injli tuus, Lib. I I . 
t i t . x . § . 6. eníorte que les diítérens cachets appo-
fés íur un a£le , ne dénotoient point d'une maniere 
certaine quelles étoient les perfonnes qui avoient eu 
part á cet a61e , & fur-tout n'y ayant alors aueim 
íceau public chez les Romains , ainíi que i 'obíerve 
M . Charles Loyfeau en fon traite des offices , ck. iv. 
n. 10. 

Les légalifatlons auroient done été alors plus né-
eeíTaires que jamáis pour conílater l 'authenticité 
des ades, puifqu'il n'y avoit aucune formalité qui 
en fít connoitre Tauteur d'une maniere cerraine ; 
mais encoré une fois , on ne trouve rien dans le 
droit romain d'oü Ton puifíe induire que l'on pra-
tiquát alors aucune efpece de légalífatíon. 

11 n'eft point parlé non-plus des légalifations dans 
le droit canon , quoique la plupart des lois dont i l 
eíl compoíé aient été faites dans un tems oü les 
légalífations étoient déja en ufage. En eíFet ^ le de-
eret de Gratien parut en 1151 ; les decretales de 
Grégoire I X . Tan 1230 ; le fexte en 1198 ; lesclé-
mentines en 1317, & les extravagantes de Jean 
XXIÍ . en 1334 : or je trouve que les légalifations 
étoient dés-lors en ufage. 
Comme i l n'y a aucune loi qui ait établi la formalité 

des légalifations , on neíait pasprécifément en quel 
tems on a commencé á legalifer. Mais i i y a au trefor 
des chartes , regiftre 8o pour les an. / j i o , / j i / ^ une 
copie des ftaíuts des tailleurs de Montpeiiier, déli-
vrée par deux notaires royaux de la méme ville , 
au-bas de laqueile font deux légalifations datées de 
l'année 1323 ; la premiere donnée par le juge royal 
de Montpeiiier ; la feconde par l'officiai de Mague-
lonne. 

I I paroít méme que l'ufage des légalifations étoit 
déja fréquent, car on en trouve plufieurs de toute 
efpece données dans les années 1330 & fuivantes , 
qui font auíTi au tréfor des chartes ; ce qui fait pré-
fumer que celles données en 1323 n'étoient pas les 
premieres, & que l'ufage en étoit déja anclen. 

Quelques dodeurs ultramontains ont parlé des 
légalifations á l'occaíion de ce qui eíí dit dans les 
lois romaines, des tabellions & de la foi dúe aux 
a£les publics; tels font Ange Balde fur la novelle 4^ 
de tabellionibus ; Paul de Caílro en fon confeil 3^4.; 
Felin fur le chap. coram. verflc. dubium , de offeio de
legad. Matthoeus de ajflicíis in decifion. napoiit. 2ÓÍ ; 
& Aíberic fur le titre du code de fide iriftmth, Ces 
auteurs propofent l'efpece d'un teílament re^u dans 
un pays éloigné par un notaire dont on révoque en 
doute la qualité dans le lieu ou le teílament eílpré-
fenté ; ils demandent f i la légalifation ^ qu'ils nom-
ment litteram tejiimonialem , donnée par l'oíFicial ou 
par le juge qui atteíte que celui qui a re^u Fatíe eíl: 
réellement notaire , efl: fuíiifante pour prouver fa 
qualité , & ils décident pour i'affirmative. 

Alberic de Rofate, jurifconfulte de Bergame dans 
le Milanois , qui vivoit au commencement du xje. 
liecle , dit au méme endroit qu ' i l a toujours vü pra-
tiquer en juftice qu'on n'ajoütoit pas foi par provi-
fion á un ade pafle dans un endroit éloigné ; mais 
que Ton s'adreíle au juge du lien oü le tabellion 
qui a re9ii l'adle exerce fes fon^ions , pour qu'ii 
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at teñe fi celui qui a recu l'ade eíl réellement tabel
l ion , ou bien que l'on prouve fa qualité detabelilon 
en repréfentant d'autres afíes émanés delui. 

Pour prévenir l'embarras d'une légalifaúon Bal
de , au méme endroit, confeille á cetix qui paffént 
des ades qu'ils doivent envoyer dans des endrolts 
éloignés , de les faire écrirepar un notaire, & de les 
faire íigner par trois notaires , geríS de probité. afin 
qu'en quelqu'endroit que Ton préfente ces aftes^ on 
ne puiífe point révoquer en doute qu'ils ont été re-
9US par un notaire. 

Felin, fur le chap. pofl ceffionem de probationihus % 
& Coepola-Verone cautela J 4 , propolent le méme 
expédient , lequel , fuivant Fel in, eft conforme á 
la j jze des nouvelles décifions de la Rote ; mais 
Coepola indique auífi la voie de prendre une atteíta-
tion du juge du lieu oü i'ade a été paíTé, que ceuií 
qui l'a re9u étoit réellement notaire ; & M. Boyer, 
dans fa décijion 164., dit que cette voie eíl Ja pius 
füre. 

Voiíá tout ce que ces dodeurs ont dit des légali
fations dont ils n'ont parlé qu'en paílanr, & fort 
légérement: nos auteurs franjois n'en ont parlé en 
aucune maniere. 

I I ne faut pas confondre les légalifations avec íes 
lettres de vidunus qui étoient anciennement uíitees 
en France ; ces fortes de lettres n'étoient autre chofe 
que des expédiiions authentiques tirées fur l'origi-
nal d'un afte, ou des copies collationnées íur une 
expédition : on les appelloit lettres de vidimus) parce 
qu'eiles commen^oient ordinairement par ces ter
mes , vidimus quujdam Uñeras integras & non cancel-
latas ^ quarum tenor fequitur, eníüite on tranferivoit 
l 'ade: tel étoit alors le ftyle des expédiiions & co
pies collationnées , & c'eít de-lá qu'en quelques pro-
vinces on dit encoré copie vidimée pour copie colla-
tionnée; on fent affez la diíférence qu'il y a entre 
ces lettres de vidimus, & les légalifations, puuque 
ces fortes de lettres n'étoient autre chofe qu'une 
collation des expéditions ou copies avec l'original, 
laqueile collation fe pouvoit faire par le méme offi-
cier qui avoit recu l 'ade, &; qui i 'expédioit, ce qui 
par conféquent n'ajoütoit rien á l'authenticité de 
l'ade original ni de la copie ; au lien que les légalifa
tions ont pour objet de faire mieux connoitre Tan-
thenticité de l'expcdition ou copie qui en a été tirée, 
en la muniífant du témoignage 6í du fceau de quel* 
que ofíicier qui par fon caradere foií plus connu 
que celui qui a recu ou expédié l'adf e. 

Lorfqu'il s'agit de conílater la ven té des faits con-
tenus dans les ades , on diftingue ces ades qui font 
d'écriture p r ivée , de ceux qui font émanés de quel-
que ofíicier public. 

Pour ce qui eíl des ades d'écriture pr ivée , comme 
Fauteur n'en eíl pas certain, on n'y a point d egard, 
juíqu'á ce que Fécriture en í'oit reconnue ou tenue 
pour telie avec celui contre lequel on veut s'enfer-
vir. 

Quoique ces fortes d'ades ne forment qu'une 
preuve peu certaine des faits qui y font mentionnes, 
néanmoins on ne les légalife point, parce que l'eííel 
de la légaíifation n'éíant pas de donner Fauthenticiíe 
á un acte, mais feulement de faire connoitre qu'ií 
eíl authentique, & pour ainfi diré d'étendrc fon au* 
thenticité d'un lieu dans un autre; elle feroit inutile 
aux écritures privées, lefquelles dans leur principe 
ne font point authentiques. 

A Fégard des ades émanés des officlers publics, 
on les a appellés authentiques , du mor grec avfov 
IIKO?) qui veut d i ré , dont Üauteur efl connu, parce 
qu'en efFet la fignature de Fofficier public eíl pl115 
connue que celle des particuiiers , & que fon ténioi-
gnage conílate quelle eíl la perfonne qui a paífe 
Fade: c'eft pour tela que Fon ajoute foi par pro-
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vífíon á ees fortes d^aes , ¡ufqu'á ce qu'ils foíent 
inícrits de faux, & c'eíl en quoi coníiíte i'eftet de 
rauthenticke. • 

Maisles aftes emanes des ofíiciers publics, tels 
que les noiaircs j greffiers, procureurs , huiíTiers^ne 
íbnt par eux-mémes authentiques que dans le heu 
on les oííiciers ont leur réñdence ? parce que l'au-
thentícíte des acres n'eíl íbndée que fur ce que l'au-
teur en eíl connu , & que le caraftere public de ees 
fortes d'orficiers n'eít cenfé connu que dans le lien 
oü ils ont leur refidence. 

C'eíl pourremédier á cet inconveniente que Ton 
a introduk les légalifadons, & afín d'étendre i'au-
íhentícíté d'un a£l:e d'uii lien dans un autre; car les 
U'jdifadons íbnt une preuve de l 'autheníicité des 
ades, & tiennent lien d'une enquéte fommaire que 
Ton feroit pour conílater la qualité & la fignature 
de i'officier public qui a re£ü Tade dans les lieux 
oü fon auíhenticiíé ne feroit pas connue fans cette 
formaiité. 

Par exempíe un a ñ e recu par un notaire au cha-
telet de París, n'eíl: par lui-méme authentique que 
dans le reffort du chátelet , paree que la fignature 
de ce notaire n'eíl: pas cenfée connue hors des lieux 
oüil exerce fes toníSiions; mais íi le juge royal au-
quel ce notaire eít foumis , légalife l'afte , en attef-
tant que celui qui l'a recu efi: réellement notaire au 
cháíelet de Paris, que la fignature appofée á l'ade 
eílla ñenne, & que Ton ajoute foi aux ades ema
nes de l u i , alors la qualité de l'afte étant conftatee 
par le certifícat du juge royal , l'afte fera authentique 
par tout le royanme, & meme dans les pays etran-
gers, parce que le feeau des juges royaux eít cenfé 
connu par tout pays. 

La Ugalifadon ne donne á Tade aucun droit d'hy-
potheque ni d'exéeution paree , s'il ne l'a par l u i -
méme; elle ne fert, comme on l'a d i t , qu'á taire 
connoitre fon autheníicité. 

L'acle de légalífaúon eft lui-méme authentique 
en ce qu'il contient, dans le paysoü le caradere de 
i'ofEcier qui l'a donné , eíl connu; & cet a£l:e fait 
foi par provifion, jufqu'á ce qu'il foit inferit de 
faux. 

Ce n'eíl pas feulement en France que les ligali-
fatlons font en ufage ; elles le font pareillement chez 
toutesles nations policées; mais elles s'y pratiquent 
diverfement. 

Dans toute l ' I talie, l'Allemagne, la Hollande , 
rAngIeterre,&l 'Eípa gne , un a£l:e re^u par un no-
taire devient authentique á l'égard de tous les pays 
de leur domination, par le certifícat & la fignature 
de trois autres notaires qui attefíent la fignature & 
la qualité du premier : ¡'ai vü quelques Ugalijadons 
de cette efpece , á la fuite defquelles étoit une fe-
conde légadfadon donnée par les ofíiciers munici-
paux des villes, & munies de leur feeau, lefquels 
attefíoient la fignature & la qualité des trois notai
res qui avoient donné la premiere Ugadfadwn ; mais 
cette feeonde Ugcdifadon n'avoit été ajoutée que 
pour faire valoir Tade en France, oü Fon n'étoit 
pas obligé de connoitre la fignature ni la qualité 
des trois notaires qui avoient donné la premiere 
íegaliJatipTi. 

J'ai vu pareillement pluíieurs a£les palTés en Po-
logne, & que Fon faifoit valoir en France comme 
authentiques, lefquels n'étoient muñís que d'une 
leule %a/i/flí¿o/2? quelques-uns légdlifés par les ofíi
ciers mumcipaux des villes, d'autres par les ofíiciers 

• % ^ ^ ^ ¡ e r i e du prince : je n'en ai vu aucun 
qui tut legalifé par des n o t a i r e s & je ne crois pas 
que cela y foit en ufage. 

En France on pratique diverfes Ugaüfatwns i l 
7 a plufíeurs fortes d'officiers publics qui ont le pou-
voir de kgaüfcr, felón la qualité des aftes; mais les 
notaires n en Ugadfint aucun. 
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I I feroit trop long d'entrer dans le detall de tous 

les ades qui peuvent étre Ugadfés, & des cas dans' 
lefquels la légadfadon eít néceífaire ; i l fuffit d'ob-
ferver en général qu'á la rigueur tous aíles émanés 
d'un oflieier public, tel qu'un notaire, commlíTaire, 
huií í ier , &c. quand on les produit hors du lien oü 
lofíicier qui les a recéis fait fes fondions, ne font 
point authentiques s'ils ne íbnt légadfcs. 

On exige fur-tout que les procurations foient lt~ 
gadféís, lorfque Ton s'en fert hors du lien de Texer-
cice des notaires qui les ont re^ües: cette formaiité 
eíl expreíiement ordonnée par tous les édits & dé-
clarations rendus au fujet des rentes viageres, qui 
portent que les procurations paflees en province 
par les rentiers, feront légadfées par le juge royal 
du lien de leur réfidence ; & ce font-lá les feules 
lois qui parlent des Ugadfadions: encoré n'eíl-ce qu'en 
paíTant, & en les fuppofant déja ufítées. 

Les ofíiciers qui ont caradere pour légadfer, 
doivent faire d.u.cune ¿cgadfation, qu'ils ne eonnoif-
fent la qualité de l'ofiieier qui a re9u l 'ade, fa figna
ture , & le feeau qu'il avoit coutume d'appofer aux 
ades qui fe paílbient par-devant l u i : s'ils n'en ont 
pas une conno'ííTanee perfonnelle, ils peuvent lega-
liféf l'ade fuivant ce qu'ils tiennent par tradition , 
ou á la relation d'autrui, pourvú qu'ils s'informent 
des faits qu'il s'agit d'attefter, á des témoins dignes 
de foi . 

De-lá fuit naturellement, que l'on peut légalifir 
non-feulement les ades expédiés par des officiers 
qui font encoré vivans, mais auíli ceux qui ont été 
expédiés anciennement par des ofíiciers qui font 
morts au tems de la Ugaüfatwn • pourvu que la qua
lité , la fignature , & le feeau de ees ofíiciers foiení 
c'onnus par tradition ou autrement. 

Pour connoitre plus particulierement par quels 
ofíiciers chaqué efpece d'ades doit étre légadfée ^ i l 
faut d'abord diftinguer les ades émanés des ofíicíers 
publics eceléfiafíiques, d'avec ceux émanés des ofíi
ciers publics féculiers. x 

Les adíes émanés d'oíHeiers publics eccléfiaíli-
ques , tels que les curés , vicaires , deíTervans, les 
vice-gérens , promoteurs , grefíiers , notaires, & 
procureurs apoíloliques, appariteurs, & autres ofíi
ciers de cette qualité , peuvent étre légadfés par les 
fupérieurs eceléfiaíliques de ees ofiieiers, foit l 'évé-
que ou archevéque , ou l'un de fes grands vicaires, 
ou fon ofíieial; 8z: une telle légadfadon eíl valabLe 
non-feiilement á l'égard des autres fupérieurs ou 
ofíiciers eecléíiaíliques , mais aufíi á l'égard de tous 
officiers féculiers royaux ou autres, parce que l 'é-
véque & fes prépoíes font compétens pour atteíler 
á toutes fortes de perfonnes l'authenticité des ades 
émanés des officiers eecléíiaíliques, que perfonne ne 
peut mieux connoitre que l 'évéque, fon officicial, 
ou fes grands vicaires, 

11 faut feulement obferver que íi c'eíl l'ofíicial 
qui a fait la légadfadon , &: que l'on veuille la faire 
íceller pour plus grande authent ic i té , comme cela 
fe pratique ordinairement, i l faut la faire fceller ou 
par l 'évéque ou par celui qui eíl prépofé par l u i 
pour appofer fon feeau, car ordinairement les oíH-
ciaux n'ont point de feeau méme pour fceller leurs 
jugemens.. 

On peut aufíi faire Ügalífir des ades émanés des 
officiers eceléfiaíliques, par le juge royal du lien 
de leur réí idence, & fur-tout loríqu'on veut pro-
duire ees ades en cour laie, ou devant des officiers 
féculiers, royaux ou autres, parce que le juge royal 
eíl préfumé connoitre tous les ofiieiers qui exercent 
un miniílere public dans fon reí íort ; <k une telle l & 
galifation eíl valable méme á l'égard des officiers 
eceléfiaíliques auprés defquels on veut faire valoir 
l 'ade, parce qu'ils ne peuvent méconnoitre la Uga~ 
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Ufation du juge roya l , dcnt le íceau eil connu par-
tout. 

A Tégard des añes emanes d'ófficiers publics fe-
cnliers , anciennemniit loríqu'on vouloit les faire 
•légalifer, on s'adreílbitá l 'évéque , fonofficial ou fes 
grands-vicaires , plütot qu'au jtíge roya l ; ou íi Ton 
faifoit d'abord légalifer í 'a^e par le juge royal du 
lieu , on y ajoutoit, pour plus grande authenticité , 
la Ugalifation de l 'évéque, ou de fon official ou grand-
vicaire. 

C'eft ainfi, par exemple, que font Légalifés Ies fta-
tuts des tailleurs de Montpellier , dont j 'ai déjá 
parlé ; ees ílatuts font d'abord légalifés par le juge 
royal de Montpellier , & enfuite eíl une feconde 
icgalifaúon áonnéc par í'offitial de Maguelonne ( á 
préfent Manguio ) , ville oíi étoit autrefois le fiége 
cíes évéques du bas Languedoc, qui eíl préíentement 
á Montpellier ; cette légallfatton. eíl concue en ees 
termes : Et ad majonm ommm firmitanm , videlicet 
pcrdicíus magíjier Simón de Tornaforti ? Jit notarius 
publicus regias pro ut fe fuhfcripfit, 6* injirumtntis per 
eum confecíisplenafides adhibeotur injudicio 6' extra, 
& ad ipfum recurratur , pro cortficiendispublicis injlru-
mentis tanquam ad perfonam publicam -: nos Hugo Aic-
gerii ^jaris utriufcpie profcjj'or , ojfcuiUs Magulonenjls, 
Jigillum authenticum nofrez offcialitatis huic inftrumin-
to publico duximus appomndum , anno domini / j 2 j , 
quarto nonas Augufli. 

Ce qui avoit introdult l'ufage de faire ainfi ügali-
fe r , par les oííiciaux ou autres officiers eccléfiaíli-
ques , toutes fortes d'ades, méme ceux re^us par 
des officiers royaux , c'eíl que les eceléfiañiques , 
proíítant de l'ignorance de ees tems-lá , s'étoient at-
tribué la connoiíTance de prefque toutes fortes d'af-
faires civiles , íous pretexte que la religión ou l'églife 
y étoit intéreííée , foit par la quaiité des perfonnes 
ou des choíés dont elles difpofoient, foit par la ío-
lemnité du ferment que l'on inféroit dans tons Ies 
a£les ; en forte que la íignature & le fceau des évé
ques , leurs grands-vicaires ou official étoient réelle-
mentplus connus & plus authentiques que ceux des 
officiers royaux, parce que le pouvoir des premiers 
étoit plus étendu. 

Mais depuis que Ies chofes ont été rétablies en 
France dans leur ordre naturel par Várdele z de l'or-
donnance de 15 3 9 » les évéques , leurs grands-vicai
res ou official nc légalifent plus que les a£les recus 
par des officiers eccléíiaíliques, encoré ees mémes 
aües peuvent-ils auffi étre légalifés par le juge royal, 
& fon a le choix de s'adreíTer á l'un ou á l'autre, & 
méme leurs légalifaúons ne fervent point en cour 
laie fi elles ne font atteílées par les juges laics or-
dinaires. 

Pour ce qui eíl des ades émanés d'ófficiers publics 
féculiers , i l faut diílinguer ceux qui font rei^us par 
des officiers des feigneurs , de ceux qui font recus 
par des officiers royaux. 

Les a£les re^us par des officiers de juílices feigneu-
riales , tels que Ies greffiers, notaires, procureurs , 
huiííiers & autres officiers íifcaux, peuvent étre /e-
galifés T£2>x\t juge feigneurial de lajuflice en laquelle 
ees officiers font immatriculés , & cette légalifaúon 
cílfuffifantepour étendre Tauthenticitéde l'ade dans 
le refíbrt de la juílice fupérieure , foit royale ou fei-
gneuriale , du moins á l'égard du juge fupérieur qui 
doit connoítre la fignature & le fceau des juges de 
fon reíTort; mais s'il s'agit de faire valoir l'ad'te au-
prés d'autres officiers que le juge fupérieur, en ce 
cas i l faut unefecondelégalifation donnée par le juge 
fupérieur, qui atteíle que le juge inférieur qui a lé-
galifé eíl réellement juge , & que ce font fa fignature 
& fon fceau qui font appoíés á la premierc légali-

Jation. 
Si cette feconde Ugalifation n'eíl donnée que par 

un luge de feigneur , elle ne rend Tafle authentique 
que dans fon reíTortj, parce que l'on n'eíl pas oblígé 
ailleurs de connoiíre la ñgnature ni le fceau de tous 
les juges de feigneurs ; mais íi cette fecondelégalifu. 
tion eíl donnée par un juge r o y a l , l 'añe devient au-
thentique dans tout le royanme, & méme dans les 
pays étrangers , parce que le fceau royal eíl connu 
par-tout. 

Quantaux a£les émanés d'ófficiers publics royaux, 
loríqu'on veut les rendre authentiques hors du lien 
de la réfidence des officiers qui les ont re^is, on les 
fait légalifer par le juge royal du lieu ou ees officiers 
font leur rcíidence , lequel y appofe le fceau de la 
jurifdi£lion. 

On peut aufíi les faire légalifer par Ies officiers mu-
nicipaux des villes oü ees officiers royaux font leur 
réíidence , auquel cas ees officiers municipaux op-
pofent le fceau de la ville & non le íceau royal: ees 
fortes de légalifations font Jes plus authentiques, fur-
tout pour faire valoir un a6le en pays étranger, par
ce que les fceaux des villes ne changeant jamáis, 
font plus connus que les fceaux paniculiers de cha
qué jurifdidion , & que d'ailleurs le fceau de la ville 
eíl en quelque forte plus général & plus étendu que 
celui de la jurifdiclion , puifque la jurifdiílion eíl 
dans la ville & méme qu'il y a íouvent pluíieursju-
riídiclions royales dans une méme ville. 

L'ordonnance de Léopold I . duc de Lorraine, du 
mois de Novembre 1707 ( réglement touchant les 
officiers, article 2 o. ) , dlt que la Ugalifation des aftes 
des notaires & tabellions fera faite par le lieutenant 
général feul qui y appofera le petit fceau des fenten-
ces dont \\ a la garde ; que dans les lieux oü il y aura 
prevóté ayant jurifdiílion avec le baillage, le droit 
de légalifaúon appartiendra au prevót . A l'égard des 
a£les des notaires & tabellions établis dans rétendue 
de fa prevóté , & qui auront été rc9us devant lu i , á 
la reíerve néanmoins de ceux qui feront réfidens 
dans le lieu de l'établiíTement du bailliage dont la 
Ugalifation appartiendra au lieutenant général quoi-
qu'il y ait un prevót é t ab l i , Varticle z j ajoüte que 
la légalif uion des a¿les ¿es greffiers appartiendra au 
chef de la compagnie oüferviralegreffier doníl'ade 
devra étre Ugalifé. 

Les a£les émanés d'ófficiers publics des finances 
comme les ceríiíicats , quittances , procés-verbaui 
des commis , receveurs , direcleurs ¿¿prépofés dans 
les bureaux du r o í , doivent étre légalifés par les of
ficiers fupérieurs des finances , tels que les receveurs 
généraux , treforiers généraux , payeurs des rente* 
& autres femblables officiers , felón la nature des 
aftes qu'il s'agit de rendre authentiques hors du lieu 
de la réfidence des officiers qui les ont rec^us. 

Les aftes émanés des officiers militaires , comme 
les quittances , congés , &c. donnés par les capitai-
nes , lieutenans, majors , doivent, pour faire foi^ 
étre Légalifés par les officiers généraux leurs fupé
rieurs , & enfuite l'on fait légalifer par le miniíh'e de 
la guerre la Ugalifation donnée par ees officiers fupé
rieurs. 

I I en eíl de méme pour ce qui concerne la Marine? 
le Commerce , les univeríi tés, &; toutes les autres 
affaires civiles : ce font les officiers fupérieurs qui 
légalifent les aíles émanés des officiers fubalrernes. 

Lorfqu'on veut faire connoitre Tauthenticité a un 
a£le dans Ies pays étrangers , outre les légalifations 
ordinaires que l'on y appofe pour le rendre authen-
tique par tout le royanme , on le fait encoré Ugaliju 
pour plus grande füreté par rambaí íadeur , envoye> 
confuí, réfídeht , agent, ou autre miniílre de 1 etaí: 
dans lequel on veut faire valoir l'adle. 

L'ordonnance de la Marine, titre des confuís , 
cíe z ¿ y porte que tous adtes expédiés dans les pays 
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c rangcrs oii Ü y aura des confuís, ne feront ancune 
foi en France s'ils ne íbnt par eux légaUfi*. 

Lorfau'on produit en France des ades re^us en 
pays étranger par des officiers publics , & légalifés 
dans ie pays par l'ambaíTadeur OLÍ aütre miniííre de 
France., on¿égalife au burean desafFaires étrangeres 
la Ugdifadon donnée par i'ambaíTadeur envoyé ou 
aatre perfonne ayant caradere public. Le miniííre 
du roí qui a ie département des affaires étrangeres , 
atíeíleque celui qui a Légalijl Faíle en pays étranger 
a reeliement ie caradere mentionné enia Ugalifation, 
que c'eít ía fignature & le íceau dont i l a coutume 
d'ufer. 

Quand on veut faire valoir en France un a£le recu 
daos certains pays étrangers oü ie roí n'a point de 
miaiftres ,on peut ie faire Ügalifir par quelque fran-
cois qui s'y rencontre fortuitement, pourvu que ce 
foit une perfonne attachée á la France par quelque 
dignité connue 5 auquei cas cette perfonne , á defaut 
deminiftre de France ? a caraftere repréfentatif pour 
légalifer ; i l y en a un exemple tout récent. Un fran-
^ois étant dans les étaís de Mofcoviefur les cotes de 
la mer de Lenskogo , y paíTa une procuration pour 
toucher des rentes á lui dües fur Thótel-de- vilie de 
París. N'y ayant point de miniííre du roi dans ees 
pays fi éloignés , i l íít légalifer fa procuration par 
un chef d'efcadre des vailleaux du roi qui fe rencon-
íra fur les cotes de cetíe mer. La Ugalifation fut-faite 
dans le bord de cet officier ; lorfqu'on la préfenta au 
payeur, i l íitd'abord difficulté de déférer á une telle 
Ugalifation , néanmoins i l fut décidé par les officiers 
fupérieurs qu'elle étoit valable. 

Tout ce que Ton vient de diré des Ugalifations ne 
doit s'appliquer qu'aux aftes extrajudiciaires : car 
ordinairement on ne légalife point les jugemens quand 
i i s'agit de les mettre á exécution hors du reííort de 
la Jurifdiftion de laquelle iis font émanés , maisdans 
i'intérieur du royanme; ie juge qui les a rendus dé-
livre une commiílion rogatoire adreffée au juge du 
lieu oü on veut faire l'exécution , lequel déiivre de 
fa part un paréatisou commiílion exécutoire en vertu 
de laquelle on met le jugement á exécution. 

Ces paréatis ne font pas proprement des Ugalifa
tions , mais ils équivalent á une Ugalifation, puif-
qu'ils mettent en état d'exécuter le jugement dans un 
pays oü fon authenticité ne feroit pas connue fans 
paréatis , & ils renferment une Ugalifation tacite en 
ce qu'ordinairement le juge á qui i'on s'adreffe pour 
les obtenir ne les accorde qu'autant qu'il reconnoít 
pour authentiques la fignature & le fceau dont ie ju 
gement eíl revétu. 

A i'égard des jugemens rendus dans une fouverai-
neté étrangere, que i'on veut faire valoir dans une 
autre fouveraineté, on ne prend ni commiffion ro
gatoire, ni paréat is , parce qu'on ne peut pas les met
tre á exécution ; iis ne produifent que radion per-
lonneiie ex judicato , en vertu de laquelle i l faut ob-
íenir un jugement dans le lieu oü on veut faire l'exé-
d i t ion , & dans ce cas je crois que dans la regle les 
jugemens auroient befoin d'étre légalifés comme les 
aíles extrajudiciaires , pour devenir authentiques 
dans le lieu oü Fon s'en fert comme d'un titre pour 
fe pourvoir par a£Hon ex judicato ? mais je n'ai point 
vu de telles Ugalifations, 

I I y a quelques étaís , reís que Ies Pays-bas , la 
Lorraine , & la principauté fouveraine de Dombes, 
qui ont ayec la France un droit réciproque d'entre-
cours de jurifdiaion , c'eíl-á-dire que les jugemens 
emanes de ees états étant revetus d'une commifíion 
rogatoire du juge qui les a rendus, s'exécutent dans 
les autres états oü ce droit d'entre-cours a iieu,pour-
vu qu ils foient revetus d'un paréatis du juge du 
lieu ou on veut mettre le jugement á exécution. 

Comme les paréatis qui s 'obñennení foit dans le 

royanme, foit dans Ies pays é t rangers , r/oní été iñ* 
troduits que pour pouvoir mettre ie jugement á exé^ 
cution , je crois que lorfqu'on Jes produit foit dans 
le royanme, foit ailleurs, non pas pour les mettre a 
exécution , mais feulement pour la preuve de cer
tains faits qui en réfultent ^ que ce feroit plutót le 
cas de les faire légalifer que de prendre un paréatis. 

En efFet ^ outre que le paréatis n'eíl pas une v é -
ritable atteílation de l 'authenticité du jugement , ií 
peut arriver que I'on ne puiííe pas accorder de pa
réatis , foit parce que le jugement dont i l s'agit auroit 
déjá été exécuté & qu'on ne ie produit que pour la 
preuve de certains faits qui en réfultent , foit parce 
qu'il ne feroit pas exécutoire au proíit de la perfonne 
qui le produi t , foit enfin parce que i'expédition que 
I'on en repréfente n'eíl pas dans une forme exécu
toire : dans tous ces casoü i l s'agit de faire connoi-
tre l'authenticité du jugement, 6¿ oü I'on ne peut 
pas prendre de paréat is , la Ugalifation me paroitroit 
néceflaire , foit á I'égard des jugemens rendus dans 
lesjuílices feigneuriales lorfqu'on veut qu'ils faffent 
foi hors de leur reffort, parce que le fceau du fei-
gneur juílicier n'eíl pas cenfé connu hors de fon 
reffort, foit a I'égard des jugemens émanés de juges 
royaux pour en conílatet l 'authenticité dans Ies pa}^ 
étrangers ; j'avoue néanmoins que je n'ai point v u 
de telles Ugalifations. 

FoyeiVédéit du mois d'Oélobre 1706, concernant 
le controle des regiítres des baptémes , mariages &; 
íépui tu res , anide z ; l 'arrét du confeil du 30 N o -
vembrefuivant; l'édit du mois d'Aoüt 1717 , artx* 
ele? 6 & y ; l 'arrét du confeil du ió Mai 1720 , árd
eles y & 9 ; l'édit du mois de Juillet 1723 , portant 
création de rentes viageres, artlcks 4. & G; l 'arrét 
du confeil du 29 Aoüt 1724 , au fujet des droits de 
péages & autres femblables ; la déclaration du 27 
Décembre 1727, pour la perception des rentes via
geres ; l'édit de création de rentes de tontines deNo-
vembre 1733 , árdele / 3 , & autres édits & déciara-
tions concernant les rentes viageres & de tontine9 
dans iefqueis i i eíl parlé de Ugalifation des procura-
tions , certiíicats de vie , &e. { A ) 

LÉGALISER ( Jurlfprud.) c'eíl cerdfíer l'authen-
ticité d'un a£le public, aíin que I'on y ajoüte foi , 
méme hors le diílri£l des officiers dont i l eíl émané . 
Foye^ cl-devant LÉGALISATION. ( -^) 

L E G A T , legatus , f, m. ( Jurlfprud. ) légat du 
pape 011 du faint fiege , eíl un ecciéfiaílique qui fait 
les fonftions de vicaire du pape, & qui exerce fa 
jurifdiftion dans les lieux oü le pape ne peut fe 
trouver. 9 

Le pape donne quelquefois le pouvoir de Ugac 
fans en conférer ie titre ni la dignité. 

Le titre de légat paroit empruníé du droit romain,' 
fuivant lequel on appelloit légats les perfonnes que 
Tempereur ou les premiers magiílrats envoyoient 
dans les provinces pour y exercer en leur nom la 
jurifdiaion. Quand ces légats ou vicaires étoient t i -
rés de la cour de l'empereur, on les nommoit mlfji 
de latere , d'oü i l paroit que I'on a auííi emprunté le 
titre de légats a latere. 

Les premiers légats du pape dont l'hiíloire eccié
fiaílique faíle mention , font ceux que les papes en-
voyerent, des le iv . fiecle , aux conciles généraux ; 
Vitus & Vincent, p ré t res , aííiíierent au concile de 
Nicée comme légats du pape Sylveílre. Le pape Jules 
ne pouvant aífiíter en perfonne au concile de Sardi-
que, y envoya áfa place deux prétres & un diacre. 
Au concile de Milán le pape Tibere envoya trois 
gats\ Lucifer, évéque de Cagliari; Pancrace,prétre5 
& Hilaire , diacre. 

Au fixieme concile de Carthage , tenu en 419 fous 
le pape Boniface , aííiíierent les légats qui avoienit 
été envoyés des l 'année précédente par le pape Zo-
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xime , ion prcdéceiTeur , pour inftruire l'affaire d5Á-
piarius , pretredelavillede Sicque enMauritanie , 
iequel ayant cte excommunié par Urbain , ion évé-
que, s'étoit pourvu de vant le pape. Ces légats étoient 
chargés d'une inñrudion qui contenok pluíieurs 
chefs qui furent conteftés par lesévéqnes d'Afrique, 
favoir celui qui concernoit les appellations des eve-
ques á Rome, & celui qui vouloit que les cauíes des 
clercs fuíTent portees devant les évéques voiííns , 
en cas que leur éveque les eut excommuniés mal-á-
pronos. 

S. Cyrille vint au concile d'Epbefe en 431 á la 
place de Céleftin. I I y eut auffi des légats envoyés 
par le pape S. Léon au faux concile d'Epheíe en 
4 4 9 . L e s / ^ « voulurent y taire la ledure de la lettre 
dont ils étoient chargés pour le concile, mais cette 
aílemblée iédiiieule , oü tout fe palia contre les re
gles , n'eut point d'égard á la demande des Ugats. 
Paícalin & Luccnti.us , avec deux autres eccléñaíli-
ques , préfiderent pour le pape Léon au concile de 
Chalcédoine en 451» 

Les papes envoyoient quelquefois des évéques & 
meme de fimpíes pretres dans les provinces éloi-
gnées , pour examincr ce qui s'y paflbit de contraire 
á la diícipline eccléíiaftique , & leur en faire leur 
rapport. Ce fut ainíi que le pape Zozime en voy a l'é-
véque Fauílin en Afrique pour y faire reccvoir le 
decret du concile de Sardique , touchant la revifion 
du procés des évéques jugés par le concile provin
cial. Les Africains fe récr ierent , difaní qu'ils n'a-
voient vu aucun canon qui permit au pape d'en-
voyer des légats a fancíitads fuá latere ; néanmoins 
l 'évéque Potenrius fut encoré delegué en Afrique 
pour examiner la diícipline de cette églife & la ré-
former. 

Les légats envoyés par le pape Félix á Conftanti-
nople en 484 pour travailler á la reunión , ayant 
communiqué , malgré fa défenfe, avec Acace & 
Fierre Monge, tous deux fucceílivement patriarches 
de Conftantinople , le pape á leur retour les dépofa 
dans un concile. íl y eut en 517̂  une feconde le-
gation á Conílantinople auíli malheureufe que la 
premiere. La troiñeme légation , faite en 519 , eut 
eníin un heureux fuccés, & íit ceífer le fchifrne qui 
féparoit l'églife de Conílantinople de celle de Rome 
depuis la condamnaíion d'Acace. 

Au concüe de Coníiantinople tenu en l'an 680 , 
les légats furent aííis á la gauche de l'empereur, qui 
étoit la place la plus honorable : ce furent eux qui 
íirent l'ouverture du concile. 

On trouve des l'an 683 des légats ordinaires ; le 
pape Léon envoya cette année á Conílantinople 
Conftantin, foudiacre régionaire du faint fiége, pour 
y réíider en qualité de légat. 

Les légats extraordinaires dont la miííion fe bor-
noit á un feul objet particulier, n'avoient auífi qu'un 
pouvoir tres-limité. 

Ceux qui avoient des légations ordinaires ou 
vicariats apoíloliques, avoient un pouvoir beaucoup 
plus étendu ; l 'évéque de Theflalonique , en qualité 
de légat ou vicaire de faint liége , gouvernoit onze 
provinces , coníirmoit les métropolitains , aífem-
bloit les conciles , & décidoit toutes les caufss ma-
jeures. Le reífort de ce légat fut fort reíferré lorfque 
Juílinien obunt du pape Vigile un vicariat du faint 

pour l'évéque d'Acride ; ce vicariat fut enfuite 
fupprimé lorfque Léon rífaurien foumií r i l l y r i e au 
patriarche d'Antioche. 

Le pape Symmaque accorda de méme á S.Cefaire, 
archevéque d'Aries, la qualité de vicaire &: l'auro-
rité de lá légation fur toutes les Gaules, Auxanius & 
Aurelien, tous deux archevéques de la méme ville , 
obtinrent du pape Vigile le méme pouvoir ; i l fut 
continué par Pélage L á Sabandus 3 6¿ par S. Gré -
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goire á Vigile , fur tous les états du roí Chíldebert* 

Les archevéques de Reims prétendent que faint 
Remy a été étabii vicaire apoíiolique fur tous les 
états de Clovis. 

Les légations particulieres étoient alors trés-rareSi 
S. Grégoire voulant réformer cfuelques abus dans 
Ies églifes de France , pria la reine Brunehaut de 
permettre qu'ü envoyát un légat pour aífembler un 
concile , ce qui lui fut accordé. 

On trouve auífi que S. Boniface étant en France 
avec la qualité de légat du faint íiége , préíida de 
meme au concile qui fut tenu pour la réformation 
de i'égliíe galücane. 

Ceux que le pape Nicolás I , envoya en France 
du tems de Charles-le-Chauve , parurent avec une 
autorité beaucoup plus grande que ceux qui les 
avoient précédés. Ce pape leur permit de décider 
toutes les aífaires de l'églife de France , aprés néan
moins qu'ils auroient communiqué leur pouvoir á 
Charles-le-Chauve ; i l leür ordonna de renvoyer 
les qaeílions les plus dif&ciles au í ainí íiege , avec 
les ades de tout ce qu'ils auroient reglé de fa parté 

A meíure que l 'autorité des légats augmenta, on 
leur rendit auíli par-tout de plus grands honneurs: 
en eíFet , on voit que ceux que le pape Adrien ÍL 
envoya en 869 á Conílantinople pour aíMer au 
concile généra l , firent leur entrée dans cette ville 
le dimanche 25 Septembre , accompagnés de toutes 
les écoUs ou compagnies des officiers du palais, qui 
allerent au-devant d'eux jufqu'á la porte déla ville 
en chaíubles ; ils étoient fuivis de tout le peuple, 
qui portoit des ciergesck des flambeaux. L'empereur 
Baíile leur donna audience deux jours aprés , & fe 
leva loríqií'iis entrerent; ils étoient au nombre de 
trois , lefquels au concile tinrent la premiere place: 
aprés eux étoient IQS légats des patriarches d'Orient. 
Trois années auparavant Photius fuppofant un con
cile, y avo t íait de méme aífiíler les légats des pa
triarches d'Orient ? croyant par-lá donner á ce pré-
tendu concile plus d'authenticité. 

On remarque auíli que le légat Frédéric , cardinal 
prétre de l'Egliíe romaine , Iequel en 1001 préfida 
au concile de Poiden , arriva en Allemagne revétu 
des ornemens du pape , avec les chevaux enharna-
chés d'écarlate , pour montrer qu'U le repréfentoit. 

Sous la troiíieme race de nos rois, rautorité des 
légats íit tomber celle des métropolitains & des con
ciles piovinciaux; ils s'attribuoient le pouvoir de 
fufpendre & de dépofer les évéques , d'aífembler les 
conciles dans l'étendue de leur légation , & d'y pre-
íider ; cependantles decrets du concile que Grégoire 
V I I . tint á Rome en 1074, ayant été portés en Al
lemagne par des légats qui demanderent la liberte 
de teñir eux-memes un concile; les Allemans sy 
oppoferent, déclarant qu'ils n'accorderoient jamáis 
la prérogative de fe laiífer préfider en concile qu au 
pape en perfonne. Les légats préfiderent pourtaní 
depuis á divers conciles. 

Les légats porterent leurs prétentions jufqu'á fon-
teñir , que leur fufFrage contrebalan^oit feul celas 
de tous les évéques. 

Dans la fuite ils déciderent prefque tout par enx-
mémes, fans aífembler de concile ; & l'on voit que 
des l'an 876, au concile de Paris auquel aííiílerent 
deux légats du pape avec 50 évéques fran^ois , i l y 
eut pluíieurs conteñations touchant quelques pre
tres de divers diocéfes qui prétendoient s'adreífer 
aux légats du pape ¿ & reclamer la jurifdiftion du 
faint fiége. 

Au concile de Clermont, tenu en 1095 , Adhe-
mar évéque du Pui , fut choifi pour conduire les 
croifés avec les pouvoirs de légat ; de forte qu'il fut 
le chef ecéléfiaílique de la croifade, comme Rai-
mond comíe de Touloufe 3 en fut le chef fécuiici"» 
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On nomma de meme dans la fuite d'autres ¿égats , 
íant pour cette croiíade, que pour les fuivantes. 

Les premiers ¿égais n'exigeoient aucun droit dans 
les provinces de leur iegation; mais leurs íuccef-
íeurs nefurent pas fi modérés. Grégoire V i l . íit pro-
mettre á tous les métropolitains en leur donnant le 
pailium, qu'ils recevroient honorablement les légais 
du faint ñége; ce qiti fut étendu á toutes les égiifes 
dontles ¿égats tirerent des fommes ímmeníes. Quel-
que reípeft que S.Bernardeütpour tout ce quiavoit 
quelque rapport avec le Caint fiége, i l ne puí s'em-
pecher5 non plus que les autres auteurs de lón tems, 
de fe récrier contre les exadions & les autres excés 
¿[Qslégats. Ces plaintes fírent que les papes rendirent 
les légations moins fréquentes, voyant qu'eiles s'a-
viliflbient; néanmoins ces derniers ¿égats onteu plus 
d'autorité par rapport aux bénéíices, que ceux qui 
les avoient précédés, attendu que les papes qui s'en 
étoient attribué la diTpoíition par plufieurs voies dif-
féreníes, aupréjudice des collateurs ordinaires, don-
nerent aux ¿égats le pouvoir d'en diípofer comme iis 
faifoient eux-mémes. 

On remarque que des le xi j . í iecle, on diftinguoit 
deux fortes de ¿égats; les uns étoient des évéques 
ou abbés du pays; d'autres étoient envoyés de Ro-
me ; les ¿égats pris fur les lieux étoient aufíi de deux 
fortes; les uns établis par commiííion particuliere 
du pape, les autres par la prérogaíive de leur í iége, 
& ceux-ci fe difoient ¿égats nés , tels que les arche-
véques de Mayence &c de Cantorbéry , &c. 

Les ¿égats envoyés de Rome fe nommoient ¿é-
gats d ¿aten, pour marquer que le pape les avolt en
voyés d'auprésde faperí'onne. Cetteexpreffion étoit 
t i réedu concile de Sardique en 347; nos rois don-
noient auííi ce titre á ceux qu'ils détachoient d'au
prés de leur perfonne , pour envoyer en différentes 
commiílions , ainíi qu'on le peut voir dans Grégoire 
de Tours, liv. I V . ch. x i i j . & dans la vie de Louis-
le-Débonnaire , qui a été ajoutée á la continuation 
d'Aimoin. 

Les ¿égats a ¿aterc tiennent le premier rang entre 
ceux qui font honores de la légation du faint ñ é g e ; 
fuivant l'ufage des derniers ñecles , ce font des car-
dinaux que le pape tire du facré collége , qui eft re-
gardé comme fon confeil ordinaire , pour les en
voyer dans différens états avec la plénitude du pou
voir apoílolique. Comme ils font fupérieurs aux au
tres en dignité, iís ont auííi un pouvoir beaucoup 
plus étendu j Sífingulierement pourla colíation des 
bénéíices, ainfiqu'il réfulte du chapitre officii, da offí-
cio ¿egati, in-60. 

Ceux qui font honorés de la légation fans étre car-
dinaux, font les nonces & les internonces, lefquels 
exercentune jurifdidion dans quelques pays. Leurs 
pouvoirs font moins étendus que ceux des ¿égats car-
dinaux : on ajoute dans leurs facultés qu'ils font en
voyés avec une puiíTance pareille á celle des ¿égats 
a ¿aun, lorfqu'avant de partir ils ont touché le bout 
de la robe du pape, ou qu'ils o n t r e ^ i eux-mémes 
leur ordre de la propre bouche de fa fainteté. 

Les nonces n'exer^ant en France aucune jur i fdi-
¿Hon, on n'y reconnoit de ¿égats envoyés par les 
papes, que ceux qui ont la qualité de ¿égats á ¿atare. 

Les ¿égats nésíont des archevéques aux íiéges def-
quels eft attachée la qualité de ¿égae du faint fiége ;• 
nous avons déja parlé de ceux de Mayence & de 
Cantorbéry ; en France , les archevéques de Reims 
o¿ d'Aries prennent aufíi ce titre ; ce qui vient de 
ce que leurs prédéceíTeurs ont été vicaires du faint 
liege. Saint Remy eft le feul entre les archevéques 
de Reims, qui ait eu cette dignité fur tout le royau-
me deClovis. A l'égard des archevéques d'Aries, 
plufieurs d'entre euxontétéfucceíí ivement honorés 
.de la Iegation. A préfent ce n'eft plus qu'un titre 
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d'honneur pour ces deux prélats, & qui ne leur donne 
auciiKe prééminence, ni aucune fonclion. 

La légation des cardinaux donnanr atíeinte áit 
droit des ordinaires, dbnt le roi eft le prOtefteur, & 
attribuant une grande autorite á celui qui én eft re-
v é t u , le pape eft obligó avant que d'envoyer un, 
¿égat en France, de donner avis au roi de la légation, 
des motifs qui l'engagent á envoyer un ¿égat, & dé 
favoir du roi íi la perfonne chargée de cet emploi ^ 
lui fera agréable. 

Cet ufage précieux eft exprimé dans l'amcle i * ' 
de noslibertés, qui porte que le pape n'ehvoye point 
en France de ¿égats d ¿aten, avec faculté de réfor-
mer, juger, conférer, diípenfer, &telies autres qui 
ont accoutumé d'étre fpécifíées par les bulles de leur* 
pouvoir , finon á la poftulation da ro i tres-ehrétien,, 
ou de fon confentement. 

AuíH n'a-t-on point te^u en France la conftiíutíoil 
de Jean X X Í I . qui prétendoit avoir le droit d'en-
voyer des ¿égats quand i i lu i plairoit dans tous les 
états catholiques fans la permiííion des fouverains. 
On peut voir dans le chaj?. xx i i j . des preuves de nos 
l ibertés, les permiffions accordées par nos rois pour 
les légations depuis Philippe-le-Bel : ces papes eux-
mémes avoient obíervé d'obtenir ceíte permiííioa 
fous la premiere race de nos rois. S. Grégoire qui 
étoit des plus atrentifs á conferver les droits du faint 
í iége, & méme á les augmenter, voulant envoyer 
un ¿égat en France , le propofa á la reine Brunehaut, 
& lui dit dans fa lettre r¿¿perfonam9 (iprtzcipitis, cum 
vejirce autoritatis ajjhifu tranfmittamust 

Le ¿égat arrivé en France avec la permiííion du 
r o i , fait préfenter au roi la bulle de fa légation con-
tenant tous fes pouvoirs; le ro i donne des lettres-
pateníes fur cette bulle : ces deux pieces font por
tees au pa r íement , lequel en enregiftrant Tune 5¿ 
l'autre , met les modiíications qu'iljuge néceffaires 
pour la confervation des droits du r o i , & des liber
tés de l'églife gallicane. 

Comme les papes ont toüjours foufrert impaííem-
ment ces modiíications , on ne les met point fur le 
repli des bulles, on y marque feulement qu'eiles ont 
été véri í iées, & l'on fait favoir au ¿égat par un afíe 
particulier les modiíications portées parTarréí d'en-
regiftrement. 

La bulle des facultés du légat doit étre enregiftrée 
dans tous les parlemens fur lefquels doit s'étendrei 
ía légation. Si la bulle ne faifoit mention que de la 
France , la légation ne s'étendroit pas fur les arche-
véchés de L y o n , de Vienne , & de Befando, parce 
que ces provinces étoient autrefois du royanme de 
Bourgogne, fuivant le ftyle ordinaire de Rome, qui 
ne change guere. Le ¿égat n'exerce fa jurifdi&ion 
dans ces provinces, que quand la bulle pone in Fran-
ciam & adjacentes provincias. 

Auíii-tót que les ¿égats ont recu l'enregiftrement 
de leurs bulles, iís promettent & jurent au roi par 
un écnt fous feing-privé, qu'ils ne prendront la qua
lité de ¿égats ̂  & n'en feront Ies fondions^, qu'autant 
qu'il plaira á Sa Majefté, qu'ils n'uferonr que des 
pouvoirs que le roi a autorifés, & qu'ils ne feront 
rien contre les fainís decrets reĉ us en France, ni 
contre les libertés de l'églife gallicane. 

Le ¿égat, en figne de fa jurifdiéHon, fait porter 
devant lui fa croix levée ; en Itaíie , i l la fait porter 
des qu'il eft forti de la ville de Rome; mais loríqifil 
arrive en France, i l eft obligé de la qui t íer , & ne ia 
peut reprendre qu'aprés la vérifícation de fes bulles 
& la promeffe faite au roi de fe conformer aux ufa-
ges de France. Louis X I . íit ajoútcr aux modiíica
tions des pouvoirs du cardinal deS. Pierre-aux-liens, 
qu'il ne pourroit faire porter fa croix haute en pré-
íence du roi . 

11 eft d'ufage en France , iorfque le l égat entr© 
X x ij 
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dans quelque v'ille de fa légation^ de lu i falre une 
entrée folemnelle. Lorfque le cardinal d'Amboife 
entra á París comme ¿¿gat , le corps-de-ville & les 
députes des eours íbuveraines allerent au-devant 
de lui ; on lui donna le dais á la porte , comme on 
íit depuis en i664au cardinal Chigi, neveud'Alexan-
d r e V Í I . 

Les prétentions des legats vont jufqu'á foutenir 
que le roi doit les vifiter avant qu'ils faíient leur 
entrée dans Paris. Cetre prétention ne paroit ap-
puyée quefur ce que Henri I V . alia á Chartres au-
devant du cardinal de Médicis; mais tout le monde 
fait que le roi fií ce voyageíur des chevaux de pof-
te , íans ctre accompagné, &: qu'il s'y trouva incó
gnito ; ce qu'il n'auroit pas fait íi c'eüt été un devoir 
de bienféance. Ce prince nc rendit point de pareille 
viíite au cardinal Aldobrandin , neveu de Ciement 
.VIÍI. ni fes fucceífeurs aux autres légass. 

Henri IV. envoya le prince de Conde, encoré en-
fant, au devaní du cardinal de Médicis ; ce qui pou-
voit paiTer pour une aOion fans conféquence , & 
pour une íimple curiofité d'enfanr, que Ton veut 
faire paroitre dans une afíion d'éclat : cependant la 
cour de Rome , qui tire avantage de t ou t , a pris 
de-lá occafion d'exiger le méme honneur pour les 
autres legats. 

En eíret, depuis ce tenis i l n'y a eu aucune entrée 
de ¿égaí qui n'ait été honorée de la préfence de quel
que prince du fang. Louis X í í l . envoya le duc d'Or-
léans fon frere au-devant du cardinal Barberin ; le 
prince de Condé & le duc d'Enguien fon fils furent 
envoyés au-devant du cardinal Chigi , qui eñ le 
dernier légat que Ton ait víi en France. Cette léga-
lion fut faite en exécution du iraitéconclu á Pife le 
12 Janvier 1664 ; la miffion du ¿égat étoit de faire 
au roi des excufes de Tinfulte qui avoit été faite par 
les Corfes á M . de Créqui , fon ambaífadeur á Rome. 

Les archevéques , les primats , & meme ceux qui 
ont le titre de ¿égats nés du faint fiége , ne portent 
point la croix haute en préfence du légat a latere ; 
ce qu'ils obfervent ainñ par refpeft pour celui qui 
repréfente la perfonne du pape. 

Les legats prétendent que les évéques ne doivent 
point porter devant eux le camail & le rochet ; ce
pendant les évéques qui accompagnoient le cardinal 
Chigi á fon en t rée , portoient tous le rochet, le 
camail & le chapeau verd , que Ton regarde en Ita-
lie comme des ornemens épifeopaux. 

Quoique le pape donne aux légats a laten une plé-
nltude de puiffance , ils font néanmoins toujours re-
gardés comme des vicaires du faint fiége, & ne peu-
vent rien déciderfur certaines afFaires importantes 
íans un pouvoir fpécial exprimé dans les bulles de 
leur iéoation : íelles font Ies tranílations des évé-
ques , les fuppreííions , les éredions , Ies unions des 
évéchés , & Ies bulles des bénéíices confiíloriaux 
dont la collationeft expreíTément réfervée á la per
fonne du pape par le concordat. 

Lorfcju'une aflaire, qui étoit de la compétence du 
•légat, eít portée au pape, foit que le légat l'ait lui-
meme envoyée , ou que Ies parties fe íoient adref-
íées direüement au faint fiége, le légat ne peut plus 
«n connoítre , á peine de nuliité. 

Le pouvoir général que le pape donne á fes lé
gats dans un pays , n'empéche pas qu'il ne puiíTe 
enfuite adreíTer á quelqu'autre perfonne une com-
miíTion particuliere pour une certaine affalre. 

La puiffance du légat ne peut pas étre plus éten-
due que celle du pape ; ainñ i l n'a aucun pouvoir 
-diréft ni indireá fur le temporel des rois, & ne peut 
délier leurs fujets du ferment de fídélité ; i l ne peut 
décider les conteílations d'entre les féculiers pour 
ies affaires qui regardent leur bien 011 leur honneur ; 
juger le poíleífoire des bénéíices ? donner des dif-

penfes aux batards pour les eíFets c iv i l s , connoítre 
du crime de faux & d'ufure entre les la'ícs , de la 
féparation de biens d'entre mari & femme, ni de ce 
qui regarde la do t , le douaire y & autres reprifes 
& conventions matrimoniales, faire payer des a-
mendes pour les crimes & délits , meme eccléfiafti-
ques , accorder des lettres de reítitution en entier, 
ni reílituer contre Tinfamie. 

Son pouvoir , par rapport au fpiri tuel , doitauííi 
étre tempéré par les faints decretsqui font recus dans 
le royanme ; d'oü i l fuit qu'il ne peut conílituer des 
penfions fur les bénéíices que pour le bien de la 
paix , en cas de permutaíion ou de réíignation en 
faveur ; permettre de réferver tous les fruits des 
bénéíices au lieu de penfion; déroger á la regle depu-
blicandi rejignationibus , & á celle de v&rijimili notitia, 

I I ne peut pareillement, loríqu'il confere des bé
néíices , ordonner que Fon ajoútera foi á fes provi-
íions fans que Ton foit obligé de rapporter les pro-
curations pour réfigner ou pour permuter ; confé-
rer les bénéíices éleftifs , dans l'éleélion defquels 
on fuit la forme du chapitre quia propter ; créer des 
chanoines avec attribution des premieres prébendes 
vacantes ; déroger aux fondations des égliles , &c. 

Le légat a latere peut conférer les bénéíices va-
cans par une démlffion puré &: íimple faite entre 
fes mains fur une permutation, & ceux qui vaquent 
par dévolution, par la négligence d'un collateur qui 
releve immédiatement du faint íiége. 

Ceux qui demandent au légat des proviíions de 
quelque bénéíice , font obligés d'énoncer dans leur 
mppliqUe tous les bénéíices dont ils font titüláires, 
á peine de nuliité des provifions, de méme que dans 
ies íignatures obtenues en cour de Pv.ome. 

Le légat doit , auffi-bien que le pape, conférer les 
bénéíices á ceux qui les requierent du jour qu'ils 
ont obtenu une date : en cas de refus de la part du 
légat, le parlement permet de prendre poffsííion ci-
ville3 meme d'obtenir des províions de I'évéque 
diocéfain, qui ont la méme date que la réquifitiOn 
faite au légat. 

Les expéditionnaires en cour de Rome ont auíli 
feuls droit de folliciter Ies expéditions des léga-
tions. I I faut que les dataires 3 regiíírateurs & au
tres expéditionnaires de la légation , foient nés fran-
90ÍS , ou naturalifés. 

La faculté de conférer les bénéíices parpréven-
tiondépouillant les collateurs ordinaires, & n'étant 
accordée qu'au pape par le concordat, on a rare-
ment coníenti en France que les légats ufaffent de 
ce droit ; & quand Ies papes le leur ont accorde, 
les parlemens ont ordinairement modiíié cet aríi-
cle , ou méme l'ont abfolument retranché. Le viu-
légat d'Avignon prévient pourtant les collateurs or-
dinaires ; c'eíl une tolérance que l'on a pour íui de
puis long-tems dans les provinces de fa vice-léga-
tion. 

Les réíignaíions en faveur n'étant guere moins 
contraires au droit canonique que la prévention, 
on ne fouffre pas non-plus ordinairement en France 
que les légats les admettent. 

Les réíerves genérales & particulieres des béné
íices ne font point permifes au légat a latere non-
plus qu'au pape ; i l ne peut non-plus rien faire au 
préjudice du droit de regale ^ du patronage la'ic, de 
l'indult du parlement, & des autres expeélatives quí 
font re9iies dans le royanme. 

Le légat a latere ne peut députer vicaires ou fub-
délégués pour l'exercice de fa légation , fans le con-
fentement exprés du roi. I I eft tenu d'exercer luí-, 
méme fon pouvoir tant qu'il dure. 

I I ne peut cependant, non-plus que le pape, con
noítre par lui-méme des affaires contentieufes ; rmus 
i l peut nommer des juges délégués in partibus pour 



ücckler Ies appellanons des feníences fendues par 
les fupérieurs eccléfiaíliques qui relevent immédia-
tementdu fáiot fícge; Ces juges delegues ne doi-
vent point connoítre en premiere mñance des afrai
les dont le ¡ugement appartient aux ordinaires , ni 
des appeliaíions, avant qüe Ton ait épuifé toas les 
degfés de ía juriídicVion eceléfiaftique qui font au-
deíTous de celie du pape. 

Les Légats ne peuvent pas changer l'ordre de la 
juriídidion ordinaire, ni adreííer la commiííion pour 
donner le vifa á d'autres qu'á l 'éveque diocéfain ou 
á fon grand-vicaire, ni commetíre la fnlmination 
des bulles , & difpenfer á d'autres qu'á i'oíiiciai qui 
en doit connoííre. 

Les reglemens faits par un Ugac pendant le tems 
de fa légation, doivent continuer d'eíre exécutés , 
méme aprés fa légation finie , pourvü qu'ils ayent 
éíé revétus de letíres-patentes veriíiées par les par-
lemens. 

Des qu'un légat n'eíl plus dans le royanme, i l ne 
peut plus conférer les bénéíices ni taire aucun autre 
afte de jurifdiftion, quand méme le tems de fa lé
gation ne feroit pas encoré expiré. 

La légation fínit par la mort du légat, ou avec 
le tems fixé pour l'exercice de fa légation par les 
lettres-patentes & arret d'enregiílremení, ou quand 
le roi lui a fait íigniíier fa révocatión , au cas que 
les lettres-patentes & arret d'enregiílrement n'euf-
fent pas íixé le tems de la légation. Les bulles du 
légat portent ordinairement que la légation durera 
tant qu'il plaira au pape ; mais ces iégations indé-
ílnies ne font point admifes en France : c'eñ pour-
quoi Fon fait promettre aux légats , avant d'exercer 
leur légation , qu'ils ne fe ferviront de leur pouyoir 
qu'autant qu'il plaira au roi . 

C'eíl une queftion affez controverfée de favoir 
íi la légation íinit par la mort du pape : cependant 
comme Fautorité des légats donne arteinte á celie 
des ordinaires qui eít favorable , dans le doute on 
doit teñir que la légation eíí; finie. 

Quelquefois aprés la légation finie , le pape ac-
corde une prorogation ; mais ces bulles font fu jet-
tes aux mémes formalités que les premieres , & 
les mémes modifications y ont lieu de droií. 

Lorfque le légat fort du royanme , i l doit y laiíTer 
Ies regiftres de fa légation , & en remettre les fceaux 
á une perfonne nommée par le r o i , qui en cxpédie 
les ades á ceux quien ont befoin. Les deniers pro-
venans de ces expéditions font employés á des ceu-
Vres de pié té , fuivant qu'il eíl reglé par le roi . Si 
le légat ne laifíbit pas fon fceau , le parlement com-
met une perfonne pour fceller les expéditions d'im 
fceau deíliné á cet ufage. 

Outre les légats a laterc que le pape envoie ex-
traordinairement, felón les diferentes occurrences, 
d y en a toujours un pour Avignon , qui exerce ía 
juriídiftion fur cette ville & fur le comté qui en 
depend , & fur les provinces eccléfiaíliques qui en 
dépendent. Cette commiíTion eíl ordinairement don-
nee á un cardinal, qui a un fubdélégué , connu fous 
le nom de vice-légat, lequel fait toutes les fondions 
de cette légation. 

Les facultes de quelques légats d'Avignon fe font 
auííi étendues fur la province de Narbonne ; mais 
ce n'a point été comme légats d'Avignon qu'ils y 
ont exercé leur pouvoir; ̂ 'a été en vertu de lettres-
patentes , vériíiées au parlement de Touloufe, qui 
en contenoient une conceíTion particuliere : cette 
difím£hon eft éxpliquée dans les letíres-patentes de 
Charles Í X , du 6 Juin 1565, fur les bulles de la lé
gation du cardinal de Bourbon, dont les facultes 
s etcndoient fur la province de Narbonne : elle fe 
trouve auííi dans les lettres-patentes du 10 Mai 1624 
lur les bulles du cardinal Earberin. 

1? 

Je-
Ce íégat eíl une efpece de gouverneur, établi au 

nom du pape pour la ville d'Avignon &c les terreS 
en dépendantes , qui ont été engagées au íaint íiége 
par une comteíTe de Provence. Ce n'eíl c\uc pjaí une 
grace fpéciale que le roi coníent que ce légat ou fon 
vice légat exercent leur iurlfdidion ípirituelíe fur leS 
archevéchés des provinces voifines que Ton vient 
de nommer. 

Les provinces eccléfiaíliques de France qui dcpen* 
dent du légat d'Avignon , font les archevéchés dé 
Vienne , d'Arles, d'Embrun & d'Aix. 

I I ne paroit pas que les papes ayent eu en la ville 
4'Avignon leurs légats ni vicc-legats avant que Cíe-
ment V. eüt transféré fon fiége en cette ville en 
1348 ; mais depuis qu'Urbaln V I . eut remis a Romc 
le íiége apofíolique , les pa.pes établirent á Avignon 
leurs oíficicrs pour le gouvernement ípirituel & tem-
porel de cette ville Se de fes dépendances, & du 
comté venaiííin dont ils étoient en poíTeíTion. 

11 eíl aíiez difficile de diré précifément quei étoit 
le pouvoir de ees oíEciers d'Avignon fous les pre
miéis papes qui ont remis le faint íiége á Rome, 
dans le gou vernement eccléíiaílique de quelques pn> 
vinces de France , & en quel tems leur autorité 
qualité de légats & vice-légats y a été reconnue. 

Quelques auteurs ont avancé qu'avant 1515 i l 
n'y avoit point de légats á Avignon ; que le cardinal 
de Clermont, archevéque d'Aufch, envoyé par le 
pape Léon X 3 eíl le premier qui ait eu cette qua
l i té , & que le cardinal Farneze fui le fecond. Les 
lettres-pateníes du roi Fran9ois í , du 23 Février 
1515^ données fur les bulles de légation du cardi
nal de Clermont, & Tarrét d 'enregi í l rement , pa-
roiííent favoriíer cuite opinión : cependant cette 
époque de 1515 ne s'accorde pas avec les lettres-
patentes d'Henri ÍI du mois de Septembre 15 51 , ni 
avec la requéte des états de Provence , qui y eíl 
énoncée , fur laquelle ces le t í res-pa tentes ont éíé 
accordées. Par ces letíres , regiílrées au parlement 
d 'A ix , fa majeílé permeí á fes fujeís de Provence 
de recourir pardevers le légat ou vice-légat d'Avi
gnon pour en obtenir, dans les maíieres beneficia-
les, les difpenfes & dérogations á ia regle des vingt 
jours. 

Les légats &i vice-légats d'Avignon foní obligés , 
avaní que d'exercer leurs pouvoirs dans les provin
ces de France , d'obíenir des leííres-paíeníes fur les 
bulles de leur légaíion , &¿ de les faire enregiílrer 
dans íous les parlemens fur lefquels s'éíend leur lé
gation. 

On leur fait ordinairement promettre par écrít 
de ne rien faire contre les libertés de Téglife gaí-
licane , & de fe foumetíre aux modifications qui ont 
é í é appoíees á leurs facultés par l'arrél de vérifica-
íion : chaqué parlement a íes formes &¿ fes ufages 
pour ces forres d 'enregiílremens & de modifícaíionSo 

Les decrets des papes rapportés dans les decreta
les au íiíre de oficio legad , n'ont pas prévu íouíes 
les queílions qui íé préfentent fur l 'étendue du pou
voir des légats & vice-légats d'Avignon, 

L'étendue de leurs facultés , fuivant les máximes 
du royanme , dépend 10. des claufes des bulles de 
leur légation ; 20. de la difpofition des lettres-paten
tes accordées par le roi íur ces bulles ; 30. des mo
difications appofées par les arréts d'enregiílrement* 

Les bulles de la légaíion du cardinal Farneze 9 
légat d'Avignon en 1542 , lui donnaní le pouvoir 
d'ufer dans ía légation des facultés du grand-peni-
íencier de Rome, & celie claufe ayaní paru info-
liíe au parlemenf d'Aix , i l ne les enregiflra qu'á la 
charge de rapporíer dans trois mois les faculíés du 
grand-pénitencier de Rome. 

Le parlement de Touloufe , en enreglílrant le 20 
Aoüt 1565 les bulles de la légaíion d'Avignon ? aa* 
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bordees au cardinal de Bonrbon , mit les módifíca-
íions fuivantes i « Sans que ledit cardinal Ügat puiíTe 
y> proceder ala réfbrmation ni mutation des ílatLiís 
» ou priviléges des égliíes de fondation royale ^ 
» patronats ou autres, fans appeller le procureur 
» general, les patrons, corps des univeríi tés, col-
» légcs & chapitres dont i l traitera la réformation, 
» ni procédant en icelle déroger aux fondations fé-
» culieres ni uíer des facultés de légitimer 
y> bá ta rds , fmon pour etre promus aux ordres fa-
» crés , bénéíices & états d'égliíe. . . . . Ne pourra 
» auffi donner permiffion d'aüéner biens-immeubles 
» des égliíes pour quelque néceííité que ce f o i t , 
» mais íeulement donner reícrits & délégations aux 
» fu jets du roi pour connoítre & délibérer def-
» dites aliénations Ne pourra réíerver au-
>> cunes penfions fur bénéíices , encoré que ce foit 
» du confentement des bénéfíciers , finon au proíit 
» des réfignans ni déroger á la regle de v&rlfi-
?> mili notídd, ni á celle de publicandis reíignationi-
» bus , ni autremcnt contrevenir aux droits & pré-
» rogaíiyes du royanme , faints decrets , droits des 
» univeríités, &c. » 

On ne reconnoit point en France que le Ugat 
d'Avignon puiífe recevoir des réíignations en fa-
veur , mais on convient que la faculté de conférer 
fur une démiííion ou fimple réfignation ne luí eíl 
pas conteílée. 

Quoique les habiíans d'Avignon foient reputes 
regnieoles , le vice-Ze^í d'Avignon eíl: réputé étran-
ger : c'eíl pourquoi i l peut fulminer les bulles ex-
pédiées en cour de Rome enfaveur des Francois. 

De officio Ugaú , voyez U dccret de Gratien , 
Difiincl. i . c. ix . D i / i . 63. c. x . D i f i . C)4 & y y . 
2.. qutji, 1. c. vi / 9 & queji. ó. c. v i l j . 3. quefi. 6. c. x . 
11. quejl. 1. c. xxx ix \ 25. que/i. 1. c. x. Extrav. 1 , 
^ o. fzxt. / , /3. Extr. comm. 1 & 6\ 

Voy&^ auííi les libertes de l'eglife gallicane ^ les m¿-
moires du clergé, la bibliat. du droit frang. & canoniq. 
par Donchal ; celle de Jovet; le recueiiAt Tournet; 
les défin. canoniq. IQ recueil áe M . Charles-Emmanuel 
Borjon , tom. I I . les lois eccléfiajiiq. de Dhér icour t , 
part. I . tit. des legats ; le dicíionn. de Jean Thaurnas , 
au mot legats ; M . de Marca , concordia facerdoúi 
& imperii. ( ^ ) 

LEGAT , f. rm du latin legatum , {Jurifprud. ) eíl 
la méme chofe que legs; ce terme n'eíl ufité que 
dansles paysde Droi técr i t . Voye^LnGS. { ¿ 4 ) 

LÉGATAIRE , f. m. ( Jurifprud. ) eíl celui au-
quel on a laiífé quelque chofe par teftament 011 co-
dicile. 

Le légataire univerfel eíí: celui auquel le teñateur 
a léguétous fes biens, ce qui eíl néanmoins toujours 
reílraint aux biens difponibles. 

Le légataire particulier eíl celui auquel on a fait 
un íimple legs, foit d'un corps certain, foit d'une 
certaine fomme ou quantité de meubies, d'argent ou 
autres chofes. 

En pays couíumier les légataires univerfels tien-
nent lien d'héritiers 3 cependant ils ne font pasfaifis 
parla loi ni par le teílament 3 tout legs éíant fujetá 
délivrance. 

Le légataire univerfel n'eíl tenu des dettes du dé-
funtquejuíqu'á concurrence des biens légués, pour-
v ü qu'il en ait fait faire inventaire; i l ne peut pas 
étre témoin dans le teílament qui le nomme, á la 
difference du légataire particulier qui peut etre té
moin. 

Plufieurs coutumes, commecelles de Paris, dé-
fendent d'étre héritier & légataire d'une méme per-
fonne. Voye^ ci-apres hEGS. 

LÉGATNIES , (Cow. ) petites étofFes méléesde 
poi l de fleuret, de tíl, de laine ou de cotón , fur trois 
largeurs; demi-aune moins , demi-aune 3 ou demi-
aune tk 7^. 

v 

L É G A T I O N , f. fí {Jurifprud. ) eíl la charge ou 
fon£lion, ou dignité d 'unlégatdufaintf iege. On en-
tend auííi quelquefois par-lá fon tribunal, fa jurif-
di£lion ; quelquefois eniin le terme de légation eíl 
pris pour le territoire oü s'étend fonpouvoir. 11 y a 
des /̂ R<3/'¿<9/25 ordinaires, quifont proprement des vi-
cariats apoíloiiques, comme la légation d'Avignon 
en laquelle on obtient toutes les graces & expédi-
tións bénéfíciales poúr la Provence, le Dauphiné 
Ime paríie du Lyonnois & du Languedoc ; ce qu'on 
appelle les trois provinces : la vicelégation eíl la char
ge du vicelégat. Les légations extraordlnaires font 
celles des légats que 1c pape envoie pour traiter 
quelque affaire particuliere. Foye^ ci-devamLÉGAT 

L É G A T O í R E , adj. {Hifí. anc.') terme dont on fe 
fert en parlant du gouvernement des anciens Ro-
mains : Auguíle divifa les provinces de 1 empire en 
confulaires , /^¿zroim & préíidiales. 

Les provinces légatoires étoient celles dont í'em-
pereur lui-méme étoit gouverneur, mais oüil ne ré-
íidoit pas , y adminiílrant les aítaires par fes lieute-
nans ou legad. Voyez LEGATUS. 

L E G A T U R E , LíGATOREIS, BROCATELLES 
ou MEZELINE , ( Comm. ) voye^ L l G A T U R E . 

L E G A T U S , 1. m. ( Hlft. anc. ) íignifioit parmi 
les Romains un officier militaire qui commandoiíen 
qualité de député du général. íl y en avoit de plu
fieurs e ípeces ; favoir le legatus á l'armée íbus l'em-
pereur ou íous un généra l ; ceíte premiere efpece 
répondoit á noslieutenans généraux d'armée 5 & le 
legatus ááns les provinces, fous le proconíul ou le 
gouverneur, étoit comme nos lieuíenans de roi au 
gouvernement d'une province. 

Lorfqu'une perfonne de marque parmi les citoyens 
romains avoitoccaíion de voyagerdans quelquepro-
vince, le fénat luí donnoitle ritre de legatus, c'eíl-á-
diré tienvoyé dufénat, pour luí attirer plus de reípeas, 
& enmeme tems afin qu'll fut défrayé par les villes 
& places qui fe trouvoient fur fon paffage ; c'eíl ce 
qu'ils appellerent libera legatio , ambaífade libre 51 
parce que la perfonne qu'eile regardoit n'étoít char-
gée de ríen , &: pouvoit fe dépouiller de ce titreauf-
fi-tót qu'eile le vouloit . 

LEGE , adj. ( Marine. ) vaiffeau qui fait un rztonr 
lcge \ c'eíl un vaiíTeau qui revient fans charge. Si url 
vaiífcau ayant été affrété allant & venant, eíl con-
traint de faire fon retour lege ; l 'intéret du retarde-
ment & le fret entier font düs aumaitre. 

LEGE , vaiffeau lege; c'eíl un vaiífeau qui n'a pas 
aífez de leíl , ou qui eíl trop léger par quelqu'autre 
défaut , comme de conílrudtion, & qui par confe-
quent eíl trop haut fur l'eau: quelques-uns diíení 
liege. 

L É G E N D A I R E , f. m. ( Hif l . eceléf) auteur^; 
écrivain d'une légende. 

Le premier légendaire grec que Fon connoíífe eíi 
Simón Métaphraíle qui vivoi t au x. ñec le ; & le p^"* 
mier légendaire lat in, eíl Jacques de Varafe, plus con-
nu fous le nom de Vorágine, & qui mourut arene* 
véque de Genes en 1298 , ágé de 96 ans. 

L a vie des faints par Métaphraíle pour chaqué 
jour du mois de l 'année, paroit n'étre qu'une puré 
íiclion de fon cerveau ; vous yertez au mot légende, 
que c'eíl á peu prés le jugement qu'en portoit Bel-
larmin. 

Jacques de Varafe eíl auteur de cette famenfe It-
gende dorée,qui fut re9iie avec tant d'applaudííTe-
ment dans les fíceles d'ignorance , & que la renaií-
fance des Lettres íit fouverainement dedaigner» 
royei ce qu'en penfent Melchior Cano, \Vicelius & 
Baillet. 

Les ouvrages de Métaphraíle & de Varafe ne pe-̂  
chent pas feulement du cote de r inyent ioní de U 
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ííltlque & du difcerhement mais ils font f empíis de 
coníespnéri les&ridicules . _ ^ ^ 

I I faut avouerde bonnefoi queplufieurs des legen-
éaires qui les ont ñiivis j ont eu plus á cceur la répu-
tation du faint dont ils entreprenoient l'éloge , que 
i'amour de la vér i íé , parce que plus el leeí l grande 
cette réputation , plus elle eít capa ble d'augmeníer 
le nombre des dévots & des charités pieuíes. 

C'eílla chaleur du fauxzele qui a rempli de tant 
defables l'biíloire des faints; & je ne puis mieux 
faire que de juílifier ees paroles , que rirréligion ne 
tne difta jamáis, qu'en les coníirmant par un paíTage 
admirable de Louis Vives, un des plus favans ca-
íholiques du xvj . fiecle. Qua , d i t - i l , de lis faneéis 
fufltJcñfla , prceíer pauca quísdam, muLtis fant com-
mcndsfadata, düm qui feribit affactui fuo indulget, & 
non quoz egit divus, Jhd quee Ule egijfe eum vellet, expo-
nit} ut vitam dicíet anirnusferibenús , non veritas. Fui-
re qui magnoi pietatis loco ¿faceré mendaciola pro reli-
gione confingere ; quod &periculofum e j l n e veris adi~ 
matur jides propter faifa & minime nsce[farium. Qiio-
nlam pro pietate nojlrd ¿ tam multa fum vera, ut faifa 
tanquam ignavi milites atque inútiles, oneri Jint magis 
quam auxilio. 

Ce beau paíTage eít dans l'ouvrage de Vives , de 
tradendis difciplinis , lib. V, p . 3G0, ( Z). / . ) 

LÉGE1SDE, f. f. ( Hif i . eccléf ) on a nommé legen-
des les vies des faints & des martyrs, parce qu'on 
dev.oit les lire , legenda crant, dans les le9ons de ma
tines , & dans les réfeftoires de communautés. 

Tout le monde fait affez combien & par quels 
inoíifs, on a forgé aprés coup tant de vies de faints 
& de martyrs, au défaut des vériíables aftesqui ont 
été fupprimés, ou qui n'ont point été recueillis daos 
le tems ; mais bien des gens ignorent peut-éíre une 
fource fort fins;iüiere de quantité de ees fauíles l¿-
gtndes qui ont été tranfmifesá la poñérité pourdes 
pieces auíhentiques, &quin,étoient dans leurs prin
cipe que des jeux d'efprit de ceux qui les ont compo-
fées. C'efi: un fait dont nous devons la connoiífance 
á riiluftreValerio (Agoílino ) , évéque deVérone &: 
cardinal, quifleuriílbit dans í e x v j . liecle. 

Ce favant prélat dans fon ouvrage de Rhetoricd 
chrífiiand, tracluit en fran^ois par M . l 'abbé Dinuart , 
& imprimé á Paris en 1750 i n - i 2 f n o u s apprend 
qu'une des caufes d'un grand nombre de fauffes l¿-
gendes de faints & de martyrs répandusdans le mon
de , a été la coutume qui s'oblervoit autrefois en 
plufieurs monafteres, d'exercer les religieux par des 
amplifícations latines qiron ieur propofoit fur le 
martyre de quelques faints ; ce qui leur laiífant la 
liberté ele faire agir & parler les tyrans & les faints 
perfécutés, dans le goút & de la maniere qui leur pâ -
roiíToit vraiffemblable , leur donnoit lien en méme 
tems de compofer fur ees fortes de fujets des efpeces 
d'hiíloires, tomes remplies d'ornemens & d'inven-
tions. 

Quoique ees fortes de pieces ne méritáíTent pas 
d'étre fort confidcrées , celles qui paroiífoient les 
lAus ingénieufes & les mieux faites, furent mifes á 
part. íl eft arrivéde-lá qu'aprés unlong-tems , elles 
fe font trouvées avec les manuferits des bibliothe-
ques des monafteres; & comme i l étoit diííicile de 
diílinguer ees fortes de jeux,des manuferits précieux, 
& des véritables hiíloires confervées dans les mo-
nalteres, on les a regardés comme des pieces authen-
tiques, dignes de la ledure des fideies* 

íl faut avouerque ees pieux écrivains étoiení ex-
cníables , en ce que n'ayant eu d'autres projets que 
de s exereer fur de faintes matieres, ils n'avoient pu 
prevoir la méprife qui eft arrivée dans la fuite. Si 
done la poftenté s'eft trompée, 9'a été plutót l'eíFet 
de Ion peu de diícernement, qu'une preuve de la 
niauvaife mteiiíion des bons religieux. 
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lí íeroit dlíiiciíe d'avoir l ámeme índulgencepour 

le célebre Simón Mé taph rade , auteur grec du ix» 
íiecle qui le premier nous a donné lavie desíkints 
pour chaqué jour des mois de l 'année , puifqu'il ell 
vifiblc qu'il n'a pu par cette raifon les compofer que 
fort férieufement. Cependant i l les a rempiies & am~ 
plifiées de pluíieursfaitsimaginaires ,de l'aveu men1 ^ 
de Bellarmin , qui dic nettement que Métaphrafte 
a écrit quelque^-unes de fes vies á la maniere qu'el-
les ontpu étre , & non íelles qu'elles ont été eífedi-
vement. 

Mais comment cela ne feroit-il pas arrivé á des 
hilloriens eccléliaftiques, par un pieux zele d'hono-
rer les faints , & de rendre leurs vies agréables au 
peuple, plus porté ordinairement á admirer ceux 
qu'il reveré , qu'á les imiter , puifque cette liberté 
s'éíoit autrefois gliíiee juíque dans la traduftioa de 
quelques livres de la Bible. 

Nous apprenons de faint Jéróme dans fa préface 
fur celui d'Eílher , quel 'édi t ion vulgate de ce livre 
de l'Ecritiire qui fe lifoit de fon tems , étoit pleine 
d'additions , ce que je ne faurois-mieux exprimer que 
par les termes de ceperede l 'Egliíe, d'autant mieux 
qu'ils vont á l'appui de l'anecdoíe de Valerio. Quem / i -
brum , d i t - i l , parlantd'Efther, editiovulgatalacinojis 
hinc indt verhorumfinibus trahit, addens e¿i quesex tem-
pore dicipotuerant & audiri^ ficut folitum efi fcholarihus 
difciplinis fumpto thematt , excogitare quibus ver bis m i 
potuit qui injuriam paffus , vel qui injuriam fecit* 
{ D . J . ) 

LEGENDE , ( A r t numifmat.^) Elle coníiíle dans 
les lettres marquées fur, la médaille dont elle eíl 
i'ame. 

Nous dlílinguerons ici la legende de Vinfcription, 
en nommant proprement infeription les paroles qui 
tiennent lien de revers, &: qui chargent le champ 
de la médail le , au lien de figures. Áiníi nous appel-

j lerons legende, les paroles qui font autour de la 
médail le, & qui fervent á expliquer les figures gra
vees dans le champ. 

Dans ce fens i l faut diré que chaqué médaille 
porte deux legendes^ celie de la tete & celle du re
vers. La premiere ne fert ordinairement qua faire 
connoitre la perfonne repréfentée , par fon nom. 
propre, par fes charges, ou par certains furnoms 
que fes vertus lu i ont acquis. La feconde eíl: defti-
née á publier foit á t o r t , foit avec juftice, fes ver
tus , fes belles aftions, á perpétuer le fouvenir des 
avantages qu'il a procurés á l'empire, & des monu-
mens glorieux qui fervent á immortalifer fon nom. 
Ainfi la médaille d'Antonin porte du cóíé de la tete, 
Antonius Auguftus pius , pater patria. , trib. pot. cof, 
Í J I , Voilá fon nom & fes qualités. Au revers, trois 
figures, l'une de l'empereur aííis fur une efpece d 'é-
chafaut; l'autre d'une femme de-bout, tenant une 
corne d'abondance, & un cartón qua r ré , avec cer-
tain nombre de points* La troiíieme eft une figure 
qui fe préfente devant l 'échafaut, &C qui tend fa 
robe , comme pour recevoir quelque chofe : tout 
cela nous eft expliqué par la legende, liberalitas qiiarta9 
qui nous apprend que cet empereur fit une quatrie-
me libéralité au peuple, en lui diftribuant certain 
nombre de mefures de blé ^ felón le befoin de cha
qué famille. 

Cet ufage n'eft pas néanmoins íi univerfel & íi 
indifpenfable , que les qualités & les charges de la 
perfonne nefe lifent quelquefols fur le revers , auíH 
bien que du Cote de la tete ; fouvent elles íont par-
tagées moitié d'un c ó t é , moitié de l'autre , d'autres 
fois on les trouve fur le revers, ou on ne laiífe pas 
encoré , quoique plus rarement, de rencontrer le 
nom méme , celui d'Augufte par exemple, celui de 
Conftantin & de fes enfans. 

On trouve quelquefois des médailles fur lefqueiles 
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le nom fe l i t des deux cotes, méme &ns preíqu'au-
cime ditFérence clans la Ugmde. Témoin un petit 
médaillon de potin frappé en Egypte , fur lequel on 
trouve des deux cotes , cahána , ce bacth. L . í E , 
quoique fur un de ees cotes on voye la tete de Sa-
bine, & fur l'autre une figure de femme affiíe, te-
nant de la main droite des épis , & une haíle de la 
gauche. Tel eíl encoré un médaillon d'argent de 
Conftantin , oü du cóté de la tete on lit Con¡iantLnus 
max. Au%. au revers, Conftanúnus Aug. avec trois 
labarum, dans l'exergue J i f , & cet autre médaillon 
auíTi d'argent, de Tempereur Julien, oü autour de 
la tete fans couronne, on trouve FL. CL. Juhanus 
Nob. C&f. au revers trois labarum pour Ugmdc ^ 
D N . Julianas Cxf. dans l'exergue T. Con, Enfin une 
médaille de MaximienDaza , qu'on peut placer éga-
lement dans le moyen & dans le petit bronze , oü 
Ton volt d'un cóté Maximien á mi-corps , ayant la 
tete couronnée de laurier, & la poitrine couverte 
d'une cuiraíTe; i l tient de la main droite un globe, 
fur lequel eíl une vi f to i re ; fa gauche eíl cachee 
par fon bouclier, dontlapartie fupérieure repréfente 
deux cavaliers courant á toute bride de gauche á 
droite, précédés par la Viftoire. Dans la partie infé-
rieurefontquatre petits enfansdebout, qni déíignent 
les quatre faifons de l 'année. La légende de ce cóté 
eíl Maximinus Nob. Caf. au revers un homme de-
bout , vétu du paludament, tenant de la droite un 
globe fur lequel eíl une V i d o i r e ; i l s'appuie de la 
gauche fur une haíle ; on l i t autour, Maximinus 
nobilijjlmus Ccef, dans le champ á gauche E , dans 
l'exergue A Ñ T. 

Quand les médailles n'ont point de tetes , les fi
gures qui y font repréfentées en tiennent lien ; & 
alors la Ugcndc du revers eíl une efpece d'infcrip-
tion. Par exemple, dans la médaille de Tibere, en 
reconnoiíTance du foin qu'ií prit de faire rétablir les 
villes d'Aíie qu'un trembiement de terre avoit ru i -
nées , i l eíl repréfente aííis fur une chaife enrule , 
avec ees mots: civitatibus A fice rejii cutis, & le revers 
n'a qu'une íimple L¿g&nde , Tibsrius Cafar diví Augujli 
films Auguftus^Pont. Max. Tr. Pot. X X L 

Quant á ce qui concerne les médailles des villes 
& des provinces, comme elles portent ordinaire-
ment pour tete le génie de la v i l l e , ou celui de la 
province , ou quelque autre déité qu'on y adoroit, 
la Ugend& eíl auííi le nom de la v i l l e , de la province, 
de la déi té , ou de tous les deux enfemble , AVTIO-AOV 
'S.vpay.oo'íov ) Qug (pÍÁsog '¿vpa.HOfíuv , Ilpa.KKÍoug QKIOV , 
& c . , foit que le nom de la ville fe life au revers, 
&C que le nom de la déité demeure du cóté de la 
tete, foit que le nom de la ville ferve de légende á 
la déité , comme KciTavaim á Júpiter Hammon, Mes--
wíav á Hercule , &c. 

Dans ees méraes médailles , les revers font toü-
jours quelques fymboles de ees villes , fouvent fans 
lésende, plus fouvent avec le nom de la ville , quel-
quefois avec celui de quelque magií l rat , comme 
Ayvpivct'im S o ^ c i T p a , &c. eníbrte qu'il e í l v r a i de 
diré que la légende cians ees fortes de médailles ne 
nous apprend que le nom de la v i l l e , ou celui du 
magiílrat qui la gouvernoit, lorfque la médaille a 
été frappée. 

Par-tout ailleurs les belles adlions font exprimées 
fur le revers, foit au naturel, foit par des fymboles, 
dont la légende eíl l'explication. Au naturel, comme 
quand Trajan eíl repréfenté mettant la couronne 
fur la tete au roi des Parthes , rex Parchís datas. Par 
fymbole, comme lorfque la vidoire de Joles & d'Au-
guíle eíl repréfentée par un crocodile enchainé á 
un palmier avec ees mots , Egypco capta. L'on voi t 
auííi dans Hadrien toutes les provinces qui le re-
connoiífent pour leur réparateur , & ceux qui n'en 
CQnnQitroient pas les fymboles ^ apprendroient k les 

üiíHnguer par les légendes ; refiitutori GaUla, nñU 
tutori Hifpania, & c , Ainfi les diíFérentes viftoires 
défignées par des couronnes, par des palmes, par 
des trophées , & par de femblables marques qui font 
d'elles-mémes indifFérentes, fe trouvent déterminées 
par la légende, Afia. fubacia d 'Auguíle, Alemannia, 
deviña de Conílantin 1c jeune , Judaa capta de Vef-
paíien , Armenia & Mejopotairua in potejiatem populi 
romani redacice de Trajan , ou limplement, de Ger~ 
manís 9 de Sarmatis, de Marc Aurele ; car les l¿*endís 
les plus fimples ont ordinairement le plus de di' 
gnité. 

Mettant done á part les légendes de la tete deíli-
nées á marquer le nom, loit tout feul, comme Bru-
tus, Casfar, foit avec les quali tés, ainli que nous 
venons de le d i r é ; les autres légendes ne doivent 
étre que des explications, des fymboles , qui paroif-
fentfur les médailles, par lefqueiies on prétendfaire 
connoitre les vertus des princes , certains évene-
mens finguliers de leur v i e , les honneurs qu'on leur 
a rendus , les avantages qu'ils ont procurés ál 'état , 
les monumens de leur gloire, les déités qu'ils ont le 
plus honorées , & dont ils ont cru avoir re^i une 
protection particuliere: car les revers n'étant char-
gés que de ees fortes de chofes, les légendes y ont 
un rapport eífentiel; elles font comme la clef des 
types, que i'on auroit bien de la peine á deviner 
fans leur fecours, fur-tout dans les ñecles éloignés, 
& dans des pays oü les ufages font tout ditférens de 
ceux des anciens. 

C'eíl en cela qu'excellent les médailles du haut 
empire, dont les types font toiijours choiíis & ap-
pliqués par quelque bonne railon que la légende 
nous decouvre: au lien que dans le bas empire on 
ne ceífe de répéter les mémes types 6¿ les memes 
légendes; & l'on voit que les uns <Sc les autres font 
donnés indiíieremment á tous les empereurs, plutót 
par coutume que par mérite. Témoin \¿ gloria ex6> 
citus , felix temporum renovado. 

Comme les vertus qui rendent les princes plus 
aimables & plus cílimables á leurs peuples, font 
auííi ce que les revers de leurs médailles repréfen» 
tent ordinairement, les légendes les plus communes 
font celles qui font connoitre ees vertus, tantót par 
leur íimple nom , comme dans ees revers de Tibere 
qu'il méritoit íi ma l , moderationi, clementia, jujli-
ÜCB ; tantót en les appliquant aux princes, ou parle 
nominatif ou par le génitif, fpes Augufla , ou fptt 
Auguj l i ; conjlantia Augujla , ou conjlantia Augujli9 
gardant auífi indiíieremment le méme régime á l'e* 
gard de la vertu méme: vinus Aug. ou vircuti Jug, 
clemencia y ou elementiez, & c . 

Les honneurs rendus aux princes coníHlent par-
ticulierement dans les furnoms glorieux qn'on leur 
a donnés , pour marquer ou leurs adlions les plus 
mémorables , ou leurs plus eminentes vertus; c'eíl 
ainíi que je les diílingue des monumens publics qui 
devoient étre les témoins durables de leur gloire. 
Ces furnoms ne peuvent étre exprimés que par la 
légende, foit du cóté de la tete, foit du cóté du re
vers. 

Quant aux honneurs rendus aux princes aprés la 
mort , qui confiíloient á les placer au rangdes dieux, 
nous les connoiífons par le mot de confecratio, par 
celui de pater? de divus, & de Deus.Divopió ,divus 
Augujlus pater, Deo & Domino caro. Quelquel'015 
autour des temples & des autels on mettoit memo* 
iia fe l ix , ou memoriez czterncB. Quelqueíois fur les mé
dailles des princeffeson lit ceternicas, ou fyderibuŝ  ti-
cepta; & du cólé de la tete diva, ou en grec ©w-

Les légendes qui expriment les bienfaits répandus 
fur les vil les, fur les provinces, & fur l'empire, 
font ordinairement fort courtes & fort fimples ; 
mais elles ne laiífent pas d'étre magnifiques- "ar 

exemplej 
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^eempie, conftrvator tirbis fuee, ampllator civlum~ 
fvndawr pacis , recior orbis njiitutor urbis, Hifpamz, 
GallicE, &c. pacator orbis ^ faius gemris humará , gau-
dium reipublicCB , gloria rom. hüaritas pop. rom. ¿CB~ 
titia fundata, tdlus ftabilita , exupcracor omnium gen-
tium , gloria orbis terree, bono rápubUccz n a t i , gloria 
novi fceculi. Quelquefois la maniere en eíl encoré 
plus v ive , comme Roma renafcens, & Roma rmaf-
ees ; Roma refurgens , libertas rejiituta. 

Les bienfaits plus particuliers font quelquefois 
exprimes plus diflindement dans les Ugmdts, com-
ine rejlitutor monem , remiffa duunujima, quadrage-

' finia mnijfa , vehiculatiom Italia remijfa, fifcijudaici 
calumnia fublata , congiariumpop. rom. datum, pudla 
fauíliniancB, via trujana y indulgentia in Carthagimn-
Jes, reliqua vetera H . S. novies millies abolita, c'efl-
á dire clouze millions , / 7 / ^ / urbana frumento- confli-
tuto. Telles font les Ugmdes de plufieurs médailles 
d'AIexandre Sé v e r é , de Caligula, de Domit ien, de 
Septime Sévere , d'Hadrien & de Nerva. 

On diíHngue encoré par íes légendes, Ies évene-
mens particuliers á chaqué province, lors méme 
qu'ils ne font repréfentés que par des fymboles com-
niuns. Par exemple^ une Vidoire avecun trophée^ 
une palme ou une couronne déíignent une médaille 
de Vefpafien, 6 i font déterminées par le mot vicio-
ña germánica, á fignifier une vidloire remportée fur 
les Germaíns; i l en eíl de méme de ees autres llgin-
des , victoria navalis , vicloria parthica } prcetoriani re-
cepd, imperatorerecepto, qu'on voit fur les médailles 
de Marc-Aurele. La Ugende nous marque la récep-
íion glorieufe que firent á Glande les foldats de fon 
armée. La grace que Fon fít á Néron de l'aggréger 
dans tous les colleges facerdotaux, a été confervée 
par celles-ci: facer dos cooptatus in omnia collegia fu-
pra numerum ; dans cet autre »Pax fundata ciim Per-
f s , rempereur Philippes nous a laiífé un monument 
de la paix qu'il íit avec les Perfes. La merveille qui 
arriva á Tarragone , lorfque de l'autel d'Auguíle 
Fon vi t fortir une palme , nous eíl connue par une 
médaille fur laquclie on voit le type du miracle, 
& les quatre lettres C. V. T. T. Colonia vicírix to-
gata, 011 plutót turrita Tanaco ; l'empereur Tibere 
íit á ce fujet une agréable raiilerie, que Suetone 
rapporíe. 

Les moiiumens publics font auíli connus & dif-
íingnés par la Ugende, de forte que ceux qui ont été 
conílruits par le prince méme , font mis au nomina-
t i f ou au génitlf, ou exprimés par un vei be, au lien 
que ceux que Ton a batís ou confacrés en leur hon-
neur font mis aii datif. Marcellum Augufli. Bafilica 
Uipia. Aqua Martia. Portus O f icnfis. Forum Tra-

jani. Tcmplum divi Augujli reflitutum ; parce que 
ees édiíices ont été élevés par Néron , par Trajaii , 
par Antonin : au lieu que nous voyons Roma & 
Jugiífo , Jovi Deo , Divo Pió s Optimo Principi; 
pour marquer les temples en rhomieur d'Auguííe , 
& les colonnes élevées pour Antonin & pour Tía-
jan. 

L'attacliement que les princes ont eu á certaines 
déités, & les titres fous lefquels i l les ont honorées 
en reconnoiíTance de leur protedion en général , 011 
de qiielqii.es graces particulieres, nous eíl connue 
par les manieres différentes dont la Ugende eíl ex-
primee. Nous favons que Numérien honoroit fin-
gulierement Mercure , parce que ce dieu eíl au 
revers de la médaille avec ce mot Pietas Aug. Nous 
connoiffons queDioclétien honoroit Júpiter comme 
ion protefteur, parce que nous voyons fur des mé
dailles Jovi Confirvatori, Jovi Propugnatori, & méme 
le íurnom de Jovius ; que Gordien attribuoit á ce 
dieu k fuccés d'une bataiile oü fes gens n'avoient 
pomt láché le pié , Jovi Siatorí. 

Sur Ies médaiik s des princeíles, on mettoit Timare 
Jome I X , 
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& le nom des déités de leur fexe, Cerh^Juño, Vejiá^ 
Venus , Diana. On marquoit le bonheur. ele iour 
mariage par Venus Félix ; la reconnoiíTance qu'cües 
avoient de leurs conches heureuíes & de ieur féteoii-
dité , Juno ni LucincB , Vcneri genítrici. 

La benne fortune des princes qui a tcujours été 
leur principale déité , fe tro uve auífi le plus fouvent 
fur leurs médailles en toutes fortes de ir ameres s 
Fortuna Augufta > Perpetua. Fortuna Fclici ^ Mulle-
bri. Fortuna majiens, Fortuna obfequens , Fortuna Re~ 
dux, oü le nom de la Fortune eíl indifféremment 
par le nominatif, par le datif, 011 par raecufatif: 
car nous voyons également Mars , Ficror, Marti 
Ul tor i , Martem Propugnatorem , & méme Martis ÜU 
toris : mais cette derniere Ugende fe rapporte au 
temple báti pour venger la mort de Jules, ce qui fait 
une diíférence notable. 

II, ne faut pas oublíer ici que Ies noms exprimes 
dans les Ugendes fe lifent quelquefois au nominatif¿ 
Cezfar Auguílus, quelquefois au génitif D i v i Julii ^ 
eníin au datif/w/?. Nerva-Traj ano Germánico ^^Lc 011 
á raecufatif ^ M. Aupuct, 'khtftw^w, &c. On ne trouve 
guere d'exemples de l'aiEcüfatif fur les médailles la
tines , que dans celles de Gallien, Gall'unum Aug* 
au revers , Ob confervationem falutís. 

Ne parlons plus maintenaot des perfonnes , mais 
des chofes mémes qui parciiTent fur les médai l les , 
oü leurs noms & leurs qualités tiennent lieu de U~ 
gende : je rangerai dans ce nombre, 

I o . Les vilíes , les provinces , les rivieres , dont 
nous voyons les unes avec leur íimpíe nom, Tiberis*, 
Danuvius , Rhenus , Nilus , JEgyptos , Hifpania j 
Italia , Dacia , Africa , Roma , Alexandrea , Valen-
i i a , Itálica i Bilbilis, Les autres avec leurs titres 
particuliers, leurs qualités & leurs prérogatives : 
Colonia Julia Augufta , Félix Berytus. Colonia immu^ 
nis i l l ici Augufa. Colonia Aurelia. Metropolijidoii* 
Colonia Prima Flavia Augujla CafarenfíS. Munidpiunz 
Ilerda, Celium Municipium CoillutanumAntoninianumo. 

Les vilíes grecques íür-tout étoient foigneufes 
d'exprimer les privileges dont elles jouiíToient, ispa^ 
Ao-i/Ac/, A.VT0VO[j.a.. EAsuÓspctc , Ncí'jcsp^/Ao? , KoAac/ctí.Poiir 
marquer qu'elles étoient inviolables , c'eil-á-diré 
qu'on ne poiivoit en retirer les criminéis qui s 'é-
toient réfugiésdans leurs murs, elles fe qualiñoient 
I?p¿i5- cterüAe/. Le droit qu'elles avoient confervé de fe 
gouverner par leurs propres lois , s'exprimoit fur 
leurs médailles par le mot ÁVTOVO/MÍ. Les villes qui 
netoient point foumifes á la juriídiclion du magiílrat 
envoyé de Rome pour gouverner la province dans 
laquelle elles étoient fituées , s'appeiloicnt libres % 
Ehivñtpag. C'eíl une obfervation du Marquis MaíFéi. 
Le priviiege d'avoir un port de mer $1 des vaiíleaux: 
fe marquoit en Ugende fur les médailles par le mót 
Notucíp^/Ao?. Celui d'étre exempt des tributs & des 
impoís par le mot ztívhp&.g. Les privileges particu
liers des colonies , tels que le droit du pays latín-, 
ou le droit des cítoyens romains par le mot Tkohmáa 
Ceux des Néocores , qu'elles étoient fort foigneufes 
de marquer par les mots'^w?, rp;?, TÍTP^K/; Níajcopiw» 
Eníin les alliances qu'elles avoient avec d'autres 
villes, par le terme O¡XOVOÍCI. I I faut confulter fur tous 
ees titres , les favantes remarques de M . V a í i h n t , 
dans fon livre des médaiiles grecques , i l feroit diííi-
clle d'y rien ajouter» 

2o. Les Ugendes de médailles nolis découvrent le 
nom des légions particulieres qui compofoíent les 
arméeSi Nous troüvons dans une médaíüe da 
M . Antoine, Lcg. xxiv. dans une médaille du cabí-
netdu P. Chamillart, qui eíl une médaille bien rare. 
La médaille qui porte Le.g. I . l'eíl encoré davantage ; 
car la piupart de celles qu'on cormoit , porto ent 
dans leur origine un autre ehlííre, &ne font réduites 
á celui >i que par la h iponneriQ de quelque brOv asi-
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teur. I I eíl bon d 'en avertir les curieux s pour qu'íís 
n'y foient pas trompes. 

Les jeux publics marqués ordinaírement par des 
vafes, d 'oü i l íbrt des palmes o u des couronnes, ne 
fe diílinguent que par la légendc, qui contient cu le 
nom de celui qui les a inftitues , o u de celui en l'hon-
ncur duquel on les celebroit. Ainfi Ton apprend que 
Néron fut Tauteur des jeux qui fe devoient donner 
á Rome de ciíiq en cinq ans, par la médaille oü Ton 
l i t , Certamen Qjdnqüennale Romes Conjlitutum, Par 
la légmde du revers de la médaille de Caraealla, 
I / inTpoTro^. AvKt/pet? A£r>£^«7r;ct. CwTHp/ct Iff9. 7TU0/C¿ ; on ap
prend qu'á Ancyre en Galatie on célébroit en l'hon-
neur d'Efculape, dit le Sauveur, les memes jeux qui 
fe célébroient dans l'iílhme de Corinthe en l'hon-
neur d'Apollon ; qu'on confulte lá-deífus les lettres 
deSpanhcim, publicespar M.Morel dans le projet 
qu'il nous a donné du plus beau deífein qu'on ait 
jamáis formé pour la fatisfaftion des curieux. 

On trouvera dans ce projet, Specimen univerfa rei 
nummarice, íes légendes qui expriment les principaux 
jeux des anciens , & les favantes remarques que 
M» de Spanheim a faites fur ce fujet ; on nommoit 
Kafitipia , ceux qui fe faifoient á TheíTalonique en 
Thonneur des Cabires ; O íora /u ic t . , ceux qui íe célé
broient principalement en Sicile , pour honorer le 
mariage de Proferpine & d e Pintón ; Ctovvpuct, ceux 
quiavoient été inítitues par Septime Severe ; KO/JLO-
{Te/*, ceux qu'on faifoit par i'ordre de Commode, & c . 
On trouve auííi les jeux marqués fur les médailles 
latines avec le tems de leur célébration. Nous avons 
fur la médaille de Memmius , Ced. Cerlalía primits 
fecit. Nous trouvons fur-tout des jeux féculaires efui 
fe célébroient á la fin de chaqué fiecle , marqués 
avec grand foin fur les médailles , Ludas Saculares 
Fecit, dans celles de Domitien ; Saculares Aug. ou 
Augg. dans Philippe, &c. Les types en font diffé-
rens ; tanrótils expriment des facriíices, tantót des 
combáis , tantót des animaux extraordinaires, dont 
on donnoit le fpeftacle au peuple dans ees jeux. 

4°. Les voeux publics pour les empereurs, & qui 
font marqués fur plufieurs médailles, foit en Ugende, 
foit e n infeription , ont fait nommer ees fortes de 
médailles, meda'dks vocives, yoye^MÉDAILLES V o -
T I V E S . 

50. L'une des chofes Ies plus curíeufes que Ies 
médailles nous apprennent par les Ugendes , ce font 
les diíférens titres que les empereurs ont pris, felón 
qu'ils ont vu leur puiíTance plus ou moins affermie. 
Juíes-Céfar n'ofa jamáis revetir ni le titre de r o i , ni 
celui de íeigneur , i l fe contenta de celui ülmpera-
tor , Diclatorperpnuus, Pater Patria. Ses fncceíreurs 
réunirent infeníiblement á leur dignité le pouvoir 
detoutes lescharges. On les vitfouverains pontifes, 
tribuns , confuís , proconfuls , cenfeurs , augures. 
Je ne parle que des magiftratures ; car , pour les 
qualités , elles devinrent arbitraires , & le peuple 
s'acccutumant peu-á-peu á la fervitude, laiffa pren-
dre au fouverain tel nom que bon lui fembla, meme 
ceux des divinités qu'il adoroit : témoin Hercules 
Romanus, dans Commode; SolDominus Imperii Ro-
manij dans Aurélien ; fi toutefois ce nom efl donné 
au prince , & n o n pas au foleil méme , qui fe trouve 
fi fouvent fur les médailles , Soli invicío Corniti. 

Augufte ne fenomma d'abord que Cafar D i v i F i -
lius, & puis Imperator , enfuite Triumvir Reipuhlica 
Conjlitucnda , enfuite Auguftus ; eníín i l y ajouta la 
puiíTance de tribun qui le faifoit fouverain. Caligula 
garda les trois noms , Imp. Caf. Aug. Claude y ajouta 
le titre de Cenfor. Domitien fe íit Cenfor Perpetuus > 
fans que depuis lui on puiííe rencontrer cette qualité 
fur Its médailles. Aurélien, ou, felón d'autres, GEmi-
lien, s'arrogea le titre de Dominus, que les provinces 
accorder«nC á Septime Severe & á íes enfans. Aprés 
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Catuscet te qualité devint commune á tous íes 
pereurs , jufqu'á ce que ceux d'Orient prirent le 
nom de rois des Romains , Eao-zAsu? Vinixanm. Il eft 
bon d'apprendre ici que les Grecs donnerent queU 
quefois ce méme nom aux Céfars , quoiqu'ils n'ayent 
jamáis fouffert qu'ils priíTent celui de Rex en latín. 
Le titre de NobiHjjimus Cafar donné au prince deíli-
né á l'empire , ne fe v i t pas pour la premiere fois 
fur les médailles de Philippe le jeune , comme tous 
les antiquaires l'ont cru ; M . l'abbé Belley prouve 
dans Vhifloire de Vacad, des Infcrip. que ce titre pa-
rut des le regne de Macrin fur les médailles deDia-
duménien. 

L'ambition des prínces grecs & la ílatterie deíeurs 
fujets nous fourniíTent fur leurs médailles wne grande 
quantité de titres , qui font inconnus aux empereurs 
latins , B a i r / A s u f , Bao-iAewv, Nicator, Nícephorus, Ever-
getes , Eupator , Soter , Epiphanes, Ce^aunus, Calli. 
nicus 9 Dionyfius, Theopator. lis ont été auífi bien 
moins fcrupulcux que les Latins á fe faire donner íe 
nom de dieu. Démétrius s'étant appellé, ©40? N / s - c m p ; 

Antiochus, 0íc?E7r;9etf}if N ^ « ( p o p c $ ; un autre Démé
trius , ©ÍO? O'/AoTraTop 2oT»p. lis ne faifoient pas noa 
plus difficulté d'adopter les fymboles des divinités, 
comme le foudre & les cornes de Júpiter Hammon» 
avec la peau de lion d'Hercule. Tous les fucceíTeurs 
d'Alexandre s'en íirent méme un point d'honneur. 

Les princeífes recurent la qualité á'Augufa des le 
haut empire ¿Julia Augufa , Antonia Agñppina 
On la trouve méme fur Ies médailles de celles qui 
ne furent jamáis femmes d'empereurs , Julia Tui^ 
Marciana, Matidia , &:c. Le titre de Mater Semtüs 
& Mater Patria fe voient fur les médailles d'or 6c 
d'argent, de grand & de moyen bronze de Julie, 
femme de Septime Severe, dont le revers repréfente 
une femme affife , ou une femme debout, tenant 
d'une main ua ramean ^ & de I'autre un báton ooi 
une ha í l e , avec ees mots en abrégc , Mat. Augg* 
Mat. Sen. Mat. Par, 

6o. Les alliances fe trouvent auííi marquées dans 
íes Ugendes á la fuite des noms , & non feulement 
les alliances par adoption qui donnoient droií de 
porter le nom de íi ls , mais celles mémes qui ne pro 
curoient que le titre de neveu & de niece. Nous 
n'entrerons point dans ce détail aífez conr.u, ce qui 
d'ailleurs feroit long & enmiyeux. 

70. Les Ugendes nous décoiivrent encoré le peu 
de tems que duroií la reconnoiíiance de ceux qui 
ayant re9U Tempirc de leur pere , de leur mere, 011 
de leur prédeceíTeur qui les avoit adoptés , quit-
toient bientót apres le nom & la qualité de fiis qu'ils 
avoient pris d'abord avec empreífement. Trajao 
joignit á fon nom celui de Nerva qui l'avoit adopté^ 
mais peu de tems aprés i l ne porta plus que celui 
de Trajan. D'abord c'étoit Nerva Trajanus Hadria-
ñus , bientót ce fut Hadrianus tout feul : & le bon 
Antonin, qui s'appelloit au commencement de fon 
regne Fitus JElius Hadrianus Antoninus , s'appe^3 
peu aprés Antoninus Auguftus Pius ; cependant la 
vanité & l'ambition leur faifoit queiquefois garder 
des noms auxquels ils n'avoient aucun droit, ni par 
le fang , ni par le mérite. Ainíi celui d'Antonm a 
été porté par íix empereurs jufqu'á Eliogabale: eelm 
de Trajan par Déce , &c. 

Ces noms propres devenus communs á pluíieu1"5? 
ont caufé beaucoup d'embarras aux antiquaires; 
parce que ces fortes de médailles ne portent aucune 
époque , au lien que les médailles grecques , beau
coup plus exaéks , portent les furnoms, ¿>¿:marquent 
les années , & par-lá facilitent extrémement la coa-
noiífance de certains rois , dont on n'auroit jamáis 
bien débrouillé l'hiftoire fans ce fecours , comme 
les Antiochus , les Ptolomées , & les autres. 

8o, N'oublions pas d'ajouter c|ue dans lesl^endes 
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i des médailles , on írouve íbnvent íe nom du ma-
giftrat fous lequel elíes ont ¿té frappées. M . Vaillant 
s'eíl donné la peine de faire le recueil des divers 
noms de magíílrature. grecque énoncés fur les mé
dailles & d'expliquer les fonftions de ees différentes 
charoes. Dans Ies médailles de colonies latines , on 
yoit les noms des duumvirs á l'ablatif. 

II eíl tems de parier de la pofition de la legende. 
L'ordre naturel qui la diílingue de l'infcription eft 
qu'elie íoit pofée fur le tour de la raédaille , an-
cíedans du greneíis , en commencant de la gauche á 
la droite , & cela générakment dans touíes depuis 
Nerva. Mais, dans íes médailles des douze Céfars , 
i i eft a.ffez ordinaire de les trouver marquces de la 
droite á la gauche., ou mcme partie á gauche, partie 
l\ droite. 

U y en a qui ne íbnt que dans l'exergue , De Gcr-
manís, De Sarmatis > oCC. I I y en a qui íont en deux 
lignes paralleles, Tune au-deílus du type, & l'autre 
au-deííbus , comme dans Jules. I I y en a dans le 
méme empereur pofées en-travers , & comrne en 
íautoir. 11 y en a en pa l , comme dans une médaille 
deiules , oü la tete de Marc-Antoine fert de revers. 
II y en a au milieu du champ, coupées par la íígure 
comme dans un revers de Marc-Antoine3 qui repré-
íente un fort beau trophée. On voit un auíre revers 
du méme, oii un grand palmier au milieu d'une cou-
ronne de lierre coupe ees moís , Akxand. JEgyp. 
Enfin i l y en a en baudrier, comme dans Jules; tout 
cela prouve epe la chofe a toujours dépendu de la 
fantaifie de l'ouvrier. 

C'eít paríiculierement fur les grandes médailles 
grecques qu'on trouve les pofitions de légendes les 
plus bifarres, fur-tout quand i l y a plus d'un cercle. 
íi n'eíl point de maniere de placer , de trancher, de 
partager les mots & de féparer les lettres que Fon 
n'y rencontre : ce qui donne bien de la peine á ceúx 
qui ne font pas aíiez intelligens pour les bien dé-
méler. 

On ponrroit étre trompé á certaines médailles 
oü la legende eíl écrite á la maniere des Hébreux , 
les lettres pofées de la droite á gauche. Celie du roi 
Gelas eíl de cette forte ZAASI. Quelques-tmes de 
Palerme &: d'autres de Céfarée , c'eíl ce qui a fait 
croire á quelques-uns que Ton avoit autrefois nom-
mé Céfarée, kMiaa^ au lien de Flavia^ <¡>AA. La mé ' 
daille de Lipari eíl du méme genre ; on a été long-
íems fans l'entendre , parce qu'on y l i t niA pour 
AIJI. 

íi ne paroít done pas que les anciens ayent fuivi 
de regles fí-xes dans la maniere de placerles Ugendes 
fur Ies médailles , & de plus toutes leurs médailles 
n'oní pas des légendes ; car encoré qu'il foit vrai 
que la lígende eíl i'ame de la médaille , i l fe trouve 
cependant quelques corps fans ames, non feulement 
dans les confulaires , mais auíli dans les impériales, 
c'eíl-a-dire, des médailles fans légende ^ ni du cóté 
de la tete, ni du cóté du revers ; par exemple, dans 
la famille Julia, la tete de Jules fe trouve fouvent 
fans légende. On voit auffi des revers fans légende, 
& fur-tout dans cetíe méme famille. Une médaille 
qui porte d'un cóté la tete de la Piété avec la ci-
gogne, & de l'autre une couronne qui enferme un 
báton augural ík un vafe de facriíicateur, eíl fans 
aucune légende., 

I I s'en trouve qui ne font que demi-animées, 
pour parier ainfi, parce que f un des cóíés eíl fans 
Legende., tantót celtii de la tete & tantóí celui du re
vers. Nous avons plufieurs tetes d'Auguíle fans inf-
cnpíion , comme celle qui porte au revers la ílatue 
equeñre que le fénat íit ériger en fon honneur, avec 
ce mot , CajarDivifdius. Nous avons aüífi une in-
ímite de revers fans Ugendty quelquefois meme des 
revers coníidérables pour ia finguiarité du type, & 
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pour le nombre des figures; je crois qu'on peut met-
tre dans ce nombre ceux qui ne portént que le nom 
du monétaíre , ou le fmiple S. C, puifque ni ce nom, 
ni ees lettres ne contribuent en ríen a cxpliquer íe 
type. Telles que font trois ou quatre belies médail
les de Pompee, avec des revers trés-curicux, qui 
n'ont que le nom de M . Mihati&s Sabihiísyróqueñ(frn 
Deux de Jules Céfar , dont i'une chargée d'un globe, 
defai íceaux, d'une hache, d'un caducée & de deux 
mains jointes, n'a que le nom L. Buca, L'autre qui 
porte une aigle mili taire, une íígure afufe tenant 
une branche de íaurier ou d'olivier, couronnée par 
derriere par une Vidloire en p i é , n'a que ex S. C. 
Une de Galba , dont le revers eíl une alíocuíion de 
fix figures, que quelques-uns croyent marquer Ta-
doption de Pifon, fe trouve auffi fans aucune lé
gende. Les favans difent que le coin eíl moderne , & 
que la véritable médaille porte Allocutio. 

Pour celles qui fe trouvent avec les feules légen< 
des fans tete , on les met dans la cíaíie des incon-
nues ou des médailles incertaines, & on les aban-
donne aux conjedures des favans. Voye^ MÉDAILLE 
fans tete, 

I I manqueroit quelque chofe d'important á ce 
difcours, íi je ne difoís rien des deux langues lavan
tes, la latine he la greque-, dans lefqueííes font écri-
tes les légendes &les inferiptions des médailles and-
ques. 

Mais íe dois obferver d'abord que la lanpuie ne 
fuit pas toujours le pays, puifque nous voyons quan-
tité de médailles impériales frappées en Grece ou. 
dans les Gaules, dont les légendes font en laíin ; car 
le latin a toujours été la iangue dominante dans 
tous les pays oü les Romains ont été les maitres ; 6c 
depuis méme que le latin eíl devenu une langue 
morte , par la dellruftion de la monarchie romaine, 
i l ne laiíTe pas de fe conferver pour tous les monu-
mens publics & pour toutes les monnoies coníidé-
rabíes dans tous les états de TEmpire chrétien. 

I I y a des médailles frappées dans les colonies, 
dont la tete porte Tinfcription en latin, & le revers 
Tinfcription en grec. Le P. Jobert parle d 'unHoíli-
cien M . B. qui d'un cóté porte Va,io<foéitkiüg os-rixidvos 
n o u i v T o g , avec la tete du prince r ayonnée , & de l'au
tre cóté Col. P. T. Cozf. Metr. La tete du génie de 
la ville eíl furmonté d'un petit cháteau tout entier; 
c 'eílCéfarée de Paleíline. Enfin, les médailles, dont 
les légendes font en deux langues diíférentes, ne font 
pas extrémement rares ; témoin celles d'Antioche , 
oü l'on trouve des légendes latines du cóté des tetes 
de Glande , de Néron & de Galba , 6c des légendes 
greques au revers 

Le grec efr, comme je Tai d i t , l'autre langue fa-
vante dont on s'eílfervi le plus univerfellement fur 
les médailles. Les Romains ont toujours eu du ref-
peft pour cette langue , & fe font fait une gloire de 
l'entendre & de la parier. C'eíl pourquoi ils n'ont 
pas trouvé mauvais que non feulement les villes de 
l 'Orient , mais toutes celles oü i l y avoit eu des 
Grecs, la confervaíTent fur leurs médailles. Ainfi les 
médailles de Sicile & de plufieurs villes d'ítalie ; 
celles desProvinces,& de tout le pays qu'on appel-
loit la grande Grece, portent toutes des légendes gre
ques , &: ees fortes de médailles font une partie íi 
confidérable de la feience des Antiquaires , qu'il eíl 
impoífible d'étre un parfait curieux , fi l'on n'entend 
le erec comme le la t in , & l'ancienne Géographie 
auííi-bien que la nouvelle. 

íl ne nous reíle plus, pour compleíter cet articíe, 
qu'á faire quelques obfervations fur les lettres ini-
tiales des légendes. 

Io . I I paroít qu'á proprement parier , les lettres 
initiales font celles qui étant uniques, íignrfient un 
mot entier. Des qu'on en joint plufieurs, ce font 
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des abbréviations, & non pas des ínitíaíes : P. P. 
Aug. fignifíe Perpauus Auguftus par abbréviat ion; 
T. P. íigniííe tribunüia pouflate par des initiales: 
Tr. Pot. le ditpar abbréviation.: K. P. exprime vota 
popiüi par initiales : Vot. Po. par abbréviation. Or 
clans un grand nombre de lettres , i l n'eft pas aifé de 
deviner eelles qui doivent étre jointes enfemble, & 
celles qui doivent demeurer feules; & je ne crois 
pas qu'on puiíTe donner íiir cela de regle certaine. 

2o. L'uíasie des lettres initiales eíí de tous les 
íems & de toutes les nations dcpuis qu on a com-
mencé á écrire. Les Latins a les Grecs, les Hébreux, 
s'cn font fervis, témoin Tarrét fatal qui fut prononcé 
au roi Baltazar par trois lettres initiales , Man , 
Thau, Phe t que Daniel feul put expliquer , Mane, 
Thecel, Phares. On en a fait ufage principalement 
fur les médailles , á caufe du peu d'eípace qu' i l y a 
pour exprimer les Ugendes , la multiplicité des pré-
noms, des furnoms^ des titres &dcs charges, n'apu 
fe marquer autrement, non pas meme fur le G. B . 
La néceííité a été encoré plus grande dans les lon-
gues inferiptions ; c'eft pourquoi i l n'eíl pas poííible 
ele donner aucun précepte : la vüe feule de pluíieurs 
médailles & des inferiptions, oü les mots fe lifent 
tout au long, en peut faciliter Ja connoiíTance. Ainñ 
perfonne ne doute que S. C. ne íignilie fenatus con-

fulío , & que S. P, Q. ne íignifie fenatus , populuf-
que romanus. On convient auííi que I . O. M . veut 
diré Jovi óptimo 9 máximo ; mais on n'eít pas d'ac-
cord fur i 'interprétaíion de ees deux lettres A. E. 
qui peuvení également íignifier Av¡j.ctpxií'-vs Z&VMCIS > 
OU Aoy/xctn E ^ ü p ^ / c i ? , OU A-Jipccu Ey%a<, tribunitia po~ 
tejlatt, decreto provincice 3 voto publico. 

3°. Si Ton avoit toujours ponílué ex:a6]:ement Ies 
lettres initiales, i l feroit aifé de les reconnoí t re , & 
de diílinguer quand i l en faut joindre quelques-unes 
enfemble pour un méme mot: mais parce qu'on a 
íbiwent négligé de le faire, particulierement dans 
le bas empire ¿k: fur les.petites médailles, on n'y 
trouve pas la meme facilité. On dit, fans fe tromper, 
Z?. N . F. L, Licinius: dominus nojler Valerias L i d -
nianus Licinius \ mais i l faut favoir d'ailleurs que 
J D D N N I O V L I C I N V A V G & CJES. fur la mé-
dailie oü les deux buíles font aíFrontés, figniíie do-
mini nojlri Jovii Licinii invicü Augujlus & Cafar. D é 
la eft venue la liberté qu'on s'eíl donnée de prendre 
pour des lettres initiales celles qui ne le font point, 
& de faire pluñeurs mots d'un feul: dans Con. Conf-
tantinopoli, on veut trouver civitates omnes Narbo-
nenfs , & c . 

4 ° . Je crois qu'on peut donner pour conílant, que 
íoutes les fois que plufieurs lettres jointes enfemble 
ne forment aucun mot intelligible , i l faut conclure 
que ce font des initiales ; & que lorfque les mots 
ont quelques fens , i l ne faut pas les féparer pour en 
faire pluíieurs mots. 

5°. Quand pluíieurs lettres ne peuvent former 
aucun mot , & eme ce font clairement des lettres ini-
í iales, i l s'agit d'en découvrir la íignmcation. La 
difiieulté ne conñíteroit pas tant á donner un fens 
aux Ugendes les plus embarraflantes, puifqu'il fuffi-
roit pour cela de fe livrer á toutes les conjetures 
qui peuvent s'cfFrir á l'efprit d'un antiquaire exercé 
& ingénieux. Mais i l ne feroit pas fi aifé de faire 
adopter ees conjeftures par des perfonnes accoutu-
mées á demander des preuves de ce qu'on prétend 
leur perfuader; auííi la plüpart des explications pa-
roiífent peu vraiífemblables au plus grand nombre 
des Savans. C'eíl ainíi que la priere á Jefus-Chrifl:, 
que le P. Hardouin trouvoit le fecret de lire fur la 
médaille de Decentius, n'eíl aux yeux d''un autre 
favant Jéfuite, Froelich ( diff. de numm. mona. culp. 
vi t iof cap. i jrp. J^ ' . ) qu'une puré imagination uni-
quement fondee fur i'arrangsment bifarre de quel-
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ques lettres tranfpofécs par l'ignorance de I'ouvríer 
qui a gravé le coin. 

I I ne faut pas fe perfuader que les monétaires 
ayent été fi favans, qu'ils n'ayent fait quelquefois 
de trés-groffes fautes dans les Ugendes. Nous en 
avons en particulier des preuves trop evidentes fur 
certaines médailles frappées hors d'Italie, comme 
celles des Tetricus, &c. Ces méprifes venoicnt 
tantót de précipitation, tantót de ce que les ouvriers 
ne favoient pas aífez le latin ou le grec, tantót en
coré de ce que ceux qui leur donnoient des Ugendes, 
ne les écrivoicnt pas aífez diílinftement. 

N'oublions pas de remarquer , en finiífant cet ar-
ticle, qu'il y a des médailles dans la Ugende defqueí-
les on li t le mot reftitut. entier qu abrégé refl. On 
nomme ces médailles, médailles de reflitution ̂  
médailles rejiituées. Voye^-en Canicie. (Z>. / . ) 

LEGER ; ce mot fe dit en Architcciure , d'un ou-
vrage percé á jour , oü la beauté des formes coníiíle 
dans le peu de matiere, comme les portiques dont 
les tmmeaux font moitié des vuides, les périílyles, 
&c. On pourroit auífi l'appliquer aux ouyrages go-
thiques. 

Ce mot s'entend encoré dans Tart de batir; des 
menus ouvrages, comme les plátres, favoir les pla-
fonds , les ourdis des cloifons, les lambris, les en-
duits, les crépis &: les ais des planches, les tuyaux 
de cheminée en p lá t re , les manteaux de cheminée, 
& le carrean de terre cuite. 

On nomme tous ces ouvrages ¿égers ouvrages. 
LÉGER fe dit auííi dansVEcriture, d'une main qui 

dans le feu de fon opération a le mouvement fi aifé 
qu'elle ne fait que lécher le papier. Fbye^ LEGERE-
TÉ (Phyfíque & Mor ale.') 

LÉGER, LÉGERETÉ , {Maréchall.} on dit qu'un 
che val eíl Uger, lorfqu'il eít vite & difpos ; qu'il 
eíl de Ugere taille, quand i l ell de taille déchargée, 
quoiqu'il foit d'ailleurs lourd & pefant; qu'il eíl lí-
ger a la main, quand i l a bonne bouche, & qu'il ne 
pefe pas fur ie mors. On dit auííi qu'un cheval de 
carroífe eíl Uger, lorfqu'il fe remue bien ; qu'il 
craint le fouet, ou qu'il trotte légercment. Dur au 
fouet eft en ce fens le contraire de Uger. Avec un 
cheval Uger & ramingue , i l faut teñir la paííade 
plus courte & les ronds plus étroits qu'avec un che-
val pefant & engourdi. Les chevaux qui font de-
chargés du devant & qui ont peu d'épauíes, font or-
dinairement ¿égers á la main. Un cheval doit étre 
léger du devant, & fujet des hanches. 

En parlant du cavalier, Ies termes de Uger & de 
légereté s'emploient dans pluíieurs fens. Un bon 
écuyerdoit monter á cheval & fe placer fur la felle 
avec toute la légereté poííible, de peur de l'intimicler 
& de l'incommoder. Un cavalier qui eíl Uger, &q,.it 
fe tient ferme , fatigue moins fon cheval qu'un au
tre qui s'appefantit deífus, & i l eíl toujours mieux 
en état de fouíFrir fa défenfe malicieufe. Eníin, un 
homme de cheval doit avoir la main xxhs-Ugere, 
c'eíl-á-dire , qu'il faut qu'il fente feulement fon che-
val dans la main pour lui réíiíler lorfqu'il veut se-
chapper; & au lieu de s'attacher á la main, i l faut 
qu'il la baiífe, des qu'il a réfiílé au cheval. 

C'eíl une des meilleures marques d'un homme de 
cheval, que d'avoir la main Ugere. 

LÉGER , LÉGERETÉ , {Peinture. ) pinceau Ugtr* 
légereté de pinceau, fe dit lorfqu'on reconnoit dans 
un tablean la fureté de la main , & une grande ai-
fance á exprimer les objets, L'on dit encoré que Ies 
bords ou extrémités d'un tablean doivent étre légv* 
d'ouvrage, c'eíl-á-dire, peu chargés d'ouvrage, p^ ' 
ce qu'autrement i l y auroit trop d'objets coupés par 
le bord du tablean , ce qui produiroit des effeis dií-
{racieux 

L É G E R E M E N T , adv. ce mot QnMii f iuúnH^ 
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un mouvement encoré plus v i f que le gaí , un mou-
vement moyen entre le gai & le vite. I I répond á-
Den-prés á l'ítalien vivace. { S ) 
1 LÉGERETÉ, í. f. ( ^ j / ) pnvation ou defaut 
de pefanteur dansun corps , comparé avec un autre 
plus peíant. foyei POIDS. En ce fens, la ¿égereté eñ 
oppoféeálaptfanuur. V. PESANTEUR & GRAVITÉ. 

L'expérience demontre que tous les corps íont 
pefans, c'eft-á-dire tendent naturellement au centre 
de la terre, ou vers des points qui en íbnt trés-pro-
ches. I I n'y a done point de Ugereté poñtive & ab-
folue , mais feulement une Ugereté reiative , qui ne 
fisnifie qu'unc ptfanuur moindre. 

Archimede a demontre , & on demontre dans 
rHydroftatique , qu'un corps íblide s'arrétera oü on 
voúdra dans unfluide de méme pefanteur fpécifíque 
que luí , & qu'un corps plus léger s'éíevera dans le 
méme fluí de. Larai íbn en eft que les corps qui font 
dits d'une méme pefanteur fpécifíque, font ceux qui 
fous les mémes dimenlions ou le méme volume , ne 
contiennent pas plus de pores ou d'intervalles deíli' 
íués de matiere l'un que l'autre ; & par conféquent 
qui fous les mémes dimenñons renferment un méme 
nombre de parties ; concevant done que le folide &: 
le fluide de méme pefanteur fpécifíque foient divi-
fés en un méme nombre de parties égales, quelque 
grand que foit ce nombre, i l n'y aura point de raifon 
pourqu'une partie du folide faffe defeendre unepar-
tie du fluide, qu'on ne puiííe alléguer aufli pour 
qu'elle la faíle monter, & i l en fera de méme du fo
lide total par rapport á une portion du fluide de 
méme volume; & comme ce folide ne fauroit en 
effet defeendre fans faire élever un volume de fluide 
¿gal á celui qu'il déplaceroit 5 i l s'enfuit de-lá qu'il 
n'y a pas plus de raifon pour que le folide defeende, 
qu'il n'y en a pour qu'il monte; & comme i l n'y a 
pas non plus de raifon pour qu'il fe meuve iatéra-
íement plutót á droite qu'á gauche, i l s'enfuit eníin 
qu'il reitera toújours dans la place oü on l'aura mis. 

De-lá on voit qu'un corps qui pefe moins qu'un 
égal volume d'eau, doit ctre repouííe en-haut des 
qu'il eíl placé dans l'eau; car íi ce corps étoit auííi 
pefant qu'un égal volume d'eau, i l refleroit en la 
place oü on le met, comme on vient de le voir. Or 
comme i l eft moins pefant par l'hypothéfe qu'un égal 
volume d'eau, on peut fuppofer qu'il foit pouíTé en 
en-bas par une pefanteur égale á celle d'un pareil 
volume d'eau , & en en-haut par une pefanteur égale 
á l'excés de la pefanteur de ce volume d'eau fur celle 
du corps. Done comme l'efFet de la premiere de ees 
forces eíl détruit , i l ne reitera que la feconde qui 
fera par conféquent monter le corps en en haut. 

En général un corps eíl dit d'autant plus léger , 
que fon poids eft moindre ; & ce poids eft propor-
tionnel á la quantité de matiere qu'il contient, com
me M. Newton Ta démontré. Foye^ DES GENTE & 
FLUIDE, & C . 

Les corps qui fous Ies mémes dimenfions ou le 
méme volume ne pefent point également, ne doi-
vent point contenir des portions égales de matie
re. Ainfi lorlque nous voyons qu'un cube d'or s'en-
fonce dans l'eau, & qu'un cube de liége y furnage , 
nous fommes en droit de conclure que le cube d'or 
contient plus de parties que le méme volume de 
nége , ou que le liége a plus de pores, c'eft-á-dire 
de cavités deftituées de matiere, quel'or ; nous pou-
vons affurer de plus, qu'il y a dans l'eau plus de ees 
vmdes que dans un volume égal d'or , & moins que 
dans un méme volume de liéee. Voyc? HYDROS-
TATIQUE & BALANCE. 

Cela nous donne tout-á-Ia-fois une idée claire > 
loit de la pefanteur des corps , qui eft la fuite de leur 
denüte íoit de leur Ugereté, &c nous fait connoitre 
que la dermere ne peut pas etre regardée comme 
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queíqne chofe de pofitif, mais que c'eft une puré 
négation ou une abfence de parties qui fait appeller 
un corps plus léger qu'un autre, lequel contient plus 
de matiere que luí. 

I I eft vrai que le dofteur Hook femble íoutenir 
qu'il y a une légereü poüt ive ; c'eft, íi nous ne nous 
trompons, ce qu'il entend par le terme de lévita-
t ion , qui ne peut íignifier autre chofe qu'unc pro-
priété des corps direftement contraire á celle qui les 
fait graviter. 

I I croit avoir découvert cette propñété dans le 
cours de quelques cometes, qui devant defeendre 
vers le folei l , s'en font cependant retournées tout-
á-coup en fuyant, pour ainli.dire , cet aftre , quoi-
qu'elies enfuíTentá une prodigieufe diftance, &fans 
que leur cours l'eüt encoré embraffé. 

Mais cette apparence vient de la íituaíion des co
metes par rapport á,la terre, & du mouvement de 
la terre dans fon obite combiné avec celui de la co
mete , & non d'aucun principe de répulíion. Car la 
comete eft toüjours pouíTée vers le foleil par une 
forcé céntrale ou centripete qui lui fait décrire une 
ellipfe fort excentrique dont le foleil oceupe le foyer, 
Foye^ COMETE. 

Quoi qu'il en foi t , i l pourroít n'étre pas impoíli-
ble qu'il y eút dans la nature une efpece de légereté 
abfolue; car, felón M . Newton, oü cefle la forcé 
de la gravitation, la paroitroit devoir commencer 
une forcé contraire, & cette derniere forcé paroit 
fe manifefter dans quelques phénomenes. C'eft ce 
que M . Newton a appellé vis repellens , 6c qui paroit 
étre une des lois de la nature, fans laquelle i l feroít 
difficile , felón l u i , d'expliquer la raréfadion , &: 
quelques autres effets phyfiques. 

Nous avouerons cependant que les preuves fur 
lefquelles M . Newton cherche á établir cette forcé, 
ne nous paroiíTent pas fort convaincantes, & que 
fes raifonnemens fur ce fujet font plus mathémati-
ques que phyfiques. De ce qu'une quantité mathé-
matique aprés avoir été poñ t ive , devient négative , 
s'en íüit-il qu'il en doit étre la méme chofe des forces 
qui agiífent dans la nature ? c'eft conclure , ce me 
femble , de l'abftrait au r é e l , que de tirer cette con-, 
féquence. ^ o y ^ REPULSIÓN. ( O ) 

LÉGERETÉ , ( Mor. ) ce mot a deux fens; i l fe 
prend pour le contraire de grave, ftimportant; & 
c'eft dans ce fens qu'on dit de legers fervices, des /an
tes Legeres. Dans l'autre fens, ¿égeraé eft le caraftere 
des hommes qui ne tiennent fortement ni á leurs 
principes, ni á leurs habitudes , & que l'intérét du 
moment decide. On nomme des U^eretés les aftions 
qui font l'eíFet de ce caraftere : Ugereté dans l'efprit 
eft quelquefois prife en bonne part; d'ordinaire elle 
exclud la fuite , l a profondeur, l'application ; mais 
elle n'exclud pas la fagacité, Vávivacité; & quand 
elle eft accompagnée de quelque imagination, elle 
a de la grace, 

LEGIFRAT , f. m. ( Hífi. mod. ) territoire ou dí-
ftrid foumis á un légifere ; ce terme eft employé 
dans quelques auteurs fuédois. Un roi de Suede ne 
pouvoit entrer autrefois dans imlégifrat fans garde; 
on l'accompagnoit aufíi en foríant jufque fur l a 
frontiere d'un autre Ugifrat. Les peuples lui préfen-
toient comme un hommage les fages précautions 
qu'ils prenoient pour la confervation de leur l i 
berté. 

L E G I O N , f. f. ( Ar t milit. des Romains. ) on for-, 
moit chez les Romains avec des foldats quin'avoient 
que leurs bras pour tout bien , felón i'expreííion de 
Valete-Maxime, les corps de troupes appellés lét 
gions , du mot latin Ugere , choijír ; parce que quand 
on levoit des légions, on faifoit un choix, dit Vege-
ce , de la jeuneíle la plus propre á porter les armes ; 
ce qui s'appelloit deU$um fa&ere l au rapport des 
Varroi i . 



Dans les commencemens cíe la republiqne, les 
feuls citoyens romains inferits au role des tr ibuís , 
íoit qu'ils habitaíTent Rome ou qu'ils derneuraffent 
á la campagne , formerent ees ¿églons invincibles, 
qui rendirent ce peuple les maitres du monde. 

Les Uglons étoient compoíees d'infánterie & de 
cavaierie, dontle nombre a varié fansceíTe; de forte 
qu'on ne doit pas étre íurpr is , íi les auteurs qui en 
ont pa r lé , paroiílent fe contrediré, puifque leurs 
contradidions ne viennent que de la dilTérence des 
íems. 

D'abord , fous Romulus inftituteur de ce corps , 
!a legión n'étoit que de trois mille hommes d'infan-
terie, & de trois cens chevaux. Sous les confuís, 
elle fut lona-tems de auatre mil le , ou de quatre 
mille deüx cens fanraííins, & de trois cens chevaux. 
Vers Tan de Rome 41 ?-, elle étoit decinq mille hom
mes d'mfanterie. Pendant laguerreque Jules-Céfar 
íit dans les Gaules , fes Ugions fe írouverent encoré 
á-peu-prés compoíees du méme nombre d'hommes. 
Sous Auguíte, les Ugions avoient fix mille cení fan-
tailins, & fepí cens vingí-íix chevaux. Ala mort de 
ce prince, elles n'éíoient plus que de cinq mille hom
mes d'infaníerie , & de íix cens chevaux. Sous T i -
bere, elles revinrení á fix mille hommes de p i é , & 
áix cens cavaliers. Comme Sepíime Severe imagina 
de former, á l'imitaíion des Macédoniens, une pha-
lange ou baíaillon quarré de trente mille hommes , 
compoíé de íix Ugions, nous apprenons de ce írait 
d'hiítoire , que la Ugion éíoit alors de cinq mille 
hommes. Sous les empereurs fuivans, elle reprit 
Fancien éíaí qu'elle avoit fous Augufte. 

11 réfulíe évidemment de ce déíail , quepour con-
noiíre la forcé des armées romaines dans les diíFé-
rens íems , i l faut éíre au faií du nombre des Ugions 
que Rome levoi t , &:du nombre d'hommes qui com-
poíbient chaqué Ugion. Les variations oní été fort 
fréquentes fur ce dernier point; elles l'oní éfé de 
méme par rapport au premier, du-molns fous les 
empereurs ; car du íems de la république , le nom
bre des Ugions fui long-tems limité á quatre Ugions 
romaines , dont chaqué confuí commandoit deux, 
avec auíaní des alliés. 

Quand Ánnibal fe fut emparé de la citadelle de 
Cannes, on fit á Rome , dií Polybe , ce qui ne s'é-
íoií pas encoré fai í ; on compofa l'armée dehui í / e -
gions chacune de cinq mille hommes, fans les alliés. 
C'éíoiení alors des Ugions foumifes á i ' é ía i ; mais 
ouand le luxe eut faií des progrés immenfes dans 
Rome , & qu'il eut conlumé le bien des particuliers, 
le magifbat comme le fimple citoyen , Foíncier, & 
4e foldat, porterent leur fervitude oü ils crurent 
í rouver leur iníérét. 

Les Ugions de la république non-feulement aug-
menlerení en nombre, mais devinrení les Ugions des 
grands & des chefs de par t i ; & pour atíacher le 
foldat á leur fortune, ils diíiimulerení fesbriganda-
ges 9 & négligerent la difcipline mil i íaire, álaqueíle 
leurs anceíres devoiení leurs conqueíes & la gloire 
de Rome. 

Ajoutons que Ies Ugions ne furent compofées de 
citoyens de la ville de Rome, que jufqu'á la deílru-
ü ion de Carihage; car aprés la guerre des alliés , le 
droii de bourgeoifie romaine ayant été accordé á 
íou<es les villes d'íf alie, on rejeíía fur elles la levée 
des troupes légionaires , & trés-peu fur Rome. 

Ces troupes néanmoins s'appellerent romaines, 
parce que les alliés participant aux mémes privilé-
ges que les citoyens de Rome> étoient ' íncorporés 
dan la république. 

Mais l'empire s'étant aggrandi de toutes parts , 
les villes d'ltalie ne purent fournir le nombre d'hcm-
znes néceíTaire á la multiplicité des Ugions que les 
empereurs éíablirent, lis les formerent alors des 

troupes de toutes Ies provinces, & Ies diílribueren^ 
fur les frontieres, oü on leur affigna des camps ca-
[Ira , dont quelques-uns font devenus des villes par 
fucceíTion de í ems ; de-lá íaní de noms géoeraphi-
ques, oü le mot cajlra fe trouve inféré. 

11 nous faut préleníement indiquer les différentes 
parties & les diíféreníes fortes de foldats, dont la 
Ugion romaine étoit compofée. 

Romulus á qui Rome doit cet établlíTement, la 
divifa en dix corps , qu'on nommoit manipules, du 
nom de l'enfeigne qui éroit á la tete de ces corps 
& qui confiífoit en une botte d'herbes , attachée au 
bouf d'une ganle. Ces corps devinrení plus forts,a 
mefure que la Ugion le dev in í ; & íouíefois lorfqu'on 
euí pris d'auíres enfeignes, ils ne laifierení pas de 
reíenir ce premier nom de manipule. 

On fií avec le tems une nouveile divifion de la 
Ugion qui néanmoins fut toujours de dix parties 
mais qu'on appella cohortes, ¿ont chacune étoií eom-
mandée par un íribun : chaqué cohoríe éíoií com
pofée de trois manipules, forts á proportion de la 
Ugion, 

On aííribue ceííe nouveile diviíion á Marius.ElIe 
coníinua depuis d'éíre toujours la meme, tañí fous 
la républ ique , que fous les empereurs. La Ugion 
étoií done compofée de trente manipules & de dix 
cohortes ou régimens, pour parler íüivant nos ufa-
ges, plusou moins nombreufes, felón que la Ugiom 
rétoit. 

Mais i l faut remarquer que la premiere cohorte 
éíoií plus foríe du double, & qu'on y pla^oit les 
plus grands hommes ; les neuf auíres cohortes 
éíoiení égales en nombre de foldats. Ces dix cohor
tes formoient dix bataillons, qui fe rangeoiení fur, 
trois ligues. Si la Ugion étoit de ñx mille hommes, 
la manipule étoií de deux cens hommes 011 deuxeen-
turies. 

Une Ugion éíoií compofée indépendamment des 
cavaliers , de quaíre foríes de foldaís, qui íous qua
tre avoienídiíférení age , diíféreníes armes, & cliífé-
rens noms. On lesappelloit v¿lites , hajlaires, prin-
ces & t/iaires; voye^ VÉLITES , HASTAIRES, PRIN-
CES & TRIAIRES , car ils méritenr des aríiclesfé-
parés. 

Les Ugions fous la république , étoient comman-
déespar un des confuís & par leurs lieutenans. Sous 
les empereurs , elles éíoiení commandees par un 
officier général qu'on nommoií préfe-t , prcefécius 
exercituum. Les tribuns militaires commandoiení 
chacun deux cohoríes , & porfoiení par diílinftion 
ranneau d'or comme les chevaliers. Chaqué mani
pule avoit pour capitaine un officier, qu'on appd-
loií ducentairc, quand la Ugion fui parvenue á fix 
mille hommes d'infaníerie: de méme qu'on nommoit 
centurión , celui qui commandoií une ceníurie. Les 
tribuns militaires élifoientles centurions , & ceux-ci 
élifoiení leur l ieulenaní , qu'on nommoií fiiutniu-
ñ o n , & qu'on appella dans la fuiíe option. Voy^l 
OPTION. 

Quaní aux Ugions que Ies alliés fourniiToient, 
ceux qui les commandoiení éíoiení zp-pellésprefets 
duíems de la république, mais ils éíoiení á la nomi-
nailon des confuís ou des géacraux d'armées. 

Chaqué Ugion avoií pour enfeigne genérale une 
aisle les ailes déplovécs , tenaní un foudre clans íes 
forres. Elle éíoií poftée fur un peíií pie-deítai ae 
méme méía l , au haut d'une pique ; ceííe figure etoit 
d'or ou d 'argení , de la groiTeur d'un pigeon. Ceím 
qui la por íoi t , s'appelloií le porte-aigle , & la gan-c 
ainíi que fa défeníe, éíoií commife au premier cen
turión de la/^¿o/z. 

Ce fut Marius, felón Pline, l iv. X . c w. qui 
íit l'aicrle • fe ule pour l'eníeigne cénérale des 
gions iQm&mts; car outre Paigle ? chaqué conoav 
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avolt fes propres enfeignes faltes en forme de pe-' 
íites bannieres, d'une étoíFc de pourpre, oíi i l y 
avoit des dragons peints. Chaqué manipule & cha-
que cei-iturie avoit auffi fes enfeignes particuheres 
de méme couleur, fur lefquelles éroient des lettres 
pourdéfignerla legión, la cohorte & la centurie. 

On diitinguoít les Ugions par l'ordre de Icur le-
v í e , comme premiere, deuxieme, íroifieme, ou 
par Ies noms des empereurs auteurs de leur fonda-
íion ; commc legio Augufla, Claudia , Flavia , Tra-
jana, Ulpia, Gordiana , & c . Elles furent encoré 
aiftinguées dans la fuité par des épithetes qu'elles 
avoient méritées pour quelque belle aftion^ com
me celle qui fít furnommer une legión la fou~ 
droyanu, une autre la vicloruufc; ou méme pour quel
que défaut qui lui étoit propre, comme la paillarde. 
Enfin elles retinrent quelquefois le nom des provin-
cesoü elles fervoient, comme Villyrknne> la macé-
donicnne, la par tiuque,, la gauloife, &c. 

II nous reíle á parler de la cavalerie qui compo-
foit chaqué legión. On lui donnoit le nom ftaíle, 
parce qu'on la p l a ^ i t ordinairement de maniere, 
qu'en couvrant les flanes elle en formoit les aíles. 
On la diviíoit en dix parties ou brigades , autant 
qu'ii y avoit de cohortes; & chaqué brigade étoit 
forte, á proportion du total de la cavalerie de la lé-
gion. Si elle paífoitñx cens chevaux, chaqué aile ou 
brigade étoit dedeuxturmesou compagniesde trente-
trois chevaux chacune. La turme fe fubdivifoit en 
trois décnries ou dixaines , qui avoient chacune un 
décurion á leur tete, dont le premier commandoit 
á toute la turme , & en fon abíence le fecond. On 
prenoit toujours un de ees premiers décurions, pour 
commander chaqué aíle ou brigade, & e n cette qua-
lité i l étoit appeilé préfa de cavalerie; i l avoit rang 
au-deíTus du petit tribun, ou comme nous dirions 
du colonel d'infanterie. 

Toute la cavalerie romaine qu'éíablit Romulus 
dans les Ugions qu'il inílitua, ne confiíloit qu'en trois 
cens jeunes hommes , qu'il choiíit parmi les meil-
leures farailíes, & qu'on nommoit céleres; c'eít lá l'o-
ngine des chevaliers romains. Servius Tullius porta 
ce nombre á dix-huit cens cavaliers, & en forma 
dix-huit centuries. lis avoient un cheval fourni & 
entretenu aux dépens de l'éíat. Cependant cette ca
valerie n'étant pas fuffifante , on l'augmenta en fai-
fant les levées pour les Ugions ; mais on obferva de 
la tirer d'entre les píébéiens aifés , parce qu'on les 
obligea de fe fournir de monture á leurs dépens. lis 
n'avoient encoré point d'autres armes défeníives 
qu'un mauvais bouclier de cuir de boeuf, & pour 
armes offenfives , qu'un foible javelot. 

Mais comme on éprouva les defavantages de cette 
armure^ on Ies arma á la grecque, c'eíi-á-dire de 
íoutespieces; leurs chevaux méme étoient bardés 
au poitrail & aux flanes. Le cavalier avoit un caf-
que ouvert, fur lequel étoit un grand panache de 
plumes, ou un ornement relevé qui en tenoit lieu. 
Une cotte de mailles ou á écailles le couvroit juf-
quau conde & defeendoit jufqu'aux genoux, avec 
des gantelets ou un épais bouclier. 

Les armes oífenfives étoient une groífe javeline 
lerrée par les deux bouts, & une épée beaucoup 
plus longue que celle de l'infanterie ; c'eft ainfi que 
rolybe, /. r í . c,jv. nous décrit Tarmure de la cava-
lene des Ugions romaínes. 

Elle ne fe fervoit point d'étriers, & n'avoit que 
des íelles rafes. Les cavaliers pour monter á cheval 
étoient obligés de fe lancer deífus tout armés , & ils 
apprenoient á faire cet exercice á droite comme á 
gauche; i l n'étoit pas non plusd'ufage de ferrer leurs 
chevaux qiuMqu'on le pratiquát pour les mules. 

Parmi les légionaires romains i l n'y avoit point 
• ca^alene légere ? elle n'étoit connue que dans 
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leurs troupes auxiliaires, mais íes empereurs en 
établirent fous le nom Üarchers , lefquels pour étre 
plus ági les , ne portoient aucune armure, & n'a-
voient que le carquois plein de fleches, l'arc & 
l'épée. Quant aux étendarts & cornettes de la ca
valerie , on les diílinguoit de celles de l'infanterie , 
par la couleur qui etoit bleue, &: parce qu'elles 
étoient taillées en bandcrolles. 

On mettoit fous la garde du premier capitaine les 
étendarts & cornettes de la cavalerie dans un afyle 
aíiuré , ainíi que les aigles ou drapeaux de Finfan* 
terie étoient fous la garde du porte-aigle. Les ca
valiers & les foklats des Ugions portoient leur ar-
gent en dépót dans ees deux endroits.Végece, c. xx . 
U I . nous apprend qu'on y dépofoit encoré la moitié 
des gratiíications qu'on faifoit aux troupes, de 
peur qu'elles ne diíTipalfenttout en débauches & en 
folies dépenfes. 

Ce furent les empereurs qui imaginerent I'ufage 
de faire aux Ugions des donatifs, pour me fervir 
des mémes termes des auteurs. On partageoit ees 
donatifs en dix portions, une pour chaqué cohorte, 
fur quoi toute la Ugion mettoit quelque chofe á par í 
dans un onzieme fac, pour la fépulture commune ; 
quandun foldat mouroit , on tiroit de ce fac dequoi 
faire fes funérailles. 

Ení in , loríque les Ugions avoient remporíé quel
que viftoire , on ornoit de lauriers les aigles romaí
nes , les étendarts de la cavalerie , les enfeignes oh, 
étoit le portrait de l'empereur, & on faifoit briiler 
des parfams devant elles. 

Voilá Ies particularités les plus importantes fur 
cette matiere; je les ai receuillies avec quelque foin 
de Tite-Live, de Denys d'HalicarnaíTe , de Céfar , 
de Polybe, de Végece , de Front ín , & d'autres au
teurs ; en y mettant de l'ordre , j a i pris pour gui-
de des gensdu métier. ( Z). / . ) 

LÉGION F U L M I N A N T E , ( Hifl . rom.} étoit U.lié 
Ugion de l'armée romaine, & compofée de foldaís 
chrétiens qui , dans l'expédition de Tempereur Marc-
Aurele contre Ies Sarmates, Quades & Marcomans, 
fauverent toute l'armée préteá périr de foif, & qui 
obtinrent par leurs prieres une pluie ahondante 
pour l'armée romaine, tandis que l'ennemi eíTuyoit 
de l'autre cóté une gréie furieufe , accompagnée de 
foudres & d'éclairs épouvamables. 

C'eíl: ainfi que les hiftoriens eccléíiaílíques rap-
portent ordinairement ce fa i t , & t;oute cette hif-
toire eíl feulptée en bas-relief fur la colonne Anto-
nine. C'eft de-lá qu'eft venu le nom de fulminant, 
quoiqu'il y en ait qui prétendent que la Ugion com
pofée de ees chrét iens, s'appelloit deja auparavant 
la Ugion fulminante. Foyé^ LÉGION. 

LÉGION THÉBÉENNE, ( Wijl. eccl.) nom donné 
par quelques auteurs á une Ugion des armées ro
maínes, qui réfolue de ne point facriíier auxidoles, 
fonífrit le martyre fous les empareurs Dioclétien 6c 
Maximillen, vers l'an de J. C. 297. 

Maximilien,difent ees auteurs, fe trouvant á Oc~ 
todurum, bourg des Alpes cottiennes dans le bas Val
lá is , aujourd'hui nommé Martinack, voulut obli-
ger fon armée de facriíier aux fauífes divinités. Les 
foldats de la Ugion thébéenne pour s'en dlfpenfcr , 
s'en allerent á huit millesde lá á Agaunum , qu'on 
appelle á préfent Saint-Maurice., du nom du chef de 
cette Ugion. L'empereur leur envoya diré de venir 
facrifier , lis le refuferent nettement, & l'on los dé
cima fans qu'ils fiíient aucune réfiílance. Eafuite 
Maximien répétale méme ordre aux foldats qui reí-
toient; méme refus de leur part. Onles raaííacra ; 
tout armés qu'ils étoient &¿: en état de réíiftcr , ils fe 
préfenterent á leurs perfécuíeurs la gorge nue, fans 
fe prévaloir de leur nombre •> & de la facilité qu'ils 
avoient de déíendre k u r vie á la pointe de leur 
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épée. Commc íenr ame n'étoit occupée que de ía 
gloire de confeíTer le nom de celui qui avoit été 
mené á la boucherie fans ouvrir la boucUe non plus 
qu'un agneau , ils íe iaiflerent déchirer á des loups 
•íuriéuXi 

Cepcndant toute la relation attendriíTante du mar-
íyrc de la legión théhéznm n'eft qu'une puré fable. Le 
plaiíir de groíTir le nombre des martyrs , dit l'au-
teur moderne de rHiíloirc univerrelle, a fait ajoúter 
des períeciitions fauíTes & incroyables a celles qui 
n 'on té í e que trop réelies. Quand meme i l y auroit 
eü une 'LégioM thtbéennc ou ihébahtó, ce qui eíl fort 
douteux 5 puiíqu'elle n'eíinommée dans aucunhifto-
rien , comment Maximien Hercule auroií-il détruit 
tme Ugion qu'il faifoií venir d'Orknr dans les Gau-
ies, pour y appaifer une Tédition.'' Pourquoi le feroit-
i i privé par un maíTacre horrible de fix millefix cens 
foixante&ñx braves foldatsdont ü avoitbefoinpour 
reprimer une grande révolte ? Comment cette Ugion 
fe trouva-t-elíe toute compofée de chrétiens mar
tyrs , fans qu'il y en ait eu un íeu l , qui pour fauver 
ía vie , n'ait fait l'ade extérieur du íacriíice qu'on 
exigeo.it? A quel propos cette boucherie dans un 
íems oü i'on ne psriécutoit aucun chrétien, dans l'é-
poqi.i.e de la plus grande tranquilité de TEglife ? La 
p! afonde paix, & la liberté doní nous jouiííions, dit 
Eufebe 9 nous jetta dans le reláchement. Cette pro-
fonde paix, cette entiere liberté s'accorde-t-elle 
a'vec le maíTacre de íix mille íix cens foixante-íix 
foldats ? Si ce récit incroyable pouvoit étre v r a i , 
Eufebe Teut-il pafíe íous íilence ? Tant de martyrs 
oíitfcellé l'Evangife de leur fang, qu'on ne doit point 
faire partager leur gloire á ceux qui n'ont pasparta-
gé ieurs fouffrances. 

íl efl: certain que Dioclét ien, dans les dernieres 
années de fon empire, & Galerius enfurte , perfécu-
terent violemment les chrétiens de rAíiemineure & 
des contrées voifmes; mais dans les Gaules, dans 
les Efpagnes & dans TAngleterre, qui étoient alors 
-íepartage ou deSevere , ou de Conílance Chlore, 
ioin d'étre pourfuivis, ils virent leur religión domi
nante. 

J'ajoute á ees réfiexions, que lapremiere relation 
du maríyre de la \legion ihebimnz, attnbuée á faint 
Eucher é véque de Lyon, eíl une piece fuppoíéc. Pour 
prouver que ce petií iivre qu'on donne a ce bon éve-
c|ue, point de l u i , i l funit d'obferver que faint 
Eucher fínit fes jours en 454 ; & que dans fon pré-
tendu iivre i l y eít fait mention de Siglfmond roi 
,cle Bourgogne , comme rnort oepuis pluíieurs an
nées : or l'on fait que ce prince fut jetté dans un 
puits prés d 'Orléans, oü i l périí raiférablemení vers 
Tan 523. 

On a démoníré que Ies aclesdu concile $Agau-
num que Fierre Francois Chiíuet a pubüé dans fon 
édition de Paulin , font auííi fittifs que ceux qu'ont 
fuivi Surius & Baronius. 

Les premiers écrivains qui ont parlé du martyre 
<le la ¿égion Thcbéennc, font Grégoire de Tours & Vé-
nance Fortunat, qui lies d'une étroite amitié , v i -
voiení tous deux fur la fin du vj . fiecle. Mais, 
córame le cardinal Baronius en convient lui-meme, 
i l faut donner ees chofes & pluíieurs autres , d'une 
part á la créduliíé de i'auíéur des miracles de la vie 
des faints, ¡Sí de l'autre á la íimpliciíé de l'auteur du 
poéme de la vie de faint Martin. 

S'il eíl encoré quelqu'un qui delire une refutation 
pluscompletíedu román de la legión thébémne., nous 
ie renverrons pour fe convaincre á la fameuíé dií-
fertation de Dodve l l , de paucitate manyrum , qui eíl: 
la onzieme des dijjertaúones cyprianiccc , imprjraées á 
par t ; ¿k á la fin de l'édition de faint Cyprien, pu-
blice par lean Fell évéque d'Oxford. Que fice quel
qu'un crédule <X amateur du raerveiileii¿: 3 n'en-

tend pas l e la t ín , nous pouvons pour lever fesdou* 
tes, luí recommander la iechire d u favant petit ou-
vrage de M . du Bourdieu fur le martyrt de, la Ugion 
thébécnne. Cct écrit v i t d'abord lejour en anglois en 
169Ó, §c a paru depuis traduit e n francois en 170? 

LEGIÓN 5 {Ar t numífmat.) nom de certaines mé-
dailles. 

Une legión, e n terme de médailliíles $ eftunemé-
daille qui a au revers deux fignes ou étendarts mili-
taires une aigle romaine au mi l íeu , & pour inf. 
cription le nom de la legión , LEGIO I . I I . X. XV 
&c. Par exemple , A N T . A V G . I I I . VÍR RPC, un 
navire ; au revers deux íignes appelléspila, & une 
aigle romaine au milíeu , LEG. 11. ou X V , &c. 6c 
une autre LEG. X V I I CLASSICiE. Antoine eft le 
premier , & Caraufius le dernier, fur les médailles 
deíqnelles on trouve des légions. I I y a jufqu'á la 
xxive. legión fur les médailles que nous poífédons, 
mais pas au-delá. Foyc^ Ies recuells de Mezzabarba 
& du P. Banduri. Trévoux , Chambers. 

L E G I Ó N , (Géog. anc. ) ville de la Paleíline,au 
pié du mont-Carmel , 3 1 5 milles de Nazareth. Elle 
eíl célebre dans les écrits d'Eufebe & de S. Jéróme: 
c'eíl apparemment le méme lien qui eíl encoré au-
jourd'hui nommé Legune. Les Romains y entrete-
noient une legión de foldats, pour garder le paffage 
de Ptolomaide á Céfarée de Paleíline ; c'étoit pour 
aínfi diré la cié du pays de ce cóté-lá. I I s'eíl donné 
pluíieurs combáis aux environs de cet endroit. 
( Z ) , / . ) 

LEGíONAIRE , f. m. ( Hi j l . me ) foldat des le-
gionsromaines ; c'eíl le nom qu'on donnoit fur-rout 
aux fantaííins, car les cavaliers retenoient le nom 
^equites. On diílinguoit dans chaqué légion de qua-
tre efpeces de foldats dans l'infanterie : Ies vélites, 
les haílaires , les princes & les triaires. Les vélites, 
autrement nommés antefignani, parce qu'on les pla-
^oit avant les enfeignes , aux premiers rangs, & 
qu'ils commencoient le combat, étoient armes ala 
légere d'un petit bouclier rond , d'un pié & demi de 
d iameíre , & d'un petit cafque d'un cuir fort; du 
r e í l e , fans armure pour étre plus difpos. Leurs ar
mes oíFeníives étoient l'épée , le javelot & la fron
de, lis ne fervoient que pour efearmoucher. Ils fe 
rangeoient d'abord á la queue des troupes, &de-Iá, 
par les intervalles ménagés entre les cohortes, ils 
s'avancoient fur le front de la bataille pourharce-
ler les ennemis ; mais des qu'ils étoient une fois 
pouffés , ils rentroient par les mémes intervalles; 
tk. de derriere les bataülons qui les couvroient, ils 
faifoient voler fur l'ennemi une grele depierrescu 
de traits. Ils étoient auffi chargés d'accompagner la 
cavalerie pour les expédiíions brufques Se les coups 
de main. On croit que les Romains n'inílituerent les 
vélites dans leurs légions qu'aprés la fecondeguerre 
punique, á l'excmplc des Carthaginois, qui dans leuf 
infanterie avoient beaucoup de frondeurs&degens 
de trait. Selon Tite-Live, i l n'y avoit que 20 vélites 
par manipule ; ce qui faiíbít foixante par cohorte, 
& fix cens par legión , quand la légion étoit de fix 
mille hemmes. Avant qu'ils fuííent admis , les fol
dats qui compoíoient l'infanterie légere , s'appel-
loicnt rorarii &aqwvfi.Onfupprjma les vélites quand 
on euí accorde le droit de bourgeoifie romaine a 
toute ritalie ; mais on leur fubílitua d'autres armes 
á la légere. Le fecond corps des légionaires étoient 
ceux qu'on nommoit hafiains , dun gros javelot 
qu'ils lan^oient , & que les Latins appellent bajía, 
arme diííérente de la pique puoique ; celle-ci eit 
trop iongue & trop peíante pour étre lancée avec 
avantage, lis étoient pefamment armés du calqu^j 
de la cuiraíTe & du bouclier , de l'épée efpagnole « 
du poignard, íis faifoient la premicre ügne de i ^ ' 

mes». 
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Aorés eux venoient les princes, armes de mé- I te , feroit mdépendant aü mament oü ií yqüdroíf 

mee. . . • 
me auííi-bien que les manes, a 1 exception que ceux-
ci portoient une efpece d'eíponton court , dont le 
íer etoit long & fort. On les oppofoit ordmaire-
inent á la cavalerie , parce que cette arme éroít 
plus de réfiftance que les javelines & les dards des 
princes &i des haíhires. On donna aux tria ir es ce 
nom ? parce qu'ils formoient la troiíieme ligue & 
i'élite de l'armée ; mais dans les nouveaux ordres de 
tataille qu'introduiíit Marius, on pla^a les triaires 
aux premiers rangs : c'étoient toujours íes plus vieux 
& les plus riches íbldats qui formoient les triaires ? 
& c'étoit devant eux qu'on portoit l'aigle de la lé-
eion. On ne pouvoit enírer dans ce corps avant 
f age de 17 ans , & outre cela i l falloit étre citoyen 
romain : cependant i l y eut des circoníiances oü 
i 'ony admit des aíiranchis ; & aprési 'áge de 46 ans 
on n'étoit plus obligé de fervir. Le tems du fervice 
des Ugionaires n 'étoitpourtant que de ió ans. Avant 
Septime Severe i l n'étoit pas permis aux Ugionaires 
de fe marier , ou du moins de mener íeurs femmes 
en campagne avec eux. La difcipline militaire de 
ees foldats étoií trés-íevere ; iís menoient une vie 
dure , faifoient de longues marches chargés de pe-
fans fardeaux ; & fok en paix, foit en guerre , 011 
les ícnoít continuellement en haleine, íoit en foríi-
fiant des places & des camps , foit en formant 011 
en réparant les grands chemins : auffi voit-on peu 
d'occafions oü cette infanterie romaine ne foit de-
meurce viQorieufe. 

híLGlS , foies ¿egis, (KComm.s) elles viennent de 
Perfe? & font les plus belles aprés les fousbaííi 011 
cherbaííi. Elles font en bailes de 20 battemens cha=-
cune , le battement de fix occos , ou 18 livres n 
onces, poids de Marfeille , & 15 livres poids de 
marc. II y a les legis vourines , Ies legis bourmes ou 
bourmeo . les legis ardaííes. Cés dernieres font les 
plus groíTes. Voye^ le dictionn. de Commerce. 

LÉGISLATEÜR . f. m. ( P.olitiq. ) Le U^ifiateur 
eft celui qui a le pouvoir de donner Olí Cl a broker 
les lois. En France , le roí eíl le légijláteur ; á Ge-
néve , c'eíí: le peuple ; á Venife , á Genes , c'eít la 
nobleífe ; en Angleíerre, ce font les deux chambres 
«ík le roí. 

Tout Ugiflateiir doit fe propofer la fécuriíé de 
tat & le bonheur des citoyens. 

Les hommes , eíl: fe réuniíTant en fociété , cher-
chent une fituation plus heureufe que l'état de na-
ture , qui avoit deux avantages, Tégalité & la l i 
berté , & deux inconvéniens, la crainte de la vio-
lence & la privation des fecours j foit dans Ies be-
foins néceíiaires , foit. dans les dangers. Les hom
mes , pour fe mettre á l'abri de ees inconvéniens , 
ont confenti done á perdre un peu de leur égalité &c 
íiberté ; & le l é g i f l a u m a rempli fon ob'jet, lorfqu'en 
otant aux hommes le moins qu'il eft poíTible d'éga-
íité & de liberté , i l leur procure le plus qu'il eíl 
poíTible de fécurité & de bonheun 

Le legijlateur doit donner , maintenir ou changer 
des lois conílitutives 011 civiles. 

Les lois conftitutives font celles qui conftltuent 
l'efpece du gouvernement. Le legijlateur, en don-
nant ees lois , aura égard á l'étendue de pays que 
poffede la nation , á la nature de fon fol , á la 
puiffance des nations voifmes^ á leur gén ie , & aü 
geme de fa nation. 

JJn petit état doit étre républicain ; les citoyens 
y íont trop éclairés fur leurs intéréts : ees intéréts 
lont trop peu compliques pour qu'ils veuillent laiñer 
decíder un monarque qui ne feroit pas plus éclaire 
qu eux ¡ 1 état erítier pourroit prendre dans un mo-
ment la meme impreffion qui feroit fóuvent contrai-
1 e aux volontés du roi ; le peuple , qui ne peut conf-
lamment s arréter dans les bornes d'une juñe iiber-
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l 'étre : cet éternel mécontentement af taché á la con-
dition d'homme & d'homme qui o b é i t , ne s'y bop-
neroit pas aux murmures , & i l n'y auroit pas d'iiv 
tervalle entre i'humeur & la réfolution. 

Le legijlateur verra que dans un pays fcríííe , & 
oü la culture des terres oceupe la plus grande par-
tie des habitans 3 ils doivent étre moins jaloux de 
leur liberté , parce qu'ils n'ont befoin que de tran-
quil l i té , & qu'ils n'ont ni la volonté ni le tems de 
s'occuper des détails deradminií lrat ion. D'ailleurs, 
comme dit le préfident de Montefquieu , quand la l i * 
berté n'eft pas le feul bien , on eíl moins attentif á. 
la défendre : par la méme raifon, des peuples qui 
habitent des rochers , des montagnes peu fértiles , 
font moins difpofés au gouvernement d'un feul ; 
leur liberté efl: leur feul bien ; & de plus, s'ils veu-
lent , par l'induílrie & le commerce , remplacer ce 
que leur refufe la nature, ils ont befoin d'une ex
treme liberté. 

Le Ugljlateur donnera le gouvernement d'un feul 
aux états d'une certaine étendue : leurs différentes 
parties ont trop de peine á fe reunir tout -á-coup 
pour y rendre les révolutions fáciles : la prompti-
tude des réfolutions & de Texécution , qui eíl le 
grand avantage du gouvernement monarchique y 
tait paíTer, quand i i íe faut & dans un moment > 
d'une province á I'autre , les ordres , les chá t imens , 
les fecours. Les différentes parties d'un grand état 
font unies fous le gouvernement d'un feul ; 6¿ dans 
une grande république i l fe formeroit néceífairc-
ment des fa£l:ions qui pourroíent la déchirer & la 
détruire ; d'ailleurs les grands états ont beaucoup 
de voifms , donnent de l'ombrage , font expofés á 
des guerres fréquentes ; & c'efl: ici le triomphe du 
gouvernement monarchique ; c'eíl: dans la guerre 
iur-tout qu'il a de l'avantage fur le gouvernement 
républicain ; ií a pour lui le fecret ? l'union , la cé-
lérité , point d'oppoíition , point de lenteur. Les 
viftoires des Romains ne prouvent rien contre m o i ; 
ils ont foumis le monde ou barbare , ou divifé , 011 
amolli ; & lorfqu'ils ont eu des guerres qui met-
toient la république en danger , ils fe hátoient de 
créer un di£í:ateur , magiftrat plus abfolu que nos 
rois. La Hollande, conduite pendant la paix par 
fes magií l rats ; a creé des ftathouders dans fes guer
res contre l'Efpagne & contre la France. 

Le Ugiflateur fait accorder les lois civiles aux lois 
conílitutives : elles ne feront pas fur beaucoup de 
cas les raémes dans une monarchie qUe dans une r é 
publique , chez uñ peuple cultivateur & chez un 
peuple commer^ant; elles changeront felón les tems 
les moeurs & les climats. Mais ees climaís ont-ils 
autant d'influence fur les hommes que quelques au-
teurs l'ónt pré tendu, 6¿ ihfluent-ils auíTi peu fur nous 
que d'autres auteürsPónt affuré ? Cette que í t ionmé-
rite Tattention du legijlateur. 

Paríout les hommes font fufceptibles des ménies 
paífions, mais ils peuvent les recevoir par différen
tes caufes & en diíférentes manieres ; ils peuvent 
recevoir les premieres impreííions avec plus ou 
moins de fenfibiiité ; & fi les climats ne mettent 
que peu de différenCe dans le genre des paíTions^ 
ils peuvent en mettre beaucoup dans les fenfations. 

Les peuples du nord ne recjoivent pas comme les 
peuples du m i d i , des impreffions vives, & dont les 
eífets font prompts & rapides. La conííitution ro-
bufíe , la chaleur concenírée par le f r o id , íe p e á 
de fubílance des alimens foñt fentir beaucoup aux 
peuples du nord le befoin pubüc de la faim. Dans 
quelques pays frolds & humides , les efprits ani-
maux font engourdis , & i l faut aux hommes des 
mouvemens violens pour leur faire fentir ísur exiP 
tance, 
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Les peuples du midi ont beíbin d'uné molndre 
quantité d'alimens, & la nature leur en fournit en 
aboindance ; la chaleur du climat & la vivacité de 
Fimagination les ¿puifent & leur rend le travail pé-
nible. 

I I faut beaucoup de travail & d'indufírie pour fe 
vetir & íe loger de maniere á ne pas fouffrir de la 
rigueur du froid ; & pour fe garantir de la chaleur i l 
ne faut que des arbres , un hamac &c du repos. 

Les peuples du nord doivent étíe oceupés du foln 
de fe prücurer le néceífaire , & ceux du midi fentir 
le beíbin de l'amufement. Lefamoiede chaíre ,ou-
Vre une caverne ? coupe & tranfporte du bois pour 
entretenir du feu & des boiííbns chandes; i l prépare 
despeaux pour fe vetir , taridis que le fauvage d'A-
friqúe va tout nud , fe defaltere dans une fontai-
ne , cueille du f r u i t , & dorí ou danfe fous Tom-
brage. 

La vivacité des fens & de rimaginatidn des peu
ples du mid i , leur rend plus nécefíaires qu'aux peu
ples du nord les plaifirs phyfiques de í ' amour; mais, 
dit le préfident de Monteíquieu , les femmes , chez 
les peuples du m i d i , perdant la beauté dans l'áge 
oü commence la raifon , ees peuples doivent faire 
moins enírer le moral dans I'amour, que les peuples 
du nord , oh. l'efprit & la raifon accompagnent la 
beauté. Les CaíFres, les peuples de la Guianne & du 
Bréfil font íravailler leurs femmes comme des bé-
tes , & les Germains les honoroient comme des 
divinités. 

La vivacité de chaqué impreffion, & le peu de 
befoin de reteñir & de combiner leurs idees, doi
vent éíre caufe que les peuples méridionaux auront 
peu de fuite dans l'efprit & beaucoup d'inconfe-
quences ; ils font conduiís par le moment ; ils 
oublient ie tems, & facrifíent la vie á un feul iour. 
Le caraibe picure le foir du regret d'avoir vendu le 
matin fon l i t pour s'enivrer d'eau-de-vie. 

On doit dans le nord , pour pourvoir á des be-
íbins qui demandent plus de combinaifons d'idées , 
de perfévérance & d'induíirie , avoir dans l'efprit 
plus de fuite , de regle, de raifonnement & de rai
fon ; on doit avoir dans le midi des enthoufiafmes 
fubits, desemporíemens fougueux, des terreurs pa-
niques 5 des craintes &; des efpérances fans fonde-
ment. 

I I faut chercher ees influences du climat chez des 
peuples encoré fauvages, & dont les uns foient íi-
tués vers réqua teur & les autres vers le cercle po-
iaire. Dans les climats tempérés , oc parmides peu
ples qui ne font diftans que de quelques degrés , les 
influences du climat font moins fenñbieSo 

Le légijlateur d'un peuple fauvage doit avoir beau
coup d'égard au climat, & redifíer fes effets par la 
légiílation, tant par rapport aux fubfiílances , aux 
commodités , que par rapport aux moeurs. I I n9y a 
point de climat, dit M . Hume , oü le légijlateur ne 
puiíTe établir des moeurs fortes, p u r é s , fublimes , 
foibles & barbares. Dans nos pays, depuis long-
tems pólices, le légijlateur, fans perdre le climat de 
v ü e , aura plus d'égard aux préjugés , aux opinions, 
aux moeurs établies ; & felón que ees moeurs , ees 
opinions, ees préjugés répondent á fes deíTeins ou 
leur font oppofés , i l doit les combatiré ou les for-
tifier par fes lois. I I faut chez les peuples d'Europe 
chercher les caufes des préjugés, des ufages , des 
mceurs & de leurs contrariétés ,non-feulementdans 
le gouvernement fous lequel ils v iven t , mais auííi 
dans la diverfité des gouvernemens fous lefquels ils 
ont v é c u , & dont chacun a laiffé fa trace. Ontrou-
ve parmi nous des veftiges des anciens Celtes ; on 
y voit des ufages qui nous viennent des Romains ; 
cl'autres nous ont été apportés par les Germains , 
par les Anglois ? par les Arabes, &ct 
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Pour que Íes hommes fentent le moins qu'il 

poíTible qu'ils ont perdu des deux avantages de l'état 
de nature , l 'égali té, i ' indépendance , le légijlateur 
dans tousles climats, dans toutes les circonílances' 
dans tous les gouvernemens , doit fe prqpofer de 
changer l'efprit de propriéíé en efpritde communau. 
té : les légiílations font plus ou moins parfaites, fe-
Ion qu'elles tendent plus ou moins á ce but ; & c'eíl 
á raefure qu'elles y parviennent le plus, qu'elles pro-
curent le plus de fécurité & de bonheur poíTibles. 
Chez un peuple oü regne l'efprit de communauté , 
l'ordre du prince ou du magiítrat ne paroít pas Tor-
dre de la patrie i chaqué hommey devient,comme 
dit Metaílaze , compagno delle legge e non Jeguace : 
Vami & non Ücjclave des lois. L'amour déla patrie eíl 
le feul objet de paílion qui unifle les r ivaux; i l éíeint 
les diviíions; chaqué citoyen ne voit dans un citoyeii 
qu'unmembre utile á l'état ;tous marchentenfemble 
& contens vers le bien commun ; l'amour de la 

. patrie donne le plus noble de tous les courages: on 
fe facriíie á ce qu'on aime. L'amour de la patrie étend 
les vues , parce qu'il les porte vers milie objets qui 
intércífent les autres : i l eleve l'ame au-deííus des 
petits intéréts , i l l ' épure , parce qu'il lui rend moins 
néceífaire ce qu'elle ne pourroit obtenir fans injuíli-
ce ; i l lui donne l'enthoufiafme de la vertu : un état 
animé de cet efprit ne menace pas les voifins d'inva-
fion , & ils n'en ont ríen á craindre. Nous venons 
de voir qu'un état ne peut s'étendre fans perdre de 
fa liberté , & qu'á mefurc qu'il recule fes bornes, i ! 
faut qu'il cede une plus grande autorité á un plus pe* 
tit nombre d'hommes, ou á un feul , jufqu'á ce qu'en« 
fin devenu un grand empire, les lois , la gloire & le 
bonheur des peuples ailfent fe perdre dans le defpo-
tifme. Un état oü regne l'amour de la patrie cr iat 
ce malheur i le plus grand de tous , reíle en paix & 
y laiíTe les autres. Voyez les Suiíles , ce peuple ci
toyen , refpeftés de l'Europe entiere , entourés de 
nations plus puifíantes qu'eux: ils doivent leur íran-
quillité á l'eílime & á la coníiance de leurs voiíins, 
qui connoiílent leur amour pour la pa ix , pour la 
liberté , & pour la patrie. Si le peuple oü regne ceí 
efprit de communauté ne regrette point d'avoir fon-
mis fa volonté á la volonté genérale , voy^DROiT 
NATUREL ; s'il ne fent point le poids de la l o i , i ! 
fent encoré moins celüi des impots ; i l paie peu , i l 
paie avec joie. Le peuple heureux fe muhiplie, & 
l 'extréme population devicnt une caufe nouvellc de 
fécurité & de bonheur. 

Dans la légiílation tout eft lié , tout depend l'ün 
de l 'autre, FeíFet d'une bonne loi s'étend fur milie 
objets étrangers á cetíe loi : un bien procure un 
bien , l'eífet réagit fur la caufe, l'ordre général nrain-
tient toutes les partios, & chacune influe fur Fautre 
& f u r l'ordre général. L'efprit de communauté , re" 
pandu dans le tout , foríiííe , lie & viviíic le tout, 

Dans les démocraties, les citoyens , par les lois 
conñitutiveSjétant plus libres & plus egaux que dans 
les autres gouvernemens ; dans les démocraticSí ou 
l ' é ta t , par la part que le peuple prend aux affaires ̂  
eíl réellement la poíTeííion de chaqué particuherj 
oü la foibleíTe de la patrie augmente le patriotnme, 
oü les hommes dans une communauté de périlsde-
viennent nécefíaires les uns aux autres, & oü la vertu 
de chacun d'eux fe fortifie & jouit de la vertu de 
tous; dans les démocrat ies , dis-je ,^1 faut moins 
d'art & moins de foin que dans les états oü la pun-
fance & l'adminiílration font entre les mainsd unpe-, 
ti t nombre ou d'un feul. 

Quand l'efprit de communauté n'eíl pas Teífet né
ceífaire des lois conftitutives , i l doit l'étre des ror-
raes , de quelques lois & de l'adminiftration. Voyez 
en nous le germe de paííions qui nous oppofent a no--
femblables , tantót comme r ivaux, íaníót comme 
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nous 

éiíils ; voyez en HOUS le germe de pafííons qiíi 
s uniffént á la íbciété : c'eít au légiflateur á répri-

mcr les unes, á exciter les autres ; c'eít en excirant 
ees paffions íbciales qu'il diípofera les citoyens á 
l'erprit de commnnaute. 

l i peut par des lois qui impofent aux citoyens de 
fe rendre des ervices mutueis , leur faire une habi-
íude de i 'humanité; i l peut par des lois faire de cette 
vertu un des reíTorts principaux de fon gouverne-
ment. Je parle d'un pofíible , &r je le dis pofíibie , 
parce qu?il a été réelfous l'autre hémifphere. Les lois 
du Pérou tendoient á unir les citoyens par les chai
nas derhumani té ; & comme dans les autres légiíla-
tions elies défendent aux homraes de fe faire du mal, 
au Pérou elles leur ordonnoient fans ceííe de fe faire 
du bien. Ces lois en établiírant( autant qu'il eftpof-
fible hors de l'état de nature ) la communauté des 
biens, aífoibliííbient l'efprit de propriété , fource de 
touslesviccs.Lesbeaux jourSíiesjours de féte étoient 
au Pérou les jours oü on cultivoit les champs de l'é
tat, le champ du vieiliard ou celui de i'orphelin : 
chaqué citoyen travaiiloit pour la maíTedes citoyens; 
i l dépoíbit le fruit de fon travaildans les magaíins de 
l'état, & i l recevoit pour récompenfe le fruit du tra-
vail des autres. Ce peuple n'avoit d'ennemis queles 
fadmmes papables du mal ; i l attaquoit des peuples 
voiíinspour leur óter des ufages barbares; les Incas 
vouloient attirer toutes les nations á leurs moeurs ai-
mables. En combattant les antropophages mémes , 
ils évitoient de les détruire , &: ils fembloient cher-
cher moins la foumiíTion que le bonheur des vaincus. 

Le Légiflatiur peut éíablir un rapport de bienveil-
lance de lui á fon peuple, de fon peuple á lui , & 
par ia étendre l'efprit de communauté. Le peuple 
aime le prince qui s'occupe de fon bonheur; le prince 
aime des hommes qui lui confient leur deílinée ; i l 
aime les témoins de fes vertus , les organes de fa 
gloire. La bienveiliance fait de l'état une familiequi 
n'obéit qu'á l 'autorité paternelle ; fans la íuperílition 
qui abrutiíToit fon fiecie & rendoit fes peuples féro-
ces, que n'auroit pas fait en Franca un prince com
me Henri I V ! Dans tous les tems , dans toutes les 
monarchies, les princes habites ont fait ufage duref-
íort de la bienveiliance ; le plus grand éloge qu'on 
puiffe faire d'un roí eíl celui qu'un hiftorien danois 
fait de Canut-le-^Bon : i l vecut avec fes peupíes comme 
un p in avec fes eñfans. L'amitié , la bienfaifance , la 
générofité, la reconnoiííance feront néceífairement 
des vertus communes dans un gouvernement dont 
la bienveiliance eíí un des principaux reíTorts ; ces 
vertus ont compofé les moeurs chinoifes jufqu'au 
regne de Chi-T-Sou. Quand les empereurs de cet 
empíre, trop vafte pour une monarchie réglée , ont 
commencé á y faire fentir la crainte , quand ils ont 
moins fait dépendre leur autorité de l'amour des 
peiiples que de leurs foldats tartares , les moeurs chi
noifes ont ceíTé d'etre purés , nrais elles font reílées 
doñees. 
^ On ne peut imaglner quelle forcé , quelle ad iv i -

íe , quel enthoufiafme , quel courage peut répandre 
dans le peuple cet efprit de bienveiliance , & com
bien i l intéreíTe toute la nation á la communauté ; 
j ai du plaifir á diré qu'en Franco on en a vu des 
exemplesplus d'une fois: la bienveiliance eíl le feul 
remede aux abus inevitables dans ces gouvernemens 
qui par leurs conftitutions laiffent le moins de liberté 
aux citoyens & le moins d'égalité entr'eux. Les lois 
conñitutives & civiles infpireront moins la bienveil
iance que la conduite du légiflateur , & les formes 
avec lefquelies on annonce & on exécute fes vo-
iontes. 
, Le légiflateur excitera le fentiment de l'honneur , 

c eít-á-dire le defir de l'eftime de foi-meme & des 
autres,le defir d'éíre h o n o r é , d'avoirdes honneurs. 
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C'eít un reíTort néceffaire dans tous les gouverne
mens ; mais ie légiflateur aura foin que ce fentiment 
foit comme á Sparte & á Rome, uni á l'efprit de 
communauté , & que le citoyen attaché á fon pro-
pre honneur &; á fa propre gloire , le f o i t , s'il fe 
peut , davantage á l'honneur & á la gloire de fa 
patrie. I I y avoit á Rome un temple de rhonneur , 
mais on ne pouvoit y entrer qu'en paíTant par le 
temple de la vertu. Le fentiment de l'honneur leparé 
de l'amour de la patrie , peut rendre les citoyens 
capables de grands efForís pour elle , mais i l ne les 
unit pas entr'eux , au contraire i l multiplie pour 
eux les objets de jaiouíie : Tintéret de l'état eíl 
quelquefois facriíié á l'honneur d'un feul citoyen, & 
l'honneur les porte tous plus á fe diílinguer les uns 
des autres , qu'á concourir fous le joug des devoirs 
au maintien des lois & au bien general. 

Le légiflateur doit-il faire ufage de la religión com
me d'un reííbrt principal dans la machine du gou
vernement ? 

Si cette religión eíl fauííe , les lumieres en fe r é -
pandant parmi les hommes feront connoitre fa fauf-
l e t é , non pas á la derniere claíTe du peuple, mais aux 
premiers ordres des citoyens , c'eíl-á-dire aux hom
mes deílinés á conduire les autres, & qui leur doi-
vent i'exemple du patriotifme & des vertus : or fi 
la religión avoit été la fource de leurs vertus , une 
fois défabufés de cette religión, on les verroit chan-
ger leurs moeurs , ils perdroient un frein & un motif, 
& ils feroient détrompés. 

Si cette religión eíl la vraie , i l peut s'y méler de 
nouveaux dogmes, de nouvelles opinions ; & cette 
nouvelle maniere de penfer peut étre oppofée au 
gouvernement. Or ñ le peuple eíl accoutumé d'obéir 
par la forcé de la religión plus que par celle des 
lois , i lfuivra le torrent de fes opinions, Se i l renver-
fera la conílitution de l ' é ta t , ou i l n'en fuivra plus 
rimpulíion. Quels ravages n'ont pas fait en Veílpha-
lie les Anabatiftes ! Le caréme des Abiííins les aífbi-
bliíToit au point de les rendre incapables de foutenir 
les travaux de la guerre. Ne font-ce pas les Puritains 
qui ont condnit le malheureux Charles I . fur l 'écha-
íaut ? Les Juifs n'ofoient combatiré le jour du fabat. 

Si le légiflateur fait de la religión un reíTort princi
pal de l 'é ta t , i l donne néteíTanement trop de crédit 

' aux prétres , qui prendront bientót de Tambition. 
Dans les pays oü le légiflateur a pour ainíi diré amal
gamé la religión avec le gouvernement, on a vu les 
prétres devenus imporíans , favorifer le defpotifme 
pour augmenter leur propre autori té , & cette auto
rité une fois établie , menacer le defpotifme & lu i 
difputer la fervitude des peuples. 

Eníinla religión feroit un reíTort dont le légiflateur 
ne pourroit jamáis prévoir tous les effets, & dont rien 
ne peut 1'aíTurer qu'il feroit toujours le maitre : cette 
raiíon fuffit pour qu'il rende les lois principales foit 
conílitutives , foit civiles , & leur exécution indé-
pendante du cuite & des dogmes religieux ; mais i l 
doit refpeíler, aimerla rel igión, & la faire a imer& 
refpeóler. 

Le légiflateur ne doit jamáis oublier la difpofition 
de la nature humaine á la fuperíliti@n, i l peut comp-
ter qu'il y en aura dans tous les tems & chez tous 
Ies peuples : elle fe melera méme toujours á la vér i -
table religión. Les connoiíTances, les progrés de la 
raifon font les meilleurs remedes conlre cette mala-
di e de notre efpece ; mais comme jufqu'á un certain 
point elle eíl incurable , elle mérite beaucoup d5in-
dulgence. 

La conduite des Chinois á cet égard me paroít 
excellente. Des philofophes font miniílres du prince, 
& les provinces font couvertes de pagodes & de 
dieux : on n'ufe jamáis de rigueur envers ecux qui 
les adorent^ mais lorfqu'un dieu n'a pas exaucé les 
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Voeux des peuples & qu'iis en íbnt mécontens au 
point de fe permette quelque doute fur i'd divinité , 
les mandarins faifiíTent ce moment pour abolir une 
íiiperílition , ils briíent le dieu 6¿ renverfent le 
temple. 

L'éducation des enfans fera pour le légijlateur un 
moyen eíficace pouf attacher lespeuples á la patrie, 
pour leur infpirer l'efprit de communauré , l'huma-
nité , la bienveillance , les vertus publiques , les 
vertus privées , l'amour de l'honnéte , les paííions 
útiles á l ' é t a t , enfin pour leur donner, pour leur 
coníerver la forte de cara£lere,de génie qui convient 
á la nation. Par-tout oü le Ugijlatcur a eu íoin que 
1 education füt propre á infpirer á fon peuple le ca-
radere qu'il devoitavoir, ce caraélere a eu de l'éner-
gie & a duré long-tems. Dans l'efpace de 500 ans i l 
ne s'eíl prefque pas fait de ehangement dans les 
moeurs étonnantes de Lacédémone. Chez les anciens 
Perfes réducation leur faifoit aimer la monarchie & 
leurs lois ; c'eft fur-tout á l 'éducation que les Chi-
nois doivent Timniutabilité de leurs moeurs ; les Ro-
mains furent long-tems á n'apprendre á leurs enfans 
que l'AgricuIture , la fcience militaire & les lois de 
leur pays; ils ne leur infpiroient que l'amour de la 
frugalité , de la gloire & de la patrie ; ils ne don-
noientá leurs enfans que leurs connoilfances & leurs 
paííions. II y a dans la patrie diíFérens ordres, diffé-
rentes claífes; i l y a des vertus & des connoiflances 
qui doivent ctre communes á tous les ordres, á tou-
tcs les claífes; i l y a des vertus & des connoilTances 
qui font plus propres á certains états , & le légijla-
teur doit faire veiller á ees détails importans. C'eíl 
fur-tout aux princes &c aux hommes qui doivent te
ñir un jour dans leurs mains la balance de nos deíli-
nées , que l'éducation doit apprendre á gouverner 
une nación de la maniere dont elle veuí & dontelle 
doit l'etre. En Suede le roi n'eíl pas le maitre de 
l 'éducation de fon fils ; i l n'y a pas long-tems qii'á 
l'aílémblée des états de ce royanme un fénateur dit au 
gouverneur de l'héritier de la couronne: Conduife^ 
le prince dans La cabanc de V indi gene c lahoritufe : faites-
lu i voir de pr\s hs malheurcux , & apprene^-lui que ce 
ríeji pas pour fervir aux caprices cCune dou^aine de fou-
verains que ¿espeuples de VEuropefont faits. 

Quand les lois conftitutives & civiles, les formes, 
l 'éducation ont contribué á aífurer la défenfe, la 
íubíiílance de l 'é ta t , la tranquillité des citoyens & 
les moeurs; quand le peuple eíl attaché á la patrie 
& a pris la forte de caraftere la plus propre au gou-
vernement fous lequel i l doit v iv re , i l s'établit une 
maniere de penfer qui fe perpétue dans la nation ; 
tout ce qui tient á la conftítution & aux moeurs pa-
roit facré ; l'efprit du peuple ne fe permet pas d'éxa-
miner l'utilité d'une loi ou d'un ufage : on n'y difeute 
ni le plus ni le moins de néceíílté des devoirs, on ne 
fait que les refpefter & les fuivre ; & fi on raifonne 
fur leurs bornes, c'eíl: moins pour les reíTerrer que 
pour les étendre : c'eft alors que les citoyens ont 
des principes qui font les regles de leur conduite, & 
le Ugljlateur ajoute á Tautorité que lui donnent les 
lois celle de l'opinion. Cette autorité de l'opinion 
entre dans tous les gouvernemens & les coníolide; 
c'eíl: par elle que prefque par-tout le grand nombre 
mal conduit ne murmure pas d'obéir au petit nom
bre : la forcé réelle eíl dans les fujets, mais l'opinion 
fait la forcé des maitres , cela eíl vrai jufques dans 
les états defpotiques. Si Ies empereurs de Rome & 
Ies fultans des Tures ont regné par la crainte fur le 
plus grand nombre de leurs fujets ^ ils avoient pour 
s'en faire craindre des prétoriens & des janiíTaires 
fur lefquels ils regnoient par l'opinion : quelquefois 
elle n'eft qu'une idée répandue que la famille ré-
gnante a un droit réel au troné : quelquefois elle 
tient á la religión , fouvent á l'idée qu'on s'eít faite 

de la grandeur de la pulíTance qui opprime; la feule 
vraiment folide eíl celle qui eíl fondée fur le bonheur 
&; l'approbation des citoyens. 

Le pouvoir de l'opinion augmente encoré par 
l'habiíude , s'il n'eíl affoibli par des fecouffes impré-
vues , des révolutions fubites, & de grandes fautes. 

C'eíl par l'adminiílration que le légiflateur con-
ferve la puiíTance, le bonheur & le génie de fon 
peuple ; 6í fans une bonne adminiílration , les meil-
leures lois nefauvent ni les états de leur décaden-
ce , ni les peuples de la corruption. 

Comme i l faut que les lois ótent au citoyen le 
moins de liberté qu'il eíl poffible , & laiíTent le 
plus qu'il eíl poflible de l'égalité entr'eux ; dans les 
gouvernemens oü les hommes font le moins libres 
6c le moins égaux , i l faut que par l'adminiílration 
le légiflateur leur faíTe oublier ce qu'iis ont perdu 
des deux grands avantages de l'état de nature; il 
faut qu'il confulte fans ceíTe les defirs de la nation; 
i l faut qu'il expofe aux yeux du public les détails 
de l'adminiílration ; i l faut qu'il lui rende compte 
de fes graces ; i l doit méme engager les peuples á 
s'occuper du gouvernement , á le difeuter, á en 
fuivre les opérations , & c'eíl un moyen de les at
tacher á la patrie. I I faut, dit un roi qui écrit, vit 
& regne en philofophe , que le légiílateur perfuadz 
au peuple qut la loi feule peut tout , 6- que lafantaifu 
ne peut rien. 

Le légiflateur difpofera fon peuple á l'humanité, 
par la bonté & les égards avec lefquels i l traitera 
tout ce qui eíl homme , foit citoyen , foit etran-
ger , en encourageant les inventions & les hommes 
útiles á la nature humaine ; par la pitié dontil don-
nera des preuves au malheureux ; par l'attention á 
éviter la guerre & les dépenfes fuperflues ; eníin 
par l'eílime qu'il accordera lui-meme aux hommes 
connus par leur bonté . 

La méme conduite , qui contribué á répandre 
parmi fon peuple le fentiment d'humanité , excite 
pour lui ce fentiment de bienveillance , qui eíl le 
lien de fon peuple á l u i ; quelquefois i l excitera ce 
fentiment par des facrifices éclatans de fon intérét 
perfonnel á l'intérét de fa nation, en préférant,par 
exemple , pour les graces Fhomme utile á la patrie 
á l'homme qui n'eíl utile qu'a lu i . Un roi de la 
Chine ne trouvant point fon fils digne de lui fuc-
céder , fít paífer fon fceptre á fon miniílre, & dit: 
raime mieux que mon fils foit mal ^ 6* que mon peuph 

foit bien , que f i mon fils étoit bien , & que monpmpU 
füt mal. A la Chine, les édiís des rois font les ex-
hortations d'un pere á fes enfans ; i l faut que les 
édits inílruifent, exhortent autant qu'iis comman-
dent : c'étoit autrefois l'ufage de nos rois, & ils 
ont perdu á le négliger. Le légiflateur ne fauroit 
donner á tous les ordres de l'état trop de preuves 
de fa bienveillance : un roi de Perfe admettoitles 
laboureurs á fa table , & i l leur difoit : Je Juis un 
d'entre vous ; vous ave^ befoin de moi ^ f a i befoin de 
vous , vivons en freres. 

C'eíl en diílribuant juílement & á-propos les 
honneurs , que le légiflateur animera le fentiment de 
l'honneur , & qu'il le dirigera vers le bien de 1 e-
tat : quand les honneurs feront une récompenfe 
de la vertu , l'honneur portera aux adions vertueu-
fes. 

Le légiflateur tient dans fes mains deux renes , 
avec lefquelles i l peut conduire á fon gré les paí-
fions ; je veux diré les peines 8í Ies récompenfes. 
Les peines ne doivent erre impofées qirau nom de 
la loi par les tribunaux ; mais le légiflateur doit íe 
réferver le pouvoir de diílribuer librement une par-
tie des récompenfes. . , 

Dans un pays oü la conílitution de l'état inte* 
reíTe Ies citoyens au gouvernement, oü i'éducatioa 
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& radminiñration ont gravé dans les hommes Ies 
principes & les íentimens patriotiques & i'honneur, 
i l fuíHt d'infliger au coupable les peines les plus lé-
geres : c'eíl aíTez qu'elles indiquent que le citoyen 
puní a commis une faute ; les regards de íes conci-
toyens ajouíent á fon chátiment. Le légiflateur eíl 
le maítre d'attacher les peines Ies plus graves aux 
vices les plus dangereux pour ía nation ; i l peut 
faire confidérer comme des peines des avantages 
réeis, mais vers leí'quels i l eíl utile que les defirs de 
la nation ne fe portent pas ; i l peut méme faire con
fidérer aux hommes comme des peines véritables , 
ce qui dan's d'autres pays pourroit fervir de récom-
penfe. A Sparte, aprés certaines fautes i l n'étoit 
plus permis á un citoyen de préter fafemme. Ghez 
les Péruviens , le citoyen auquel i l auroit été dé-
fendu de travailler au champ du public, auroit été 
un homme trés-malheureux ; íous ees légiílations 
fublimes, un homme fe trouvoit puni quand on le 
ramenoit á fon intéret perfonnel 6¿ á l'eíiprit de pro-
priéíé. Les nations font avilies quand les fupplices 
ou la privation des biens deviennent des chátimens 
ordinaires : c'eíl une preuve que le ¿cgiflateur eíl 
obiigé de punir ce que la nation ne puniroit plus. 
Dans Ies républiques, la Joi doit étre douce , parce 
qu'on n'en difpenfe jamáis. Dans les monarchies 
eiie doit étre plus févere , parce que le légiflateur 
doit faire aimer fa clémenceen pardonnant malgré 
laloi. Cependant chez les Perfes , avant Cyrus , Ies 
íois eíoient fort douces ; elles ne condamnoient á 
la mort ou a I'infamie que les citoyens qui avoient 
fait plus de mal que de bien. 

Dans Ies pays oü les peines peuventé t re légeres , 
des récompenfes mediocres fuffifent á la yertu: elle 
eíl bien íoible & bien rare quand i l faut la payer. 
Les récompenfes peuvent fervir á changer l'efprit 
de propriété en efprit de communauté , 10. lorf-
cu'eíles font accordées á des preuves de cette der-
tóere forte d'eíprit; 20. en accoútumant les citoyens 
á regarder comme des récompenfes les nouvelles oc-
cafiohs qu'on leur donne de facrifier l'intérét per
fonnel á l'intérét de tous. 

Le légiflateur peut donner un prix iníini á fa bien-
veíllance , en ne l'accordant qu'aux hommes qui ont 
bien fervi l'état. 

Si iesrangs , les prééminences , les honneurs font 
íoujours le prix des fervíces , & s'ils impofent le 
devoir den rendre de nouveaux, ils n'exciteront 
point Tenvie de la multitude ; elle ne fentira point 
1 humiíiation de l'inégalité des rangs ; le légiflateur 
luí donnera d'autres confolations fur cette inégalité 
des richeífes , qui eíl un efFet inévitable de la gran-
deur des états ; i l faut qu'on ne puifTe parvenir á 
1 extreme opulence que par une induílrie qui enri-
chiíTe 1 etat , & jamáis aux dépens du peuple ; i l 
raut faire tomber les charles de la fociété fur les 
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hommes riches qui jouiííent des avantages de la 
cíete. Les impóts entre le^ mains d'un légiflateur 

qui adrmniílre bien, font unmoyen d'abolir certains 
fociété. Les impóts entre le^ mains d'un légiflateur 

abus ^ une induílrie funeíle, ou des vices ; ils peu
vent etre un moyen d'encourager le genre d'induf-
tneleplus utile, d'exciter certains talens, certaines 
vertus. 
. ?"e Légiflateur ne regardera pas comme une chofe 
mdifférente 1 etiquette , les cérémonies ; i l doitfrap-
per la vüe , celui des íéns qui agit le plus fur l'ima-
g-nation. Les cérémonies doivent réveiller dans le 
peuple le íéníiment poiir la puiffance du légiflateur, 
mais on doit auffi les lier avec l'idée de la vertu ; 
eües doivent rappeller le fouvenir des belles adions, 
a memoire des magiftrats , des guerriers illuílres , 
es bons citoyens. La plúpart des cérémonies, des 

etiquettes de nos gouvernemens modérés de l 'Eu-
^pe 3 ne conviendroient qu'aux defpotcs de l 'Afic; 

& beaucoup fontridicules, parce qu'elles n'ont plus 
avec les moeurs & les ufages les rapports qu'elles 
avoient au tems de leur inílitution ; elles étoient 
refpedlables , elles font rire. 

Le/^y/íZí«¿rne négligera pas Ies manieres ; quand 
elles ne font plus l'expreííion des moeurs , elles en 
font le frein ; elles forcent les hommes á paroítre ce 
qu'ils devroient é t r e ; & fi elles ne remplacent qu'im-
parfaitement les moeurs , elles ont pourtant fouvent 
Ies memes efFets : c'eíl du lieu de la réfidence du U i 
giflateur ; c'eíl par fes exemples , par celui des hom
mes refpedlés , que les manieres fe répandent dans 
le peuple. 

Les jeux publics, Ies fpe£lacles, Ies aíTemblées 
feront un des moyens dont le légiflateur fe fervira 
pour unir entr'eux les citoyens : les jeux des Grecs, 
Ies confrairies des SuiíTes, les cotteries d'Angleter-
re , nos fétes , nos fpedacles répandent l'efprit de 
fociété qui contribue á l'efprit de patriotifme. Ces 
aíTemblées d'ailleurs accoutument les hommes á fen-
tir le prix des regards & du jugement de la multi
tude ; elles augmentent l'amour de la gloire & la 
crainte de la honte. I I ne fe fépare de ces aíTem
blées que le vice timide ou la prétention fans fuc-
cés ; enhn quand elles n'auroient d'utilité que de 
multiplier nos plaiíirs , elles mériteroient encoré 
l'attention du légiflateur. 

En fe rapellant les objets & les principes de toute 
légií lation, i l d o i t , en proportion de ce que les 
hommes ont perdu de leur liberté & de leur égali-
t é , Ies dédommager par une jouiffance tranquille 
de leurs biens , & une prote£lion contre l'auto-
riíé qui les empeche de defirer un gouvernement 
moins abfolu , ou l'avantage de plus de liberté 
eíl prefque toujours troublé par l'inquiétude de la 
perdre. 

Si le légiflateur ne refpede ni ne confulte la vo-
lonté générale ; s'il fait fentir fon pouvoir plus que 
celui de la loi ; s'il traite l'homme avec orgueil , 
le mérite avec indifférence , le malheureux avec du-
reté ; s'il facrifie fes fujets á fa famiile , les fínances 
á fes fantaiíies , la paix á fa gloire ; f i fa faveur eíl 
accordée á l'homme qui fait plaire plus qu a l'hom
me qui peut fervir ; 11 les honneurs , íi les places 
font obtenues par l'intrigue ; íi les impóts fe multi-
pl ient , alors l'efprit de communauté difparoit; Tim-
patience faiíit le citoyen d'une république ; la lan-
gueur s'cmpare du citoyen de la monarchie; i l cher
che l ' é t a t , & ne voit plus que la proie d'un mai-
tre ; l'aélivité fe rallentit ; l'homme prudent reíle 
oiíif; l'homme vertueux n'eíl que duppe ; le voile 
de l'opinion tombe ; les principes nationaux ne pa* 
roiíTent plus que des préjugés , & ils ne font en ef-
fet que cela ; on fe rapproche de la loi de la natu-
re , parce que la légiílation en bleíTe les droits ; i l 
n ' y a plus de moeurs ; la nation perd fon caradlere; 
le légiflateur eíl étonné d'étre mal fervi , i l augmente 
les récompenfes ; mais cellos qui flattoient la vertu 
ont perdu leur prix , qu'elles ne tenoient que de 
l'opinion ; aux pafíions nobles qui animoieat autre-
fois les peüples , le légiflateur eíTaie de fubílituer la 
cupidité & la crainte , & i l augmente encoré dans 
la nation les vices & 1'aviliíTement. Si dans fa per-
verfité i l conferve ces formules, ces expreíllons de 
blenveillance aveclefquelles leurs prédéceíTeurs an-
non9oient leurs volontés útiles ; s'il conferve le lan-
gage d'un pere avec la conduite d'un defpote , i l 
jone le role d'un charlatán méprifé d'abord, & bien-
tót imité ; i l introduit dans la nation la fauíTeté & 
la perfidie , & , comme dit le Guarini , vifo di carita 
mente d'invidia. 

Quelquefois le légiflateur voit la conílitution de 
l'état fe diíToudre , & le génie des peuples s'étein-
dre , parce que la légiüati.on n'avoit qu'un objet % 
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& que cet objet venant k changer, les moeiirs d*a-
bord , & bientot les lois n'ont pu refter les mémes. 
Lacédémone étoit iníliíuée pour conferverla liber
té au miiieu d'ane foule de petits états plus foibles 
qu'elle , parce qu'ils n'avoient pas íes mceurs ; mais 
ií lui manquoit de pouvoir s'aggrandir fans fe dé-
truire. L'obiet de la légiílatlon de la Chine étoit la 
tranquillité des citoyens par l'exercice des vertus 
douces : ce grand empire n'auroit pas été la proie 
de quelques bordes de tartares , fi les UgiJlaUurs y 
avoient animé & entretenu les vertus fortes , & íi 
on y avoit autant penfé á élever l'ame qu'á la re-
gler. L'objet de la légiílation de Rome étoit trop 
i'aggrandiíTement ; la paix étoit pour les Romains 
un état de trouble , de fafíions & d'anarchie ; ils 
fe dévorerent quand ils n'eurent plus le monde á 
dompter. L'objet de la légiílation de Venife eíl trop 
de teñir le peuple dans Tefclavage ; on l'amollit ou 
l ' av i l i t ; & la fageíTe tant vantée de ce gouverne-
ment, n'eíl que l'art de fe maintenir fans puiíTance 
¿kfans vertus. 

Souvent un Ugijlateur borne délie les refforts du 
gouvernement 6¿: dérange fes principes , parce qu'il 
n'en voit pas afíez Tenfemble , & qu'il donne tous 
fes foins á la partie qu'il voit feule , ou qui tient de 
plus prés á fon goüt parí iculier , á fon caraftere. 

Le conquérant avide de conquétes négllgera la 
Jurifprudence , le Commerce , les Arts. Un autre 
excáte la naíion au Commerce , & néglige la guerre. 
Un troiíieme favorife trop les arts de luxe , & les 
arts útiles font avi l is , ainfi du reíte. I l n ' y a point de 
nation , du moins de grande nation , qui ne puiííe 
éíre á la fois , fous un bon gouvernement, guerrie-
re , commer^ante , favante & polie. Je vais termi-
ner cet article , déja trop long , par quelques ré -
fiexions fur l'état préfent de l'Europe. 

Le fyftéme d'équilibre , qui d'une mulíitude d'é-
tats ne forme qu'un feul corps, influe fur les réfo-
lutions de tous Ies légiflateurs. Les lois conftituti-
ves , les lois civiles, í'aclminiíiration font plusliées 
aujourd'hui avec le droit des gens , & méme en 
font plus dépendantes qu'elles ne l'étoient autre-
fois : i l ne fe paííe plus rien dans un état qui n'inté-
reíTe tous les autres , & le Ugijlateur d'un état puif-
fant influe furia deftinée de l'Europe entiere. 

De cette nouvelle fituation des hommes i l réfulte 
pluíieurs conféquences. 

Par exemple , i l peut y avoir de petites monar-
chies & de grandes républiques. Dans les premie
res , le gouvernement y fera maintenu par des aífo-
ciations, des alliances , & par le fyftéme général. 
Les petits princes d'Allemagne & d'ítalie font des 
monarques ; & f i leurs peuples fe laíToient de leur 
gouvernement, ils feroient reprimes par les fouve-
rains des grands états. Les diífentions, les partis in-
féparables des grandes républiques ne pourroient 
aujourd'hui les affoiblir au point de les expofer á 
étre envahies. Perfonne n'a profité des gueri'es ci
viles de la SuiíTe & de la Pologne : pluíieurs puif-
fances fe ligueront toujours contre celle qui vou-
dra s'aggrandir. Si l'Efpagne étoit une républ ique, 
& qu'elle fut menacée par la France , elle feroit dé-
fendue par i'Angleterre, la Hollande , &c. 

I I y a aujourd'hui en Europe une impoííibilité 
morale de faire des conquétes ; & de cette impof-
fibilité i l eíl jufqu'á préfent réfulté pour les peuples 
plus d'inconvéniens , p e u t - é t r e , que d'avantages. 
Quelques Ugijlateurs fe font négligés fur la partie 
del'adminiílration qui donne dé la forcé aux é ta t s ; 
& on a vú de grands royaumes fous un ciel fa
vorable , languir fans richeífes & fans puiíTances. 

D'autres Ugijlateurs n'ont regardé les conquétes 
que comme difficiles , & point comme impoííibles, 
& leur ambition s'eít oceupée á multiplier les moy ens 
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de coaquéfir ; les uns ont donné á leurs états ure 
forme purement mili taire, ck ne laiffent prefque á 
leurs fujeís de métier á faire que celui de foidat • 
d'autres entretiennent méme en paix des armées de 
mercenaires , qui ruinent les finances & favorifent 
le defpotiíme ; des magiftrats & quelques lifteurs 
feroient obéir aux lois , & i l faut des armées im-
menfes pour faire feryir un maítre. C'eft-iá le prin
cipal objet de la plüpart de nos Ugijlateurs ; &nour 
le remplir ils fevoyent obligés d'empioycr les trií-
tes moyens des detíes & des impóts. 

Quelques légiflateurs ont profité du progrés des 
lumieres qui depuis cinquante armées fe font répan-
dues rapidement d'un bout de l'Europe á l'autre • 
elies ont éclairé fur les détails de TadminiUration 
fur les moyens de favorifer la population , d'exci-
ter l'induftrie , de conferver les avantages de fa fi
tuation , & de s'en procurer de nouveaux. On peut 
croire que les lumieres confervées par rimprime-
rie , ne peuvent s'éteindre , & peuvent encoré aucr-
menter. Si quelque defpote vouloit replonger fa 
nation dans les ténebres , i l fe trouvera des nations 
libres qui lui rendront le jour. 

Dans les ñecleséclairés, i l eftimpoííiblede fonder 
une légiílation fur des erreurs; la charlatanerie mé
me & la mauvaife foi des miniftres font d'abord ap-
per^ues, & ne font qu'exciter Tindignation. II eíl 
également difficile de répandre un fanatifme deftruc-
teur, tel que celui des difciples d'Odin & de Maho-
met; on ne feroit recevoir aujourd'hui chez ancua 
peuple de l'Europe des préjugés contraires au droit 
des gens & aux lois de la nature. 

Tous Ies peuples ont aujourd'hui des idées aflez 
juíles de leurs voiíins , & par conféquent ils ont 
moins que dans íes tems d'ignorance l'enthoufiaf-
me de la patrie , i l n'y a guere d'entoufiafme quand 
ilyabeaucoupde lumieres; i l eíl prefque toujours le 
mouvement d'une ame plus paíííonnée qu'inílruite; 
Ies peuples en comparant dans toutes les nations les 
lois aux lois . Ies talens aux talens, les mceurs aux 
moeurs, trouveront fi peu de raifon de fe préférer á 
d'autres,que s'ils confervent pour la patrie cet amour, 
qui eíl le fruit de l'intérét perfonnel, ils n'aurontplus 
du moins cet enthoufiafme qui eíl le fruit d'une eíH-
me excluííve. 

On ne pourroit aujourd'hui par des fuppofitions 
par des imputations, par des artífices politiques inf-
pirer des haines nationales auííl vives qu'on eninf-
piroit autrefois; les libelles que nos voifins publient 
contre nous ne font guere d'effet que fur une foible 
& vile partie des habitans d'une capitale qui renfer-
me la derniere des populaces & le premier des peu
ples. 

La religión de jour en jour plus éclairée, nous 
apprend qu'il ne faut point hair ceux qui ne penfent 
pas comme nous ; on f9ait diftinguer aujourd'hui 
í'efprit fublime de la religión, des íuggeílions de fes 
miniílres; nous avons vu de nos jours les puilfances 
proteílantes en guerre avec Ies puiíTances cathoh-
ques, & aucune ne réuííir dans le deífein d'infpirer 
aux peuples ce zéíe brutal & féroce qu'on avoit au
trefois l'un contre l'autre, méme pendant la paix, 
chez Ies peuples de différentes feéles. 

Tous les hommes de tous Ies pays fe font devenus 
néceífaires pour l'échange des fruits de l'induílrie & 
des produílions de leur f o l ; le commerce eíl pour 
les hommes un lien nouveau, chaqué nation a inte-
tét aujourd'hui qu'une autre nation conferve fes ri
cheífes , fon induílrie , fes banques, fon luxe & (on 
agriculíure; la ruine de Leipfick^ de Lisbonne& de 
Lima, fait faire des banqueroutes fur toutes les pla
ces de l'Europe, & a infhie fur la fortune de plu
íieurs millions de citoyens. 

Le commerce, comme les lumieres, dlminue la 
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g rbcité, mals aufíí comme íes íumieres ótent Fen-
ihóuíiafme d'eílime, i l ote peíit-étre renthoufiaíme 
de ver tu; i l éteint peu-á-peu I'efprit de défiateref-
íement , qu'il rernplace par celui de juí í ice; i l adou-
cit les moeurs que les Iumieres poliíTent; maís en 
íournant moins les efprits au beau qu a l 'ut i le , au 
grand qu'au fage , i l altere peut-etre la forcé , la ge-
néroüté & la nobleffe des mceurs. 

De i'eíprit de commerce & de la connoiíTance 
que les hommes ont aujourd'hui des vrais intéréts 
de chaqué tiation, i l s'enfuit que les ¿égijlatcurs doi-
vent étre moins occupés de défenfes & de conquétes 
qü'ils ne l'ont été autrefois; i l s'enfuit qu'ils doivent 
favoriíer la culture des ierres &; des arts, la con-
fommation & le produit de leurs produñions , mais 
Hs doivent veiller en meme tems á ce que les moeurs 
polies ne s'affoibliíTent point trop & á maintenir 
i'cfíime des vertus guerrieres. 

Caril y aura toujours des guerres en Europe , on 
peut s'en fier lá-deíTus aux intérets des miniftres; 
mais ees guerres qui étoient de nation á nation ne 
feront fouvent que de légijlateur á Ugijlatcur. 

Ce qui doit encoré embrafer l'Europe c'eíl la díf-
férence des gouvernemens ; cette belle partie du 
monde eíl: partagée en républiques &: en monar-
chies: l'efpnt de celles-ci eíl ad i f , & quoiqu'il ne 
foit pas de leur intérét de s 'étendre, elles peuvent 
entreprendre des conquétes dans les momens oü elles 
font gouvernées par des hommes que l'intérét de 
íeur nation ne conduit pas; l'efprit des républiques 
eíl pacifique, mais Famour de la liberté , une crainte 
fuperftitieufe de la perdre, porteront fouvent les 
états républicains á taire la guerre pour abaiífer o a 
pour réprimer les états monarchiques ; cette fitua-
lionde TEurope entretiendra l'émulation des vertus 
fortes & . guerrieres , cette diverfité de fentimens & 
de moeurs qui naiffent de différens gouvernemens > 
s'oppoferont au progrés de cette mollefíe, de cette 
douceur exceflive des moeurs , eífet du commerce , 
duluxe & des longues paix. . 

LEGISLATION, f. f. {Gram. & Pol iúq . ) l'art 
de donner des loix aux peuples. La meiíleure légifla-
íion eíl celle qui eíl la plus ñmple & la plus confor
me á la naturc, i l ne s'agit pas de s'oppofer aux paf-
fions des hommes ; mais au contraire de les enecu-
rager en les appliquant á l'intérét public & particu-
lier. Par ce moyen, on diminuera le nombre des 
crimes & des criminéis, & Ton réduira les lois á un 
trés-petit nombre. Voye^ les anieles LEGISLATEUR 
& Loix. 

LEGÍSTE, f. m. {Gram.} fe dit du maítre & 
delecolier en Dro i t . L'arrivée des légijies au parle-
ment, fous Pbilippe de Valois, caufa de grands chan-
gemens; ees gens pleins de formalués qu'ils avoient 
puifées dans le D r o i t , introduiíirent la procédure , 
& par-lá ils fe rendirent maítres des affaires les plus 
difficiles. Diclion. de Trévoux. 

LÉGÍT1MATION, {Jurifprud.) eíl Fade par le-
quel un bátard eíl réputé enfant légitime & jouit 
des memes privileges. 
/ J"6? ^nfans n^s en legitime mariage ont toujours 
ete diílingués des bá ta rds , & ceux-ci au contraire 
ont toujours été regardés comme des perfonnes dé-
favorables. 

Chez les Hébreux, les bátards n'héritoient point 
avecles enfans légitimes, ils n'étoient point admis 
dans l'églife jufqu'á la dixieme générat ion; & Fon 
ne yoit point qu'il y eut aucun remede pour eííacer 
le vice de leur naiíTancc. 

Les bátards étoient pareillement incapables de 
lucceder chez les Perfes & les Grecs. 

Pour ce qui eíl des Romains / dans tous les livres 
dudigeíle, Ufe trouve beaucoupde lois pourdéli-
Vrer les efclaves de la fervitude, & pour donner 

aux íibertins ou affranchis ía qu.aíité d'ingénus ; 
c'eíl á quoi fe rapportent le tirre de jure aiueomm 
anniilomm y & ceiui de natciLibus reñituend.s \ niais on 
n 'y trouve aucune l©i qui donne le moyen de legi-
timer les bátards ni de les rendre hábiles á fuccéder 
comme les enfans, 

11 n'y avoit alors qu'un féüí moyen de légítimer 
les bátards & de les rendre hábiles á fuccéder, c'e-
toit par la voie de Fadoption á Fégard des íils de fa-
miííe, ce que Fon appelloit adrogation á Fégard d'un 
íils de familíe ; un romain qui'adoptoit a i n í i un en-
fant, Fenveloppoit de fon mantean, & Fon tient 
que c'eíl de-lá qu'a éte imiiée la coutume qui s'ob-
íerve parmi nous de mettre fous le poile les enfans 
nés avant le mariage. 

L'empereur Anaílafe craignant que la facilite de 
légiíimer ainfi fes bátards, ne fut une voie ou verte á la 
licence , ordonnaqu'á Fáveriií cela n'aiiroit lien que 
quand i l n'y auroit point d'enfans légitimes vivans, 
nés avant Fadoption des bárards. 

Cette premiére forme de Ugidmaúoh fut depuis 
abrogée p a r l'empereur Juílinien ^ comme onle voit 
dans fa novelle 89. 

Mais Conílantin le grand & fes fucceíTeurs intro-
dulfirent plufieurs autres manieres de légitimer les 
bátards. 

On voit par la lo i ire, au code de naturalibus l i -
htris, qui eíl de Fempereur Conílantin ? & par la lo i 
5 du méme titre , qu'il y avoit du tems de cet empe-
reur trois auí res ibrmes de Ügidmation ; la loi irc en 
indique deux. 

L'une qui étoit faiteproprio judíelo, du pere naturel, 
c 'eíl-á-dire, lorfque dans quelqu 'a£le public ouécr i t 
de fa main, & muni de ía fignature de trois témoins di
gnes d e f o i j O i i dans un íe í tamentou dansquelqu'ade 
judiciaire , i l traiíoit fon bátard d'enfant légitime ou 
de fon enfant íimplement, fans ajouter la qualité d'en
fant naturel, comme i l eíl dit dans la novelle 117, 
cap, i j ; on fuppofoit dans ce cas qu'il y avoit eu un 
mariage valable, & Fon n'en exigeoit pas d'autre 
preuve. Cette Ugitimaúon donnoit aux enfans natu-
rels tous les droits des enfans legitimes, i l fuíiiíbit 
méme que le pere eüt rendu ce témoignage á un de 
fes enfans naturels, pour légitimer auííl tous íes au
tres enfans qu'il avoit eu de la méme femme, le íont 
pourvu que ce fút une perfonne libre, & avec la-
quelle le pere auroit pu contraí ler mariage. Cette 
maniere de légitimer n'a point lieu parmi nous; la 
déclararion du pere feroit bien une préfomption 
pour Fétat de Fenfant; mais i l faut d'autres preuves 
du mariage , ou que Fenfant foit en poíieííion d'étre 
reconnu pour légitime. 

L'autre forte de légiúmation dont la méme loi fait 
mention , eíl celle qui fe fait per referiptum primipis^ 
c 'e í l -á-dire , par lettres du prince, comme cela fe 
pratique encoré parmi nous. 

La loi 5 qui eíl de l'empereur Zenon, en renou-
vellant une conílitution de l'empereur Conílantin 5 
ordonne que f i un homme n'ayant point de femme 
légitime, ni d'enfans nés en légitime mariage, époufé 
ía concubino ingenue dont i l a eu des enfans avant 
le mariage, ees enfans feront légitimés par le ma
riage fubféquent; mais que ceux qui n'auroient 
point d'enfans de leur concubino, nés avant la pu-
plication de cette l o i , ne jouiront pas du méme 
privilege, leur étant libre de commencer par epou-
fer leur concubine, & par ce moyen d'avoir des en
fans légitimes. 

Cette forme de Ugitimaúon ne devoit, comme on 
vo i t , avoir lieu qu'en faveur des enfans nés avant 
la publication de cette l o i ; mais Juílinien leur donna 
plus d'étendue par fa novelle 89, cap. i j . oü i l fem-
ble annoncer cette forme de Ügidmation par mariage 
fubféquent, comme s'il en étoit Fauteur? quoique 
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dans la vérité elle eút été introduite par l'empereur 
'Conñsn t in ; mais Juflinien y fit plufieurs change-
mens, c'eíl pourquoi i l regardoit cette forme com-
me étant de fon invention. 

Cette forme ác /¿gitimation e ñ celle qu'il appelle 
ptr do talla inflrumcnta ^ parce que dans ce cas le íeul 
confentement n'étoit pas í'uífifant pour la validité du 
mariage; i i falloit qu ' i l y eüt un contrat rédigé par 
ccrit 6c des pades dotaux, 

I i ordonna done que quand un homme epouferoit 
tine femme libre ou affranchie qu'il pouvoit avoir 
pour concubine, foit qu'il eút deja des enfans legi
times, ou qu'il eút feulement des enfans naturels de 
cette femme , que ees enfans naturels deviendroient 
legitimes par le mariage íubféquent. 

La méme chofe a lien parmi nous, & comme 
pour opérer cette Ugitimatíon , i l faut que le pere 
üaturel puiffe contrafter mariage avec la perfonne 
dont i l a eu des enfans; íes batards adulténns & in-
ceílueux ne peuvent étre legitimes par ce moyen, 
mais feulement par lettres du prince. 

Néanmoins fi un homme marié époufoit encoré 
une femme, 6¿quecelle cifüt dans labonne foi,Ies 
enfans feroient iégit imes, cap, ex tcnorc extra qui j i i i i 

J im legitimi. 
Ií y avoit chez íes Roraainsune cinquíeme forme 

&t Ugitimatíon ; c'etoit celle qui fe fait ptr oblationem 
curia ; c'eft-á-dire lorfque le bátard étoit aggrégé á 
I'ordre desdécurions ou confeillerí des villes, dont 
i'état devint fi pénible , que pour Ies encourager on 
lenr accorda divers privüeges , du nombre deíquels 
étoit ceíui c i : ce privilege s'étendoit auíTi aux filies 
naturelies qui époufoient des décurions. Cette ma
niere de Icgitimer fut introduite par Théodofe le 
Grand, ainli que le remarque Juílinien dans fa no-
yelle 89 ; elle n'eftpoint en ufage parmi nous. 

La Ugitimadon par mariage fubféquent, a été ad-
mife par le Droi t canon ; elle n'elf pas de droit di-
v i n , n'ayant été admife que par le droit pofitif des 
decrétales, fuivant un referit d'Alexandre ÍÍI, de 
l'an 1181, au titre des décrétales, qui filii Jint legi
t imi. 

Cet ufage n'a méme pas été recu dans toute l 'E-
glife ; Dumolin , Fleta, Selden & autres anteurs , 
affurent que la légitimation par mariage fubféquent, 
n'a point d'effet en Angleterre par rapport aux fuc-
ceííions, mais feulement pour la capacité d'étre pro-
mu aux ordres facrés. 

Quelque difpeníe que la cour de Rome accorde 
pour les mariages entre ceux qui ont commis incef-
tes ou adulteres, & quelque clauíe qui fe trouve 
dans ees difpenfes pour la légitimation des enfans nés 
de telles conjonftions, ees claufes de légitimation 
fonttoujours regardées comme abufives ; ellesfont 
contraires á la difpofition du concile de Trente , & 
ne peuvent opérer qu'une fimple óií^Qníc quoadfpi-
ritualia , á l'eífet feulement de rendre ees enfans ca-
pables des minifteres de l'Eglife. Voye^ les Mcm, du 
clergé^ tome V. pag. 858, & fuiv, 

Lesempereurs voulantgratifier certaines familles, 
leur ont accordé la faculté de légitimer tous batards, 
& de les rendre capables de fucceííions, en déro-
geant aux lois de Tempire & á toutes les coníliíu-
tions de l'empire comprifes dans le corps des au-
íhentiques. 11 y en a un exemple fous Louis de Ba-
viere quatrieme dunom^lequei par des lettres don-
nées á Trente le 20 Janvíer 1330 , donna pouvolr á 
nobles hommes Tentalde, fils de Gauthier,Suard & 
á Maffée,fils d'Odaxes de Foréts de Bergame, & á 
leurs héritiers & fucceífeurs en ligne mafeuline, de 
légitimer dans toute l'ltalie toutes fortes de batards , 
méme ceux defeendus d'inceftes; en forte qu'ils 
puífent étre appellés aux fucceííions, étre inítitués 
héritiers & rendus capables de donation^ nonobíiant 
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Ies lois contraires contenues aux authentíques. 

II y a dans l'empire un titre de comte palatín -
qui n'a rien de commun avec celui des princes pala' 
íins du Rhin ; c'eft une digniíé dont l'empereur de
core quelquefois des gens de Lettres. L'empereur 
leur donne ordinairement le pouvoir de faire des 
dodeurs, de créer des notaires, Ugiümzr des ha-
tards; & un auteur qui a écrit fur Ies aííaires d'Al-
lemagne di t , que comme on ne refpefte pas beau-
coup ees comtcs, on fait encoré moins de cas de 
leurs produdions, qui font fouvent vénales auíTi-
bien que la dignité méme. 

On voit dans les arréts de P a p ó n , qu'un de ees 
comtes nommé Jean Navar, chevalier& comte pa-
latin , fut condamné par arrét du parlement de Tou-
loufe, prononcé le 25 Mai 1461, á faire amende 
honorable , á demander pardon au roipour les abus 
par luí commis en oftroyant en France légitimation? 
notariats & autres chofes , dont i l avoit puiífance 
du pape contre l 'autorité du r o i ; & que le tout fut 
déclaré mil & abufif. 

En France on ne connoit que deux manieres de 
légitimer les batards ; Tune de droit , qui eft par 
mariage fubféquent; l'autre degrace, qui eíl: par 
lettres du prince. 

Le mariage fubféquent efface le vice de la naif-
fance, & met les batards au rang des enfans legi
times. Ceux qui font ainfi légitimés jouiíTent des 
njémes droits que s'ils étoient nés Iégitimes; confé-
quemment ils íuccedent á tous leurs parens indiftin-
dement, & confidérésen toute occaíion comme les 
autres enfans Iégitimes. 

Le bátard légitimé par mariage , jouit méme du 
droit d'aineíTe á l'exclufion des autres enfans qui 
fontnés conjlante matrimonio, depuis fa légitimation; 
mais non pas a l'éxcluíion de ceux qui font nés au
para vant, parce qu'on ne peut enlever á ees der-
niersle droit qui leureft acquis. 

La légitimation par mariage fubféquent requiert 
deux conditions. 

La premiere, que le pere & la mere fuíTent l i 
bres de fe marier au tems dé la conception de Ten-
fant, au tems de fa naiífance, & dans le tems ínter-
médiaire. 

La feconde , que le mariage ait été célebre en 
face d'Eglifeavec les formalités ordinaires. 

La Ugiiimckion qui fe fait par lettres du prince eft 
un droit de fouveraineté , ainfi qu'il eft dií dansune 
inñrudion faite par Charles V . le 8 Mai 1371. 

Nos rois ont cependant quelquefois permis & 
certaines perfonnes de légitimer les batards. Le roí 
Jean , par exemple , par des lettres du 26 Févner 
1061 , permet á trois réformateurs généraux , qu'il 
envoyoitdans le bailliage de Macón, &danslesfe-
néchauífées de Touloufe , de Beaucaire & de Car-
caífonne , de donner des lettres de légitimation¡iOit 
avec finance , ou fansíínancej comme ils jugeroient 
á propos. 

De méme Charles V I . en établiííant le duc de 
Berrifon frere pour fon lieutenant dans le Langue-
doc par cíes lettres du 19 Novembre 1380, lui don
na le pouvoir entre autres chofes, d'accorder des 
lettres de légitimation y & de faire payer finance aux 
légitimés. 

Les lettres de légitimation portentqu'en tousaftes 
en jugement &: dchors, l'impétrant íera tenu ceníe 
& reputé légitime; qu'il jouira des mémes franchifeSj 
honneurs, privileges & libertés, que les autres ut-
jets du r o i ; qu'il pourra teñir & poífédertous biens, 
meubles & immeubles qui luí appartiendront par 
dons ou acquéts , & qu'il pourra acquerir dans la 
fuite ; recueillir toutes fucceífions & acceptions , 
dons entre-vifs,ácaitfe de mort ou autremefit, pour" 
vu toutefois quant aux fucceífions , que ce foit d^ 

confentement 
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confentementde fes parcns; de maniere que ees íet-
tres n'habilitent á fuccéder qu'aux parens qui ont 
confenti á ieur enregiílrement, & que la ¿éguima-
r/o/z par lettres du pnnee , abien moins deftetque 
celle qui a lien par mariage íubféquent. 

Les bátards légitimés par lettres du princeacquie-
reñí le droit de porter le nom & les armes de 
leurpere ; ils íbnt feulement obligés de mettre dans 
leurs armes une barre, pour les diílinguer des en-
fans legitimes. a 

Onaquelquefois accordédes lettres á des batards, 
adultérins, mais ees exemples font rares. 

Pour ce qui eíl de la légitimátion, ou plutót de la 
diípeníe,á l'effet de pouvoir étre promu aux ordres 
facrés & de pouvoir pofíeder des bénéíices, i l faut 
fe pourvoir en la jurifdiftion eccléíiaílique. 

Sur la Légitimátion, Voyc^ ce qui eíl dit dans Hen-
rys, tom. I I I . Uv. V I . chap. V. qucjl. 2 7 . 

L E G I T I M E , Legitima , feu ponió legs, debita , 
( Jurifprud. ) eíl une portion aííurée par la loiílir la 
part héréditaire que Ton auroit eu, í'ans les diípoíL 
tions entrevifs ou teílamentaires qui ont donné at-
teinte á cettepart. 

Laloi n'accorde cette portion qu'á rhérit ier pré-
fompíif, auquel le défunt étoit naturellement obligé 
de laiíTer la íubfiílance, &: qui pourroit intenter la 
querelle d'inofficioíité. 

Quelques auteurs, tels que le Brun en fon traite 
des íucceííions , attribuent l'origine de la Légit'um á 
laloi glicia; nous ne favons pas préciíément en quel 
tems cette loi fut faite, comrae i l fera dit ci-aprés 
au mot LOT , á l'article \6\glicia, On voit feulement 
que le juriíconfulte Caíus , qui vivoit fous l'empire 
de Marc-Aurele , fit un commentaire fur cette loi ; 
mais i l paroit que Ton a confondu la querelle d'i
nofficioíité avec la legitime ; que la loi glicia n'intro-
duifit que la querelle d'inofficiofité , & que le droit 
de Legitime étoit déja établi. 

Papinien dit que la légitime eíl quarta legitima 
pañis y ce qui nous indique l'origine de la légiáme. 
Cujas avoue cependant en plufieurs endroits de fes 
obíervations, qu'il n'a pu la découvrir ; mais Janus 
Acoíla, ad princ, injiitut, de inojf. tejiam. 6¿ d'a-
préslui Antoine Schultingius, in Jurifprud. antejujli-
nianaa^p. j p r é t e n d e n t avec affez defondement 
que la legitime tire fon origine de la loi falcidia, faite 
fous le triumvirat d'Auguíle, laquelle permet á l'hé-
ritier de reteñir le quart de l'hérédité , quelque dif-
poíition que le teílateur ait pu faire au contraire. 

Et en effet le jurifconíulte Paulus , Uv. I F . recept. 
ftnten,tit. ó. tk Vulpien dans la lo i 8. § c) 6* 14. ff. 
de inof. teflam. difent pofitivement que la quarte fal-
cidieeíl due aux héritiers qui pourroient intenter la 
plainte d'inofficiofité ; d'oíi i l paroit qu'ancienne-
ment la legitime & la falcidie étoient la méme chofe. 
Foyei QUARTE FALCIDIE. 

Mais on ceíTa de les confondre enfemble depuis 
queJuílinien eutordonné par fes novelles 18 & ' 9 2 , 
que dorénavant la légitime feróit du tiers s'il y avoit 
quatre enfansou moins , & de la moitic s'il y avoit 
cinq enfans ou davantage. 

C'eíl de ees novelles qu'a été tirée l'authentique 
de mente & defemijfe, qui dit que cette portion eíl un 
bienfait de la loi 6c non pas du pere. 

La légitime a lien quand i l y a des donations en
trevifs ou teílamentaires f i exceíTives, que rhéritier 
eíl obhgé d'endemander la rédu£lion , pour avoir la 
portion que la loi luí aílure. 

En pays coutumier , oü l'inílitutlon n̂ a pas lien , 
©C ou les teílamensne font proprement que des codi-
ciles, la querelle d'inofficiofité n'eft ordinaircment 
qu une fimpíe demande en legitime. 

6̂̂ " ^ l ^ ^ ^ e o u l é g a t a i r e , 6c gui nefe 
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ífouve pas rempli de fa légitime, a l'aftion en fupplc-
men. 

Le donataire contrelequel le légitimalre demande 
la réduftion de la donation pour avoir fa légitime , a 
une exception pour reteñir fur fa donation , autant 
qu'il lui leroit dü á lui-méme pour fa légitime. 

La legitime eíl un droit qui n'eíl ouvert qu'á la 
mort de celui fur les biens duquel elle eíl due ; im 
enfant ne peut, fous quelque prétexte que ce íbit, en 
demander une á fon pere de fon vivant , méme fous 
prétexte que le pere auroit marié &c d o t é , ou établi 
autrement quelques autres enfans. 

Pour étre légitimaire i lfaut étre hérit ier, & n'a-
voir pasrenoncé ala fucceílion ; & en effet les loiá 
romaines veulentque la légitime foit laiflée non pas 
quocumque titulo ^ mais á titre d'inílituiion. En pays 
coutumier, le légitimaire eíl faili de plein droit &¡: 
peut demander partage, & Fon traite avec lui de 
méme qu'avec un héri t ier , comme i l paroit par 
l'imputation qui fe fair fur la légitime; imputation 
qui eíl un véntdble rapport par l'obligation de four-
nir des corps heréditaires pour la légitime ^ le jet des 
lots qui fe pratique avec le légitimaire, & la garan-
tie adtive & paííive qui a lien entre lui 5c les autres 
héritiers. 

Cependant lorfque tous Ies biens de la fucceíllori 
ne fuffifent pas pour payer les dettes , l'enfant quí 
veut avoir fa Légitime , peut, fans fe porter héritier > 
la demander au dernier donataire. 

Leíils ainé prend non-feulement fa légitime natu-
relle , mais i l la prend avec le préciput que la loi ac* 
corde aux ainés. 

La legitime eílquelquefoisqualiíiée d e c r é a n c e , c e 
qui s'entend felón le Droit naturel; car felón le 
Droi t c i v i l , elle ne paífe qu'aprés toutes les dettes» 
foit chirographaires ou hypothécaires ; elle a néan-
moins cet avantage qu'elle fe prend fur lesimmeu-
bles qui ont été donnés , avant que les dettes fuffent 
coní latées , & fur les meubles que le défunt a donné 
de fon vivant , au lieuqueles créanciers n'ont aucun 
droit fur ees biens. 

Toute rénonciatlon á une fucceílion foit échue 
ou future , lorfqu'elle eíl faite aliquo dato, exclud 
les enfans dureiion9ant de demander aucune part en 
la fucceílion , méme á titre de légitime. 

Une rénonciation gratuite exclud pareillemenü 
Ies enfans du renon^a^t, de pouvoir demander une 
légitime , á moins que le renoi^ant ne füt fils unique , 
parce qu'en ce cas fes enfans viennent de leur chef, 
6L non par repréfentation. 

Une -filie qui auroit renoncé par cóntrat de ma
riage , pourroit néanmoins revenir pour fa légitime 9 
fuppofé qu'elle füt mineure lors de fa rénoncia
tion , qu'elle fouffrít une léfion énorme 9 & qu'elle 
prit des lettres de refcifion dans les dix ans de fama-
jorité. 

Un ííls majeur qui aufoitaccepté purement & fim-
plement le legs á lui fait pour lui teñir lien de íégi* 
time , ne feroit pas recevable á revenir pour fa LégU 
time: on le juge pourtant autrement dans les parle-
mens de Droi t écrit. 

Nous ne voyons point de coutumes qui privent 
abfolument Ies enfans de toute Légitime; les plus-
dures font celles qui excluent de la fucceílion les 
filies mariées, quand méme elles n'auroient eu qu'un 
chapean de rofes en mariage, ou mariage avenant, 
lequel tient lien de légitime. 

Suivant le Droi t rornain , les enfans naturels n'ont 
point droit de légitime dans la fucceffion de leur pere, 
quoiqu'ils foient appellés pour deux onces á fa fuc
ceílion , lorfqu'il ne laiífe point de femme ni d'en-
fans légitimés. 

A l'égard de la fucceílion de la mere, le Droic 
rornain y donne une légitit/ie a i u bátards , quand 
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nieme la mere feroit de condition il luílre; pourvu 
qu'eíle n'ait point d'enfans légitimes ; mais les bá-
íards incefíucux ou adultérins, ou qu'eüc auroit 
eu pendant fa viduiré lorfqu'elle e í lde condidon i l -
Iní i re , n'ont point de Uguime. 

Le Droi t francois ne diilingue point & ne donne 
aucune Ugltlmc aux bátards, mais íimplement des 
alimcns. 

Ncanmoins dans quelques coutnmes íingulieres, 
iclles que S. Omer & Vaienciennes , ou Ies bátards 
íuccedent á leiu mere concurremnient avec les en-
fans legitimes; ils cnt auffi droit de Ug'uime. 

Les enfans légitimés par mariage í ubi oque nt ont 
pareillement droit de )¿gitm$ , quand meme i l y au
roit des enfans d'un mariage intermédiaire entre leur 
naiflance & leur légitimation, & ne peut meme par 
le contrat de mariage ílibféquent qui opere cette lé
gitimation , deroger au droit que les légitimés ont 
pour la llg'uime; car cette dérogation á la Légitímn 
íeroit elle-raéme un avantage fujetá la Ugitime. 

Loríque le pere a réduit fon fils á un limpie uíu-
f ru i t , dans le cas de la loi f i furíofo, les créanciers 
da íiis peuvent demander la diílrafíion de la ¿égi-
dme. 

La loi fratns, au zo&tdi inojf. uflam, donne auííi 
une légiñme aux freres germains ou conrangulns, 
lorfque le défunt avoit dií'pofé de fes biens par teíla-
ment au profit d'une perfonne infame d'une infa-
mie de droi t ; Tufage a meme étendu cette querelle 
d'inofficioíité aux donations entre-vifs, & dans Iss 
pays coutumiers i'infamie de droit eíl im moyen 
pour faire ánéañtir tente la diípoíition. 

En pays de Droi t écr i t , dans quelques coutn
mes , comme Bordeaux & Dax , les alcendans ont 
droit de Légkimt dans la fucceílion de leurs enfans 
décédés fans pofiérité legitime. 

La Legitime des enfans par le droit du digeíle , 
étoit la quatrieme paríie de la fucceílion ; mais par 
la íiovelle 18, d'oü eít tirée l'authentique novijji'i.a, 
les enfans ont le tiers lorfqu'ils ne lont que quatre 
ou un moindre nombre, & la moitié s'ils font cinq 
ou plus; la novelle 18 a reglé pareillement la Ugi-
thm des afcendans au tiers. 

Quelques coutumes ont reglé la legitime, confor-
mément au droit écrit> comme Reims & Mclun. 

D'autres, comme París , Orléans , Calais , & 
Chaunes, ont reglé la légitime- a la moitié de ce que 
les enfans auroient eu ñ les pere & mere n'euíTent 
pas diípofé á leur préjudice. 

D'autres enfin ne reglent rien fur la quotlíé de 
la Lég'uíme } & dans cel!e-ci on fe conforme á la 
coutume dePariSjfice n'eíl dans quelques coutumes 
voiíines des pays de droit écri t , oü i'on fuit l'efprit 
du droit rcmain. 

La légidme de droit qui eíl celle dont on parle 
í c i , eíl dífférente de la Legitime coutumiere qui n'eíl 
autre chofe que ce que les coutumes réfervent aux 
liéritiers préibmpíifs , fok direcls ou collatcraux. 

La legiúms, doít étre lahTée librement, 6¿ ne peni 
étre grévée d'aucune charge. 

Pour íixer fa quot i té , on fait une maíTe de toutes 
les donations & de ÍGLIS les biens délaiíTés au tems 
•<du décés de celui de cujus. 

On compte enfuiíe le nombre de ceux qui font 
parí dans la fupputation de la Legitime Dans 
ce nombre ne ícnt point compris ceux qui ont re-
noncé á la fucceílion tout-á-fait graíui íement; mais 
on compte ceux qui n'ont renoncé aLiquo dato vel 
retento, 

Pour le payemení de la légidme on épuife d'abord 
les biens extans dans la fucceíTion , enfuite toutes 
les difpofitions gratuites, en commen9ant par les 
difpofitions íe íkmentai res , & premierement les in-
/litutions d'héritier, & leslegs imiverfcls, enfuite 
les Jíijgs particuiiers. 

L E G 
Sí ees objets ne fuffifent pas, le íégííímaíre cíl 

en droit de fe pourvoir contre les donataires entre-
vifs , en s'adreífant d'abord aux derniers, & remon-
tant de Tun á l'autre, fuivant l'ordre des donations 
jufqu'á ce que le légitimaire foit rempli; bien en-
tendu que chaqué donataire eíl lui-méme en droit 
de reteñir fa legitime. 

La dot , meme celle qui a été foiirnie en deniers ' 
eíl fujette au retranchement pour la legitime, dans 
le meme ordre que les autres donations , foit que 
la legitime foit demandee pendant la vie du rnari, 
ou qu'elle ne le foit qu'aprés fa mort ; & quand ií 
auroit joui de la dot pendant plus de 30 ans, ou 
meme quand la filie dotée auroit renoncé á la fuc
ceílion par fon contrat de mariage ou autrement, 
ou qu'elle en feroit exclufe de droit , fuivant la dif-
poíition des lo ix , coutumes , ou ufages. 

La legitime fe regle eu égard au tems de la mort,' 
tant par rapport aux biens que Ton doit faire ren-
trer dans la maíTe , que par rapport au nombre des 
perfonnes que Ton doit confidérer pour íixer la quo
tité de la legitime. 

On impute fur la legitime tout ce que le legitl^ 
maire a re9u á tiíre de libéralité de ceux fur les 
biens defquels i l demande la legitime, tel que les 
donations entre-vifs, les prélegs, tout ce qui a été 
donné au légitimaire pour luí former un établiíTe-
ment, comme un office , un titre clérical, une bi-
bliotheque, des frais & habits de noces, & généra-
lement tout ce qui eíl fu jet á rapport. 

La legitime doit étre fournie en corps bérédiíaí-
res ; cependant le légitimaire ne peut pas demander 
que l'on mórcele les biens, s'ils ne peuvent pas fe 
partager commodément. 

Les fruits & intéréts de la legitime courent du ¡our 
de la mort. 

V clion que le légitimaire a contre les liéritiers 
Sí donataires, dure pendant 30 ans, á compterdu 
dácés -'e ceb.i qui donne ouverture á la Legitime; 
car pendant fa vie elle n'eíl pas fujette á preí'crip-
tion , & ne peut etre purgée par decret, attendu 
que le droit n'eíl pas encoré ouvert. 

f[oye{ les novelles 18, i o ¡ , 1 ¡ó , & 11 y , les traites 
de legitima, par Benavidius, Merlinus, Carnalhus, 
& celui de la Champagne; Bouchel laPeyrere, 
au mot legitimey & autres auteurs qui traitent des 
íucceíliop.s. ( ^ ) 

L É G 1 T 1 M E des afcendans eíl celle que le droit 
romain donne aux pere, mere, & á leur déíaut, a 
l'ayeul & ayeule , fur les biens de leurs enfans ou 
petits-enfans décédés fans poílérité. Voye^ ce qui 
eí ldi t ci-devant au mot LÉGITÍMR. { A ) 

LEGITIME des collatcraux eíl celle que le droit 
donne aux freres germains ou confanguins , lorfque 
le defunt a difpoíc de fes biens par teílament, au 
proíit d'une perfonne infame. Voyer̂  la loi íratres, 
au cade de inoff, teílam. ( A * ) 

LEGITIME COUTUMIERE , eít la portion cíes 
propres ou autres biens que les coutumes réfervent 
á l 'héritier, nonobftant toutes difpoíitions teílamen-
taires qui feroient faites : au contraire on rappclle 
coutumiere, parce qu'elle eíl oppofée á la legitime do 
d ro i t ; c'eíl la meme chofe que ce que l'on appeüe 
les réferves coutumieres. Voye^ RESERVES. ) 

L É G i T i iM E DE D R o i T , eíl celle qui el* 
éíablie par le Droi t romain , á la différence des 
referves coutumieres qu'on appelle legitime coutu
miere. 

LEGITIME DES FRERES. Voyei ci-devantLECi' 
T I M E D E S COLLATÉRAUX. , ; 

LEGITIME DE GRACE, eíl celle dont la qnoUt& 
dépend de l'arbitrage du juge, c'eíl-á-dire, celle que 
le juge accorde aux enfans fur les biens que leurS 
ancéires ont fubftitués, & dont les pere & íí#rs 
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áécéiés fans auíres biens, n'etoient que £cÍeí-com-
miffairés; cette legitime a lieü fur les biens fubftitués 
áu dcfaut de biens libres; Ies petirs-enfans ne la 
peuvent obíenir fur les biens de leur ayeul , que 
quand ils n'ont pas d'ailleiírs d'établiíTement fuffi-
fant pouf leur conditicn; on ía regle ordinairement 
á la moitié de la légitíme de drbit. Foyei la Peyrere, 
¿ditloñ de i ' y i y M * L ' P- 2/-5- ÁLberí5 verbo LÉGI-
TIME, art. j . Foyei auíTi Cambólas , & le Journal 
du 'palais, á la date du 14 Mai 1672. { A ) 

LEGITIME DU M A R I . Foyei DON MOBILE , ^ 
SVCCESSIOK , unde vir & uxor. 

LEGITIME DE LA MERE. Foye^ á-devant LE
GITIME DES ASCENDANS. 

LEGITIME NATURELLE, eíl: la méme chofe que 
la Unidme de droit. Foye^ ci-devant LÉGITÍME DE 
D R O l T . 

LEGITIME DU PERE. Foye^ ci-devant LEGITIME 
D E S ASCENDANS. 

LEGITIME STATUAIRE, eíl ceííe qui efl: réglée 
par le fíatut ou la coutume de chaqué province; c'eíl 
la meme chofe que ce que Fon appelie legitime cou-
íiunure, ou referves coutumieres. ( ^ ) 

LEGITIME , exquifitus , anpifiug, ^Pathologie. ) 
épithete que les anciens donnoient aux maladies 
¿ont les fymptomes étoient conformes á la caufe 
qui étoit cenfée les produíre le plus coní lamment; 
ils appelioiení par exemple, iine fievre tierce legitime^ 
lorfque les fymptomes qui raccompagnoient annon-
^oient un caraftere bilieux dans le iang, une plé-
thore, furabondance de hile ; lorfque le febril étoit 
extrémement vif , aigu, pénétrant , les vomiíTemens, 
diarrhées, rapports bilieux, íalangue jaune, la cha-
leur forte, dore , les maux de tete violens , les fueurs 
ahondantes , les accés affez courts , l'apyrexie bien 
éécidée, &c. Si les accés revenans tous les deux 
íours n'etoient pas fuivis de ees fymptomes, s'ils 
étoient longs & modérés , par exmple , ils l'appel-
Ibient alors fauíTe ou bátarde , nothia, fpuria , pen-
fant qu'une auíre caufe conjointement á la hi le , 011 
ifienie fans elle, les avoit produites. 

L'on explique aujourd'hui l'idée des anciens en 
d'antres paroles á l'ordinaire; on donne le nom de 
legitime aux maladies dont tous les fymptomes , lur-
toiulesprincipauxpaíhognomoniques, font bien évi-
¿emment marqués. Ainíi une pleuréíie fera cenfée 
legitime, fi la fievre eíí violente, la douleur de cóté 
frés-aigue, la difficulté de refpirer tres-grande, le 
pouls vite, dur^ &¿ ferré ; íi ees fy mptomes manquent 
en nombre ou en iníenfité, la pleuréíie eít appellée 
faujTe, • ^ í u S ' o ' T r Á í v p n i g . 

On a encoré étendu ce nom aux maladies qui ont 
leur fiége dans la partie oü eíl le principal fymptó-
me, & on Ta refufé á celles qui quoique excitant á-
peu-prés les mémes phénomenes , étoient íituées 
dans d'antres parties. La pleuréfie nous fournit en
coré un exemple pour éclaircir ceci; lorfque le íiége 
de rinflammation eít dans la plevre ou les mufcles 
íñtercoíláux internes, elle eíl legitime ; íi elle atta-
que les parties extérieures, elle eíl: appellée bdtarde. 
11 y a comme on voit dans ees dénominations fou-
Vent beaucoup d'hypothétique & d'arbitraire. 

íl n'eíl: pas rare de voir dans des écrivains trop 
pea exafts & rigoureux ce nom confondu avec ceux 
é.Qprimaire , ejfemiel, idiopathique : quoique la diftin-
fi'on ne foit peut-étre pas de grande importance, 
eiíe n'én eíl: pas moins réelle. Article de M . MÉ-
I>URET. 

LÉGíTIMER , v . aft. ( Jurifpmd,) c'eft faire un 
añe de légitimation, c'eíl donner aun bátard l'é-
tat d'enfant légitime. Foyer ci devant LÉGITIMA
TION. { A ) 
' LEGS , f. rn. ( Jurifprud. ) eíl une libéralité faite 

par un teílateur par teílament ou codicille, &: qui 
ToimlX* 1 

áoit eíiJe déíívrée aprés fa mort au íégataíre par í*hé* 
ritier ab inteftat, ou par rhéririer inmtué , s'il y en. 
a u n y 011 par le légataire univerfel, lorlqu'il y en 
a um 

L'uíage de faire des tegs éíí probablement alVffi 
áñeierí que celui des teílamens. Des que les hom-
mes eurent inventé une maniere de regler leürs biens 
aprés leur mor t , ils pratiqüefent áüíti rulagc des 
legs particuliérs en faveur de leurs parens , amis, ou 
auíres pérfonnes auxquelles ils vouloient faire quoi
que libéralité , fans néanmoins leür donner la tota-
lité de leurs biens. 

Dans la Genefe , llv, I . ch. xxv . v, 5. & G9 i l eíl: 
fait m'ejrttipn de legs particuliérs faits par Abraliam 
á fes enfans na turéis : deditqm Abraham cúnela quee 
poJJid.erat Ifaac yfiiús autern conQubinarum largitus eji 
muñera, 

On trouve encoré quelque chofe de plus précis 
pour Tufage des legs dans le prophete Ezéchiel , 
ch. x lv j . v. ¡y. & ¡8. oii en pariant du pouvoir que 
le prince avoit de difpofer de fes biens, i i prévoit 
le cas oíi i l auroit fait un legs á un de fes feí yiteurs 1 
f i autem dederit legatum de hereditate fud uni [¿rvorrnn 
fuorum, erit illius ufque ad annurn remiljionls^ & rever-
tetur ad principem ¿ heredhas autem ejus filius ejus 
erit , & c . 

Ce méme texte nous fait connoitre que chez les 
Hébreux , i l étoit permis de faire des legs á des é t ran-
gers, mais que les biens légués ne pouvoient erre 
poíTédés par les légataires étrangers ou par leurs 
héritiers , que jufqu'á l'année du jubilé ; aprés quoi 
les biens devoient revenir aux héritiers des enrans 
du teílateur. La liberté de difpofer de fes biens par 
teílament n'étoit pas non plus indéfinié ; ceux qui 
avoient des enfans ne pouvoient difpofer de leurs 
immeubles á titre perpétuelj qu'en faveur de leurs 
enfans. 

Ces ufages furent tranfmls par les Hébreux aux 
Egyptiens , & de ceux ci aux Orees, dont les Ro-
mains emprunterent comme on fait une, partie de 
leurs lois. 

La fameufe loi des 12 tables qui fut dreíTée fur 
les mémoires que les députés des Romains avoient 
rapporté^ d'Athénes , parle de teílamens & de legs: 
pater familias, uti legas }Jit fuper familia pecunidque 
fud ^ ha jus efo, 

L'ufage des teílamens & des legs s'introduifit auíH 
dans les Gaules ; & depuis que les Romains en eu
rent fait la conquéte , i l fut reglé en partie par les lois 
romaines ^ & en partie par les coutumes de chaqué 
pays. 

I I y avoit anciennement chez les Romains quatre 
fortes de legs , íavoir per vindicatiomm , damnatio-
nem , finendi modum & per prezceptionem : chacune 
de ces différentes efpeces de legs difFéroit des autres 
par la matiere , par la forme, 6c par l'effet. 

Léguer per vindicationem , c'étoit quand le teíla
teur donnoit diredlement au légataire , & en termes 
qui l'autorifoient á prendre lui-méme la chofe lá-
guée , par exemple , do illifolidos centum, ou do, lego, 
capito , furnito, habeto : on appelloit ce legs per vin
dicationem, parce que le légataire étoit en droit de 
vendiquer la chofe léguée contre toutes fortes de 
perfonnes, dés que l'héritier avoit accepté la fuc-
ceíüon. 

Le legs per damnationem, fe faifoit en ces termes , 
damno te heves i l l i daré folidos centum , ou htrss meus 
damnas eflo daré , dato , facito , heredem mcurn daré j u -
beo. Ce legs produifoit contre l'héritier en faveur 
du légataire, une aílion in perfonam ex teflamento, 

On léguoit finendi modo en difant, damno te heres 
ut i l l i permutas illam rem accipere , oú bien heres meus 
damnas efio finsre Lucium Titium fumen nilam rem ^ 

A a a i i 
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fibiqut hahere. Cette elpece de Ugs produifoit auílí 
une aQion in pcrfonam ex tcjiamento. 

Le Ugsptrprc&ccptLomrn, ne fe pouvoitfaire qu'aux 
héritiers qui étoient inífitués pour partie. C'étoit 
une eípece de libation ou préiegs ; i l íe faiíbit en ees 
termes : prcecipuam Ule. ex paru herís rcm iLLam accipi-
to ; ou bien Lucius Titlus illam rem pracipito : ee qui 
étoit legué á ee t i t re , ne pouvoit étre reeouvré que 
par l'aítion cipipQWée famUlcs ercifcundes. 

Dansla fuite les empereurs Conílantin, Conftan-
tius, & Conílans , fupprimerent toutes ees diííeren-
tes formes de ¿egs , & Juílinien aeheva de perfe-
¿tionner eettejurilprudenee, en ordonnant que tous 
les ¿egs leroient de méme nature, 6c qu'en queiques 
termes qu'ils fuííent eon9US, le légataire pourroit 
agir, íbit par aclion períbnnelle ou réelle , foit par 
aclion hy pothécaire. 

On peut léguer en general toutes les chofes dont 
on peut diípoíer par teílament fuivant la loi du lien 
ou ciles íbnt íituees , íbit meubles meublans ou au~ 
tres eír.:-ts mobiiiers , immeubles réels 011 fidifs, 
droits & zQíions,JcrvitutíS )§LZ. pourvüque ce íoient 
des cho-fes dans le eommeree. 

On peut méme léguer la chofe de l 'héritier, parce 
que l'héritier en aceeptant la íueceííion, fembie con-
fondre ion patrimoine avec celui du défunt, & íe 
íbumeítre aux charges qui luí íbnt impoíees. 

Si le íeílateur legue feiemment la choíe d'autrui, 
i'héritier eíl tenu de Tacheter pour la livrer au léga
taire , ou s'il ne peut pas i'avoir^ de lui en payer la 
valeur; mais s'il a legué la chofe d'autrui croyant 
qu'elle lui appartenoit, le Legs eíl caduc. 

En general un legs peut étre caduc par le défaut 
de capacité du tefrateur , par la qualité de la chofe 
qui n'eft pas difponible, oupar r incapac i t é du léga
taire qui ne peut recevoir de libéralité. 

Un Ugs peut étre univerfel ©u particulier, pur & 
fimple ou conditionei, ou fait pour avoir lien dans 
un certain tems feulement. 

Le legs í ú t f u b modo , eíl celui qui eíl: fait en vúe 
de quelque chofe; par exemple, je legue á Titius 
une fomme pour fe marier ou pour fe meítre en 
charge. 

Le legs fait pour can fe e í l , par exemple^ lorfque 
le tefbteur d i t , je legue á un tel parce qu'ii a bien 
geré mes aíiaires. Si la caufe fe trouve fauíTe , elle 
ne vitie pas le legs : i l en eíl de méme d'une fauífe 
démonílration, íbit du légataire, foit de la chofe le
gué é , pourvü que la voionté du teílateur foit con
fiante. 

Le droit d'accroiíTement n'a point lien entre co-
légataires, s'ils ne font conjoints que par les termes 
de la difpofition , mais feulement s'ils font conjoints 
par la chofe & par les paroles, ou du-moins par la 
chofe, c'eíl-á-dire lorfqu'une méme chofe eílléguée 
á plufieurs. 

Le legs étoit réputé fait par forme de fídei-com-
mis , lorfque le teílateur prioiu ou chargeoit fon hé-
ritier deremetíre telle chofe au légataire; ce quire-
venoit á la formule des legs per damnaúonem ; mais 
Juñinien rendit tous les Ugs femblables aux £dei-
commis particuliers. 

Plufieurs perfonnes font incapables de recevoir 
des legs, telles que ceux qui ont perdu les eífets ci-
v i l s , les corps & communautés non approuvées par 
le prince; & méme l'Eglife & les communautés ap
prouvées , ne peuvent plus rien recevoir que con-
formément á l'édit du mois d'Aoút 1749. 

Les bátards adultérins & inceílueux font ineapa-
ble de Ugs , excepté de fimples alimens. 

On ne pouvoit autrefois léguer á un poí lhume; 
mais parle nouveau droit cela eíl permis, de méme 
qu'on peut léguer en général á des enfans á naítre. 

Les /e^i peuvent étre ótés de plujfreurs manieres j 

favoir par la voionté expreífe ou tacite du teílateur H 
s'il révoque le Ugs • s'il aliene fans néceffité la choíc 
léguée , s'il la donne de fon vivant á une autre per* 
fonne, s'il furvient des inimitiés capitales entre fb 
teílateur & le légataire. 

Le fait du légataire peut auffi donner lien d'an-
nuller le Ugs , comme s'il s'en rend indigne, s'il ca
che le teílament du défunt, s'il refufe la tutelle dont 
le teílateur l'a chargé par fon teí lament , s'il aecufe 
le teílament d'étre faux ou inofficieux. 

En pays de droit écri t , l'héritier eíl en droit de 
reteñir la quarte falcidie fur les Ugs, & la quarte 
trébellianique fur les íidei-commis. 

En pays coutumier, i l n'eíl permis de léguer qu-it. 
ne certaine quotité de íes biens; á Paris i l eíl permis 
de léguer tous fes meubles & acquéts , & le quint 
de fes propres; ailleurs cela eíl reglé difTéremrnent. 

Dans la plüpart des coutumes , Tes qualités d'hé-
ritier & de légataire font incompatibles; ce qui s'en-
tend fur les biens d'une méme coutume; mais on 
peut étre héritier dans une coutume, & léíratairc 
dans une autre oü Ton n'eíl pas habile á fuccéder. 

Tous les Ugs font fujets á délivrance , & les inte-' 
reís ne courent que du jour de la demande , á moins 
que ce ne füt un Ugs fait á un enfant par fes pere & 
mere, pour lui teñir lleude fa portion héréditaire; 
auquel cas , les intéréts feroient dus depuis le décés 
du teftateur. 

On peut impofer une peine á l'héritier pour l'o-
bíiger d'accomplir les Ugs ; d'aiíleurs les légaíaires 
ont une adion coníre lui en vertu du teílament. 

lis ont auíli une hypotheque fur tous les biens du 
défunt; mais cetce hypotheque n'a lien que jufqu'á 
concurrence de la part & portion dont chaqué herí-; 
tier eíl chargé des legs. 

Le légataire qui furvit au teílateur tranfmetáfon 
héritier le droit de demander fon Ugs, encoré qu'ií 
nefutpasexigible, pourvü qu'il n'y aitpas lui meme 
renoncé , & que íe Ugs ne foit pas abfoiument per-
fonnel au légataire. 

Foye^ au digeíle , au code & aux inílitutes, Ies 
titres de Ugatis & fidei-commifíis , l'auteur des lois ci
viles , & autres qui traitent des fucceílions & tcíla-
mens, dans lefquels i l eíl auffi parlé des Ugs. [ A ) 

L E G U A N , f. m, {Hífi. nat.') efpece de crocodile de 
Tile de Java, que les habitans du pays écorchent pour 
le manger ; on dit que fa chair eíl fort délicate. 

LEGUME , f. m. {Jardinage. ) on comprend fous 
ce mot toutes Ies plantes potageres á i'ufage déla 
vie : ce mot eíl mafeulin. 

LÉGUME, {Chinúe^ Dlete, & Mat. med.') ce mot 
fe prend communément dans deux acceptions diffé-
rentes. I I íignifíe premierement la méme chofe que 
herbé potagere, & i l n'eíl prefque d'ufage dans ce 
fens qu'au p lu r i e l , & pour défigner Ies herbes pota
geres en général. Secondement, i l eíl donné álafe-
mence des plantes appellées Ugwnineufes , voyi^ 
PLANTE , foit en généra l , foit en particulier. 

Les légumes ou herbes potageres ont peu de pto-
priétés íenfibles & diétetiques connues. La laitue, 
le per í i l , rart ichaut, &c. différent eífentiellement 
entr'eux. Tout ce que nous avons á diré de toutes 
les différentes herbes potageres doit done étre cher
ché dans Ies anieles particuliers. Voye^ces anides. 

Les légumes ou fémences légumineufes , du-moins 
les légumes qu'on emploie ordmairement á titre d'ah-
liment, ont entr'eux la plus grande analogie , foit 
par leur nature ou compoíition chimique , íoit par 
leurs qualités diététiques , foit par leurs vertus me
dicinales fondamentales. 

Ces légumes ufueís font les féves appellées a 
Paris féves de muráis , les petites féves ou haricots, 
les pois , Ies pois-chiches & les geílés. 11 faut y ajou-
ter le lup in , l'ers ou orobe , & la vefee, qui foni 
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prefqu'abfolument relegues á l'uíage pharmaceuti-
que extérieur , mais qui ne diíFerent réellement ^ 
comme aliment, des Ugumcs ufuels que par le moin-
dre agrément, ou ü 
qui n'a pas empeché cependant que les payíans ne 
les aient mangés entems de difette. Gaiiendit méme 
que le lupin étoit une nourriture fort or din aire des 
anciens Grecs; mais toutes ees obfervations paíticu-
lieres font la matierc des aríicles paríiculiers , voyci 
as árdeles. 

Les íemences légumineufes font du genre des íub-
ílances farineufes, voyei FARINE & FARINEUX ; & 
la compoíition particuliere qui les ípécifie, paroít 
dépendre de l'excés extreme du principe terreux 
furabondant qui établit dans la claffe des corps mu-
queux le genre des corps farineux. 

Les Ugunus ont été regardés dans tous les tems pal
les Medecins comme fourniílant une nourriture 
abondante, mais groíliere & venteufe. Les moder-
nes leur ont reproché de plus la qualité incrañante, 
&: méme éminemment incrafíante , voye.̂  INCRAS-
SANT & NOURRISSANT. La qualité venteufe eft la 
plus réelle de ees qualités nuifibles ; mais en general 
c'eíl un inconvenient de peu de conféquence pour 
lesgens vraiment fains, que ceíui de quelques flatuo-
íités, quoique c'en foit un affez grave pour les mé-
lancholiques , & les femmes attaquées de paíílon 
hv^érique, pour que cette eípece d'aliment doive 
leur étre défendu. Quant á la crainte chimérique 
d'epaííTir les humeurs , d'en entretenir ou d'en 
augmenter répaiíriíTement par leur ufage , & de pro-
curer ou foutenir par-lá des arréís j , des hérences , des 
obíhudions ; & á la loi confiante qui défend les 
Ugumcs d'aprés cette fpéculation dans toutes les ma-
ladies chroniques oü répaiííiflement des humeurs eft 
íoupgonné ou rédouté , ce íont-lá des lieux com-
muns théoriques. I I ne faut dans 1'ufage áeslé^umés, 
comme dans celni de pluíieurs autres alimens, peut-
éíre de tous les alimens vrais & purs, tels que font 
des Ugumcs , avoir égard qu'á la maniere dont ils 
aíFeftent les premieres voies , c'eft-á-dire a leur di-
geílion. Tout Ugume bien digéré eít un aliment fain: 
or plus d'un fujet á humeurs cenfées épaiíTes , plein 
d'obftruáions, &c. digere tres-bien les Ugumcs, done 
ce fujet peut manger des Ugumcs ; & quand meme i l 
feroit démontré , comme i l eft trés-vraifTemblable , 
que l'ufage des Ugumcs feroit incrajjant Se anpdtant, 
comme celui des fariñas cereales , & qu'on connoí-
troit des peuples eníiers vivant de pols ou de feves 
( le peuple des for^ats n'eft nourri fur nos galeres 
qu'avec des feves, & i l eft gras, charnu , fort ) , 
comme on en connoit qui vivent de farines de mais, 
& que les premiers fuffent comme les derniers gras , 
lourds , 6- c. l'indufíion de cet eífet incraffant á l'ef-
fet obftruant n'eft rien moins que démontré, fur-tout 
y ayant ici la tres-grave diíférence d'un ufage jour-
naíier^ conftant, á un ufage paíTager, alterné par 
celui de tous les autres alimens accoutumés , &c. 

hzs Ugumcs, du-moins quelques-uns, Ies haricots, 
les feves & les pois fe mangent veris, ou bien mürs 
& fecs. Dans le premier état on les mange encoré 
ou cruds ou cuits ; les Ugumcs verds cruds font en 
genéral une aífez mauvaife chofe ; mauvaife, dis-je, 
pour les eftomacs malades, cela s'entend toujours , 
c eft pour les eftomacs á qui les cmdités ne convien-
nent point, une mauvaife efpece de crudité. Les 
Ugumcs verts cuits différent peu des Ugumcs rcfpcciifs 
manges fecs & cuits ; ils font méme communément 
plus fáciles á digérer. Les auteurs de díete difent 
qu ils nourriíTent moins; mais qu'eíl-ce qu'un aliment 
plus ou moins nourriíTant pour des hommes qui font 
leur repas d'un grand nombre d'alimens difíérens, 
ocqm mangent toujours au-delá de leur befoin réel? 
^ { N O U R R I S S A N T . C'eíl aux Ugumcs fecs & mürs 
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que*convient ^tout ce que nous avons dit j u i -
qu'ici. 

Les Ugumcs fe mangent , comme tout le monde 
fa i t , íoit fous forme de potage , foit avec les vian-
des, entiers ou en purée : cette derniere prepéiration 
efi: utiie en general. Les peaux qu'on rejcLu par-lá 
font au-moins inútiles , 6c peuvent meme peíér á 
certains eftomacs. C'eft á cette partie des Ugumcs 
que les anciens medecins ont principalament attr i-
bué les qualités nuiíihles qu'ils leur rej)rochoient , 
favoir d'étre venteux, tormineux , rcíIciTant , 
D'ailleurs la difeontinuité des parties du Ugumc r é -
duit en purée doit en rendre la digeftion plus facile. 
I I a élé des long-tems obfervé que des Ugumcs man
gés eníiers , 6c fur-tout les lentiiles, é to ien t , quoi
que convenablement ramollis par la cuite , rendus 
tout entiers avec les gros excrémens. 

On regarde aífez généra lement , comme une ob-
fervation confiante, comme un fait inconíeftable ^ 
que les Ugumcs ne cuifent bien que dans les eaux 
communes les plus purés , les plus legeres ; & que 
les eaux appellées dures ? crucs, pefantcs , voyc^ EAU 
D O U C E fous Varticlc EAU , Chimie, les durciiTent, 011 
du-moins ne les ramoiliírent point, meme par la plus 
longue cuite ou décoftion. La propriété de bien cuire 
les Ugumcs eft méme comptée parmi cellos qui carac-
térifent les meilieures eaux : la raifon de ce pheno-
mene n'eft point connue , i i me íembie qu'on n'en a 
pas méme íbup9onné une explication raifonnable ; 
mais peut-étre auíil ce fait prétendu inconícftable 
n'eft-il au contraire qu'une croyance populaire. 

Des quatre farines réfoluíives, trois font tirées de 
femences légumineufes , favoir de la feve, du lupin 
&; del'orobe. Foyc^ FARINES RÉSOLUTIVES & RÉ-
SOLUTIF. ( ¿ ) 

LÉGUMÍER OK POTAGER , f. m. {Jardinagc.} 
eft un jardín deftiné uniquement á élever des plan
tes potageres ou légumes. Koyc?̂  POTAGER. 

LÉGÜMÍNEUSE , PLANTE , {Nommd, Bot.) Ies 
plantes légumineufes font cellos dont le fruit , qui 
s'appelle goujfc ou Jilíque, eft oceupépar des femen
ces. ^ o y ^ S l L I Q U E . . (Z>. / . ) 

L É í B N I T Z I A N I S M E ou PFÍÍLOSOPHIE D E 
LÉíBNITZ , ( H i j l . de la PJúlofoph. ) Les modernos 
ont quelques hommes, tels que Bayíe , Defcartes , 
Léibnitz ScNeuton, qu'ils peuvent oppofer, & peut-
étre avec avantage , aux genios les plus étonnans 
de l'antiquité. S'il exiftoit au-deiTus de nos tetes une 
efpece d'éíres qui obfervát nos travaux , comme 
nous obfervons ceux des erres aui rampent á nos 
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piés , avec quelle furprife n'auróit-elle pas vu ees 
quatre merveilleux infedles? combien de pagos n'au-
roient-ils pas rempli dans leurs éphémérides natu-
relles ? Mais l'exiftence d'efprits intermédiaires en
tre l'hommo & Dieu n'eft pas aííez conftatée pour 
que nous n'oíions pas fuppofer que l'iramenfité de 
Fintorvalle eft vuide, & que dans la grande chaine, 
aprés le Créateur univerfel, c'eft l'homme qui fe 
préfente ; & á la tete de l'efpece humaine ou Socra-
te , ou Titus , 011 Marc-Aurele , ou Pafcal, ou Tra-
jan , ou Confucius , ou Bayie , ou Defcartes 5 ou. 
Neuton , ou Léibnitz. 

Ce dernier naquit á Léipíic en Saxe le 23 Juin 
164Ó ; i l fut nommé Godefroi-Guillaume, Frédéric 
fon pere étoit profeíTeur en Morale , & grefner de 
runiveríi té , & Caíherine Schmuck , fa mere , troi-
íieme femme de Frédéric , filio d'un dodleur & pro
feíTeur en Droit . Paul Léibni tz , fon grand onde, 
avoit fervi en Hongrie , & mérité en 1600 des tkres 
de nobleífe de l'empereur Rodolphe IL 

I I perdit fon pero á l'áge de fix ans , & le fort de 
fon éducation retomba fur fa mere , femme de mé
rito. I I fe montra également propre á tous les genres 
d'études, &: s'y porta avec la méme ardeur & le-mo-
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me fucces. Lorfqu'on revient íbr íol & qi^oi i fem-
pare les petits talens qu'oh a recus , avec ceux d''im 
i e í b n i t z , on eñ tenté de jerter loin les livres, & 
d'aiier mourir tfanquiile au fond de quelque recoin 
ignoré. 

Son pere ki i avoit laííTé une affez ampie coHection 
de livres ; á peine le jenne Léibnitz fuí-il un peu de 
grec & de latín , quil entreprit de lesliretout, Poe
tes , Orateurs , Hiítoriens 3 Jurífconfultes, Philofo-
phes , Théologiens , Medecins. Bieníot i i íéníir le 
beíbln de íecours , & i l en alia chercher. I I s'attacha 
parriculierement á Jacques Thomafius ; perfonne 
n'avoit des connoiffances plus profondes de ia Litté-
rature & d e la Philofophie ancienne queThomaíius , 
cependant le difciple ne tarda pas á devenir plus ha-
biíe que Ion maitre. Thomafius avoua la íupérionté 
de Léibnitz ; Léibnitz reconnut les obligations qu'il 
avoit á Thomafius. Ce fut fouvent entr'eux un com-
bat d'éloge , d'un cóté , & de reconnoiffance de 
l'aüífe, 

Léibnitz appritfousThomafius áaí tacherun grand 
prix aux philoíbphes aíiciens , á la tete defquels i l 
placa Pythagore & Platón ; i l eut du goüt & du ta-
lení pour ia Poéfie : fes vers font remplis de chofes. 
Je confeille á nos jeunes auteurs de lire le poéme 
qu'il compofa en 1676 fur la morí de Jean Frédéric 
de BruníVic , fon protefteur ; ils y verront combien 
la Poéfie , lorfqu'eile n'eft pas un yain b ru i t , exige 
de connoiílances préliminaires. 

I I fut profond dans l'Hiftoire ; i l connut les inté-
réís des princes. Jean Cafimir , roi de Pologne, ayant 
abdiqué la couronne en 1668 , Philippe Guiílaume 
de Neubourg, comte Palatin, fut un des prétendans, 
& Léibnitz , caché fous le nom de George ULicorius, 
prouva que la république ne pouvoit faire un meil-
leur choix ; i l avoit alors yingt-deux ans , & fon 
onviage fui attribué aux plus fameux jurifconfulíes 
de fon tems. 

Quand on commen^a á traiter de la paix de N i -
megue , i l y eut des difíicultés fur le cérémonial á 
l 'égard des princes libres de l'empire qui n'étoient 
pas elecleurs, On refufoitá leurs miniftres des hon-
neurs qu'on accordoit á ceux des princes d'Italie. I I 
écrivit en faveur des premiers l'ouvrage intitulé , 
Ccefarini Furftcnerii , de jure fuprematús ac kgadonis 
principum G&rmanm. C'eíl un fyíléme oü Ton voit 
liri luthérien placer le pape á cóté de l'empereur, 
comme chef temporel de tous Ies états chrétiens, 
du-moins en Occident. Lefujet eft particulier, mais 
á chaqué pas l'efprit de l'auteur prend fon vol & s'é-
leve aux vúes générales. 

Au milieu de ees oceupations i l fe liolt avec tous 
les favans de l'Allemagne & de l'Europe; i l agitoit 
foit dans des thefes, loit dans des lettres, des quef-
tions de Logique , de Méthaphyfique, de Morale, 
de Mathématique & de Théologie, & fon nom s'inf-
crivoit dans la plüpart des académies. 

Les princes de Brunfwic le deftinerent á écrire 
l 'hiñoire de leur maiíon. Pour remplir dignement ce 
projet, i l parcourut l'Allemagne & l'ítalie , vifitant 
les anciennes abbayes, fouillant dans les archives 
des villes, examinant les tombeaux & les autres an-
tiquités, & recueillant tout ce qui pouvoit répandre 
de i'agrément & de la lumiere fur une matiere in -
grate. 

Ce fut en paífant fur une petlte barque f e u l , de 
Venife á Mefola , dans le Ferrarois , qu'un chapelet 
dont i l avoit jugé á propos de fe pourvoir á tout éve-
nement dans un pays d'inquifition , lui fauva la vie. 
I I s'éleva une tempéte furieufe : le pilote qui ne 
croyoit pas étre entendu par un ailemand , & 
qui le regardoit comme la caufedupéri l , propofade 
ie jetter en mer, en confervant néanmoins fes bar
des & fon argent , qui n'étoient pas hérétiques. ; 
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Lcibnitz fans fe troubler tira fon chapelet d'an air dévot-, & ect artífice fit changer d'avis au pilote 
Un philofophe ancien , c 'étoit , je crois , Anaxoooras 
Fa thée , échappa au méme danger, en montrant au 
loin , á ceux qui méditoient d'appaifer lesdieux en 
le précipitant dans les floís, des vaiíTeaux battus par 
la íempéte , & oü Anaxagoras n'étoit pas. 

De retour de fes voyages á Hanovre en 1699 5il 
publia une portion de la récolte qu'il avoit faite 
car fon avidité s'étoit jettée fur tou t , en un volume 
in-fol, fous le titre de Cods du droit des gens : c'eft-lá 
qu'il démontre que les aftes publiés de nation á na
tío n font les fources les plus certaines de rHiíloire 
& que, quels que foientles petits reíforts honteux qui 
ontmis en mouvementces grandes maíTes, c'eíldans 
les traités qui ont précédé leurs émotions & accom-
pagné leur repos momentané , qu'il faut découvrir 
leurs véritables intéréts. La préface du Codex jurís 
gentium dipLomaticus eíí un morceau de génie. L'ou
vrage eíl une mer d'érudition : i i parut en 1693. 

Le premier YolumQ Scriptorum Brunfvictnfia itluf-
trantium , ou la bale de fon hiñoirc fut élevée en 
1707 ; c'eft-Ia qu'il juge , d'un ¡ugement dont onn'a 
point appelié , de tous les matériaux qui devoiení 
íérvir au refíe de l'édiíice. 

On croyoit que des gouverneurs de villes de 
l'empire de Charlemagne étoient devenus , avec 
le tems , princes héréditaires ; Léibnitz prouve 
qu'ils l'avoient toujours été. On regardoit le x. 
& le x j . fíceles comme les plus barbares du Chri-

ílianifme; Léibnitz rejette ce reproche fur ie xiij. 
& le xjv. oü des hommes pauvres par inílitut, 
avides de l'aifance par foibleífe humaine , inven-
toient des fables par néceííité. On le voit fuivre 
l'enchaínement des évenemens , difeerner les fils 
d¿Iicaís qui les ont attirés les uns á la fuite des au
tres , & 'pofer les regles d'une efpece de divination 
d'aprés laquelle l'état antérieur & i'état préfent d'un 
peuple étant bien connus, on peut annoncer ce qu'il 
deviendra. 

Deux autres volumes Scriptorum Brunfvkmfmil-
lujiramium parurent en 171 o &: en 1711 , le reíten'a 
point fui v i . M . de Fontenelle a expofé le plan gene
ral de l'ouvrage dans fon éloge de Léibnitz, an. 
de. Vacad, des Scieñe. l y i G . 

Dans le cours de fes recherches i l prétendit avoir 
découvert la véritable origine des Francois, 6¿ il en 
publia une diíTertation en 1716. 

Léibnitz éíoit grand jurifconfulte ; leDroitéíoií 
8¿: fera long-temsTétude dominante del'Allemagne; 
i l fe préfenta á l'age de vingí ans aux examens du 
d o ñ o r a t : fa jeuneífe , qui auroit dú lui conciiierla 
bienveillance de la femme du doyen de la faculté, 
excita , je ne fais comment, fa mauvaife humeur, 
& Léibnitz fut refufé ; mais rapplaudiíTement gene
ral & la méme dignité qui lui fut offerte & conféree 
par les habitans de la ville d 'Altorf , le vengerent 
bien de cette injuílice. S'il eíl permis de juger 
ménte du candidat par le choix du fujet de fa thefe, 
quelle idée ne fe formera-t-on pas de Léibnitz ? il dif-
puta des casperplexts en Droit. Cette theíe tut impn-
mée dans la fuite avec deux autres petits traites , 
l'un intitulé , Specímen Encyclopedice in jure , l'autre, 
Specimen cert'uudinis fea dzrnonjlrationum in jure exlu-
hitum in docírind conditionum. 

Ce mot Encyclopédie avoit été employé dans un 
fens plus général par Alíledius : celui-ci s'étoit pro-
pofé de rapprocher Ies difFérentes feiences , & ^ 
marquer les ligues de communication qu'elles ont 
entre elles. Le projet en avoit 

pin á Léibnitz; ü s'étoit 
propofé de perfedionner l'ouvrage d'Aiíledius; " 
avoit appelié á fon fecours quelques favans: lou-
vrage ailoit commencer , iorfque le chef de l'eAní̂ e' 
p r i í e , diftrait par les circonftances 3 fut entrame a 



d'antres occnpaíions, malheureiifement pour nons 
tmi lui avons íuccedc , & pour qui le meme travaii 
n'a éié au'une íburce de perfécutions , d'inluites & 
de chagrins qui fe renouvellent de jour en jour , qui 
ont commencé i l y a plus de quinzc ans , & qui ne 
üniiont peut-etre qu'avec noíre vie. 

A l'áge de vingt-dcux ans i l dédia á l'éleíleur de 
Mayence Jean-Philippe de Schomborn , me nouvdk 
victhodí cTenfágmr & éTaypnndrs, la Jurif&rudmu , 
avie un catalogue des chafes d defrer dans lafciencc du 
J)roit. I I donna dans la méme année fon projet pour 
la reforme genérale du corps du Droit . La tete de ect 
homme étok ennemie dn défordre , & i l faüoit que 
Ies matieres les plus embarraíiees s'y arrangeaííent 
en v entrant; i l réuniíToit deux grandes qualités 
preíqu'incorapatibles , Teíprit d'invention & celui 
de méthode; &; Tétude la plus opiniátre & la plus 
variée , en accumulant en lui Ies connoiíTances les 
plus diíparates , n'avoit aíFoibli ni Tun ni Tautre : 
phiioíophe & maíhémaíicien , tout ce que ees deux 
jnots renferment, i l l 'étoit. ÍI alia d'Áltorf á Nurem-
berg viíiter des favans ; i l s'infmua dans une íbciéíé 
fecrete d'alchimiíles qui le prirent pour adepíc íur 
uneleítre farcie de termes obícurs qu'ii leur adreíía, 
qu'ils eníendirent apparemment, mais qu'aííurément 
Léibnitz n'entendoit pas. lis le créerent leur fecré-
taire , & i l s'inílruiíit beaucoup avec eux pendant 
qu'üs croyoient s'inilruire avec lui . 

En 1670 , age de vingt-quatre ans, échappé du 
laboratoirc de Ñuremberg , i l íii réimprimer le traite 
deMarius Nizolius de Beríello , de veris principas & 
verá racione phiíofophandi contra pjkudo-philojophos , 
avec une preface & des notes oti i l cherche á conci-
lier rariñotéliínie avec la Philofophie moderne : 
c'eíl la GIU'ÍI montre quelle diñance i l y a entre les 
difputes de mots &: la ícience des chofes , qu'il ¿tale 
l'étude profonde qu'il avoit faite des anciens , & 
qu'il montre qu'une erreur furannée eít quelquefois 
le germe d'une verité nouvelle. Tel homme en eífet 
s'eíl illuftré & s'ilíuíírera en difant blanc apres un 
autrequi a dit noir. I I y a plus de mérite á penfer á 
une chofe qui n'avoit point encoré été remuée , qu'á 
penfer juíle fur une chofe dont on a deja difputé : le 
dernier degré du mér i te , la véritabíe marque du gé-
nie , c'eft de trouver la vérité fur un fujet important 
& nouveau. 

II publia une lettre de Añjlotcle recentioribus recon-
ciliabili, oü i l ofe parler avantageufemenr d'Ariílotc 
dans un tems oü les Cartéfiens tbuloient aux piés ce 
philofophe , qui devoit etre un jour vengé par les 
Neutoniens. I I prétendit qu'Ariftote contenoit plus 
de vérités que Defcartes , & i l dcniontra que la phi
lofophie de l'un & de l'autre é tok corpufeulain & 
méchanique. 

En 17 i i i l adreífa á Facadémie des Sciences fa 
tUorie du mouvement abfirait ^ & á la íbeicíé royale 
de Londres , / ¿ théorie du mouvement concret. Le pre
mier traité eíl un fy Heme du mouvement en general; 
le fecond en eft une application aux phenomenes de 
la nature ; i l admettoit dans l'un & l'autre du V U K ' C ; 
i l regardoit la matiere comme une fimple etendue in-
difíérente au mouvement & au re.pos, & i l en éroit 
venu á croire que pour découvrir fefiénce de ia ina-
tiere , i l falloit y cencevoir une forcé particuhere 
qui ne peut gueres fe rendre que par ees mois , meri-
tim momentaneam , f u carentem recordadone , quia co-
natum fimul fuum & alienum contrarium non reúneat 
idtro mommtum , adehque carear memoria ,faifu aciio-
Tium paffiojiumque fuarum , atque cogitationc. 

ho. voilá toüt voiíin de l'entéléchie d 'Ániloíe, de 
ion fyíléme des monades , de la fenfibilité. prop-^été 
genérale de la matiere, & de beaucoup d'aulres idees 
qui nous oceupent á-préfent. Au lien de mefujer le 
mouvement par ieproduit de la maíle& de la viLclie, 
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i l fubílítuoít á l'un de ees élémens la torce , ce qui 
dpnnoit pour mefure du moavcínem le produit de la 
inaíie par le quarré de la víteííe. Ce fut-lá le principe 
fur lequei i l ¿tablit une nouvelle dynamlque ; i l fur 
ai taqué , i l fe défendit avec vigneur ; & ia queitioa 
n'a été , íinon decidée, du-moins bien écíaircie de-
puis , que par des hommes qui pnt rcuni i;i Métha-
phyfique la plus íubrilc á la plus liante Géornétrie. 
Foye^ l'arricie F O R C E . 

I I avoit encoré íur la Phyfique générale une idee 
particuliere , e'eíl que Dieu a fait avec la plus gran
de économie poíTible , ce q i f i l y avoit de plus par-
fait & de meilleur : ií eñle fondateur de l 'opímfnme, 
ou de ce fyfieme qui fembíe faire de Dieu un auto-
mate dans fes decrets & dans fes aüions , & ramener 
fous un autre nom & fous une forme fpiritueile le 
fatum des anciens, ou cetíe néceffité aux choies d'á-
tre ce qu'elles íbnt. 

11 eíl inutile de diré que Léibnitz éíoit un mathá* 
maticien du premier ordre. I I a difputé á Neuíon 
rinvention du calcul difíerentiel. Voyeŷ  les árdeles 
de ce Dici ion.Cki .cvh DIFFÉRENTÍÍL 6' FLÜXÍON. 
M . de Fontenelle , qui paroit toujours fayorabief á 
M . Léibnitz, prononce que Neuton eft cenainemenr. 
inventeur, tk. que fa gloire eft en fure.té 7 mais qu'Qn 
ne peut étre trop circonfpeíi: lorfqu'il s'agít d'iníen-
ter une accufaiion de yol & de plagíat contre un 
homme tel que Léibnitz : & M . de Fontenelle á raí-
fon. 

Léibnitz éíoit entierementneufdans ía haute Géo-
métrie , en 1676 , loríqu'il connut á Paris M . Huy-
gens , qui é ro i t , aprés Galilée & Defcartes, celui á 
qui ceíte feience devoit le plus. I I lut le traité ^ 
horologio ofcillatorio ; i l médila les ouvrages de Paf-
cal & de Grégoire de S. Vincent, & i l imagina une 
méthode dont i l reírouva dans la fuite des traces 
profbndes dans Grégor i , Earjou & d'autres. C'cít 
ce calcul par lequei ií fe gloxifie d'avoir íburnis á 
l'analyfe des chofes quine Tavoient jamáis été. 

Quoi qu'il en foit de ceXte hispiré que Léibnitz, 
a faite de fes découvertes á ja foilicitation de Mrs 
Bernoulli , i l eít fur que Ton apper^oit des iníini-
ment petiís de diíFérens ordres dans fon traite du 
mouvement ab íba i t , publié en 1671 ; que '.: calcul 
diíFérentiel paruten 1.684 \ ^ fe principes madié-
maíiques de Neuton ne furent publiés qu'en 1687, 
& que celui-ci ne revendiqua point ceíte décou-
verte. Mais Neuton , depuis que íes amis eurent 
élevé la querelle, n'en denieuia pas nioins tranquil-
le , comme Dieu au milieu de ia gloire. 

Léibnitz avoit entrepris un granel ouvraee de la 
feience de Vinfijú ; mais i l n'a pas été fin i . 

De fes hautes fpéculaíions i l defeendit fouvení á 
des chofes d'ui'age. I l propofa des machines pour Vé-
puijementd.es eaux , qui font abandpnnei? quelquefois 
& interrompent toujours les travaux des mines. 

I l employa une paríie de ion tems & de fa for
tune á la conihuélaon d'une machine arithmMque9 qui 
ne fui entierement achevée que dans les dernieres 
années de fa vie. 

Nous avons montré jufqu'ici Leibn'tz comme 
poete, jurifconíulte & mathématicien; nous l'allons 
coníidérer comme métaphyficien , ou comn]e hom
me remontaní des cas particuíiers á des lois généra-
les. Tout le monde connoit fon principe de la ra i -
fon fufiifante & de rharmonie préétablie , fon idée 
de la monade. Mais nous n'infíierons point ici lá-
deífus ; nous renvoyons aux diíférens articlcs de ce 
Difí ionnaire, & á i'expofiíion abregée de la philo
fophie vie Léibnitz , qui terminera celui-ci. 

I I s'éleva en 171 5 une difputé entre l u i & le fa-
meux M . Clake fur l'efpace , le tems , le vuide , 
les atomes , le naturel , le furnaturel, la liberté 
& autres íujets non moins importans qu'épineux. 

http://Diciion.Cki.cvh
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11 en avoit eu une autre avec un difciple de Socin 

appellé JFiJ/oratlus^ en lóy i j fur laTr in i té ; car Leib-
nitz étóit encoré théologien dans le fens ñrift de ce 
xnot, & publia contre ion adveríaire un eciit int i
tulé Sacrn-fancía Triniías pernova inventa logicce de-
fenfa. C'eíl toujours le méme efprit qui regne dans 
les ouvrages de Leibnitz. A l'occaíion d'une quef-
tion íur les myfteres, i l propoíe des moyens de per-
feciionner la Logique , & i l expofe les défauts de 
celle qu'on íuivoit. I I fut appellé aux conférences 
qui fe tinrent vers le commencement de ce íiecle 
íur le mariage d'un grand prince catholique & d'une 
princeíle luthérienne. I I releva M . Burnet, évcque 
de Salisbury, fur les vúes peu exaftes qu'il avoit 
enes dans fon projet de reunión de leglife anglicane 
avec l'églife luthérienne. I I défendit la tolérance 
des religions contre M . PeliíTon. I I mit au jour la 
Théodicée en 1711 : c'eft une réponfe aux diííicul-
tés de Bayle fur Torigine du mal phyfique & du mal 
moral. 

Nous devrions préfentement avoír épuifé Leib
nitz ; ccpendant i l ne l'eft pas encoré. 11 con^ut le 
projet d'une langue phüofophique qui mit en fociété 
toutes les nations : mais i l ne l'exécuta point ; i l re-
marqua feulemení que des fcavans de fon tems, qui 
avoicnt eu la méme vue que í u i , perdoient leur 
teins , & ne frappoient pas au vrai but. 

Aprés cette ébauche de la vie fcavante de Leib
nitz , nous allons paffer á quelques détails de fa vie 
particuliere. 

I I étoit de la fociété fecrete des aíchimiíles de 
Nuremberg , lorfque M . le barón de Boinebourg , 
miniílre de l'élefteur de Mayence, Jean-Philippe , 
rencontré par hafard dans une hótellerie , reconnut 
fon mérite , luí íit des olfres , 6i l'attacha á fon maí-
tre. En 1688 l'élefteur de Mayence le íit coníeiller 
de la chambre de réviíion de fa chancellerie. M . de 
Boinebourg avoit envoyé fon íils á Paris ; i l enga-
gea Leibnitz á faire le voyage , & á vciller á fes 
afFaires particulieres & á la conduite de fon íils. M . 
de Boinebourg mourut en 1673 , & Leibnitz paífa 
en Angleterre , oü peu de tems aprés i l apprit la 
mort de l'élefteur: cet évenement renvería les com-
mencemens de fa fortune ; mais le duc de Brunfwic 
Lunebourg s'empara de Im pendant qu'il étoit va-
cant, & le grafífiá de la place de confeiller & d'une 
penfion. Cependant i l ne partltpas fur le champ pour 
í'AHemagne. I I revint á Paris , d'oíi i l retourna en 
Angleterre ; & ce ne fut qu'en 1676 qu'il fe rendit 
auprés du duc Jean Fredéric , qu'il perdit au boutde 
trois ans. Le duc Erneíl Augufte Iui oírrit fa pro-
tedion y & le chargea de l'hiftoire de Brunfwic : 
nous avons parlé de cet ouvrage & des voyages 
qu'il occañonna. Le duc Erneíl le nomma en 1696 
fon confeiller-privé de juftice : on ne croit pas en 
Allemagne qu'un philofophe foit incapable d'aííaires. 
En 1609 l'acac^mie des feiences de Paris le mit á la 
tete de fes aífociés étrangers. I I eút trouvé dans 
cette capitale un fort affez doux , mais i l falloit 
changer de religión, & cette condition luí déplut. 11 
infpira á l'élefteur de Brandebourg le deflein d'éta-
blir une académie á Berlin , & ce projet fut exécuté 
en 1700 d'aprés fes idees: i l en fut nommé préfident 
perpétuel, & ce choix fut généralement applaudi. 

En 1710 parut un volume de l'académie de Ber
lin , fous le titre de Mifcdlanea Berolincnfia. Leibnitz 
s'y montra fous toutes fes formes , d'hiftorien , d'an-
tiquaire, d'étymoiogifte , de phylicien , de mathé-
maticien , &: méme d'orateur. 

I I avoit les mémes vües fur les états de l'élefteur 
de Saxe ; & i l méditoit rétabliíiement d'une autre 
académie á Drefde , mais les troubles de la Polo-
gne ne Iui laiíferent aucune efpérance de fue ees. 

En revanche le Czar, qui étoit alié áTorgau pour 

L E I 
le mariage de fon fíls ainé & de Charlote-ChrlíKne í 
vit Leibnitz , le confulta fur le deílein oü i l étoit de 
tirer fes peu pies de la barbarie, i'honora de préfens 
& luí conféra le titre de fon confeiller-privé de ju¿ 
t ice, avec une penfion coníidérable. 

Mais toute profpérité humaine ceíTe ; le roi de 
PruíTe mourut en 1713 , & le goüt militaire de fon 
fucceíTeur détermina Leibnitz á chercher un nouveí 
azile aux feiences. I I fe tourna du cóté de la cour 
impériale , &: obtint la faveur du prince Eugéne; 
peut-étre eút-il fondé une académie á Vienne , mais 
la peñe furvenue dans cette ville rendit inútiles tous 
fes mouvemens. 

I I étoit á Vienne en 1714 lorfque la reine Anne 
mourut. L'élefteur d'Hanovreluifuccéda. Leibnitz 
fe rendit á Hanovre , mais i l n'y trouva pas le roi 
& i l n'étoit plus d'áge á le fuivre. Cependant le roi 
d'Angleterre repaíTa en Allemagne , &: Leibnitz eut 
la joie qu'il defiroit : depuis ce tems fa fanté s'affoi-
blit toujours. 11 étoit fujet á la goutte ; ce mal luí 
gagna les épaules , & une ptifane dont un jéfuite 
d'lngolílad íui avoit donné la recette , Iui caufa des 
convulíions & des dolileurs exceffives, dont il mou
rut le 14 Novembre 1716. 

Dans cet état i l méditoit encoré. Un moment avant 
que d'expirer i l demanda de Tencre & du papier : 
i l écr iv i t ; mais ayant voulu lire ce qu'il avoit écrit, 
fa vue s'obfcurcit, & i l ceffa de vivre , ágé de 70 
ans. I I ne fe maria point ; i l étoit d'une complexión 
forte; i l n'avoit point eu de maladies que quelques 
vértigos & la goutte. I I étoit fombre, &: paílbit íou-
vent les nuits dans un fauteuil. 11 étudioit des mois 
entiers de fuite ; i l faiíoit des extraits de toutes fes 
lefíures. I I aimoit á ccfnverfer avec tome forte de 
perfonnes , gens de cour , foldats, artifans, labou-
reurs. I I n'y a guere d'ignorans dont on ne puiffe 
apprendre quelque chofe. I I aimoit la fociété des 
femmes , & elles fe plaifoient en la fienne. II avoit 
une correfpondance littéraire trés-éíendue. II four-
niíToit des vües aux fgavans;ii les animojt; i l leuí 
applaudifibit ; i l cherifloit autant la gloire des au-
tres que la fíenne. I I étoit colero , mais i l revenok 
promptement ; ils'indignort d'abord de la contradi-
ftion , mais fon fecond mouvement étoit plus tran
quillo. On l'accufe de n'avoir été qu'un grand 6¿ ri-
gide obíervateur du droit naturel : fes pafteurs lui 
en ont fait des réprimandes publiques & inútiles. 
On dit qu'il aimoit l'argent ; i l avoit amafié une 
fomme confidérable qu^il tenoit cachée. Ce tréíor, 
aprés l 'avoir tourmenté d'inquiétudes pendant fa 
vie , fut encoré funefle á fon héritiere ; cette fem-
me , á l'afpeft de cette richeíTc , fut fi faifie de joie, 
qu'elle en mourut fubitement. 

I I ne nous reíle plus qu'á expofer Ies principaux 
axiomes de la philofophie de Leibnitz. Ceux qni 
voudront connoitre plus á fond la vie , les travaux 
& le caraílere de cet homme extraordinaire, pew-
ventconfulterlesaQesdesfgavanSjKortholtjEckarc!, 
Baringius, les mémoires de l'académie des feiences, 
l'éloge de Fontenelle , Fabrlcius ^ Feller, Grimd-
mann , Gentzkennius, Rcimann , Collins , Murat, 
Charles Gundelif-Ludovici. Outre Thomafiusdont 
nous avons parlé,il avoit eu pour inftituteur enMa-
thématiques Kunnius, & en Philofophie Scherzer& 
Rappolt. Ce fut Weigel qui lui fit naitre l'idée de 
fon arithmétique binaire, ou de cette méthode d ex-
primer tout nombre avec les deux carafteres 1 & o. 
II revint fur la íin de fa vie au projet de l'Encyclo-
pédie , qui l'avoit oceupé étant jeune , & ü ê Pe"' 
roit encoré l 'exécuter de concort avec Wolf. II 
chargé par M . de Montaufierde l'édition de Martien-
Capella, á l'ufage du Dauphin: l'ouvrage étoit ache-
vé lorfqu'on le lui vola. I l s'en manque beaucoup 
que nous ayons parlé de tous fes ouvrages. H en a 
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peu publlé féparément; la plus grande paríle eft dlf-
oeríéedans les journaux & les recueiis d'académies; 
d'oü Ton a tiré fa protogée , ouvrage qui n'eft pas 
fans mérite , íbit qu'on le confidere par le fond des 
chofes , Toit qu'on n'ait égard qu'á i'elevation du 
diícours. . . 

I . Principes des méditations rationnelus de heibmt^. 
I I difoit: la connoifíance eíl ou claire ou obícure , 
& la connoiíTance claire eíl ou confufe ou diílinc-
te & la connoiíTance diftindte eft ou adéquate ou 
jnadéquate, ou intuitive ou fymbolique. 

Sila connoiíTance eíl en meme tems adéquate & 
intuitive , elle eíl trés-parfaite ; fi une noíion ne 
fuffit pas á la connoiíTance de la chofe repréfentée, 
elle eíl obfeure ; íi elle fuffit, elle eíl: claire. 

Si ]e ne puis énoncer féparément les carafteres 
néceffaires de diílinftion d'une chofe á une autre, 
ma connoiíTance eíl confufe, quoique dans la nature 
la chofe ait de ees carafteres , dans l'énumération 
exaíle defquels elle fe limiteroit & fe réfoudroit. 

Ainfi les odeurs ,les couleurs, les faveurs & d'au-
íres idees relatives aux fens, nous font aíiez claire-
ment connues : la diílin&ion que nous en faifons eíl 
jiiíle ; mais lafenfation e í lnot re unique garant. Les 
caracteres qui diílinguent ees chofes ne font pas 
énonciables. Cependant elles on^des caufes : les 
idées en font compoíees ; & i l lemble que s'il ne 
manquoit rien , foit á notre intelligence , Toit á nos 
recherches , foit á nos idiomes , i l y auroit une cer-
taine colledion de mots dans lefquels elles pour-
roient fe réfoudre 6¿ fe rendre. 

Si une chofe a été fuffifamment examinée ; íi la 
colleftion des fignes qui la diílingue de toute autre 
eíl complexe, la notion que nous en aurons fera 
diílincle : c'eíl ainñ que nous connoiíTons certains 
objets communs á pluíieurs fens, plufieurs affedlions 
de l'ame, tout ce dont nous pouvons former une dé-
£nition verbale ; car qu'eíl-ce que cette déíínition , 
linón une énumération fuííifante des caraderes de 
la chofe ? 

II y a cependant connoiíTance dlílin£le d'une chofe 
indéfiniíTable, toutes les fois que cette chofe eíl pri-
mitive, qu'elle eíl elle-méme fon propre caraftere, 
ou que s'entendant par el íe-méme, elle n'a rien d'an-
íérieur ou de plus connu en quoi elle foit réíoluble. 

Dans les notions compofées , s'il arrive , ou que 
la fomme des caraderes ne fe faifiíTe pas á la fois , 
ou qu'il y en ait quelques-uns qui échappent ou qui 
manquent, ou que la perception nette , genérale ou 
particuliere des caraderes , foit momentanée & fu-
gitive,la connoiíTance eíl dif t inüe, mais inadéquate. 

i Si tous les caraderes de la chofe font permanens, 
bien rendus & bien faifis enfemble & féparément , 
c'eíl-á-dire que la réfolution & i'analyfe s'en faíTent 
íans embarras & fans défaut , la connoiíTance eíl 
adéquate. 

Nous ne pouvons pas ímijours embraíTer dans no-
íre entendement la nature entiere d'une chofe trés-
compofée : alors nous nous fervons de íignes qui 
abregent; mais nous avons, ou la confeience ou la 
mémoire que la réfolution ou I'analyfe entiere eíl 
poffible, & s'exécutera quand nous le voudrons; 
alors la connoiíTance eíl aveugle ou fymbolique. 

Nous ne pouvons pas faifir á la fois toutes Ies 
notions particulieres qui forment la connoiíTance 
complette d'une chofe trés>compofée. C'eíl un fait. 
Loríque la chofe fe peut, notre connoiíTance eíl in 
tuitive autant qu'elle peut l'ctre. La connoiíTance 
¿'une chofe primitive ik diílinde eíl intuitive ; celle 
de la plüpart des chofes compofées eíl fymbolique. 

Les idées des chofes que nous connoiíTons diíline-
temeiit, ne nous font préfentes que par une opéra-
lion intuitive de notre entendement. 

NOLIS croyons á tort avoir des idées des chofes , 
i orne I X , 
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lorfqu'il y a qnelques termes dont Fexplication n'a 
point été faite , mais íuppolce, 

Souvcnt nous n'avons qu'une noíion telle quelle 
des mots, une mémoire foible d'en avoir connu 
autrefois la valeur , & nous nous en tenons á ceíte 
connoiíTance aveugle , fans nous embarraíTer de fui-
vre l'analyTe des expreííions auíü íoin & auffi r i -
goureufement que nous le pourrions. C'eíl ainíi que 
nous échappe la contradiótion enveloppée dans la 
notion d'une chofe compoíée. 

Qu'eíl-ce qu'une déíínition nominale ? Qu'eíl-ce 
qu'une déíínition réelle ? Une déíínition nominale , 
c'eíl l 'énumération des caradleres qui diílingue une 
chofe d'une autre. Une déíínition réelle , celle qui 
nous aíTure, par la comparaifon & Texplication des 
caracteres, que la chofe définie eíl poílible. La dé
íínition réelle n'eíl done pas arbitraire ; car tous les 
caraderes de la déíínition nominale ne font pas tou-
jours compatibles. 

La feience parfaite exige plus que des définitions 
nominales , á moins qu'on ne fache d'ailleurs que la 
chofe déíínie eíl poffible. 

La notion eíl vraie, fi la chofe eíl poffible ; fauíTe , 
s'il y a contradidion entre fes caraderes. 

La poffibilité de la chofe eíl connue a pr ior i ou a. 
pojieriori. 

Elle eíl connue a priori lorfque nous réfolvons fa 
notion en d'autres d'une poffibilité avouée , & dont 
les caraderes n'impliqucnt aucune coníradidion : i í 
en eíl ainíi toutes les fois que la maniere dont une 
chofe peut étre produite nous eíl connue ; d'oü ií 
s'enfuit qu'entre toutes les définitions , les plus ú t i 
les ce font celles qui fe font par les caufes. 

La poffibilité eíl connue a pojieriori lorfque l'exif-
tance aduelle de la chofe nous eíl conílatée • car 
ce qui eíl ou a été eíl poffible. 

Si Ton a une connoiíTance adéquate , l'on a auíít 
la connoiíTance a pr ior i de la poffibilité ; car en fui-
vant I'analyfe jufqu'á fa fin , fi l'on ne renconíre au
cune coníradidion , i l nait la démonílration de la 
poffibililé. 

I I eíl un principe dont i l faut craindre l'abus ; 
c'eíl que l'on peut diré une chofe5& qu'on dirá vra i , 
fi l'on afíirme ce que l'on en appercoit clairement 
& diílindement. Combien de chofes obfeures & 
confufes paroiílent claires & diílindes á ceux qui fe 
preñent de juger! L'axiome dont i l s'agit eíl done 
fuperflu , íi l'on n'a étabíi les regles de la vérité des 
idées , & les marques de la clarté & de la diílinc-
tion , de l'obfcurité & de la confuíion. 

Les regles que la Logique commune preferit fur 
les caraderes des énonciations de la vérité , ne font 
méprifables que pour ceux qui les ignorent, & qui 
n 'ontnile courage ni la fagacité néceffaires pour les 
apprendre : ne font-ce pas les mémes que celles des 
Géometres ? Les uns & les autres ne prefcrivent-ils 
pas de n'admettre pour certain que ce qui eíl ap-
puyé fur l'expérience ou la démonílration. Une dé
monílration eíl folide íi elle garde les formes preferi-
tes par la Logique. Une s'agit pas toujours de s'aíTu-
jettir á la forme du fyllogiíme, mais i l faut que íout 
raifonnement foit rédudible á cette forme, 6¿ qu'elle 
donne évidemment forcé á la conclufion. 

I I ne faut done rien paíTer des prémiíTes ; tout ce 
qu'elles renferment doit avoir été ou démontré , ou 
fuppofé: dans le cas defuppoíition, la conclufion eíl 
eíl hypothétique. 

On ne peut ni trop louer , ni s'aíTujettir trop fé-
vérement á la regle de Pafcal, qui veut qu'un terme 
foit déíini pour peu qu'il foit obfeur, 8¿ qu'une pro-
pofition foit prouvée pour peu qu'elle foit douteufe. 
Avec un peu d'attention fur les principes qui préce-
dent, on verra comment ees deux conditions peu-
vent íe remplir, 
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• C^eftune opiniónfort ancienne que nous vóyons 
tout cn Dieu , & cette opinión bien entendue n'eíl 
pas á meprifer. 

Quand nous verrlons íout en D i e u , i l ne feroit 
pas moins néceíTaire á Thomme d'avoir des idees 
propres , ou des fenfations ou des mouvemens 
d'ame, ou des affeftions correrpondantes á ce que 
nous appercevrions en Dieu. Notre ame íubit au-
tant dechangemens fucceílifs , qu'il s'y fuccede de 
penfées diveríes. Les idées des chofes auxqiielles 
nous ne penfons pas adueliement, ne íont done pas 
autrement dans notre ame que la figure d'Hercule 
dans un bloc de marbre informe. 

Dieu n'a pas íeulement l'idée a£hielle de l'étendue 
abfolue &infinie , mais l'idée de toute figure ou mo-
difícation de ceíte étendue. 

Qu'eft-ce qui fe paíTe en nous dans la fenfaíion 
áes couleurs & des odeurs? Des mouvemens de fi-
bres, des changemens de figures, mais fi déliés qu'ils 
nous échappent. C'eíl par cette railbn qu'on ne 
s'apper^oit pasque c'eílla pourtant tout ce qui entre 
dans la perception compoíée de ees chofes. 

I I . Mctaphyjique ds, Leibnit^ , ou ce qu í l a pejifl 
des ¿lémens des chofes. Qu ' eñ ce que la monade ? 
une fubfbnce íimple. Les compoles en font for-
més. Je l'appellefimph , parce qu'elle n'a point de 
parties. 

Puifqu'il y a des compofés , i l faut qu'il y ait des 
fubftances limpies ; car qu'eft-ce qu'un compofé , 
íinon un aggrégat de limpies ? 

Oü i l n'y a point de parties»il n'y a ni é tendue , 
ni figure, ni divifibilité. Telle eíl la monade, Taíome 
réel de la nature, l'élément vraides chofes. 

I I ne faut pas en craindre la diííolution. On ne 
con9oit aucune maniere dont une fubflance fimple 
puiíte périr naturellement. On ne concoit aucune 
maniere dont une fubílance fimple puiífe naítre na
turellement. Car tout ce qui pér i t , périt par diíío
lution ; tout ce qui fe forme 7 fe forme par compo-
íition. 

Les monades ne peuvent done étre ou cener que 
dans un inftant, par création ou par annihilation. 

On ne peut expiiquer comment i l furviendroit en 
elles queique altération naturelle : ce qui n'a point 
de parties, n'admet l'intercepíion ni d'un accident, 
ni d'une fubítance. 

I I faut cependant qu'elíes ayent quelques quali-
t é s , fans quoi on ne Ies diílingueroit pas du non etre. 

I I faut plus ; c'eíl qu'une monade difiere d'une 
autre monade quelconque , cari l n'y a pas dans la 
nature un feul étre qui foit abfolument ésal & fem-
blable á un autre , enforte qu'il ne foit poffible d'y 
reeonnoitre une diíFérence interne & applicable á 
queique chofe d'interne. / / n y a peut-étrt rufi de 
moins raifonnahLe que CÍ principe pour ceux qui ne 
penfent que fiiperficiellement, & rien de plus vrai pour 
les autres. I I nejl pas nouveau : c'étoit une des opi* 
nions des Stoiciens. 

Tout étre créé eít fujet au changement. La mo
nade eíl créée , chaqué monade eít done dans une 
viciflitude coníinuelle. 

Les changemens de la monade naturelle partent 
d'un principe interne , car aucune caufe externe ne 
peut influer fur elle. 

E,n général, i l n'y a point de forcé , quelle qu'elle 
f o i t , qui ne foit un principe de changement. 

Outre un principe de changementil faut encoré 
admettre dans ce qui change queique forme , quei
que modele qui fpécifie & difierentie. De-lá mul-
tiíude dans le fimple, nombre dans I'unité 5 car tout 
changement naturel fe fait par degrés. Queique 
chofe change , & queique chofe reílc non changée. 
Done dans la fubftance i l y a pluralité d'affecHons , 
de qualités & de rapporís , quoiqu'il y ait abfence 
de partiesr 

Qu'eft-ce qu'un étaí paííager qui marque 
tude & pluftlité dans Tétre íimple & dans la lubf-
tance une ? On n'en concoit point d'autre que ce 
que nous appellons perception \ chofe trés-diftinde 
de ce que nous entendon.. par confcicnce , car i l y a 
percej>tioa avant confeience. Ceprincipe efi tres-dif. 
ficile d attaquer , & tres difjicUe d defendre. C'eji^ feloií 
Leibnitz, ce qui coníhtue la dijjlrcnce de la monade 
& de Cejprit, de Vétre corporel & de ¿'étre intelkcluel. 

L'aítion d'un principe interne , caufe de muía-
tion ou de paiTage d'une perception á une autre, 
efi: ce qu'on peut appelier áppéttt. L'appéíií n'aííemt 
pas toujouis á la perception á laquelie i l tend, mais 
i l en approche , pour ainíi diré , & queique légere 
que foit ceíte altération a i l en nait des perceptions 
nouvelles. 

11 ne faut point appliquer les caufes méchanlqnes 
á ees perceptions, ni á ieurs réíuhats ; parce qu'il 
n'y a ni mouvement, ni figure , ni parties agiífanres 
& réagiíTantes. Ces perceptions & leurs change
mens íont tout ce qu'il y a dans la fubílance fimple» 
Elle conilituenr toutes les adions internes. 

On peut , íi fon vcut , donner le nom tfeñülkhk 
á toutes les iubihüKcs limpies ou monades créées, 
car elles ont en eiles une certaine pertedion proprCj 
une fuífiiance e^ntielle , elles íont elles-memes les 
caufes de leurs a£lions imernes. C e í ont comrnsdes 
automates inco porels : quelle difiérence ya-í-il en
tre ces etres ¿k la molécule (énfible dTíobbes ? Je 
ne l'entends pas. L'axiome íuivanr m'incline bien 
davantage á croire que c'eíl la méme chofe. 

Si Ton veut appelier ame ce qui cn générál a per
ception & appé t i t , je ne m'oppofe pas á ce qu'ort 
retarde les fubílances fimples ou les monades créées 
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comme des ames. Cependant la perception étant 
oü la connoillance n'eíl pas, i l vaudroit rriiétixs'en 
teñir pour les fübílances limpies qui n'ont que la 
perception aux mots de monades ou á\n¿eláhi:s,&c 
pour Ies fubftances qui ont la perception & la mé-
moire ou confeience aux mots d'ame & d efprit. 

Dans la défaillance , dans la ftupeui ou leíom-
meil profond , l'ame qui ne riianqüe pas rout-á-fait 
de perception , ne difiere pas d'une fimple monade. 
L'état préfent d'une fubílance fimple piocede natu
rellement de fon état précédent , ainíi le préfent eft 
gros de l'avenir. 

Lorfque nous fortons du fommeil , de la défail
lance , de la flupeur , nous avons la confeience de 
nos perceptions ; i l faut done qu'il n'y ait cu aucune 
interruption abíolue , qu'il y ait eu des perceptions 
immédiatement précédentes & contigues , quoique 
nous n'en ayons pas la confeience. Car la percep
tion eíl engendrée de la perception, comme le mou
vement du mouvement : ceí axiome fécond mérite ls 
plus grand examen. 

I I paroit que nous ferions dans un état de fiupeur 
parfaite , tan: que nous ne diftinguerions rien h nos 
perceptions. Or cet état eít celui de la monade 
puré. 

I I paroit encoré que la nature en accordaní anxam-
maux des organes qui rafiemblent plufieurs rayons 
de lumiere , plufieurs ondulations de Fair, dont leí-
ficacité efi une fuite de leur unión ou multitude, elle 
a mis en eux la caufe de perceptions fublimes. íl fawt 
raifonner de la méme maniere de la faveur , des 
odeurs & du toucher. C'eft par la mémoire que les 
perceptions font liées dans les ames. La memoire 
imite la raifon , mais ce ne l'efi: pas. 

Les animaux apper^oivent un objet, ils en font 
frappés , ils s'attendent á une perception ou fenfa-
tion femblable á celle qu'ils ont éprouvée anterieu-
rement de la part de cet objet; ils fe meuvent, n̂ 15 
ils ne raifonnent pas ; ils ont la mémoire. 

L'imagination forte qui nous frappe oC nous meuíj 
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m k de la fréquence & de l'énergie des perceptions 
précédentes. „ r r - i 

L'eítet d'une feule impreíiion forte equivaut quei-
quefois á l'effet habituel & reiteré d'une impreíTion 
foible & durable. 

Les hommes ont de commun avec les animaux le 
principe qui lie leurs perceptions. La mémoire eíl la 
mcme en eux. La mémoire eíl: un médecin empyri-
que qui agit par expérience fans théorie. 

C'eft la connoiíiíance des vérités néeeffaires & 
éternelles qui diftingue l'homme de la béte. C'eft 
elle qui fait en nous la raifon & la íicience , l'ame. 
C'eíl á la connoiíTance des vérités néeeffaires &: 
éternelles, & á leurs abílraftions qu'il faut rappor-
ter ees a£les réfléchis qui nous donnent la confeience 
de nous. 

Ces ades réfléchis íbnt la íburce la plus féconde 
de nos raiíbnnemens. C'eíl l'éehelle par laquelle 
nous nous élevons á la peníée de l'éíre , de la ítibf-
tance íimple ou complexe, de Timniatériel, de l'éter-
neí , de Dieu. Nous concevons que ce qui eíl limité 
en nous, exiíle en luí fans limites. 

Nos raifonnemens ont deux grandes bafes , l'une 
eíl le principe de contradidion , l'autre eíl le prin
cipe de raifon fuffifante. 

Nous regardons comme faux tout ce qui implique 
contradiélion , nous penfons que rien n'eíl fans une 
raifon fuffifante , pourquoi cela eíl ainíi & non au-
trement, quoique fouvent cette raifon ne nous foit 
pas connue. Ce principe n'eji pus nouve.au ; les anc'uns 
rom employé. 

Si une vérité eíl néceffaire , on peut la réfoudre 
dans fes élémens, & parvenir par analyfe ou voie 
de décompoíition á des idees primitives, oü fe con-
fomme la démonílration. 

11 y a des idées fimples qui ne fe définificnt 
point. I I y a auííi des axiomes , des demandes , des 
principes primitifs qui ne fe prouvent point. La 
preuve & la déíinition feroicnt identiques á Ténon-
ciation. 

On peut découvrir la raifon fuffifante dans les 
chofes contingentes ou de fait. Elle eíl dans l'en-
chainement univerfel: i l y a une réfolution ou ana
lyfe fucceffive de caufes ou raifons particulieres, á 
d'autres raifons ou caufes particulieres , & ainfi de 
fuite. 

Cependant toute cette fuite ne nous menant que 
de contingence en contingence , & la derniere n'exi-
geant pas moins une analyfe progreííive que la pre-
miere, onne peut s'arréter : pour arriver á la cer-
titude, i l faut teñir la raifon fuffifante ou derniere, 
füt-elle á riníini. 

Mais oü eíl cette raifon fuffifante & derniere , íi-
non dans quelque fubílance néceffaire , fource & 
principe de toutes mutations ? 

Et quelle eíl cette fubílance , terme dernier de la 
ferie, fmon Dieu ? Dieu eíl done, & i l fuffit. 

Cette fubílance une , fupréme , univerfelle , né
ceffaire n'a rien hors d'ellc qui n'en dépende. Elle 
eíl done iilimiíée , elle contient done toute réalité 
poffible , elle eíl done parfaite ; car qu'eíl-ce que 
la perfeftion, finon Tillimité d'une grandeur réelle 
& pofitive ? 

D'oü i l fuit que la créature tient de Dieu fa per-
feftion & les imperfeftions de fa nature , de fon ef-
fence incapable de l'illimité. Voilá ce qui la diffin-
gue de Dieu. 

Dieu eíl la fource & des exiílences & des effen-
ces , & de ce qu'il y a de réel dans le poffible. L'éri-
tendement divin eíl le fein des vérités effentielles. 
Sans Dieu , rien de réel ni dans le poffible, ni dans 
1 exiítant, ni meme dans le néant. 

En effet, s'il y a quelque réalité dans les effences, 
dans les exiílences, dans les poffibilités , cet te réa-
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lité eíl fondee dans quelque chofe d'exiílaní & de 
r ée l , & conféquemment dans la néceííité d'un étre 
auquel i l fuffifé d'étre poffible pour étre exiílant, 
Ceci nej i que la démonJlratÍGn de JDcfcartes rctournée, 

Dieu eíl le feul étre qui ait ce privilege d'étre ne-* 
ceffairement, s'il eíl poffible ; or rien ne montrant 
de la contradi£lion dans fa poffibilité , fon exiílence: 
eíl done démontrée a priori. Elle l'eíl encoré a pof-
terlori , car les contingens font ; or ces contingens 
n'ont de raifon fuffifante & derniere que dans un 
étre néceffaire , ou qui ait en lui-méme la raifon de 
fon exiílence. 

I I ne faut pas inférer de-lá que les vérités éter
nelles qui ne fe voient pas fans D i e u , foient dépen-
dantes de fa volonté & arbitraires. 

Dieu eíl une unité ou fubílance fimple , origine 
de toutes les monades créées , qui en font émanées, 
pour ainfi diré , par des fulgurations continuelles* 
Nous nous fommes fervis de ce mot fuíguration , pareé, 
que nous nen connoijjons point d'autre qui lui r¿ponde¿ 
A u rejle , cette idee de Leibnit^ ejl toute platonicienne ¿ 
6* pour la fuhtilite & pour la fublimité. 

11 y a en Dieu puiffance , entendement & volon
té ; puiffance , qui eíl l'origine de tout ; entende
ment , oü eíl le modele de tout ; volonté , par qui 
tout s'exécute pour le mieux. 

I I y a auííi dans la monade les mémes qualités 
correfpondantes , perception & appétit ; mais per-
ception limitée , appétit íini. 

On dit que la créature agit hors d'elle-méme , 6¿ 
fouffre. Elle agit hors d'elle-méme entant que par-
faite , elle fouffre entant qu'imparfaite. 

La monade eíl adive entant qu'elle a des percep
tions diíliníles , paffive entant qu'elle a des per
ceptions confufes. 

Une créature n'eíl plus ou moins parfaite qu'une 
autre, que par le principe qui la rend capable d'ex-
pliquer ce qui fe paffe dans elle & dans une autre ; 
c'eíl ainíi qu'elle agit fur celle-ci. 

Mais dans les fubílances íimples, l'infíuen^e d'une 
monade, par exemple, eíl purement idéale : elle n'a 
d'effet que par l'entremife de Dieu. Dans les idées 
de Dieu , l 'adion d'une monade fe lie á l'adion d'une 
autre, & i l eíl la raifon de l 'adion de toutes : c'eíl fon 
entendement qui forme leurs dépendances mutuelles. 

Ce qu'il y a d'aílif & de paííif dans les créatures,' 
eft réciproque. Dieu comparant deux fubílances 
limpies , apper^i t dans l'une 6¿ l'autre la raifon 
qui oblige l'une á l'autre. L'une eíl adive fous un 
afpe£l, 6c paííive fous un autre afpeél; aélive en ce 
qu'elle fert á rendre raifon de ce qui arrive dans ce 
qui procede d'elle; paffive en ce quelle fert á rendre 
raifon de ce qui arrive dans ce dont elle procede, 

Cependant comme i l y a une infinité de combí-
naifons & de mondes poííibles dans les idées de 
D i e u , &: que de ces mondes i l n'en peut exiíler 
qu'un, i l faut qu'il y ait une certaine raifon fuffifante 
de fon choix ; or cette raifon ne peut étre que dans 
le différent degré de perfeüion , d'oü i l s'enfuit que 
le monde qui e í l , eíl le plus parfait. Dieu l'a choiíi 
dans fa fageffe, connu dans fa bonté > produit dans 
la plénitude de fa puiffance. Voila commi Ltibnit^ en 
ejl venu a fon fyftlme d'optimifme. 

Par cette correfpondance d'une chofe créée á une 
autre, & de ehacune á toutes , on con^oit qu'il y a 
dans chaqué fubílance íimple des rapports d'aprés 
lefquels , avec une intelligence proport ionnée au 
tout , une monade étant donnée , Tunivers entier le 
feroit. Une monade eíl done une efpece de miroir 
repréfentatif de tous les étres & de tous les phéno-
menes. Cette idee que les petits efprits prendront pour 
une vijion, ejl celle d'un homme de génie : pour le fentir^ 
i l JI y a qiLa la raprocher de fon principe d'enchaim-
ment & de fon principe, de diffimilitude. 

B b b i ; 
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Si Ton coníidere une viile fous cliitérens points , j 
on la voit différente; c'eft une multiplication d'opti-
que. Ainñ la mukitude des fubílances fimples eíl ís 
grande, qu'on croiroit qu'il y a une infinité d'um-
vers difierens; mais ce ne íbnt que des images íuno-
graphiques d'un íeul coníidéré íous diííérens afpefts 
de chaqué monade. Voilá la íource de la vérité , de 
l'ordre, de l'économie , & de la plus grande perfec-
tion poííible , & cette hypotheíe eíl la íeule qui ré-
ponde á la grandeur, ala í'ageíTe & á i a magnificence 
deDieu. 

Les chofes ne peuvent done étre autrement 
qu'elles font , Dieu ayant produit la monade pour 
le t ou t , le tout pour la monade qui le repréfente 
non-parfaitement3 mais d'une maniere confuíe ,non 
pour elle, mais pour Dieu , fans quoi elle feroit elle-
mérae Dieu. 

La monade eíl limitée non dans fes rapports, mais 
dansía connoiíTance.Toutes tendent á un méme but 
iníini. Toutes ont en elles des raifons fuffifantes de 
cet infíni , mais avec des bornes & des degrés 
diíFérens de perceptions ; & ce que nous difons des 
íimples , i l faut l'entendre des compoíes. 

Tout étant piein , tous les étres liés , tout mou-
vemení fe tranímet avec plus ou moins d'énergie á 
raifon de la di í lance, totit étre r e ^ i t en lui l'impreí-
lion de ce qui fe paífe par-tout, i l en a la perception, 
& Dieu qui voit tout 3 peut íire en un íeul étre ce 
qui arrive en tout , ce qui y eíl arrivé & ce qui y ar-
r ivera, & i l en feroit de méme de la monade , fi le 
loin des diílances ^ des afroiblilTemens ne s'exécuíoit 
fur elle , & d'ailleurs elle eíl íinie. 

L'ame né peut voir en elle que ce qui y eíl dif-
tinft ; elle ne peut done étre á toutes les perfeélions, 
parce qu'elles font diverfes &iníínies. 

Quoique l'ame ou toule monade créée foit repré-
fentative de Tunivers, elle l'eíl bien mieux du corps 
auquel elle eíl attachée, & dont elle eíl rentéléchie. 

Or le corps, par fa connexion au tout, repréfen-
tant le tput, l'ame par fa connexion au corps & au 
t o u t , le repréíente auíTi. 

Le corps & la monade, fon eníéléchie , coníli-
íuent ce que nous appellons Xétre vivant; le corps & 
la monade, fon ame 3 coníliiue l'animal. 

Le,corps d'un é t re , foit animal, fo i tv ivan t , eíl 
toujours organique ; car qu ' e í l - ce que l'organifa-
tion ? un aífemblage formant un tout relatif á un 
autre. D ' o ü i l s'eníuit que les parties font toutes re-
préfentatives de l'univerfalité ; la monade par fes 
perceptions , le corps par fa forme & fes mouve-
mens , ou états divers. 

Un corps organique d'un étre vivant eíl une forte 
de machine divine, furpaífant infiniment tout auío-
n^ate artiíiciel. Qu'eíl-ce qui a pü empécher le grand 
Ouvrier de produire ees machines ? la matiere n'eíl-
elle pas diviíible á l ' infim, n'eít-eiie pas méme aíluel-
lement divifée á l'iníini ? 

Or cette machine divine repréfentant le tou í , n'a 
pü étre autre qu'elle eíl. 

I I y a done, á parler á la rigueur, dans la plus 
petite portion de matiere un monde de créatures v i -
yantes, animales, entéléchies, ames, &c. 

I I n'y a done dans l'Univers rien d'inutile , ni ílé-
ñ l e , ni de mor t , nul cabos, nulle confufion réelle. 

Chaqué corps a une entéiéchie dominante, c'eíl I 
Tame dans l 'animal; mais ce corps a fes membres 
pleins d'autres ctres vivans, de plantes , d'animaux, 
&c. tk chacun de ceux-ci a avec fon arne dominante 
fon entéiéchie. -

Tous les corps font en viciííitudes, des parties 
s'en échappent continueilement, d'autres y entrent. 

L'amé ne change point. Le corps change peu-a-
peu ; i l y a des métampi-phofes, mais nulle métemp-
fycofe, I I n'y a point d'ames fans corps, 

Conféquemment i l n'y a ni génération, ni mort 
parfaite ; tout le réduit á des développemens &: a 
des dép'jriuemens fucceíTifs. 

Depuis qu'il eíl démontré que la putrefaclion 
n'engendre aucun corps organique, i l s'enfuit que 
le corps organique exiíloit á la conception, & C[Ue 
l'ame oceupoit ce corps préexi í lant , & que l'aniníal 
é t o i t , & qu'il n'a fait que parokre fous une autre 
forme. 

J'nppellew 'is fpermatiques 3 ees animaux qui par-
viennent par voie de conception á une grandeur 
confidérable ; les autres, qui ne paílent point fous 
des formes fucceííives, naií lant , croiíi'ant, font muí, 
tipliés &í détruits. 

Les grands animaux n'ont guere un autre fort- JIs 
ne font que fe montrer fur la fcene. Le nombre de 
ceux qui changent de théatre eíl petit. 

Si naíurellement un animal ne commence point 
naturellement i l ne fínit point. 

L'ame , miroir du monde indeílnidible, n'eíl 
point détruite. L'animal méme perd fes enveloppes, 
6c en prend d'autres; mais á-travers fes métamor-
phoíes | i l reíle toujours quelque chofe de lui. 

On déduit de ees principes l'union ou plütót h 
convenance de l'ame & d'un corps organique. L'ame 
a fes lois qu'elle fu i t , & le corps les íiennes. S'ils 
font unis, c'eíl par la forcé de l'harmonie préétablie 
entre toutes les fubílances, dont i l n'y a pas une 
feule qui ne foit repréfentarive de l'univers. 

Les ames agiífent felón les lois des caufes finales 
par des appéti ts , par des moyens & par des fíns; les 
corps, felón Ies lois des caufes eííicientes ou mo
trices , & i l y a , pour ainñ diré , deux regnes coor-
donnés entr'eux, l'un des caufes eííicientes ? i'autre 
des caufes finales. 

Defcartes a connu Timpoílibilité que l'ame don-
nát quelque forcé ou mouvement aux corps, parce 
que la quantité de forcé reíle toujours la méme dans 
la nature , cependant i l a cru que l'ame pouvoit 
changer la direélion des corps. Ce fut une füite de 
l'ignorance oíi l'on éroit de ion tems fur une loi ele 
nature , qui veut que la méme direílion totale per-
févere dans la matiere. Avec cette connoiííance de 
plus, & le pas qu'il avoit deja fait, i l feroit infailli-
blement arrivé au fyíléme de l'harmonie préétablie; 
felón ce fyíléme, le corps agiífant, comme fi par 
impoíTible i l n'y avoit point d'ame, & les ames, 
comme fi par impoíTible i l n'y avoit point de corps, 
& tous les deux, comme s'ils influoknt l'un fur 
Tautre. / / efi incroyable comment deux lois mechani-
ques , gcométriquemmt démontrées , Vune fur la fommi 
du mouvemmt dans la nature , f autre fur la direciion 
des parties de la matiere, ont eu un effa fur U fyj&m 
de l'union de Carne avec le corps. Je demanderois volon-
liers fices fpéculationsphyfico mathématiques &abftrai' 
tes, appliquées aux chofes intellecíuelleS j nobfcurcijfcnt 
pas au lieu cCéclairer ̂  & n ehranlent pasplíuót la dijlin-
clion des deux fubfiances qu'elles nen expliquent le com-
merce. D'ailleurs , que lie foule d'autres dificultes ne 
naifjent pas de ce fyf'cme Leibtniúen, fur la nature & 

Jur la grace , fur les droits de Dieu & fur les acüoiis des 
hommes , fur la volonté , la liberté , le bien & It mal y 
les chdtinunspréfens & d venir / & c . 

Dieu a creé l'ame dans le commencement, de 
maniere qu'elle fe repréfente & produit en elle tout 
ce qui s'exécute dan§ le corps, & le corps, de ma
niere qu i l exécute tout ce que l'ame fe repréfente 
& veut. 

L'ame produit fes perceptions & fes appétits, le 
corps fes mouvemens, & l'aílion de l'une des fub
ílances confpire avec l'adion de l'autre, en confe-
quence du concert que Dieu a ordonné entre eux 
dans laformation du monde. 

Une perception precedente eft la caufe d'une per-
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cenúon fuivante dans i'ame. Un mouveraent ana-
b?ue á la perception premiere de l'ame , eíl ta cau-
fc&m mouvement íecond analogue á la feconde 
perception de l'ame. f l faut convenir q u ü cft difficdc 
Wdppercwoír commmt, au míluu de. ce. double changa 
ment U liberd de. Vhomrm peut fe conferver. Les Léib-
nííiens vrétendmt que cela r iy fai t r'un • le croye qui 
pourra. ^ 

L'ame & Tanimal ont la me me origine que le 
monde, ne íiniront qu'avec lui . Les ames íperma-
íiaues des animaux raiíbnnables paíTent de l'éíat 
d'ame íenfibie á celuí plus parfaií d'ame raiíbnna-
ble. . • , „ . 

Les ames en general font des miroirs de 1 umvers, 
des images reprefentatives des chofes ; l'ame de 
i'homme eíl de plus un miroir repreíentatif , une 
image de fon Créateur. 

Toiis les eíprits enfemble forment la cité de Dieu, 
oouvernement le plus parfait de tous íous le monar-
que le plus parfait. 

Gette ci té, cette monarchie eíl le monde moral 
dans le monde naturel. I I y a auííi la méme harmo-
me préétablie entre le regne phyfique de la nalure 
& íe regne moral de la grace, c'eíl:-á-dire entre 
rhoinme oi Dieu , confidéré, ou comme auteur de 
la grande machine , ou comme fouverain de la cité 
des eíprits. • 

Les chofes, en conféquence de cette hypothéfe , 
condoifent á la grace par les voies de la nature. Ce 
monde fera détruit 5¿ reparé par des moyens natu-
rels, & la punition & le chátiment des efprits aura 
lifeu fans que l'harmonie ceííé. Ce dernier évérfement 
en fera le complément. 

Le Dieu architede de Funivers , fatisfera au 
Dieu légiíiateur , & les fautes feront punies & les 
vertus récompenlées dans l'ordre de la juítice & du 
iiíéchanifme. 

Nous n'avons done rien de mieux á faire que de 
fuir le mal & de fuivre le bien, convaincus que nous 
ne poumons qu'approuver ce qui fe paíTe dans le 
phyfique & dans le moral ^ s'ii nous étoit donné 
d'ernbraíTer le tout. 

IÍI. Principes de la théologie naturelh de Leibnit^. 
En quoi coníifte la toute-puifíance de D i e u , íinon 
dans ce que tout dépend de l u i , & qu'il ne dépend 
dé rien. 

Dieu eíl indépendant 5¿ dans fon exülence & dans 
fes atlions. 

Dans fon exiftence , parce qu'il eíl neceñaire & 
éíernei. . 

Dans fes a£tions , naturellement &: moralement; 
naturellement, parce qu'il eíl libre ; moralement, 
parce qu'il n'a point de fupérieur. 

Tout dépend de D i e u , & les poffibles & les exif-
tans. . . . . . . 

Les poffibles ont leur réalité dans fon exiílence. 
S il n'exiíloit pas , i l n'y auroit ríen de poííible. Les 
poffibles font de toute étemité dans íes idées. 

Les exiílans dépendent de D ieu , & dans leur exif-
tence & dans leurs afíions ; dans leur exií lence, 
parce qu'il les a créées librement, & qu'il les con-
íerve de meme; dans leurs aftions, parce qu'il y 
concourt, & que le peu de bien qu'elles ont vient 
de lui. 

Le concours de Dieu eíl ou ordinant ou fpécial, 
Dieu fait tout , connoit t ou t , & les poffibles & 

Ies exiílans. Les exiílans dans ce monde , les poffi
bles dans les mondes poffibles. 
* La ícience des exiílans paffés, préfens & futurs , 

s appelle/a^ce de vijion. Elle ne differe point de la 
ícience de fimple intelligence de ce monde, coníi-
deré feulement comme poffible , fi ce n'eíl qu'en 
meme tems qu'e Dieu le voit poffible , i l le voit auffi 
comme devant eíre eréé. 

La feience de íimple intelligence prífc dans un 
fens plus ílrift, relativement aux vérités néceílaires 
& poffibles , s'appelle feience moyenne, relativement 
aux vérités poffibles & contingentes ; & feience de 
vijion , relativement aux vérités contingentes & ac-
tuelles. 

Si la connoiíTance du vrai conílitue la fageíTe, le 
deíir du bien conílitue la bonté. La perfeílion de 
l'entendement dépend de í 'une, la períédion. de la 
voionté dépend de i'autre. 

La nature de la voionté fuppofe la l iberté , & la 
liberté fuppofe la fponíanéité & la délibération, 
conditions fous lefquelles i l y a néceffité. 

I I y a deux néceffités , la métaphyíique qui im
plique l'impoffibilité d'agir, la morale qui implique 
inconvénient á agir plütót ainfi qu'autrement. Dieu 
n'a pü fe tromper dans le choix. Sa liberté n'en eíl 
que plus parfaite. I I y avoit tant d'ordres poffibles 
de chofes , diítérens de celui qu'il a choifi. Louons 
fa íageífe 5c fa b o n t é , & n'enconcluonsrien contre 
fa l iberté. 

Ceux-lá fe trompent qui prétendent qu'il n'y a 
de poffible que ce qui eíl. 

La voionté eíl antécédente ou conféquente. Par 
i 'antécédente , Dieu veut que tout foit bien, & q u ' i l 
n'y ait point de mal ; par la conféquente, qu'il y 
ait le bien qui e í l , & le mal qui e í l , parce que le 
tout ne pourroit étre autrement. 

La voionté antécédente n'a pas fon píein effet; 
la conféquente Ta. 

La voionté de Dieu fe divife encoré en produc-
tive & en permiffive. I I produit fes a£les , i l permet 
les nót res . 

Le bien & le mal peuvent étre confidérés fous 
trois points de v ü e , le métaphyfique, le phyfique 
& le moral. Le métaphyfique eíl relatif á la perfec-
tion 6c á r imperfeí l ion des chofes non inteiligen-
tes ; le phyí ique , aux commodités & aux incom-
modités cíes chofes intelligentes ; le moral , á leurs 
aftions vertueufes ou vicieufes. 

Dans aiieuh de ees cas, le mal réel n'eíl l'objet 
de la voionté produíl ive de Dieu ; dans le dernier, 
i l l'eíl de fa, voionté permiffive. Le bien nait tou-
jours, meme quand i i permet le mal. 

La providence de Dieu fe montre dans tous les 
efFets de cet univers. I I n'a proprement prononcé 
qu'un decret, c'eíl que tout füt comme i l eíl. 

Le decret de Dieu eíl i r révocable , parce qu'il a 
tout vü avant que de le porter. Nos prieres & nos 
travaux font entrés dans fon plan , & fon plan a été 
le meilleur poffible. 

Soumettons-nous done aux événemens ; & queí-
que fácheux qu'ils foient, n'accufons point fon ou-
vrage ; fervons-le, obéiñbns-lni, aimons-le, &: met-
tons toute noíre coníiance dans fa bonté. 

Son intelligence, joinre á fa bonré , conílitue fa 
juílice. I I y a des biens & des maux dans ce monde, 
& i l y en aura dans I'autre ; mais quelque petit que 
fóitle nombre des é lus , la peine des malheureux ne 
fera point á comparer avec la récompenfe des bien-
heureux. 

I I n'y a point d'objeílions prifes du bien & du 
mal moral que les principes précédens ne réfolvent. 

Je ne peníe pas qu'on puiíie fe difpenfer de croire 
que les ames prééxiílentes ayent été infeílées dans 
noíre premier pere. 

La contagión que nous avons contrapee, nous a 
cependant laiíTé comme les reíles de notre origine 
céleíle, la raifon 8c la liberté ; la raifon, que nous 
pouvons perfeftionner; la l iberté , qui eíl exemte de 
néceffité & dccoa í l ion . 

La futurition des chófes , la préordination des 
événemens , la préfeience. de D ieu , ne touchent-
point á notre liberté. 
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I V . Éxpojiuon des principes que Leibnlt^ oppofa a 

Clarke dans Leur difpute. Dans les ouvrages de Dieu, 
la forcé fe conferve toujours la meme. Elle paífe 
de la matiere á la matiere, felón les lois de la na-
türe & l'ordre le meilleur préétabli. 

Si Dieu produit un miracle, c'eíl une grace & 
non un efFet de nature; ce n'eft point aux mathé-
matiques, mais á la métaphyfique qu'il faut recou-
rir contre l'impiété. 

Le principe de contradidion eíl le fondemcnt de 
toute vérité mathématique; c'eíl par celui de la rai-
íbn fuffifante , qu'on paífe des mathématiques á la 
phylique. Plus i l y a de matiere dans l'univers , plus 
Dieu a pu exercer fa fageífe & fa pnifíance. Le 
vuide n'a aucune raifon fuffifante. 

Si Dieu fait tout , ce n'eíl pas feulement par fa 
préfence á tou t , mais encoré par fon opéra t ion; i l 
conferve par la méme aftion qu'il a produite, &: 
les é t r e s , & tout ce qu'il y a en eux de perfec-
t ion. 

Dieu a tout p r evü , & íl les créatures ont un be-
íbin continuel de fon fecours, ce n'eft ni pour cor-
riger, ni pour améliorer l'univers. 

Ceux qui prennent l'efpace pour un étre abfolu , 
s'embarraíTent dans de grandes difficultés; ils ad-
mettent un étre é ternel , infíni, qui n'eft pas Dieu , 
car l'efpace a des parties, & Dieu n'en a pas. 

L'efpace & le tems ne font que des relations. 
L'efpace eft l'ordre des co-exiftences; le tems, l'or
dre des lucceííions. 

Ce qui eft furnaturel furpaífe les forces de toute 
créa ture ; c'eíl un miracle ; une volonté fans motif 
eft une chimere, contraire á la nature de la vo lon té , 
& á la fageífe de Dieu. 

L'ame n'a point d'aclion fur le corps; ce font deux 
étres qui confpirent en conféquence des lois de l'har-
monie préétablie. 

I I n'y a que Dieu qui puiiTe ajoüter des forces á 
la oature, & c'eft une aftion miraculeufe & furna-
turelíe. 

Les images dont l'ame eft affedee immédiaíe-
ment, font en elle; mais elle font coordonnées avec 
les a£lions du corps. 

La préfence de l'ame au corps n'eft qu'impar-
faite. 

Celui qui croit que les forces a£Hves & vives 
foiiffrent de la diminution dans l'univers, n'entend 
ni les loix primitives de la nature, ni la beauté de 
l'oeuvre divine. 

I I y a des miracles, Ies uns que les anges peuvent 
opérer , d'autres qui font dans la puiíTance de Dieu 
feul , comme anéaníir ou créer. 

Ce qui eft néceífaire 3 l'eft eíTentiellement ^ & ce 
qui eft contingent doit fon exiftence á un étre meil
leur , qui eft la raifon fuffifante des chofes. 

Les motifs inclinent, mais ne forcent point. La 
conduite des contingens eft infaillible, mais n'eft 
pas néceífaire. 

La volonté ne fuit pas toujours la décifton de 
l'entendement; on prend du tems pour un examen 
plus múr. 

La quantité n'eft pas molns des chofes relatives, 
que des chofes abíblues ; ainü quoique le tems Si 
l'efpace foient des rapports, ils ne font pas moins 
apprétiables. 

I I n'y a point de fubftance c r é é e , abfolument 
fans matiere. Les anges méme y font attachés. 

L'efpace & la matiere ne font qu'un. Point d'ef-
pace oü i l n'y a point de matiere. 

_ L'efpace & la matiere ont entr'eux la méme 
différence que le tems & le mouvement: quoique 
différens, ils ne font jamáis féparés. 

La matiere n'eft éternelle & néceífaire que dans 
la fauífe fuppoñtion de la néceíftté 6c de l'éternité 
de l'efpace. 

Le principe des indifcernables renverfe l'hyno-
théfe des atómes &; des corps íimilaires. 1 

On ne peut conclure de l'étendue á la durée. 
Si Tunivers fe perfeftionne ou fe détériore, i l a 

commencé. 
L'univers peut avoir eu un commencement, & 

ne point avoir de fin. Quoi qu'il en f o i t , i l y a des 
limites. 

Le monde ne feroit pas fouftrait á la toute-puif. 
fance de Dieu par fon éternité. I I faut remonter á 
la monade, pour y trouver la caufe de Tharmonie 
univerfelle. C'eft par elle qu'on lie un état confé-
quent á un autre antécédent. Tout étre qui fuit des 
caufes finales, eft l ibre , quoiqu'il agifle de concert 
avec un étre aífujetti, fans connoiífance, á des cau
fes eííicientes. 

Si l'univerfalité des corps s'accroit d'une forcé 
nouvelle , c'eft par miracle, car cet accroiífement 
fe fait dans un lien , fans qu'il y ait diminution dans 
un autre. S'il n'y avoit point de créatures, i l n'y 
auroit ni tems ni efpace, & l'éternité Se rimmen-
íité de Dieu ceíferoit. 

Celui qui niera le principe de la raifon fuffifante; 
fera réduit á l'abfurde. 

V . Principes du droit naturel, felón Leibnitz. Le 
droit eft une forte de puiíTance morale; &: Tobli-
gation , une néceífité du méme genre. On entend 
par moral ce qui auprés d'un homme de bien équi-
vaut au naturel. L'homme de bien eft celui qui 
aime tous fes fembiables, autant que la raifon le 
permet. La jnftice, ou cette vertu qui regle le fen-
timent,- que les Grecs ont défignée fous le nom de 
philantropie , eft la charité du fage. La charité eíl 
une bienveillance univerfelle; & la bienveillance, 
une habitude d'aimer. Aimer , c'eft fe réjouir du 
bonheur d'un autre, ou faire de fa felicité une par-
tie de la fienne. Si un objet eft beau & fenfible en 
meme tems, on Taime d'amour. Or comme il n'y a 
rien de fi parfait que D i e u , rien de plus heureux, 
rien de plus puiíTant, rien d'auííi fage; i l n'y a pas 
d'amour fupérieur á l'amour divin. Si nous íommes 
fages, c'eft-á-dire , fi nous aimons D i e u , nous par-
ticiperons á fon bonheur, & i l fera le nótre. 

La fageífe n'eft autre chofe que la feience du 
bonheur; voilá la fource du droit naturel, dont i l 
y a trois dégrés : droit ftrift: dans la juftice commu-
tative; équi té , ou plus rigoureufement, charité dans 
la juftice diftributive, & piété ou probité dans la 
juftice univerfelle. D e d á naiífent les préceptes de 
n'oífenfer perfonne, de rendre á chacun ce qui luí 
appartient, de bien vivre. 

C'eft un principe de droit ftrid, qu'il ne faut of-
fenfer perfonne, afin qu'on n'ait point d'a£Hon cen
tre nous dans la cité , point de reífentiment hors de 
la cité : de-lá naít la juftice commutative. 

Le degré fupérieur au droit ftrid peut s'appelleí" 
¿quité, ou íi l 'on aime mieux, charité, vertu qui ne 
s'en tient pas á la rigueur du droit ftri£l:, mais en 
conféquence de laquelle on contraje des obliga-
tions qui empéchent ceux qui pourroient y etre in-
téreífés á exercer contre nows une aftion qui nous 
contraint. 

Si le dernier dégré eft de n'oífenfer perfonne, iuj 
intermédiaire eft de fervir á tous, mais autant qu i l 
convient á chacun ,& qu'ils en font dignes; car i* 
n'eft pas permis de favorifer tous fes fembiables, 
ni tous égalcment. 

C'eft-lá ce qui conftitue la juftice diftributive, o¿ 
fonde le principe de droit qui ordonne de rendre a 
chacun ce qui luí eft dü. 

C'eft ici qu'il faut rappeller les lois politiques: 
ees lois font inftituées dans la république pour l̂e 
bonheur des fujets; elles appuient ceux qui n a" 
voient que le droi t , lorfqu'ils exigent des autres ce 
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W i l émit ' 0 Q qu'iis réndiíTení; c eíl a edes a peíef 
le mériíe: de-lá naiíTent les privileges , les cháti-
iuefís & Íes récornpeníes. 11 s'enfuit que l'équité s'en 
íient dans les affaíres au droit l l r i f t , & qu'elle ne 
perd de vüe régalité naturelle, que dans les cas oü 
elle y éñ contrainte par la raiíbn d'un plus grand 
bien; ce qu'on appelle l'acceptioii des per íbnnes , 
peut avoir lieu dans la di íHbution des biens publics 
óu des nót res , mais non dans l'échange des biens 
d'autrui. 

Le premier degre de droit ou de juílice , c'eít la 
probité ou la piété. Le droit í l r id garantit de la mi-
fere 6c du mal. Le degré fupérieur au droit ílnft 
íend au bonheur, mais á ce bonheur qu'il nons eíl 
permis d'obtenir dans ce monde, fans porter nos 
regards au-delá; mais íi Ton fe propoíe la demonf-
tration univerfeílé, que tout ce qui eíl honnéte eít 
utile, & que tout ce qui eíl: deshonnete e ñ nuiíible, 
i l faut monter á un principe plus elevé ^ l'immor-
taliré de l'ame, & l'exiílence d'un Dieu créateur du 
monde, de maniere que nous foyons tous coníidé-
rés comme vivans dans une cité trés-parfaite, oí 
íbus un fouverain ñ fage qu'il ne peut fe tromper, 
fi prnífant que nous ne pouvons par quelque voie 
que ce foi t , échapper á fon au to r i t é , fi bon que le 
bonheur foit de luí obéir. 

C'eft par fa puiíTance & fa providence admife 
par les hommes, que ce qui n'eft que droit devient 
fait, que perfonne n'eñ oíFenfé ou bleíTé que par 
lui-méme, qu'aucune bonne a£Hon n'exifte fans 
récompenfe aífurée, aucune mauvaife, fans un chá-
íiment certain; car rien n'eft négligé dans cette 
république du monde , par le fouverain univerfel. 

II y a fous ce point de vüe une juítice univer-
felie qui profcrit i'abus des chofes qui nous appar-
íiení de droit naturel, qui nous retient la main dans 
le malheur, quiempecheun grand nombre daclions 
mauvaifes, & qui n'en commande pas un moindre 
nombre de bonnes; c'eíl la foumiffion au grand mo-
narque , á celui qui nous a fa i t , &: á qui nous nous 
devons nous & le nó t re ; c'eíl: la crainte de nuire á 
Fharmonie univerfelle. 

C'eíl: la méme confidération ou croyance qui fait 
la forcé du principe de droit , qu'il faut bien v iv r e , 
c'eíl-á-dire , honnéíement & pieufement. 

Outre les lo.is éternelles du droi t , de la raifon, 
& de la nature , dont l'origine eít divine , ü en eft 
de volontaires qui appartiennent aux moeurs, & qui 
ne font que par l'aiiíorité d'un fupérieur. 

Voilá l'origine du droit c i v i l ; ce droit tient fa 
forcé de celui qui a le pouvoir en main dans la ré
publique , hors de la république de ceux qui ont le 
meme pouvoir que l u í ; c'eíl le confentement vo-
lontaire & tacite des peuples, qui fbnde le droit des 
gens. 

Ce droit n'eíl pas le méme pour tous les peuples 
& pour tous les tems, du-moins cela n'eíl pas né-
eeífaire. 

La bafe du droit focial eíl dans l'enceinte du dróit 
de la nature. 

Le droit des gens protege celui qui doit veiiler á 
la liberté publique, qui n'eíl point foümis á la puif-
íance d'un autre, qui peut lever des troupes^ avoir 
des hommes en armes, & faire des traites • quoiqu'il 
foit lié á un fupérieur par des obligations, qu'il doive 
íoi & hommage, & qu'il ait voué Tobéifíance: dé
la les notions de potentat & de fouverain. 
. La frmverameíé n'exclut point une autorité fupé-

neure á elle dans la république. Celui-lá eíl fouve
rain qm jouit d'une puiíTance & d'une liberté telle 
qu i l en eíl autorifé á intervenir aux aífaires des na-
tions par fes armes, & á aífiíler dans leurs traités. 

H en eíl de la puiíTance civile dans les républi-
ques libres, comme dans la nature ; c'eft 
volomé. 
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Si íes lois fondameníales n'ont pas pourvíi dans 
la république á ce que, ce qui a v o l o m é , jouiíTe 
de í ion droit, i l y a vice. 

Lt ce qui a 

Les acres font des clifpofiiions qui tiennent leur 
efficacité du dro i t , ou i l faut les regarder comme 
des voies de fait. 

Les atles qui tiennent leur efEcacité du droit," 
font ou judiciaires ou intrajudiciaires ; ou un feu! 
y intervient, ou plulieurs ; un feul , comme dans 
les te í lamens; pluíieurs, comme dans les conven-
tions. 

Voilá l'analyfe fucciníe de ía philofophie de Leib-
nitz: nous traiterons plus au íong queíques-uns de 
fes points principaux, aux diíFéréns anieles de ce 
Diftionnaire. ^oye^ O P T I M I S M E , RÁISON SUFFI-
SANTE , MONADES , INDISCERNABLE , H A R M O -
NIE P R É É T A B L I E , & C . 

Jamáis homme peut-étre n'a auíant l ü , auíaht 
é íudié , plus medi té , plus écrit que Leibnitz ; cepen-
dant i l n'exiíle de luí aucun corps d'ouvrages ; i l eíl 
furprenánt que i'AUemagne á qui cet homme fait 
l i l i feul autant d'honneur que Platón ^ Ariílote & 
Archimede enfemble en font á la Grece, n'ait pas 
encoré recueilli ce qui eíl forti de fa plume. Ce qu'il 
a compofé fur le monde, fur Dieu , fur la nature ^ 
fur l'ame, comportoit Féloquence la plus fublime. 
Si ees idées avoient été expofées avec le colorís de 
P la tón , le philoíophe de Leipíic ne le céderoit en 
rien au philofophe d'Athenes. 

On s'eíl plaint, & avec quelque raifon peut-étre ? 
que nous n'avions pas rendu á ce philofophe tomé 
la juílice qu'il méritoit. C'étoit ici le lieu de répa-
rer cette fauíe íi nous l'avons commife; & nous lé 
faifons avec joie. Nous n'avons jamáis penfé á dé -
primer les grands hommes : nous fommes trop ja-
loux de l'honneur de l'eípece humaine;& puis nous 
aurions beau d i r é , leurs ouvrages tranfmis á la pof-
térité dépoferoient en leur faveur & contre nous; 
on ne les verroit pas moins grands, & on nous trou-
veroit bien petiís. 

LEÍCESTER., Licejlria, ( Géog, ) ville á marché 
d'Angleterre, capitale du Leiceílershire, La qualité 
de comte de Leice/ier eíl plus ancienne que la con-
quéte d'Angleterre par les Normands; car i l y a en 
trois comíes de Leicejier , favoir, Leofrike , Algar, 
& Edwin, du tems que les Saxons regnoient. La 
ville eíl riche , commercante, bien peuplée , & dans 
une agréable fituation, á 8o milles nord-ouell de 
Londres. Long. ¡6 . 2.5. lat, 6x. j ó . (Z>. / . ) 

LEICESTERSHIRE , ( Géog.) proyince d'An
gleterre dans l'intérieur du pays , au diocefe de 
Lincoln. Elle a 96 milles de tour, contientenviron 
5Óomille arpens, & 98 mille 700 maifons. C'eíl un 
un pays de bon a i r , d'un terroir fertile en blé , en 
patutages, & abondant en charbon de terre ; la laine 
eíl ía plus grande du royaume. Ses principales r i -
vieres font la Stoure, le Reck & le S w i í l ; Leiceflcr 
en eíl ía capitale. 

Jofephlia.ll, Sir EdouardLeigh., & Thomas Marf-
cha l í , tous írois connus par leurs travaux , étoient 
du comté de Leiceíler. 

Le premier floriíibit fur la íirt du xv j . íiecle , &: 
devint par fon mérite éveque de Norwich. C'étoit 
un homme fage, plein d'efprit & de lumieres. I i pré-
tendoitque le livre le plus utile , feroi t , de paucis 
credendis ad falutem. I ldi í dans un fermon qu'il pro-
nonca devant le fynode de Dordrecht ^ qu'il y avoit 
deux fortes de Théologie ; l'une bonne & fmiple, qui 
faifoit le chrétien ; l'autre mauvaife, fcholaílique & 
fubíiíe, qui faifoit le difputeur; & qu'il comparoit 
cette derniere théologie á la quantitl ázs Géometres^ 
laquelle eíl divifible á l 'infini. Plufieurs de fes écrits 
ont paru dans notre langue. Son traite contre les 
voyages 5 intitulé muhdus alur 6* idtm, eíl une pein-
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ture trés-ingénieufe des mcsurs de différentes na-
tions. 

OPX doit au chcvalíer Leigh une critique facrée 5 
hébraique &greque, qu^on eílime encoré. 

Maríchall juíHíia fon érudition dans les langnes 
íeptentrionales , par un grand ouvrage intitulé , Ob-
firvaúoncs in Evangelium góthicum , 6* anglo-faxoni-
cu77i; & comme citoyen, i l légua tous íes livres & 
fes manuícrits á runiverñté ¿'Oxford. 

LEINE, ou LA L E Y N E , ( G¿oS. ) riviere d 'Al-
lemagne. Elle a fa fource á Heyligeníladt , paíTe á 
Gottingen , á Hannover , á Neuíladt ^ & va fe per-
dre dans TAller entre Zell & Ferden. 

LEINSTER, Lagmiai, ( G é o g . ) province mari-
íirac , & la plus coníidérable de i'frlande: onla nom-
moit anclennement Z ^ / z ; les naturels dupaysl'ap-
pellent Leighnigh, & les Galloís Lein. Sa longueur 
eft d'envirón j ÍX milles, & í a í a r g e u r d e 70 milles ; 
elle peut avoir 360 milles de circuit, á compter fes 
tours & fes retours. 

Sesprincipales rivieres fonííe Barrov5íe shannon5 
la Boyne, le LeíFy, la Nuer , la Slane & l'ínni. 

Elle ahonde en grains , en paturages, en bé ta i l , 
en poiííbns & en oifeaux aquatiques; elle nourrit 
auffi de trés-bons chevaux. 

I I y a dans cette province un archevéché, qui eíl 
celui de Dub l in , & trois evéchés. Elle a feize v i l -
Ies qui ont des marches pubiies, 47 villes de com-
merec, á peu-prés autant de villes ou bourgs qui ont 
droit d'envoyer leurs députés au parlement d'Irlan-
de , une cinquantainede cháteaux fortiíiés, & 9 2 6 
paroiffes. D u b l i n , capitale de l ' í r lande, eíl la pre-
miere de toutes Ies villes de LcinJIer. 

Anclennement ce pays étpit partagé entre divers 
peuples ; favoir les Brigantes, qui oceupoient K i l -
kenni, Catherlagh, Kings-Connty & Queens-Cdün-
ty ; les Ménapiens,qui tenoient \yexford&: les en-
virons ; les Cauci jqui avoient \VickIow & fes dé-
pendances ; Ies Blanii ou Elbanii , qui poíTédoient 
jDublm , Eafth Mcath & W l - M é a t h . 

Enfuite par fuccefíion de tems , le pays fut parta
gé en deux royaumes, celui de Leiníler & celui de 
Méath ; ce qui a duré jufqu'á Henri 11. qui en fít la 
conquéte . On le divife préfentement en 11 comtés. 

LEÍPSÍC, on écrit auffi LEÍPSICK, & LEIPSIG, 
L i p j i a , ( G¿og, ) riche & célebre ville d'AHemagne 
dans la Mifnie, avec un cháíeau appellé P/e¿//¿r7z-
bourg , & une fameufe univerfité erigée fous l'élec-
íeur Frédéric , en 1409 : plufieurs fouverains en ont 
été les reñeurs . I I fe fait á Léipjíc un grand com-
rnerce; elle fe gouverne par fes propres lois depuis 
1263 , & dépend de réíefíeur de Saxe. Elle eíl re-
marquable par fes foires & par les batailles qui s'y 
donnerent en 1630 & 1642. Elle a fouventfervide 
íhéátre á de grands événemens dans les guerres 
d'Allemagne. Elle efl íltuée dans une plaine & dans 
un terroir fertile , entre la Saale & la Mulde, au 
confluentde la PleyíTe , de l'Elíler & de la Barde á 
15 llenes S.O. deAYirtemberg ; 15 N . O.deDrefde; 
26 S.E. de Magdebourg 100 N.O.de Vienne. Long. 
fuivant Rivinus , CaíTini, Lieutaud & Defplaces, 
ac)d, 3 / . j 0 " t U t M i K 19'. 14". 

11 n'eft peut-étre point de villes en Allemagne qui ait 
donnélanaiíTanceátantdegensde lettres queLeipfíc: 
j en t rouveméme plufieurs de célebres. Telsfont, 
indépendamment de M . Leibniíz , favant univerfel; 
íels lont, dis-je, les Carpzove, les Etmuller, Ies Fa-
bricius, les Jungerman , les Mencken, lesThoma-
fius ; car l'abondance m'oblige de m'arréter á cette 
i i í le , fans que mon filence pour d'autres puifíe por-
ter atteinte aux éloges qu'ils méritent. 

Les Carpzoves, fe font diftingués par íeurs ou-
vrages de Théologie , de Littérature ou de Jurifpru-
dence. L'on^onYient généralement que Benoit Carp-

zoviusmorten 1666 , ág'é de 72 ans3 eftle meilíeur 
écrivain furia pratique , les coníli tutions, les juee-
mens, les décilions criminelles & civiles de rAUe-
mague. 

Les Etmuller pere & íils , ont brillé dans la Me-
decinc. Les ouvrages du pere fouvent réimprimés 
forment fept volumes in-fol. de l'édition de Napiel 
de 1728. 

Entre les Fabriclus, perfonne ne doute que Jean 
Albert ne foit un des plus laborieux, des plus éru-
dits, & des plus útiles littérateurs du xvi i j . liecle. Sa 
bibliotheque grequeen 14 vol . ¿/2 4o ; fa bibliothe-
que latine en ó volumes ; fes mémóires d'Hambourcr 
en 8 volumes in-80; fon code apocryphe du vieiix¿ 
du nouveau Teítament en ó volumes w-<?0. en font 
de grandes & de bonnes preuves. Cet homme infa
tigable eíl mort en 1736, ágé de 08 ans. 

Les Jungerman freres fe font attachés avec hon-
neur , l ' i in á la Botanique , l'autre á la Littéráíüré: 
Louis a donné entr'autres ouvrages , VHortus úñá 
tmjzs. Le littérateur Godefroy a publié le premier 
les commentaires de Jules-Céíar en grec. Cette édi-
tion faite á Francfort en 1606 i/2-40, eíl extréraement 
recherchée des curieux : le meme favant a mis au 
jour une tradudion latine des paílorales de Longin, 
avec des notes, 

Nous devons á M M . Mencken pere íils, & petit-
fils, le Journal de Lápjio, , f i connu fous le nom CIWÍZ 
crudítorum ; ils n'ont point été difeontinués ees ades 
des favans depuis 1683 , & ils forment aftuellement 
prés de cent volumes //z-40. 

Entre les Thomafius , Chrifiiern s'eíl illuílré dans 
la Jurifprudence par ion hiíloire du droit naturel; 
par celle des difputes du ficerdoce & de lempire, 
& par d'autres ouvrages écrits en latin ou en alle-
mand. 

Enfin Lelbnitz feul auroit fuffi pour donner dure-
lief á Ltipfic fa patrie. Ce fameux Leibnitz, dit M. 
de Voltaire « mourut en fage á Hanovre , le 14 No-
» vembre 1716 3 á l'áge de 70 ans, adorant un dieu 
» comme Newton, fans confulter les hommes. C'é' 
» toit peut-étre le favant le plus univerfel de l'Eu-
» rope; hiílorien infatigable dans fes recherches, ju-
» rifconfulte profond, éclairant Tétude du droit par 
» la philofophie,touteéirangerequ'elle paroitá cette 
» étude;métaphyficien aífez déiié, pour vouloir ré-
» concilier la Théologie avec la Métaphyfique; poete 
» latin m é m e , & de plus mathématicien aííez bou 
» pour difputcrau grand Newton l'invention du cal-
>> cul de r in í in i , & pour faire douter quelque 
» tems entre Newton & lui ». Voyez auííi fur ce 
beau génie l'éloge qu'en a fait M . de Fomenelle, 
Uij i . de Vacadcmh royale. d t sSc ieñas ^ ann. lyiCy & 
/ V r . LEIBNITZIANISME. ( D . J . ) 

LEIPZ1S, f. m. {Com.) forte de ferge qui fe fa
brique á Amiens ; á feize buzots, trente-deux par-
ties , larges entre deux gardes de demi-aune de roí 
moins—', & de longueur hors l'eílille au méíier; 
les blanches de 22 aunes & - ; lesmélées de 23 au
nes, pour revenir á 20 aunes & 7 , ou 20 aunes & 
7 de r o i , appointées &apprétées . Foyei DiclionnauS: 
du Com% 

L E Í R A C , ( Giog. ) petite ville de Guyenne en 
Agénois , proche d'Agen , & aujourd'hui démante-
lée ; elle étoit la patrie de Mathieu Larroque, uo 
des hábiles miniílres des Proteílans en France dans 
ledernier fiecle. I I eíl connu par de bons ouvrages 
théologiques, fur-tout par une hiíloire de l'Eucha-
riílie , donton a fait plufieurs éditions. U mourut a 
Rouen en 1684, ág¿ de 65 ans, & mérita pendanc 
fa vie l'éloge qu'Elchyle donne á Amphiaraüs; non 
tamJludcns fama ej[c, quam vir bonus , contra a* 
que nime, , „ r a 
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í t m k y M i i * * ( ^ m ^ m e de Porftigaí dans 
- £rtr?madnre, avec un chateau & un evecneiuffra-
¿rant de Lisbonne, ér'igé en 1544. ^ ü e eíl á 11 Iieues 
% deCoimbre, 17 N . E. de Lisbonne ^ entre Ies tor-
- e n s d e U s & de Linarez^ á trois Iieues de la mer, 
í o n g . c t . ^ ' ^ ' S S ' i 0 - . ... . . .v . , v , 

Leiria d i la patrie d'un des grands poetes de Por-
¿ g a í de Lobo Rodrigues Francefco. I I fleiiriíToií 
mi^commencement du dernier fiecle ? & fe noya 
dans un efquif en revenant d'une maifon de cam-
ba gilé. Sa piece intitulée Euphrofim , eíi la coméale 
j-'avorite des Portugais. Toutes íes oeuvres ont été 
¡recueiiiies & impi imées á Lisbonne en 172 r in-foL. 

LEíSNICK, ( Géog. ) petite vilie d'AUemagne ? 
dansréie£lorat de Saxe en Mifnie , á 4 miiles de 
Meiffen ^ & á 5 de Leipíick fur la Mulde. Long.30. 
lat.St. 18, 

LEíTH ? ou L Y T H , ( Géog.) Dnrolltum felón 
quelques auíeurs ; viile d '£coí ie , avec un port dans 
la province de Lothiane, fur le golfe de Forth pres 
d'Ediinboiirg, dont elle cft comme le port. Long. 
14.34. I a c . ó 4 ' ¿ o . ( D . J . ) 

LEIFOURE , BEAUME DE , balfamum kcíorenfe. 
( Botan. ) connu auffi á Paris fous le nom de baume 
deCondóm, mais plus encoré fous celuide Winfgtr. 
Foyei Y/INSGER, 

LEITUR-GE , Mnvpyct; , ( Antiqiitt. greq. ) Ies 
idturgís chez les Athéniens, dit le farant Potter^ 
étoient des perfonnes d'un rang & d'une fortune 
coníidérables , qni fe trouvoient en conféquence 
obiigés par leur tribu ou par toutes Ies tribus, de 
s'acquitter de quelque devoir important au bien de 
í etat, & méme dans les occafions pre í íantes , de 
fournír áleurspropresfrais certaines chofes a l a r é -
publique. Foye^Potter , Arcíiceol. grec. L I . c. I Ó , 

LELA 5 en langue turque íignilie dame ( Herh. & 
(i. mod.) ce nom fe donne aux grandes dames dans 

FÁfrique ; & c'eíl aíTez le titre d'honneur qu'on y 
donne á la bienheureufe Vierge mere de Jefus-
Chriít, pour laquelle les Mahométans ont beaucoup 
de vénération, auffi-bien que pour fonííís : c'eíl la 
remarque de Diego de Torrez. íls appellent, d i t - i l , 
parlant des Maures , Noíre Seigneur Jefus-Chriíl, 
cidma. Ira , oujidna, lea, c'eíl-á-dire Notre Seigrieuf 
Jefas: & la Saintc Vierge , lela Mariam, c'eíl-á-dire 
la dame Marie. R.icaud , de Vempire ottoman, 

LELEGES , LES, ( Géog. anc. ) ancien peuple d'Á-
íie: Homere les furnomme bellíqueux, & Strabon j 
en parle beaucoup, /. X l l í . ^ p . Cz5. On recueille 
du difcours de ce dernier, que les Leleges étoient un 
un peuple vagabond, melé enfuite avec les Ca-
riens, les Pifidiens & autres nations , & que la plus 
grande partie habitoit le long du golfe d'Adramyte , 
auprés des Ciliciens d'Homere. 

Les LeUgts font encoré dans Paüfaíiias un ancien 
nom des Mégariens & des Lacédcmoniens, qui eu-
i ent ponr premier roi de la Laconie Lélex; d'oü 
vientquela Laconie en futappellcc Lélegle. ( D . / . ) 

LÉMAN, LE LAC, [Geog,^ Lemanus lacus, lac 
íitné entre la Savoie & le pays de Vaud, dépendant 
de la république de Berne. On le nomme communé-
ment le lac de Geneve, & nous avons deja d i t , je ne 
íais oíi , qu'il a porté le nom de lac de Lauzane^ 
lacus Lau^anius, 

La figure de ce lac approche üíl peu de ceíle d'un 
croiíTant, dont les deux cornes feroient émoufíees, 
& dont l'une des mémes cornes auroit une grande 
echancrure par-dedans. I I eíl vrai que nous en avons 
de bonne cartes; mais toutes ne repréfentent pas ía 
ventable figure; ce lac s'étend bien plus contre le 
nord, & moins du cóté de i'orient que plufieurs de 
ees cartes ne le marquent. 

I I eíl fitué entre le 14 degré 1 o ' , & le 25 de Ion-
ptude á compter cette longueur depuis M e de Fer ?' 

I 

& éníre íc 46 degré i r , 6c le 46 degre \ r do .•'„• 
tude. 

La longueur de ce lac depuis Genere j i i i q u ^ V i l -
ieneuve , en paííant par le pays de Vaud, elt 1 5 
Iieues de marine , dont i i y en a 20 au. de^ré ; & ees 
15 licúes font 18 licúes trois quarís comniuncs de 
France ; mais cette di íhnce priíe en Jigne droitc par 
deífus le Chablais,n'excede pas 12 Jieucs de marine. 

La plus grande largeur de ce lac * á le prendre de 
Rolle jufqu'au voifmage de Thonon , elt de ti ois á 
quatre Iieues, ou pl.utot á caufe du biais qui fe í rouve 
entre ees deux endroits \ ía plus grande jarwrnr doit 
étre í'eulement eftimée environ fept milles toifes de 
France de i i x pies de roi chacune. ce qui fait un. 
peu plus de trois Iieues communes du méme royan
me , mais ce lac fe rétrécit beaucoup enfuite en ve-
nant vers Geneve; car depuis Rolle jufqu'á Geneve,, 
i l n'eíl: guere , que je fache , en aucun endroit plus 
lar2;e d'une lieue marine. 

La furface du lac Leman eíl d'environ 26 íietieé 
communes quarrées , dont chacune a 2282 toifes &. 
deux cinquiemes de cote» 

La profondeur de ce lac eíl dan6 queíqueis en-
droits trés-confidérable > particulierement du cóté 
de Savoie ; cependant on n'a point fait encoré d'ex-
périences fuíí-fantes pour la jníiiner, & le Fait eri, 
vaudroit la peine. Je prie les phyficiens du pays de 
conftater cette profondeur; car nous ne pouvons 
faire aucun fonds fur des téra®ignages de pecheuré 
mal-habiles ; témoignages d'autant plus fufpeds que 
les uns eíliment la plus grande profondeur de ce lac? 
prés de Melleria, á 200 braííes , tandis que d'antres 
la font monter au double. D'aprés leur méme rap-
port , ce qu'ils appellent le peút lac de Gentve > e'eír-
á-dire le lac qui s'étend depuis la viile de Nion juf-
qu'á ceíle de Geneve , n'a aulle part plus de 4 0 
braífes de profondeur; encoré un coup ieurs aílu-
rances demandent une réviñon. 

II en eft prefque de méme au fujet des trombes 
qu'on a obferves quelquefois fur ce lac j par exem-
pie en 1741 6c 1742; les trombes dont nous par-
lons, font des efpeces de vapeurs épaiííes qui s'éíe-
vent de tems á autre íur ie lac Léman, oceupent en 
largeur des 15 á 20 toiles, á peu prés autání en háti-
teur j & fe diííipent enfuite dans un i n í b n t , ians 
qu'on foit encoré fuffifam ment éclairé fur leurs caufes l 

Un phénoméne beaucoup moins rare qiie nouá 
oífre le lac Leman, eít une efpece de flux & reflux 
qu'on y remarque fous le nom vulgaire & ridicule 
de feiches ; cette efpece de flux & refíux , qui fe 
trGuve d'une part pres de rembouchure du R h ó n e , 
011 bien á Fautre extrémité , prés de Fembouchure 
de l'Arve , doit étre vraiñembiableraent produit par 
la fonte des neiges, conformemení au détaií exa¿f 
& favamment raifonné qu'en a fait M . Jallabert dans 
Chijl. de Vacad, des Scicnc. ann. iy¿}.x. 

Le lac Leman eíl en panie formé par le Rhone 
qui le traverfe dans toute fa longueur, en fort a Ge
neve, & y eonferve feulement fa couleur jufqu'á 
une- certaine diílance : ce lac au contraire de plu
fieurs autres déerott en hiver, & croit en été quel
quefois jufqu'á dix pies 6c davantage. Les neigesí 
fondues des montagnes dans cette faiíon , groíTifíént 
de leurs eaux | les ruifleaux & rivieres qui entrent 
dans le lac , 6c par conféquent le lac lui-méme. I I ne 
fe gele prefque jamáis dans les plus grands froids % 
parce q u i l abonde en íburces vives¿ 

Mais fi l'on joint á cet avantage fa bellc íilüaíion % 
í'afpeft admirable qu'il procure de maifons de plai-
fance ^ de villes, de bourgs 6c de viilages, de champs 
cultivés^ de cóteaux^ de vignobles 6c de eampagnes 
fértiles, l'excellent poiífon de pluíieurs íbrtes qu'il. 
foiirnit en abondance, fa profondeur, fon étendueji 
la bonté du baííin fur lequel i l roule des eaux purss*. 
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légercs & srgentincs, on ne pourra s'empccher de le 
regarder pour un des plus béaux lacs de l'Europe, 
& de diré á fa gloire, avec le premier poete de nos 
jours. 

Que le chantre Jlateur du tyran des Romains, 
Vauteur harmonieux des douces Géorgiques , 
Ne yante plus fes lacs & leurs bords magnifiques , 
Ces lacs que la nature a creujes de fes mains 

Dans les campagnes itallques , 
Le lac Leman efl le premier 

Cef fur ces bords heureux , 
Qji habite des humains la déejje éterntlle , 
Vame des grands travaux, Cohjet des nobles vmix , 
Que tout mortel embraffe , ou defire ou rappelle , 
Qui vit daju tous les cmirs, & dont le nom facré 
Dans les cours des tyrans efl tout has adoré , 
La liberté I 

( ^ . J . ) 
L E M A N A ou L E M A N l / S , ( Géog anc. ) nviere 

d'Angíeterre; c'eíí: la Lyme , d'oii prend fon nom le 
port de Lyme, nominé par Antonin Lemanisportus, 
á 16 milles pas romains de Durovernum¿\\ú eíl Can-
torbery; c'eíl encoré de - i á que tire fon nom Lym-
chllle, montagne voifine. 

L E M A N N O N I U S SINVS , {Géog. anc.) dans 
Ptolomée, l iv. I I . ch. i i j , golfe de l'iíle d'Albion, ou 
ce quieíl la méme chofe de la grande Bretagne. C'eíl 
vrailTemblablement la Logb-Tyn, partie du golfe de 
la Clyd en EcoíTe. 

LEMBAIPvE, f. m. { A r t . milit. "ctnliq*) hmhañus 
dans Vopifcus; cet auteur donne le nom de lembai-
res aux foidats qui fous le regne d'Aurélien combat-
toient dans des bateaux qu'on armoit fur les rivieres. 
Foye^ á ce fu jet les notes de Saumaife, pag. 381 . ad 
hifl. Auguíl.fcript. 

LEMBERG, ( Géog.) 011 Lembourg y z r les Alie-
mands, Luvow par les Polonois , en latin Leopolis , 
& en fran^ols Léopol, eíl une ville de Pologne dans 
la petite Ruílle au palatinat de Lemberg, dont elle 
eíl la capitale. Foye^ LÉOPOL. 

LEMBRO, ( Géog. ) iíle de l'Archipel fur la cote 
oriéntale de la prefqu'iíle de Romanie ; elie efl d'en-
yiron 27 milles de eírcuit, avec un bourg de méme 
n o m , & un port. Elle eíl entre l'iíle de Lamadra-
chi & celle de Ténédos. Foye^ldi carie de la médi-
íerranée par Berthelot. Lembro eíl nommee par les 
anciens Imbros, Long. 43. j i . lat. 40. a i . 

L E M G O W , ( Géog.) Lemgovia, petite ville d'Al-
lemagne en "Weílplialie fur la nviere de Bege, au 
comté de la Lippe. Elle étoit autrefois impériale, 
mais préfentement elle appartient au comté de la 
Lippe. Elle eíl á 4 milles S. O. de Minden. Longit. 
x6 . 3 o. lat, 6x, 8. 

Koempfer { Engelbert) ^ docleur en Médecine , 
naquit á Lemgow en 165 1, & mourut en 1716. i i 
voyagea pendant dix ans dans les índes orientales ? 
á Siam & au Japón > & nous a donné rhiíloire natu-
relle & civile, la plus vraie & la plus intéreíTante 
que nous ayons de ce dernier pays ; i l l'avoit écrite 
en allemand, mais elle parut en francois en 1729 en 
2 vol. in-folio ^ d'aprés la verfion angloife de Scheu-
chzer ; fes aménités exotiques, écrites en latin , font 
pleines de chofes curieufes, & mériteroient d'étre 
traduites dans notre langue. ( Z?. / . ) 

L E M M A , ^ f. (^om/z.) plante aquatique tra9antej 
qui ne vient que dans les eaux douces, mais avec le 
méme íuccés fous touíes fortes de climaís diftérens , 
chauds , froids , ou tempérés. La plüparí des Bota-
nifles la nommení lemma ou lens lenticularis, qua-
drifolia, parce que fes feuilles font au nombre de 
quatre, fouíenues fur une méme queue, fes racines 
ne font que de petits íilets garnis de fibrilles. 

Cette plante porte des coques ovoídes^qui ne font 
pas fimplement fes fruits, mais qui renferment auííi 
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lesñeurs. Chaquelogede la coque contientnneíiciir 
hermaphrodite,compofée de quantité de petiteséta-
mines , qui répandent des grains fphériques de pouf-
fiere jaune, & de piftils ovoides pofés de fuite fur 
le méme placenta. 

On ne connnoítqu'une efpece de lemma , repré-
fentée & décrité plus fcrupuleufement parM.deJuf-
íieu , dans les Mém. de Vacad, des Scienc. aun. /740 
Cependant elle eíl d'aflez peu d'importance, car 
elle n'a ni qualités, ni vertus enMedecine, ni d'u-
fages á aucun égard. ( Z>. / . ) 

L E M M E , f, m. m Matliématique,, eíl une propo-
fition préliminaire qu'on demontre pour préparer á 
une démonílration fuivante , & qu'on place avant 
les théorémes pour rendre la démonílration moins 
embarraffée, ou avantles problémes ^ afín que la foi 
lution en devienne plus couríe & plus aifée. Ainfi, 
lorfqu'il s'agit de prouver qu'une py ramide eíl le tiers 
d'un prifme ou d'un parallélépipede de mémebafe & 
demémehauteur ; commela démonílrationordinaire 
en eíl difficile, on peut commencer par ce lemme aui 
fe prouve par la tbéorie des progreffions; favoir, 
que la fomme de la fuite des quarrés naturels o , ^, 
4 , c), \G > -xS ̂  3 6 > eft ton jours le tiers du pro-
duit du dernier terme par le nombre des termes. 

Ainíi un lemme eíl une propofition préparatoire ,; 
pour en prouver une autre qui appartient direfte-
ment á la matiere qu'on traite ; car ce qui caradériíe 
le lemme, c'eíl que la propofition qu'on y démontre 
n'a pas un rapport immédiat & direól au fujet qu'on 
traite aduellement; par exemple, ñ pour démon-
trer une propofition de Méchanique, on a befoia 
d'une propofition de Géométrie qui ne foit pas affez 
connue pour qu'on la fuppofe, alors on meí cette 
propoíition de Géométrie en lemme , au-devant da 
théoréme de Méchanique qu'on vouloit prouver. 
De m é m e , l i dans un traité de Géométrie on étoit 
arrivé á la tbéorie des folides, & que pour démon-
trer quelque propofition de cette tbéorie , on eüt 
befoin d'une propofition particuliere fur quelque 
propriéíé des ligues ou des furfaces qui n'eüt pas été 
démontrée auparavant, on metlroit cette propoíi
tion en lemme avant celle qu'on auroit á démonirer. 

LEMNISCATE , f. f. {Gécomét.) nom que les 
Géometres ont donné á une courbe qui a la forme 
d'un 8 de chiffre. Foye^fig. 4/. de l'analyfe. 

Si on nomme-^ P, x9 & P M z ^ y , & qu'on prenne 
une ligne conílante 3 C—a , la courbe qui aura 
pour équation ayz=.x a a — x x , fera une Umnlf 
cate. Cette courbe fera du quatrieme degré, comme 
on le voit aifément en faifant évanouir le radical. 
Car on aura a ^ y y — a a x x — x ^ \ & d'ailíeursÜ 
eíl facile de voir que toute lemnifeate eíl néceílaire-
ment du quatrieme degré au-moins, puifqu'unc hgns 
droite qui paíferoit par le point double A , couperoit 
cette courbe en quatre points, le point double etant 
cenfé éqmvalent á deux points. Fby^ CüüRBE; 
voye^ auííi POINT DOUBLE. 

I I eíl facile de voir que la lemnifeate eíl quarrable; 
car fon élément eíl JK d x — x d x ^ / a a — x X ) dont 

l'intégrale eíl (a a — x x ) * 1 ~\.± r c r . INTEGRAL 

& QUADRATURE. I I peut y avoir plufieurs aiitres 
courbes en 8 de chiffre. Foye^ , par exemple, ELLI-
PSE DE M . CASSINI : mais celle dont nous venons 
de parler eíl la plus fimple. (O) 

LEMNÍSCEROS , f. m. ( Géom. ) quelqucs géo
metres ont donné ce nom á une courbe 011 portion 
de courbe , dont on voit la figure, P l . d'analyf^H' 
/ i , /2° 2. d'autres l'ont appellé ncs,udou Us d'amour. 
{ O ) 

LEMNISQUE, f. m. ( L ü t é r a t . ) en grec ^ m t * 
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b íatm Imnlfcus , efpece de couronne de fleurs en-
tortilléés de rubans de lame, dont les bouts aíTez 
lonas pendoient & ílotíoient au gre des vents. Le 
lernmfquc étoit une récompenfe honorable que le 
préteur mettoit fur la tete de l'efclave gladiateur 
pluñeursfoisviacrieux, pour marque de fa bravoure 
& de fon affranchiflement. Voyei GLADIATEUR, 

LEMNOS , ( Gcog. anc. ) ile de la mer Egee , pro-
che de Thrace , & á huit lieues du mont Athos, 

On l'appella D ipo l i s , parce qu'elle n avoit que 
deux villes , Myrene & Héphaeília ; fa capítale. 
HW/?of, eft le nom grec de Vulcain > á qui Tile de 
lemnos étoit confacree. AuíTi porte-t-elle le furnom 
de Vulcania chez les anciens b jam fummis Vulcania 
furgit, Lemnos aquis, dit Valerius FlaccuS , Argo-
naut. I. I I - V' 7%' Homere déclare que ce dieu ché-
rit Lmnos par-deíTus tous les pays du monde. 

Quand Júpiter &Junon le précipiterent du ciel , 
a caufe de fa laideur, i l fut accueiiíi dans cetteile , 
& mérne nourri par Eurynome, íille de l 'Océan & 
de Thétis. En reconnoiírance de ce bienfait, i l y 
fixa fon établiíTement avec fes cyclopes, pour y for-
ger les foudres du maitre de l'Olympe & les armes 
deshéros. Cette íiñion poét iquet ire fon origine de 
deux caufes; 10. du mont Mofycle qui vomit des 
flammes dans cette ile ; & 20. du préjuge re^u, que 
les Lemnéens étoient un des premiers peupies de la 
Grece qui s'appliquerent á forger le fer. 

Mais quelle n'ell point la longue durée des tradi-
tionsfabuíeufes ? Belon qui voyageoit dans ce pays-
láen 1548 , « nous aíTure qu'ü n'y a petit habitant 
» de Tile de Lemnos, qui ne raconte á fa fa90n tóate 
» l'hiftoire de Vulcain, comme íi elle étoit arrivée 
» de naguere ». 

Philoíirate écrivoit jadis que l'endroit ou ce dieu 
tomba du ciel étoit remarquable par une efpece de 
terre qui guerit Philoftete de la cruelle morfure d'un 
ferpent. Les Poetes ont peint á l'envi les peines que 
ce héros fouffrit dans Tile de Lemnos , & Sophocle 
en a fait le fujet d'une de fes tragédies. 

Les vertus de la terre lemnienne n'avoient point 
encoré perdu de leur crédit dans le dernier fiecle; 
c'eíl la terre figillée dont les anciens & les moder-
nes ont tant chanté de merveilles. Busbecq en 1686, 
crutdevoir envoyer fur les lieux un favant éclairé, 
pour favoir á quoi s'en teñir. Galien fít plus autre-
fois, i l y alia lui meme en perfonne. Voye^ done 
TERRE LEMNIENNE ; car du-moins l'hiílorique en 
eíl amufant, & s'il eít trop long pour un extrait, 
voye^ Belon, obfervat. Liv. I . ch. xx i j . xx i i j . xxvi i j . 
& xxix. L'íle quila fournit , fit bien parlerd'elle á 
d'autres égards» 

Les fauterelles dont cette íle étoit fouvent rava-
gée, ydonnerent lien á une loi de pólice fort íingu-
liere; non-feulement chaqué habitant fut taxé á en 
tuer un certain nombre, mais on y établit un cuite 
en Thonneur de certains oifeaux qui venoient au-
devant de ees infeftes pour les exterminer. C'eíl 
Pline, ¿ivi X I . cap, xxvi j . qui nous l'apprend : voici 
fon paíTage qui m'a paru trés-curieiiX; I n Cyrenaicd 
regione, ¿ex etiam e/Z, ter anno dehellandi eas ( locu
ras) , primbova obterendo ̂  deinde fcetum, pojlremd 
adultas. Defertoris pana in eum qui cejjavedt : & in 
Lemno Ínfula certa menfura prafinita efi , quam jingali 
cnecatarum ad magifiratus referant, Gracculos quoque 
ob id coLunt, adverfo volatu oceurrente earum exitio. 
Les graeculi de Pline font des efpeces de corneilles , 
que nous nommons choucas rouges. Voye^ C H O U -
,CAS ROUGE. 
^ Mais les fauterelles firent bien moíns de tort á 

1 ile de Lemnos, que les deux maíTacres qui s'y com-
mirent, f i nous en croyons le récit des Poetes & de 
vuelques écrivains. Daps le premier maíTacre, fruit 
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de la jalouíie , de l'amour-propre, & de ia vengean" 
ce , les Lemnicnnes piquees de l'abandon de leurs 
maris qui leur préféroient des efcla ves qu'ils avoicnt 
amenées de Thrace, égorgerent toüs les hommes 
de leurs iles en une feule nuit. La feule Hypfipyle 
eut la religión de conferver la vie au roi Thoas foii 
pere, qu'elle prit íbin de cacher fecrettement. Le 
íecond maífacre fit périr les enfans que les Pélafges 
retires á Lemnos, avoient eu de leurs conclibines 
atheniennes. De-lá vint que toutes les adions atro
ces furent appellées des acíions Umñiznnts , & qu'oít 
ehtendoit par une main lemnienne , une main cruells 
& barbare. 

Vous trouverez dans Hérodote & dans Cornelíus 
Népos , comment les Athéniens conquirent cetté 
íle fur les Pélafges, fous la conduite de Miltiade , 
& vous accorderez fi vous pouvez le récit de ees 
deux hiftorienSi 

Apollodore, Hygin , & le fcholiañe d'Apollonius^ 
remarquent que Vénus n'avoit point de cuite á Lem* 
nos, 6c que la mauvaife odeur qui rendií les Lem-
niennes dégoutantes á leurs maris ^ fut un eífet d^ 
la colere de cette déeífe , irritée de voir que les fem-
mes de cette ile ne faifoient point fumer d'encens 
fur fes autels. Minerve avoit cu la préférence fur la 
reine de Cythere; car les habitans de Lemnos pof-
fédoient la Minerve de Phidias, ce chef-d'oeuvre d® 
Tart, auquel ce grandfeulpteur mitfon nom. Diane 
avoit auííi fes dévo í s ; mais Bacchus étoit particu-
lierement honoré dans l'íle de Lemnos, Comme elle 
étoit tres fertíle en vins, cette feule raifon a pu la 
faire regarder pour étre confacrée au íils de Júpiter 
& de Sémélé. Quintus Calaber la fnrnomme a^-
TTíúmactv, la vineufe ; nos voyageurs aflurent qu'elle 
mérite encoré cette épitheíe. 

Son labyrinthe eíl le troiíieme des quatre, dont 
Pline a fait mention. Voyei le mot LABYRINTHE. 

Si ce que Strabon avoit écrit de cette i l e , n'étoit 
pas perdu,nous aurions vraiflembíablementplufieurs 
faits curieux á ajouter á cet article. 

On fait les révolutions de cette ile depuis la chuta 
de l'empiregrec : i l fallut la ceder á Mahomet I I . en 
1478. I I eít vrai que les Vénitiens s*en-rendirent 
maitres en 1656 ; mais les Tures la reprirení fur eux 
Fannée fuivante, &r n'en ont point été dépoíTédés 
depuis. lis la nomment Limnis : les Grecs & les 
Chrétiens l'appellent Stalimene, nom corrompí! de 
BUnrw AÍ¡XVOV. Foyeŷ  STALIMENE. 

Philoíirate liitérateur étoit de Lemnos; ilfloriíToit 
au commencement du troiíieme fiecle fous Caracalla 
& íous Géta. On a une bonne édition de fes ceu^ 
yres^ Lipfia , /705). in-fol. ( D . / . ) 

LEMNOS TERRE DE, (Hift- nat. Minéral!) efpece 
de terre bolaire qui fe trouve dans Tile de Lemnos. 
fort vantée parles anciens. On en compíe trois eA 
peces ; i l y en a de blanche, de jaune, & de rouge t 
cette derniere eft la plus ufitée ; elle eíl d'un rouge 
p á l e , unie, & doñee au toucher ; fes parties font 
aílez liées ; elle ne fe diíTout pas promptement dans 
la bouche ; elle ne colore point les doigts , Se ne s'é-
crafe point trop aifément; elle s'attache fortementá 
la langue; on la lave pour la féparer du fable qui peu£ 
y étre jo in t ; fon goüt eíl ílyptique&: aílringent. La 
terre de Lemnos blanche eíl de la meme nature que la 
rouge, & n'en diííere que par la couleur ^ & parce 
qu'elle ne fait point d'efFervefcence avec les acides^ 
aulieu que le rouge y en faitunpeu. La terre de Lem* 
nos jaune a les memes propriétés que les deux pre^ 
cédentes, & n'en difiere que par la couleur. Les an
ciens & plufieurs modernes ont attribué de tres-* 
grandes vertus» á cette terre; i l eíl aíTez douteux 
qu'elles foicnrfbndées. On les trouve dans Tile dé 
Lemnos, Tune des iles de l 'Archipel , & la terre d© 
la meilleure efpece ne fe trouve que dans une feiiíá 
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ouverture ou puits, que Ton n'ouvre qu'une feuíe 
fois dans l'année avecbeaucoup de cérémonies. Les 
habitans font commerce de ees terres, &C 011 les con-
ireíait affez íouvent. Peut-etre i l y a lien de croire 
que ceux qui en font ulage ne s'en trouvent point 
plus mal. Foyei S i G I L L E E S (TERRES.) ( — ) 

L E M O FICES , 011 L I M O F I C É , ( Géog. anc. ) 
ancien peupie de laGaule aquitanique; c'eít aujour-
d'hui le Limoufin , ou ce qui revient au m é m e , les 
diocéfes de Limoges & de Tulles; ce dernier n 'é-
tant qu'im démembrement de l'autre. Céíar en parle 
dans íes commentaires, dt bello gallico, lib. V i l . 
cap. Ixxv, & i l íemble réfulter de ce chapitre, qu'il 
y avoit deux peuples nommés Lemovices ¿ favoir les 
anciens habitans du Limoíin, & un autre ancien 
peuple de la Gaule, vers la cote de Bretagne. 

L E M O F I I , ( Géog. anc. ) ancien peuple de la 
Germanie , que Tacite ^ de morib. Germ. cap. xxv i i j . 
aííocie aux Rügiens. L'i'le de Rugen décide du lien 
oü étoient les Rugiens, dont elle coní'erve le nom ; 
mais i l eít diííiciie de découvrir les Lemovn. Cluvier 
conjeílnre que c'eíl le méme peuple qui a été eníuite 
appellé les Hcruks. (Z) . / . ) 

LEMPE j, f. f. ( Commerce. ) forte de perle qui fe 
peche dans quelques iles du íkeíil. 

LEMPSTER , ou LÍMSTER* ( ( í ^ . )petite ville 
á marché d'Angleterreen Herdsíordshire , avec titre 
de baronie : elle députe au parlement, & fe diñin-
gue par fon froment & par fes íaines. Sa íituation 
eíl prés de la riviere de Lug , á 71 milles N . O. de 
Londres. Long. /4. 4.5, lat. 5x. iG. ( Z). / . ) 

LEMURES , f. m. {Híft. anc. ) c'étoient dans le 
fyíiéme des payens des génies malfaifans, ou les 
ames des morts inquiets qui revenoient tourmenter 
les vivans. On inftitua á Rome les Lemuries ou Lé
mur ales, pour appaifer les Lémures ou pour les chaf-
íer. On croyoit que le meilleur moyen de les écar-
ter des maiíons étoit de leur jetter des féves ou d'en 
b rü le r , parce que lá fumée de ce légume róti leur 
étoit iníupporíable. Apalee dit que dans l'ancienne 
langue latine , lemure figniíioit l'ame de l'homme íé-
parée du corps aprés fa mort ; ceux qui étoient bien-
faifans á leur íami l le , ajoute-t-il, étoient appellés 
Lares familiares ; mais ceux qui pour les crimes qu'ils 
avoient commis pendant leur v ie , étoient condam-
nés á errer continuellement fans írouver de repos , 
á épouvanter les bons & á faire du mal aux mé-
chans , on les appelloit Larres ou Lémures. 

Un commentaieur d'Horace prétend que les Ro-
mains ont dit Lémures ^ o w r Remures, 6c que ce der
nier mot eíl formé du nom de Remus , qui fut tué 
par ion frere Romulus, & dont l'ombre ou le fpe-
tlre revenoit fur la terre pour tourmenter ce der
nier. Mais on a déja vu que ce fentiment eíl con-
tredit par Apulée, dont l 'étymologie du mot Lému
res eíl: plus íimple & plus vraiíTembiable. Voye^ le 
Dldionnaire de Trévoux. 

L E M U R I E S , L E M U R A L I E S , f. f. pl . ( Hift. 
anc. ) fete qu'on célébroit autrefois á Rome le 9 de 
Mai , pour appaifer les manes des mons , ou en 
rhonneur des Lémures. Foye^ LÉMURE. 

On attribue rinílitution de cette féte á Romulus, 
qui pour fe délivrer du fantóme de fon trere Remus, 
qu'il avoit fait tuer , lequel fe préfentoit fans ceífe 
á l u i , ordonna une féte , qui du nom de Remus , 
s'appella Remuria , & enfuite Lémurie. 

Dans les lemuries on oífroit des facrifices pendant 
trois nuits coníecutives ; durant ce tems tous les 
temples des dieux étoient fermés , & on ne permet-
toit point les mariages. I I y avoit dans cette féte 
quantité de cérémonies, ciont l ' o b j ^ principal étoit 
d'exorciíer les lémures ^ de prévenir íéiirs apparitions 
& les troubles qu'elles auroient pü cauíer aux vi* 
yans. Celui qui lacriíioit étoit nuds piés 3 U. faifoit 
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imfigne ayantles doigtsde la main ¡oints aupoii£e 
s'imaginant par-lá.,empécher que les lémures n'ao'-
prochaífent de lu i . Enfuite i l fe lavoit les mains 
dans de l'eau de fontaine ; & prenant des fe ves 
noires , i l les mettoií dans fa bouche , puis les;eí-
toit derriere lui en proférant ees paroles : Je mt d¿~ 
livre par ees feves mol & les miens ; conjuration qui 
étoit accompagnée d'un charivari de poéles & de 
vaifleaux d'airain, & de prieres aux lutins de íe 
retirer & de laiífer les vivans en paix. 

LENA , ( Géog. ) grand fleuve de la Sibérie, qui 
re9oit un grand nombre de rivieres coníidérables -
& aprés avoir arrofé une étendue immenfe de pays 
va fe jetter dans la mer glaciale, á environ 120 
lieues de la ville de Jakusk. 

L E N C I C I ou L A N Z C H Í T Z , L A N D C H U T Z , & 
par Deliíle , L E N C I C Z A , ( Géog.) en latin moder-
ne ^ Leiicicia , ville de Pologne , capitale du palati-
nat de méme nom , avec une fortereíle fur un ro-
cher. La nobleífe de la province y tient fa diete. 
Elle eíl dans un marais , au bord de la riviere de 
Bfura , á 20 lieues S. E. de Gnefne , 3 2 O. de War-
fovie , 5 5 N . O. de Cracovie. Long. 37. lat. 5z. 12, 

LÉNÉEN , lenceus , ( Littérat. ) furnom ordinaire 
de Bacchus , du mot grec Aaco?, qui fignifie un pref-

foir , ou plütót la table d'un prejfoir : de-lá Bacchus 
a été nommé lénéen ^ c 'eí l-á-dire, le dieu qui pré-
íide á la vendange. Mais Horace le déílgne plus no-
blement , cingentem viridi témpora pampino , le dieu 
couronné de pampre verd. Les bacchaníes furent 
femblablement nommées lenece., lénéennes; les féíes 
de Bacchus , lenoea , lénées ; & le mois dans lequeí 
on les célébroit 3 lenczon, Nous expliquerons tous ees 
moís. 

LÉNÉES ou LÉNÉENNES , f. f. pl . {Littérat. ) 
en latin lencea , en grec Xwa.ict; fétes qu'on célébroit 
tous les ans dans l'Attique en l'honneur de Bacchus, 
dans le cours du mois lénéon , en automne. Outre 
les cérémonies d'ufage aux autres fétes de ce dieu, 
celles-ci étoient remarquables, en ce que les poetes 
y diíputoient des p r i x , tant par des pieces compo-
íées pour faire rire , que par le combat de tétralo-
gie, c'eíl-á-dire de quatre pieces dramatiques : de-
iá vient que dans les lénées on lui chantoit : « Bac-
» chus, nous folemnifons vos fétes , en vous pré-
» fentant les dons des mufes en nos vers éoliens ; 
» vous en a vez la premiere fleur , car nous n'em-
» ployons point des chanfons ufées, mais des hym-
» nes nouveaux & qui n'ont jamáis été entendus >>. 

L É N É O N , lentzon^ {Littérat. ) en grec AwWw, 
mois des anciens loniens, dans lequel on célébroit 
les fétes des Bacchus en Grece. Quelques íavans 
croyent que ce mois répondoit au poíidéon des Athe» 
niens ; d'autres le font répondre á leur mois anthoef-
terion : aufíi , felón les uns , ce mois fe rapporíe a 
notre mois de Septembre , & felón d'autres , á no-
tre mois d 'Oñobre : tout cela me prouve que dans 
les tradudions i l faut conferver les noms grecs luf 
des chofes de cette nature , fauf á faire les explica-
tions qu'on avifera bon étre dans des notes parti-
culieres. ( Z>. / . ) 

LÉNíTIF , ÉLECTUAIRE , adj. {Pharmac. & Mat, 
medie, ) D'aprés la pharmacopée de Paris , preñez 
orge entier , racine feche de polypode de chene con-
caífée, & raifins fecs mondés de leurs pepins, de 
chacun deux onces ; jujubes , febefles & primes de 
damas noir , de chacun vingt ; tamarins deux on
ces ; feuilles récentes de feoiopendre une once o* 
demie , de mercuriale quatre onces , fleurs de vio-
lettes récentes cinq onces 3 ou á leur place femence 
de violettes une once , régliífe rapée 011 concallee 
une once. Faites la décofíion de ees drogues aans 
fuffifante quantité d'eau commune , pour qifü vous 
reíte cinq livres de liqueur 3 dans laquelle vo^5 ^ 



,v , inaifer íenné mondé deux onces, femence de 
fenouií doux deux dragmes. 

Preñez troís livres de cette colature ; jettez oe-
dans deux livres & demie de fuere, & cuifez á con-
í i í ance de fyrop, dans lequel vous deiaycrez ü x 
onces de pulpe depruneaux cuits avec une des deux 
livres redantes de colature , & paíTez ; autant de 
puíple de tamarins préparéc avec Tauíre livre de co
lature , & autant de caí le ; vous melerez exadement 
fenné en poudre cinq onces, & femence d'anis en 
pondré deux dragmes. 

Cet eleftuaire cíl un purgatif doux , c'eíl-á-dire 
agiffant fans violence, aíTez eíncace pourtant á la 
doíe d'une once jufqu'á deux. 

Toute la vertu de cette compoñíion reíide dans 
le fenné, qui en efe le feul ingrédient réellement pur
gatif: toutes les autres drogues ne fervent qu'á en 
mafquer le goüí & á en corriger raft ivité. Foyei 
CORRECTIF. Ce remede eíl peu en ufage. ( ¿ ) 

LÉNOX ou LENNOX , ( Géog. ) en latin Levinía, 
province de FEcoíTe méridionale , í'ur la cote occi-
dentale ; elle eft entre Mentheith au nord , & la rí-
viere de Clyde au midi ; on la nomme auíii Durn-
bartonshire , le comté de Dumbarton , du ñora de 
fa capitale. Peut-étrequ'elle s'appelle Lénox cow-
íraílion pour Lévmox , de la riviere de Leven , qui 
fort du lac Lomond , & qui fe jeíte dans la Ctyde. 
Une partie de cette province eft tfés-fertiie en ble , 
& fes montages fourniíTent crexcellens páturages. 
Lénox a donné le titre de comté , & enfuite de duc, 

i une branche de la famille des Stuards ; mais elle 
a plus fait encoré en donnant la naiíTance au céle
bre Georges Buchanan. ( Z ) . / . ) 

LENS^OM L E N T I C U L A , ( Hift. anc . ) éíoit chez 
les Romains le nom d'un poids qui faifoit la 2o8e. 
partie d'une dragme , & qui valoit un grain & demi. 
Voye^ DRAGME & GRAIN. 

LENS, Lentium, ( Géog. ) petite ville de France 
en Artois, dont les fortifications ont été rafées. I I 
ya long-tems que cette ville porte le nom de Lens, 
car i l fe tfouve dans les capitulaires de Charles le 
Chauve , felón M . de Valois, page 187 de fa notict 
%ali. Cette ville fut cédée á la France par le traité 
des Pyrénées. Elle eíl fur le ruifTeau de Sónchets , 
á 3 lieues d'Arras , 4 N . O. de Douay , 46 N . E. de 
Paris. Long. felón CaíTmi, ^od z/7 7", ladt» ó o á 

La glolre dont fe couvrit M . le prince de Condé 
en 1648 dans la bataille de Lens contre les Efpa-
gnols , a été immorta.lifée par ees beaux vers de 
Defpréaux. 

C'efi a'mji, grand (íondé , qiien ce combat célebre 9 
Oü ton bras fit trembler le Rh'in , l'Efcant & VEbre ; 
Lorfquaux plaines de Lens nos bataillons poujfés f 
Furent prefquc d tesyeux ouverts & renverfés • 
Ta. valeur arrétant les troupes fugitíves , 
Rallid d'un regard leurs cohortes crainúves 3 
Répandit dans leurs rangs ton efprit belllqueux ̂  
E t forqa la vicíoire d te fuivre avec eux. (Z>. / . ) 

LENT, adj. { G ramm. ) terme relatif au mouve-
ment; c'eft l'oppofé de vite ou prompt, On dit que 
plus les planetes font é loignées, plus leur mouve-
ment paroit knt ; que le iievre eft vite & la tortue 
hnu ; que ce malade a une iievre Unte ; que ce feu 
eft lent; qu'uh homme a l'efprit letit. ike, 

LENTE , f. f. ( m / L nat. ) c'eftl'oeuf du pou , ou 
le pou méme nouveilement produit. Foye? Pou. 

LENTEMENT , adv. C e m o t , en Mu/ique, r é -
pond a V'wáXitn adagio , & marque" un mouvement 
ient & pofé. Nous n'ayons meme , dans la mufique 
iran9oiíe, que fon fuperlatif pour exprimer un mou
vement encoré plus tardif. { S ) 

i-ENTERj v. a¿tf en terme, dt chauderonriier 
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proprement raclion de placer en premiere fa^Qfl < 
& imprimer fur une piece des coups de marteau 
remarquables & par ordre. 

LENTIBULAÍRE, f. f . ( ^ w ^ . ) plante aquatiqlie» 
dont M . Vaiilant a fait un genre , qü'il caraftérife 
ainíi dans íes mémoires de Vacadémie des Sciences , •: 
née iyic) , pag. z i , ou Ton trouvera fa figure. 

La fleur eíí: complette, monopétale , irréguliere 
& androgyne , renfermant l'ovaire qui devient una 
capfule , laquelle contient des femences entaífées 
les unes fur les autres autour d'un placenta. Les 
feuiiles font laciniées , &: les fleurs naiíTent á des 
tiges fimples , dénuées de feuiiles. 

On connoit deux efpeces de ce genre de plante* 
lentibularia major, petiv. herb. brit. tab. 36 , & /m* 
tibularia minor^ ejufd. petiv. 

Ces deux plantes fe trouvent dans íes pfairies 
marécageufes, les foííés & Ies étangs. Elles ont été 
vües & remarquées par Mrs D e n t , Dodsworth 6¿ 
Lawfon en Angíeterre. 

Le nom de lentibulaire a été donné á ceíte plante ^ 
parce que fes feuiiles font chargées de petites veííies 
aíTez femblables á la lentille. ( Z?. / . ) 

L E N T I C U L A I R E , adj. ( Diopt. ) qui a la figure 
d'une lentille. On dit vene lenticulaire pour diré uní 
verre en forme de lentille. Foye^ LENTILLE. ( O ) 

L E N T I C U L A I R E S , P l E R R E S ( Hift. nat. Minér. ) 
en latin lentes lapideí , lapides lenticulares 3 nummi 
lapidei , nummularii lapides } nummi diabolici, lapides 
numifmales , &:c. C'eft ainñ qu'on nomme des pier-
res rondes & applatties, renílées par le milieu , eii 
un mot qui ont la forme d'une lentille. 11 y en a 
d'une petiteíle imperceptible,Siau-deíTous de celle 
d'un grain de millet ; d'autrcs ont jufqu'á un pouce; 
de diametre : c'eft á ces dernieres que Fon a donné 
le nom de pierres numifmales. On trouve ordinaire» 
ment une grande quantiíé de ces pierres jointes en-
femble ; elles font liées les unes aux autres par la 
pierre qui les environne ? qui eft quelquefois d'une 
autre nature qu'elles; cependant on en trouve auíii 
qui font détachées & répandues dans du fabíe ou 
dans de la terre : celles de ces pierres qui font cal-
caires étant mifes au feu , fe partagent füivarit leur 
largeur , en deux parties égaies ; on remarque un^ 
fplrale fur leur furface intérieure , ou une ligue 
qui va en s'élargíífant vers la circonférence ; le long 
de cette fpirale on diftingue de petites ftries, qúi 
forment des efpeces de petites cloifons ou de cham
bres. On trouve des pierres lenticulaires qui ne font 
convexes que d'un cóté &; plates par l'autre : elles 
ne doivent étre regardées que comme des rnoitiés 
de ces pierres qui ont été féparées de l'autre moitié 
par quelque accidenti 

Les Naturaliftes font trés-partagés fur la forma-
tion des pierns lenticulaires ; bien des gens fe font 
imaginé que c'étoiení en éffet des ientilles pétrifíées ^ 
mais pour féntir le ridicule de cette opinión , on n'a 
qu'á faire attention á leur tiííu intéricur garni d'une 
ípirale , qui ne fe remarque point dans les lentillés1-
qui d'ailleurs n'ont jamáis un pouce de diametre. 

"Woodward penfe que ce font des os détachés qui 
fe trouvent dans la tete de quelques poiííbns incon-
nus , & qui fervent á l'organe de i'ouie ; d'autres 
ont cru que c'étpient des coquilles appellées opér
enles ou couvercles , de la nature de celles qu'on nom
me umbilicus veneris \ mais ce íentiment paroit auíH 
peu fondé que celui de Woodvard, 

M . Geíher regarde les pierres lenticulaires coillme 
formées par de petites cornes d'ammon , de la na
ture de celles qui fe trouvent á Pumini fur les bords 
de la mer Adriatique , que M . Plancus , dans fort 
traité de conchis minus notís^ appelie cornu hammonis. 
littoris ariminenjls minus vulgare^orbiculatumfíriatumf 
umbiculQ promimnte ? ex quo Jlria & loHilamenta 



J 
rila prochunt, & que M . Guaitierí , dans íbn índex 
tefiarum , tab. X l X . f i g a r . I H , appelle nautiLus mi-
nimus , coftd acutíjfimd marginatá, umbUico utrinquz 
promincnce , d centro ad circumferemiam firiatus }Jirus 

Jinaojís ínJkx'iS f minudffimo granulatus , ex fufco ful-
vido colorefplendens ; & que Breyn appelle nautiLus 
orbiculatus firiatus , umbilico prominente , exigíais, 
Cette coquille eíl d'une petiteíTe extreme ; on en 
írouve íur les coles de la Sicile & prés de Bergen 
en Norwege dans le fable. Quelques-uns ont cru 
que les fierres Lenticulaires devoient leur formation á 
une coquiiíe bivalve , par la propriéte qu'elles ont 
de í'e parrager en deux parties égales; mais M . Gef-
ner remarque que cela n'arrive qu'á celles qui font 
«alcaires , & qu'elles íe partagent ainíi á cauíe dii 
íuyau qui va le long du dos par oü i'écaille eíl la 
plus foible. Foyei Gefner depetrificatorum differentiis 
& varia origine > § . X I , pag. 25). Selon ce íenti-
ment , les cornes d'ammon & lespierres lenticulaires 
ont la méme o-igine ; au refte , les cornes d'ammon 
qui fe trouvent dans le fable de Rimini font íi peu-
íes , qu'il en faut 130 pour pefer un grain de fro-
ment ; e!les ont cinq volutes , & Ton y compte en-
viron 40 chambres 011 cloiíons ; leur couleur eíl 
blanchc, ou de la couleur argentée de la nacre de 
perle. Foye^ les ouvrages cités , & acia academice, 
elecioralis Nlogunúnae jcientiarum utilium quaErfoedix 
ej l , tom. I . pag. 3 & fuiv. & ¡18 & Juiv. 

On trouve des pierres lenticulaires en pluíieurs en-
droits de l'Europe. En France i l y en a beaucoup 
dans le voifinage de Soiílbns & de Villers-Coteréts; 
ees dernieres ont 5 ou 6 lignes de diametre : on en 
rencontre auííi en Tranñ lvan ie ,en Siléíie, en Saxe, 
en Angleterre, &c. 

On a donné différens noms á la pierre hnticulau 
n , fuivant les diíférens afpeds qu'elle préfentoit : 
c'eft ainñ qu'on Ta nommée jalicites , lorfque quel-
quefois 011 Ta trouvée tranchée fuivant fon épaif-
feur , parce qu'alors elle eíí terminée en pointe par 
les deux bouts comme la fleur du faule ; dans ce 
méme cas on Ta auííi nommée lapis frumentarius , 
lapis f emina í i s , lapis cumini. On l'a auííi déíignée 
fous le nom de lapis vermicularis &c de helicites , & í c , 

On trouve en Suede, dans le lac d'Afnen , une 
mine de fer , qui eft en petites maíTes femblables á 
des lentilles ; on la nomme minera ferri Unticularis : 
ce lac eíl fiíué dans la province de Smaland ; i l y a 
auííi des pyrites qui ont une forme lenticulaire. 

I I ne faur point confondre les pierres lenticulaires ^ 
qui font l'objet de cet article, avec des pierres qui 
leur refíemblent aíTez au premier coup d'oeil, & 
qu'on nomme nummi Bratenburgicí ^ qui ont une ori
gine différente. Voy. /W.NUMISMALES,F IERRES. 

LENTICULAIRE, {Chirurg.} infírument de Chi-
nirgie. Voye^ COUTEAU LENTICULAIRE. 

L E N T I L L A T , f. m. {Hifl . natur. Icíhyologie.') on 
donne ce nom en Languedoc á un chien de mer , 
qui a fur le corps des taches blanches de lagrandeur 
d'une lentille , & d'autres marques en forme d'etoi-
les , qui lui ont auííi fait donner le nom de chien de 
mer étoilé. Rondelet, kijl. des poiffons, liv. X I I I . 

L E N T I L L E , lens , f f. ( Hi j l . nat. Bot . ) genre de 
plante á fleur papillionacée ; i l fort du cálice un 
piñil qui devient dans la fuite une filique courte , 
xemplie de femences rondes, mais applatties, con-
vexes fur chaqué face , c'eíl-á-dire plus épaifíes au 
centre que fur les bords. Tourneforí,//2/?. m7ze/-¿. 
Voye^ PLANTE. 

LENTILLE , {.-Botan.) M . de Tonrnefort compte 
fix efpeces-de ^/2í¿//e5 ; nous allons décrire en peu 

mots Ies principales de terre , petite & grande , 
& la lentille aquatique ou de marais. 

Ij&puiu Untillt 7 la UntilU commune , Lens aryenjis 
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minar $ on lens vulgaris, eíl: une piante annuelle • fa 
racine eíl menue, blanche, garnie de peu de fibres 
Sa tige eíl aííez groíTe, eu égard au relie de la plante* 
elle eíl haute d'environ dix pouces^ branchue des 
la racine , velue, anguleufe, foible & couchée fur 
terre, á moins qu'elle ne trouve quelques plantes 
auxquelles elle puiíTe s'accrocher. Ses feuilles pla
cees alternativement jettent de leurs aiííelles des pe-
tits rameaux comme les autres,plantes légumineuíes-
elles font compofées de cinq ou íix paires de petites 
feuilles portees fur une cote qui fe termine en une 
vrille ; chaqué petke feuille eíl oblongue , étroite 
velue , terminée en une pointe aigué. 

I I fort des aiíTelles des feuilles, des pédicules gré-
les , oblongs, qui poríent deux ou trois íleurs légu-
mineufes petites , blanchátres , dont cependam le 
pétale fupérieur ou l'étendart eíl marqué intérieure-
ment de petites lignes bienes. I I s'éleve du cálice de 
la fleur un piílil qui fe change en une gouífe liíTe , 
courte , large , p í a t e , coníenant deux ou trois grai-
nes ; ees graines font fort grandes á proportion de 
cette petite plante ; elles íoní orbiculaires , appla-
ties , convexes des deux cotes, c'eíl-á-dire un peu 
plus épaifíes vers le centre que fur Ies bords, dures, 
liífes , jaunátres quand elles font mures, rougeátres 
dans quelques efpeces , & noirátres dans d'autres. 

La grande lentillt , lens major, Lens arvenjis major7 
eíl la plus belle á tous égards , & plus grande que 
la lentille commune. Sa tige eíl plus haute, fes feuil
les font plus grandes , fes fleurs font plus blanches; 
fes íiliques & fes graines font deux fois plus groffes 
que dans la précédente, 

On femé beaucoup de Tune & de l'autre dans íes 
champs , parce qu'il fe fait une grande confomma-
tion de leurs graines. Elles font une des principales 
nourritures du petit peuple dans les pays chauds ca-
tholiques & dans l'Archipel. I I eíl conílant par les 
monumens des anciens, que Ton les eílimoit beau
coup autrefois dans la Grece. Athénée dit que le 
fage aílaifonnoit íoujours bien fes lentilles ; mais on 
n'a. jamáis trop eífayé d'en faire du pain , peut étre 
a-t-on penfé que leur féchereífe &leur friabiliíé n'y, 
convenoient pas. 

On trouve au reíle píufieurs varietés dans Ies 
deux efpeces de lentilles que nous venons de décrire, 
tant pour la couleur des fleurs que des graines, mais 
ce ne font que des varietés accidentelles. 

La Lentille de marais , lens ou Lenticulapalujlrisdes 
Botaniíles ne fe plait que dans les eaux qui crou-
piífent; elle furnage au-deífus de l'eau comme une 
efpece de mouíTe verte ; elle en couvre toute la fu." 
perficie d'une multitude iníinie de feuilles trés-peti-
tes, noirátres en-deífous, ver tes en-deífus, luifan-
tes , orbiculaires & de la forme des lentilles. Ces 
feuilles font unies étroitcment enfemble par des fi-
lamens blancs trés-menus , & de chaqué feuillepart 
un íilet ou racine par le moyen de laquelle la plante 
fe nourrit. On trouve cette lentille dans les lacs, 
dans les foíTés des villes , & dans les eaux dorman-
tes. Elle fait les délices des canards , d'oü vient que 
les Anglois l'appellent duchmeat. ( Z>. / . ) 

L E N T I L L E , & Mae. med. ) Les Medecins 
ont toiijours regardé les lentilles comme le pite de 
tous les légumes. Riviere, qui a compilé la doftnne 
des anciens fur ce point , dit que les lentilles font 
froides & feches , de difficile digeílion; qu'elles en-
gendrentun fue mélancholique, caufentdes obílrtic-
tions, aífoibliflent la vúe , occaíionnent des revés 
tumultueux, nuifent á la tete , aux nerfs & aux pou-
mons , reíferrent le ventre, empechent I'écoulement 
des regles & des uriñes : toutes ces mauvaifes qua-
lités dépendent , d i t - i l , de leur fubílance groíTiei"2 oC 
aílringente. , . , 

Les auteurs plus modernes n'ont pas dit á la vente 



| ¿n | cíe mal des h n ü l U s , mais ils fe (ont tous accor-
dés á les regarder eomme un aííez mauvais alimenr; 
inais fur ceci, comme íur rant d'autres objcts de dic
te Ies obíervations & les occaíions d'obíerver nóus 
manqiient. I I eft pea de gens qui faíTent long-íems 
leur principale nourritiire de LmtilUs : or tous les 
vicesque les iMedecins leur ont attribué ^ s'iis étoient 
réels , ne ponrroient dépendre que d'un íong ufage. 

II y a done grande ápparence que toares ees pré-
teníions font purement rationelles & de tradition : 
l'ufaee rare & modéré des hnt'ilks peut étre regardé 
comme tf-és - indiíFérent pour les füjets íains , du-
moins n'en connoiííbns-nous point les bons efíets ou 
le dariger, encoré moins les qualités ípécifiques qui 
pourroiení diílinguer les kntilks des autres legumes, 
^oye{LEGUMES. 

La premiere décoílion des /e/2r///« eíl laxative fe
lón Galien, & la feconde añringente ; la fubílance 
qui pourroit faire les vertus de ees décodlions , eíl 
fourniepar i'écorce : on peut reprocher á cette ecor-
ce un vice plus r é e l ; elle eíl epaiííe & dure \ elle 
ri'eft point ramollie & euverte dans reftomac : en-
"forte que les lentillesqm ne font point máchées pai-
fent dans les excrémens prefqu'abfolument inalté-
rées, & par conféquent fans avoir fourni leur paftie 
nutritive. C'eíl pour cela qu'il vaut mieux réduire 
les Imálks en purée que de les manger avec leur 
pean. 

La déco£Hon des hntilles paífe pour un excellent 
remede dans la petite véroíe & dans la rongeole : 
Riviere, que rioiis avons deja c i t é , fait l'éloge de 
ce remede , auííi bien crue pluíieurs atures auteurs 
qui ont emprunté cette pratique des Arabes ; plu-
fieurs auteurs graves en ont au contraire condamné 
Fufage dans cette maladie. Geoííroy rapporte fort 
aulong , dans fa matierc medícale ? les diverfes pré-
íentions des uns & des autres ; mais cette querelle 
ne nous paroit pas afíez grave pour nous en oceuper 
plus long-tems. Les Untilles ne font plus aujourd'hui 
un remede ni dans la partie vé ro le , ni dans d'au
tres cas. 

Au reíle ce que nous venons de diré convient éga-
lement aux grandes UnúLles & aux petites lentUks 
rouges ,appeliées áParis knti lks a la reine.. ( ¿ ) 

LENTILLE de ruarais, ( Mat. med. ) cette plante 
n'eft d'ufage que pour l'extérieur : on croit qu'elle 
rafraichit,qu'ellerefout, qu'elle appaife les douleurs 
appliquée en cataplafme. 

La knúlk de marais paíTe pour faire rentrer la her-
nie des enfans. 

On l'a recommandée encoré contra la goutíe & 
contre les douleurs de la tete, appliquée extérieure-
ment fur cette partie. 

La knúlk d'eau eíl: fort peu employée. ( /' ) 
LENTILLE d'eau, lenticula , (Botaniq, ) genre de 

plante qui flotte fur les eaux ílagnantés , & dont la 
fleur eftmonopétale & anomale. Quand elle com
ience á paroitre , elle a un capuchón ; mais dans 
h fnite elle fe déploie & elle quite fon cálice : alors 
elle a la forme d'une oreille ouverte. Cette fléur eíl 
ftérile, elle fort par une petite ouverture que Ton 
voit á l'envers des feuilles: l'embryon fort aufíi d'une 
femblable fente , & devient dans la füite un fruit 
membraneux , arrondi & dur qui renferme quaíre , 
clAncí ou fix femences relevées en boífes, ílriées d'un 
coté& plates de l'autre, comme dans les ombellife-
res. Micheli, 72ovaplantarum genera. 

LENTILLE D'EAU , la grande, Unticítlaña, {Bot . ) 
genre de plante qui reífemble á la lentille d'eau ordi-
naire par fa na ture & par fa figure. Jüfqu'á-préfent 
on n a pu voir fes fleurs: les femences naiíTent abon-
damment dans les parois inférieurs des feuilles atta-
ches irreguherement á leur fubñance; elles font ar-
rondies ou clliptiques. Nova plantarum rencra , &c. 
par M , Micheli, 
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LENTÍLLES , ( Msd: ) ce font de petites tache.'í 
roiifíátres qui íbnt répandues ck & la fur la pean du 
vifage oc des mains , particulierement dans les per^ 
íonnes qui ont la peaií délicate ; eiles viennsní fur-
tout dans le tems chaud quand on s'expofe au foleil 
&C á l'air ; elies íont formées des vapeurs fuligincu-
íes qni s 'anétent & qui fe coagulent dans la pean, 

oye'l le Traite des rjialadies de la pean , par Turner» 
On les appeíle en latin kntigines, parce qu'elles ont 
la figure oc la couleur des kntilks ; les Francois leí 
app.ellent roujpurs SzM&m de Judas ; les Italiens , rof-

fore & lentigine. 
Les lemilks paroiílent étre formées des parties 

terreílres , huileufes & falines de la fueur , qui font 
retenues dans la fubílance réticulaire de la peau ; 
tandis que les parties aqueufes qui leur fervoient dé 
véhicule , s'cvaporent par la chaleur du corps , ees 
parties plus groílieres s'amaífent peu-á-peu , jufqu'át 
ce que les mailles de la peau en foient remplies. 

H y a continuellement quelqnes parties de fueur 
qui fuintent de la cuticule ; & comme elles font 
d'une nature vifqueufe, elles retiennent la pouííiere 
& tout ce qui voltige dans l'air : cette matiere v i f 
queufe s'arrete fur la furface des knti lks > & plus 
on i'eífuie , plus on la condenfe , ce qui la forcé de 
s'introdulre dans les petites cavités des kntilks. 

On trouve plus de kntilks au-tour du nez cjue par-1 
tout ailleurs , & cela parce que la peau y érant pius 
tendue , les pores font plus ouverts & plus propres 
á donner entrée á la pouííiere. 

I I fui tdeláqu'on ne peut guere trouverun remede 
fur pour garantir des kntilks ; i l peut y en avoir qui 
diííipent pour un tems la matiere deja amaíTée , mais 
les efpaces vuides fe rempliflent de rechef. 

Le meilleur remede , felón M . Homberg, eíl \ é 
fiel de boeuf melé avec de l'alun: i l faut que cet alun 
ait été precipité & expofé au foleil dans une phiole 
fermée pendant trois ou quatre mois ; i l agit comme 
une leíílve , en pénétrant les pores de la peau & dif-
folvantle coaguíum d e s M é m . del 'académ. 
des Scienc. amiée l y o g /¡.yz , & c . 

LENTILLE , terme d'Optique, c'eíl un verre talllé 
en forme de lentille, épais dans le milieu , tranchant 
fur les bords; i l eft convexo des deux có tés , quel-
quefois d'un feul, & plat de l'autre, ce qui s'appelle 
plan convexe. Le moí de lentilk s'entend ordinaire-
inent des verres qui fervent au microfeope á liqueurs, 
& des obje&ifs des microfeopes á trois verres. Le 
plus grand diameíre des kntilks eíl de cinq á íix l i 
gues ; les verres qui paífent ce diámetro s'appellenE 
verres lendcuLaires. íl y a deux fortes de kntilks , les 
unes foufíléés &; les autres travaillées : on entend 
par kntilks foujjiées de petits glóbulos de verre fon-
dus á la flamme d'une lampe ou d'une bougie , mais 
ees kntilks n'ont ni la clareé ni la diílinftion de cellos 
qui font travaillées , á caufe de leur figure qui n'eft 
prefque jamáis exafte, & de la fumée de la lampe oií 
bougie qui s'attache á leur furface dans le tems de 
la fuíion. Les autres font travaillées & polios autour 
dans de petits bafíins de cuivre. On a t rouvé depuis 
peu le moyen de les travailler d'une telle petiteífe ? 
qu'il y en a qui n'ont que la troifieme & meme la 
íixieme partie d'une ligne de diámetro : ce font cellos 
qui groífiílent le plus , & cette augmentation va juf-
qu'á plufieurs millions de fois plus que l'objet n'eíl 
en lui-meme ; la pouííiere qui eít fur les ailes des 
papillons,& qui s'attache aux doigts quand ony ton-
che , y paroit en forme de tulipas d'une graíleur fur-
prenante. íl eíl diiScile, pour ne pas diré impoffible, 
de Ies faire plus petites ; la clifficuité de íes monter 
deviendroit infurmontable. 

Maniere de tourner ks kntilks. Aprés avoir maíli-
qué un petit morceau de cuivre au bout de i'arbrer 
d'un tour á lunette , ayec un foret d'acier appíati & 



SLUOÚÁÍ , on íourne le baífin du díametre üe la leñ-
tille qiron veut y travaiiler , J^oyei BASSIN ; enfuite 
ayant choifi & tailíé un petit morceau de glace blan-
che & bien nette , on le maílique du cote d'une de 
fes furfaces plates au bout d'unpetit mandrín , avec 
de la.¿iré d'Erpagne noire , la rouge ne faiíant pas 
íi bien voir les détauts quá font au verre que Ton tra-
vaille , & Fon ufe cette glace du cote qui n'eít point 
mafíiqué , en la tournant ílir une meule avec de 
Feau jufqu'á ce qu'elle ait une figure prefque con-
vexe : on Facheve au tour dáns le bafíín qui y eíl 
monté avec du grais fin & mouillé. I I faut preñare 
fouvent de ce grais, jufqu'á ce qu'on s'appercoive 
que la h n á l U eít bien ronde : lorfqu'elle eí iparvenue 
á ce poim , on cefíe d'en prendre ,mais on continué 
de la tourner dans le baffin jufqu'á ce que le reíle du 
fable qui 3̂  efl: reílé foit devenu fi fin qu'il Fait pref-
que polie. On s'appergoitde cela lorfqu'aprés Favoir 
eíTuyée, Fimage déla fenétredul ienoüFon travaille 
fe peint fur fa faperfícíe ; íi elle ne Feíl pas , on la 
trempe dans Feau fans prendre du fable 5 & on la 
íourne jufqu'á ce qu'elle foit aíTez polie. I I faut alors 
couvrir le baffin d'un iinge plié en deux ou trois 
doubles, & avec de la potée d'éíain ou du tripoli de 
Venife délayé dans Feau , on acheve de la polir en-
íieremení: on connoít qu'elle eft polie en regardant 
avec la loupe íi les petites cavités que le fable a 
faites en Fufant font effacées ; i l faut alors la demaf-
íiquer & la mañiquer du cóté qui eíl travaille pour 
travaiiler Fautre de rnéme que le premier, jufqu'á ce 
que les bords de la UntilU foient tranchans & qu'elle 
foit parfaitement polie. Lorfqu'elle eíl eníierement 
achevée , on fe fert d'efprit-de-vin pour la laver & 
emporter ce qui peut y étre reílé de cire. 

On pourroit ajouter une troifieme forte de h n -
tilh , qui coníiíle en une goutte d'eau pofée fur un 
petit trou fait á une piece de laiton que Fon applique 
au microfeope ; cette goutte réunie en giobe par la 
preffion de Fair , fait le méme eífet qu'une kntilk 
fouíílee : ce font les marchands de luneítes qui font 
& vendent ees Unúlks . Fby^ LUNETTIER. 

M . Guinée a donné dans les Mémoir&s d& VacaAl-
mie des Scimc&s de ¡y 04 ^ une formule genérale pour 
trouver le foyer d'une UntilU , en fuppofant que la 
réfrañion des rayons de Fair dans le verre foit 
comme 3 á i . Foyc^ REFRACTION. 

I I fuppofe Fobjet place á une diílance quelconque 
y dans Faxe de X& k n ú l k . I I fnppofe enfuite un autre 
rayón qui partant du méme objet tombe iníiniment 
prés de celui-lá ; & i l trouve facilement le point oü 
ce rayón rompu par la réfradion de la premiere 
furface de la k n d l k , iroit rencontrer Faxe, Enfuite 
i l regarde ce rayón rompu comme un rayón incident 
fur ia feconde furface, & i l trouve encoré trés-aife-
ment le point oü ce rayón rompu de nouveau par 
la premiere furface, iroit rencontrer Faxe ; & ce 
point eíl le foyer. Voye^ FOYER. 

Si on nomme a le rayón de la convexité íournée 
vers Fobjet qu'on appelle la premiere convexi té ; 
b ,\Q rayón de la feconde convexité ; ^ ? la diílance 
du foyer ouvert ; & qu'on néglige FépaiíTeHr de la 
k n t i l k , on aura , fuivant les formules de M . Gui-
_ ' 2 a b y 
nee , ^ — ¿—. 

Si Fobjet eíl tres- é ío igné , de maniere que les 
rayons puiíTent étre cenfés paralleles , on aura y = 
á Finfini; & négligeant alors dans le dénominateur 
le terme i a b qui eíl nul par rapport aux autres, on 

x a b y x a h 
aura \_ = —•==: , 

a y o y a + b • 
Si de plus dans cette fuppofitlon a étoit sa b , c'eíl-

á-dire que les deux yerres de la knti lk fuífent de 
convexités égales, alors on auroit t = — a ; 

N 
c5eíi-á-dlre que üans une knti lk íbrftiée de deux 
faces également convexes , le foyer des rayons par 
rálleles qu'on appelle proprement le. foyer dt La Ur-
tilk , eíl au centre de la premiere convexité. C'efl: 
á cet endroit qu'il faut appliquer un corps que Fon 
veut brüler au fo le i l , au moyen d'un verre ardent • 
car un verre ardent n'eíl autre chofe qu'une Un*, 
tille. 

Si les rayons tomboient divergens fur le verre 
i l faudroit faire y négative ; & alors on auroit ^ 

qui eíl toujours 
— 2 a h v 

a b a y + b y + z a b - a y - b y -

poíitive. 
Si dans le cas oü les rayons tombent convergens, 

on a j < alors a y + b y - i a b , ^ llne 

quantité néga t ive , & {eít par conféquent négative, 
c'eíl-á-dire que les rayons, au lien de fe reunir au-
deíTous de la feconde convexi té , fe réuniroiení au-
deílbus de la premiere; Se qu'au lieu de fortir con
vergens, ils fortiroient divergens. 

Les rayons fortent done divergens d'une lémilk 
k deux verres , íi Fobjet eíl placé en-de9á du foyer 

de la premiere convexité. De plus , ü y eíl = 

c'eíl-á-dire fi Fobjet eíl placé au foyer méme. Alors 
{ = 00, c'eíl-á-dire que les rayons fortent paralleles. 
Delá on voit que íi un objet eíl placé en-decá du 
foyer d'une kntilk ou d'un verre convexe, & aílez 
proche ele ce foyer , i l rendra les rayons beaucoup 
moins divergens qu'ils ne le font en partant de Fob
jet méme : on trouvera en efiet que { eíl alors beau* 
coup plus grand que j , fi a y - ^ - h y — t a h ^ néga
tive & fort petite. C'eíl pour cela que les verres de 
cette efpece font útiles aux presbytes, FOJ^PRES-
BYTE. 

Lorfque les deux faces de la knti lk font fort con* 
vexes, c'eíl-á-dire que leur rayón eíl trés-petit, la 
kntilk recoit alors le nom de loupe, & forme un® 
efpece de microfeope. Voye^ MICROSCOPE. 

Les kntilks á deux furfaces convexes oní cette 
propriété , que fi on place un objet aíícz prés de la 
kntilk , les rayons^qui partent des deux extrémités 
de Fobjet, & qui arrivent á Foeil, y arriveront fons 
un angle beaucoup plus grand que s'ils ne paffoient 
point par la kntilk. Voilá pourquoi ees fortes de 
kntilks ont en général le pouvoir d'augmenter les 
objets & de les faire paroitre plus grands. Voy^ 
OPTIQUE , VISION , &c, 

Dans les Mem. de / 7 0 4 , que nous avons cites^ 
M . Guinée donne la formule des foyers des kntilk^ 
en fuppofant en général le rapport de la réfrañion 
comme á /2, & en ayant égard , fi Fon veut, a 
FépaiíTeur de la kntilk. On peut voir aufíi la formule 
des kntilks , dans la recherche de la véritéáu P. Male-
branche , tome I V . á la fin. Voye^ les conféquences 
de cette formule , aux mots MENISQUE , VERRE? 
&c. ( O ) 

L E N T I L L E , ( Éortogerie.) fignlíie auííí parmi les 
Horlogers un corps peíant qui fait partie du pendule 
appliqué aux horloges. On Fa nomraée ainfi á caule 
de fa forme. La knti lk eíl adaptée au bas de la verge 
du pendule, & elle y eíl ordinairement íbutenue par 
un écrou que Fon tourne á droite ou á gauche pout 
faire avancer ouretarder Fhorloge. Voyei PENDULE 
en tant qu'appliqué aux horloges , peñdules , ^ 
verge de pendule, voye^ PENDULE a fecondes^ 
nos Planches d'Horlogerk , & leur explication. 

L E N T I N I , Leontium, ( Geog. ) ancienne viííe de 
Sicile dans la vallée de Noto ; elle fut fort endom-
magée par un tremblement de terre en 1693- 1̂12 
eíl fur la riviere de rnéme nom á 5 milles de la mer? 
10 S. O. de Catane , 20 N . O. de Syracufe. 
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L E N T í S Q U E , f. m. hmifcus, {Hift . nat. Botan. ) 
eenre de plante qui differe du térébinthe en ce que 
fes feuilles naiíTent par paires fur une cote qui n'eít 
pas terminée par une feule feuille , comme la cote 
qui íbutient les feuilles du térébinthe. Tournefort, 
Inj l . n i herb. Foye^ PLANTE. 

LENTISQUE , lenúfcus , arbre de irtoyenne gran-
deur qui eft toujours verd. I I croit naturellement 
dans les provinces meridionales de ce royanme, en 
Elpagne, en Italie , dans la Grece , aux ludes ^ó-c. 
Cet arbre prend de lui-méme une tige affez droite ; 
i l fe garnit de beaucoup de branches , dont l'écorce 
eíl cendrée : fa feuille eíl compofée de huit folióles, 
rangées par paires fur un filet commun qui n'eft 
point terminé par une folióle unique, comme cela 
ie trouve ordinairement dans les feuilles conju-
«rnées. Le lendfque mále dúnne fes fleurs au mois 
de Mai: elles viennent en grappes aux aiíTelles des 
feuilles, & leur couleur herbacée eíl relevée d'une 
íeinte de pourpre. Les fruits viennent fur le hnúf-
que femelíe : ce font de petites baies qui deviennent 
noires en rneunífant; elles font d'nn gotit acide, 6c 
elles renferment un noyau qui eft petit, oblong, dur 
& noir. Cet arbre eíl délicat ; i l lui faut un terrein 
Í'QCSL i'expoíition la plus chande , pour réíiíler en 
plein air aux hivers ordinaircs dans nos provin
ces feptentrionales. Mais , á moins de grandes pré-
cautions } i l arrivera quelquefois qu'il íera fort en-
dommagé parles grands froids : cependant í i l 'arbre 
eft dans fa torce , i l pouíTera de nouveaux rejettons. 
On peut le multiplier de grain.es ou de branches 
couchées. I I faut femer la graine dans des terrines 
au printems ; elle ne levera qu'á l'autre printems : 
l'année fuivante, au mois d 'Avri l , i l faudra tranf-
planter les jeunes plañís dans des petits pots, & au 
bout de trois ou quatre ans , on pourra les mettre 
en pleine terre : en fuppofant néanmoins qu'on 
aura eu foin de mettre pendant chaqué hiver foit 
les terrines , foit les pots , á l'abri des gelées. Les 
branches couchées fe font au printems ; i l faut les 
inarcotter & les arrofer fouvent : cependant elles 
ne feront de bonnes racines que pendant la feconde 
annce , & on pourra les tranfplanter en plein air au 
mois d'Avril de la troiñeme. íl faudra encoré des 
précautions pour les garantir des gelées pendant les 
deux ou trois premiéis hivers ; aprés quoi les foins 
ordinaires fuffiront , avec l'attention pourtant de 
ne pas couper le bout des branches ; i l vaudra mieux 
retrancher en entier celles que Ton voudra fuppri-
mer pour faire une tige á cet arbre. I I fait naturel
lement une tete réguliere , & i i s'éleve á douze ou 
quatorze piés. 

Au moyen des inclíions que Ton fait au tronc & 
aiixgroíTes branches du lendfque , i l en découle une 
refine , que Ton appelle maflic , & que Ton emploie 
a plufieurs ufages ; ons'en fert enMédec ine , & on 
le fait entrer dans la compofition de difFérens ver-
nis. Les Tures máchent habituellement du maftic, 
pour tortiíier leurs gencives , blanchir leurs dents , 
w avoif l'haleine agréable. On tire des fruits du 
Itntifque 9 une huile qui eíl bonne á brüler , & qui 
entre dans quelques compofitions de la Pharmacie. 
Le bois de cet arbre a auííi des propr ié tés , celle en-
tr autres de fortiííer les gencives ; ce qui a fait Ima-
gmerd'en faire des curedents. Voici les diíférentes 
elpeces de cet arbre : 

IO. Le Umifquc ordinaire , ou knúfque de Montpel-
/¿e/-. C'eíl principalement á cette efpece qu'i l faut 
appliquer tout ce qui precede. 

2, . Le lendfque cultivé a Urges feuilles ^ que les 
^recs d'anjoitfd'hui diílinguent par le nom de fcht-
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3®. Le lendfque blanc cultivé, connü á Scio fous 
le nom de fchinos-afpros. 

4°. Le lendfque fauvage , appellé pifeari par Ies 
memes Grecs. 

5°. Le le&dfquc fauvage, que íes Grecs nomment 
votomas* 

6o. Le Undfque nain , on peut voir cette efpece 
dans les jardins de Trianon. 

Les cinq dernieres efpeces font encoré trés-rares, 
C'eíl dans File de Scio qu'on les cultive pour en tiref 
le maílic ; on trouvera un plus ampie détail á ce 
fujet dans le traité des arbres de M . Duhamel. 

LENTISQUE, {Mat. méd.} on recommande fort 
la vertu aílringente , fortifiante & balfamique du 
bois de lendfque, dans Ies éphem. d'Allemagne , de-
cad.g.an.c). & ¡o . Diofcoride avoit déja reconnu la 
premiere de ees vertus dans toutes Ies parties de 
cet arbre. La déco£líon de bois de lendfque a été 
célébrée fous le nom d'orpotable vegetal^ comme une 
panacée finguliere pour guérir la goutte, Ies foibleíles 
d'eílomac , appaifer les vomiflemens opiniá t res , 
diffiper les vents, exciter les uriñes, chaíTer les cal-
cuis , affermirles denís chancelantes, &fortifíer Ies 
gencives, &c. 

Les Pharmacologiíles comptent parmi Ies pro
priétés medicinales du bois de lendfque, la vertu 
des curedents qu'on en fait pour raifermir les gen
cives. 

I l eíl dit dans la Pharmacopée de París qu'on fait 
une eau diílillée du bois de lendfque, & une huile 
par infufion & par décoílion avec fes baies : cette 
eau doit étre aromarique & par conféqlienr médica-
menteufe, & cette huile doit étre chargée de parties 
balfamiques & réfineufes , prifes dans les baies em^ 
ployées á la préparer. 

Cet arbre fournit encoré une drogue íimple á la 
médecine , favoir le maílic. Voye^ MÁSTIC. ( ¿ ) 

L E N T Z B O U R G , {Géog.) petite ville de SLiiífe , 
capitale d'un bailliage de méme nom , au cantón de 
Berne , dans l 'Argav. Elle eíl dans une valle plainé, 
á deux lieues d'Arau , au pié d'un mont fort élevé 
oü eíl le cháteau du ba i l l i , qui étoit autr-efois i a r é -
fidence des comtes de Lem^bourg ; ce cháteau eíl 
f o r t , & fitué trés-avantageufement; on dit qu'il y a 
un puits taillé dans le roe , á la profondeur de 300 
piés. Le bailliage de Lent^bourg eíl un des plus 
grands & des plus riches de la république de Berne: 
c'eíl dans ce bailliage que font Ies bains de Schinze-
nach. Long. de la ville de LentT^bourg zS. 3/ . ladt, 
Ó4. 2.6. ( £ > . / . ) 

LÉO , ( Afir. ) nom latin de la conílellation du 
lion. Foyei L l O N . 

L i o f a i n t , ( Géog.} Lconis1 fanum5 petite mais 
forte ville d'Italie , dans l'état de l'églife au duché 
d'Urbin , dans le pays de Moníefeltro , avec un 
évéché dont l 'evéque fait fa réíidence á Penna de 
Bi i i i . Elle eíl fur une montagne á 3 lieues S. O, 
de San-Marino, 6 N . O. d'Urbin, Long. o o. ladt. 
4 3 - ¿ 7 - , • • ' 

L É O C O C R O T T E , f. m. ( í í i f i , nat. fabul.) en 
latin leococrotta, leucocrotta , ou leo ero con a ; c a r ó n 
trouve ce mot écrit de toutes ees manieres dife
rentes ; & i l importeroit peu de reehercher avec 
Saumaife , Voíüus & le P. Hardouin quelle eíl la 
lecon des meilleurá manuferits pour un animal ima-
ginaire d'Ethiopie ; Pline nous dit dans fon hifioire y 
liv. V I I I . c. xx . que le léococrotte eíl fort léger á la 
courfe , qu'il eíl de la groíTeur d'un áne fauvage , 
ayant la tete d'un taiílbn , la croupe du cerf, Fen-
colure , la queue, le poitrail du lion , le pié fourchuj 
la gueule fendue jufqu'aux oreilies > & formant 
un os continu , qui lui prend toute la máchoire 
& qui eíl dénué de dents. Le méme Pline , dans 
un des chapitres fuivans, chap, xxx . prétend que 
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ce monftre eíl né de raccouplementcTune llonne & 
cl'une hyene mále ; quefes máchoires coupent comme 
un ra íb i r ; &q i i e , pour empécher qu'en les frottant 
continuellementi'une contre i'aurre, elles ne perdent 
leur taillant , i l les retire en-dedans, c®mme dans 
un étui. Eníin le meme hiftorien ajoüte que le l¿o~ 
cocrottc contrefait la voix des hommes & des bétes. 
C'en eíl aíTez pour conclure que cet animal eíl un 
de ceux dont l'exiftence eíl trés-íuípecle , ou , pour 
mieux diré, fabuleuíe. Les Grecs n'en parlent poinr, 
mais ils parlent aíTez fouvent du crocotte , animal 
bátard , né d'une chienne & d'un loup ; & tout ce 
qu'ils en difent, fent également la fable. 

LÉOGANE , ( Géog.) viile & píaine de rAmér i -
que , qui peut avoir 11 á 13 lieues de longueur de 
Teíl á l 'oneí l , fur 2, 3 & 4 de íarge du nord au íud. 
Cette belle plaine commence aux montagnes du 
grand Goave , fínit á celles du cul-de-íac. C'eíl 
un pays u n í , arrofé de ri vieres , & qui fournit tout 
ce qu'on veut íui faire porter , cannes, cacao , Ín
digo , rocou, tabac , toutes fortes de fruits, de pois 
& d'herbes potageres ; tousles environs fontforéts 
de cacaoyers; cependant la chaleur y eíl extraor-
dinaire , quoique ceíte plaine foit au i8edegréde 
latitude, c'eíl-á-dire 3 011 4 degrés plus íeptentrio-
nale que la Martinique & la Guadeloupe, mais c'eíl 
qu'elle eí lprivée de vents alifés , á caufe des hautes 
montagnes qui la couvrent. Aull i Tair y eíl mal 
íain , 6c les maladies épidémiques fréquentes. Ce 
pays eíl á la France depuis 1691, & íi ne fe peuple 
point. 

LÉON , Legio, (Géog.') ancienne ville de France 
dans la baíTe Bretagne , capitale duLéono i s , avec 
un évéché íuffragant de Tours. Un nommé Pol Au-
r l iun , dans le v j . liecle, fi.it le fondateur & le pre
mier évéque de cette ville , ce qui la fií appeiler de
puis fatñt Pol ds. Léon ; i l éíablit le fiege épifcopal 
des Oíiíiniens , les plus célebres entre les Armori-
ques , on íes appelle OJifiniitk. Oximi í : i 'éveché de 
Léon occupe toute la longueur de la cote de la baííe 
Bretagne , depuis la rade de Breíl jufqu'á la riviere 
de Moriaix. La viile de Léon eíl prés de la mer á 
12 lieues N . E. de Bre í l , 119 S. O. de Paris. Long. 
' 3* -39 ' -39" ' 4¿>J. 4 0 / . i ^ / / . 

LÉON , ( Géog.) province d'Efpagne , avec titre 
de royanme, bornée N . par l'Aíturie , O. par la Ga
llee & le Portugal, S, & E. par la vieille Gaíliile. Elle 
a environ 50 lieues de long , fur 40 de large. Le 
Duero la partage en deux parties prefque égales. 
Elle abonde en tout ce qui eíl néceíiaire á la vie. 
Léon en eíl la capitale ; Aílorga, Salamanque , Fa
lencia , Zamora 3 & quelques autres villes y font 
honorées du tirre de cité. 

LÉON . ( Géog. ) ville d'Efpagne , capitale du 
royanme du méme nom. Elle fut bárie par les Ro-
mains du tems de Galba , & appellée Legiofiptimana 
Germánica y á caufe qu'on y mit une légion romaine 
de ce nom, & c'eíl de-lá que le mot Léon s'eíl formé 
par corruption. Son évéché fuffragant de Compof-
telle , mais exempt de fa jurifdiclion, &: des plus an-
ciens d'Efpagne , fut la réfidence des rois ¡ufqu'en 
1029, clue ê royanme fut uní á celui de Caílille 
paria mort de Vérémont í í í . Son églife cathédraie 
furpaíTe en beauté toutes celles d'Efpagne pour la 
llruclure. 

C'eíl Pélage,pnnce des rois Goths d'Efpagne3 qui, 
aprésune grande vidoire remportée furlesMaures, 
leur enleva la ville de Léon en 722 ^ & y établit le 
íiege d'un nouveau royanme. Cette ville eíl entre 
Ies deux fources de la riviere d'Ezla , á 20 lieues 
d'Oviedo, 25 N . O. de Valladolid , 38 N . O. de 
Burgos, 55 E.de Compoílel le , 77 N . O. de Madrid. 
Long, i x . zz. Latit. 42. 4 Í . 

LÉON U nouveau royanme de ^ (Géog.) royanme 
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de TAmérique feptentrionale dans la nouvelle Ef-
pagne, mais royanme entierement dépeuplé , GIU 
n'a en partage que quelques mines dont on tire peu 
de profit, des montagnes ílériles , point de villes ni 
de colonies. 

LÉON de Nicaragua, (Géog.) ville de TAmérlque 
feptentrionale dans la nouvelle Efpagne dans la 
province de Nicaragua. C'eíl la réfidence du gou-
verneur de la province & le fiege de l'évéqwe de 
Nicaragua, Les flibuíliers anglois la pillerent en 
1685 á la vue d'une armée efpagnole qui n'ofa les 
attaquer , quoque fix fois plus forte. Elle eíl fur un 
grand lac , qui a flux & reflux comme la mer , á 12 
lieues de la mer du fud. Long. 25)/. z G . lat. i z . itS. 

L É O N A R D , LE NOBLE SAINT, (Géog.) NobiLia-
cum , ancienne petite ville de France dans le Limou-
lin , avec une manufafture de papier, & une autre 
de drap. Elle eíl fur la Vienne , 3 5 lieues N. E. de 
Limoges, 78 S. O, de Paris. Long. 1̂ . ¡o, latit. 
40. 5o. 

L É O N I C A , (Géog. anc.) ville de l'Efpagne cité-
rieure au pays des Hédéta ins , felón Ptolomée, /. / / . 
c. v j . Les habiíans font nommés Leonicenus ¿ par 
Pline , 1.111. c. 3. C'eíl préfentement Alcanit^, fur 
la riviere de Guadalupa dans l'Arragon. ( D . J . ) 

LEONICERE, Leonicera í.(Botan.)nom donné 
par leP. Plumier, M.Vaillant & autres Botaniíles, 
á un genre de plante que Linnaeus appelle loranthus; 
voici fes cara&eres, 

I I y a deux cálices qui font tons deux creux & non 
divifés. La íleur eíl monopé ta ie , de figure exan-
gulaire, découpée dans les bords en íix íegmensme-' 
ñus & prefque égaux. Les étamines forment fixíilets 
poiníus , les uns un peu plus grands que les autres, 
mais toas á peu prés de la longueur de la fleur. Le 
germe du piílil eíl arrondi ; le ílyle eíl de la gran-
deür des étamines. Le ílyle du piílil eíl obtus. Lefruit 
eíl une baiefphéroide avec une feule loge, qui con-
tient fix graines convexes d'un có té , 6c anguieníes 
de Tautre. 

L É O N Í D É E S , f. f. p l . (Littér.) fétes inílituées en 
l'honneur de Léonidas , premier roi de Lacédémone, 
qui fe fit tner avec toute fa troupe , en défenclant in-
trépidement le paífage des Thermopiles, &s'immo-
lant en quelque facón pour obéir á i'oracle; mais fes 
peuples en reconnoiííance , le rñirent au nombre des 
dieux. On dit qu'en partant de Sparte, fa femme luí 
ayant demandé s'il n'avoit rien a lui recommander: 
» Rien, lui répondit-il, í i nonde te remarier á quel-
» que vaillant homme, afín d'avoir des enfans dignes 
» de toi ». ( D . J. ) 

LEONÍN, en Poéjie, forte de vers qui rime á cha
qué hémiíl iche; le milien du vers s'accordant tou-
jours pour le fon avec la fin. Ĵ oy&^ RIME & VERS. 

Nous avons en vers de cette eípece pluficurs 
hymnes, épigrammes &: autres pieces de poéíies 
anciennes ; par exemple , Muret a dit des poéfies de 
Lorenzo Gambaca de Brene : 

Brixia vejlrates quee condunt carmina vates 
Non junt noftrates tergerc digna nales. 

Ceux qui fuivent font de l'école de Salerne, dont 
on a rédi^é tous les axiomes fous la méme forme, i 

Mtnjibus erratis ad folem ne fedeatis. 
C/t vites pcenam de potibus incipe ccEnam. 
Mingere cum bombis res eílJdluberrima lumbis, &c. 

On n'eíl pas d'accord fur l'origine du nom Uonin^ 
donné á cette forte de vers. Paiquier le íait veini 
d'un certain Léonius 011 Léoninus, chañóme d'abor 
de S. Benoit & enfuite de S. Vidor , qui fut un des 
plus déterminés rimeurs en latin qui eüt été juícju a" 
lors , & dédia pluñeurs de fes ouvrages au pape Ale-
xandre H I . D'autres veulent qu'on les ait ainfi ap-
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pelles dn pape Léon I I . qu'ils regardent comme I'in-
ventear de la rime. D'autres eníín prétendent que 
nos bons ayeux dans leur íimplicité íes nommerent 
Uonins du mot Uo, i ion, s'imaginant que comme cet 
animal pafíe les autres en courage 8¿: en forcé , les 
vers hériíTés de rime avoient auíii je ne Tais quoi de 
plus mále & de plus nerveux que les autres. La pre
f iere opinión eft la plus probable, non que Léonius 
ait eté l'inventeur de ees vers r imés , mais parce 
qu'il les mit extrémement en vogue. 

Fauchet prétend que la rime Uonine eíl la méme 
cboíe que ce que nous appellons rime ricke, c'eíl-á-
dire, qu'il ne donne ce nom qu'á la rime comprife 
dans deux fyllabes de méme orthographe, accentua-
íion, ponttuation, que deux autres. Les vers Uonins 
étoient fort admires dans les ñecles de barbarie, 
Bernard de Cluni fit un poeme de trois mille vers la-
tins ainfi rimés, íur le mépris du monde; mais á me-
fureque le bon goúta repris le deíTus, on les a ban-
nis de la poéíie latine, oü on les regarde comme un 
defaut. 

L E O N I N A - U R B S , {Géog.^nom qu'on donna dans 
le cinquieme ñecle, au faubourg de Rome 9 qui eft 
de l'autre cóté du Tibre , entre le Vadean & le chá-
teau S. Ange , parce que le Pape fainí Léon enferma 
ce lien d'une muraille , pour le défendre contre les 
incurfions des Barbares. Son nom vulgaire eñBorgo . 
( D . J . ) 

LEONOISES , f. f. pl. (Draperie.) efpece d'étoíFe. 
Foyei ¿'anide DRAPERIE , oü nous avons expliqué 
fa fabrication & ceile des autres étofies en laine. 

LEONTARI ou L E O N D A R I O , ( G é o g . ) vilie de 
laMorée dans laZaconie, fur l 'Alphée, au pié des 
monts. D e W i t t croit que c'eíl la fameufe Mégalo-
polis. Foye'i MÉGALOPOOS. 
LEONTESERE, f. f. {Lnhog, anc.^nom donné par 

les anciens á une efpece d'agate, qu'ils ont célébréc 
pour fa beau té , & pour les vertus imaginaires qu'ils 
lui attnbaoient, d'adoucir les bétes féroces ; c'eít 
au refíe une des plus vadees de toutes les agates des 
Indes orientales, & Tune des plus rares. Son fond 
efl jaune, marqueté ouveiné d'un rouge de flamme, 
de blanc, de noir & de verd. Ces deux dernieres 
couleurs s'y trouvent ordinairement difpofées en 
cerdes conceniriques, qui forment un feul ou plu-
íieurs points; mais quelquefois auííi Taífemblage des 
diverfes couleurs, dont nous venons de paiier, y 
eíl femé forr irrégulierement. 

L E O N T I N l , ( Géogr. ) ancienne ville de Sicile. 
Selon Pomponius Mela, liv. I I . ch. viij. & felón Pli-
ne, liv, I I I . ch. viij. mais Pto iomée, liv. I I I . ch.jv. 
l'appelle Leontium ; Polybe, dans un fragment du 
liv, V I L décrit amplement cette ville &: fes cam-
pagnes ; Cicéron les' nomme Campus Leontinus, & 
Pline les appelle Lefirigonii campi. La riviere LiíTus 
couloit le long de la colline des champs Léontins. 
La ville fubfiüe encoré , &; fe nomme Leñt in i , dont 
onpeut voir l'article.Les anciens nommoient Xeo/z-
tmus Jinus, la partie méridionale du golfe de Ca-
tane. 

II y a dans pluíieurs cabinets d'antiquaires de 
fort belles médailles d'argent des anciens Léontins, 
avec diíFérens types , entr'autres une tete de lion & 
quatre grains d'orge fur les bords de la médaille ; la 
tete du lion fait allufion au nom de cette v i l l e , & 
les grains d'orge marquent la fertilité du pays : l'inf-
cnpdon efl: AEONTINJIM , & quelquefois avec une 
ancienne L phénicienne, telle que les Grecs la re-
^nrent de Cadmus, LEONTINAN. ( D . J . ) 

LEONTÍON , { . m . ( H i J i . nat.) nom donné par 
Ies anciens á une efpece d'agate qui étoit de la cou-
ieur d'une peau de l ion ; ils la nommoient auffi hon-
todora & Uorima. Voyc^ Wallerius , MinéralopU. 

LEONTÍQUES, f . m . p l . (LitÜraturl.) 
Tome I X , ' 
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fétes ou faerrfíces de J'antiquité payenne qui fe fai-
foient á l'honneur de Mithra , & qu'on appeiloit au-
trement Mithriaques. Dans Ies myíleres de Mithra , 
dit Porphyre, on donnoit aux hommes le nom de 
lions, & aux femmes célui de hiems. Des le tenis 
deTertullieh , on donnoit auííi le nom de lions aux 
ini t iés , homsMithra philofophantur. Énfíti j dans les 
fétes léontiques, les initiés & les miniftres étoient 
déguifés fous la forme des diíFérens animaux , dont 
ils portoient les noms ; & comme le l ion pafle pour 
le roi des animaux, ces myíleres en prirent le nom 
de léontiques. 

I I y a dans Gruter , dans Reynefms, & autres 
Antiquaires , quelques inferiptions qui parlent des 
fétes léontiques ; mais je réferve ces fortes de détails 
aux mots M I T H R A ou MITHRIAQUES. 

LEONTOCEPHALE, A» 
ce mot íignifie téts de lion. Appien appelle ainíi une 
forte place de Phrygie, o ü , felón Plutarque, Epi-
xyes, fatrape de Phrygie, fe propoíbit de faire af-
faífiner Thémiílocle á fon paffage. (Z?. / . ) 

L E O N T O D O N T O l D E j leontodontoldes, í. í . ( B o t ^ 
genre de plante qui ne diíFere de la dent de l i o n , de 
la catanance, de l'hedypnois, qu'en ce que fes fc-
mences ne font pas couronnées d'aigrettes ou de 
poils, &qu'elles font renfermées dans un cálice cy-
lindrique, qui ne s'ouvre pas lorfqu'il e í tmür , com
me dans la dent-de-lion, mais i l eft plúíót un peu 
fermé comme dans l'hedypnois. Nova plantarum ge
nera ^ & c . par M . Micheli. 

L E O N T O P E T A L O I D E , f. f. (Botaniq.) genre de 
plante décrit par le dofteur Ammán, dans íes aftes 
de Petersbourg, vol. V I I I . p . z o g . En voici les ca-
rafteres. 

La fleur eíl monopé ta l e , falte en entonnoir, & 
découpée dans les bords en divers fegmens. Elle eíl 
fuccédée par un fruit véficulaire, qui renferme plu
íieurs graines de fígure ovale. 

Cette plante eft originaire des Indes orientalesJ 
Sa racine cít tubéreufe , groífe de deux pouces au 
milieu , grife en-dehors , blanche en-dedans , & ne 
jettant qu'un petit nombre de fibres. II-fort commu-
nément quatre tiges de chaqué racine ; ces tiges s'é-
levent fort haut, 6c font de la groffeur du doigt. 
Deux de ces tiges portent chacune ordinairement 
une grande feuille d'un beau verd , t rés-mince, & 
diverfement deníelée. Les deux autres tiges portent 
chacune, dans des cálices d'un joíi verd , une touííe 
de fleurs larges, jaunes, monopétales, découpées 
en quelques parties aux extrémités. Chaqué fieur eíl 
foutenue par un pédicule long d'un doigt. I I leur 
fuccede des fruits qui font des veílies vertes , angu-
leufes, d'unpouce de diameíre dans la partie la plus 
large, d'oü elles s'amenuifent en pointe, de cou-
leur pourpre. Les graines font aífez groífes, ílriées 
& de couleur de brique-pále. ( i ? . / . ) 

LEONURUS, f. m. ( ffifi. nat. Bot . ) ai-bnífeau 
qui s'éleve peu, dont le bois grifátre porte des feuil-
les longues , étroites , avec des fleurs rouges, for-
mant des guirlandes trés-ferrées. Son cálice eíl long, 
& contient pluíieurs femences; fon cafque eíl dé-
coupé , & plus long que la barbe, qui eíl divifée en 
trois parties. Cet arbriíTeau croit de boutures & de 
marcottes ; fa délicateífe le fait ferrer pendant raí-
ver , &: i l contribue á la décoration de la ferré. 

LEOPARD, f. m. leopardus , pardus, {Hifi , nat.) 
animal quadrupede qui a beaucoup de rapport au 
tigre, tant par la forme du corps que par fon naturel 
féroce. Le léopard a les memes couleurs que le tigre ; 
mais ces deux animaux ont des taches noires, qui 
dans l'un font longues, macula virgatce, & dans l'au
tre elles repréfentent une forte d'anneau irrégulier, 
ou les contours d'une rofe , macula orbiculatoe. Les 
Naturaliíles donnent le nom de léopard á celui qui a 
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des taches rondes ; mais U paroit que Tufage a pré-
valu au contraire, & qu'on ie nomme vulgairement 
¿u nom de tigre. I eíl: dlt dans l e l i v r e , intitulé 'le 
regne animal, p. 273. que la couleur du Uopard eft 
d'un blanc jaunatre , avec des taches noires qui íbnt 
lone;ues fous le ventre de i'animal & arrondies íur 
le dos, mais toutes fcparées les unes des autres, & 
ílifferentes des taches en forme de rofe, dont i l vient 
d'étre fált mention. 

LÉOPARD, {Mat . med )̂ Ta gralíTe palTe pour un 
des meilleurs cofmétiques. 11 eíl au moins certain 
que ce remede eft digne d'occuper une place íur la 
toilette de nos dames; car i l eíl rare, & par coníe-
quent t rés-cher , & que d'ailleurs i l eíl peut-étre 
beaii de mettre la nature entiere á contribution , la 
marthe & la civette du nord , 6¿ les monílres d'A-
frique. 

L É O P A R D É , adj. en termes de Blafon 9 fe dit du 
l ion paííant. 

Teí lu á París, d'or á trois lions léopardés de fable, 
Fun fur l 'auíre, celui du milieu contrepaífant. 

LÉOPOL , Leopolis, ( Geogr. ) ville de Pologne , 
au palatinat de RuíTie, dont elle eíl la capitale. Les 
Allemands l'appellent Lemberg. Elle a un archevé-
ché pauvre, & un chapitre du rite la t in , mais c'eíl 
une des meilleures ílaroílles de la province. Cafi-
mir I I . ou le Grand , fe rendir maitre de Léopol en 
1340, & fon évéché fut honoré du titre Sarchevé-
ché Tan 1361 '•, i l n'y a dans toute la Pologne que cet 
árcHevecné & celui deGnefne. La ville eíl fituée 
aupres de la riviere de Pietewa , a 36 lieues N . O. 
de Kaminieck, 64 S. E. de Cracovie , 80 S. E. de 
Warfovie. Long. 4 2 . 451. la t i j í .4g .óz . 

LEOPOLSTADT , Leopoldifiadinm , { Géog.) pe-
t i te , mais forte ville de la haute Hongrie, bátie par 
i'cmpcreurLeopold en 1665. Les mécontens de Hon
grie l'aíTiegerent en 1707, mais le comte deStarem-
berg leur fit lever le fiege. Elle eíl fur laAVaag, á 
18 lieues N . O. de Neuhaufel, 22 N . E. de Pres-
bourg, 40 N . O. deBude, 34 N . E. de Vienne. Long. 
j(5\ 10. lat. 18. 46. 

LEOSTHENIUM, {Géog. ano.) golfe du boíphore 
deThrace, felón Etienne le géographe. C'eíl peut-
étre le méme qui eíl nommé Lajihenes par Denys de 
Byzance , & le méme qui eíl appellé Cafihenes par 
Pl ine , / /v . I f , ch.xj. ( P . J . ) 

L E P A N T E , {Geogr. anc. & mod.') ville de Crece 
dans la Livadie propre, avec un port fur la cote 
feptentrionale du golfe, qui prend d'elle le nom du 
golfe de Lepante, ^oye^ LEPANTE , golfe de. 

Cette ville eílappellée ¿Q.s'LzúnsNaupacíiis, d'un 
mot oree qui fignifie batir un vaijfeau, foit que les 
Héraclides , ou les peuples de la Locride, comme le 
veulent d'autres auteurs , ayent conílruit leur pre
mier navire dans cet endroit-lá. Les Crees moder-
nes nomment Lepante Epacíos, & les Tures Ein-
hachti. 

Elle eíl íituée dans le pays deLlvadia , fur le r i -
vage , peu loin de Toiiverture du golfe de fon nom, 
autour d'une montagne de figure conique , fur le 
ibmmet de laquelíe eíl bátie la fortereffe, fermée de 
quatre rangs de groffes murailles féparées par de pe-
tits vallons entre deux, oh les habitans ont leurs 
xnaifons. 

Les anciens Crees avoíent á Naupadle quatre 
temples célebres, l'un confacré á Neptune , l'autre 
á Vénus, le troifieme á Efculape, & le quatrieme 
á Diane. Aujourd'hui que Naupaíle a pris le nom 
de Einbachti, qu'elle eíl fous la domination du ful-
i:an , &. gouvernée par un vaivode , i l y a fept mof-
quées , deux églifes pour les Crees méprifés par les 
Tures , & trois fynagogues deJuifs qui font le com-
-jnerce du pays, confiílant en appréts de maroquins. 

L'aííaque de cette place étoit trés-difficile avant 
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rufa ge du canon. En 1408, elle étoit foumífc a 1 em-
pereur de Confíantinople ; mais renipereur fema-
nuel , craignant de ne pouvpir pas la conferver 
prit le parti de la ceder á la république de T\"enife 
qui la muñir de maniere á réfiíler á une piliffarite 
armée.En effet, les Tures s'ymorfondirent en 14-7* 
& furent obligés, au bcut de quatre mois d'attaQúe 
d'en lever honteufement le íiége- Enfín, Baiazet fut 
plus heureux , la prit fur les Vénitiens en 1687 & 
le cháteau de Romélie fut rafé en 1699 5 ei1 éxécu-
tion de la paix de Carlowitz. 

Lepante eíl á 45 lieues N . O. d'Aihénes, 140 S. O, 
de Conílantinople. Long. 3 y . 48. ¿at. ¿ 8 . 34. 

LáPANTE , {Golfe de) Géog. ce golfe pris dans fa 
longueur du feptentrion jufqu'áu rivage de l'Achaie, 
& au midi jufqu'á celui de la Morée, fépare ees deux 
grandes parties de la Crece Tune de l'autre. II a en 
pluíieurs noms que Ies auteurs luí ont donnés felón 
íes diíférens tems & lesoccafions particulieres. Quel* 
ques anciens l'appelloient Cricefus, Strabon le nom
me Alare A ley onium, & c . Son nom le plus ordinaire 
étoit le golfe corinthieD , corinthiacusJinus. 

Ce golfe comprend quatre écueils dans fon éten-
due , & recoit les eaux de la mer ionienne par l'en-
trée qui eíl entre deux promontoires avances du 
continent, Sí fur lefquels font deux cháteaux, qu'on 
nomme les Dardanelles. Toutes les marchandifes qui 
fortent de ce golfe , comme les cuirs , les huiles, le 
tabac, le r is , l'orge , payent á l'émir trois pour 
cent ; & cet officier en rend fix milles piaílres 
an au grand feigneur, mais fon entrée n'eíl plus l i 
bre aux navires étrangers. 

<< Ce fut dans le golfe de Lepante, non loin de Co-
>> rinthe , que Dom Juan d'Autriche & les Vénitiens 
» remporterent fur les Tures, le 5 0£lobre 1571, 
» une viftoire navale, d'autant plus illuflre, que 
» c'étoit la premiere de cette efpece. Jamáis, depuis 
» la bataille d'A£lium, les mers de la Crece n'a-
» voient vü ni des flotes fi nombreuíes , ni un com-
» bat íi mémorable. Les galeres ottomanes étoient 
» manoeuvrées par des efclaves chrétiens, qui tous 
» fervoient malgré eux contre leur pays. Le fuccés 
» produifit la liberté á environ cinq milles efclaves 
» chrétiens. Venife fignala cette vidoire par des fé-
» tes qu'elle feule favoit donner. Zarlino compofa 
» les airs pour Ies réjouiíTances de cette viíloire, & 
» Conílantinople fut dans la conílernation. 

» Dom Juan, ce célebre bátard de Charles V. 
» comme vengeur de la Chrétienté , en devint le 
» héros. I I mérita fur-tout cette idolatrie des peu-
» pies, lorfque deux ans aprés i l pritTunis á l'exem-
» pie de fon pere, & íít comme lui un roi africain 
» tributaire d'Efpagne. Mais quel fut le fruit de la 
» bataille de Lépante & de la conquéte de Tunis ? 
» Les Vénitiens ne gag.nerent ancun terrein íur les 
» Tures, & I'amiral de Selím 11. reprit fans peine le 
» royanme de Tunis deux ans aprés , en 1574. Tous 
» les chrétiens furent égorgés„ I I fembloit que les 
» Tures euífent gagné la bataille de Lépante ». Ex-
trait du chapitre de la bataille de Lépante dans M. de 
Vol ía i re , tom. L I L ( D . J . ) 

LEPAS , f. m. ( Conchyliól. ) genre de coqulllage 
univalvo, ainfi nommé en grec, comme fi l'on difoit 
VécailU des rochers , parce qu'il eíl fonjours adherent 
aux rochers, ou á quelques autres corps durs; & 
cette adhérence lui fert de feconde coquille, po^r 
le préferverdes injures du tems. Nous appellonsce 
coquillage en francois patelle ou oeil-de-bouc, voy&l 
(EIL-DE-BOUC oú PATELLE ; mais íl n'y auroit 
point de mal de lui conferver le nom de lépas, oC 
diré un lépas épineux, un Upas íinement cannele, 
un Upas tacheté de blanc & de rouge, car toutes 
ees épithetes ne fonnent pas bien avec le mol 
de-bouc% 
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LEPETHYMNUS ou LEPETHYMUS, ( G^-r . 
anc'.) montagne de l'íle de Lesbos , que Phiioílrate 
met aux environs de Méthymne. Le nom moderne 
de cette montagne eíl Leptimo ou montagne dejaint 
Théodore. ( D . J . } 

I LEPíDíUM, f. m. ( Hífl. nat. Botan,) genre de 
plante á fleur en croix, compofée de quatre pétales; 
i l forí du cálice un piftil qai devient dans la fuite un 
frúit en forme de lance, divifé en deux loges par 
une cloifon qüi íbutiení des panneaux de chaqué 
cote, & rempli de femences oblongues. Toumefort, 
iníl .ráherb. Vij/e^ PLANTE. 

L E P í D O C A R P O D E N D K O N , f. m. na t . 
Bot-) genre de plante éíabli par Boerhaave , & qu'il 
caraílérife ainíi. 

Les feuilles íont entieres , & ordinairement ran-
pées fans fymmétrie. Son cálice eíl compofé d'un 
erand nombre de feuilles piacées les unes íur les au-
íres en écailles & par ordre íucceíTif. Lorfqu'ii eíl: 
jnür, ü prend la forme d'un vaiíTeau écailleRx, & 
fe ferme enfuite. Ses fleurs en grand nombre, & 
compofées d'une multitude de fleüíorís, rempliíl'ent 
le fond du cálice. Elles font á pétales , irrégúlieres, 
capiilacées & hermaphrodites. L'ovaire eíl placé au 
milieu de la fléur ; i l eíl garni de tubesplus ou 
moins iongs , qui forment une capfule oblongue , & 
íiniíTent en deux longs íilamens. Sa graine eíl ornée 
d'un grand filet, qui porte une peíite plume á fa 
foramitéc Boerhaave compte douze efpeces de ce 
genre de plante. Son nom íignifie arbre ou fruit ccaiL-
leux , de Ae^/?, ¿cailk^ Ktípwo?,/AW/Í , & îv^^ov^ arbre ; 
Linnasus l'appelle leucadendron. (Z?. / . ) 

LEPIDOIDE ou L E P í D O E I D E , enAnatomk, 
eíl un nom que i'on donne á la future écailleufe du 
cráne. Voye^ SUTURE. 

Ce mot eíl grec , XSTT/CÍWJVC , formé de Asur/?, 
¿caille , & de s/cTo?, forme , figure, Voye^ E C A I L-
LE U S E. 

LÉPIDOTES , f. f. {H'ifi. nat, Lithol.') nom donné 
par quelques auíeurs anciens á une pierre qui ref-
lembloit á des écailles de poiíTon. D'autres fe font 
fervis de ce nom pour défigner en général les pierres 
qui font comme compofées d'écailles , telles que 
piufieurs pierres talqueufes, D'autres eníin ont en-
tendu par-lá des pierres chargées des empreintes de 
poiffon , telles que celles qu'on trouve en Allema-
gne , dans le pays de HeíTe, á Eiíleben ^ &c, 

LEPONTIÍ, (Géog. anc.*) ancien peuple aux con-
fins de l'Helvétie, de la Rhétie & de l'ítalie , felón 
les difFérens auteurs qui en ont parlé , favoir Céfar, 
liv. I ^ . Pline, liv. I I I . ch. x x j x . Ptolomée^ Itv, I I I . 
ch.j . & Strabon, /iv. I F . p. 2.06. I I faut ici con-
íulter M. Nicolás Sanfon, qui a foigneufement & 
favamment examiné cette matiere. I I lui pa ro í t , 
d'aprés fes recherches, que les Lépontiens oceu-
poient les environs du Lac majeur, tirant vers les 
Alpes, ce qui comprend partie de l'état de Milán , 
Se prefque tous les bailliages que les Grifons tien-
nent en Italie, Bellinione, Lugan, Lucarno, &c, 
Leur fituation fe prouve encoré par celle de leur 
capitale, O/cela, qu'on appelle aujourd'hui Z?o;;z(? 
d OJJela, & par Tune des principales vallées que ce 
peuple a oceupées , nommée FaL Leventina , comme 
qui diroit Lepontina , qui eíl á la fource duTéfin. 

LEPORIE, Lcp orla , (Géogr. ) c'eíl le nom qu'on 
donne á la partie de la Laponie qui appartient á la 
RuíTie. On la divife en maritime , ou mourmans-koy, 
o u e f t K é l a , port de raer; en Leporie Ters-koy, fur 
la mev Blanche , & en Leporie, Beíla-Moreshy , qui 
eíl au-deffus de la mer Blanche. 

LEPRIUM, autrement LEPREUM , LEPREON, 
LEPR.EUS, ( Geogr. anc.) ancienne ville du Pélo-
ponnefe dans l'Elide , affez prés des confíns de l'Ar-
cadie. Niger croxt que le nom moderne eíl Chaiapa. 

LEPRE, f. fi (M/Í/.) cette maladie tire fon nom de& 
écailles dont tout le corps ou quelques-unes des paf-
ties de ceux qu'elle attaque font recouvertes. Le mot 
grec AeTrp,) eíl formé a^o -rm temitm, qui íignifient en 
fran^ois écailles. On compte ordinairement deux ef
peces principales de lepre; favoir la lepre des Orees , 
que les Arabes appelloient tantót albaras nigra, & 
tantóí albaras alba, fuivant qu'il^trouvoient plus ou 
moins d'intenfité dans les fymptomes : les Latins ont 
prétendu la déílgner fous le nom tfimpetigo; l'autre 
eípece eíl la lepre des Arabes, dont le nom grec eíl 
íMqcíVTictffic, éléphantíafe. Voye^ ce mot. 11 paroít par 
les deferiptions les plus exa£les qui nous en ref íent , 
que ce n'eíl qu'une & méme maladie ; que Vimpetigo 
des Latins en eíl le commencement, le premier de-
gré ^ l'état le plus doux ; la lepre des Grecs, le fecond 
degré , & eníin la lepre des Arabes ou VéléphantiaJ'e le 
plus haut & dernier pér iode ; quant aux varietés 
qu'on obferve dans les diíierens auteurs qui ont vu 
par eux-mémes, i l eíl clair qu'elies doivent plutót 
etre attribuées á la diveríité de climats , de pays , 
de température, de fujeí méme , qu'á l'exaditude de 
ees écrivains. 

La lepre commence á fe manifeíler par l 'éruption 
de puílules rouges plus ou moins ahondantes, quel-
quefois foliíaires , le plus fouvent entaífées les unes 
fur les autres dans diferentes parties du corps, fur-
tout aux bras (Sí aux jambes; á la bafe de ees pre
mieres puílules naiífent bientót d'autres qui fe mul-
tiplient & s'étendent exírémement en forme de grap-
pes; leur furface clevient en peu de tems rude , blan-
chá t re , écailleufe ; les écailles qu'on détache en fe 
grattant font t o u t - á - f a i t femblables, au rapport 
ÜAvicenm , á celles des poiííbns : d'abord qu'on les 
a enlevées , on apper9oit un léger fuintement d'une 
fanie ichoreufe qui occaíionne unpiquotement défa-
gréable ou une démangeaifon : i l n'eíl point marqué 
dans les auteurs fi la démangeaifon eíl continuelle,' 
A mefure que la maladie laiífée á elle-méme ou com
ba ttue par des remedes inefficaces fait des pro-
gres ^ les puílules fe répandent , oceupent le mem-
bre entier, & enfuite les autres parties, & fucceííi-
vementtout le corps; elles deviennentalors, fui
vant Celfe, livides, noi rá t res , ulcérées; le corps 
aihfi couvert d'un ulcere univerfel, préfente á l'oeit 
le fpe£lacle le plus aíFreux & exhale une odeur infou-
tenable; une msigreur exceffive acheve de le défi-
gurer; le vifage, les levres & les extrémités infé-
rieures & fupérieures s'enflent prodigieufement, 
fouvent au point qu'on ne peut appercevoir qu'á 
peine les doigts enfoncés & cachés fous la tumeur: 
furvient eníin une fievre lente qui confume en peu 
de tems le maladc. Cette cruelle maladie éíoit írés-
commune autrefois, fur-tout dans les pays chauds, 
dans la Syrie, TEgypte, la Judée , á Alexandrie , 
&c. Will is aíTure que les habitans de la Cornouaille, 
province maritime d'Anglcterre y étoieut ancienne-
ment trés-íujets. Les auteurs contemporains ont ob-
fervé ( cette obfervation eíl remarquable par rap
port á la vérole ) que la lepre n'attaquoit jamáis les 
enfans avant l'áge de puberté ou d'adulte, ni les eu-
nuques, fuivant la remarque d'Archigene, & Aetius 
rappone que quelques perfonnes de fon tems fe fai-
foient chaírer pour s'en exempter. On croit que 
cette maladie n^exiíle plus á préfent, du-moins i l eíl 
certain qu'elle n'eíl plus connue fous le nom de lepre» 
Le dofteurTown raconte qu'il y a dans la Nigrítie 
une maladie qui lui eíl fort analogue, & qui atta
que également les negres & les blancs d'abord qu'iís 
lontréduits au meme régime, qu'ils éprouvent l ' in-
tempérie des faifons, & qu'ils font les mémes tra-
vaux; aprés que les malades ont reílé quelque tems 
maigres , languiffans, cachediques, leurs jambes 
s'enflent, deviennent ssdémateufes; peu aprés les 
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veines fe i i í lél ident , i l s'y forme des varices depuís 
le genou jufqu'á i'extrcmiíé cíes orteils , la peaude-
vicnt dure, íriégálé , raboteule, íe couvre d'écaiilles 
quine íe áéffechent point, mais qui s'augmentent 
de ía^on á groffir prociigieufement la jambe; 
daitts cet ctat irr ites Ies fondions fe font á l'ordinaire 
comme en famé , 8¿ le malade eíl propre á tous les 
onvrages qui ne uemandent point d'exercice. Quels 
que foient les rapports de cette maladie avec la U-
pre f i i eíl certain qu'elle en difiere eíTentiellement, 
•de meme que quelques maladies cutanées dont on 
voit de tems en tems des exemples, & qui n'ont que 
quelquereíTemblance exíérieure avec lalepreíansen 
avoir la contagión, le caraftere diílinélif & fpécial. 
Le tems auquel on a ceííé d'obferver la ¿ej?re, eíl á 
peu prés Tépoque de la premiere invafion de la ve-
role dans notre monde. II y a, comme on v o l t , une 
elpece de compeníation, de fa^on que nous gagnons 
d'un cóté ce que nous perdons de l'autre. On pour-
•roit aílurer qu'il y a á peu prés toujours la méme 
fomme de maladie, lorfcjue quelqu'une ceíTe de pa-
roirre, nous lüi en voyons ordinaircment fuccéder 
une autre qu'on croit inobfervée par les anciens : 
fouvent ce n'eíl qu'un changement de forme ; cette 
viciíTitude & cette fucceffion de maladies a trop peu 
frappé les médecins obíervateurs. Les Arabes iont 
preíque les derniers auíeurs qui en parlent comme 
íémoins oculaires, &; d'aprés leur propre obferva-
íion. Les fymptomes parlefquels la vérole fe mani-
feíla dans les commencemens, avoit beaucoup de 
rapport á ceux de la hpté, Voyei VÉROLE. Et c'cít 
fur ce fondement que plufieurs auteurs ont établi 
Tantiquité de la v é r o l e , prétendant qu'elle n'étoit 
autre chofe que la Upre des anciens : d'autres tom-
bant auííi vraiífemblablement dans l'excés , ontpris 
le parti abfolument contraire, & ont foutenu que la 
¿eprc 6c la vérole étoient deux maladies totalemcnt 
différentes ; i l y a í o u t l i e u de penferquelesuns & les 
autres ont trop généralifé leursprétentions : Ies pre-
miers n'ont pas aífez pefé les difFerences qu'il y a 
dans les fymptomes, les caufes, la curation & la 
maniere dont la contagión fe propage; les feconds 
ont trop appuyé fur ees diíFérences & fur d'autres 
encoré plus-frivoles; ils n'ont pas fait attention que 
la lepre fe communique de meme que la vérole par 
le coi t , qu'elle n'affecle point les ages qui n'y font 
pas propres ; que lorfqu'elle fe communique par 
cetíe voie , i l furvient aux parties genitales des acci-
dens particuliers , tels cmefíux involontaire, de femm-
c t , ardtur uriñe, pujíuks , ulceres a la ver ge, &c. 
comme Jean Gadderden & Avicenne Font exa£le-
ment remarqué. On pourroit auííi leur faire obfer-
ver que les maladies de cette efpece qui ont une 
caufe paríiculiere , fpéciíique, ne paroitront pas tou
jours avec les mémes fymptomes ; qu'aprés qu'elles 
ont duré un certain tems, elles font plus douces, 
plus modérées ; elles femblent aíFoiblies & comme 
ufées par la propagation. On pourroit prefque com-
parer ce qui arrive á ees maladies á ce qu'on obfer-
ve fur un fíl d'argent qu'on dore ; á mefure qu'on 
étend ce f i l , on l'émincit & on diminue á proportion 
ia quantité d'or qui fe trouve dans chaqué partie; 
d'aiüeurs ilpeutarriver danscerirz^ diverfes combi-
naifons ; i l eíl fufceptible de modification, de chan
gement , fi'c. & ce ne feroit furement pas une opi
nión dénuée de vraiíremblance,que de préfumer que 
le vz/-«ívérolique n'eíl qu'une combinaifon paríicu
liere du virus lépreux, & que la vérole n'eíl qu'une 
Lepre dégénérée, altérée , &c. Voye^ VÉROLE. 

La hpre eíl une maladie particuliere de l'efpece 
de celles qui font entretenues par un vice fpécial du 
fang ou de quelqu'humeur qu'on appelle virus\ elle 
ne dépend point, ou que trés-peu, de l'aaion des 
caufes ordinaires. Les anciens avoient fait confifter 

le virus dans une furabondance particuliere d'hu-
meur mélancholique ou de bile noire, difFérente de 
celle qui excitoit l 'hyppocondriaci té , la maladie 
noire, les íievres quartes, &c. pour nous nous igno-
rons abfolument fa nature, fa maniere d'agir; 1̂  
raéchanifme de l 'érupt ion, qui en eíl la fuite, n'eíl 
pas difFérent de celui des autres maladies éruptives. 
Voyeiaumot PETITE VÉROLE, GALE , &c. Tout 
ce que nous favons de certain, c'eít que la lepre eíl 
une maladie contagieufe, & que Xtsmiafmes quipro-
pagent la contagión, ne font pas aufíi íixes que ceux 
de la vérole. Avicenne prétend qu'ils font affez vo-
latils pour infedler l 'air , & qu'ainíi la lepre fe com
munique par la fimple fréquentation ou voifmage 
des perfonnes infedées ; cette idée étoit univeríel-
lement recue, puiíqu'on étoit obligé de féparer de 
la fociété & de renfermer ceux qui en étoient atta-
q u é s ; Moife fít des lois pour ordonner cette fépara-
tion , & régler la maniere dont elle de voit fe faire, 

nous lilons dans les livres facrés, que fa foeur 
étant attaquée de cette maladie, fut milehorsdu 
camp pour prévenir les fuites funeíles de la conta
g ión ; on a báti dans plufieurs pays des hópitaux, 
appellés de S. Lasare , dont la fondation étoit de 
donner á ees malheureux des fecours qui leur étoient 
refufés par des parens ou domeíliques juílement al-
larmés pour leur propre fanté. Cette maladie ou la 
difpofition á cette maladie fe tranfmet héréditaire-
ment des parens aux enfans; elle fe communique 
par le coit , & par le fimple coucher ; Scultetus ra-
conte que plufieurs perfonnes ont contrade cette 
maladie pour avoir mangé de la chair de lépreux. 
Le méme auteur aíTure que l'ufage de la chair hu-
maine méme faine, produit le méme efFet. Pona, 
mam. chirurg. obferv. 100. L'on craignoit auífi beau
coup autrefois , pour la meme raifon, la viande de 
cochon, & l'ufage immodéré du poiííbn ; & c'eíl 
dans le deífein de prévenir les ravages que fait cette 
aífreufe maladie, que le prudent légiílateur des Juifs 
leur défendit ees mets. Ces lois s 'exécutent, fur-tout 
á l'égard du cochon, encoré aujourd'hui trés-rigou-
reufement chez les malheureux relies de cette nation, 
Quelques auteurs aífurent que des excés fréquens en 
liqueurs ardentes, aromatiques, en vins fur-tout 
aigres ^ en viandes épicées , endurcies par le fel & 
la fumée, fur-tout dans les pays chauds, difpoíbient 
beaucoup á cette maladie; c'eíl á un pareil régime 
que \yi l l i s attribue la lepre commune aux Cornouail-
liens ; mais ces caufes ne font pas conílatées, & me* 
me íi l'on veut parcourir les nations chez lefquelles 
la /é/?r¿ étoit comme endémique, i l fera faciled'yob-
ferver que ce genre de v i e , qu'on regarde comme 
caufe de la lepre, n'y étoit point fu iv i , ou moms 
que chez d'autres peuples qui en étoient exempts; 
i l y en a qui ont avancé que le coit avec une fem-
me dans le tems qu'elle a fes régles , étoit une des 
caufes les plus ordinaires de la lepre; i l n'eíl perfon-
ne qui ne fente le ridicule & le faux de cette aíTer-
tion. On a auífi quelquefois , comme i l arrive dans 
les chofes fort obfeures, eu recours pour trouver 
les caufes de cette maladie, auxconjonftionsparti-
culieres des afires, & á la vengeanceimmédiatedes 
dieux, á l'ignorance : la fuperílition, ou méme la 
politiquepeuvent faire recour i ráde femblables cau
fes. 

Dans les tems & Ies pays oü la lepre étoit tres-
commune, i l n'étoit pas poífible de s'y méprendre, 
l'habitude fuffifoit pour la faire diílinguer des autres 
maladies cutanées avec lefquelles elle pouvoit avoir 
quelque reíTemblance; fi elle paroiflbit de nos jours, 
quelqu'inaccouíumés que nous foyons á la voir, es 
deí'criptions détaillées que nous en avons, mais plus 
que tout un génie contagieux épidémiquejpourroient 
aifémentnous la faire reconnoítreid'ailleurs i l n yau* 
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roit pas arand ñique a la confondre avec Ies autres 
ir.aladies0cutanées;la vérole peut au®, dans certains 
cas, en impofer pour la kpr&. J'ai vu une jeime femme 
dont toutes Ies parties du corps étoient couvertesde 
puftules écailleufes aíTezlarges, íemblables a ceHes 
qui paroííTent dáns la Uprt; pendant l'uíage des fric-
tions mercuriellesque jelui í is adminiftrer, tous les 
autres rymptomes vénériens fe diffiperent, ees puftu-
les s'appianirent par la chute de groíTes écailles, & 
la pean revint eníuiíe , moyennant quelques bains, 
dans fon état naturel. Je fuis trés-perfuadé que dans 
pareil cas une erreur dans le diagnoftic ne peut avoir 
aucune fuite funeíle. 

Maígré l'appareil efFrayant que préfente la Uprc , 
on a obfervé qu'elle étoit rarement mortelle , & 
qu'elle n'étoit accompagnée d'aucun danger pref-
farit. On a vu des lépreux vívre pendant plufieurs 
annees, fans autre incommodité ou plutót n'ayant 
que le défagrément d'avoir la pean ainfi défígurée. 
Lorfque la kpre ne fait que commencer, qu'elle eíl 
encoré dans le premier degré que nous avons ap-
peilé avec les Latins impetigo, ou peut fe flatter de 
la guérir; les remedes que les aijciens employoient 
réuíliíToient ordinairement. Dans le fecond degré , 
oiúaleprc des Grecs, on ne guériííbit que rarement & 
álalongue, & la guénfon étoit le plus fouventtrés-
imparfaite ; pour la Lepre des Arabes ou Véíéphandafe , 
les remedes qu'un fuccés heureux 6c conílant faiíoit 
regarder comme plus appropriés á cette maladie 
dans Ies commencemens, ne produifoient dans ees 
derniers. tems aucun eíFet , pas méme le moindre 
changement en bien, toutes les tentatives étoient 
infrutlueiucs; c'eít pourquoi Cclíe confeille dans 
ce cas de ne point fatiguer le malade par des reme
des dont l'inutilité eít fi eonílatée. 

Dans la curation de la lepre , les anciens avoient 
.principaiement égard á l'humeur mélancolique qu'ils 
regardoient comme la caufe de cette maladie; cette 
idee n'eíl: point tout-á-fait fans fondement, elle eíl 
fur-toat tres-utiiement appiicjuable au traitement 
des autres maladies cutanées ; en conféquence iis fe 
fervoient beaucoup des mélanagogues , des hépati-
ques fondans, del 'aloés , de l 'el lébore, de la colo-
quinte, de i'extrait de fumeterre, & c . iis joignoient 
á ees remedes plus particuliers i'ufage d'une quan-
tité d'autres remedes généraux dont on a encoré 
augmenté le catalogue dans les derniers tems ; les 
purgatifs, la faignée , íe petit-lait á haüte dofe , les 
eaux acidules, les fucs d'Kerbes,les décoftions fudori-
%ues. Ies martiaux& lernercurefont ecux qu'on em-
ployoit lé plus fréquemment; fans doute on en avoit 
obfervé de meilleurs eítéís; parmi les fudorifíques , 
on a beaucoup vanté les v ipéres : Aretée , Gallen , 
Aétius, Avicenne , Rhazés , affurent que dans la Lé~ 
pre méme confirmée , c'eíl: un remede trés-eíncace ; 
iis ne promettent de fon ufage rien moins qu'un re-
nouvellement total de la conftitution du corps ; la 
connoifíance de leurs vertus eíl due, fuivant Gallen, 
au hazard; ect auíeur raconte que quelques perfon-
nes touchées de compaííion envers un miféfable ié-
preux, & fe croyant dans FimpoíTibilité de le gué-
nr, réfolurent de mettre fin á fes fouftrances en l'em-
poifonnant; pour cet effet, iis lui donnerent de l'eau 
dans laquelle on avoit laiíté long-tems une vipére ; 
i effét ne répondit point á íeur atiente , & le remede 
íoin de précipiter la mort opera une parlaite guéri-
fon?fides fi'tpenl's auciorem. 11 s'en faut bien que la 
chair de vipéres mangée, ou mife en décoélion, piro, 
duife des effets auífi fenfibles. Foy^ VIPERE. La 
maniere dontSolcnander les employoit ne paroít pas, 
toute fmguliere qu'elle eft , ieur donner plus d'effi-
cacite ; cet Auteur prenoit deux ou trois vipéres , 
ou a leur defaut, des ferpens, qu'il Qoupoit tous v i -
vans par morceaux , & les méiok eníuiíe.avec-de 
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Forge ; i l falíbít bouillir le tout jufqu'á ce que i'orge 
s'ouvrit, alors i l s'en fervoit pour notirrir des jeunes 
poulets; ne leur donnant aucune autre nourriture ; 
aprés quelques jours les plumes tomboient aux pou
lets , & des qu'eiles étoient revenues , i l les tuoit Se 
en faifoit manger la chair & prendre le bouillon aux 
malades; i l aílure que par cette méthode , i l a tres-
fouvent guéri des lépreux. Les fels volatils qu'on 
retire de la vipere , ou de la come de cerf, paroif-
fent mériter á plus juíle titre tous ees éloges ; leur 
adion eíl inconteí lable , tres-forte , & vraifembla-
blementavantageufe, dans le cas dontils'agit. Quel-
qu'indiqués que paroiííení les mercuriaux dans cette 
maladie, les expériences que Wiliis en a fait ne font 
point en leur faveur ; i l les a employés dans deux 
cas ou iis n'ont operé qu'un efret paífager, iis n'ont 
fait qu'adoucir & pallier pour un tems íes fympró-
mes qui ont recomrnencé aprés de nouveau & me-
me avec plus de forcé. Toutes les applications ex« 
térieures doivent,á mon avis, éíre bannies de la pra-
tique dans cette maladie; íi elles ne font qu'adou-
ciífantes , elles ne peuvent faire aucun bien , elles 
font exa£leraent inútiles ; pour peu qu'eiles foient 
adives elles exigent beaucoup de circonfpedion 
dans leur ufage, qui peut dans bien des cas étre dan-
gereux Se qui n'eíl jamáis exaílement curatif. Les 
bains íimples, ou compofés avec des eaux minera
les fulphureufes , telies que celias de Barreges , de 
Bannieres , &c. font les remedes Ies plus appropriés , 
foit pour operer la guér i íon, foií pour la renclre par-
faite , en donnant á la pean fa couleur & fa íbupieí-
fe naturel le ; ees mémes eaux prifes intérieurement 
ne peuvent auífi qu'étre t rés-avantageuíes. 11 ne, 
faut cependant pas diííimuler que refreí de tous ees 
remedes n'eíl pas con í lan t , encoré moins univerfel; 
nous avons déja remarqué que la Upre confirmée 
réfiíloit opiniátrement á toutes fortes de remedes, 
ce qui dépend probablement moins d'une incurabi-
lité abíolue que du défaut d'un véritable fpécifi-
que. ( M ) 

L É P R O S E R I E , f. f. (////?.) M A L A D R E R I E ; 
mais ce terme ne fe íbuíient plus que dans le ílyle 
du palais , dans les a£les & dans les tirres, pour íi-
gnifier une maladnrie en général. En eíFet , i l ne 
s'appliquoit autrefois qu'aux íeuls hópitaux , deíli-
nés pour les lépreux. Matthieu Paris comptoit dix-
neufmillede ees hópitaux dans la chrétienté , Se 
cela pouvoit bien éíre , puifque Louis V I H . dans 
fon teílament fait en 1215 , legue cent fols , qui re-
viennent á environ 84 livres d'aujourd'hui, á cha-
cune des deux mille léproferies de fon royanme. 

La maladie pour laquelle on fít batir ce nombre 
prodigieux d'hópitaux, a tonjours eu, comme la pef-
tej, fon íiege principal enEgypte, d'oü elle paila chez 
les Juifs, qui tirerent des Egypliens les mémes pra-
tiques pour s'en préferver; mais nous n'avons pas 
eu l'avantage d'en erre inílruits. 

I I paroit que Moiíé ne preferií point de remedes 
naturels pour guérir la lepre , i l renvoie les malades 
entre les mains des pré t res ; & d'ailleurs i l carade-
rife aífezbien la maladie , mais non pas avec l'exac-
titude d'Arétée parmi les Grecs, l iv. I V . chap. xí i j , 
& de Celfe parmi les Romains , liv* 1JI . chap, xxv . 

Profper Alpin remarque que dans fon tems , c'eíl-
á-dire , fur la fin du íeizieme íieclé , la lepre étoit 
encoré commune en Egypte, Nos voyageurs mo-
dernes , & en paríiculier Maundrei , diíent qu'en 
Orient & dans la Paleílme , ce mal attaque princi
paiement les jambes, qui deviennent ení lées, écail
leufes & ulcéreuíes. 

Le D . Townes a obfervé qu'une pareille lépre re
gué parmi les efclaves en Nigritie 5 l'enflure de leurs 
jambes, & les écailles qui les couvrent vont ton
jours en augmentant 3 & quoique cette écorce écail-
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leufc paroiíie daré & infenfible , cependant pom
pen qu'on en efflenre la íurface avec la lancette , 
le fang en íbrt librement. On a tenté jufqu'á ce jour 
íans íuccés la cure de ce mal eléphantiatique. 

L'hiíloire raconte que les foldats de Pompee re-
Venant de Syhe , rapporterent pour la premiere fois 
en Italie , une maladie affez femblable á la lépre mé-
me. Aucun reglement fait alors pour en arréter les 
progrés, n'eíl parvenú jufqu'á nous; rnais i l y a beau-
coup d'apparence qu'on fit des reglemens útiles , 
puiíque ce mal fut fufpendu jufqu'au tems des Lom-
bards. 

Rotharis qui les gouvernoit avec tant de gloire 
au milieu du feptieme fiecle, ayant été inflruit de 
i 'étendue & des ravages de cette maladie , trouva 
le moyen le plus propre d'y couper court. I I ne fe 
contenta pas de reléguer les malades dans un en-
droit particulier, i l ordonna de plus , que tout lé-
preux chaíTé de fa maífon , ne pourroit dilpofer de 
íes biens, parceque du moment qu'il avoit été mis 
hors de fa maifon ^ i l étoit cenfé mort. C'eíl ainfi 
que pour empecher toute communication avec les 
lépreux , fa ioi les rendit incapablcs des efFets civils. 

Je pon fe avec M . de Montefquieu , que ce mal 
reprit naiffance pour la feconde fois en Italie , 
par les conquétes des empereurs Grecs , dans les 
-armées defquels i l y avoit des milices de la Palef-
íine & de l'Egypte. Quoi qu'il en f o i t , les progrés 
en furent arrérés jufqu'au tems malheureux des crci-
lades, qui répandirent la lepre , non pas dans un 
feul coin de TEurope , mais dans tous les pays <qui 
la compofent, & pour lors , on établit par-tout des 
iéproferi&s, 

Áinfi les chrétiens aprés avoir ¿levé de nouveaux 
2-oyaumes de courte durée , dépeuplé le monde 
ravagé la terre , commistant de crimes , de grandes 
& d'infámes aftions, ne rapporterent enfin que la le
pre pour fruit de leurs entreprifes. Cette cruelle 
maladie dura long-tems par fon étendue dans le 
corps du petit peuple , par le manque de connoif-
íance dans la maniere de la traiter , par le peu d'u-
fage du linge , & par la pauvreté des pays, ou pour 
mieux diré leur extreme mifere , car les Uprofcries 
manquoient de tout; & ees cliquetíes ou banls qu'on 
faifoit porter aux lépreux pour Ies di í t inguer , n 'é-
toient pas un remede pour les guérir. ( D . J . ) 

L E PS IS , f. f. AÍ)4^ , fumptio; en Mujiquc , eíl 
une des parties de l'ancienne mélopée , par laquclle 
le compofiteur difeerne s'iidoit placer fon chantdans 
ie fyfteme des fons bas , qu'ils appellent hypatoi-
des ; dans celui des fons aigus , qu'ils appellent n¿-
toides ; ou dans celui des fons moyens, qu'ils appel
lent//ze/oz^í. ^oye^ MELOPÉE. ( ^ ) 

L E P T I S , ( Géog. anc. ) les anciens diílinguent 
deux leptís> Tune qu'ils nomment la grande, magna; 
& l'autre la petite , parva ou minor. 

Lepds magna, la grande Leptis f étoit une ville & 
colonie romaine en Afrique , dans la contrée nom-
mée Syrdquc , & Tune des trois qui donnerent le 
nom de Tripolis á cette contrée. 

Leptis , en qualité de colonie romaine , eít nom-
mée fur les médailles , COL. V I C . JUL. LEP. Colo-
yiia , Vicírix, Julia , Leptis , c'eft-á-dire Leptis , co
lonie viftorieufe Julienne. Cette ville devint épif-
copale , & fon évéque eft défigné le premier entre 
Ies éveques de la province Tripoliíaine. 

Leptis parva ou Leptis minor 9 la petite Leptis étoit 
une ville d'Afrique , dans la Byzacéne. La table de 
Peutinger d i t , Lepte minus. I I ne faut pas croirc , 
pour ees noms de pa,rva , minor ou minus , que ce 
tü t une petite ville ; elle ne s'appelloit a iní i , que 
par rapport á l'amre Leptis, & pour les diítinguer; 
car du refte , c'étoit une belle & grande ville , libe-
rum sppidum^ ville libre , dit P l ineUv, F* thap, iy% 
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ibera clvítas , & immunis , ville libre & franche 
it Hiríius ^ ck, vij. Céfar y mit íix cohortes en gar-

nifon. Elle étoit auíTi épifcopale , & la notice d'A-
frique , nomme évcque dans la Byzacéne, Fortuna-
tianus, Leptiminenjis. 

La grande Leptis eft nommée Lépidc par Marmol 

upin ( D . J . ) 
LEPTUM, i . m . { M o n n . ^c.)petitemonnoie des 

anciens Romains, qui valoit felón les mis, la huitie-
me partie d'ime obole , & qui felón d'autres, étoit 
une drachme de cuivre ou d'argent. ( Z>. / . ) 

L E i T U R G U S , f .m. { L i t t . greq.) On nommoit 
en grec Ae^THp^o/, & en latín tenuarii, des ouvricrs 
qui s'occupoient á faire ees pallia bembicína ees 
robes fines , ees habits tranfparens , ees gazes de 
Cos, fifort en vogue dans le tems de la depravatioa 
des moeurs des Grecs & des Romains. 

Rofinus nous décrit l'ufage & la variété de ees 
nuages de l in ou de ío ie , qu'un poete nommoit íi 
heureufement ventos textiles. Les planches en grand 
nombre d'Herculanum , tah. ¡ y , ¡8 , ¡C) > 20 , 2/ 
2 2 , 23 , , du tom. I . nous repréíentent de trés-
jolies bacchantes revetues en danfant de ees robes 
de gaze; c'eíl dans ce méme habit qu'Apulée dé-
péint Venus, qualis erat düm virgo, nudo & intecío 
corpore , perfecíam formojitatem profejfa , nifi quod te-
nui pallio bombicino inumbrabat Jpeclabilem pubem, 
^ O J ^ G A Z E DE; COS. ( Z ) . / . ) 

LEQUIOS , 0« L I Q U Í O S , ou R I U K U , {Géog.) 
ce font plufieurs iles de l 'Océan oriental, au nom
bre de íix principales ; ce petit Archipel coupe obli-
quement le 145 dégré de long. vers les 16 ou 27 de 
lat. au fud-oueíl de Saxuma, province du Japón > 
dont elles dépendent , un roi de Saxuma en ayant 
fait la conquéte vers Tan 1610. 

Le langage du pays eft une efpece de chinois 
corrompu, parce que dans la derniere révolution 
de la Chine, plufieurs des habitans de ce vaíle em-
pire fe refugierent dans ees iles, oü ils s'applique-
reur au négoce. Depuis que le commerce du Japón 
eft fermé aux étrangers , les infulaires Lequios ne 
font re^üs que dans un port de la province de Saxu
ma , pour le débit de quelques marchandifes, jufqu'á 
la concurrence de 23 caiffes d'argent par an; mais 
ils ne font ni moins hábiles , ni moins heureux que 
les Chinois, á faire la contrebande. f̂ oyê  les details 
dans Koempfer, & le P. Charievoix, Hiji . du Japoti. 

LERICE, {Gram?) en latín erix, ou ericis portus, 
bourg ou petite ville d'ítalíe , avec une efpece de 
port fur la cote oriéntale du golfe de la Spécia, 
dans l'état de Genes, á 5 milles de la Spécia, & a 
40 de Porto-fino. Long. 2 7 . j o . Lat. 44. 3. 

LÉRIDA , ( Géog. ) ancienne & forte ville d'Ef-
pagne, dans la Catalogue , avec un évéché coníi-
dérable fulfragant de Tarragone, une univerfite, 
& un bon cháteau. I I s'y tint un concile en 528-
Jacques I . roi d'Aragon, s'en empara fur les Maures, 
en 1238. Le grand Conde fut obligé d'en lever le 
fiege dans le dernier íiecle. Les Catalans la prirent 
en 1705. Elle eft proche la riviere de Segre, dans 
un terroir fertile , á 6 lieues fud-oueft deBalaguer, 
16 nord-oueft de Tarragone, 30 nord-oueft de Bar-
celone , 76 nord-eft de Madrid. 

Les Anciens ont connu Lérida , fous le nom d'/-
lerda , dont le nom moderne n'eft qu'une efpece 
d'anagramme ; elle fe rendit célebre dans l'antiquite, 
par fon commerce. & par la viftoíre que Jules-Céfar 
y remporta fur les líeutenans du grand Pompee. 
Long. 18. 10. lat. 41. ¿ i . ( D . J . ) 

LERJEONS , f. m. pl. ( Peche,) terme de peche 
ufité dans le reftbrt de l 'amirauté de Bourdeaux: 

ce 



ce íbnt des efpeces de tramaux ou iííets tramailiés. 
royei TRAMAUX. . R . • , 

LÉRINS, (LES ÍLES D E ) X O T ^ z^/a/¿é, G ^ , 
nom de deux petites íies de la mer Médkerranée , 
íur la cote deProvence, á 2 lieues d'Antibes. 

Celle des deux iles, qui eíl le plus prés de la 
core a une iieue &c demie de long, ñir une demi-
lieue'de large ; elle s'appelle l'ile Jaime Margu&rite, 
&í eñ la Lero 011 Lerone des anciens. Elle a une forte 
de fortereíTe, avec une garnííbn d'invalides , pour 
y garder les priíbnniers d'état. 

L'autre ile eíl nommée des anciens Lerina, Lerí-
num , L&rinus. Tacite , /. / . de fe^ Anuales, rapporte 
qu'Auguíle y avoit relegué Agrippa ion neveu. On 
l'appelie aujourd'hui VUe faint Honorat^ parce que 
ce faint en 410 la choifit pour fa retraite , & y fonda 
le monaíiere de Lerins, qui fuit la regle de faint 
Benoít. L'ile faint Honorat eíl: du cóté de r o u e í l , 
plus baífe & plus petite que l'ile fainte Marguerite. 

LERME, ( Geog. ) petite ville d'Efpagne, dans 
la vieille Caftille, érigée en duché par Philippes ÍÍI. 
en 1599? en faveur de fon favori & premier mi -
niílre le duc deLerme, qui devint cardinal aprés 
la mort de fa femme, & qui y bátit le cháteau de 
Lerme. La ville eít fur la petite riviere d'Arlanzon, 
áó lieues de Burgos 3 & á i z de Valladolid. Long. 
/4. ¡ó. lat. S i . JÉT. 

LEPvNE , (G¿og. anc. Mythol. & Z/fí.) marais du 
Péioponnéfe, au royanme d'Argos. 

íl eíl célebre dans les tems fabuleux , par le meur-
íre des íils d'CEgyptus ; car ce fut-lá, dit Paufa-
nias, /. / / . c, xxjv. que les filies de D a n a ü s , leurs 
íiancées , les égorgerent, & leurs corps y furent 
inhumes, mais leurs tetes furent portées á Argos, 
& Ton y montroit leur fépulture, fur le chemin de 
la citadelle. 

Lerne n'eíl pas moins célebre dans Ies écrits des 
Poetes, par cette hydre á fept tetes, dont Hercule 
íriompha ; ce qui figniíie , nous diíént les Mytholo-
giíles , antant de íburces qui fe perdoient dans ce 
marais , & qu'Hercule détourna pour le deífé-
cher. 

Quoi qu'ilen foit, ce lieu étoitreputé mal fain, & les 
afíaífinats qu'on y avoit commis, obligerent plufieurs 
fois de le purifier. Ce font ees purifications , qui fui-
vantStrabon , donnerent naiífance á une expreíTion 
proverbia le ? Aepvn' mkoá/̂  Lerne de maux, expreííion , 
ajoure ce géogt aphe, que les modernes interpretes 
des proverbes , comme Zénobius , Diogénia-
nius, &: autres , ont prétendu expliquer , en luppo-
fant qu'on voituroit á Lerne tous les immondices 
d5 Araos. 

Le marais de Lerne s'écouloít dans une petite 
riviere qui entrant dans la Laconie, portoit fes 
eaux dans la mer, & au nord de fon embouchure. 

Entre la riviere de Lerne &c les confins d'Argos, 
ctoit une petite ville du méme nom Lerna, que le 
marais S¿ la riviere. C'eíl du moins de cette ma
niere, que M . de Liíle, dans fa belle carte de l'an-
cienne Grece, concibe les divers auteurs qui par-
ieht de Lerne, les uns comme v i l l e , d'autres comme 
nviere , & d'autres eníin comme un marais infeñ 
'& mal-fain. M . l'abbé Fourmont en 1729, n'a v u 
ni vil le, ni nviere, ni marais , mais une fimple fon-
taine qu'on nomme Lerne, & qui eíl á 200 pas de 
la mer. 

LERNECA , {_Géog.} ancienne ville de Chypre, 
qui a du étre autrefois confidérable, á en juger par 
les ruines. Elles forment encoré un village de ce 
nom , íur la cote méridionale de l'ile de Chypre; 
Ce vmágte a une bonne rade, & un petit fort pour 
la défenfe. { D . / . ) 

LERNÉES j ( I ¿ ^ í . ) f A f e s 011 myíleres qu'on 
celebroit á Lerna, petite ville prés d 'Ar^os, en 
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Phonneur de Ba£€hiis& deCérés . La déeíle y avoit 
un bois l ac ré , rout en platanes, & au milieu du 
bois étoit fa ílatue de marbre qui la repréfentoit 
aí l i ié; Báechus y avoit auffi fa í t a tue ; mais quv.-t 
aux facriíices noclurnes qui s'y fonr tous les ans á 
l'honneur de ce dieu, dit Pauíanias, íl ne m'eíl pas 
permis de les divulguer. (Z>. / . ) 

L É R O S , (Géog. anc?) le nom moderne eílZm? s 
ile d 'Añe , dans la m e r E g é e , VArchlpeL, Pune des 
fporades, fur la core de C a ñ e ; c'étoií une des colo-
nies des Miléfiens ; fes habitans avoient afiez mau-
vaife réputation du cóté de la probi té , f i nous en 
jugeons par une épigramme de Phocydide, qui fe 
trouve dans l'anthologie ; mais au lieu de Poriginal 
que peu de leéleurs entendroient, j ' y fubílítuerai 
la traduftion qu'en a faite M . Chevreau dans fes 
(Euvres meLées, p . 2 i^9 ' 

Ceux de Léros ne valent rhn, 9 
Hors Patrocle pourtant qui malgré fa naijfance 
A pajfé jufquici pour un homme de bien • 
Mais quand avec PatrocU on a fait connoiffance, 
Encoré s^ppergoit-on qu i l t'wnt du Leñen. 

Long. de Léro 44, 40. lat. j / , (Z>. A ) 

L E R O T , f. m. ( / ^ . nat, quadrup.^ mus avella-
narum major, K a i , Jynop. anim. quadr. rat doriTieiii 
un peu plus petit que le lo i r ; i l en differe princi-
palement en ce qu'il n'a de longs poiís quau bout 
de la queue. Ses yeux font en:onrés d'une baiide 
noire qui s'étend en avant jufqu'á la mouí lache , 
& en arriere jufqu'au-delá de l'oreille, en paíianí; 
par-deíFus l'oeii. La face fupérieure du corps eíl AQ. 
couleur fauve, melée de cendré brun , & de brun 
noirátre ; la face inférieure a une couleur bianche, 
avec des teintes jaunátres & cendrées. Le hrot eíí 
plus commun que le loir ; on l'appelie auíH rat 
hlanc ; i l fe trouve dans les jardins, & quelquefois 
dans les maifons ; i l fe niche dans des trous de mu
radles , prés des arbres en efpalier, dont i l mange 
íes fruits ; i l grimpe auííi fur les arbres élevés, tels 
que les poiriers, les abricotiers , les pruniers, & 
lorfque les fruits luí manquent, i l mange des aman-
des , des noiíéttes, des noix , &c. oL méme des grai-
nns légumineuies; ce rat tranfporte des proviíions 
dans des trous en ierre, dans des creux d'arbres, 
ou dans des fentes de vieux murs, qu'il garnit de 
mouífe, d'herbe, & de feuilles. I I reíle engourdi 
& pelotonné durant le froid. I I s'accouple au prin-
tems ; la fe melle met bas en été cinq ou íix petits á 
chaqué portée. Le lerot a une auííi mauvaiíe odeur 
que le rat domeílique : auííi fa chair n'eíl pas man-
geable, On trouve des lerots dans tous les climats 
tempérés de l 'Europe, & méme en Pologne, en 
PruíTe , &c. Hi j i . nat. génér. & pan. tom. F i f í . Foye^ 
RAT DORMEUR & QUADRUPEDE. 

LESBOS, {Géog. anc.) ile de la mer Egée , fuir 
la cote de l'Aíie mineure, Se plus pafticulierement 
de l'iEolie. Strabon luí donne 137 milles & demí 
de tour , & Pline, felón la penfée d'Ifidore, 168 
milles. 

Elle tenoit le feptieme rang entre les plus gran
des iles de la mer Méditerranée. Les Grecs fous la 
conduite de Graiis , arriere-petit-íiis d'Oreíle , fils 
d'Agamemnon , y étabiirent une colonie qui devint 
fi puiíTante, qu'elie Se la ville de dimes paflerent 
pour la métropole de toutes les colonies greques 
qui compofoient l'yEoíide, & qui étoient environ au 
nombre de trente. Paufanias prétend que Penthilus 
fils d 'Oreíle, fut celui qui s'empara de l'ile de Lef-
bos. 

Elle avoit eu plufieurs noms; Pline en rapporte 
f i x , & néanmoins i l nc dit rien de celui d'Iffa, que 
Strabon n'a pas oublié. Ce notó d'Iíía lui venoit 
d'iíius fils de Macarée: le nom de Macaría luí venoit 
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de Macarée pere d ' í íuis , Se petit fils <Je Júpiter , qui 
y avoit fa réíidence. Avant Macarée , cette iie por-
•toit le nom de Pelafgia , parce qu'elle avoit été 
peuplée pRr les Péiafges, íes plus anciens habitans. 
O n faií que ion nom de Lzsbos lui vint de Lesbus , 
¡petit-fiis d'^Eole, gendre & ñieceffeur de Macarée. 

Certe íle cut jufqiíá neuf villes coníidérables; 
mais au tems de Strabon & de Pline, á peine en 
jreíloit-ii quatre , Méthymne , Erele, Pyrrha , & 
Myti léne , d'oii s'eíl formé le nom moderne áe Les-
bos qui e ¿ M&t&lin. Voyc?^ M E T E L I N , & M Y-
T I L E N E. 

Thucydide, /. / / / . nons apprend que lesLesbiens 
abandonnerent le partí des Atheniens , pendant la 
guerre du Péloponneíe, oí qu'ils en furent chátiés 
rigoureuíement. Peu s'en faliut que la lentence qui 
condamnoit á mort íous les males de Mytiiene au-
deffus de l'áge de puberté , nefüt raife á exécution. 
Par bonheur, le contr'ordre des Athéniens arriva, 
lorfqu'on íe préjparoit á cet horrible maíTacre. 

Lcsbos étoit fameufe par les perfonnes illuüres 
qii'eiie avoit produites , par la fertilité de fon ter-
ro i r , par fes bons vir is , par fes marbres, & par 
beancoup d'autres chofes. 

Plutarque nous aífure que lesLesbiens étoient les 
plus grands muficiens de la Grece. Le fameux Arion, 
dont l'avanture fur mer £t íant de b r u i í , étoit de 
Méthymne. Terpandre qui remporta quatre fois de 
iuite le prix aux jeux Pyihiques, qui calma la fédi-
íion de Lacédémone par fes chants mélodieux, ac-
compagnés des fons de la ciíhare ; en un mot le 
méme Terpandre qui mit le premier fept cordes fur 
la lyre , étoit lesbien, dit la chronique de Paros, 
C'eft ce qui donna lieu á la fable de publier qu'on 
avoit eníendu parler dans cette ile la tete d"Orphée, 
aprés qu'on Peuí tranchée en Thrace , comme l'ex-
piique ingénieufement Euflathe , dans fes notes fur 
Denys d'Alexandrie. 

Pittacus l'un des feptfages, íe poete Alcée , qui 
vivoiü dans la 44e Olympiade , l'aimable Sapho , le 
rhétoricien Diophanes , l'hiíiorien Théophane , 
étoient natifs de Mytiiene. La ville d'Erefe fut la 
patrie de Théophtaíre & de Phanias, difciples d'A-
riftote : le poete Leíchez, á qui Fon atíribue la pe-
tite Illade , naquit á Pyrrha. Strabon ajoute aux i l -
¡uftres Lesbiens que nousavons nommés , Hellani-
cus rhiftorien , & Calíias qui fit des notes intéref-
fantes fur les poéíies d'Alcée & de Sapho. 

Si File de Lesbos produifoit des gens célebres , elle 
ai'étoit pas moins fertile en íout ce quipeuí étre né-
ceífaire ou agréable á la vie , & fon fol n'a point 
changé de nature. Ses vins n'ont rien perdu de leur 
premiere répuíaíion : Strabon , Horace , Elien , 
Athénée , les trouveroient auffi bons aujourd'hui, 
que de leur tems. Ariñote á l'agonie 3 pronon^a en 
ñiveur du vin de Lesbos : i l s'agiííbir de laiffer un 
fucceífeur du Lycée , qui foutint la gíoire de l'école 
piripatéticienne. Ménédeme de Rhodes , & Théo-
phrafte de Lesbos, étoient les concurrens. Arií lote, 
felón le récit d'Aulugelle , lív. X I I I . cap. v. fe fit ap-
porter du vin de ees deux íle's, & aprés en avoir 
.goúté avec aítention ? íl s'écria devant fes difciples: 
« je trouve ees deux vins exceiiens, mais celui de 
» Lesbos eíl bien plus agréable » ; voulant donner á 
.connoitre par cette tournure, que Théophrafte i'em-
portoit autant fur fon compéti íeur , que le vin de 
Lesbos fur celui de Rhodes. 

Triñan donne le type d'une médaille de G é t a , 
qui fuivant Spartien , aimoit beaucoup le bon vin ; 
le revers repréíente une Fortune , tenantde la main 
droite le gouvernail d'un vaiíTeau , & de Pautre une 
corne d'abondance , d'oü parmi plufieurs fruits, fort 
une grappe de raiíin. Enfin , Pline releve le vin de 
ceí te íle par rautorité d'Erafiftrate, Fuá des plus 
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grands medecins de l 'antiquité. Le mema auteuf 
parle du jafpe de Lesbos & de fes hauts pins , qui don-
nent de la poix noire, & des planches pour la coa-
ílruftion des vaiíTeaux. 

Voilá queíques-uns des beaux endroitspar oül'on 
peut vanter cette iie & fes citoyens. D'un autre 
cóté , leurs moeurs étoient ñ corrompues, que Fon 
faifoit une grande injure á quelqu'un, de lui repro-
cher de vivre á la maniere des Lesbiens. DansGolt-
zius , i l y a une médaille qui ne fait pas beaucoup 
d'honneur aux dames de cette íle. M . Tourneforr 
dont j'emprunte ees détails, ajoute qu'il devoit ren-
dre la juílice aux Lesbiennes de fon tems, qu'elles 
étoient moins coquettes que les femmes de Milo &: 
de l'Argentiere ; que leur habit & leur coéftlire 
étoient plus modeñes ; mais que les unes décou-
vroient trop leur gorge , tandis que les autres don-
nant dans un excés diííerent, n'en laiffoient voirque 
la rondeur au-travers d'un linge. ( -D. / . ) 

LESBOS , MARBRE DE, {HI¡Í. nat. ) marbre d'un 
bien clair fort eíHmé des anciens , dont ils ornoient 
leurs édifices publics & formoient des vafes; i l fe 
tiroit de File de Lesbos dans FArchipel, 

LESCAR , ou LASCAR, (Géog . ) en latin mo
derne Lafcura ^VIWQ de Franco , dans le Béarn, avec 
un évéché fufFragant d'Aufch. M . de Marca croit 
qu'elle fut bátie vers Fan I O O O , des ruines de Bme-
harnum , que détruiíirent les Normands Fan 845; 
d'autres lavans prétendent que Lefcar fut fondée par 
Guillaume Sanche , duc de Gafcogne, Pan 980 dans 
un lien couvert d'un bois épais , 011 i l n'y avoit nul 
veítige debátiment. On la nomma Lefcourre, á caufe 
des tournans de quelques ruifíeaux qu'on appelloit 
dans la langue des Gafcons , lefcourre, ou efeourre; 
par lafuite des tems, on a corrompí! le mot Lefcourre 
en Lefcar. 

Le méme Guillaume Sanche, fouverain du pays, 
établit dans fa nouvelle ville Févéché de Lefcar, qui 
vaut aujourd'hui 13 á i4m.ilie livres de rente; fon 
éveque jouit de beaux priviléges, comme de preíi-
der aux états de Béarn, & d'étre premier confeiller 
au parlement de Pau. 

Les anciens titres nomment cet éveque Lafcur-
renfis , & la ville de Lefcar, Lafcurris. 

La ville de Lefcarzft. fituée fur une colline, aune 
lieue N . O. de Pau. Long. ¡y . ó . lat. 4 J . ¡6 . 

LESCHE LA , ( Géog, ) M . de Liíle écritla Ltffe; 
riviere des Pays has, qui a fa fource au duché de 
Luxembourg , & fe jette dans la Meufe, un peuau-
deífous de Dinant. ( Z>. / . ) 

LESCHÉ , f. m. ( Lmérat. ) le hfchi étoit un en-
droit particulier dans chaqué ville de la Grece, ou 
Fon fe rendoit pour converfer; mais on donnoit le 
nom de Ufché par excellence , aux falles publiques de 
Lacédémone , dans lefquelles on s'aíTembloit pour 
les afFaires de Fétat. C'étoit ici ou le pere portoit 
lui-méme fon enfant nouveau n é , & oü Ies plus an
ciens de chaqué tribu qui y étoient aíTembiés, le v i -
fitoient; s'ils le trouvoient bien formé, for t , & v i -
goureux, ils ordonnoient qu'il fut nour r i , & l"1 
aíTignoient une des neuf mille portions pour ion he-
ritage ; l i au contraire ils le trouvoient mal-fait, de-
licat, & foible, ils Fenvoyoient aux apothétes, c'eít-
á-diré, dans le lieu oü Fon expofoit íes enfans; Ly"' 
curgue Favoit ainfi preferit, & Ariflote lui-méme 
approuve cette loi de Lycurgue. ( D . J . } 

-LESCHÉNORE , ( Liuérature. ) c'eíl un desfur-
noms que les Grecs donnerent á Apollon, comme 
au dieu proíefteur des feiences & des iieux ou on 
s'aíTembloit pour en difeourir. On voit par-lá , q ê 
l'épithete de Lefchénore tiroit fon origine de hfchei 
qui étoit en Grece une promenade , un pornque» 
une falle, oü Fon fe rendoit pour converfe1" íur " 
férens fujets. Voyc^ LESCHÉ, 



LESCHERNUVIS, f. m. {urmedebiatlon. ) c^eft , 
jfelon n^s vovageurs, le nom qu'on donne en Perfg 
au tribunal oü i'onrecoit & oii l'on examjne les pia-
cets & rcquetes de ceux qui demsndent quslqus 
chofe au íophi , foit payement de dette ou dapr 
pointemenr, íbit réconipeníc , ou quelque nouveau 
bienfait. . . . 

LESCHEZ LE , ( Geog. ) peiite nvieredeFrance 
en Gafcógne-, qiii a fa íburce en Bigon e, & i e jette 
dans rAdour, á l'entrée de rArmagnac. 

LESE-MAJESTÉ? CRIME DE, ( Dr0.it poluique. ) 
ce í l , felón Ulpien, un attentat forrael contre Teni-
pire OLÍ contre la vie de l'empereur. Puis done que 
cet attentat tend direflement á diííbudre Fempire 011 
le ¿oiivernement, & á détruiretoute obiigation des 
lois civiles, i l eít de la derniere importance d'en fi-
xer la nature , comine a fait Tauteur de i'eíprit des 
lois ríans piuíieurs chapitres de fon douzieme livre. 
Plus le enme eí lhorr ible , plusil eíl efíentiei de n'en 
point donner le nom á une aftion qiil ne i'eíl pas. 
Ainfi déclarer les faux-monnoyeurs coupables du 
crime de Ufe-majejl¿, c'eít confondre les idees des 
chofes. Etenclre ce crime au duel, á des confpira-
tions contre un miniílre d 'état , un general d'anr.ée, 
un gouverneur de province , 011 bien á des rébel-
lions de communauíés , á des réceptions de lettres 
d'un prince avec lequel on eíl en guerre, faute d'a-
voir declaré fes lettres , c'eft encoré abufer des ter-
mes. Eníin , c'eíl: diminuer Thorreur du cr'wie de tejí-
majeflé, que de porter ce nom fur d'auíres crimes. 
Voilá pourquoi jepenfe que les diñindlons de crimes 
di lefc-míijejlé au premier, au fecond , au troiíieme 
chef, ne forment qu'un langage barbare que nous 
avons emprunté des Romains. Quand la loi Julie 
eut établi bien des crimes de l^fe-majejié^ i l fallut né-
ceflairement diílingi/er ees crimes; mais nous ne 
(levons pas étre dans ce cas la. 

Qu'on examine le caraftere des légíilateurs qui 
ont éíendu le crime de lefe-majefié á tant de choíes 
différentes, & l'on verra que c'étoient des lifurpa-
íeurs ou des tyrans , comme Auguíle & Tibere , 011 
comme Gratian, Valentinien, Arcadius , Honorius, 
des princes chancelans fur le troné , efclaves dans 
íeurs palais, entans dans leconfeil , étrangers aux 
armées, & qui ne garderent i'empire , que parce 
qu'ils le donnerent tous les jours. L'un fit la loi de 
pourfuivre comme facrilége , quiconque douíeroit 
du mcrite de celui qu'il avoit choiíi pour quelque 
emploi. Un autre declara que ceux qui atteníent 
contre les miniftres & les oíliciers du prince, font 
criminéis de lefe majejlé ; & ce qui eíi encoré plus lion-
teux, c'eíl fur cette loi que s'appuyoit le rappor-
íeur de M. de Cinq-Mars, pour fatisfaire la ven-
geance du cardinal de Richclicu. 

La loi Julie déclaroit coupable de lefc-majejlé, ce-
luiqui fondroit des ílatues de Tempereur qui avoicnt 
été reprouvées ; celui qui vendroit des ílatues de 
i'empereur qui n'avoient pas été confacrées ; & ce
lui qui commettroit quelque adion femblable; ce 
qui rendoit ce crime auííi arbitraire, que fi on i'éía-
bliífoit par des allégories , des métaphores , ou des 
conféquences. 

II y avoit dans la republique de Rome une loi dq. 
majijiate, contre ceux qui commettroient quelque 
attentat contre le peuple romain. Tibere íe íaifu de 
cette l o i , (k l'appliqiia non pas au cas pour iequel 
elle avoit été faite , mais á tout ce qui put íervir fa 
haine ou fes dériances. Ce n'étoient pas feuiement 
les aftions qui tomboient dans le c^s ele cette l o i , 
mais des paroles indiferetes , des hgnes , des fonges, 
le fdence meme. I I n'y eut plus de liberté dans les 
feílins, de coníiance dans les pareníés , de íidcbíé 
dans les efclaves. La diffiraulation & la triñeíTe íom-
bre de Jiberefe communiquantpar-tout, Tamitié íut 
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regardée comme un écuei l , fingeaulte comme une 
imprudence , oc la vertu comme une aOcílation qut 
pouvoit rappellcr dans I-eíprit des péuples^ le boa* 
heur des tems précédens. 

Les fonges mis au rang des crimes de Ufc-maj:fü« 
cíl une idee qui fait frémir. Un certain Maríyas ^ dit 
Plutarque, raconte avoirfongé qu'il coupoitla gor-
ge á Denys; le tyran le fut , & le fit mourir, p ré -
tendant qu'il n'y auroit pas fongé la nuit, s'if n 'y 
avoit paspenfé le jour ; mais quand i l y auroit penfe ,̂ 
i l faut pour éíabiir un crime , que la penfée foit 
jointe á quelque adion. 

Les paroles indiferetes, peu refpeíiiteufes> de~ 
vinrent la matiere de ce crime; mais i l y a tant dé 
différence entre r indiferét ion, les termes peu me-
furés , & la malice; & i l y en a fi peu dans les ex-
preíTions qu'elles empíoient , que laloinepeut guere 
commetíre les paroles á une peine capitale , á-moins 
qu*elle ne déclare expreíTémentcelles qu'elle y fon-
met. La plüpart du tems Ies paroles ne íignifíent 
quelque choíe , que par íe ton dont on les d i t ; fon-
vent en redifant les rnémes paroles, en ne rend pas 
le meme fens, parce que ce fens dépend de la liaifon 
quelles ont avec d'autres chofes. Comment done 
peut-on fans tyrannie , en faire im crime de Lefi-ma-
jejié ? 

Dans le mamfeíle de la feue czarine 9 donnée eit 
1740, contre la famille d'Olgourouki, un de ees 
princes eíl condamné á mor í , pour avoir proféré 
des paroles indécentes qui avoienr du rapport á la 
perfonne de i ' impéraíñce. Un autre pour avoir ma-
lignement interpreté fes fages difpofitions pour I'em
pire, & offeníé fa perfonne facrée par des paroles 
peu refpeclueufes. S'il eft encoré des pays oü cette 
loi regne, la l ibe r té , je dirai mieux, fon ombre 
meme , ne s'y trouve pas plus qu'en RuíTie. Des 
paroles ne deviennent des crimes que lorfqu'eiles 
accompagnentune aftion criminelle , qu'elles y font 
jointes , ou qu'elles la fuivent. On renveríe tout , ís 
l'on fait des paroles un crime capital. 

Les écrits contiennent quelque chofe de plus per-
manent que les paroles ; mais lorfqu'ils ne préparent 
pas au crime de lefe-majefié, on en fait plutót dans la 
monarchie un fujet de pól ice, que de crime. lis peu-
vent ees écr i ts , dit M . de Moníeíquieu , amufer lá 
malignité genérale , confoler íes mécontens , dimi
nuer i'envie contre les places, donner au peuple la 
patience de íbuíFrir, & le faire rire de fes fouffran-
ees. Si quelque traií va contre lemonarque, ce qui 
eíl rare , i l eíl fi haut que le traií n'arrive point juíl 
ques á lui : quelque décemvir en peut étre eileur-é^1 
mais ce n'eíl pas un grand malheur pour l 'état. 

Je ne préíends point diminuer par ees réíiexions^ 
l'indignaíion que méritent ceux qui par des paroles 
ou des écr i t s , chercheroient á flétrir la pdoire de 
leur prince; mais une pumíion correílionnelle eit 
fans doute plus convenabíe que toute autre. Céfar 
fe moníra fort fage, en dédaignant de fe venger dé 
ceux qui avoient publié des libelles diífamatoires 
trés-vioiens contre fa perfonne; c'eíl Suétone qui 
porte cejugement : J i quee. diccrentur adversits fe 9 in* 
¡libere malizit quaui vindicare, Aulique Cecinnee crimi* 
nofifjlmo libro , & Piiholai carminibus , laceratam exU 
Jümutloncm fuam 9 civili animo tulit, Trajan ne VOU" 
íut jamáis permettre que Ton fit la moindre recher» 
che contre ceux qui avoient malicieufemení inventé 
des impoílures contre fon honneur & fa conduite i 
quaji conttntus ejj'et magnitudine f u i ^ qnd nulli magis 
canurunt, qitam qui fibi majefiatem vindicarent ̂  dit íi 
bien Piine le jeune. ^ o j e ^ V ^ o r LIBELLE. 

Eieq ne fut plus fatal á la liberté romaine, que 
la loi d'Auguíle, qui íit regarder certains écritsconv 
me objets du crime de lefe-majefié, Cremutius Cor-
dus en fut aecuié , parce que dans fes anuales, ü 
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avoit appellé Caffius le dernier des Romaíns. Mais 
ce feroit étre vraiment criminel, j 'a i penfe diré vrai-
ment coupable du crime de ¿éfe-majeflé, que de cor-
rompre le pouvoir du prince, juíqn'á lui taire chan-
ger de natüre , parce que ce feroit lui óter tout en-
femble ion bonheur, fa tranquillité , fa súreté , i'af-
feftion , & FobeiíTance de fes fujets. 

Je íinis par un trait bien ííngíilier de notre hiftoire; 
Monígomiueri pris les armes á la main dans Dom-
front, fut condamné á la morten 1574, comme cri
minel de ¿eje-majejié. On fait que quinze ans aupara-
vant i l avoit eu le malheur de tuer Henri 11. dans 
un to.iirnp.is, & cet anejen accident le conduiñt fur 
l'échafaut ; car pour le crime de lefe-maje¡ié dont on 
l'accufolt par fa prife d'armes, i l ne pouvoit en étre 
recherché , envertu de pluíieurs édits , & fur-tout 
depuis la derniere amniílie ; mais la regente vouloit 
fa mort áquelque prix que ce fút, & Ton lui accorda 
cette fatisfacHon. Exemple memorable, dit de Thou, 
pour nous apprendre que dans les coups qni atta-
quent les tetes couronnées , le hafard feul eíl cri
minel, íors merne que la volonté eft la plus inno
cente. ( £ ? . / . ) ) 

LESE-MAJESTÉ, (Jurifprud.) I I y a crime de i&fi-
majeñe divine & lefe-majel¡¿ humaine. 

Le crime de ¿efe-majejlé divine eíl une offenfecom-
mife direñemerit conti e Dieu , relies que l'apoíla-
íie , rhéréíie , fortilege, fimonie , facrilege & biaf-
phéme. 

Ce crime eíl certainement des plus déteftables, 
auíii éft-il puni gr iévement , & meme quelquefois 
de mort, ce qui dépenddes circonílances. Quelques-
uns ont penfé que ce n'étoit par un crime pubiic , & 
conféquemment que les juges de feigneurs en pou-
voient connoitre ; mais le bien de i'état demandant 
que le cuite divin ne foit point troubié , on doit re-
garder ce crime de Ufe-majejié divine comme un cas 
royal. 

Le crime de ¡efe - majejlé humaine e í rune oíFenfe 
commife contre un roi ou autre fouverain : ce crime 
eíl auííi tres-grave , attendu que les fouverains font 
les images de Dieu fur terre , & que toute puiífance 
vient de Dieu. 

En Angleterre on appelle crime de haute trahifon 
ce que nous appellons crime de Lefe-majefé humaine. 

On diftingue , par rapport au crime de lefe-majefié 
humaine, plufieurs chefs ou degrés diíférens quiren-
dent le crime plus ou moins grave. 

Le premier chef ^ qui eíl le plus grave , eíl la conf-
piration ou conjuration formée contre i'état ou con
tre la perfonne du fouverain pour le faire mourir, 
foit par le fer ou par le feu , par le poifon ou autre-
D^ent. 

Le deuxieme chef eíl íorfque quelqu'un a compofé 
c¿ femé deslibeiles ck placards cllítamatoires contre 
Thonneur du r o i , ou pour exciter le peuplc á fédition 
ou rebellion. 

La fabrication de faufíe monnoie , le duel , l ' in-
fraftion des faufs-conduits donnés par le prince á 
l'ennemi, á fes ambaífadeurs ou otages , font auíii 
confidérés des crimes de lefe-majeflé. 

Quelques anteurs diílinguent trois ouquatre chefs 
du crime de Lefe-majejlé, d'autres jufqu'á huit chefs, 
qui font autant de cas diíférens oü la majeílé du 
prince eíl ofFenfée; mais en fait de crime de Ufe-ma-
jefle proprement d i t , on ne diílingue que deux chefs, 
ainfi qu'on vient de l'expliquer. 

Toutes fortes de perfonnes font reines pour aecu-
fateurs en fait de ce crime , & i l peut étre dénoncé 
& pourfuivi par toutes fortes de perfonnes , quand 
méme elles feroient notées d'infamie : le íils méme 
peut aecufer fon pere & le pere aecufer fon fíls. 

On admet auífi pour la preuve de ce crime le t é -
moignage de toutes fortes de perfonnes , meme ceux 

qúi feroient ennemis déclarés de l'accufé • tnals dan§ 
ce cas on n'a égard á leurs dépofitions qu'autant ove 
la raifon & la juílice le permettent: la córiíeíTion 
ou déciaration d'un aecufé eíl fuffifante dans ceíte 
matiere pour emporter condamnation. 

Tous ceux qui ont trempé dans le crime de /e^ 
majejlé font punis ; & méme ceux qui en ayant con* 
noiílance ne i'ont pas revé lé , font également coupa-
bles du crime de lefe-majefié. 

Celui qui ofe attenter fur la perfonne du roi eíl 
traité de parricide, parce que les rois font confidé
rés comme les peres communs de leurs peuples. 

Le feul deílein d'attenter quelque chofe contra 
I'état ou contre le prince, eíl puni de mort lorfqu'U 
y en a preuve. -

On tient communément que la connoiíTance du 
crime de lefe-majefé au premier chef appartient au 
parlement, les autres chefs font feulement réputés 
cas royaux. 

Le crime de lefe-majeflé au premier chef eíl putíi 
de la mort la plus rigoureufe , qui eíl d etre tiré &: 
démembré á quatre chevaux. 

L'arrét du 29 Septembre 1595 ,rendu contre Jean 
Chaílel , qui avoit blefle Henri I V . d'un coup de 
couteau au vifage , le déclara atteint & convaincii 
du crime de lefe-majefé divine & humaine au premier 
chef, pour le írés méchant & tres-cruel parricide 
attenté furia perfonne du roi . I I fut condamné á faire 
amende honorable & de diré á genoux que malheu* 
reufement & proditoirement i i avoit attenté cet in* 
humain & tres-abominable parricide, & bleífé le roi 
d'un couteau en la face, & par de fauífes & damna
bles inílruílions , i l avoit dit étre permis de tuer les 
rois ; & que le roi Henri I V . Iors regnant, n'étoit 
point en l'églife jufqu'á ce qu'il eútl'approbationdu 
pape. De la on le conduiíit en un tombereau en la 
place de Greve , oü i l fut tenaillé aux bras & aux 
cuiífes, 6¿ fa main droite tenaní le couteau dont i l 
s'étoit eíforcé de commettre ce parricide, coiipée,&: 
aprés fon corps tiré & démembré avec quatre che
vaux & fes membres & corps jettés au feu & coníom-
més en cendres, & les cendres jettées au vent; fes 
biens acquis & coníifqués au roi. Avant rexécution 
i l fut appliqué á la queílion ordinaire & extraordi-
naire , pour avoir révélation de fes cómplices. La 
couríit auíii défenfes á toutes perfonnes de proferer 
enaucun lien de femblables propos,lefquels elle de-
ciara fcandaleux, féditieux , contraires á la paro
le de D i e u , & condamnés comme hérétiques par les 
fainís clecrets. 

La maifon de Jean Chaílel , qui étoit devant la 
porte des Barnabites , fut rafee ; & dans la place oíi 
elle étoit 011 eleva une pyramide avec des infenp-
tions: elle fut abattue en 1606. 

L'arrét rendu le 27 Mars 1610 contre Ravaillac, 
pour le parricide par lui commis en la perfonne dú 
roi Henri I V . fut donné les grand'chambre, tournelle 
& chambre de l'édit affemblées. La peine á laquelle 
Jean Chaílel avoit été condamné fut encoré aggra-
vée contre Ravaillac , parce que celui-ci avoit rait 
mourir le roi. 11 fut ordonnéque fa main droke feroit 
brillée de feu de foufre, & que fur les endroitsoiul 
feroit tenaillé i l feroit jetté dupiomb fondu, de l'hm-
le bouillante, déla poix-refine bouillante, de la are 
& foufre fondus enfemble ; i l fut auffi ordonnéque 
la maifon oü i l étoit né feroit demolie , le proprie-
taire préalablement indemnifé, fans que fur le fonds 
i l püt étre á l'avenir conílruit aucun autre bátiment, 
& que dans quinzaine aprés la publication de 1 ariet 
á fon de trompe & cri public en la ville d'Angoulerns 
( lien de fa naiífance ) , fon pere & fa mere vuide-
roient le royanme , avec défenfes d'y jamáis reve
nir , á peine d'étre pendus & étranglés fans autre 
forme ni íigure de procés, Eníin i l fut défendu a le 
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$ktéi k ireuts i bhcíes M aútres áé pdiCtef ci-nprb 
¡'7nom de ilavaíüac, & i l íeur fot enjoint de ie chan
güí (QVS les mémes peines; & au ílibílitut dn pfocir-
Iv-ír r^néral ciu roi de faire pubiier & exécuter ledit 
a r ré í^á Peine cíe s,en Prendre á luii 

confíícaíion pour crime de lefe-majcfic au pre-
íiiler éhef apparnent au roi íeui privativenlent á 
tous fei^neurs hauts-jiifticiers; le roí prerideés biens 
comme premier créancier privilegié á i'exckiíióñ de 
tous alitres créanciers ; i l íes pfeñd meme fáns étre 
\ém d'auciine charges ou hypotheques , ni méme 
des íublntutíons. 

Toachant le crime de tefc-niajeflé , voye^ Juíius 
Ciaras, 0 , ^ f ínunáar. § . lafo?, majeflatis crhnzn. 
Chopin, traite du domaim , liv, I . ch. vij. & for Paris, 
Üv. i / i . n. 26. Lebret. iraké de la fouvef. liv. I V . ch. 
vi. Papón , //V. X X I I * dt. 1, Dupuy, traké des droits 
du roi,p. ¡Alt 

Foyei auííi la dcefaration de Fran^óis I-, du rriois 
d'Aoúí 1539 j rédtt de Charles I X . du mois de D é -
cembre 1563, drt. /3 ;cel i i i d'Henrí í í í . du mois de 
fórfvier 1560, árt, &; í 'ordonnance criminelle de 
1670, iit, j . árt. 11. (./^) 

LESÉ, ( Jurifprud. ) c'eíl celui qui foiiíTre quelque 
léfion. Fóyeici-apres L É S t O N . ( ^ ) 

LÉSER, LE , ( Géog. ) en latin Lefura exilis , Au-
fonne dit Leftúrd ; petite riviere d'Aíiemagne dans 
í'éleíiorat de Treves: elle a fa íburce aux coníins de 
rEistel , & Ce rsnd dans la Moíelle á deux petites 
lieiieS ait-déírus de Trarbach. (Z?. / . ) 

LÉSION ? ü f. ( Jurifprud. ) eíl le préjudice ou la 
perte que l'ón fouífre par le fait d ' au t rü i , ou par 
quelqu'afte que Ton a palle ineoníidérément, ou par 
forcé ou doh 

Un mineur íéfé par trop de facilité oü par le dol 
fie celui. avec iequelii a contrafté, peut étre reftkué 
á caliíe de la Ujion , f i légere qu'elle íbit. La léfion 
tfaffeciíon íuffit méme feuie iorfqu'il s'agit de la ven
te d'un immeuble appartenant á un mineur , c'eíl-á-
dire qu'il fuíHt que cet immeuble ait eré veíidü lans 
forrnalirés & íans néceffiíé pour que le mineur puiíTe 
demander la nulíité de la vente , quand méme elle 
n'auroit pas été faite á v i l prix. 

íl n'en eíl pas de méme á i'égard des majeurs ? la 
m¡on feule ne fufíií pas pour les autorifer á revenir 
Gontre touíes fortes d'engagemcns; ainfi elle ne fait 
pas un moyen fuííifant pour revenir contre les baux 
á loyer ou á ferme au-deíTous de dix ans , ni contre 
les veníes de meubles, les ventes d'ornces & de droits 
fucceffifs, les éehanges d'héritage contre un hérita-
ge , contre les tranfacHons ; ce qui a lieu quand mé
me la lefíon feroit d'outre moitié du juíle prix ^ ce 
que Ton appelle une léjíon enorme. 

Cependant lorfque la léjion eft trés-énorme , & ce 
que Pon appelle dolo próxima , on accorde quelque-
fois dans ees cas la reílitution , ce qui dépend des 
circoníl-ances. 

On appelle/c/To/z Í/Z¿ tout au tout celle paríaquelle 
wné des parties contraélantes perd tout ce qu'elle 
devoit retirer de fon bien ou de fes droits. 

La léfion d'outre moitié du juíle prix eíl: un moyen 
de reílitution contre la vente d'un immeuble entre 
nia]eurs ^ liv, I I . cod. de refeind. vendit. mais le ven-
deur eíl le feul qui puiííe faire valoir ce moyen : Ta-
cheteur n'eíl: jamáis écouté á fe plaindre de la léfion , 
a moins que Ton n'ait ufé de dol pour le furprendre. 

Dans les partages entre co-héritiers majeurs , la 
lefipTi du tiers au quart íuffit pour donner lieu á la 
relhtution : on entend par léjion du tiers au quart, 
qu i l faut que celui qui fe prétend léfé foit en perte 
d une pomon qui foit entre le quart & le tiers de ce 
qm devoit luí revenir , i l n'eft pas néceífaire qu'il 
sen taille d'un tiers entier, mais i l faut que la léjion 
loit de plus d'un quart: par exemple > s'U devoit re

venir a 'Pheritier 12000 livres pour ia part 5 5. qi ¡ 
n'ait eu que 8500 livreiá , la iéjioú n'eíí pas d'uh 
tiers > leqiiei feroit 4000 livres , mais elle eít de piró 
d'un quart , puifque le quart ne feroit que 3000 l iv . 
& qu'elle fe trouve de 3 500 livres; ainíi ? dans cé 
cas , elle eíl du tiers au quart. 

Fúye^ au digeíle k titre de niinonbus , & au co !c 
celui de in integrum rejiitutionibus ^ & ici les mots 
CRÁINTE > D O L , FORCÉ , MINEUR, O B L I G A -
TION , R E S C I S I Ó N , RESTITUTION EN ENTIERS, 

L ES MO'W i Lefhovia , ( G é o g . ) petite place de. 
Pologne dans la Volhinie , á 15 nuiles de Lucko ; 
elle eíl remarqüable par la viftoire queJean Gáfimi.rj 
roi de Pologne , y remporta en 1651 fur farmeé 
réunie des Cofaques & des Tartares ; elle fue incen* 
diée & faccagée en 1656 par Charles Guílave , roi 
de Suede. Long. 4.3. Ó J . tai. So. 46. (/>. / . ) 

LESQUEMIN^ (Géog . ) ité & porí de l'Amériqne 
en Canadá fur le fletive S. Laurent, prks dé Tadou-
fac : Tile e í lpeu de choíe , & le port mal fur n'eíl 
fréquenté que par quelques Bafques qui y vienneríí 
á la peche de la baleine. Long. 30c). lat. 48. ±6, 

LESQUÍ ou LESGI , ( Géog. ) peuple tartare du 
Dagheílan. Foye^ LAZE. ( Z > . / . 

LES SE, voye^ LAÍSSE. 
LESSÍNA., ( Géog. ) ou , comme écrit M . Spori j 

LEPSÍNA, nom moderne de l'aneienne Eleufis , á 
izmilles d'Athénes. Ce í t ev i l l e , autrefois fi célebre 
par fa féte á l'honneur de C é r é s , n'oítre á-préfent 
que des décombres. Les corfaires chrétiens , beau-
coup plus inhumains que les Tures , l'ont f i maítfai¿ 
t é e , que les habitans ont eénéralement deferté , & 
qu on n'y voit plus que des ruines. Le temple de 
Cérés & de Proferpine fe réduifent á un amas in 
forme de colonnes, de frifes & de corniches de mar-
bre toutes brifées; l'enceinte du lieu peutavoir deux 
miíles de tour; une partie étoit proche de la mer, & 
une partie fur la colline , au pié de iaquelle étoit le 
temple. La radepeut fervir de por t , étant á couvert 
par Tile de Goulomis , qui eíl fancienne Salamine : 
la plaine voiíine a fept ou huitmilíe d'étendue , qua-
tre de large , & eíl labouree. Le ¥ /a ivode du pays 
dit en 1729 a M . l'abbé Fourmont, qu'il étoit bieií 
fáché que fes efclaves euífent détruit tout récemment 
á LeJJina plus de 3 50 marbres inferits , mais qu'il y 
feroit encoré fouiller aux endroits que M , Fourmont 
indiqueroit. Notre voyageur ayant proíité de cetíe 
honnéteté , ilraíTembla quelques nouveaux marbres 
précieux , entr 'auíres de ees inferiptions écrites de 
la droite á la gauche , que Ton connoit fous ie nom 
de boujirophédon, Cette maniere d'écrire étoit en. 
ufage chez les Grecs long-tems avant la guerre de 
Troie , & elle a duré pluíieurs ñecles aprés Homereá 

LESSíNES, ( G é o g . ) petite ville des Pays-Bas 
dans le Hainault, fur la Deurej á 2 licúes N . d'Ath^ 
6 N . O. de Mons , 5 S. O. de Bruxelles. Long, 21 i 
28. l a t . ó i . 4/ . ( £ > . / . ) 

LESSIVE , f. f. ( Chimiei ) C'efr ainfi qu'on ap
pelle une diffblution faline qui a été préparée par 
le moyen de la lixiviation. Voye^ L I X I V I A T I O N . 

On a coutume de fpéciíier íes diíférentes lejjives 
par les noms des matieres qui ont été leííivées : c'cíi. 
ainíi qu'on dit leffive de íoude , leíjive de potaíie ^ 
pour déíigner une eau qui a été appliquée á la foiide 
ou á la potaíTe pour en retirer le fel. ( ^ ) 

* LESSIVE du Unge ¿ (Art méchani) c'eíl la maniere 
de le décraífer quand i l eíl fale. Pour cet effet on a 
un grand cuvier percé au bas latérálement d'un troií 
qu'on bouche d'un bouchon de paille. On met le 
línge fale dans ce cuvier ; on le couvre d'un gros 
drap qui déborde par-deíjus le cuvier. On charge ce 
linge ou drap d'une grande quantité de cendres dé 
bois neuf & non floíté, Cependant on a fait chaufFef 
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de l'eau dont on arrofe les cendres , fur leíquelles 
oarejetíe les bords du drap , & Ton couvrc le cuvier 
d\ in couvercle de natte ; cette eau cjbaiide met en 
diíTolution le íel du bois contenu dans les cendres: 
ce íel diffout, fe féparc des cendres, paíTe á-travcrs 
le drap avec l'eau , va impregner le linge íale qui 
cíl deíibus : la diffolution ou Teau de kjjívc tombe 
aii fond du cuvier } & íbrt par le bouchon de paille 
qii'on a mis au trou buéral du cuvier, d'oü elle cít 
recue dans un autre cuvier plus petit píacé au-dei~ 
fous du premier. On reverfe cette diíiblution fur 
Jes cendres , on les arrofe de nouvelle eau chande , 
& Ton fait en forte G>ue tout le íel conícnu dans les 
cendres loit diíibus el dépofé fur le linge. Quand 
on a épuiíe les cendres de íel par l'eau chande , 
quand on a fait repalíer la Ujjiye ou fa diffülution 
fur le ünge fale, on enleve le drap avec les cendres, 
on tire le linge du cuvier , on le lave &: on le bat 
dans l'eau claire , en le froííant de favon. Quand Ü 
eft blanc &bien décraíle , on le lave & relave dans 
de l'eau claire feulement, jufqu'á ce qu'ii n'y refte 
plus aucuii veílige ni d'cau de kfíivp , ni d'eau de 
favon, ni de craíTe. On l'étend fur des cordes pour 
le faire fechen íec, on le déíire & on le pliea puison 
le ferré dans des armoires á linge. La raifon de cette 
opération eíl aííez limpie ; la íalcíé du linge eñ une 
graiífe ; le fei des cendres s'y unit un peu , & forme 
avec elle une efpece de favon. Ce premier favon , 
formé dans le cuvier , s'unit facilernení avec celui 
doní on frotíe le linge au fortir du cuvier : ils fe dif-
folvenr eníemble ; en fe diílblvant l'eau les emporte 
avec la crafíe. Dailleurs íoure cendre n'eíl pas bonne 
pour la UJJlvc: celies du bois flotté ne contlennent 
preíque ppint de í e l ; i l a été diffous dans le flottage, 
& toute eau n'eftpas cgalemení bonne pour la kff'ivc; 
Íes eaux íeléniteufes, par exemple , íont mauvaifes; 
la félénite venant á fe difíbudre , fon acide s'unit au 
fel du favon , & l'huile du favon refle feule 2¿ fur-
na2;e á l'eau en petits fiocons. 

LESSI VE des aiguiLUs^ tcrme d''AiguiUhr^ qui fignifie 
lavtr les aiauiLhs dans de l'eau de favon aprésqu'elles 
font polies, afin d'en enlever la craíTe ou cambouis 
qui s'y étoit attaché penllant le poliment. Voyz^ A i -

LESSI VE , ( Jardinagc.) on appelíe de ce nom l'eau 
qui íbrt de la leffivc du linge ; cette eau eíí pleine de 
fels , dont elle s'eíí chargée en pafiant fur les cen
dres de la íeffive , & elle dépoíe fes fels dans les ter-
res oü elle fe méle. On peut s'en fervir pour arro-
fer celies qu'on prepare pour les orangers , citro-
niers , ou pour mouiller une planche oü l'on a femé 
des plantes qui demanclent une terre fubíiantielle. 

LESSIVE d'ímprimme, e l l l ámeme quecelle dont 
on s'eñ fervi pour leííiver le linge ; mais pour la 
rendre plus douce & plus onchieufe , on y fait fon-
dre une fuíiifante quaníité de drogue, que l'on nom
ine aufíi potafjc. C'eíl dans cette LeJJive , qui dans le 
bon ufage doit éíre chande , pour ménager Tceil de 
la ieítre , qu'on lave les formes avec la broíTe , de 
f a ^ n qu'il ne doit reíler aucun veílige d'encre fur 
la ieítre , fur les garnitures ni fur le chaíiis. Foyeŷ  
nos Planches d'Imprimcrie. \ 

LEST , f. m. ( Marine. ) on donne ce nom á des 
ehofes pefantes, telles que des pierres, des cailioux , 
du fable , &c. qu'on met au fond de cale du vaiíTeau 
pour le faire enfoncer dans Teau & lui procurer une 
aíliette folide. Le Lejl fert principalement de contrc-
poids aux vergues oL aux máís , qui éíant élevés 
hors du vaifleau * luí feroient faire capot au moin-
dre rouiis , & meme á la moindre impreilion du 

La quaníité de lejl qu'il convient de metíre dans 
íjm vaiíieau ne dépend pas feulement de la grandeur 
é a vaiíieau , mais encoré de la forme de ía carene^ 

car plus cette carene eít aigué , moins elle exige de 
U f i , parce qu'elie enfonce d'autant plus aifément 
dans l'eau : cela fait voir qu'on ne peut pas déter-
miner avec exaditudc la quantiíé de leji qu'ü faut ̂  
un vaiíTeau : la chofe devient encoré plus diííiclls 
quand on y fait entrer toute la máture. L'expérience 
fait connoitre , en leílant un vaifíeau , de la facón 
qu'il fe comporte le mieux á la mer , & s'ii faut aiig^ 
menter ou diminuer fon Lejl. I I y a des bátimens 
auxquels i l faut pour le hft environ la moitié deleur 
charge , d'autres le tiers , & quelques-uns le quart: 
cela dépend de leur conílruftion. On peut voir les 
reglemens qu'il faut obferver pour le lejl dans l'or-
donnance de 1681, Ur» I V . tu. I V , Voyc^ DÉLES-
TA GE. 

Bon le j i , c'eíl le lefi de petits cailioux, qu'on ar-
range ai lément : c'eíl ordinairement celui des vaif-
feaux de guerre ; le fond de cale en eíl plus pro-
pre , & i l n'embaraíie pas les pompes, comme fait 
queiquefois le leji de terre ou de fable. 

Gros U f i , compofé de trés-grofles pierres, ou de 
quartiers de canons brifés. Ce leji n 'eñ pas avanta-
geux pour Farrimage, & eíl difficile á remuer dans 
le befoin. 

Vieux le j i , c'eít celui qui a deja fait un voyage 
ou une campagne. íl eíl fait défenfes á tons capi-
taines & maitres de navires de jetter leur vieux/e/2 
dans les ports , canaux , baííins & rades , á peine de 
500 l iv . d'amende , &c. Vqye^ DÉLESTAGE. 

Le/i lavé , c'eíl le le/i qu'on lave aprés qu'il a deja 
fervi pour s'en fervi r de nouveau : ordinairement 
on met du lejl neiif une foís en deux années. ( Z ) 

LESTAGE ,f . m. ( Marine.) c'eíl rembarquement 
du k j l dans le navire. íl y a des bateaux & des ga-
bares qui fervent pour le lejlage. 11 eíl défendu aux 
maitres & patrons de ees gabares ou bateaux lef-
teurs de travailler au lejiage ou délejiage pendant la 
nuit. 

LESTE , adj. ( Gramm. ) íl fe dit d'un vétement 
qui charge peu le corps , & qui donne á Thomme 
un air de légereté ; d'une troupe qui n'eíl point em-
barraílee dans fa marche par des bagages qui la rai-
lentiroient ; queiquefois des perfonnes en qui l'on 
remarque la íoupleíTe des membres , & l'afíiviíe 
des mouvemens que demandent les exercices du 
corps. I I a aujourd'hui une autre acception dans 
certe langue honnete que íes gens du monde fe 
íont faite pour défigner fans rougir , & par confé-
quení s'encourager á commettre fans remords des 
aQionsmalhonnéíes. Unhomme lejle dans cedernicr 
íens,c'eíl un homme qui a acquis le droit de commet
tre une baffeíTe par le malheureux talent qu'il a d'en 
plaifanter : i l nous fait rire d'un foríiiit qui devroit 
nous indigner. Un homme lefie eíl encoré celui qui 
fait faifir l'occafion, ou de faire fa cour , 011 d'aug-
menter fa confidération, ou d'ajouter ¿ fa fortune. 
L'homme Ujie n'eíl pas moins adroit á efquiver 
á une chofe dangereufe qu'á fes fuites. On a le 
lonlejle quand on poíTede fa langue au point qu'on 
fait en tendré aux autres tout ce qu'on veut íans les 
pffenfer cu les faire rougir. 

LESTER, v. zd:. (Marine. ) c'eíl mettre des cail
ioux , du fable ou autres ehofes pelantes au fond 
d'un vaifíeau , pour le faire enfoncer dans l'eau 
fe teñir droit de faetón qu'il porte bien fes voiles, 
On dit embarquer & decharger du Ujie ^ auííi-bien que 
lefier & déUJier. ( Z ) 

LESTRIGONS , f. m. ( Géog. anc. ) en latin Laf-
trigones , en grec Aa/s-p^oVí; peuple que les anciens 
ont place diverfement. Homere les met en ítalie? 
aux environs de la ville de Lamus , ainfi nommee 
parce que Lamus, roi des Lejirigons & fíls de Nep-
tune , l'avoit bátie : fes états étoient aííez éíendus, 
Anupharés^ qui y regnoit lorfqu'ülyíre eut le mal-
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i 'y aborder , étoit un homme cruel, quí au-

rdit man^é , dit Ovide , tous Íes depures áe ce hé-
ros s'ils ne fe fuílent fauves aprés avoir vu le ín í le 
fort de l'un d'eux. De-lá vint que ce monftre a íervi 
d'exemple pour défigner la barbarie & rinhofpita-
lité : Quisnon ^niiphatemL&ürigona. deygvet ? De-
lá vint encoré que tous les Lcflrigons paífercnt pour 
autant de mangeurs d'hommes. I I lemble que Püne 
aíoutoít foi á ceítetradition popuIaire,quandildit, 
lib. V I I , cap.] i j , EJfe Scytharum genera qua corpori-
hus humanis vcfc&nntur indicavimus ; id ipfum incre-
díbih fortajfe, ni cogitemus in medio orbe terrarum , 
Sicilid & Italia , fuijje gentes hujus monjlri 3 Cyclopes 
& Lseftrigonas. 

Ce dontnous ne pouvons pas douter, c 'e í lque 
la ville de LamUs n'ait pris dans la fuite le nom de 
Fonnies: Cicéron, Horace & Pline le difent tous 
trois poíitivement. Ajoutez á leurs témoignages ce-
luide Siliusltalicus, qiú en deux endroits du L V I L 
appelle la ville de Formies en Campanie, Lejirygo-
nice rupes. 
D'autres auteurs placent Ies Lefírigons avec les Cy

clopes, dans le territoire de Leontium en Sicile, & 
aux environs du mont Ethna. Lycophron nous af-
íure que les Lefirigons íbnt les memes que le peuple 
de Sicile, nommé Léomins. 

Cependantremarquonsicique lesHiftoriens n'ont 
adopté qu'avec défíance la tradition des Poetes. Les 
noms de Lefirigons & de Léontins ne font peut-etre 
qu'iin méme nom ; du moins Bochart prouve que 
Icjirigon eíl un mot phénicien , lequel figniíie un lion 
qui devore. Ce nom a vraifemblablement ete rendu 
par ceíui de l iontin, qni déíigne la meme choíe , 
.& marque les moeurs feroces & Uonines de ees peu-
pies barbares : apparemment qu'nne partie des LeJ-
trigons quitta la Sicile pour s'établir fur les cotes de 
la Campanie. On ne peut pas douter que Lamus , 
qni bátit Formies, ne fut un Lejirigon ; fon nom feul 
le témoigne ; car Lamus , laham en phénicien , fi-
gnifie dévorer : de-lá meme a été tiré le nom des 
Lamies, ees fpedes imaginaires de la fable ; fur lef-
quels voye{ LAMIES. 

LESTWÍTHIEL, {Géog.) ville i marché d'An-
gleterre, dans la province de Cornouaille , fur le 
Fovey, á 188 milles O. de Londres. Elle députe au 
parlement. Speed é c r i t ^ / r ^ A / e / , Cambden Lishtyel 
dans fa carte , & Lofi-Uthiel dans fa table. Ce nom, 
felón l u i , figniíie une colline élevée , parce que ce 
bourg á marché , fitué maintenant dans la piaine , 
étoit autrefois fur la colline oü eft aujourd'hui Lef-
tormiu. II étoit alors habité par les Dammoniens. 
Long. 12. 58. lat. Jo. ^4. ( D . J . ) 

.LETECH , f. m. ( Hif i . ¿me.) mefure hebraique , 
qui étoií la moitié du chomer, & par confequent 
de 149 pintes, demi-feptier, un poiífon & un peu 
plus. On ne trouve cette mefure que dans Ofée , 
ch. Uj. -p-, o. /cteck hordeorum , que les Septante 
iraduifent par Nebeí , & la vulgate par dimidium 
cori. Voyti NEBEL & CORK > duiionn. de La Bible. 

LETH , LETHE ou L A T H , f. m. ( Antiq. Jnglo-
Saxon.) nom d'une mefure ou portion de terre dans 
les anciennes diviíions de l'Angleterre. Le roi A l -
fred, lelon l'opinion de quelques auteurs , partagea 
le royanme en comtés, comme i l l'cfl: encoré. I I di-
Vifa les comtés en hundreds ou tilhings. L'hundred 
etoit une portion de pays oü i l y avoit cent offi-
ciers ( nous dirions des centeniers ) pour maintenir 
le bon ordre. lis étoient appellés fidejujfores p 'acis y 
répondans de la paix ; & le Leth contenoit trois ou 
quatre hundreds. 

Le Leth étoit aufíi la jurifdiaion d'un vlcomte, oü 
ie ieigneur tenoit des efpeces d'aíílfes , tous les ans 
une í-ois dans chaqué village , aux environs d.e la 
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LETH , ( Commerce. ) qu'on écrit & qu'on pio-

nonce auííi ¿echt, Lejl ou l a j i , íüivant les diíFérens 
idiomes des peuples qui fe fervent de ce terme. 
En France on dit leth. 

Le Leth íignifie dilierentes chofes ; tantót i l ex
prime la charge entiere d'un navirc , c'eft-á-dire la 
quantité de tonneaux de merqu'il peut porter ; quel-
quefois i l íignifie une certaine pefanteur de telle ou 
telle efpece de marchandife ; & d'autrefois i l fe 
prend pour une certaine forte de mefure de grains 
plus ou moins forte , íuivant les diyers iieux oü elle 
eíl en ufage. 

En Hollande , Angleterre, Flandres, Allemagne, 
Danemark, Suede, Pologne, & dans tout le nord, 
les navires s'eíliment ou meíürent par leur port ou 
charge fur le pié de tant de leths , le Leth peíanc 
quatre mille livres , ou deux tonneaux de France 
de deux mille livres chacun; ainíilorfqu'on dit qu'un 
vaiffeau eít de trois cens Letlis , cela doit s'entendre 
qu'il peut porter l ix cens tonneaux ou douze cens 
mille livres pefant. 

Loríqu'il s'agit du fret d'un vaiíTeau , voici par 
eítimation ce qui paífe ordinairement pour un leth , 
foit par rapport au poids , foit par rapport au vo-
lume de la marchandife : favoir , cinq pieces d'eau-
de-vie , deux tonneaux de yin , cinq pieces de pi u -
nes, douze barils de pois, treize barils de goudron , 
quatre mille livres de ris, de fer 011 de cuivre , trois 
jnille íix cens livres d'amandes , fept quartaux ou 
bariques d'huile de poiífon, quatre pieces ou bottes 
d'huile d'olive , deux mille livres de laine. 

En Hollande , le Leth, qui eíl une certaine mefure 
ou quantité de grains , eñ femblabíe á 3 8 boiífeaux 
mefure de Bordeaux, qui reviennent á 19 feptiers 
de Paris, chaqué boiíTeau de Bordeaux pefant envi-
ron 1 zo livres poids de marc ; ainfi le Leth de grains 
eu Hollande doit approcher du poids de 4560 l i v . 

Le Leth ou laji d'Amílerdam eíl de 27 muddes, le 
mudde de 4 fcheppels , le fcheppel de 4 vierdevats , 
& le vierdevat de 4 kops. Voye^ les noms & la quan
tité de toutes ees meíüres fous leur titre paríiculier» 

Le Lafi de froment pefe ordinairement 4600 á 
4800 livres , celui de ícigle 4000 á 4200 , & le 
laji d'orge 3200 á 340ohvrcs. 

Le lafi eíl auííi la meíiire des grains dans prefque 
toutes les autres villes & principaux lieux de com
merce des Provinces-unies, mais avec quelque d i -
veríité , foit de continence , foit de diminuiion : on 
peut voir ees différences exprimées fort au long &: 
avec la derniere préciíion dans le diaionnaire de. 
commerce. 

En Pologne, le/¿¿A fait 40 boiíTeaux de Bordeaux , 
011^20 feptiers de Paris ; enforte que fur ce pié , le 
leth de Pologne peut pefer 4800 livres. 

En Suede & en Moícovie on parle par grand &: 
petit Leth ; le grand leth eíl de 12 barils ou peíits ton
neaux , & le petit letli eíl de 6 de ees barils. 

A Dantzik , le leth ou charge de lin eíl de 2040 I . 
le letli de houblon de 2830 livres ; le Leth de miel 
ou de farine eíl de 12 barils , & celui de fel eíl de 
18. 

Le leth de hareng falé blanc ou for , celui de ma-
quereau, de cabillaud ou morue verte, eíl de 12 ba
rils ou caques. 

Le lafi ou Letli d'Angleterre ou de Londres eíl de 
10 bariques ou quarteaux le quarteau de 8 boif-
feaux ou gallons , le gallón de 4 picotins ; le gallón 
pefe depnis 56 jufqu'á 60 livres : 10 gallons ou boif-
feaux de Londres font un Lafi d'Amílerdam. 

Le lafi en EcoíTe &; en Irlande eíl de 10 quar
teaux \ , ou 38 boiíleaux , & le boiíTeau fait 18 
gallons. 

Le lafi de Dantzik eíl égal au lafi d'Amílerdam : 
on compte ordinairement qu'il pefe ió fchippons , 



de 340 livres chacim pour le ble ; ce qui fait 5440 
pour ie laf i , poids de Dantzik , & feulement 15 
ichippons pour le íeigle, qui ne tbnt que 5 ico l iv . 
Foyci SCHIPPON. 

Le lafi ñe Riga eft de 46 loopens, qui font le lafi 
cTAmfterdani. ^oyq; LOOPEN. Celui de Coppenha-
gue eíl de 42 tonnes , ou de 80 lcheppels , 6¿ méme 
juíqu'á 96 , fuivant la qualité &C la naíure des bles. 
Foyei LOOPEN & SCHEPPEL. 

Le lajide. Suede &: de Stokolm eft de 23 tonnes ; 
celui de Hambourg de 90 fcheppels , dont les 95 
fcheppels font ie lafi d'Amírerdam. Le lafi de Lubek 
eft de 85 fcheppels , dont 95 font le lafi d'Amfter-
dam. 

Les 50 fanegas de Séville & de Cadix font le lafi 
d 'Amíkrdam. Foye^ FANEGAS. 

Les 216 alquiers, ou les 4mi3Íds de Lisbonne font 
le /tf/r d 'Amíkrdam. ^by^ALQUlER. 

Vingt-cinq mines de Genes font un lafi d'Amíler-
dam ; 40 facs de Livourne font auífi le lafi d'Amfter-
/dam ; les deux facs font une charge de Marfeille , 
qni pefe 296 íivres. Foyei MINE & CHARGE. 

Quand aux mefures de France , i l eft aifé de les 
évaluer avec le lafi d'Amfterdam, par ce que nous 
avons dit ci-deííus des boiffeaux de Bordeaux & des 
feptiers de Paris compares avec cette mel'ure hol-
iandoiíe. Diclionn. de Commtrct & Chambas, ( 

LETHCEUS , j luvius, ( Gwg. anc. ) ce nom chez 
les anciens eít donné i0, á une riviere de l'Aíie-
mineure, qui paffoit encoré plus prés de la ville de 
Magnéfíe que le Méandre ; 2U. á une riviere de Ma-
cédoine , proche de laqueile on difoit qu'Efculape 
étoit né ; 30. á une riviere de Tile de Crete, q u i , 
felón Strabon, traveríoií Gortyne ; 40. á une r i 
viere que le méme Strabon /. X I F , p . 6^47. place 
chez les Libyens occidentaux. (Z>. / . ) 

L É T H A R G Í E , f. f. {Médec.) tire fon nom des 
mots grecs MT« & «e(o>of; A«Tf) fignifie oubli ^ & 
«sp^ojeft un compofé ^ t ^ y o t ; ^ travail, labor'uux, 
de la particule privative a. On appelíe de ce nom 
un homme qui mene une vie tranquille & oiíive ; 
ainfi létkargie fuivant l'éíymologie , figniíieroit un 
oubll parejjeux. Les anciens & les rnodernes atta-
chent diíférentes idees á ce nom. Les anciens appel-
loient Uthargiques ceux qui enfevelis dans un pro-
fond fommeil, étoient pales , decolores , bourfouf-
fles, avoient les parties fous les yeux é levées , Ies 
mains tremblantes, le pouls lent, & la refpiration 
difficile. Hippocrate , coac. prcznot. n0. 34. cap, i i j . 
Coelius Aurelianus , de. moro. amf. lib, I I . cap. x j . On 
donne aujourd'hui le nom de Uthargie á une efpece 
d'afFeftion foporeufe compofée , dans laqueile on 
obferve un delire qu'on nomme oublieux, & une 
petite fíevre aflez íemblable aux fievres hefíiques. 
Le fommeil dans cette maladie , n'eíl: pas fi profond 
que dans Tapoplexie & le carus. Les maladesnn peu 
agites, tiraillés, excites par des cris, s 'éveillent, 
répondent á ce qu'on leur demande, comme on dit, 
á bátons rompus; íi quelque befoin naíurel leur fait 
demander les vaiíTeaux néceffaires , ils íes refufent 
lorfqu'on les leur préfente , ou des qu'ils les ont 
entre les mains, ils en oublient l'ufa.ge & leurs pro-
pres néceíTités, & s'-aíToupifient auííi-tót; leur pouls 
eíl vite , fréquent , mais inégal , petit» & ferré. 
Cette maladie eft aifez rare ; c'eíí dans l'hyver des 
faifons & de l'áge principaltment, fuivant Hippo
crate , qu'on l'obferve; elle attaque les perfonnes 
áffoiblies par l'áge , par les maladies , par les reme
des, &c. les'perfonnes cacochymes,íur-tout lorfque 
dans ees fii'jeis quelque caufe augmente la forcé de 
la circulati'on l a determine á la téte ; elle eft 
cjuelquefois fymptome des. íie.vres putrides , "mali
gnes , peílilentielles, .de l'hémitritée ; d'autres fois 
elle eft occtóonnée par des dofes trop fortes d'o-

p ium, par des excés de v i n ; elle eft une fulte & 
rivreífe , &c. i l eft conftant qu'il y a dans le cervear 
quelque vice, quelque dérangement qui determine 
les fymptomes de cette maladie ; mais quel eíl-i{ ? 
A diré le v r a i , on l'ignore ; l'ae-tiologie des maladies 
du cerveau eft encoré eníevelie dans les plus pro-
fondes ténebres ; nous n'avons jufqu'ici aucuna 
théorie tant foit peu latisfaiíante, de toutes ees af-
fedions. Les anciens attribuoient la Uthargie á une 
congeftion de lymphes 011 de férofites épaiíTes & 
putréíiées dans le cerveau. Les modernes affurent 
un reláchement joint á une ftagnation légeremení 
inflammatoire de fang dans le cerveau. Les obfer-
vations anatomiques faites fur les cadavres des per
fonnes qui font mortes vidimes de cette maladie 
font contraires á ees opinions, & font voir que ees 
caufes font paríiculieres, mais du tout point créné-
rales. Foreftus a eífeftivement obfervé une fois daos 
un enfant mort de Uthargie, les lobes droits du cer
veau & du cervelet corrompus & abfcédés, lib. X, 
cap. x j . On a vü auííi des tumeurs skhirrheufes ola-
cées dans le crane, produire cette maladie. Etienne 
Blancárd en rapporte une obfervation : « une Uthar-
» gie furvient á un violent mal de tete; quelques re-
» medes la diííipent , la douleur de tete reparoít 
» avec plus de violence ; peu de tems aprés la ma-
» lade rombe apopleftique , & meurt; on trouve 
» la dure-mere toute remplie de tumeurs skhinheu-
» fes ». Cette obfervation fait encoré voir que tou
tes les maladies foporeufes dépendent á-peu-prés 
des mémes caufes. 

On lit dans les Obfervadons Jingul'uns deChiiílet,' 
obferv. x. p . 8. un cas fort curieux qui prouve évi-
demment qu'il y a des Uthargies fympathiques, qui 
ne dépendent d'aucune cauíe agiífante immédiate-
ment fur le cerveau: « une jeune £ile eft attaquée 
» de Uthargie ; elle fuccombe aprés 48 heures,ala 
» forcé de la maladie; le cerveau ouvert ne préfente 
» aucune trace d'mflammation, aucune férofité épan-
» chée ; i l eft ou paroit étre dans l'état le plus na-
» turel; on ne trouve dans tout le corps aucune alté-
» ration , excepté une inflammation affez confide-
» rabie, á une portion d'inteftins , dans la cavilé 
» duauel i l v avoit douze vers affez longs». Ouoi-
qu'on ignore abfolument quel eft le dérangement aii 
cerveau qui conftitue la Uthargie , i l y a tout lieu 
de croire que dans cette maladie, comme dans les 
autres affeftions foporeufes , les fíbres du cerveau 
& les nerfs font reláchés; le fommeil profond fembíe 
indiquer cet état-lá ; l'oubli en eft auffi un íigne & 
un effet; i l eft á préfumer que pour la mémoire il 
faut une tenfion & une mobilité dans les libres du 
cerveau. Foye^ D E L I R E , APOPLEXIE, AFFEO 
TION SOPOREUSE. 

Le délire obfeur, oublieux, la petite fíevre effen-
tlelle á la Uthargie, fuífifent pour différentier cette 
maladie d'avec les autres aífeftions foporeufes, & 
le fommeil profond la diftingue des non-foporeuíes 
avec qui elle a quelque rapport, comme frenelie) 
délire, &c. 

La üthareñe eft une maladie aiome, trés-aange-
reufe , qui fe termine ordinairement en moins ae 
fept jours , par la mort du malade; les uriñes pales, 
limpides , le tremblement en augmentent le danger. 
Si le malade eft affez heureux pour atteindre le 
feptieme jour , i l eft hors d'affaire. Lorfqu'elle eít 
la fuite & l'effet d'une chute, d'une bleífure , de U-
Vreffe , des narcotiques , elle eft moins dangereule, 
& i l y a efpérance fi les remedes employes appor' 
tent quelque reláche dans les fymptomes: alors, 
fuivant Tobfervation d'Hippocrate , coac. pranot. 
n0. j i . cap. /¿/."les malades fe plaignent d'une dou
leur au col , & d'un brtút dans les oreilles. i 

Les remedes qui conviennent dans cette ^ 
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tont íes memesqui réuíTilTent dans í 'apopíexie, & 
les autres maladies foporeuíes, íavoir Íes émetiques, 
íur-tout loríquelle a éte occaíionnee par un excés 
de v i n , & par les narcotiques, les cathartiques , 
les lavemens irritans , íes poíions cordiales, les 
huiles eílentielles é thérées , les élixirs fpiritueux, 
les í'els volatiís, les veficatoires, les yentoufes, les 
ílernuíatoires , les fialagogues ou falivans, les íai-
gnees íont rarement indiquées; la prétendue iniam-
jnation du cerveau ne fauioit étre une raifon íiiffi-
íante pour les confeiíler: tels font les remedes gé-
néraux: chaqué auteur en pi opofe enfuite de parti-
culiers fpéciíiques , raais le remede le plus genéra-
leiiient confeilié, eft le caftor qu'on regarde comme 
eminemment anti-narcotique; on l'ordonne de ton-
íes le^ fa9ons , melé avec les purgatifs , prís en po
d ó n , ajouté au vinaigre pour étre attiré par le nez. 
Borellus aíTure avoir gucri une. léthargic avec la 
ícammonée & le caílor: on vante aprés le caí lor , 
beaucoup la rhue , le ferpolet, le pouliot , & l'o-
rigan. Tous les acides appliques á i 'extér ieur , ou 
pris intérieurement, paflent aíTez communément 
pour trés-efficaces dans la Uthargie. L'efprit de v i -
triol céphalique , c'eft-á-dire, tiré du v i t r io l qui a 
éíé auparavant arrofé des effences céphaliques , eíl 
írés-célebre ; i l eíl pénétrant , volát i l , de méme que 
le vinaigre vitriolé benit. Quelques obfervations 
nous apprennent les heureux eíFets de l'immerfion 
fubite des Uthargiques dans de l'eau bien froide. I I 
vaut mieux, dit Cel íe , effayer un remede douteux, 
qu'aucun. Art. de M . MENURET. 

LÉTHÉ , (MythoL) fleuve d'oubli, en grec AÍJ'TH, 
en latin lathcus Jluvius owLahes augénitif, en fouf-
entendant fleuve de, un des quatre fleuves des en-
fers. 

Les Poetes ont ingénieuíement imaginé qu'il y 
avok dans les enfers une riviere de ce nom,* & que 
íous les morís en buvoient un trai t , qui leur faiíbit 
oublier le pafle, les joies & les chagrins, les plai-
firs &: les peines qu'on avoit reíTentis pendant tout 
le cours de la vie , longo, potant oblivia vites. 9 dit 
Virgile, íl ne s'agifíbit plus que d'indiquer entre les 
rivieres du monde qui s'appelioient ¿éthé, ceíle qui 
pouvoit étre le fleuve des enfers. Les uns le pla-
cerent en Grece, & d'autres en Lybie. Foye^ LE-
THiEUS , Jluvius , ( Géogr, ) 

Pline nous apprend auííi que les anciens nom-
moient Lethes, fleuve d'oubli, un fleuve d'Eípagne,-
fur lequel ils avoient fait beaucoup de contes ; ce 
fleuve eíl vraiíTemblablement la L ima, riviere de 
Portugal, qui íerpente entre le Minho & le Duero. 

EnfmLucain,/?^//! /. I X , prendleLethes ou lethon, 
riviere d'Afrique, pour étre le vrai fleuve d'oubli; 
ce fleuve aprés avoir coulé íbus terre pendant quel
ques miiles, reflbrtoit prés de la ville de Bérénice, 
& fe jettoit dans la Méditerranée, proche le cap 
oriental des Syrtes. 

Le mot AH'TM, au génitif AuW, veut diré oubU , 
& voilá l'originc du fleuve d'oubli des enfers. 
( D . / . ) 
LETRIM, (G¿og.) conírée montagneufe d'Irlande, 

dans la province de Connaught, au nord-eíl de 
cette province. Elle a 40 milies de longueur, fur 
^ 4e /af&ei^r> at>oncíe en excellens páturages , & 
eít diviíée en cinq baronies. La capitale de ce comté 
porte le nom de Létrim, fltuée á 75 miiles deDu-
hYm. Long y . ¿ S , Ut, 34. 

I^ETTERE , Laurum ou Letteranum > ( Giog. ) 
petite ville d'Italie , au royanme de Naples, dans la 
pnncipauté citérieure , avec un évéché fuflcaaant 
d'Aman. Elle eíl affife fur le dos du mont Lañarais, 
a 5 heues nord-oueíl de Saierne, 8 fud-eft de Naples. 
Long. 32. ó. lat. 40. i o . 

LETTER-HAUT, f. m. ( W ; . ) efpece de bois 
l orne ÍJ Í i 

i'ougeátre tirant fur le violet , qu'on nomme auífí 
bois de la Chinz; ií nous vient par les Hoílandois. 

LETTRES, f. f. ((? ramm.) on appelle ainfi le§; 
caraderes repréfeníatifs des élémens de la voix. Cd 
mot nous vient du latin limra , dont les é íymolo-
giíles aflignent bien des origines differentes. 

Prifcien, lib. I . de li t tcrd, le fait venir par íyrt-
cope de Ugitera, co quhd legcndi iter prabeat, ce qui 
me femble prouver que ce grammairien n'étoit pas 
diflicile á conteníer. íl ajoute enfuite que d'autres 
íirent ce mot de l i tara, quhd pleriimque in terads ta* 
bulis antiqui feribere folebant , & pojied dclere ; mais 
ñ littera vient de litura , je douíe fort que ce foit 
par cette raifon, & qu'on ait tiré la dénominatiott 
des lettres de la poflibilité qu'il y a de les eíiaceri 
i l auroit é í é , me femble, bien plus raifonnable en 
ce cas de prendre litura dans le fens á'onaion, & 
d'en tirer litera, de méme que le mot grec corref-
pondant ypcljupa. eíl dérivé de ypdipa je peins, pare© 
que l 'écnmre eíl en eíFet l'art de peindre la parole* 
Cependant i l reíleroit encoré contre cette étymo* 
¡ogie une diíHculíé réel le , & qui mériíe attention t 
la premiere fyllabe de litura eñ breve, au lien que 
litera a la premiere longue, & s'écrit méme com
munément littera. 

Jül. Scaliger, de cauf. l . L . cap. j v , cróit que ees 
carafíeres furent appellés originairement lineatum^ 
tk qu'infenfiblement l'ufage a réduit ce mot á litera* 
parce qu'ils font compofés en effet de petites lignes* 
Quoique la quantité des premieres fyllabes ne r é 
dame point contre cette origine, j ' y apper^ois en
coré quelque chofe de fi arbitraire, que je ne la 
crois pas propre á reunir tous les fuftrages, 

D'aprés Hefychius 3 Voffius dans fon etymoíogicon. 
I . L . verbo LITERA, derive ce mot de l 'adjtdif greC 
/̂TOV tennis, exilis, parce que les lettres font en eíFet 

des traiís minees & déiiés; c'eíl la raifon qu'Ü en 
allegue; & M . le préficlent de Broíles juge cette éty-
mologie préférable á toutes les autres, perfuadé que 
quand les lettres commencereht á étre d'ufaae pouf 
remplir récr i ture fymbolique , doní les carafíeres 
étoient néceífairement étendus , compliques, & em-
barraííans , on dut étre frappé íur-tout de la íimpli-
cité & de la grande réduélion des nouveaux cara-
¿leres, ce qui put donner Üeu á leur nomination, 
Qu' i l me foit permis d'obferver que l'origine des 
lettrés latines qui viennent inconteílablement des 
lettres greques, & par elles des phéniciennes, prouve 
qu'elles n'ont pas dü étre défignées en Italie par une 
dénominaíion qui tínt á la premiere impreffion de 
l'invention de l 'alphabeí; ce n'étoit plus la une nou-
veauíé qui düt paroiíre prodigieufe, puifque d'au
tres peuples en avoient l'ufage. Que ne dit-on plu-
íót que les lettres font les images des paríies les plus 
petites de la vo ix , & que c'eíl pour cela que le nom 
latin a été tiré du grec A;TO?, en forte que littém eíl 
pour notoe literce, ou nota demeritares 7 notes, partium 
vocis tenuifjimarum ? 

Que chacun penfe au reíle comme ií lui plaira ^ 
fur l'étymologie de ce mot : ce qu'il importe le plus 
ici de faire connoitre, c'eíl l'ufage & la véritable 
nature des lettres confidérées en généra l ; car ce qui 
appartient á chacune en particulier, eíl traité am-
plement dans les diíFérens aríicles qui les concef-
nent. 

Les diverfes nations qui couvrent la terre, ne dif-
ferent pas feulement les unes des autres, par la fi
gure & par le tempérarhent, mais encoré par Tor-
ganifaíion intérieure qui doit néceíTairement fe ref-
feníir de l'influence du c l imat ,& de rimpreflion des 
habitudes nationales. Or i l doit réfulter de cette 
différence d'organifation, une différence confidéra-
ble dans les fons & articulations dont les peuples 
font ufage, De-lá vient qu'il nous eít diflicile, pour 
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ne pas diré impoíTible, de pronocer rarticulation 
que les Allemands reprefentent par ch , qu'eux-me-
mes ont peine á prononcer notre u qu'ils confon-
dent avec notre ou ; que les Chinois ne connoiiTent 
pas notre articulation r , &c. Les élémens de la voix 
uíites dans une langue, ne font done pas toüjours 
les mémes que ceux d'une autre ; & dans ce cas les 
memes Uttres ne peuvent pas y fervir, du moins de 
la méme maniere; c'eíl pourquoi i l eíl impoííible 
de faire connoitre á quelqu'un par écri t , la pronon-
ciation exafte d'une langue étrangere, fur-tout s'il 
eft qucílion d'un fon ou d'une articulation inuíitee 
dans la langue de celui á qui Fon parle. 

I I n'eíl pas plus poiTible d'imaginer un corps de 
kttrcs élémentaires qui foient communes á toutes 
les nations; & les caraderes chinois ne font connus 
des peuples voiílns , que parce qu'ils ne font pas les 
types des élémens de la voix , mais les íymboles 
immédiats des chofes & des idées : auíTi les mémes 
carafteres font-ils lús diverfement par les diíférens 
peuples qui en font ufage , parce que chacun d'eux 
exprime íeíon le génie de fa langue , Ies différentes 
idées dont i l a les fymboles fous les yeux. Foyei 
ÉCRITURE CHINOISE. 

Chaqué langue doit done avoir fon corps propre 
de Uttres élémentaires; 5c i l feroit á fouhaiter que 
chaqué alphabet comprit précifément autant de Ut
tres qu'il y a d'élémens de la voix ufités dans la lan
gue ; que le méme élément ne fút pas repréíenté par 
divers carafteres ; & que le meme caradlere ne füt 
pas chargé de diverfes repréfentations. Mais i l n'eít 
aucune langue qui jouiíte de cet avantage ; & i l 
faut prendre le parti de fe conformer fur ce point á 
toutes les bifarreries de l'ufage, dont l'empire aprés 
tout eft auffi raifonnable &: auíli néceíTaire fur l'é-
criture que fur la parole , puifque les Uttres n'ont & 
ne peuvent avoir qu'une íignifícation convention-
nelle , & que cette convention ne peuí avoir d'au-
tre titre que l'ufage le plus re^u. Foyei O R T H o-
GRAPHE. 

Comme nous diílinguons dans la voix deux for
tes d'élémens , les fons & les aríiculations ; nous 
devons parcillement diílinguer deux fortes de Ut
tres 9 les voyelles pour repréfenter les fons , & les 
coníbnnes pour repréfenter les articulations. f̂ oye^ 
CONSONNE, SON. (Gramm.) V O Y E L L E , H , & 
HIATUS. Cette premiere diftindion devoit éíre , 
ce femble, le premier principe de l'ordre qu'il fal-
loit fuivre dans la table des Uttres ; les voyelles au-
roient dü étre placees les premieres , & les con-
fonnes enfuite. La confidéraíion des différentes ou-
vertures de la bouche auroit pu aider la fíxation de 
l'ordre des voyelles entre elles : on auroit pu claf-
fifier les confonnes par la nature de l'organe dont 
l'impreílion eíl la plus fenfible dans leur produftion, 
& régler enfuite l'ordre des claíies entre elies, & 
celui des confonnes dans chaqué claífe par des vües 
d'analogie. D'autres caufes ont produit par-tout 
un autre arrangement, car rien ne fe fait fans cau-
fe : mais celles qui ont produit l'ordre alphabéíique 
tel que nous i'avons , n'étoient peu t -é t re par rap-
port á nous qu'une fuite de hafards , auxquels on 
peut oppofer ce que la raifon paroit iníinuer , fmon 
pour réformer l'ufage, du moins pour l'éclairer. M . 
du Marfais défiroit que l'on proposát un nouvel al
phabet adapté á nos ufage préfens, ( Foye^ ALPHA
B E T ) , débarraíTé des inuíilités,des contradiñions & 
des doubles emplois qui gátent celui que nous avons, 
&_enrichi des carafteres qui y manquent. Qu' i l me 
loit permis de pofer ici les principes qui peuvent 
fervir de fondement á ce fyftéme. 

Notre langue me paroit avoir admis huit fons fon-
damentaux qu'on auroit pu caraftérifer par autant 
de Uttns , dont les autres fons ufités font déri-

- > 
eu ¡ 

OU 

vés par de légeres variatlons: les voici écrits feíoft 
notre orthographe aduelle , avec des exempics oü 
ils font fenfibles. 

a , Comme dans la premiere fyllabe de czdre; 

¿y léfard; 
missre ; 
meiinier ¡ 
pofir; 
hwmain i 
pondré, 

I I me femble que j ' a i arrangé ees fons á peu-prés 
felón l'analogie des difpoíitions de la bouche lors 
de leur produdion. ¿4 eíl á la tete , parce qu'il pa„ 
roit étre le plus naturel, puifque c'eíl: le premier ou 
du moins le plus fréquent dans la bouche des enfans: 
je ne citerai point en faveur de cette primante le 
verfet 8. du ch.J. de l'Apocalypfe, pour en conclu-
re , comme Wachter dans les prolégomenes de fon 
Glofaire germanique, fect. n . § . 32 . , qu'elle eít de 
droit divin ; mais je remarquerai que l'ouverture 
de la bouche néceílaire á la produflion de Va , eíl 
de toutes la plus aifée & celle qui laiífe le cours le 
plus libre á l'air intérieur. Le canal femble fe retre-
cir de plus en plus pour les autres. La langue s'éle-
ve & fe porte en avant pour é ; un peu plus pour 
¿ ; les máchoires fe rapprochent pour i ; les levres 
font la méme chofe pour eu ; elles fe ferrent davan-
tage & fe porlent en avant pour o ; encoré plus 
pour u ; mais pour le fon ou , elles fe ferrent & s'a» 
vancent plus que pour aucun autre. 

J'ai dit que les autres fons ufités dans notre langue 
dérivent de ceux-lá par de legeres variaíions: ees 
variations peuvent dépendre ou du canal par oü 
fe fait l'émiííion de l'air , ou de la durée de cette 
émiíílon. 

L'air peut fortir entierement par rouverrure or-
dinaire de la bouche , & dans ce cas on peut diré 
que le fon eíl ora l ; i l peut auííi fortir partie par la 
bouche & partie par le nez , &: alors on peut diré 
que le fon eíl nafal. Le premier de ees deux états 
eíl naturel , & par conféquent i l ne faudroit pour 
le peindre , que la voyelle méme deílinée á la re-
préfentation du fon : le fecond état e í l , pour ainfi 
diré , vioient, mais i l ne faudroit pas pour cela une 
autre voyelle ; la méme fuffiroit, pourvu qu'on la 
furmontát d'une efpece d'accent , de celui , par 
exemple , que nous appcllons aujourd'hui ánon-

j l i x e , & qui ne ferviroit plus á autre chofe , vü la 
diílinélion de caradlere que l'on propofe ici. Or, il 
n'y a que quatre de nos huit fons fondamentaux, 
dont chacun puiíTe étre ou o ra l , ou nafal; ce font 
le premier, le trolfiemc, le cinquiéme & le fixie-
me. C'eíl ce que nous entendons dans les monoíyl-
labes , han , pain ^ jeun , bon. Cette remarque pe^ 
indiquer comment i l faudroit difpofer les voyelles 
dans le nouvel alphabet: celles qui font confiantes» 
ou dont rémiííion fe fait toüjours par la bouche, 
feroient une claífe ; celles qui font variabUs , 011 
qui peuvent étre tantót orales Se tantót nafales, fe
roient une autre claífe : la voyelle a aífure la pree-
minence á la claífe des variabUs ; & ce qui precede 
íixe aífez l'ordre dans chacune des deux claffes. 

Pár rapport á la durée de l'émiííion , un ion pei^ 
étre bref ou long ; & ees différences , qnand meine 
on voudroit les indiquer, comme i l conviendroit 
eíFet, n'augmenteroient pas davantage le nombre 
de nos voyelles: tout le monde connoit Ies notes 
grammaticales qui indiquent la brieveté ou la lo^-
gueur. Foye^ BREVE. 

Si nous voulons maintenant íixer le nombre ^ 
l'ordre des articulations ufitées dans notre langue , 
afín de conílruire la table des confonnes qui pour-
roient entrer dans un nouvel alphabet; i l faut con* 



L E T 
fiderer íes artículations dans leur caufe & dans leur 
nature. . , . 

Confidérées dans leur caule, elles lont ou labia
les , ou linguales , ou gutturales, felón quelles pa-
roiííent dépendre plus particulierement du mouve-
ment ou des levres, ou de la langue, ou de la tra-
chée-artere que le peuple appeüe gofier : & cet or-
dre méme me paroit le plus raifonnable , parce que 
les artículations labiales font les plus fáciles , &: les 
premieres en eíFet qui entrent dans le langage des 
enfans, auquel on ne donne le nom de balbiuic, que 
par une onomatopec fondee fur cela méme ; d'aíl-
leurs l'articulation gutturale fuppofe un eífort que 
toutes les autres n'exigent point , ce qui luí aííigne 
naíurellement le dernier rang : au furplus cet ordre 
carafterife á merveille la fucceííion des parties or-
ganiques; les levres font extérieures , la langue eft 
en dedans, & la trachée-arterc beaucoup plus inte-
rieure. 

Les artículations linguales fe foudivifent afíez 
communement en quatre efpeces , que l'on nomme 
dentales, Jijflantes , Liquides & mouiLlées : Voye^ L l N -
GU A L E . Cette divifion a fon utilite , & je ne trou-
verois pas hors de propos qu'on la fuivit pour ré -

gler Tordre des artículations linguales entre elles, 
avec l'attention de mettre toujours les premieres 
dans chaqué claffe, eclies dont la produftion eft la 
plus facile. Ce difeernement tient á un principe cer-
t a ín ; les plus difficiles s'operent toujours plus prés 
du fond de la bouche ; les plus aífées fe rappro-
chent davantage de rexterieur. 

Les artículations confidérées dans íeur nature 2 
font conítantes ou yariables, felón que le degré de 
forcé , dans la partie organique qui les produit, eíl 
ou n'eíl pas fufceptible d'augmentation ou de dimi-
nution ; par conféquent, les artículations variables 
font folbles ou fortes, felón qu'elles fuppofent moíns 
de forcé ou plus de forcé dans le mouvement orga
nique qui en eít le principe. D 'o i i i l fuit que dans 
i'ordre alphabétique , íl ne faut pas féparer la foíble 
de la forte , puifque c'eíl la méme au fond ; & que 
la foíble doit preceder la forte, par la raifon du plus 
de facilité. Voíci dans une efpece de tablean le fyf-
téme & I'ordre des art ículations, tel que je víens de 
l'expofer ; & vis-á-vis , une fuite de mots oü Fon 
remarque l'articulation dont i l eft queílion 5 repré-
fentée felón notre orthographe a&uelle. 

SYS TEME figuré des artículations. 

Confidérées dans lenr nature. 

n 
o 
B 
P-CU-re Vi 
o-
su 3 

Conjlanles, 

Labiales. 

Nafales. me, 
ne. 

Dentales. ^ 

Linguales. / Sifflantes. i 

o" 1 Gutturales. 

Liquides. Le. 
MouiiléeSv Lie. 

he. 

re. 
gne. 

Voilá done en tout dix-neuf artículations dans 
notre langue, ce qui exige dans notre alphabet dix-
neuf confonnes: aínfi, en y ajoutant les huit voy el
les dont on a vü ci-devant la néceffité , le nouvel 
alphabet ne feroit que de víngt-fept Lettres. C'eíl 
aífez, non-feulement pour ne pas furcharger la mul-
titude de trop de carafteres , mais encoré pour ex-
primer toutes les modifícatíons eífentielles de notre 
langue, au moyen des accents que l'on y ajouteroit, 
comme je l'ai déja dít. 

Me permettra-t-on encoré une remarque qui peut 
paroítre mínutieufe , mais qui me femble pourtant 
raifonnable ? C'eíl que je crois qu'il pourroit y avoir 
quelque utilité á donner aux lettres d'une méme claf
fe une forme analogue , & diílinguée de la forme 
commune aux lettres d'une autre claífe : par exem-
ple , á n'avoir que des voyelles fans queue, & for-
mées de traits arrondis , comme a , c , o , $ ; c , s, 
3 5 a •* a former les confonnes de traits droits ; les 
cmq labiales , par exemple , fans queue , comme 
« , w , « , /72, ^ ; toutes les linguales avec queue; les 
dentales par en haut, les fifflantes par en bas ; les 
íoibles en deux traits , les fortes en trois ; les liqui
des & les mouillées, d'une queue droite & d'un trait 
rond , la queue en haut pour les premieres , & en 
5a¿PMUrles autres : notre gutturale , comme la plus 
diftcile pourroit avoir une figure plus irréguliere , 
comme le , le ^ , ou le 6«. Je fens tres-bien qu'il 
n y a aucun fonds á faire fur une pareille innova-
í ion ; mais je ne penfe pas qu'i l faille pour gela en 

Tome / X 

Variables. 
FoibJes, Forres, 

ve, fe. 
be. 

de. 
gue. 
ie. 
j e . 

P'-

te. 
que. 

che. 

Fxemples. 

mdre. 
Baquet. 
Morí. 
Nort. 
Dome. 
Gage. 
Zélé. 
Japón. 
Loi. 
Pillard. 
Héros. 

Pendre. 
Faquet* 

Tome. 
Cage. 
Scélé. 
Chapón, 
ROÍ. 
Mignard, 

dédaigner le projet, ne püt-ii que fervir á montrer 
comment on envífage en général & en détail un 
objet qu'on a intérét de connoitre. L'art d'analyfer, 
qui eíl peut-étre le feul art de faire ufage de la rai
fon , eíl auííi difficile que néceífaire; & l'on ne doit 
rien méprifer de ce qui peut fervir á le perfe£líon-
ner. 

I I eíl é v i d e n t , par la défmítion que j 'a i donnée 
des lettres, qu'il y a une grande diíférence entre ees 
caraderes & les élémens de la voix dont ils font les 
fignes: hoc intereji, dit Prífcien, ínter elementa & litte-
ras, quod elementa proprie dícuntur ipfce pronunciatío-
nes; notez autem earum litterae, lib. I . de litterá. I I 
femble que les Grecs aient faít auííi attention á cette 
diíférence , puífqu'ils avoient deux mots diíférens 
pour ees deux objets , s-o/^ct, é U m e n s y ^ y ^ ^ ^ ^ 
peintures , quoique Tauteur de la méthode grecque de 
P. R. les préfente comme fynonymes; mais i l eíl 
bien plus naturel de croire que dans l'origine le pre
mier de ees mots exprimoit en effet les élémens de 
la voix , indépendamment de leur repréfentation , 
& que le fecond en exprimoit les íignes repréfentatifs 
ou de peinture. I I eíl cependant arrivé par le laps de 
tems?que fous le nom dufigne on a compris indiílinc-
tement & le figne & la chofe figni'fiée. Prífcien, ihid* 
remarque cet abus : abujivh tamen & elementa pro 
lítteris & litterae pro tlementís vocantur. Cet ufage 
contraire á la premiere inílitution , eíl venu , fans 
doute de ce que, pour défigner tel ou tel élément de 
la vo ix , on s'eíl contenté de Findiquer par la lettre 
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L E T 
qai en étolt le figne , afin d'évíter íes circonlocu-
tions toujours íiiperflues & trés-ílijettes á l 'équivo-
que dans la matiere dont i l eft qucílion. A in f i , au 
lieu d'écrire & de d i ré , par exemple , ÜartícuLaúon 
foibkproduitc par la reunión dts deux kvres , on a dit 
& écrit le b , é c ainfi des autres. Au r e ñ e , cette con-
fufion d'idées n'a pas de grands inconvéniens , fi 
méme on peut diré qu'elle en ait. Tout le monde 
entend tres-bien que le mot ¿ettres , dans la bouche 
d'un maitre d'écriture , s'entend des fignes repréíen-
tatifs des élémens de la voix ; que dans celie d'un 
fondeur ou d'un imprimeuril fignifie les petites pie-
ees de metal qui portent les empreintes de ees fignes 
pour les tranímeure íur le papier au moyen d'une 
enere; & que dans celle d'un grammairien i l indique 
tantót les fignes & tantót les élémens mémes de la 
voix , felón que les circonftances deíignent qu'ils'a-
git ou d'orthoiogie ou d'ortographe. Je ne m'écarte-
rai done pas du langage ordinaire dans ce qui me 
refte á diré íur íatíraftion & la permutation des lee-
tres : on verra aíTez que je ne veux parler que des 
élémens de la voixprononcée^ dont les/¿«r** écrites 
fuivent affez communément le fo r t , parce qu'elles 
font les dépoíitaires de la parole. Hic enim ufus eji 
litterarum , ut cujlodiant voces ^ & velut depojitum red-
dant legentibus. Quintil , injl . orat. 1. j v . 

Nous avons vu qu'il y a entre les lettres á\m& me-
me claíTe une forte d'affinité & d'analogie qui íaif-
fent fouvent entr'elles afléz peu de diíférence : c'eíl 
cette affinité qui eft le premier fondement &lafeule 
caufe raifonnable de ce que Ton appelle Vattraciion 
& la permutation des lettres. 

L'attradion eíl une opération par laquelle Tufage 
introduit dans 119 mot une lettre qui n'y étoit point 
originairement, mais que l'homogénéité d'une autre 
lettre préexiftante femble feule y avoir attirée. C'eíl 
ainíi que les verbes latins ambio , ambigo , compofés 
de Tancienne particule am, équivaleme á circum, & 
des verbes eo & ago , ont te^u la confonne íabiale ¿, 
attirée par la confonne m , également Iabiale : c'eíl 
la méme choíe dans comburo , compoíé de ciim Se 
á'uro. Notre verbe frangois trembler , dérivé de tre
meré , & nombre , dérivé de numerus, préíentent le 
méme méchanifme. 

La permutation eíl une opération par laquelle 
'dans la formation d'un mot tiré d'un autre mot pris 
dans la méme langue ou dans une langue étrangere, 
on remplace une lettre par une autre. Ainfi du mot 
grec 7rb?, les Latins ont fait pes, en changeant a en 
« , & les Állemands ont fait fufs, en changeant TT en 
f ^ car leur u répond á l'a des Grecs quant á la pro-
nonciation. 

Je Tai déja d i t , & la faine philofophie le dit auífi, 
ríen ne fe fait fans caufe; & i l eíl írés-important dans 
les recherches étymologiques de bien connoitre les 
fondemens & Ies caufes de ees deux fortes de chan-
gemens de /¿^/¿^fansquoi i l eíl difiicile de débrouil-
ler la génération & les diíFérentes métamorphofes 
des mots. Or le grand principe qui autorife ou l'at-
tra£lion ou la permutation des lettres , c ' e í l , comme 
je l'ai déja infinué, leur homogénéité. 

Ainfi , IO. toutes les voyelles font commuables 
entr'elles pour cette raifon d'affinité, qui eíl íi grande 
á l'égard des voyelles, que M . le préfident des BroíTes 
regarde toutes les voyelles comme une feule, variée 
feulement felón les différences de l'état du tuyau 
par oü fort la v o i x , & q u i , á caufe de fa flexibilité, 
peut étre conduit par dégradation infenfible depuis 
ion plus large diametre & fa plus grande longueur, 
jufqu'á fon état le plus refferré & le plus raccourci, 
C'eí l ainfi que nous voyons Xa de capio changé en 
e dans particeps , en i á3.ns¡panicipare , & en & dans 
aucupium; que Ta du grec 7raAA&) eíl changé en e dans 
le hxmpdlo , cet t changé en u dans le fupin pulfum, 

L E T 
que nous confervons dans impulfion, & que nous 
changeons en ou dans poujfcr ; que l ' i du grec eíl 
changé en a dans le laíin ala , & ene, que nous écri-
vons a i , dans le franc^ois ailc, & c . 11 ieroit fuperflu 
d'accumuler ici un plus grand nombre d'exemples: 
on n'a qu'á ouvrir les Diftionnaires étymologiques 
de VoíTius pour le latín, deMénage pour lefrancois-
de Wachter pour Fallemand , &c. & lire fur-tout le 
traite de Voííius de litterarum permutatione : on en 
trouvera de toutes les efpeces. 

2o. Par la méme raifon les confonnes labiales font 
commuables entre elles, voye^ LABIALES , 6c rlíne 
peut aifément attirer l'aurre , comme on l'a vu dans 
la définition que j 'a i donnée de l 'aítradion. 

30. I I en eíl de méme de toutes les confonnes lin
guales , mais dans un degré de facilité proportionné 
á celui de l'affinité qui eíl entr'elles ; les dentales fe 
changent ou s'allient plus aifément avec les denta
les , les liíflantes avec les fifílantes , &c. & par la 
méme raifon dans chacune de ees claífes, & dans 
toute autre oü la remarque peut avoir lieu ,1a foible 
& la forte ont le plus de difpofition á fe mettre Tune 
pour l'autre, ou Tune avec l'autre. Foye^ les exem-
ples á Varticle L l N G U A L E . 

40. I I arrive encoré afléz fouvent que des confon-
nes, fans aucuns degrés prochains d'affinité , ne laif-
fent pas de fe mettre les unes pour les autres dans 
lesdérivations des mots , fur le feul fondement d'af
finité qui réfulte de leur nature commune : dans ce 
cas néanmoins la permutation eíl déterminée par 
une caufe prochaine , quoiqu'accidentellej commu
nément c'eíl que. dans la langue qui emprunte , i'or-
gane joint á la prononciation de la lettre changée 
l'inflexion d'une autre partie organique , & c'eíl la 
partie organique de la lettre fubílituée. Comment 
avons-nous fubílitué c á la lettre t, unefifilante aune 
dentale , dans notre mot place venu de platra ? c'&íi 
que nous fommes accouíumés á prononcer le t en 
fifilant comme 5 dans plufieurs mots , comme aeiion, 
ambitieux, patient , martial , & c . que d'autre part 
nous pronon^ons de méme la lettre c devante, ¿,011 
devant les autres voyelles quand elle eíl cédiilée: or 
l'axiome dit qua funt eadem uni tertio Junt eadem inur 

f e ; done le c & le Í peuvent fe prendre l'un pour 
l'autre dans le fyíléme ufuel de notre langue : í'une 
& l'autre avec s peuvent auííi étre commuables. 
D'autres vües autorlfées par l'ufage contre les prin
cipes naturels de la prononciation , donneront aií-
leurs d'autres permutations éloignées des lois gené
rales. 

Pour ce qui concerne l'hiíloire des lettris & la 
génération des alphabets qui ont eu cours ou qui 
lont aujourd'hui en ufa ge , o a peut confulter 1c 
ch. xx, du liv. I . de la feconde partie de la Geographu 

facréede Bochart ; le livre du P. Hermán Hugo, je-
fuite , de ratione feribendí apud veteres ; Voííius di 
arte Grammatica, ch, ix, & x, Baudelot deDaireval, 
de r u t i l i t é des voyages & de Vavantage que la rtchtrcht 
des antiquitésprocure aux Savans ; Ies ceuvres de dom 
Bernard de Montfaucon ;Z Vart deverifier les dates des 
faits lújloriques , par des religieux Bénédiftins de la 
congrégation de S. Maur : le livre IV . de Vintroduc-
don a Chijloire des Juifs de Prideaux, par M. ShucK.-
ford ; nos Pl . d'*Alph. anc. & mod. plus fiches quau-
cun de ees ouvrages , ( i?, i?, i?. M . ) 

LETTRES , ( Imprimerie. ) Les ímprimeurs nom-
ment ainfi , & lans acception de corps ou de gran-
deur , chaqué piece mobile & féparée dont font aí-
fortis les diftérens cara£leres en ufage dans Fímpri-
merie , mais ils en diílinguent de quatre fortes dans 
chaqué corps de caraéleres, qui font les capitales, 
petites capitales , ou majufeules & minulcules, les 
lettres du tas de caffe & lettres doubles, tels que le 

/ , l e / , le double # & le d o u b í e & quelqu'au-
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tres 11 Y a ouíre ees corps & grandeurs un nombre 
de ¡Utm p.our FimpreíTion des affiches & placards , 
que l'on nomme , á caufe de leur grandeuf & de leur 
uíage groffes 6c moyennes: elies íont de fonte 011 de 
bois • ees corps n'ont ni petites capitales ni Uttrcs du 
bas de caíle. toyci nos PL ¿ímprimerie. 

LETTRE CAPITALE , ( Ecrit. Inipnm. ) grznúQ 
leítre^ lettre majurcule. Les anciens raanuícrits grecs 
& latins font eníierement écrits en Lettres capitales ; 
& lors de la naiíTance de i'f mpr imer i eon mit au 
jour queiques livres , tout en capitales. Nons avons 
un Homere ? une Anthologie grecque , un Appollo-
nius imprimés de cette fa^on : on en doit i'idée á 
Jean Laícaris , furnommé Rhyndaclm, mais on luí 
doit bien miaux , c'eíl d'avoir le premier apporté en 
Occident la plüpart des plus beaux manufcrils grecs 
que l'on y connoiffe. 11 íinit íes jours á R.ome en 

1 53 5-C15--7-) . . .. 
LETTRE GRISE, ( Imprimer'u. ) Les Impnmeurs 

appellent airafi des lettres entourées d'ornemens de 
gravure, íbit en bois , foit en taille-douce ; ellesfont 
d'ulage pour commencer la matiere d'un ouvrage 
aux pages oü i l y a une vignette en bois. Voye^ 
V l G N E T T E , /^bje^ TABLE DES CARACTERES. 

LETTRE TREMBLÉE , ( Ecnvain. ) eft dans Técri-
ture un caraftere q u i , quoique íorti d'une main libre 
& füre , imite le mmhU naturel, parce que fes traits 
ont la méme attirude que s'üs partoient d'un ílyle 
foible. 

Voye^ tom. / / . 2., pan. aux Planches de notre, Ecri-
ture moderne. 

LETTRES GRECQUES , (Gramm. orig. des langues.} 
ypcíy.[jLUTcLTa íxÁmw, caraderes de Técriture des an
ciens grecs. 

Joíeph Scaliger , fuivi par Va l ron , Bochart, & 
pluíieurs autres favans , a taché de prouver dans fes 
notes fur la chronique d'Eufebe , que les caraderes 
grecs tiroient leur origine des lettres phéniciennesou 
hébraiques. 

Le chevalier Maríham, dans fon Canon chronicus 
egyptiacus , ouvrage excellent par la méthode , la 
clarté, la briéveté & Térudition dont i l eñ rempl i , 
rejette le fentiment de Scaliger , & prétend que Cad-
mus , égyptien de naiíTance , ne porta pas de Phéni-
cie en Grece les lettres phéniciennes , mais les carac
teres épiftoliques des Egyptiens , dont Theut ou 
Thoot, un des hermés des Grecs, étoit l'inventeur, 
& que de plus les Hébreux mémes ont tiré leurs let
tres des Egyptiens , ainíi que diverfes autres chofes. 

Cette hypothéfe a le défavantage de n'étre pas 
étayée par des témoignages poñtiís de l 'antiquité, 
& par la vüe des caracleres épiíloliques des Egyp
tiens, que nous n'avons plus , au lieu que les carac
teres phéniciens ou hébraiques ont paffé jufqu'á 
nous. 

Auffi les partifans de Scaliger appuient beauconp 
en faveur de fon opinión, fur la reffemblance de for
me entre les anciennes lettres grecques & les carafte-
res phéniciens; mais maiheureuíement cette íimili-
tude n'eíl pas concluaníe , parce qu'elle eft trop foi
ble , trop legere , parce qu'elle ne fe rencontre que 
dans queiques lettres des deux alphabets , & parce 
qu'enfín Rudbeck ne prouve pas mal que les lettres 
nmiques ont encoré plus d'affinité avec les lettres 
grecques , par le nombre , par l'ordre & par la valeur 
que les lettres phéniciennes. 

II fepourroit done bien que Ies feftateurs de Sca-
hger & de Maríham fuffent egalement dans l'erreur, 
& que les Grecs , avant l 'arrivée de Cadmus, qui 
leur ñt connoitre les caraderes phéniciens ou égyp-
tiens , i l n'importe , euíTent deja leur propre écritu-
re , leur propre alphabet, compofé de feize lettres, 
J quils ennchirent cet alphabet qu'ils poífédoient 
üe queiques autres lettres de ceiui de Cadmus. 

Áprés tout , quand on examine fans prévention 
combien le fyftéme de l'écriture grecque eft difFcrent 
de celui de l'écriture phénicienne , on a bien de la 
peine á íe períuader qu'il en émane. 

IO. Les Grecs exprimoienttoutes les voyelles par 
des cara&eres féparés , & les Phéniciens ne les ex-
primoiení point du tout ; 20. les Grecs n'eurent que 
léize/e^rwjufqu'auíiége deTroie , & les Phéniciens 
en ont toujours eu vingt-deux ; 30. les Phéniciens 
écrivoient de droite agauche , & íes Grecs au con-
traire de gauche á droite. S'ils s'en font écartés quei
ques fois, 9'a été par bifarrerie & pour s'accommo-
der á la forme des monuraens íurleíquels 011 gravoit 
les inferiptions , ou meme fur les monumens élevés 
par des phéniciens , ou pour des phéniciens de la 
colonie de Cadmus. Les Thébains eux-memes font 
revenus á la méthode communc de difpofer les ca-
rafteres grecs de la gauche á la droite , qui étoit la 
méthode ordinaire & univerfelle de la nation. 

Ces diíFérences , dont i l feroit fuperílu de rappor-
ter la preuve , étant une fois pofées , eft-il vrailtem-
blable que les Grecs euííent fait de ft grands change-
mens á L'écriture phénicienne , s'ils n'euíient pas déja 
été accoutumés á une autre maniere d'écrire , & á 
un autre alphabet auquel apparemment ils ajoute-
rent les cara£leres phéniciens de Cadmus? Ils retour-
nerent ceux-ci de la gauche á la droite , donnerent 
á quelques-uns la forcé de voyelles , parce qu'ils 
en avoient dans leur écriture , 6c rejetterent abíblu-
ment ceux qui exprimoient des fons dont ils ne fe 
fervoient point. 

LETTRES les , {Encydopédie?) ce mot déíigne en 
général les iumieres que procurent l 'étude, & en par-
ticuiier celie des belies - lettres ou de la l i t térature. 
Dans ce dernier fens , on diftingue les gens de let
tres, qui cultivent íeulement rérudkion variée 6¿ 
pleine d'aménités, de ceux qui s'attachent aux feien-
ces abftraites , & á celles d'une utilité plus feníible. 
Mais on ne peut les acquérir á un degré éminent 
fans la connoiffance des Lettres , i l en réfulte que les 
lettres & les feiences proprement dites , ont entr'el-
les l'enchainement , les liaifons , & les rapports les 
plus étroits ; c'eft dans V Ency^lopedie ^ 'A'im^ono, 
de le démontrer , &: je n'en veux pour preuve que 
Texemple des ñecles d'Athenes & de Rome. 

Si nons les rappellons á notre mémoire , nous ver-
rons que chez les Grecs l'étude des lettres embcllif-
foit celle des feiences , & que l'étude des feiences 
donnoit aux lettres un nouvel éclat. La Grece a dü 
tout fon luftre á cet affemblage heureux; c'eft par-la. 
qu'elle joignit au mérite le plus foíide, la plus bri l
lante réputation. Les kttres & les feiences y mar-
cherent toujours d'un pas éga l , & fe fervirent mu-
tuellement d'appui. Quoique les mufes préíidaífent 
les unes á la Poéíie & á l'Hiftoire , les autres á la 
Dialeftique , á la Géométrie & á TAfti-onomie , on 
les regardoit comme des íbeurs ioíéparables, qui ne 
formoient qu'un feul choeur. Homere & Héíiode 
les invoquent toutes dans leurs poémes , & Pytha-
gore leur facrifia > fans les féparer , un hécatombe 
philofophique en reconnoiffance de la découverte 
qu'il fit de l'égalité du quarré de rhypothénuíe dans 
le triangle-redangle, avec les quarrés des deux au
tres cotes. 

Sous Augufte , les Uttres fleurirent avec les fci«n-
ces & marcherent de front. Rome , déja maitreíTc 
d'Athenes par la forcé de fes armes , vint á concou-
rir avec elle pour un avantage plus flatteur , celui 
d'une érudition agréable & d'une feience profonde, 

Dans le dernier íiecle , fi glorieux á la France á 
cet cgard , l'intelligence des langues favantes & 
l'étude de la notre furent les premiers fruits de la 
culture de l'efprit. Pendant que l'éloquence de la 
chaire 6c celle du barreau brilloient avec tant de-* 
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c la t ; que la Poéfie étaloit tous fes charmes; que 
i'Hiftoire fe faifoit lire avec avidité dans fes four-
ces, & dans des tradudions élégantes ; que l'anti-
quité fembloit nous dévoiler fes tréfors ; qu'un exa
men judicieux portoit par-tout le flambeau de la 
critique : la Philofophie réformoit les idees, la Phy-
fique s'ouvroit de nouvelles routes pleines de lu-
mieres , les Mathematiques s'élevoient á la perfec-
tion ; enfin les kttres & les fciences s'enrichiífoient 
mutucllement par l'intimité de leur commerce. 

Ces exemples des fiecles brillans prouvent que 
les fciences ne fauroient fubfifter dans un pays que 
les Uttrcs n'y foient cultivees. Sans eiles une nation 
feroit hors d'état de goúter les fciences, & de tra-
vaillcr á les acquérir. Aucun particulier ne peut pro-
íiter des lumieres des autres, & s'entretenir avec les 
Ecrivains de tous les pays & de tous les tems , s'il 
n'eíl favant dans les lettres par lui-méme , ou du 
moins , fi des gens de lettres ne íui fervent d'inter-
prete. Paute d'un tel fecours, le yoile qui cache les 
fciences, devient impénétrable. 

Diíons encoré que les principes des fciences fe-
roient trop rebutans „ fi les lettres ne leur prétoient 
des charmes. Elles embelliíTent tous les fujets qu'el-
les touchent : les vérités dans leurs mains devien-
nent plus fenfibles par les tours ingénieux , par les 
images rianíes , & par les fidions méme fous lef-
quelies elles les offrent á l'efprit. Elles répandent 
des fleurs fur les matieres les plus abílraites , & fa-
ventles rendre intéreífantes. Perfonne n'ignore avec 
quels fuccés les fages de la Grece & de Rome em-
ployerent les ornemens de i'éloquence dans leurs 
écrits philofophiques. 

Les fcholaftiques, au lien de marcher fur les traces 
de ces grands maitres , n'ont conduit perfonne á la 
fcience de la fageíTe, ou á la connoiíTance de la na-
ture. Leurs ouvrages font un jargon également in-
intelligible , & méprifé de tout le monde. 

Mais fi les lettres fervent de cié aux fciences , Ies 
fciences de leur cóté concourent á la perfedion des 
kttres. Elles ne feroient que bégayer dans une na
i lon oüles connoiíTances fublimes n'auroient aucun 
accés. Pour les rendre floriífantes , i l faut que l'ef
prit philofophique , & par conféquent les fciences 
qui le produifent, fe rencontre dans l'homme de 
lettres , ou du moins dans le corps de la nation. Voye^ 
GENS í/e LETTRES. 

LaGrammaire, rE loquencc , l aPoé í i e , l 'Hiíloire, 
la Critique , en un mot , toutes les parties de la Li t -
térature feroient extrémement défedueufes , íi les 
fciences ne les reformoient & ne les perfedion-
noient: elles font fur-tout néceífaires aux ouvrages 
didaftiques en matiere de rhétorique , de poétique 
& d'hiftoire. Pour y reuíí ir , i l faut étre philofophe 
autant qu'homme de lettres. Auíl i , dans l'ancienne 
Grece , Férudition polie & le profond favoir fai-
foient le partage des génies du premier ordre. Em-
pédocle , Epicharme , Parménide , Archelaiis font 
célebres parmi les Poetes , comme parmi les Philo-
fophes. Socrate cultivoit également la philofophie, 
i 'éloquence & la poéíie. Xénophon fon difciple fut 
allier dans fa perfonne l'orateur , l'hiílorien & le 
favant, avec l'homme d'état , l'homme de guerre& 
l'hommé du monde. Au feul nom de Pla tón , toute 
l'élévation des fciences & toute l'aménité des lettres 
fe préfente á l'efprit. Ari í lo te , ce génie univerfel, 
porta la lumiere & dans tous les genrcs de littéra-
ture , 6c dans toutes les parties des fciences. Pline , 
Lucien, & les autres écrivains font Féloge d'Era-
toílhene , & en parlent comme d'un homme qui 
avoit réuni avec le plus de gloire, les lettres tk. les 
fciences, 

Lucrece , parmi les Romains, employa Ies mufes 
latines k chántenles matieres philpfophiques. Var-

nJe plus favant de fon pays, partageoit fon loiíi 
entre la Philofophie , I 'Hiftoire, Tétude des ir 

roire, ré tude des antiqiu-
, les rccherches de la Grammaire & les délaffe-

mens de la Poéíie. Brutus étoit philofophe, orateur" 
& poífédoit á fond la jurifprudence. Cicéron, qU[ 
porta jufqu'au prodige l'union de l'Eloquence & de 
la Philofophie , déclaroit lui - méme que s'il avoit 
un rang parmi les orateurs de fon ñecle , i l en étoit 
plus redevable aux promenades de Tacadémie 
qu'aux écoles des rhéteurs. Tant i l eñ v r a i , que la 
multitude des talens eft néceífaire pour la perfec-
tion de chaqué talent particulier, & que les lettres 
& les fciences ne peuvent fouffrir de divorce. 

Enfin fi l'homme attaché aux fciences & l'homme 
de lettres ont des liaifons intimes par des iníérets 
communs & des befoins mutuels, ils fe conviennent 
encoré par la reífemblance de leurs occupations 
par la fupériorité des lumieres, par la nobleífe des 
v ü e s , d>c par leur genre de vie , honnéte , tranquille 
& retiré. 

J'ofe done diré fans préjugé en faveur des lettres 
& des fciences , que ce font elles qui font fleurir une 
nation , & qui répandent dans le coeur des hommes 
les regles de la droite raifon , & les femences de 
douceur , de vertu & d'humanité íi néceífaires au 
bonheur de la fociété. 

Je conclus avec Raoul de Preí les , dans fon veux 
langage du xiv. í iecle, que « Ocioíité , fans lettres 
» & fans fcience , eft fépulture d'homme v i f ». Ce-
pendant le goút des lettres , je fuis bien éloigné de 
diré la paííion des lettres , tombe tous lesjours da-
vantage dans ce pays , & c'eft un malheur dont 
nous tácherons de dévoiler les caufes au motLiTii* 
RATURE* 

LETTRE , EPITRE , MISSIVE , (Littérat.) Ies 
lettres des Grecs & des Romains avoient, comme 
les nótres , leurs formules : voici cellos que les 
Grecs mettoient au commencement de leurs mif-
íives. 

Philippe, roi de Macédoine, á tout magiftrat ,y¿-
lut , & pour indiquer le terme grec, xaipuy. Les 
mots %ot)p5/v , Ivirpa-flíiv } vyictívítv , dont ils fe fer-
voient , & qui íigniíioient joie , profpérite , fantéy 
étoient des efpeces de formules affeftées au ílyle 
épií lolaire, & particulierement á la décoration du 
frontifpice de chaqué lettre, 

Ces fortes de formules ne figniííoient pas plus en 
elles-mémes , que íigniííent cellos de nos lettres mO' 
dernes; c'étoient de vains complimens d'étiquettes. 
Lorfqu'on écrivoit á quelqu'un , on lui fouhaitoit 
au moins en apparence la fanté par óytet'miv, la prô -. 
périté par iu7rpcÍT¡íiv, lajoie & laJatisfaction par x*'^* 

Comme on mettoit á la tete des lettres , x ^ ' ^ 9 
i U 7 r p a , T l í i v , v y i c t t Y í i v , OU mettoit á la f in , eppwcro, ÍUTÍIXÍ 9 

&c quand on adreífoit fa lettre á plufieurs, ¡ppafc? 
iinuxtnt 3 porte^-vous bien , foye^ heureux , ce qui 
équivaloit (mais plus fenfément) á notre formule, 
votre trls-humble ferviteur. 

S'il s'agiífoit de donner des exemples de leurs 
lettres ^ je vous citerois d'abord celle de Philippe* 
Ariftote, au fujet de la naiífance d'Aíexandre. 

» Vous favez que j ' a i un fils; je rends graces aux 
» dieux , non pas tant de me l'avoir donné , que de 
M me l'avoir donné du vivant d'Ariftote. J'ai heu 
» de me 'promettre que vous formerez en luí un 
» fucceífeur digne de nous, & un roi digne de Ja 
w Macédoine». Ariñote neremplitpasmallesefpe-
rances de Philippe. Voici la lettre que fon éleve de-
venu maitre du monde , lu i écrivit fur les débns du 
troné de Cyrus. 

» J'apprends que tu publies tes écrits acromati-
» ques. Quelle fupériorité me rcíle-t-il maintenant 
» fur les autres hommes ? Les hautes fciences ^ 
» t u m'a enfeignées ?.yont devenir commun^si 
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n'i^nores pas cependant que j 'aíme encoré rhiéiix 

» furpafler les hommes par ía ícience des choíes íu-
» blimes , que par la puiíiance, Adieu ». 

Les Romains ne íirent qu imiter les formuies des 
Grecs dans lenrs ¡a ires; elles fíniíToient de méme par 
le mot vale , pomi-vons bien ; elles commen^oient 
femblablement par le nom de celui qui les écr ivoi t , 
& par celui de la perfonne á qui elles etoiení adref-
fées. On obfervoit feulement lorfqu'on écrivoit á 
une perfonne d'un rang íupérieur , commc á un 
confuí ou á un empereur, de meítre d'abord le nom 
du confuí ou de l'empereur. 

Qaand un confuí ou empereur écr ivoi t , i l met-
íoit íoujours fon nom avant celui de la perfonne á 
qui i l écrivoit. Les Uures des empereurs , pour les 
affaires d^importance , étoient cachetees d'un dou-
ble cachet. 

Les fucceífeurs d'Auguíle ne fe conteníerent pas 
de íouffrir qu'on leur donnát le tiíre de feigneurs, 
dans les lettres qu'on leur adreífoit, mais ils agrée-
íent qu'on joignit á leur nom les épithetes magni
fiques de írés-grand, trés-auguíle, tfés-débonnaire, 
invincible & lacré. Dans le corps de la Uttre ^ on 
employoit les termes de voíre clémence , votre pié-
t é , & autres fembíables. Par cette nouvelle intro-
dudion de formules inouies jufqu'alors , i l arriva 
que le ton noble epiflolaire des Romains fous la ré -
publique ne connut plus fous les empereurs d'auíre 
llyle , que celui de la baífeíTe & de la flatterie. 

LETTRES DES SCIENCES, (Littérat,') Tufage d'é-
crire des lettres > des ¿pitres , des bilíeís, des miííi-
ves, des dépéches , eíl auffi ancien que l'écriture ; 
car on ne peut pas douter que des que les hommes 
eurent trouvé cet a r t , ils n'en ayent proíité pour 
communiquer leurs penfées á des perí'onnes éloi-
gnées. Nous voyons dans l'Iliade, liv. V I . v. 6Vj , 
Bellerophon porter une lettre de Proétus á Jobatés. 
Ilferoit ridicule derépondre que c'étoit un codicile, 
c'eft-á-dire de íimples feuilles de bois couvertes de 
cire, & écrites avec une plume de metal; car quand 
on écrivoit des codiciies, on écrivoit fans doute 
des lettres, o í méme ce codicile en feroit une eífen-
íiellement, fi la définition que donne Cicerón d'une 
épitre eft juíle , quand i l dit que fon ufage eíl de 
marquer á la perfonne á qui elle cít adreítée , des 
chofes qu'il ignore. 

Nous n'avons de vraiment bonnes lettres que celles 
de ce meme Cicerón & d'autres grands hommes de 
fon tems, qu'on a recueillies avec les fiennes & les 
lettres de Pline ; comme Ies premieres fur-touí font 
admirables & méme uniqnes , j'efpere qu'on me 
permettra de m'y arréter quelques momens. 

I I n'eft point d'écrits qui íaífent tant de plaifir 
que les lettres des grands hommes ; elles louchent le 
coeur du lefteur , en déployant celui de l 'écrivain. 
Les lettres des beaux génies , des favans profo.nd,s, 
des hommes d'état font toutes eftimécs dans leur 
genre diíférent; mais i l n'y euí jamáis de coileftion 
dans tous les genres égale á celíe de Cicéron , foit 
qu'on confidere ía pureté dunyle , l 'imporíance des 
matieres, ou l'éminence des perfonnes qui y font 
intéreífées. 

Nous avons prés de mille lettres de Cicéron 
qui fubfiílent encoré , &c qu'il fít aprés 1 age de 
quarante ans ; cependant ce grand nombre ne 
íait qu'une petite partie , non feulement de celles 
qu'il écrivi t , mais méme de celles qui furent pu-
bliées aprés fa mort par fon fecrétaire Tyro . 11 
y en a plufieurs volumes qui fe font perdus ; nous 
n avons plus le premier voiume des lettres de ce 
grand homme á Lucinius Calvus ; le premier vo
iume de celles qu'il adreífa á Q. Axius ; le fecond 
volume de fes lettres k fon ñ h ; un autre fecond vo
iume de fes lettres á Cornelius Nepos ; le íroifieme 
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livre de celles qu9il écrivit á Jules-Céfar, á Oí lave j 
á Panfa ; un huitieme volume de fembíables lettrel 
á Brutus ; & un neuvieme á A.Hirtius. 

Mais ce qui rend les lettres de Cicéron t rés-pré-
cieufes, c'eíl qu'il ne les deílina jamáis á étre publi
ques , & qu'il n'en garda jamáis de copies. Ainíl 
nous y trouvons l'homme au naturel, fans déguife-
ment & fans affeftation ; nous voyons qu'il parle á 
Atticus avec la méme franchife, qu'il fe parloit á 
lui-méme , & qu'il n'entre dans aucune affairc fans 
l'avoir auparavant confulté. 

D'a i í leurs , les lettres de Cicéron cbnticnnent íes 
maíériaux les plus authentiques de l'hiüoire de fon 
ñecle, & dévoilent Ies motifs de tous les grands évé~ 
nemens qui s'y paíTerent, & dans lefquels i l joua lui-
méme un ü. beau role. 

Dans fes lettres familieres, i l ne court point aprés 
l'élégance ou le choix des termes, i l prend le pre
mier qui fe préfente , & qui eíl d'ufage dans la con-
verfalion; fon enjouement eft aifé, naturel, & coulé 
du fujet; i l fe permet un jo l i badinage, & mémé 
quelquefois des jeux de mots: cependant dans le re
proche qu'il fait á Antoine, d'avoir montré une de 
fes lettres 3 i l a raifon de iui diré : « Vous n'ignoriei 
» pas qu'il y a des chofes bonnes dans notre fociété ^ 
» qui rendues publiques . ne font que folies ou r id i -
» cules ». 

Dans fes lettres de complimens, &¿ quelques-unes 
font adreífées aux plus grands hommes qui vécurent 
jamáis, fon defm de plaire y eft exprimé de la ma
niere la plus conforme á la nature & á la raifon, 
avec toute la délicateífe du fentiment & de la dic-
tion ; mais fans aucun de ees titres pompeux, de ees 
épithetes faílueufes que nos ufages modernes don-
nent aux grands, & qu'ils ont marqués au coin de lá. 
politeíTe, tandis qu'ils ne préfentent que des reftes 
de barbarifme ^ fruit de la fervitude & de la déca-
dence du gout. 

Dans fes lettres politiques, toutes fes máximes fon£ 
tlrées de la profonde connoiífance des hommes , &c 
des aífaires. í l frappe toujours au but , prévoit le 
danger, & annonce les événemens : Quce nuñe iifn 
venhint, eccinit üt vates, dit Cornelius Nepos. 

Dans fes lettres de recommendation, c'eíl la bien-
faifance, c'eíl: le coeur, c'eíl la chaleur du fentiment 
qui parle. Foye^ LETTRE de recommendation. 

Eníin, les lettres qui compofent le recueií donné 
fous le nom de Cicé ron , me paroiífent d'un prix in-
íini en ce point particulier, que ce font les feuls 
monumens qui fubfiílent de R ome libre. Elles foupi-
rentles dernieres paroles de la liberté mourante. La 
plus grande partie de ees lettres ont paru, fi l'on peut 
parler ainfi, au moment que la république étoit dans 
la crife de fa ruine j, & qu'il faíloit enflammer tout 
l'amour qui reíloit encoré dans le coeur des vertueux 
& courageux citoyens pour la défenfe de leur patrie. 

Les avantages de cette conion£hire fauteront aux 
yeux de ceux qui compareront ees lettres avec celles 
d'un des plus honnétes hommes & des plus beaux 
génies qui fe montrerent fous le regne des empereurs» 
On voit bien que j'entends les lettres de Pline; elles 
méritent certainement nos regards & nos éloges , 
parce qu'elles viennent d'une ame vraiment no
ble , épurée par tous íes agrémens poííibles de l'ef-
pr i t , du favoir & dn goút. Cependant, on apper-
(¿oit dans le charmant autenr des kttres dont nous 
paríons , je ne fais quelle ílérilité dans les faits, & 
queíle réferve dans les penfées , qui décelent la 
crainte d'un maitre. Tous les détalls du difciple de 
Quintil ien, & toutes fes réflexions , neportent que 
fur la vie privée. Sa politique n'a rien de vraiment 
intéreíTant; elle ne dé^eloppe point le reííort des 
grandes affaires, ni les motifs des confeils, ni ceux 
des événemens publics. 
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Piine a obíenu les mémes charges que Cicerón ; 

i l s'eft fait une gloire de rimiter á cet égarcl, comme 
dans íes é tudes : Lcetarís , écr i t - i l á un de fes amis , 
IcEtaris qubd honoribm ejus injiftam, qucm emulad in 
jludiis cupio. Epifl. 4. 8. Néanmoins , s;il tacha de 
íuivre l'orateur romain dans fes études & dans fes 
emplois ; toutes les dignités dont i l fut aprés luí re-
v é t u , n'étoient que des dignités de nom. Elles lui 
furent conférées par le pouvoir imperial, & i l les 
remplit conformément aux vues de ce pouvoir. En 
vain je trouve Pline decoré de ees vieux íitres de 
confuí & de proconful, je vois qu'il leur manque 
l'homme d 'é ta t , le magiftrat fupréme. Dans le com-
mandement de province, oü Cicéron gouvernoit 
toutes choles avec une autorité fans bornes, oü des 
rois venoient recevoir fes ordres , Piine n'ofe pas 
réparer des bains, punir un efclave fugitif, établir 
un corps d'artifans néceífaire, jufqu'á ce qu'il en ait 
informé l'empcreur : Tu domine, lui mande-t- iU 
defpice , an injlituendum putes collegium Fabrorum: 
mais Lépide, mais Antoine , mais Pompee, mais 
Céfar^ mais Oflave craignent & refpeclent Cicé
ron ; ils le ménagent, ils le courtifent, ils cherchent 
fans fuccés á le gagner, & á le détacher du parti de 
CaíTius, de Brutus Sede Catón. Quelle diílance á 
cetégard entre rauteur des Philippiques & l'écrivain 
du panégyrique de Trajan ! (Z>. / . ) 

LETTRES SOCRATIQUES, ( Littérat.) c'eíl: ainíi 
qu'on nomme chez les Litíérateurs le recu.eil de di~ 
verfes lettres au nombre de trente-cinq, que Léo 
Allatius íit imprimer á P a r i s , Tan 1637, en grec, 
avec une verfion latine & des notes, fous le nom 
de Socrate & de fes difciples. Les fept premieres let
tres font attribuées á ce philolophe meme; les autres 
áAnt i f théne , Arií l ippe, Xénophon , P la tón , & c . 
Elles furent recues avec appiauditTement, & elles le 
méritent á pluñeurs égards ; cependant on a depuis 
confidéré ce recueil avec plus d'attention qu'on ne 
le íit quand i l vi t le jour; & M . Fabricius s'eft atta-
ché á prouver que ees httrts font des pieces fuppo-
fées , & qu'elles font l'ouvrage de quelques fophif-
íes plus modernes que les philofophes dont elles 
portent le nom; c'eíl ce qu'il tache d'établir, tant 
par les carafteres du ñ y l e , que par le filence des 
anciens. Le célébre Pearfon avoit déja dans fes Vin-
dic. Ignatii , parí. I I . pag. / 2 . donné pluíieurs rai-
fons tirées de la chronologie , pour juíliííer que ees 
lettres ne peuvent etre de Socrate & des autres phi
lofophes auxquels on les donne ; enfin c'eíl aujour-
d'hui le fentiment general de la plüpart des favans. 
I I eíl vrai que M . Stanley femble avoir eu deífein 
de réhabiliter l 'authenticité de ees lettres dans la vie 
des philofophes, auxquels Léo Allatius les attribue ; 
mais le íoin qu'a pris l'illuílre anglois dont nous ve-
nons de parler, n'a pu faire pancher la balance en fa 
faveur. 

Cependant queís que foient les auíeurs des lettres 
focratiques ^ on les lit avec plaiíir, parce qu'elles font 
bien écrites, ingénieufes & intéreífantes ; mais com
me i l eíl vraiíTemblable que la plüpart des lefíeurs 
ne les connoiífent guere, j'en vais tranferire deux 
pour exemple. La premiere eíl celle qu'Arií l ippe, 
fondateur de ía fede cyrénaique , écrit á Antiílhéne, 
fondateur de la fe£le des cyniques, á qui la maniere 
de vivre d'Ariílippe déplaifoit. Elle eíl dans le ílyle 
íronique d'un bout á l'autre, comme vous le verrez. 

Ariflippe d Antijihene. 
« Ariílippe eíl malheureux au-delá de ce que l'on 

» peut s'imaginer; & cela .peut-il étre autrement ? 
» Réduit á vivre avec un tyran , á avoir une table 
» délicate, á étre vétu magnifiquement, á fe parfu-
» mer des parfums les plus exquis ? Ce qu'il y a 
» d'aílligeant, c'eíl que perfonne ne veut me délivrer 
» de la cruauté de ce tyran 3 qui ne me retient pas 

» fur le pie d un homme crroíTier & ignoranf m j * 
» comme un dilciple de Socrate, parfaitement inf» 
» truit de fes principes ; ce tyran me fournii abon-
» damment tout ce dont j 'a i befoin ^ ne craignantle 
» jugement ni des dieux ni des hommes; & pour 
» mettre le comble á mes infortunes, i l m'a faitpré-
» fent de trois belles filies Siciliennes ^ & de beau-
» coup de vaiíTelle d'argent. 

» Ce qu'il y a de fácheux encoré , c'eíl que j'ieno-
» re quand i l finirá de pareiis íraitemens. C'eíl done 
» bien fait á vous d'avoir pitié de la mifere de vos pro-
» chains; & pour vous en támoigner ma reconnoif 
» fance, je me réjouis avec vous du rare bonheur 
» dont vous jouiíTez, & j ' y prends tome la part pof-
» fibie. Confervez pour í'hiver prochain les figles 
» &lafannede Crete que vous avez: cela vant bien 
>> mieux que toutes les richeífes du monde. Lavez-
» vous & vous défaltérez á la fontaine d'Ennéacru-
» ne; portez hiver&; été l emémehab i t , & qu'il foit 
» mal-propre, comme i l convient á un homme qui 
» vi t dans la libre république d'Athénes. 

» Pourmoien venantdansunpaysgouvernépanm 
» monarque , je prévoyois bien que je ferois expoíe 
» á une partie des maux que vous me dépeignezdans 
» votre léttre; & á préfent les Syracufains, les Agri-
» gentins, les Géiéens , & en général tous les Sici-
» liens ont pitié de m o i , en m'admirant. Pour me 
» punir d'avoir eu la folie de me jetter inconfidéré-
» ment dans ce malheur, je íbuhaite d'étre accabié 
» toujours de ees mémes maux, puifqu'étant en age 
» de raifon, & inílruit des máximes de la fageífe, je 
» n'ai pu me réfoudre á foufFrir la faim &: la foif, á 
» méprifer la gloire, & á porter une longue barbe. 

» Je vous enverrai provifion de pois, aprés que 
» vous aurez fait l'Hercule de vant les enfans; parce 
» qu'on dit que vous ne vous faites pas de peine d'en 
» parler dans vos difcours & dans vos écrits. Mais, 
» íi quelqu'un fe méloit de parler de pois devant 
» Denys, je crois que ce feroit pécher centre les 
» lois de la tyrannie. D u re í le , je vous permets d'al-
» 1er vous entretenir avec Simón le corroyeur, par-
» ce que je íais que vous n'eílimez períonne plus ía-
» ge que lui : pour moi qui dépends des autres, il ne 
» m'eíl pas trop permis de vivre en intimité, ni de 
» converfer familieremení avec des artifans de ce 
» mérite. 

La feconde lettre d'Ariílippe , qui eíl adreííée á 
Arete fa filie, eíl d'un tout autre ton. I I l'écrivitpeu 
avant que de mourir felón Léon Allatius; c'eíl la 
trente-feptieme de fon recueil. La vo ic i : 

» Télée m'a remis votre lettre, par laquelle vous 
» me follicitez de faire diligence pour me rendre á 
•> C y r é n e , parce que vos affaires ne vont pas bien 
» avec les magiílrats, & que la grande modeíHe de 
» votre mari , & la vie reíirée qu'il a toujours me-
» n é e , le rendent moins propre á avoir foin de fes 
» affaires domeíliques. Auííi-tót que j 'a i eu obtenu 
» mon congé de Denys, je me fuis mis en voyage 
» pour arriver auprés de vous; mais je fuis tombe 
» malade á Lipara , oü les amis de Sonicus prennent 
» de moi tous les foins poííibíes, avec toute l'amitie 
» qu'on peut defirer quand on eíl prés du tombeau. 

t> Quant á ce c[ue vous me demandez, quels égards 
» vous devez á mes affranchis, qui déclarent qu'ils 
» n'abandonneront jamáis Ariílippe tant qii'iUei11' 
» refiera des forces, mais qu'ils le ferviront toujours 
» auííi-bien que vous; vous pouvez avoir une en-
» tiere confiance en eux, car ils ont appris de mol 
» á n'étre pas faux. Par rapport á ce qui vous re-
» garde perfonnellement, je vous confeille de vous 
» mettre bien avec vos magií lrats , & cet avis vous 
» fera utile, fi vous ne deíirez pas t rop; vous ne vi-, 
» vrez jamáis plus contente, que quand vous mepn-
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s ferezíc fuperflli; car ¡U ne feroní pas affez injuíles 
» pour vous laiáer dafís ía néceíTité. 

'» I I vous reíle déiix vcrgers, qui peuvent vous 
fouínir abondamment de quoi v i v r e ; & le bien 
que vous avez en Bernice vous fuffiroit, quand 

» vous n'auriez pas d'auíre revenu. Ce n'eít pas que 
» je vous confeille de négliger les petites choíes ; je 
» veux feulement qu'elles ne vous cauíent ni inquic-
» tude ni tourment d 'eípri t , qui ne fervent de r íen , 
» méme pour les grands objets. hn cas qu'il arrive 
» qu'aprés ma mort vous íbuhaitiez de íavoir mes 
» íentimens fur Téducation du jeune Ariñippc , ren-
» dez-vous á Athénes, & eílimez principalément 
« Xantippe 8z: M y r t o , qui m'ont louvent prié de 
w vous amener á la céiébration des myíleres d'Eléu-
» ñ s ; tandis que vous vivrez agréablement avec 
» elles, laiíTez les magiñrats donner un libre cours 
» á leurs injuííices, fi vous ne pouvez les en empé-
» cher par votre bonne conduite avec eux. Aprés 
» tout, ils ne peuvent vous faire tort par rapport á 
» votre íin natureile. 

w Táchez de vous conduire avec Xantippe 8c 
» í ^ r t o comme je {¿úí'ois autrefois avec Socrate: 
» conformez-vous á leurs manieres; l'orgueil feroit 

mal placé la. Si Tyroc lés , fíls de Sacrate, qui a 
» demeuré avec moi á Mégare , vient á C y r é n e , 
» ayez íbin de l u í , & le traitez comme s'il étoit vo-
» tre íils. S i vous ne voulez pas allaiter votre íiile, 
# á caufe de l'embarras quexela vous cauíéroit , fai-
» tes venir la filie d'Eubois , á qui vous avez donné 
» á ma coníidération le nom de ma mere, & que 
» moi-méme j 'ai íouvcnt appellée mon amie. 

» Preñez íoin í u r - tou t du jeune Aríítippe pour 
» qu'il íbit digne de nous, & de la Philoíophie que 
w je lui laifie en héritage r ée l ; car le refte de fes 
» biens eft expofé aux injuílices des magiílrats de 
» Cyréne. Vous ne me dites pas du-moins que per-
JO fonne ait entrepris de vous enlever á la Philoíb-
» phie. RéjouiíTez-vous, ma chere filie, dans la 
» poííeííion de ce t ré íbr , & procurez-en la jouiíían-
» ce á votre fils, que je íbuhaiterois qu'il füt deja le 
» mien; mais étaní privé de cette coníblation, je 
» meurs dans l'aíTurance que vous le conduirez fur 
» les pas des gens de bien. Adieu; ne vous affligez 
» pas á caufe de moi. ( Z>. / . ) 

LETTRES DES MODERNES , {genre epífioL.} nos 
lettres modernes, bien difiérentes de ceíles dont nous 
venons de parler, peuvent avoir á leur louange le 
ftyle fimple , libre , familier , v i f & naturel ; mais 
elles ne contiennent que de petits faits, de petites 
nouvelles , & ne peignent que le jargon d'un tems 
& d'un fiecle cu la fauffe politeíle a mis le men-
fonge par-tout : ce ne font que frivoles complamens 
de gens qui veulent fe tromper , & qui ne fe trom-
pent point : c'eíl un rempliffage d'idées fútiles de 
fociété, que nous appellons devoirs. Nos lettres rou-
lent rarement fur de grands intéréts , fur de vérita-
bles fentimens, fur des épanchemens de confíance 
d'amis , qui ne fe déguifent ríen , & qui cherchent á 
fe tout diré ; enfin elles ont preíque toutes une ef-
pece de monotonie, qui commence & qui fínit de 
meme. 

Ce n'eíl pas parmi nous qu'il faut agíter la quef-
íion de Plutarque, fi la ledure d'une Uttre peut étre 
différée : ce delai fut fatal á Céfar & á Archias , 
íyran de Thébes ; mais nous ne manions point d'af-
fez grandes affaires pour que nous ne pnifiions re-
mettre fans péril i'ouverturc de nos paquetsau len-
demain. 

Quant á nos kttres de correfpondance dans íes 
pays etrangers , elles ne regardent prefque que des 
aftaires de Commerce ; & cependant en tems de 
guerre , les miniftres qui ont Pintendance des pof-
íes , prennent le foin de les décacheter & de íes 
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ílre avant rious. Les Athéniens , dans cte fó^blt^el 
conjon£lures , refpederent les lettres que Phiiippé 
écrivoiíil Oiympie ; mais nos politiques nsíeroient 
pas íi délicats : les é ta t s , diíent-iís avec le duc d'Ai-
be , ne fe gouvernent point par des fcrupulcs:, 

Au reíl:e , on peut voir au mot EPISTOLAIRE , un 
jugement fur quelques recueils de lettres de nos écn-> 
vains célebres; j'ajouterai feulement qu'on en a pu-
blié fous le nom d'Abailard & d'Héloiíé , & fous 
celui d'une religieufe portugaife , qui font de vives 
peintures de í'amour. Nous avons encoré áfíez bien 
réuííi dans un nouveau genre de lettres , moiiiJ 
vers , moitié profe : telle eíi la Uttre dans laquellé 
Chapelle fait un récit de fon voyage de Montpel-
lier , & celle du comíe de Piéneuf de celui deDa-
nemark : telíes font quelques lettres d'Hamilton j dó 
Pavillon, de la Fare, de Chaulieu, & fui"-tout ceíles 
de M . de Voltaire au roi de PruíTe. 

LETTRE DE R E C O M M A N D A T I O N , (ftyle épljl.) 
c'eíí le tceitr, c'eíl l'intérét que nousprenons á quel-
qu'un, qui di£le ees fortes de lettres ; c'eft ici que 
Cicerón eíl encoré admirable : íi fes autres Lettres 
montrent fon efprit &festalens , celles-ci peignent 
fa bienfaifance & fa probité. I I parle , i i folliciíé 
pour fes amis avec cette chaleur & cette forcé d'ex-
preffion dont i l étoit fi bien le maitre, & i l apporíe 
toujours queique raifon décifive , ou qui lui eft per-
fonnelle dans i'affaire & dans le fujet qu'il recom-
mande , au point que íinalemení fon honneur efe in-
téfefíe dans le fuccés de la chofe qu'il requiert avec 
tant de vivacité. 

Je ne connois dans Horace qu'une feuíe íetm d i 
recommandation ; c'eft celle qu'il écrit á Tibere en 
73 i , pour placer Septimius auprés de lui dans un 
voyage que ce jeune prince alíoit faire á la tete 
d'une armée pour vifitér les provinces d'Orient. 

La recommandation eut fon eftet ; Septimius fut 
agréé de Tjbere , qui lui donna beaucoup de part 
dans fa bienveillance ^ & le fít enfuite connoítre 
d'Augufte , dont i l gagna bien-tót Taífeñion. Une 
douzaine de ligues d'Horace porterent fon ami auffi, 
lom que celui-ci pouvoit poríer fes efpérances : auííi 
eft-il diíücile d'écrire en fi peu de mots une Uttre de 
recommandation ̂  o ü l e zele & la retenue fe trouvent 
aliiés avec un plus fage tempérament ; le ledeur 
en jugera : voici cette Uttre. 

« Septimius eft apparamment le feuí informé de 
» la part que je puis avoir á votre eftime , quand 
» i l me conjure , ou plütót quand i l me forcé d'ofer 
» vous écrire , pour vours le recommander comme 
» un homme digne d'enírer dans la maifon d'un 
» prince qui ne veut auprés de lui que d'honnétes 
» gens. Quand i l fe períüade que vous m'hcnorez 
» d'une étroite familiarité , i l faut qu'il ait de mon 
» crédit une plus haute idée que je n'en ai moi-
» méme. Je lui ai allégué bien des raifons pour me 
rf difpenfer de remplir fes deíirs ; mais eniin j 'a i ap-
» prebendé qu'il n'imaginát que ía retenue avoit 
»> moins de part á mes excufes que la diftimulation 
» & l'intérét. J'ai done mieux aimé faire une fau-
» te , en prenant une liberté qu'on n'accorde qu'aux 
» courtiíans les plus aí í idus, que dem'attirer le re-
» proebe honteux d'avoir manqué aux devoirs de 
» i'amitié. Si vousnetrouvezpasmauvaisque j 'aye 
w pris cette hardieífe , par déférence aux ordres d'un 
» ami 3 je vous fupplie de recevoir Septimius au-
» prés de vous , & de croire qu'il a toutes les bel-
» les qualiíésqui peuvent l'ui faire mériter cet hon-
» neur ». Epift. tx. I , í . 

Je tiens pour des divinités tutélalres ees hommes 
bien nés , qui s'occupent du foin de procurer la for
tune & le bonheur de leurs amis. 11 eft impoífible j 
au récit de leurs fervices généreux , de ne pas fen-
tir un plaiíir fecret, qui s'empare de nos coeurs lors 

G o- p-



4i4 L E T 
méme que nous n'y avons pas le moindre interct. 
On éprouvera fans doute cette forte d'émotion á la 
lefture de la lettn íuivante , oü Piine le jeune rc-
commande un de fes amis á Máxime de la maniere 
du monde la plus preífante & la plus honnéte. L'on 
voudroit meme , aprés l'avoir lúe , que cet aimable 
ecrivain nous eüt appris la réuíTite de fa rtcomman-
dation , comme nous avons fu le fuccés de celle 
d'Horace : voici cette L&ttre en fran^ois ; c'eíl la fe-
conde du troifieme livre. 

Plin& a Máxime. « Je crois étre en droit de vous 
» demander pour mes amis ce queje vous oífriróis 
•» pour les vótres fi j'étols á votre place. Arrianus 
» Maturius tient le premier rang parmi les Altinates, 
;» Quand je parle de rangs ^ je ne les regle pas fur 
?> les biens de la fortune dont i l eíl comblé , mais 
» fur la pureté des moeurs , fur la juñice , fur l'iñ-
» tégrité , fur la prudence. Ses confeils dirigent 
» mes affaires 5 & fon goüt préfide á mes études ; 
» i l a toute la droiture, toute la fmcéríté ? íoute 
» l'intelligence qui fe peut defirer, I I m'aime au-
» tant que vous m'aimez vous-méme , & je ne puis 
» rien diré de plus. I I ne connoit point rambition ; 
» i l s'eft tenu dans l'ordre des chevaliers , quoi-
?> qu'aiférnení i l eüt pu moníe%aux plus grandes 
» dignités. Je voudrois de íoute mon ame le tirer 
» de robfeurité ou le iaiíTe fa modeftie , ayant la 
» plus forte pallion de l'élever á quelque pofte émi-
» nent fans qu'il y penfe, fans qu'il le fache $ & 
» peut-étre meme fans qu'il y confente ; mais je 
» veux un poíle qui lui falle beaucoup d'honneur > 
» & lui donne peu d'embarras. C'eít une faveur 
» que je vous demande avec vivacité ? á la pre-
» miere occaíion qui s'en préfentera : lui & moi 
» nous en aurons une parfaite reconnoiílance ; car 
» quoiqu'il ne cherche point ees fortes de graces, 

i l les recevra comme s'il les avoit ambiíionnées. 
» Adieu », 

Si quelqu'un connoít de meilleurs modeles de 
lettres de ncommandadon dans nos écrits modernes , 
i l peut les ajoüter á cet article, 

LETTRE GÉMINÉE , ( A n numífmat.^ les ktires 
géminées dans les inferiptions & les médailles, mar
quen t toujours deux perfonnes : c'eíl ainfi qu'on y 
í rouve COSS. pour les deux confuís , IMPP. pour 
deux empereurs, AUGG. pour deux Auguí tes , & 
ainíi de toute autre médaille ou infeription. Quand 
i l y avoit trois perfonnes de meme rang , on t r i -
ploit les ¿ettres en cette forte , IMPPP. AUGGG. & 
les monétaires avoient fyr ce fujet des formules in
variables. ( J9. / . ) 

LETTRES , ( Jurifprud. ) ce t e m e , ufité dans íe 
droit & dans la pratique de la chancellerie & du 
palais, a plufieurs íignifications difFérentes ; i l figni-
£e fouvent un acie rédigé par écrit au chátelet de 
Paris & dans pluíieurs auíres tribunaux. On dlt don-
ner lettres á une partie d'une déclaration faite par 
fon adverfaire ; c'eíl-á-dire lui en donner afte; 011, 
pour parler plus clairement, c'eíl: lui donner un écrit 
authentique, qui confíate ce que l'autre partie a dií 
ou fait. 

Quelquefois Lettres íigniííe un contrat. 
LETTRES D'ABRÉVIATION D'ASSISES , font des 

lettres de chancellerie ufitées pour la province d'An-
¡ou i qui difpenfent le feigneur de faire continuer 
fes aííifes dans fa terre , & lui permettent de les 
faire teñir dans la ville la plus prochaine par em-
prunt de territoire. La forme de ees Lettres fe trouve 
dans lejiyle de la chancellerie par de Pimont. { A ) 

LETTRES D'ABOLITION , font des Lettres de chan
cellerie fcellées du grand fceau , par lefquelles le 
r o i , par la plénitude de fa puiífance, abolit íe cr i-
tne commis par r impé t ran t ; fa majefté declare étre 
bien informée du fait dont i l s'agit, fans meme qu'il 

¿1Í 

foit enonce dans les lettres qu'elle eñtend que íe cr^ 
me foit entierement aboli & é te in t , & elle en ac-
corde le pardon , de quelque maniere que le fait 
foit arrivé , fans que l'impétrant puiífe étre inquieté 
á ce fujet. 

Lorfque ees lettres font obtenues avant le jucrc, 
ment, elles lient les mains au juge , & elles effa-
cent le crime de maniere qu'il ne refle aucune note 
d'infamieí ainfíque l'enfeignejuiius Clarus, lih.fíru 
tent. tracíatu de injuria; au lieu que fi elles ne íont 
obtenues qu'apres le jugement, elles ne íavent point 
l'infamie : c'eíl en ce fens que l'on dit ordinairemení 
quos princeps abfolvit, notat. 

L'ordonnance de 1670 porte que Ies kttres tfaho-
lition feront entérinées fi elles font conformes aux 
charges. 

L'eíFet de ees fortes de lettres eíl: plus étendu que 
celui des kttres de rémiííion; en ce que celles-ci con.-
íiennent íoujours la claufe^ s'il efi: ainíi qu'il eíl ex-
pofé s au lieu que par les lettres d'abolitioñ , le roi 
pardonne le crime de quelque maniere qu'il foit ar
rivé. 

II y a des lettres d'abolition genérales qui s'accor-
dent aune province entiere, á une ville , áun coros 
& á une communauté , & d'autres particulieres qui 
ne s'accordent qu'á une feule períonne. 

On ne doit point accorder de Lettns d^aholitionm 
de rémiííion pour les duels ni pour les .aíTaffinats 
préraédités , tant aux principaux auteurs qu'á leurs 
cómplices, ni á ceux qui ont procuré l'évafion des 
prifonniers détenus pour crime , ni pour rapt de vio-
lenee, ni á ceux qui ont excédé quelque oííicierde 
juílice dans fes fon£lions. 

L'impétrant n'eíl pas recevaíbíe á préfeflter fes 
lettres d'abolition qu'il ne foit prifonnier & écroué 
pendant l'inílruébon y & jufqu'au jugement défiñi-
t i f ; i l doit les préfenter comme les autres Uttns de 
grace á Taudience , nue tete & á genoux, & aíHr-
mer qu'elles contiennent vérité. Foye^ Vordonmna 
de i6yo , út, xvj . ( ^ ) 

LETTRES D'ACQUITPATENT. /^by^AcQuiTPA». 
TENT. 

LETTRES D'AFERAÑCHISSÉMENT , font des let
tres du grand fceau , par leíquelles le r o i , pour des 
caufes particulieres , aífranchit & exempte leshabi-
tans d'une ville , bourg ou village des tailles, 011 
autres impoíitions & contributions auxquelles ils 
étoient naíurelíement fujeís. ( ^ ) 

LETTRES D'AMORTISSEMENT , font des kttns 
du grand fceau , par lefquelles íe rol , moyennant 
une certaine í inance, accorde á des gens de inain-
morte la permiííion d'acquérir , ou conferver & pof-
féder des héritages fans qu'ils foient obligés d'en 
vuider leiys mains , les gens de main morte ne pou-
vantpoíféder aucuns héritages fans ees kttres. Voyei 
AMORTTSSEMENT 6* MAIN-MORTE. ( ^ ) 

LETTRES D'AMNISTIE , font des Lettres patentes 
qui contiennent un pardon général accordé par le 
roi á des peuples qui ont exercé des aóles d'hoíiilite, 
ou qui fe font révohés. ( ^ ) 

LETTRES D 'AMPLIATION DE RÉMISSION > 
des kttres de chancellerie que l'on accorde á celui 
qui a déja obtenu des kttres de rémiííion pour un 
crime , lorfque dans ees premieres i l a omis quelque 
circonílance qui pourrOit caufer la nullité des pre
mieres lettres. Par les lettres d'ampliation on rappelle 
ce qui avoit été omis , & le roi ordonne que les pre
mieres lettres ayent leur eífet , nonobílant les cir-
conílances qui avoient été oubliées. ( ^ ) 

LETTRES D'ANNOBLISSEMENT , ou LETTRES 
DE NOBLESSE , font des kttres du grand fceau , par 
lefquelles le r o i , de fa grace fpéciale , annobht un 
roturier & toute fa poílérité , á l'efFet de jouir paí 
l'impétrant & fes defeendans, des droits, privil^-
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ges, exemptlons & prérogatlves des nobles. ^ 
Ces fortes de Uttves íont expediees par un ícere-

í a l r e d ' é t a t , & í : e l [ ¿ e s de cire verte 
Files doivení etre regiürees au parlement, a la 

^ ¡ m b r e des comptes & á la cour des aydes. V o y ^ 
NOBLESSE. ( ^ ) r 7 r ¡ 

LETTRES D'ANTICIPATION, íont des latres du 
petit íceau , qui portent commandement au premier 
huiíTier ou íei-gent d'ajoüfrrer ou amiciper i'appel-
lant fur fon appei. Voy&i ANTICIPATION & ANTI-
CIPER. ( ^ ) ^ 11 1 

LETTRES D APPEL , qu on appelle plus commu-
ncment rdkf d'appd, font des Latrís de petit fceau , 
portant mandement au premier huiíHer ou fergent 
fur ce requís , d'ajourner á certaín & compétent 
^our en la cour un t e l , pour proceder fur Tappel 
que rimpéíráht a interjetté ou qu'ii interjetíe par 
lefdites Uttrts , de la féntence rendue avec ceiui 
qu'ilfaií ajourner pour proceder fur fon appel. Voyc^ 
lAPPEL & RELIEF D 'APPEL. ) 

LETTRES APOSTOLIQUES font les httrts des pa
pes ; on les appelle plus conununément depuis plu-
iieurs ñecles , refaits , bulles , brefs. Foye7y_ BREFS , 
BULLES , DECRÉTALES , RESCRITS. ( y i ) 

LETTRES D'APPEL COMME D'ABUS , íont des let-
ms du petit fceau , qui portent commandement au 
premier huiffier ou fergent d'aíílgner au parlement 
íur un appel comme d'abus. Elles doivent etre l i -
bellées & contenir fommairement les moyens d'a
bus, avec le nom des trois avocats qui ont donné 
leur confultation pour interjetter cet appel , & la 
confultation doit etre aííachée aux kures. Foyer^ 
ABUS & APPEL COMME D'ABUS. ( ^ ) 

LETTRES POUR ARTICULER FA.ITS NOUVEAUX. 
'Avant l'ordonnance de 1667 Ton ne recevoit point 
defaitsnouveaux,foit d'un appcilant en caufe d'ap
pel , ou en premiere inílance , íans léttfcs royaux , 
comme en fait de refciüon &: reílitiuion en entier ; 
jnais par Vari. X X V I . du llt. x j . áe l'ordonnance de 
11667 , ^ d-l1 ^11'^ ne ^era e x P ^ i é á l'avenir au-
cunes lettres pour a , '.eider nouveaux faits , mais que 
les faits feront poíés par une fimple roquete , qui 
ícra figniíiée & joime au proces, íauf au défendeur 
á y repondré par une autre requéte. ) 

LETTRES D'ASSIETTE, font des Lttfes de chan-
celleric , qui ordonnent aux tréforiers de France 
d'aíTeoir & impofer íur chaqué habitanr la parí qu'il 
doit fupporter d'une fomme qui eíl düe par la com-
munauté, On leve de cette maniere les dépenfes 
faites pour la communauté , pour des réparations 
& autres dépenfes publiques, oL les condamnations 
de dépens, dommages & intéréís obtenues contre 
une communauté d'habitans. 

í Les commiflaires départis par le roi dans les pro-
Vinces , peuvent, en vertu de leur ordonnance feu-
le j faire Uajjiate des fommes c[ui n'excedent pas 
I ' )0 l iv. mais au-deílus de cette fomme , i l faut 
des lettres de chancellerie , ou un arret du confeil 
pour faire rajflette. { A ) 

LETTRES D'ATTACHE font des lettres qui font 
jomíes & attachées á d'autres pour les faire mettre 
a exécution, Ces lettres font de plufieurs fortes. 

II y en a qui émanent du Roi ? telles que les let
tres d'attache que l'on obtíent en grande chancellerie 
pour pouvoir mettre á exécution dajls le royanme 
des bulles du pape, ou quelque ordonnance d'un 
chef d'ordre éíabli dans le royaume , íans quoi ees 
lettres n'auroient point d'effets. 

On comprend auííi quelquefois fous Ies termes 
generaux de lettres d'attache^ les lettres di pareatis qui 
s obtiennent, foit en la grande ou en la peíile chan
cellerie , pour pouvoir mettre á exécution un juge-
ment dans 1 etendue d'une autre jurifdidlion que celle 
ou i l a été rendu. 
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Les commiiiions que Ies cours &: nutres trihunan^ 
font expédier fous leur fcéau pour rexécution dé 
quelques ordonnances ou arrets, ou autres juge-
mens , font auííi coníidérées comme des latres d'at
tache. 

Enfin, on regarcle encoré comme des lettres d^at-
cache les ordonnances que donne un gouverncur 
de province, ou á fon défaut ¡e lieuíenant de roi ? 
ou le commandant pour faire mcttre á exécution Ies 
orcires dü Roi qui fui font préíentés. ( ^ / ) 

LETTRES D 'ATTRIBUTION font des kttrespaten
tes du grand fceau qui afíribuent á un tribunal la 
connoiífance de cerraines conteílaíions q u i , fans 
ces lettres, auroient dü etre portees devant d'autres 
jüges. - g /. , 

On appelle auíü lettres d'dftribution de jurifdicl-ion. 
des lettres du petit fceau, qui s'obtiennent par un 
pourfuivant criées, lorfqu'il y a des héritages faiíis 
réel lement , fitues en différentes jurifcliftions du ref-
fort d'un meme parlement. Ces lettres , dont l'objet 
eíl d'éviter á fráls , s'accordent apres que les criées 
des biens faiíis ont été vérifiées par les juges des 
lieux. Elles autorifent le juge du iieu oü la plus gran
de partie des héritages eíl íituée > á procéder á la 
vente & adjudication par decret de la totalité des 
biens fallís. ^ J / Í ^ C R I E E S , DECRET, S A I S I E 
REELLE. ( ^ ) 

LETTRES AVOCATOIRES fontune ordonnance par 
laquelie le fouverain d'un état rappelle les naturels 
du pays de chez réíranger oü ils íérvent. Foye^ le 
traite du droit de la naturepar Puííendorf, tome l i l a , 
liv. V I I I . ch. x j . p. 4 3 / . ( ^ ) 

LETTRES DE BACCALAURÉAT font des lettres 
expédiées par le greíiier d'une des Facultéis d'une 
univer í i té , qui atteílent que celui auquel ces lettres 
ont été accordées, aprés avoir foutenu les añes pro-
baíoires néceílaires , a été décoré du grade de ba-
cheüer dans cette facuhé. ^ t y . BACHELIER, D o c -
TEUR, LICENTIÉ , LETTRES DELICENCE. ( ^ ) 

LETTRES DE EÉNÉFICE D'AGE GU D'EP.IANCI"' 
PATION , font des lettres du petit fceau que l'on ac-
corde aun mineur qui demande á éíre.émancipéj»' 
elles font adreílees au juge ordinaire du domicile , 
auquél elles enjoignent de permeítre á Timpétrant dé 
jonir de fes meubíes & du revenir de fes imnicubles, 

Ces lettres n'ont point d'efFet qu'elles ne foient 
entérinées par le juge , lequel ne procede á cet en-
térinement que fur un avis des parens & árnis da 
mineur , au cas qu'ils eíliment le mineur capable de 
gouverner fes biens. 

On naccorde guere ces lettres Q¿X$Í des mineurs 
qui ont atteint la pleine puber té ; cependant on en 
accorde quelquefois plütót, cela dépend des circonf-
tances &: de la capacité du mineur. Voye^ EMANCI* 
PATION. ( ^ i ) 

LETTRES DEBENÉFICE D'INVENTAJRE> font des 
lettres du petit fceau par lefqueües le roi permet á 
un héritier préfomptif de fe porter héritier par hené-
fice d'inventairc , á Í*éfret de ne point confondre fes 
créances , & de n'étre tenu des dettes que jufqu'á 
concurrence de ce qu'il amende de la fucceffion. 

Ces latres fe peuvent obtenir en tout tems, me
me jufqu'á l'expiration des trente années depuis Í'QU?-
verture de la fucce.ííion, pourvü qu'on n'ait point 

• fait añe d'héritier pur & ñmple ; & fi c'eíl un colla-
t é r a l , i l faut qu'il n'y ait point d'autre héritier. 

En pays de droit écrit , i l n'eíl pas befoin de lettres 
pour jouir du bénéfice d invmtairc. Voye^ BÉNÉFICE 
D'INVENTAIRE , HÉRITIER BÉNÉFICIAIRE Ó-ÍN-
VENTAIRE. ) 

LETTRES DEBouRGEOis iE^ ' é to i tunaó le dréíTé 
par le juge royal ou feigneurial par lequel un parti-
culier non noble , non elere & non bátard , qui vou-
loit jouir des privileges aecordés aux pefíonnes !t-
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* res & de franche condition, étoit reconnu poivc 
bourgeois du roi ou d'un autre íeigneur, felón qu'il 
^adreffoit pour cet effet á l'un ou á l'auire. 

L'ordonnance de Philippe le Bel donnée an par-
lement, c!e la pcntecóte 1287, touchant les bour-
geoifies , explique ainñ la forme d'obtenir les Utíres 
de bourgwifie. Quand aucun vouloit entrer en aucu-
ne bourgeoiíie, i l devoit aller au iieu clont i l requié-
roit ctre bourgeois, & devoit venir au prevót da 
lien ou á fon iieutenant ou au mairc des lieiix qui 
re^oivent des bourgeois fans p revó t . & diré á cet 
officicr: « Sire, je vous requiere la bourgeoiíie de 
w cette v i i ' e , t-C fuis appanüU de taire ce que je 
>> dois ». Alors le prevót ou le maire ou leur Iieute
nant , en la préfence de deux ou de írois bourgeois 
de la ville, du nomdefquels \e.$Ls.uns devoient taire 
mention , recevoit íuréte de l'entrée de la bourgeoi
í ie , & que le (récipiendaire ) feroit ou acheteroit, 
pour raifon de la bourgeoiíie, une máifón dans i'an 
&Íour de lavaleur de 6ofols parifis alimoins. Cela 
fait & regiíire, le prevót ou le maire donnoit á 
l'impétrant un fergent pour aller avec luí par devers 
le feigneur fous lequeí i l étoit dépar t i , ou devant 
fon Iieutenant, pour lui faire favoir que Timpétrant 
étoit entré en la bourgeoiíie de telle ville a tel jour 
& en tel an , ainíi qu'il étoit contenu dans les Uttns 
de bourgeoijie, ( A ) 

LETTRES DE CACHET, appeílées aiiífi auírefols 
httrcs cLofcs ou cLaujls 9 kttres du petit cachet ou du 
pedtjignet du ro i , íont des lettres émanées du fouve-
rain, fignées de l u i , & contrefignées d'un fecrétaire 
d 'état , écrites fur fimple papier, 6¿ pliées de ma
niere qu'on ne peut les lire fans rompre le cachet 
dont elles font fermées; á la difFéreñce des 'Mires 
appeílées lettres patentes qui font toutes ouveneSí 
n'ayant qu'un feul repli au-deíTous de l'écriture, qui 
n'empechcnt point de lire ce qu'elles contiennenr. 

On n'appeile pas lettres de cachet toutes les letties 
miíHves que le prince écrit felón les occalions, mais 
feulement celles qui contiennent quelque ordre, 
commandement ou avis de la part du prince. 

La Uttre commence par le nom de celui ou ceux 
auxquels elle s'adreíTe , par exemple : Monji&ur* * * 
(enfuite font le nom & les qualités) je vous fais cette 
lettre pour vous diré que ma volonté ejl que vous fajjie^ 
telle chofe dans tel tems , fi ríy faites faute. Sur ce j 

j e prie D i t u qu i l vous ait en fa fainte & digne garde. 
La fufeription de la lettre eíl á celui ou ceux á 

qui ou auxquels la lettre eíl adreífée. 
Ces fortes de lettres font portées á leur deñination 

par quelque officier de pólice, ou meme par quel
que perfonne quaiiíiée , felón les perfonnes auxquel-
les la lettre s'adreíTe. 

Celui qui eíl chargé de remeítre la lettre fait une 
efpece de procés-verbaí de l 'exécution de fa com*-
miíHon, en tete duquel la lettre eíl tranferite ; & aü 
has, i l fait donner á celui qui Ta re^úe une reconnoif-
fance comme elle lui a été remife; ous'il ne írouve 
perfonne, i l fait mention des perquifitions qu'il a 
faites. 

L'objet des lettres de cachet eíl fouvení d'envoyer 
quelqu'un en ex i l , 011 pour le faire enlever & conf-
tituer prifonnier, ou pour enjoindre á certains corps 
politiques de s'aíTembler & de faire quelque chofe, 
ou au contraire pour leur enjoindre de délibérer fur 
certaine matiere. Ces fortes de lettres ont auííl fou- * 
vent pour objet l'ordre qui doit étre regardé dans 
certaines cérémonies , comme pour le teDeum% pro-
ceíTions folemnelles, &c. 

Le plus ancien exemple que Ton trouve ¿ e s lettres 
de cachet, entant qu'on les emploie pour exiler'quel
qu'un, eíl l'ordre qui fut donné parThierry ou par 
Brunehaut contre S. Colomban pour le faire fortir 
de fon monaílere de Luxeuil, & l'exiler dans Un au-
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tre ííeu pour y demeurer jufqu'á nouvel ordre, GUfa 
adufque regalis fententia quod volui{Jet decerntnt- Le 
faint y fut cónduit de fo rcé , ne voulant pas y dé-
férer autrement; mais auífi-íót que les gardes fl-rent 
retires , i l revint á fon monaftere : fur quoi i l y eut 
de nouveaux ordres adreíTés aü comte juge du lieu, 

Nos rois font depuis fort long-tems dans l'ufaeé 
de fe fervir de différens fceaux ou cachets felón les 
lettres qii'ils veulent fceller. 

On tient communément que Louis le jeuné fut I¿ 
premier qu i , outre le grand fceau royal dont ou 
fcelloit dés-lors toutes íes lettres patentes, eut im 
autre fcel plus petit, appellé fcél du fecret, dont i l 
fcelloit certaines lettres particulicres qui n'éroierit 
point publiques , comme les lettres patentes. Les kt
tres fcellées de ce fcel fecret, étoient áppeliées Utcrcs 
clofes ou enclofes dudit fcel : i l eíl parlé de ces lenres 
clofes dans des lettres de Charles V. alors Iieutenant 
du roi Jeaqt fon pere , du 10 Avr i l 13 57. Ce fcel fe
cret étoit porté par le grand chambellan, 6d'on s'en 
fervoit en l'abfence du grand fceau pour fceller les 
lettres patentes. 

I I y eut meme un tems ou Fon ne devoit ap|)ofef 
le grand fceau á aucunes lettres patentes qu'elles 
n'euíTent été envoyées au chancelier étant clofes dé 
ce fcel fecret, comme i l eíl dit dans une ordOnnance 
de Philippe V . du 16 Novembre 13 18. Ce fcel fecret 
s'appoíbit auffi au revers du grand fcel, d'oü il fut 
appellé contre-fcel, & de-lá eíl venu l'ufage des con-
tre-fceaux que Ton appofe préfentement á la gauche 
du grand fcel; mais Charles V . dont on a deja parlé, 
étant régent duroyaume, fit le i 4 M a i 1358 une oi-
donnañee portant entre autres chofes, que pluíieüfs 
lettres patentes avoient été au tems paífé fcellées dü 
fcel fecret, fans qu'elles euífent été vúes ni exami-
nées en la chancelícrie , i l ordonna en conléquence 
que dorénavant nuiles letties patentes ne feroient 
ícellées pour quelconque caufe de ce fcel fecret, mais 
feulement les lettres clofes. Voye^ ordonnances royaux, 
tome, Scc. Ce meme prince, étant encoré régent du 
royanme, fit une autre ordonnance le 27 Janvier 
1359, portant que l'on ne fcelleroit nuiles lettres on 
cédules ouvertes du fcel fecret, á moins que ce ne 
fuífent des lettres trés-hatives touchant Monfieur oti 
Nous, 6c en l'abfence du grand fcel & du fcel díi 
chátelot & non autrement, ni en autre cas; &:que 
fi quelques-unes étoient fcellées autrement, l'onn'y 
obéiroit pas. 

Le roi Jean donna, le 3 Novembíe í361,'des leü 
tres ou mandement pour faire exécuter les ordon
nances qui avoient fixé le prix des monnoies. Lettrei 
fcellées du grand fcel du roi furent envoyées á tous 
les baillifs &¿ fénéchaux , dans une boíte fcelíée da 
contre-fcel du chátelet de Paris , avec des lettres cid-
fes du 6 du meme mois, fcellées du fcel fecret du 
r o i , par lefquelles i l leur étoit ordonné de n'ouvnr 
la boite que le 15 Novembre, & de ne publier que 
ce jour-lá les lettres qu'ils y trouveroient. La forme 
de ces lettres clofes étoit telle : 

De par le Roi bailli de nous vous en* 
voyons certaines lettres ouvertes fcellées de notre grand 

fcel, enclofes en une boíte fcellée du contre fcel de la pr^ 
voté de Paris t fivous mandons que le contenu d'icelles 
Vous fajffíe^ teñir & garder plus diligemment que vous 
nave^fait au tems pajfé, & bien vous garde^ qw 
boite ne foit ouverte , & que lefdites lettres vous ne veei 
jufqaau quinúeme jour de ce prefent mois de Noverri' 
bre, auquel jour nous voulons que le contenu d'icelUs 
vous fafjie^ crier & publier par tout votre bailliage & 
rejfort d'icelui , & non avant. Si garde^ f i cher commi 
vous doute^ encourre en notre in dignation que de ce 
faire nai t aucun défaut. Donne a Paris le 6 Novembre 
/ j 6 / . Ainfifígne QoVíOXS. 

I I y ayoitpourtant dés-lors outre le fcel fecret 11S 
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•• un e cdchet U f t t h cdchet dü r o i , qüi cft celul M \ 
ees fortes de letíres íbnt préfentement fermees ; c eít 
¡iourquoi onles a a p p e l í é e s / ^ ^ ^ W ^ - r o i i d e ^ m 
'cacha. Ce. cachetdu roi étoit autrefois appeiie ¿e pe
ta fivmt : ie roi ie portoit fur f o i , á la difference du 
í ce l ^c re t , qui écoit porté par un des chambellans. 
Le roi appüquoit quelquefois ce petit figneí aux/¿r-
ins-pauntes \ pour faire connoítre qu'elles étoient 
fcellées de ía volonté. G'eít ce que Ton vok dan« 
des tom dePhilippe V I . du ró Juin i349 7adre{lees 
á la chambre des eomptes , á la fin defquelies i l eíl 
dit i & ce. voulons i t n únu & gardé. . . . íaiis ríen 
faire au contraire pour quelconques priéres que ce 
foit, ne par lettres fe nótre p á i t figna que nous por-
tons n y étokplaqué & apparent. On trouve dans les 
ordonnances cíe la tioifieme race deux Uttres ciofes 
mi de cacha, da 19 Jíüíléf 1367, Tune adrefíee au 
parlemént j i'autre aux avoeat & procureur general 
du roi pour Texécution de iettres patentes du mémé 
mois. Ces Lains de cachet qui íbnt vifées dans d'au-
íres letíres patentes du 27 du méme mois , font dites 
.ficrnées de la propre main du roi ,fub Jign&to anñulí 
nojtri ficnto. Ainíi le petit íignet ou cachet, Ou pedt 
xachuáw ro i , étoit alors l'anneau qu'il portoit á fon 
doigt. 

L'ordoñnancé de Charles V . du dernier Fé^/tier 
1^8 , porte que le roi aura un íignet pour nletíre 
'es-lettns, íans lequel nul deni¿r du domainé ne fefa 

mé' , / v 
íl eíl auíTi ordonné que íés aííígnations d'arrera-

^es, dons, íranfports, aliénations, changemens de 
ierre, ventes & compoiitions de ventes á tems, á 
vie, á héritage ou á vo lon té , feront íignées de ce 
fgna , & auírement n'auront point d'eítet. 

Que Ies gages des gens des eomptes feront renou-
vellés par chacun an par mandement & lettres du 
roi., íignées de ceJígnet, & ainíi íéront payés & non 
aiiíremenL 
, Les lettres que le roi adreíTe á fes cours concer-
nant radminiíiration de la juílice , font íoüjours des 
lettres patentes & non des lettres ciofes ou de cachet, 
parce que ce qui a rapport á la juftice, doit étre pu-
blic & connu de tous , &do i t porter la marque la 
plus authentique & la plus folemnelle de l'autorité 
du roi. 

Dutiilet, en fon rtcueil des ord. des reís de France j 
part. I / p . ^ i C , parle d'une ordonnance de Philippe-
le-Long, alors régent du royanme, faite á S. Ger-
main-en-Laie au mois de Juin 13 16. ( cette ordon
nance ne fe trouve pourtant pas dans lerecueil de 
celies de la troifieme race ) aprés avoir rapporté 
ce qui eíl dit par cette ordonnance fur l'ordre que 
Ton devoit bbferver pour l'expédition , íignature , 
& fceau des lettres de juílice : i l dit que « de cette 
*> ordonnance eíl tirée la máxime recue> qu'en fait 
» de juílice on n'a regard á lettres miflives, 8¿ que 
» le grand fcel du roi y eíl néceífaire non fansgran-
» de raifon; caries chanceliers de France & maitres 
» des requetes font inílitués á la fuite du r o i , pour 
» avoir le premier oeil á la juílice de laquelle le roi 
» eíl débiteur; & I'autre oeil eíl aux officiers ordon-
» nés par les provinces pour l 'adminiílration de la-
» dite juílice mémement fouveraine , & faut pour 
»> en acquitter la confeience du roi & des officiers 
» de ladite juíl ice, tant prés la perfonne dudit r o i , 
*> que par fes provinces, qu'ilsy apportent tous une 
» volonté conforme á l'intégrité de ladite juí l ice , 
» lans contention d 'autori té , ne paffion particuliere 
» qui engendrent injuílice, provoquent & attirent 
*> l i re de Dieu fur 1'ünivérfeL Ladite ordonnance , 
» ajoute du Ti l le t , étoit fainte ; & par icelle les rois 
» ont montré la crainte qu'ils avoient qu'aucune in-
n juítice fe fít en leur royanme, y mettant l'ordre 
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w ílifdit pour i . g ¡rJerde íurprí íeen ce't énEróltj &üi 
;> eíl leür principale charge >>. 

I I y a meme plaGeurs ordonnances qui ónt ex-
preífément déféñdb á tous juges d'avoir aucun égárd 
aux lettres ciofes ou de caciut qui feroient accordéeS 
fur le fait de la jliílieéi 

La premiere eíl i 'ordónnance d'Orléans , án . j ¿ 
La íeconde eíl Fordonnance de Blois , art, zSr* 
La troifieme eíl l 'ordoñnancé de Moulins ; qui éñ 

encere plus généraie & plus préciíé fur ce íujet; fur 
quoi on peut voir dans Nerón les remarques tirées 
de M . Pardoux du Prat, favoir que pour le fait de la 
juíl ice, les lettres doivent abíblument étre patentes, 
& que i'on ne doit avoir en cela aucun égárd aux 
kttres ciofes. Voye^ aufii Theveneau , líb. / / / , t i t . 
i á . arncle z . 

On trouve ncannioiris queíqües letíres dt cachet re-
giílrées au parlement; mais i l s'agifibit de ícttrei-cpX 
ne contenoient que des ordres parficuliers & nóá 
de nouveaux régíemens. On peiit mettre dans cette 
claífe celle d'Henri 11. du 3 Décembre 1551, qui 
fut regiíiréé au parlenient ie lendeñlaiil, & donr i l 
eíl fait mention dans le traité de ía pól ice , torne / . 
livre I . chap, i j . page 133. col. premiere. Le roi dit dans 
cette üttre^ qu'ayant fait examiner en fon confeil Ies 
ordonnances fur le fait de la pólice , i l n'avoit riem 
trouvé á y ajouter g i l mande au parlement d'y teñir 
la main, '&c. 

La déclaration du r o i , du 24 Févriér 1673 > poríe 
que les ordonnances, édi ts , déclarations, & lettres-
pá ten tes , coneernánt les affáirés publiques 5 foit de 
juílice ou de íinances, émanées de la fenle autorité 
& propre mouvement du r o i , fans parties qui feront 
envoyées á fon procureur général avec fes lettres d¿ 
cdchet portant fes ordres pour í 'cnregiílrement, fe
ront préfentées parle procureur général en raffem-
biée des chambres avec lefdites lettres de cacha. 

Lorfqu'un homme eíl déíenu priíbnnier en veirtii 
d'une lettre de cachet ^ on ne rec^oit point les recom-
mandations que fes créanciers votidroient faire j & 
i l ne peni étre retenu en prifon en vertu de teiies 
recommandations. ( ^ ) 

LETTRES GANONIQÜES, étoient la méme chofé 
que les lettres commendatices ou pacifiques. Foye£ 
ci-aprhs ces deux artictes. ( á̂f ) 

LETTRES DE CESSION , íbnt ceíles qu'un débi
teur obtient en chancellerie pour etre re^u á faire 
ceffion & abandonnement de biens á fes créanciers ; 
& par ce moyen fe mettre á couvert de leurs pour-
fuites. Voye^ ABANDONNEMENT , BÉNÉFICE DE 
GESSION , CESSION. ( ^ f ) 

LETTRES DE CHANCELLERIE,qu'onappelle auíll 
lettres royáúx, font touíes les lettres émanées du 
fouverain , & qui s'expédient en la chancellerie en 
France : i l y en a de plufieurs fortes; les unes qui 
s'expédient en lá grande chancellerie de France , & 
que l'on appeiie par cette raifon lettres de grande 
chancellerie, ou lettres du grand fezau; les autres qu'on 
appeiie lettres de petite chancellerie , ou du petit fceau ¿ 
lefquelles s'expédient dans les chancelleries établies 
prés les cours ou prés des préfidiaux. 

Toutes les lettres de grande ou de petite chancel
ler ie , font de juílice ou de grace. Elles font répü-
tées furannées un an aprés la date de leur expédi-
tion. Fbye ;̂ SURANNATION. ( ^ ) 

LETTRE DE CHANCE , eíl une efpece de man
dement qu'unbanquieí^marchandou négociant don-
ne á quelqu'un pour faire piayer dans une autre villé 
á celui qui fera porteür de ce mandement la fomme 
qui y eíl exprimée. 

Pour former une lettre de change , i l faut que troiá 
chofes concourent. 

Io; Que le change foit réel &: eíFe£lif, e'eíl-á-
d i r é , que la lettre foit tirée d'une place pour étré 
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.|>ayce dansune antre. Alníl une IpuréXixéf de París 
íür París , n'eft qu'un mandement crdinaire & non 
-une véritable Uf&t & change. 

z0. íi íaut que le tireur, c'eíl-á-dire celnl qui don-
ne cette ¿etire, ait une íomme pareille á celie qu'il 
re^oit entre les raains de la períbnne fur laquelie i l 
t i re ce mandement, ou bien qu'il le tire íur ion cré-
¿ í t ; autrement ceneferoit quun fimplemandement 
ou reícripíion. 

3°. 11 taut que la lettre de change íbit faite dans la 
forme prefcite par/'¿zm'c/é premier^ du tic. F , del'or-
donnance du mois de Mars 1673 , qu'elle porte va-
leurre^ue foit en dcniers, marchandifes, ou autres 
CÍFets. C'eíl ce qui diílingue les Uurcs de changa ¿QS 
billets de change qui ne font point pour vaieur four-
nie en deniers , marchandifes, ou autres eíFets, mais 
pour Unres de. change fournies ou á fournir. 

La forme la plus ordinaire d'une Lettre de change 
eíl telle. 

» A París , ce premier Janvier 1756. 
» Monfieur, 

» A vue i l vous plaira payer par cette premiere 
»> de change á M . Simeón ou á fon ordre, la íbmme 
» de deux mille livres , valeur recue comptant du-
M díí fieur i ou d'un auíre dont on exprime le nom , 
^ ¿kmeítez á compíe , comme par l'avis y &c. » 

A Monfieur Hilaire, Votre trés-humble 
á Lyon. ferviteur , Lucien. 

Le contrat qui fe forme par ees ¿ettres entre les 
diíférentes períonnes qui y ont part, n'a pas été con-
3iu des anciens ; car ce qui eft dit au digeík de eo 
quod certo loco dad oportet, & dans plufieurs iois au 
fujet de ceux que fon appelloit numidarii, argenta-
•ni} 6- traptfua , n'a point de rapport avec le change 
de place en place par Uttres , tel qu'il fe pratique 
préfentement. 

Les anciens ne connoiiToient d'autre change que 
celui d'une monnoie contre une autre; ils ignoroient 
i'ufage de changer de Fargent contre des UpMh 

On eft fort incertain du tems oü cette maniere de 
commercer a commencé, auííi-bien que de ceux qui 
en ont été les inventeurs. 

Quelques auteurs , tels que Giovan , Vi l l an i , en 
fon hííloire univeríéile , & Savary dans fon parfait 
né^ociant , atíribuent Finvention des íettres de chan
ge aux Juifs qui furent bannis du royanme. 

Sous le regne de Dagobert I . en 640 , fons Phi-
lippe Augufce, en 1181, & fous Philippe le Long, 
en 13165 ils tiennent que ees Juifs s'étant retires en 
Lombardie, pour y toucher l'argent qu'iij avoient 
dépofé en foítant de France entre les mains de leurs 
amis, ils fe íérvirent de l'entremife des voyageurs 
&: marchands étrangers qui venoient en France ̂  
auxquels ils donnerent des Uttres en ílyle concis, á 
l'eíFet de toucher ees deniers. 

Cette opinión eíl réfutée par de la Serra , tant 
parce qu'elle laiífe dans fincertitude de favoir fi l'u-
fage des Iettres de change a été inventé des Pan 640, 
oufeulement en 13 16, ce qui fait une diíférence de 
plus de 600 ans, qu'á caufe que le banniñement des 
Juifs étant la punition de leurs rapiñes & de leurs 
malverfations, leur ayant attiré la haine publique, 
cet auteur ne préfume pas que quelqu'un voulüt fe 
charger de leur argent en dépót,, les afíiíler &: avoir 
eommerce avec eux, au préjudice des défenfes por
tees par les ordonnances. 

I I eft cependant dífficile de penfer que les Juifs 
n'ayení pas prisdes mefures pour recupérer en Lom
bardie la valeur de leurs biens; ce qui ne fe pouvoit 
faire que par le moyen des Iettres de change. Ainñ i l 
y a aílez d'apparence qu'ils en furent les premiers 
inventeurs. 

Les Italiens Lombards quicommercoient en Fran
ge ^ ayant trouvé cette invemion propie á couvrir 

leurs ufares, íntroduiíirent auíH en France íufa^e 
des Iettres de change. s 

De R.ubys , en fon hifiolre de La ville de Lyon 
page iSc) , attribue cette invention aux Florentins 
fpécialement, lefquels, d i t - i l , ayant été chaíles de 
leur pays par les Gibelins, fe retirerent en France 
oü ils commencerent, felón l u i , le eommerce des 
latres de change , pour tirer de leur pays, foit le prin
cipal , foit le revenu de leurs biens. Cette opinión 
eíl méme celle qui paroit la plus probable á de la 
Serra , auteur du traite des Iettres de change. 

I I efl: á croire que cet ufage commenga dans la 
ville de Lyon , qui eíl la ville de eommerce la plus 
proche de l'Italie : & en eíFet, la place oü les mar
chands s'aílemblent dans cette ville pour y faireleurs 
négociaíions de littres de change, & autres fembia-
bles , s'appelle encoré La place du change. 

Les Gibelins chaífés d'ítalie par la faclion des 
Guelphes, s'étant retirés á Amílerdam, fefervirent 
auííi de la voie des Iettres de change pour retirer les 
eífets qu'ils avoient en Ital ie; ils établirent done á 
Amííerdamle eommerce des Lettres de change, qu'ils 
appellerent p ó l i z a di cambio. Ce furent eux pareil-
lement qui inventerent le rechange, quand les lettns 
qui leur étoient fournies revenoient á proíét, pre-
nant ce droit par forme de dommages & intéréts. L i 
place des marchands á Amílerdam , eíl encoré ap-
pellée aujourd'hui La place Lomharde, a caufe que 
les Gibelins s'aífembloient en ce lieu pour y exercer 
le change: les négocians d'Amílerdam répandirent 
dans toute l'Europe le eommerce des Lettres de chan
ge par le moyen de leurs correfpondans, &: paríi-, 
culierement en France. 

Ainfiles Juifs retirés en Lombardie, ont probable-
ment inventé I'ufage des lettres de change, & íes ita
liens & négocians d'Amílerdam en ont établi l'uíage 
en France. 

Ce qui eíl de certain , c'eíl que les Itaüens & par-
ticulierement les Génois & les Florentins éíoient 
dans l'habitude , des le commencement du xiij. fíc
ele , de commercer en France , & de fréquenter les 
foires de Champagne & de Lyon , tellement que Phi
lippe le bel í i ten 1294 une convention avec le capi-
taine & les corps de ees marchands & changeurs 
italiens , contenant que de toutes les marchandifes 
qu'ils acheteroient & vendroient dans les foires & 
ailleurs , i l feroit payé au roi un denier par le ven-
deur & un par Pacheteur ; & que pour chaqué livre 
de peíits tournois, á quoi monteroient les contrats 
de change qu'ils feroientdans les foires de Champagne 
& de Brie , 6c dans les villes de Paris & de Nifmes, 
ils payeroient une pite. Cette convention fut coníir-
mce par les rois Louis H u t i n , Philippe de Valois, 
Charles V . & Charles V I . 

On voit auííi que des le commencement duxiv. 
fiecle i l s'étoit introduit dans le royanme beaucoup 
de florins , qui étoient la monnoie de Florence ; ce 
qui provenoit , fans doute > du eommerce que ^s 
florentins & autres italiens faifoient dans leroyaume. 

Mais comme i l n etoit pas facile aux florentins &C 
autres italiens de tranfporter de l'argent en France 
pour payer les marchandifes qu'ils y achetoient, ni 
aux francois d'en envoyer en ítalíe pour payer les 
marchandifes qu'ils tiroient d ' í tal ie , ce fut ce qui 
donna lieuaux florentins^á autres italiensd'inventet 
les Lettres de change , par le moyen defquelles on fít 
teñir de Paroent d'un lieu dans un autre fans le traní-

o 
porter. 

Les anciennes ordonnances font bien quelqn^ 
mention de lettres de change , mais elles n'entenclenC 
par la que les lettres que le roi accordoit á certam65 
perfonnes pour teñir publiquement le changi des 
monnoies; &: dans les lettres-patentes de Philipps de 
Valois 7 du 6 Aoüt 1349 Í concernant les privileg^5 
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des fo'ires de Brle & de Champagne > ce qin eíl üit 
des / ^ ' m paílees dans ees foires ne doit s'entendre 
que des obiigations & contrats qm etoient pafíes 
íous le fcel de ees foires , foit pour prét d'argent, 
foit pour vente de marchandiíes , mais on r^y trouve 
rien qui denote qu'ii fut qaeílion de ¿ettres tirées de 
place en place, qui eft ce qui caraftériíe eíTentiell'e-
inent I e s ^ 

La plus ancienne ordonnance que ) aie trouve ou 
11 foit véritablement parlé de ees fortes de lettfes, 
c'eft l'édit du roi Louis X í . du mois de Mars 1462, 
portant confirmation des foires de Lyon. h'ampie y 
ordonne que comme dans les foires les marchands 
ont accoutumé ufer de changes , arrierc-changes & 
intéréts , toutes perfonnes , de quelqu 'é ta t , nation 
ou condition qu'iis foient, puiíTent donner, prendre 
& remettre leur argent par Uttre,s de. change, en quel-
que paysque ce f o i t , touchant le fait de marchandi-
fe excepté la nation d'Angleterre , &c, 

¡Jartide fuivant ajoute que íi á l'occaíion de quel-
ques ¿eítres touchant les changes faits es foires de 
Lyon pour payer & rendre argent autre part ou des 
kttres qui feroient faites aiiieurs pour rendre de l'ar-
oent auxdites foires de L y o n , lequelargent ne feroit 
pas payé felón lefdites ¿ettres,cn faifant aucune pro-
teftation ainfi qu'ont accoutumé de faire les mar
chands fréquentant les foires, tant dans le royanme 
qu'ailleurs , qu'en ce cas ceux qui feront tenus de 
payer ledit argent tant pour le principal que pour les 
dommages & intéré ts , y feront contraints , tant á 
á caufe des changes, arriere changes, qu'auírement, 
ainfi qu'on a coutume de faire es foires de Pezenas, 
Montignac , Bourges , Gencve, 6c autres foires du 
royaume. 

On voitpar ees difpoiitlons que les Uttrts de change 
tirées de place en place étoient déja en ufage , non-
feulement á Lyon , mais auííi dans les autres foires 
& aiiieurs. 

La jurildidíon confulaire deTouIoufe , établie en 
1549, celle de Paris établie en 1 563 , & les autres 
qui ont été enfuite établies dans piuñeurs autres 
villes du royaume, ont entr'autrcs chofes pour ob-
jet de connnoitre du fait des Uttres de change entre 
Hiarchands. u . 

L'ordonnance de 1673 P0lir le Commerce , eíl: la 
premiere qui ait établi des regles fixes & invariables 
pour Fufage des Lettres de change ; c'eíl ce qui fait 
i'objetdu titre /^intitulé des kttres & hiLlets de change 
& des promeífes d'en fournir ; 6c du titre 6 , des i n 
téréts du change & rechange. 

L'ufage des Ltttrts de change n'a d'abord été intro-
duit que parmi les marchands , banquiers & négo-
cians , pour la facilité du Commerce qu'iis fon t , 
ioit avee les provinces , foit dans les pays éírangers. 
II a été enfuite étendu aux receveurs des tailles, rc-
ceveurs généraux des finances , fermiers du r o i , 
traitans , 6c autres gens d'affaire Sz; de í inance , á 
cauíe du rapport qu'il y a entr'eux & les marchands 
& négocians pour retirer des provinces les deniers 
de leur recette , au lien de les faire voiturer ; &: 
comme ees fortes de perfonnes négocient leur ar
gent & 

leurs Lettres de change , ils deviennent á cet 
égard juíliciables de la juriídi&ion confulaire. 

Les perfonnes d'une autre profeífion qui t i rent , 
endoffent ou acceptent des Lettres de change , devien
nent pareillement juíliciables de la jurifdiftion con
fulaire , & méme íbumis á la contrainte par corps ; 
c eñ pourquoi i l ne convient point á ceux qui ont 
des bieníéances á garder dans leur é t a t , de tirer , 
endoííer ou accepter des Uttres de change; mais tou
tes íortes de períonnes peuvent fans aucnn inconvé-
ment étre porteurs d'une Lettn de change tirée á leur 
profit. 0 

Les eceléfiafíiques ne peuvent fe méler du com

merce des lettres de change : les lettres qifils adref-
íent á leurs fermiers ou receveurs ne font que de 
íimples referiptions ou mandemens qui n'emportent 
point de contrainte par corps , quoique ees mande
mens aient été négociés. 

I I fe forme , par le moyen d'une Lettre de changt 
un contrat entre le tireur & celui qui donne la va-
leur ;le tireur s'ablige de faire payer le montant de 
la Lettre de change. 

II entre méme dans Ce eóntrat jufqu'á quatre per
fonnes ou du-moins trois , favoir celui qui en four-
nit la valeur ^ le tireur , celui fur qui la Lettre de 
change zü. tirée & qui doit l'acquittement, & celui 
á qui elle eíl payable ; mais ees deux derniers ne 
contraftent aucune obligation envers le tireur, & 
n'entrent dans le contrat que pour Texécution, quoi-
que fuivant les cas ils puiírent avoir des aítions pour 
l 'exécution de la convention. 

Le contrat qui fe forme par le moyen d'une Lettre 
de change n'eíl point un p r é t , c'eft un contrat du 
droit des gens 6c de bonne foi , un contrat nommé 
contrat de change : c'eíl une efpece d'achat &C vente 
de méme que les ceífions & tranfports, car ceíni 
qui tire la Lettre de change , vend , cede & tranfporíe 
la créance qu'ii a fur celui qui la doit payer. 

Ce contrat eíl: parfait par le feul confentement ¿ 
comme l'achat & la vente ; tellement que lorfqu'on -
traite d'un cliange pour quelqne payement ou foire 
dont l 'échéance eíl é lo ignée, i l peut arriver que Fon 
ne délivre pas pour lors la Lettre de change ; mais pour • 
la preuve de la convention,il faut qu'il y air un billet 
portant promeíTe de fournir la Lettre de change, ce 
billet eíl ce que Pon appelle biLlet de change , lequel, 
comme Pon v o i t , eíl totalement diíFérent de la Lettre 
méme ; ce íi la valeur de la Lettre de change n'a pas 
non plus été fournie, le billet de change doit étre 
faitdouble, afín de pouvoir prouver refpeüivement^ 
le confentement. 

Les termes ou échanges des payemens ¿ e s lettres 
de change , font de cinq fortes. 

La premiere eíl des Lettres payabíes á vue ou á v ó -
lon té : celles-ci doivent é t repayées áuíS-tót qu'elíes 
font préfentées. 

La feconde eíl des Lettres payables á tant de jours 
de vüe : en ce cas le délai ne commence á coarir 
que du jour que la Lettre a été préfentée. 

La troifieme eíl des Lettres payables á tant de jours 
d'un tel mois, 6c a lorsTécbéance eft détcrmlnéepar 
la Lettre méme. 

La quatrieme eíl á une ou pluíieurs ufanees , qu i 
eft un terme déterminé par Pufage du lieu oü la Lettre 
de change doit etre payée , & qui commence á con- ' 
rír ou du jour de la date de la lettre de change ou dli -
jour de Pacceptation , i l eíl plus long ou plus court , 
fuivant Pufage de chaqucplace. En France les ufan
ees íont íixées á trente jours par l'ordonnance du 
Commerce , titre V , cequi a toujours lieu , encoré • 
que les mois ayent plus ou moins de trente jours ; 
mais dans les places étrangeres i l y a beaucoup de 
diverfné. A Londres , par exemple, Pufance des Let
tres de France eíl du mois de la date; en Efpagne deux 
mois ; á Venife , Genes & Livourne trois mois , & 
ainfi des autres pays : on peut voir á ce fu jet le par
fai t negociant de Savary. 

La cinquieme efpece de terme pour les Lettres de 
change eíl en payemens ou aux foires , ce qui i ra 
lieu que pour les places oü i l y a des foires établies,1 
comme á Lyon , Francfort & autres endroits , & ce 
tems eíl déterminé par les réglemens & ílatuts des 
ees foires. 

Les Lettres de change doivent contenlr fommaire-
ment le nom de ceux auxquels le contenu doit en 
étre payé , le tems du payement, le nom de celui 
qui en a donné la valeur, &: expliquer fi cette valeur 
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sa été fournie en denlcrs , marchanclires ou auííes 
eííets. 

Toutcs leitres de c h a n g c á o i Y e n l étre acCeptées par 
écrit purement & íimplement; les acceptations ver
bales & celles qui Te faifoient en ees termes , vú fans 
accept&r , ou accepte pour repondré a tems, & tou-
tes autres acceptations fous conditions, ont été abro-
gées par Tordonnancc da Commerce, & pafíent pré-
íbntcment pour des reñís en conféquence deíqucls 
on peut faire proteíler les Uttns. 

En cas de proteíl d'ime lettre de change, elle peut 
éíre acquittée par tout autre que celui íur qui elle a 
été tirée , & au moyen du payement i l demeurera 
íubrogé en tous les droits du porteur de la lettre , 
quoiqu'il n'en ait point de t ranípor t , ílibrogation ni 
ordre. 

Les porteurs de lettres de change qui ont été accep-
tées , ou dont le payement échet á jour certain, íbnt 
tenus, íuivant l'ordonnance , de les faire payer ou 
protefter dans dix jours aprés celui de réchéance ; 
mais la déclaraíion du l o M a i 1686 a reglé que les 
dix jours accordés par le proteí des lettres & híllets 
de change ne íeront comptés que du lendemain de 
réchéance des lettns & biliets , fans que le jour de 
i'écliéanceypuiífe étre compris,maisfeulement celui 
du pro té t , des dimanches & des fétes mémes íblem-
nelles quiy feront compris. 

La ville de Lyon a fur cette matiere un réglement 
particulier du 2 Juin 1667, auquel l'ordonnance n'a 
point dérogé. 

Aprés le protct, celui a accepte la lettre peut étre 
pourfuivi á la requéte de celui qui en eít le porteur. 

Les porteurs peuvent auí í i , par la permilíion du 
¡uge, íáifir les eífets de ceux qui ont tiré ou endoífé 
les lettres, encoré qu'elles aient été acceptées, méme 
les eftets de ceux íur lefquels elles ont été t irées, en 
cas qu'ils les ayent acceptées. 

Ceux qui ont tiré 011 endoífé des lettres doivent 
etre pouríuivis en garantie dans la quinzaine , s'ils 
íbnt domiciliés dans la qjiílance de dix lieues & au-
delá , á raifon d'un jour pour cinq lieues , fans dif-
íind:ion du reffort des parlemens, pour les perfonnes 
domieiliées dans le royanme ; & hors d' icelui, les 
délais font de deux mois pour les perfonnes domiei
liées en Angleterre , Flandre ouHollande ; de trois 
mois pour l'Italie, l'Allemagne 6¿ lesCantons fuiífes; 
quatre mois pour l'Efpagne j fix pour le Portugal, 
la Suede & le Danemark. 

Faute par les porteurs des lettres de change d'avoir 
fait leurs diligences dans ees délais , ils font non-re-
cevables dans toute aílion en garantie contre les t i -
reurs & endoíTeurs. 

En cas de dénégation , Ies tireurs & endoíTeurs 
font tenus de prouver que ceux fur qui elles étoient 
íirées leur étoient redevables ou avoient provifion 
au tems qu'elles ont dü étre proteí tées , finon ils fe
ront tenus de les garantir. 

Si depuis le tems reglé pour le protét les tireurs 
ou endoíTeurs ont re9U la valeur en argent ou mar-
chandifes , par compte, compeníat ionouautrement , 
ils font auííi tenus de la garantie. 
> Si la lettre de change, payable á un tel particulier, 

fe trouve adhirée , le payement peut en étre fait en 
vertu d'une feconde lettre fans donner caution, en 
faií'ant mention que c'eíl: une feconde lettre , &c que 
la premiere ou autre précédente demeurera nulie. 
U n arrét-de réglement du 30 Aoíit 1714, décide 
qu'en ce cas celui qui eíl porteur de la lettre de change 
doit s'adreffer au dernier endoíTeur de la lettre adhi
rée pour en avoir une autre de la méme valeur & 
qualité que la premiere, & que le dernier endoíTeur, 
fur la réquifition qui lui en lera faite par écri t , doit 
preter fes oíFres auprés du précédent endoíTeur , 6c 
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aínfi en remontant d'un endoíTeur á un autre jufqu ai; 
tireur , &c. *• au 

Si la lettre adhirée eíl payable au porteur ou i 
ordre, le payement n'en fera fait que par ordon= 
nance du juge &C en donnant caution. 

Au bout de trois ans, les cautions font déchar^ées 
lorfqu'il n'y a point de pourfuites. 

Les lettres ou biliets de change font réputés aeguit-
tés aprés cinq ans de ceíTation de demande & pour-
fuite , á compter du lendemain de l'échéance ou du 
p r o t é t , ou derniere pourfuite , en affirmam néan-
moins , par ceux que Fon prétend en étre débiteurs 
qu'ils ne font plus redevables. 

Les deux fins de non-recevoir dont on vient de 
parler ont lien méme contre les mineurs & les ab-
fens. 

Les íignatures au dos des lettres de change ne fer-
vent que d'endoíTement &: non d'ordre , s'il n'eíl: 
daté & ne contient le nom de celui qui a payé la va
leur en argent, marchandife 011 autrement. 

Les lettres de change endoíTées dans la forme qui 
vient d'étre d í t e , appartiennent á celui du nom du^ 
quel l'ordre eíl rempl i , fans qu'il ait befoin de tranf-
port ni fignifícation. 

Au cas que l'endoíTement ne foit pas dans la forme 
qui vient d'étre expl iquée, les lettres font réputées 
appartenir á celui qui les a endoíTées , & peuvent 
étre faifies par fes créanciers , & compenfées par fes 
débiteurs. 

I I eíl défendu d'antidater les ordres, á peine de 
faux. 

Ceux qui ont mis leur aval fur des lettres de changa 
fur des promeíTes d'en fournir , fur des ordres ou des 
acceptations, fur des hillets de change ou autres aftes 
de pareille qualité concernant le Commerce, feront 
tenus íblidairement avec les tireurs , prometteurs, 
endoíTeurs & accepteurs , encoré qu'il n'en foit pas 
fait mention dans l'aval. 

Voye^ Scace. De commercis camhlorum; Dupuy de-
la Serra en fon traite de Vart des lettres de change; Cla-
rac , en fon traite de Vufanee du négoce ; le parfait n i ' 
gociant de Savary ; Bornier fur le titre ó. de fordon-
nance du Commerce, 

Voyei_ auffi les mots A C C E P T A T I O N , BlLLET DE 
CHANGE A ORDRE , AU PORTEUR , CHANGE, 
ENDOSSEMENT , PROTEST , RECHANGE. ( ^ ) 

LETTRES DE CHARTRE , ou en forme de CHAR-
T R E , font faslertres de grande chancellerie, qui or-
donnent quelque chofe pour toüjours. Voye^aumot 
C H A R T R E , {lettre de.} 

LETTRES GLOSES, c'eíl ainfi que l'on appelíoit 
anciennement ce que nous nommons aujourd'hiu 
lettre de cachet. Foye?̂  LETTRE DE CACHET. 

LETTRES EN COMMANDEMENT, font des to* 
de faveur expédiées en grande chancellerie, qui 
font contre-fignées par un fecretaire d'état; elles 
font de deux fortes, les unes, que le fecretaire d'etaí 
de la province donne toutes í ignées , & que I on 
fcelle enfuite ; d'auíres qui font du reíTort 011 du 
chanceíier ou du garde des fceaux, & qui font fcel-
lées avant d'étre íignées par le fecretaire d'état. ( ^ ) 

LETTRES COMMENDATICES , litt.rce commenda* 
titice 9 c'eíl ainíi que dans la pratique de courde-
glife, on appelle les lettres áo, recommendationqu un 
íupérieur eceléfiañique donne á quelqu'un , adref-
fantes aux évéques voifins , ou autres íupeneurs 
eceléfiaíliques. Les réguliers ne peuvent donner des 
lettres commendatices ni teílimoniales, á des féculie1"5 
ni méme á des réguliers qui ne font pas de leur or
dre. Memoires du clergé , tom, 6. p . n y j . ) 

LETTRES DE COMMISSION, font une cornmií-
fion que l'on prend en chancellerie pour faire allí-
gner quelqu'un á comparoítre dans une cour fouve-
raine, en conféquence de quelque inílance qui y6^ 

pendanfó 
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penáante entre ü'autres parties, ou pour conilituer 
nouveau procureur, 011 reprendre une inftance _ou 
pvocés, 011 pour taire déclarer un arrét exécutoire 
contre des héritiefs. 

On entend auííi par ¿ettres de commijjion, un pa-
reatis bu le mandement qui eíl donné á un juge 
royal de faire proceder á i'exécution de quelque 
arrét , á la fin duquel mandement i l eft enjoint au 
premier hmffier ou fergent, de mettre á exécution 
cet arrét. 

LETTRES DE C O M M I T T I M U S , íont celles que 
le roi accorde á fes commenfaux & autres pr iv i -
légiés, en vertu defquelíes i l peut faire renvoyer 
toutes leurs caufes civiles , poffeífoires & mixtes , 
devant le juge de leur privilege. 

Ces Uttrts s'obtiennent au grand fceau ou au petit 
fceau, felón le droit du privilégié. Voye^ C O M M I T -
TIMUS. 

LETTRES COMMUNICATOIRES , etoient la mé-
íne chofe que les kttres commtndaáces. Voyc^ LET
TRES COMMENDATICES, & LETTRES PACIFIQUES, 

LETTRES DE C O M M U T A T I O N DE PEINE, font 
des Uttns de grande chancellerie, par lefquelles le 
roi commue la peine á laquelle l'accufé étoit con-
damné, en une autre peine plus douce, comme lorf-
que la peine de mort eft commuée en un bannifle-
ment, ou en un certain tems de prifon. Voye^ Üor-
donnance de ¡Gyo , ttt. X V I . i r t . 6, 

LETTRES DE COMPENSATION, étoient des Ut~ 
tres de chancellerie que i'on obtenoit autrefois dans 
les pays coutumiers , pour pouvoir oppofer la com-
peníation; préfentement i l n'eíl plus d'ufage d'en 
prendre. Foye^ COMPENSATION. 

LETTRES DE COMPULSOIRE , font des leares 
de chancellerie que Ton obtient pour contraindre 
le dépoíitaire d'une piece, de la repréfenter á l'efFet 
d'en tirer une expédition , ou de faire collation 
d'une expédition ou copie a i'original. Voye^ C O M 
PULSOIRE. 

LETTRES DE CONFIRMATION , font celles par 
lefquelles le roi confirme l'impétrant dans la jouif-
íance de quelque droit 011 privilege qui lui avoit été 
accordé précédemment. 

LETTRES DE CONFORTEMAIN. Foye^ CONFOR-
TEMAIN. 

LETTRES DE CRFANCE , font des kteres éma-
nées du fouverain ou de quelque autre perfonne 
conftituee en dignité , portant que I'on peut ajouter 
roi á ce que dirá celui qui eít muni de ees Lettres. 
Les ambaíTadeurs plénipotentiaires , envoyés , & 
autres miniftres qui vont dans une cour é t rangere , 
ne parrent point fans avoir des lettres de créance ; & 
la premiere chofe qu'ils font lorfqu'on leur donne 
audience, eíl de préfenter leurs lettres de créance. 

On entend auííi quelquefois par lettre de créance , 
la méme chofe que par lettre de crédit. Foye^ au mot 
CRÉANCE , lettre de créance. 

LETTRE DE CRÉDIT. Foye^ au mot C R É D I T , 
{Jurifp.) a Can. LETTRE DE CRÉDIT. ' 

LETTRES POUR CUMULER LE P É T I T O I R E 
AVEC LE POSSESSOIRE. C'étoient des lettres que 
I'on obtenoit en chancellerie pour pouvoir cumuler 
h pétitoire, quoiqu'on ne fut pourfuivi qu'aupojjef-
foire; mais Tufagede ces lettres fut défendu par l'or-
donnance de Charles V I L en 1453, art. 8. par celíe 
de Louis X I I . en 1507, art. 4 / . Frangois 1, en 153 5, 
chap. j x . art. 1. Cette défenfe a été renouvellée par 
l'ordonnance de 1667, £Ít' 18- an' 5-

LETTRES DE DEBITIS. Foye^ DEBITIS. 
LETTRES DE DÉCLARATION , ou EN FORME 

L>E DÉCLARATION , font des lettres patentes du 
grand íceau ? fignées en commandement, par lef
quelles le roi explique fes intentions fur í'interpré-
tation de quelque ordonnance ou édit. 

Tome I X , 

On appeííe auííi lettres de déclaration , celles que 
le roi donne á des regnicoles qui ayant été loñg-
tems abfens , étoient réputés avoir abdiqué leur 
patrie , & néanmoins font revenus en France; ils 
n'ont pas befoin de lettres de natural i té , parce qu'ils 
ne font pas étrangers ; mais i l leur faiit des lettres 
de déclaration, pour purger le vice de leur longue 
ahí en ce. On appelle de méme lettres de déclaration , 
celles par lefquelles qüélqu'un qui eíl deja noble, 
eft declaré tel par le r o i , pour prevenir les diffi-
cultés qu'on auroit pü lui faire. Ce font propremení 
des lettres de confirmation de nobleífe. Foye^ D É 
C L A R A T I O N , É D I T , & ci-aprh LETTRES-PATEN-
TES & ORDOÍNNANCE, 

LETTRES DE DENICATION, font des efpeces de 
lettres de natural i té , que les étrangers obtiennent 
en Angleterre , á l'efFet feulement de poñeder des 
bénéfices. Foye^ Bafnage, fur Vari; zj'S: de la cou-
tume de Normandie. 

LETTRES DE DÉPRÉCATION , font des lettres 
par iefquelles quelqiAin , en vertu d'un privilege 
particulier, préfente un aecufé au prince, á l'efFet 
d'obíenir de lui des lettres de grace , s'il y échet. 

Ce terme paroit emprunté des Romains, chez 
lefquels la déprécation étoit la fupplication qu'une 
perfonne (aecufée d'homicide involontaire faifoit 
au fénat , lequel avoit en ce cas le pouvoir d'accor-
der á racculé fa grace. 

L'édit du mois de Novembre 1753 5 qui a reglé 
l 'étendue du privilege dont les évéques d'Orléans 
jouiíTent á leur avenement, de faire grace á certains 
criminéis, a réglé que dans les cas oü ce privilege 
peut avoir l i en , l 'évéque donnera au criminel des 
lettres d'interceffion & de déprécation, fur lefquelles 
le ro i fera expédier des lettres de grace. 

LETTRES DE DÉSERTION , font des lentes de 
chancellerie, que l'intimé obtient á l'efFet d'affigner 
l'appellant, pour voir déclarer fon appel defert, 
faute par lui de l'avoir relevé dans le tems de l'or
donnance. Foyei APPEL , DÉSERTION I L L I C O , & 
RELIEF D'APPEL. 

LETTRES DE D I A C O N A T , font l'ade par lequel 
un évéque confere á un fous-diacre l'ordre du dia-
conat. Foye^ D I A C O N A T & D i ACRE. 

LETTRES DE DISPENSE , font celles par lefquel
les l 'impétrant eft déchargé de fatisfaire á quelque 
chofe que la regle exige. 

Le roi accorde en chancellerie des difpenfes d'á-
ges , de tems d 'é tude , & autres femblables. 

Le pape, les archevéques & évéques en accor-
dent pour le fpirituel, comme des difpenfes de ban , 
de patenté pour les mariages, d'interftice pour les 
ordres, &c. Foye^ DISPENSE. 

LETTRES DE DOCTEUR, ou DE D O C T O R A T , 
font des lettres accordées dans quelque faculté d'une 
univer í i té , qui conferent á un licencié le grade de 
docíeur. Foye^ DOCTEUR. 

LETTRES DE DON GRATUIT , font des lettres 
du grand fceau, par leíquelles le roi permet aux 
états d'une province de faire don d'une fomme au 
gouverneur, lieutenant de r o i , ou autre officíer á 
qui Sa Majefté permet de l'accepter. Les ordonnan-
ces défendent de faire, ni de recevoir ces fortes de 
dons , fans la permiííion du prince. 

LETTRES ECCLÉSIASTIQUES , étoient la méme 
chofe que les lettres canoniques ou pacifiques. Foye^ 
ces différens árdeles. ( ^ ) 

LETTRES D'ECOLÍER JURÉ font la méme chofe 
que lettres&t fcholarité. Foye^ EcOLIER JURÉ, GAR-
DE-G ARDIENNE , & LETTRES DE SCHOLARITÉ & 
SCHOLARITÉ. ) 

LETTRES D'ÉMANCIPATION OU DE BÉNÉFÍCE 
D'AGE. Foye^ ádevant LETTRES DE BÉNÉFÍCE 
D'AGE. 
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LETTRES POUR ESTER A DROiT, font des Uttns 
de grande chancellerie qiie le roi accorde á ceuxqui 
eiant in rcatu, ont laifle écouier Íes cinq années fans 
fe préíenter& purger leur contumace. Le roí par le 
bénéíice de ees kttns les releve du tems qui s'eí't 
pafle , & les re^oit á zficr a droit &: á fe purger des 
cas á eux impofés, quoiqu'il y ait plus de cinq ans 
paíTés, tout ainñ qu'ils auroient pu faire avant le 
jngement de contumace , á la charge de fe mettre 
en état dans troismois du jour de Tobteníion ^ lors 
de la prefentation des latr&s, de refonder les frais 
de contumace, de configner les arriendes & les fom-
mes fi aucunes ont été adjugées aux parties civi
les, & á la charge que foi fera ajoüíée aux témoins 
recolés & décédés , ou morís civilement pendant la 
contumace. 

Le roi difpenfe queíquefois par les Uttr&s de con-
figner les amendes , íbit á caufe de la pauvreté de 
Timpétrant , ou par quelqu'autre coníidération. 

On obtient queíquefois des ¿atres de cette efpece 
méme dans les cinqannéesde la contumace, á l'eíFet 
d'étre re9uá efier a droit 0 fans configner les amendes 
adjugées auroi. ( ^ ) 

LETTRES D'ETAT , font des Uttns de grande chan-
cellerie contreíignées d'un fécrétaire d ' é ta t , que le 
roi accorde aux ambaíTadeurs,, aux officiers deguer-
re & autres perfonnes qui font abfentes pourlefer-
vice de l 'é ta t , par lefquelles le roi ordonne de fur-
feoir toutes les pourfuiíes qui pourroient étre faites 
en juílice contre eux, en matiere c ivi le , durant le 
tems porté par ees kttres, 

Quelques-uns ont prétendu trouver I'origine des 
lettres £¿ta t jufque dans la lo i des 12 tables, art, 4 0 . 
& 4/. oü i l eíl: d i t : Si judex vel alter ex Utigatoribus 
morbo fentico impediatur ¿judicii dies diffufus ejlo. 

Ulpien dans la Loi a. § 3- ff' fi quis caution. dit 
que toute forte de maladies ou d'infírmités qui em-
péche i'une des parties de pourfuivre , arrete auííi 
le cours des pourfuites contre cette méme partie. 

Mais ce qui eíl dit á ce fujet, foit dans cette loi 
ou dans celle des 12 tables, fait proprement la ma
tiere des délais & furféances que le juge peut ac-
corder felón le mérite du procés , Texcufe des par
ties ou autres caufes legitimes. 

Ce que dit Tite-Live , l iv. I I . de fon hiíloire ro-
maine , a plus de rapport aux Lettres d'etat. 11 parle 
d'un édit de Pub. Servilius & d'Appius Claudius con-
fuls : ne quis militis doñee in cafiris ejjet bono, pojjide-
ret aut venderet. 

Le jurifconfulte Calliílrate en parle auííi fort 
clairement en la loi 3 6 , au digefte de judiáis . Ex 

jujlis caujís j di t - i l , & certis pe rfonis fujlinendce funt 
cognitiones, veLuti f i injirumenta Litis apud eos ejje di-
cantur qui reipublicaí causa abj'unt. 

Ce méme privilege eít établi par la i4oe regle de 
droit : abfentia^jus qui reipubLicce causa abejl 0 ñeque 
ei f ñeque aLii damnofa ejfe debet. 

Dans Ies anciennes ordonnances Ies lettres d'état 
font appellées lettres de furféance; i l en eíl parlé dans 
celles de Philippe le Bel en 1316 , fur le fait des ai-
des; art. 8. de Philippe V i . en 1358 ; du roi Jean, 
en i'364; de Charles V i l . e n 1453 , articLes_6ó 9 5G 
& óy. 

Mais anciennement pour jouir de ce bénéfíce, 
i l falloit que l'abfent ne fut pas falarié de fon ab-
fence, autrementelle étoit regardée comme aíFe£lée, 
comme i l fut jugé au parlement de Paris en 1391 , 
contre le baiUif d'Auxerre, étant en Bourgogne 
pour une enquéte , en une caufe concernant le r o i , 
íur les deniers duquel i l étoit payé chaqué jour. 

L'ordonnance de 1669 J NÍ* ̂ es Lettres d'état , veut 
qu'on n'en accorde qu'aux perfonnes em ployées aux 
aífaires importantes pour le fervice du r o i ; ce q u i 
s*appliqueátoiis les officiers aítuellement employés 

á quelque expédition militaire. Pour oblenir res 
Lettres d'état, ilfaut qu'ils rapporíení un certificat du 
fécrétaire d'état ayant le département de la guerre ' 
de leur fervice aftuel, á peine de nullité. 

Auírefois les lieutenans du roi dans les armées 
royales avoient le pouvoir d'accorder de ees fortes 
de lettres, mais elles furent rejettées par un arrét 
du parlement de Tan 1393, & depuis ce droit a été 
reíervé au roi feúl. 

Ces fortes de Lettres ne s'accordcnt ordinairement 
que pour íix mois, á compíer du jour de Timpétra-
t i o n , & ne peuvent étre renouvellées que cjuinze 
jours avant l'expiration des précédentes ; & i l faut 
que ce íbit pour de juíles confidérations qui foient 
exprimées dans les lettres. 

Quand les /¿rír^ font débattues d'obreptionoude 
fubrepiion, les parties doivent fe retirer par devant 
le roi pour leur étre p o u r v ü ; les juges ne peuvent 
paíTer outre á i'inílruftion & jugement des procés 5 
aupréjudice de lañgniíication des lettres. 

Elles n 'empéchent pas néanmoins les créanciers 
de faire faiíir réellement les immeubles de leurdébi-
teur, & de faire regiílrer la faifie; mais on nepeut 
procéder au bail judiciaire ; & íi les lettres ont été 
íignifiées depuis le ba i l , les criéespeuvent etrecon-
tinuées jufqu'au congé d'adjugerincluíivement. Les 
oppofans au decretne peuvent fe fervir de telles/¿í-
tres pour arréter la pourfuite, ni le bail ou l'adju-
dication. 

Les oppofans á une faifie mobiliaire, ne peuvent 
pas non pius s'en fervir pour retarder la vente des 
meubles íaiíis. 

Les Lettres d'état n'ont point d'effet dans Ies aífaires 
ou le roi a in téré t , ni dans les aífaires criminelles; 
ce qui comprend le fauxtant principal qu'incident. 

Celui qui a obtenu des Lettres d'état ne peut s'en 
fervir que dans Ies aífaires ou i l a perfonnellement 
in téré t , fans que fes pere & mere ou autres parens, 
ni fes coobligés, cautions& certifícateurs, puiíTent 
s'aider de ces mémes Lettres. 

Néanmoinslesfemmes5quoique féparées debiens, 
peuvent fe fervir des Lettres d'état de leurs maris dans 
les procés qu'elles ont de leur chef, contre d'autres 
períonnes que leurs maris. 

Les tuteurs honoraires & onéraires , & Ies cura-
teurs, ne peuvent fe fervir pour eux des Lettres qu'ils 
ont obtenues pour ceux qui font fous leur tutelle & 
curatelle. 

Les Lettres d'état ne peuvent empécher qu'il íbíí 
paífé outre au jugement d'un procés ou inftance, 
lorfque Ies juges ont commencé á opiner avant la 
fignification des Lettres. 

On ne peut á la faveur des lettres d'état fe difpen-
fer de payer le prix d'une charge , ni pour le pnx 
d'un bien adjugé par juílice , ni pour fe diípenfer de 
configner ou de rembourfer l 'acquéreur en matiere 
de retrait féodalou lignager, ni de rendre compte» 
ni pour arréter un partage. 

Elles n'ont paslieu non plus en matiere de reñitu-
tion de dot , payement de donaire & conventions 
matrimoniales, payement de légit ime, alimens, me-
dicamens, loyers de maifon „ gages de domeíhques 9 
journées d'artifans, reliquats de compte de tutele ? 
dépót néceífaire , & maniement de deniers pubhcs, 
lettres & billets de change, exécuíion de focietes 
de commerce , caution judiciaire , frais funeraires ? 
arrérages de rentes feigneuriales & foncieres, & re-
devances de baux emphitéotiques. 

Ceux qui interviennent dans un procés , ne peu
vent faire figniíier des lettres d'état pour arréter le 
jugement, que leur intervention n'ait été re^ue; 
& s'iís interviennent comme donataires ou ceífion-
ñai res , autrement que par contrat de manage oii 
partage de famille 3 ils ne peuvent faire figniíier de 



mts que íix Qióís aprés , á compter du jour que ía 
donation aura éíé iníinuée, ouque le íranfport au
ra été fígnifié , & íi le titre de créance eítíous femg 
privé ils ne pourront fe fervir de kttres d'état qu'un 
an aprés que le titre aura été produií & reconnu en 

iuíHce. A rt v 151 A 
Les kttres d'état ne peuvent etre oppoíees a 1 ho-

tel-Dieu , ni á l'hópital general, & á celui des en-
fans trouvés de Paris. Voye-i la déclaration du 23 
MarsiCSo, cdU du Déumhrc lyoz.^ 

Le roi a quelquefois accordé une íurféance gené
rale á tous les officiers qui avoient fervi dans les 
dernieres guerres , par la déclaration du premier 
Février 1698 , & íeur accorda trois ans. 

Cette íurféance fut prorogée pendant une année 
par une autre déclaration du 15 Février 1701. 

U y eut encoré une íurféance de trois ans accor-
dée par déclaration du 24 Juillet 1714. ( ^ ) 

LETTRES D'ETAT OU ¿/e CONTRE-ETAT, étoient 
des üttns de proviíionyc'eíl-á-diré provifoires, que 
les parties obtenoient autrefois en chancellerie avant 
lejugement, qui maintenoient ou chargeoient l 'é-
tat des choíes conteftées ; les jugemens défínitifs 
faifoient toujours mention de ees ¿ettns. ( ^ ) 

LETTRES D'EVOCATIÓN , font des Lettres de 
grande chancellerie , par lefquelles le r o i , pour des 
confidérations particulieres, evoque á foi une aífaire 
pendante devant quelque juge, & en attribue la 
connoiffance á fon confeil , ou la renvoye devant 
un autre tribunal, t^oyci EVÓCATION. { A ) 

LETTRES TSEXEAT, Voyei EXEAT, 
LETTRES EXÉCUTOÍRES , ce terme eft quelque

fois employé pour íignifier des lettres apoítoliques 
dont les papes ufoient pour la collation des bénéíi-
ces, comme i l lera expliqué ci-aprh á VarticU LET
TRES MONITOIRES. { A ) 

Lettres exécutoíres , en Normandie & dans quel-
qnes autres Coutumes, figniíient des titres authen-
tiques, tels que contrats & obligaíions , fentences , 
arréts & jugemens qui font en forme exécutoire , &c 
deviennent par ce moyen des titres pa ré s , quodpa-
ratam habent executionem : J^oy. les art, , 5 Go 
& óGi de la Coutume de Normandie. ( ^ ) 

LETTRES EN FERME. On appelle ainíi dans le 
Cambrelis, le double des afl:es authentiques qui eíl 
dépofé dans l'hótel-de-ville ; i l en eíl parlé dans la 
coutume de Cambray, tit . ó. art. 6. Comme dans 
ce pays i l n'y a point de garde-notes publics & en 
titre d'ofíice , ainñ que le remarque M . Pinauit fur 
l'article que Ton viení de citer, on y a fuppléé en 
etabliffant dans chaqué hotel-de-ville une chambre 
0Í1 chacun a la liberté de meítre un double authen-
íique des lettres ou aftes qu'il a paffés devant no-
laire, & comme cette chambre eíl appellée ferme 9 
quajifirmitas , fureté , aífurance ; les aües qui s'y 
coní'ervent font appellés lettres en ferme , pour que 
le double des lettres qu'on met dans ce dépót ne 
puiílé étre changé, & qu'on puiíTe étre certain de 
l'identité de celui qui y a été mis ; le notaire qui 
doit écrire les deux doubles fait d'abord au milieu 
¿une grande pean de parchemin de gros caraí le-
res, i l coupe enfuite la peau & les carafteres par 
le milieu , & fur chaqué partie de la peau , oü i l y 
a la moitié des caraüeres coupés , i l tranferit le 
contrat, íelon l'intention des parties ; on dépoíe un 
des doubles á l'hótel-de-ville , & Ton donne l'autre 
a celui qui doit avoir le titre en main ; cette peau 
amfi coupée en deux , eft ce que Ton appelle charta 
paruta ^ d'oü eft venu le mot de charte partie , ufité 
fur mer. V. AMANS , ARCHES D'AMANS, CHARTE 
PARTIE , & Van. 4jr. des coutumes de Mons. ( ^ ) 

LETTRES EN FORME DEREQUESTE CIVILE. Fby. 
LETTRES DEREQUESTE C I V I L E . & au mot RE-
QUESTE C I V I L E . ( A ) 

Tome I X , 

LETTRES FORMÉES dans la coutume d'Aníou i 
art. 4 y t & Soc). & dans celle de Tours , art. 365). 
font les aQes authentiques qui font en forme exé
cutoire. 

On appelle requéte dt lettre formee > íorfque le jugé 
rend fon ordonnance fur requéte , portant mande-
ment au fergent de faifir les biens du débiteur & de 
les mettre en la main de ju í l i ce , s'il ne paye , ce 
qui ne s'accorde par le juge, que quand i l lu i ap-
pert d'un ade autheníique & exécutoire , que la 
coutume ^^QWQlettreformée.Voy. Dupineau fur Varh 
47/ . de la coutume d'Anjou. ( ^ ) 

On entendoit auííi autrefois par lettres formées des 
lettres de recommandation, qu'un évéque donnoit 
á un elere pour un autre é v é q u e , on les appelloit 
formées , 7 r̂;72¿zííe ? ^ caufe de toutes les figures d'ab-
bréviation dont elles étoient remplies. V'oye^ VhiA 
tolre de Verdun ? p . /44. { A } 

LETTRES DE FRANGE. On appelloit autrefois 
ainñ en ílyle de chancelclerie, les lettres qui s'ex-
pedioient pour les provinces de "anclen patrimoine 
de la couronne , á la différence de celíes qui s'ex-
pedioiént pour la Champagne ou pour le royanme 
de Navarre ? que l'on appelloit lettres de Champagne^ 
lettres de Navarre. ( ^ ) 

LETTRES DE GARDE-GARDIENNE 5 font des let" 
tres du grand fceau, que le Roi accorde á des ab-
bayes & autres égliíes , univerfités , colleges &: 
communautés , par lefquelles i l les prend fous fa 
protedion fpeciale , & leur aíTigne des juges devant 
lefquels toutes leurs caufes font commiíés. f^oye^ 
CONSERVATEUR & GARDE-GARDIENNE. ( ^ ) 

LETTRES DE GRACE , font des lettres de chancel
lerie que le prince accorde par faveur á qui bon liíí 
femble , fans y étre obligé paf aucun motif de juf t i -
ce , ni d'équité , tellement qu'il peut les refufef 
quand i l le juge á propos ; telles font en général les 
lettres de don & autres qui contiennent quelque libe-
ralité ou quelque difpenfe ; telles que les lettres de 
bénéfice d'áge & d'inventaire, les lettres de terriers, 
de committimus , les féparations de biens en ía cou
tume d'Auvergne , les attributions de jurifdiftion 
pour criées; les validations & autorifatibns de criées 
en la coutume de V i t r y ? les abbréviations d'aííifes 
en la coutume d'Anjou ; les lettres de fubrogation 
au lien & place en la coutume de Normandie, let
tres de main fouveraine , les lettres de permiílion de 
vendré du bien fubílitué au pays d'Artois ; autres 
lettres de permiílion pour autorifer une veuve á ven
dré du bien propre á fes enfans dans la méme pro-
vince , & les lettres de permiílion de produire qu'oa 
obtient pour le méme pays , les rémiííions & par-
dons ; les lettres d'aííietes ; les lettres de naturalité , 
de légitimation, de nobleífe , de réhabilitation, 

Ces lettres font oppofées á celles qu'on appelle 
lettres de jujiíce : Voye^ ci-aprís LETTRES DE JUS-
TICE. ( ^ ) 

Lettres de grace en maíiere criminelle, eíl un nom 
commun á pluíieurs fortes de lettres de chancellerie^ 
telles que les lettres d'abolition , de rémiííion 8 i par-
don , par lefquelles le roi décharge un aecufé de 
toutes pourfuites que l'on auroit püfaire coníreluij, 
& lui remet la peine que méritoit fon crime. 

On comprend quelquefois auííi fous ce terme de 
Imres de grace les, lettres pour efter á droit , celles 
de rappel de ban ou de galeres , de commutation. 
de peine , de réhabilitation & révifion de procés. 

Comme ces lettres ont chacune leurs regles parti
culieres , on renvoye le ledeur á ce qui eft dií 
fur chacune de ees lettres en fon lieu & au mot 
GRACE. { A ) 

Lettres de grace. On donnoit auíH autrefois es 
nom á certaines lettres par lefquelles on fondoit re-
mife de l'argent qui étoit dü au roi ; Iorfque ces 

H h h i ; 
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tatrits étoient données par des lieutenans du f ó í , 
eíles devoient etre coníirmées par luí & paíTées á 
Ja chambre des comptes , ainfi qu'il eíl dit dans des 
Ierres du roi Jean du 2 Oüobre 1354. Charles V . 
étant régent du royanme íit une ordonnance le 19 
Mars 1359 , portant défenfes aux préfidens du par-
lement commis pour rendre la juftice , le parlement 
non féant, d'obéir á ees lettres, lorfqu'elles íeroient 
contre le bien de la juílice , quand elles auroient 
ete accordées par le régent méme ou par le con-
nétable , les maréchaux de France , le maítre des 
arbaletriers , 011 par des capitaines; cette défenfe 
n€ concernoit pas íeulement les ¿eitres de don, mais 
auíli celles de rémiffion & pardon. ( ^ } 

L E T T R E s D'H O N O R A I R E, font des ¿ettres de 
grande chancellerie , par lefquelles le ro i accorde 
les honneurs & privileges de vétéran á quelque ma-
giftrat. 

Celles que Ton accorde á d'autres ofiieiers infé-
rieurs , s'appellent íimplement ¿ettres de vétérance, 

On ne les accorde ordinairement qu'au bout de 
vingt années de fervice , á moins que le ro i par 
des coníidérations particulieres ne diípeníe Toffi-
cier d'une partie de ce tems. 

Elles font néceííaires pour jouir des honneurs & 
privileges, & doivent étre regiílrees. 

On n'en donne point au chef de compagnies, par
ce qu'ils ne peuvent aprés leur demiílion , confer-
ver la méme place, 

Ceux qui ont obíenu des lettres d'honoraire n'ont 
point de part aux émolumens; cependant en 1513, 
í a chambre des comptes en enregiñrant celles d'un 
auditeur , ordonna qu'il jouiroit de fes gages ordi-
naires pendant deux ans, en fe rendant fujet au fer
vice comme les autres 8¿ á la réíidence,&; fans tirer 
á conféquence , & on luí fit préter un nouyeau 
ferment contre lequel les auditeurs proteflerent. 

On trouve un exemple de lettres d"1 honoraire , ac
cordées á une perfonne décedée ; f9avoir, celles 
qui furent accordées le 18 Septembre 1671 pour feu 

Charles de la Vieuvil le, furintendant des fi
nalices. Voye^ Teffereau, híjíoire de La chancellerie ¿ 
& les mémoires de la chambre des comptes. (̂ A ) 

LETTRES D'HYPOTEQUE; c'eflun écr i t , contrat 
ou jugement, portant reconnoiffance de Vhypoteque 
ou droit réel qu'un créancier ou baiileur de fond a 
íur un bien poífedé par celui qui donne cette recon-
noiiTance. On demande á chaqué nouveau déten-
íeur de nouvelles lettres d'hypoteque. ( ^ ) 

LETTRES D'INNOCENCE OU de PARDON. On Ies 
appelle plus gommunément de ce dernier nom. Foy, 
á-aprls LETTRES DE PARDON. (V?) 

LETTRES D'INTERCESSION. V. ci-devant LET
TRES DE DÉPRECATION. 

LETTRES DE JUSSION , font des lettres du grand 
fceau , par lefquelles le roi ordonne á fes cours 
de proceder á l 'enregiñrement de quelque ordon
nance , édit ou déclaration que les cours n'ont pas 
críi devoir enregiílrer fans faire auparavant de trés-
humbles remontrances au roi. 

Lorfque le roi ne juge pas á propos d'y déferer , 
51 donne des lettres de jujjion fur lefquelles les cours 
font encoré quelqnefois de trés-humbles repréfenta-
íions ; & íi le roi n'y defere pas, i l donne de fecon-
des lettres de jujfion fur lefquelles les cours ordon-
nent encoré quelquefois d'itératives repréfenta-
tions. 

I I y a eu dans certaínes occaíions jufqu'á quatre 
¿ettres de jujjion données fucceííivement pour le mé
me enregiílrement, comme i l arriva par rapport á 
l 'édit du mois de Juin 1635 > portant création de 
plufieurs officiers en la cour des monnoies. 

Lorfque les cours enregiílrent en conféquence de 
l&írts de jujjion 7 elles ajoutem ordinairement dans 

L E T 
leur arrét d'eñregiftrement du tus-exprls commandei 
ment de S. M . 

I I efl: parlé de jujjion dans deux novelles de JuíH-
nien : Tune eft la novelle 125 qui porte pour titre 
ut judices non expectent fueras jujfiones Jcd quas vi~ 
dentur eis decernant; l'autre eíl la 113 qui porte ne 
ex divinis jujjionihus a principe impetratis fed antiquis 
legibus lites dirimantur ; mais le terme de jujjion n'eíl: 
pas pris dans ees endroiís dans le méme fens que 
nous entendons les lettres de jujjion ; ees novelles ne 
veulent diré autre chofe , finon que les juges ne 
doivent point attendre des ordres particuliers du 
prince pour juger ; mais qu'ils doivent juger felón 
les anciennes l o i x , & ce qui leur paroitra julle. Foy, 
PARLEMENT & REMONTRANCES. ( ^ ) 

LETTRES DEJUSTICE, font des lettres de chan
cellerie qui font fondées fur le droit commun , ou 
qui portent mandement de rendre la juftice, & que 
le roi accorde moins par favenr que pour fubvenir 
au befoin de fes fujeís , fuivant la juftice & lequi-
té. Tels font les reliefs d'appel íimple ou comme 
d'abus , les anticipations , défertions , compulfoi-
res , debitis , commiffion pour aífigner, les paréatis 
fur fentence ou a r r é t , les refcií ions, les requétes 
civiles & autres femblables , &c. ( A } 

Ces fortes de lettres font ainíi appellées par op-
pofition á celles qu'on nomme lettres de grace. Voy. 
ci-devant LETTRES DE GRACE. (^4) 

LETTRES DE L É G I T I M A T I O N , font des ie«mdii 
grand fceau, par lefquelles le roi legitime un bátard, 
& veut que dans tous les, a£l:es i l foit réputé UgitU 
me, & jouiíle de tous les privileges accordés á les 
autres fujetsnésen legitime mariage. Voy. ci-devant 
LÉGITIMATION. ( ^ ) 

LETTRES DE LICENCE, font d e s / ¿ / ^ Í expédiées 
par le greffier d'une des facultés d'une univerfité, qui 
aíteílent qu'un telj, bachelier de cette faculté, aprés 
avoir foutenu les ades néceffaires, a été decoré du 
titre de licencié. Voyei BACHELIER, DOCTEUR £ 
LICENCIÉ. ( ^ ) 

LETTRES LOMBARDES : on donnoit ce nom an-
ciennement aux lettres de chancellerie qui s'expé-
dioient en faveur des Lombards, Italiens &: autres 
étrangers qui vouloient trafíquerou teñir banque en 
France ; on comprenoit méme fous ce terme de ht-
tres lombardes , toutes celles qui s'expédioient pour 
tous changeurs, banquiers, revendeurs & ufuriers, 
que l'on appelloit tous Lombards , de quelque nation 
qu'ils fuífent; on les taxoit au double des autres en 
haine des ufures que comraettoient les Lombards, 

LETTRE L Ú E , en Normandie figniííe un contm 
de vente ou deJiefe á rente rachetable qui a été UttU" 
r¿i c'eft-á-diré publié en la forme preferite par 1^-
ticle 466 de la coutume. Voye^ CLAMEUR A DROIT, 
DE LETTRE L U E , 6̂  LECTURE. ( ^ ) 

LETTRES DE M A J O R I T É , on appelle ainfi dans 
quelques provinces, & notamment enBourbonnois, 
les lettres d'émancipation , ce qui vient de ce que 
l'émancipation donne au mineur la méme capacite 
que la l o i donne á celui qui eíl majeur de majonte 
coutumiere. ( ^ ) 

LETTRES DE M A I N SOUVERAINE, font des/^4 
tres qui s'obtiennent en la petite chancellerie par "f1 
vaí fa l , lorfqu'il y a combat de fíef entre deux fei-
gneurs pour la mouvance , á l'eíFet de fe faire rece-
voir en foi par main fouveraine 3 & d'avoir main-lc-
vée de la faifie féodale. Voye^ Fo i & HoMMAGE 
& RÉCEPTION EN FOI PAR M A I N SOUVERAlNE. 

( ^ ) 
LETTRE DE MAITRE ÉS ARTS , font des pitres 

accordées á quelqu'un par une univerfité pour pou-
voir enfeigner la Grammaire, la Rhétoric|ue j la * ^ 
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loíbphie & autres Arts iiberaux. Voye^ MAITRE ES 1 
ARTS. ( ) 

LETTRES DE MAITRISE , íbnt des lutm de pri-
vilese que le roí accorde á quelques marchands ou 
artifans pour les autorifer á exercer un certain com-
merce ou métier, fans qu'ils aient fait leur appren-
tiffage & chef-d'oeuvre , ni été regus maítres parles 
autres maitres du méme commerce ou métier. 

Les communautés donnent auííi des Uttrcs de. maí-
trifi á ceux qui ont paíTé par les épreuves néceíTai-
res. T o / ^ MAITRE ó 'MAITRISE. ( ^ ) 

LETTRES DE MAITRISE , (Pól ice . ) on nomme 
ainíi, dans ce royanme, des adíes en forme que les 
maítres & gardes, & maítres jures délivrent á ceux 
qu'ils ont admis á la maitrife, aprés examen, chef-
d'oeuvre ou expérience qu'ils ont fai t ; c'eíl en vertu 
de ees lettres qu'ils ont droit de teñir magafin, ou-
vrir boutique, exercer le négoce ou mét ier , foit du 
eorps, foit de la communauté dans laquelle ils ont 
été recus; mais on ne leur expédie ees lettres qu'a-
prés qu'ils ont prété ferment & payé les droiís de 
confrairie. 

Expofons ici les réflexions d'un auteur moderna, 
á qui l'Encyclopédie doit beaucoup, & qui a jointá 
de grandes connoiífances du commerce & des finan-
ees , les vues défintéreífées d'un bon citoyen. 

11 eíl parlé dans les anciens capitulaires de chef-
d'oeuvre d'ouvriers , mais nulle part de lettres de 
maitrife; la raifon ne favorife en aucune maniere 11-
dée d'obliger les artifans, de prendre de telles let
tres, & de payer tant au roi qu'aux communautés , 
un droit de réception. Le monarque n'eíl pas fait 
pour accepter en tribut le fruit du labeur d'un mal-
heureux artifan, ni pour vouloir aílreindre fes fujets 
á un íeul genre d ' induíhie , lorfqu'ils font en état 
d'en profeííer plufieurs. L'origine des communautés 
eíl düe vraiffemblablement au foutien que les parti-
culiers induílrieux chercherent contre la violence 
des autres. Les rols prirent ees communautés fous 
leur proteftion, & leur accorderent des privileges. 
Dans les viiles oü Ton eut befoin d'établir certains 
metiers, l'entrée en fut accordée l ibéralement, en 
íaifant épreuve, & en payant feulement une légere 
rétribution pour les frais communs. 

Henri I I I . voulant combattre le parti de la ligue , 
& étant trompé par ce méme par t i , ordonna le pre
mier en 1581, que tous négocians , marchands, ar
tifans, gens de mét ier , réíidens dans les bourgs & 
villes du royanme, feroient établis en eorps, mai
trife & jurande, fans qu'aucun püt s'en difpenfer. 
Les motifs d'ordre & de regle, ne furent point 011-
bliés dans cet éd i t ; mais un fecond qui fuivit en 
1583, dévoilá le myílere. Le roi déclara que la per-
miffion de travailler étoit un droit royal & domanial; 
en conféquence, i l preferivit les fommes qui feroient 
payées par les afpirans, tant au domaine qu'aux ju 
res &: communautés. 

Pour dédommager les artifans de cette nouveíle 
taxe, onleur accorda la permiíTion de limiter leur 
nombre, c'eíl-á-dire d'exercer des monopoles. En-

, Ton vendit des lettres de maitrife, fans que les 
titulaires fuííent tenus á faire épreuve ni apprentif-
^age; i l falloit de Targent pour les mignons. 

Cependant le peuple en eorps ne ceífa de recla-
mer la liberté de l'induftrie. Nous vous fnpplions, 
^re ê ^ers-état dans fes placets, « que toutes 
» maitnfes de métiers foient á jamáis éteintes ; 
» que les exorcices defdits métiers foient 'laiífés l i -
» bres á vospauvres fujets, fous vifite de leurs 011-
« vrages & marchandifes par experts & prud'hom-
» mes, qui á ce feront commis par les juges de la 
» pólice : nous vous fupplions , Sire , que tous édits 
» d Arts & Métiers, accordés en ñweur d 'entrées, 
« m a n a g e s , naiííances ou d'autres caufes, foient 
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Í> révoqués ; que les marchands & artifans ne payent 
» rien pour leur récept ion, levement de boutique, 
» falaire, droits de confrairie, & ne faílént ban-
» quets ou autres frais quelconques á ce fujet, dont 
» la dépenfe ne tend qu'á la ruine de l 'état , &c. 

Malgré ees humbles & juftes fupplications, i l con
tinua toujours d'étre défendu de travailler á ceux 
qui n'avoient poiní d'argent pour en acheter la pter-
miíTion , ou que les communautés ne vouloient pas 
recevoir, pour s'épargncr de nouveaux concurrens. 

M . le duc de Sulíy modéra bien certains abus écla-
tans des lettres de maitrife; mais i l confirma l 'inven-
t ion , n'appercevant que de l'ordre dans un établif-
fement dont les genes & Ies contraintes, fi nuifibles 
au bien politique, fautent aux yeux. 

Sous Louis X I V . on continua de créer de nouvel-
les places de maítres dans chaqué communauté , & 
ees créations devinrent íi communes, qu'il en fut 
accordé quelques-unes en pur don, indépendamment 
de cclles qu'on vendit par brigue. 

Tout cela cependant ne préfente que d'onéreufes 
taxes fur rinduítric & fur le commerce. De - l a font 
venues Ies permiííions accordées aux communautés 
d'emprunter, de lever fur les récipiendaires & les 
marchandifes, les fommes néceílaires pour rembour-
fer 011 payer les intéréts. 

Les íeuls inconvénicns qui font émanés de ees per-
miíTions d'emprunter, méritent la réforme du gou-
vernement. I I eíl telle communauté á Paris, qui doit 
quatreá cinq cent millos liares , dont la rente eft une 
charge fur le public, Se une occaíion de rapiñes ; 
car chaqué communauté endettée obtient la permif-
íion de lever un droi t , dont le produit excédant la 
rente , tourne au proíit des gardes. Ces fortes d'abus 
regnent également dans les provinces , excepté que 
les emprunís & les droits n'y font pas íi coníldéra-
bles, mais la proportion eft la m é m e ; ne doutons 
point que la multiplicité des débiteurs ne foit une 
des caufes qui tiennent l'argent cher en France au 
milieu de la oaix, 

a. 
Ce qui doit paroitre encere plus extraordínaire , 

c'eít qu'une partie de ces fommes ait été & foit jour-
neilement confommée en procés & en frais de juíli-
ce. Les communautés de Paris, grace aux lettres dz 
maitrife ^ dépenfent annuellement prés d'un million 
de cette maniere; c'eíl un fait avéré par leur regiítre. 
A ne compter dans le royanme que vingt mille eorps 
de jurando ou de communautés d'artifans, & dans 
chacun une dette de cinq millo livres , Tun poríant 
l'autre ; íi l'on faifoit ce dépouii lement , on trouve-
roit beaucoup au-delá ; ce font cent miliions do det-
tes, dont l 'intérét á cinq pour cent fe leve fur les 
marchandifes confommées, tant au-dedans qu'au 
dehors; c'eíl done une impoíition réelle dont l'état 
ne profite point. 

Si l'on daigne approfondir ce fujet, comme on le 
fera fans doute un jour , on trouvera que la plüpart 
des autres ílatuts de M . Golbert, concernant les let
tres de maitrife tk Ies eorps de métiers , favorifent les 
monopoles au lien de les extirper, détruifent la con-
currence , & fomentent la difeorde & Ies procés en
tre les claflés du peuple , dont i l eft le plus impor-
tant de réunir les aííéftions du cóté du t rava i l , &: 
de ménagerle tems & la bouríe. 

Eníin, l'on y trouvera des bifarreries, dont les raí-
fons font inconcevables. Pourquoi, par exemple , 
un teinturier en íil n'a-t-il pas la permíííion de tein-
dre fes étoífes ? Pourquoi e f t - i l défendu aux teintu-
riers d'avoir plus de deux apprentifs ? Pourquoi leurs 
veuves font-elles dépouilléés de ce droit? Pourquoi 
les chapeliers font-ils privés en méme tems de faire 
le commerce de labonneterie ? La lifte des pourquoi 
feroit grande, íi je voulois la continuer; on ne peut 
donner á ces fortes de queftions d'autre réjxmfe > fi-



mon que les ftatuts le réglent ainfi ; maís d'auírcs 
¿ a t t í S plus cclairés réformeroient ceux des tems 
d'ignorance 5 & feroient fleurir rmduñr ie . { D . J . ) 

LETTRES DE MARQUE OU DE REPRÉSAILLES, 
íbnt des lettres qu'un íbuveraín accorde pour repren-
dre íur les ennemis réquivalent de ce qu'ils ont pris 
á les íiijets, & dont le fouverain ennemi n'a pas 
voulu faire juílice ; elles íont appellées lettres de mar
ques ou de marche, quajijus concejjumin alterius 
principis marchas feu limites tranfeundi Jibique jus f a -
ciendi. 

I I fut ordonné en 1443 , que ees fortes de lettres 
ne feroient accordées qu'á ceux á qui le prince étran-
ger auroit refufé la juftice par trois fois; c'eft prin-
cipalement pour les priíes íur mer que ees fortes de 
/e/ ím s'accordent. ^ o y ^ REPRÉSAILLES. { A ) 

LETTRES DE MER, íbnt des /¿//reí patentes qu'on 
obtient pour naviguer fur mer. ) 

LETTRE MISSIVE, on appelle ainfi les lettres pri-
vées que Ton envoye d'un lien dans un autre foit 
par le courierou par voie d 'ami, ou que Ton fait 
porter á quelqu'un dans le méme lieu par une autre 
perfonne. 

On ne doit point abufer de ees fortes de lettres 
pour rendre public ce qui a été écrit coníidemment; 
i l eíl fur-tout odieux de les remetire á un tiers qui 
peut en abufer ; c'eíl un abus de conííance. 

Une reconnoiífance d'une dette faite par une lettre 
mifíive, eft valable; i l en feroit autrement s'il s'agif-
foit d'un afte qui de fa nature dút étre fynallagmati-
que , & conféquemment fait double , á moins qu'il 
ne foit paífé par-devant notaire. 

L'ordonnance des teílamens declare nuiles les dif-
pofitions faites par AQS lettres nñjjives. Voye^ Cicerón 
D , Philipp. z.&cle Journal des audiences > au 9 Mars 

^ 4 5 - ( ^ ) 
LETTRES DE MIXTIÓN : la coutume de JNorman-

die , art. 4 , appelle ainfi les lettres de chancellerie, 
que Ton appelle communément lettres d'attributionde 

jurifdiclion pour crides, leíquelles s'accordent quand 
i l y a des héritages faiíis réellement en difterentes 
íurifdiftions du reffort d'un méme parlement, pour 
attribuer au juge, dans le reífort duquel eft la plus 
grande partie des héritages ? le droit de proceder á 
i'adjudication du total aprés que les criées ont été 
certiíiées par les juges des lieux. La coutume de 
Normandie, en parlant du bailli ou de fon lieute-
nant, dit qu'il a auííi la connoiffance des lettres de 
mixtión, quand les terres contentieufes font aííifes 
en deux vicomtés royales, en cas que l'une foit dans 
le reífort d'un haut juílicier : on obtient auííi des let
tres de mixtión pour attribuer au vicomte le droit de 
vendré par decret les biens roturiers fitués en diver-
fes fergenteries ou en une ou pluíieurs hautes jufti-
ces de la vicomté. Foye^ les art. 4 & 8 de la coutume, 

LETTRES MONITOIRES ou MONITORIALES , 
étoient des lettres par lefquelles le pape prioit autre-
fois les ordinairesde ne pas conférer certains bene-
fices ; ils envoyerent enfuite des lettres précepto-
riales , pour les obliger fous quelque peine á obé i r ; 
& comme les lettres ne fuííifoient pas pour rendre 
la collation des ordinaires nuile , ils renvoyoient 
des lettres exécutoires non feulement pour punir la 
coutumace de l'ordinaire , mais encoré pour annul-
ler fa collation. 

LETTRES DE NATURALITÉ , font des lettres du 
grand fceau , par lefquelles le ro i ordonne qu'un 
étranger fera reputé naturel, fujet &: régnicole , á 
l'eífet de jouir de tous les droits , privileges, fran-
chifes & libertes dont iouiíTent les vrais originaires 
fran9ois , & qu'il foit capable d'afpirer á tous les 
honneurs civils. Voye^ NATURALITÉ. 

LETTRES DE NOBLESSE fout la merae chofe que 

les lettres d'annobliíTement. Voyz^ cl-devant LET
TRES D'ANNOBLI^SEMENT. 

LETTRES PACIFIQUES , on appelloit ainfi autre*. 
fois des / m m que les évéques ou les chorévéques 
donnoient aux prétres qui étoient obligés de faire 
quelques voyages : c'étoient proprement des lettm 
de recommandation, ou , comme on dit aujoürd'hui 
des lettres tejiimoniales , par lefquelles ori atteftóit 
que celui auquelon les donnoit, étoit cathdíique&: 
uni avec le chef de l'Eglife ; on les nommoit auííi" 
lettres canoniques > lettres communicatoires , lettres ce-
cléfajiiques, & lettres formees. La vie du pape Sixte L 
tirée du pontificat du pape Dama fe , dit que ce fut 
ce faint pontife qui établií l 'uíage de ees latres. 
Voye^ les remarques de Dinius fur cette vie , tomel, 
des condles , ¿dit. du P. Labbe, /» . i j j ¿y 664, 

Le concile d'Antioche de l'an 341 défend de re-
cevoir aucun étranger , s'il n'a des lettres pacifiques • 
i l défend auííi aux prétres de la campagne den don-
ner ni d'autres lettres canoniques, finon aux évéques 
voiíins j mais i l permet aux évéques de donner des 
lettres pacifiques. Voye^ LETTRES COMMENDATI-
CES, LETTRES FORMÉES & LETTRES TESTIMO
NIALES. 

LETTRES DE PARDON ? font une efpece de lettres 
de grace que l'on obtient en chancellerie dans les 
cas oü i l n'échet pas peine de mort naturelle 011 ci-
v i l e , ni aucune autre peine corporelle , & quinéan-
moins ne peuvent étre excufés. 

Elles ont beaucoup de rapport avec ce que Ies 
Romains appe l ío ien t /^ r^ r io /z , laquelle s'obíenoit 
de l'autorité des magiftrats & juges inférieurs. 

On les intitule d tous ceux qui ees préfentes let
tres verront, & on les date du jour de l'expédition, 
& elles font fcellées en cire jaune , au lieu que celles 
de remiífion fe datent du mois feulement, & font 
fcellées en cire verte & intitulées d tous préfens & 
a venir, parce qu'elles íont ad perpetuam rei memo-
riam. Voye^ GRACE , LETTRES D'ABOLITION 6-
de GRACE ^ & d-apús LETTRES DE REMISSION 3 (S* 
au mot REMISSION. 

LETTRES DE PARÉATIS font des kttres du grand 
ou du petit fceau , qui ont pour objet de faire met-
tre un jugement á exécution. F ' o j ^ PARÉATIS. 

LETTRES PATENTES font des lettres émanéesdu 
r o i , fcellées du grand fceau & contrefignées par un 
fecrétaire d'état. 

On les appelle y ^ í e / z ^ , parce qu'elles font touíes 
ouvertes, n'ayant qu'un fimple repli au bas , lequel 
n'empéche pas de lire ce qui eft contenu dans ees 
lettres, á la différence des lettres clofes ou de cachet, 
que l 'on ne peut lire fans les ouvrir. 

On comprend en général fous le terme de Uttus 
patentes toutes les lettres fcellées du grand fceau, 
telles que les ordonnances, édits & déclarations, 
qui forment des lois générales ; mais on entend plus 
ordinairement par le terme de lettres patentes celles 
qui font données á une province , ville ou commu-
nauté , ou á quelque particulier, á l'eíFet de leur ac-
corder quelque grace, privilege ou autre droit. 

Ces fortes de lettres n'étoient défignées ancien-
nement que fous le terme de lettres royaux ; ce qui 
peut venir de ce qu'alors l'ufage des lettres clofes ou 
de cachet étoit plus rare , & auííi de ce qu'il n y 
avoit point alors de petites chancelleries. 

Préfentement le terme des lettres royaux comprend 
toutes fortes de lettres , foit de grandes ou de petites 
chancelleries , toutes lettres de chancellerie en ge
neral font des lettres royaux, mais toutes nefont pas 
des lettres patentes ; car quoique les lettres qu on ex-
pédie dans les petites chancelleries foient ouvertes, 
de méme que ceiles du grand fceau , i l n'eft PaS 
d'ufage de les appeller lettres patentes. 

On appelloit anciennement charte ce que nouS 
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appellons prérentement ^ ^ i ^ , & Ies p®* 
níieres qui tent ainíi qualifiées dans la table 
des ordonnances parBlanchard font des ¿cures de 
Tan qc^ poríant coníirmation de 1 abbaye de laint 
Piene de Bourgueil, données á París la huitieme an-
née duregne de^Hugues & de Robert, rois de France. 

Mais ie pius ancien exemple que j 'ai t rouvé dans 
Íes ordonnances méme de la denomination <le Imres 
patentes & de la diílinaion de ees fortes de lettres 
d'avec les lettres clofes ou de cachet, eíl dans des 
/¿íírw de Charles V. alors lieutenant du roi Jean, 
¿ t é e s le 10 Avr i l 13 57 , par leíquelies i l défend de 
payer aucune des dettes d u r o i , nonobflant quelcon-
ques lettres patentes ou clofes de monjiem -> de mus, 
des luutemns de monfieitr & de nous, & c . 

Ce méme prince, par une ordonnance du 14 Mai 
13^83 défendit de fcelíer aucunes lettres patentes du 
fcel fecreí du roi , mais feulement les httres clofes 
á moins que ce ne füt en cas de néceffite. 

Ainfi lorfque nos rois commencerent á ufer de 
dlíférens fceaux ou cachers , le grand fceau fut r é -
fervé pour Ies lettres patentes., & l'on ne fe fervit 
dufcel fecret qui depuis eíl: appellé contrefcel ,<^\2i\x 
défaut du grand fceau , & méme en i'abfence de 
celui-ci au défaut du fcel de cháte le t ; c'eíl: ce que 
nous apprendune ordonnance du lyj^anvier 1359, 
donnée par Charles V . alors régent du royanme, 
dans laquelle on peut auííi remarquer que les lettres 
patentes étoient auffi appeliées cedules ouvertes ; i l 
ordonne enefFet que l'on ne fcellera nuiles lettres ou 
cédules ouvertes de notre fcel fecret, íi ce ne font 
kttres trés-hátives touchant monfieur ou nous , & 
en I'abfence du grand fcel & du fcel du cháte le t , 
non autrement, ni en autre cas , & que fi aucunes 
font autrement fcellées , l 'on n'y obéira pas. 

Les lettres patentes commencent par ees mots : 
» A tous préfens & avenir, parce qu'eiles font adper-
»petuam rei memoriam ; elles font fignées du r o i , & 
en commanderaent par un fecrétaire d'état ; elles 
font fcellées du grand fceau de cire verte. 

Aucunes lettres patentes n'oní leur effet qu'eiles 
n'ayent été enregiílrées au parlement; voye^ ce qui 
a été dit ci-devant au mot ENREGISTREMENT. 

Celles qui font accordées á des corps ou particu-
liers font íufceptibles d'oppofition , lorfqu'eiles pré-
judicient á un tiers. Foye^ ci-devant LETTRES DE 
CACHET. 

LETTRES DE LA PÉNITENCERIE DE ROME font 
celles qu'on obtlent du tribunal de la pénitenóerie , 
dans le cas oü l'on doit s'adreíTer á ce tribunal pour 
des difpenfes fur les empéchemens de mariage, pour 
des abfolutions de cenfures , &c. 

LETTRES PERPÉTUELLES , la coütume de Bour-
bonnois, art, y8 . appelle ainfi les teftamens , con-
trats de mariage, conílitutions de rente fonciere, 
ventes, donations, échanges, & autres aftes tranf-
latifs de propriété , & qui font faits pour avoir lien 
aperpetuité , á la diíférence des obligations j quit-
íances , baux &: autres adíes femblables, dont l'eííet 
n eít néceífaire que pour un certain tems, & defquels 
par ceíte raifon on ne garde fouvcnt point de m i 
nute. 

LETTRES PRÉCEPTORIALES , ce mot eíl expliqué 
ci-devant á IV/ÍC/S LETTRES MONITOIRES . 
, LETTRES DE PRÉTRISE font l'adle par lequel un 
cvéque confere á un diacre rordre de pi étrife. Voye^ 
PRETRE ^ PRÉTRISE. 

LETTRES DE PRIVILEGE font des lettres patentes 
du grand fceau , qui accordent á l'impétrant quel-
que droit , comme de faire imprimer un ouvrage , 
d etabhr un coche , une manufadure , &c, Voye? 
PRIVILEGE. 

LETTRES DE RAPPEL DE BAN , appeliées en 
droit nmeatus, comme on voit á la io i Relega tí f , de 

i T m 
peénis , font parmi nous des lettres de grande chán-
cellerie , par lefquelles le roi rappelle oí décharge 
celui qui avoit été condamné au banniíTement á 
tems ou perpé tue l , du banniíTement perpétuel , ou 
pour le tems qui reíloit á écouler , & remet & reíh-
tue l'impétrant en fa bonne renommée & en fes biens 
qui ne font pas d'ailleurs coníifqués ; á la charge par 
l i l i de fatisfaire aux autres condamnations portees 
par le jugement. Ces/e^r^ doivent étre enthérinées 
par les juges á qui l'adreíTe en eíl: faite, fans exami-
ner ñ elles font conformes aux charges & informa-* 
tions, íauf á faire des remontrances , fuivant l 'arti-
cle 7 du t i t . IÓ de VOrdonnarice de /670. 

LETTRES DE RAPPEL DES GALERES font des let
tres de grande chanceilerie , par lefquelles le roi rap
pelle & décharge des galeres celui qui y e í l , ou de lá 
peine des galeres , á laquelle i l avoit été condamné,) 
s'il n'y eíl pas eííe£Hvement, & le remet & reftitne 
en fa bonne renommée. 'Ces lettres font fujettes aux 
mémes regles que celles de rappel de ban. Foyei 
ci-devant LETTRES DE RAPPEL DE BAN. 

LETTRES DE RATIFICATION font des lettres du 
grand fceau que l'acquéreur d'un contrat de rente 
coníliíué fur le domaine du r o i , fur les tailles, fur les 
aydes & gabelles , & fur le clergé , obtient á l'efFet 
de purger les hypotéques qui pourroient procédef 
duchet de fon vendeur. Foyeici devantCoNSERYA* 
TEUR DES KYPOTEQUES & RATIFICATION. 

LETTRES DE RECOMMANDATION font des let* 
tres miíTives , ou lettres écrites par un particulier á 
un aurre en faveur d'un tiers, par lefquelles celui 
qui écrit recommande á l'autre celui dont i l lu i 
parle , prie de lui faire plaifir & de lui rendre fer™ 
vice : ces fortes de lettres ne produifent aucune obli-
gaíion de la part de celui qui les a écrites , quand 
méme i l aílüreroit que celui dont i l parle eíl bomme 
d'honneur 6c de p r o b i t é , qu'il eíl bon & folvable, 
ou en état de s'acquitter d'un tel emploi ; i l en fe-
roit autrement, íi celui qui écrit ces lettres marquoit 
qu'il répond des faits de celui qu'il recommande , 
& des fommes qu'on pourroit lu i confier. Alors ce 
n'eíl plus une fimple recommandation, mais un cau-
tionnement Voye^Va^on, l i v . X , ch. iyt 72o. / 2 . & 
Bouvot , tome I . part. I I . verbo lettres de recom*-
mandation. Maynard, l iv . V I H . ch, 2 9 . Leprétrej 
cejit.1V. ch.xlij. Bouchel, en fa Bíblíotheque, verbo 
preuves. Boniface, tome I I . l iv . I F , tit. 2. Foye^ 
RECOMMANDATION. 

LETTRES EN RÉGLEMENT DE JUGES font des 
lettres du grand fceau, par lefquelles le roi regle en 
laquelle de deux jurifdiftions l'on doit p rocéder , 
lorfqu'il y a conflit entre deux cours , ou autres ju -
rifdi£lions inférieures indépendaníes Tune de i au*-
tre. Foye^ CONFLIT & RÉGLEMENT DE JüGES. 

LETTRES DE RÉHABILITATION DU CONDAMNÉ,, 
s'obtiennnent en la grande chanceilerie , pour re-
mettre le condamné Qn fa bonne renommée , & biens 
non d'ailleurs confiqués. Foyei VOrdonnance d& 
i6yo . út. ¡6t art. 5. & RÉHABILITATION. 

On obtient auííi des lettres de réhabilitation de no-
blejfe. Foyei NoBLESSE. 

Enfinil y a des lettres de réhabilitation de cejjion^ 
que l'on accorde á celui qui a fait ceffion , lorfqu'il 
a entierement payé fes créanciers , ou qu'il s'eíl ac
corde avec eux: CQ̂  lettres le rétabliíTení en fa bonne 
renommée. Foye^ CESSION. 

LETTRES DE RELIEF DE LAPS DE TEMS , font des 
lettres de grande chanceilerie, par lefquelles l'impó -
trant eíl relevé du tems qu'il a laiífé écouler á fon 
préjudice , á l'effet de pouvoir obtenir des lettres de 
requéte c iv i le , quoique le délai preferit par l'or-
donnance foit écoulé. Foye^ RELIEF DE LAPS DE 
TEMS. ( ^ ) 

LETTRES DE RÉMISSION , font des Uttns de gras«? 
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qui s'obtíennent au grand ou au petít fceau pour Ies 
homicicles involontaires , ou commis dans la nécef-
fité d'une legitime défeníe : c'eíl ce que Ton appel-
loit chez les Romains dcprécation. Voyei ci - divant 
LETTRES DE DÉPRÉCATION, LETTRES D'ABOLI-
T I O N , LETTRES DE GRACE , LETTRES DE PAR-
D O N , & au mot RÉMISSION. ( ^ ) 

LETTRES DE RÉPI ^ que Ton devroít ecrire nfp i , 
¿tant ainñ appellées d refpirando , íbnt des lettres du 
grand fceau , par lefquelies un débiteur obtient fur-
léance ou délai de payer fes créanciers. Foy. RÉPI. 

LETTRES DE REPRÉSATELES. FOJ^LETTRES DE 
MARQUE. 

LETTRES DE REPRISE , font une commiííionque 
i'on prend en chancellerie pour faire affigner quel-
qu'un en reprifc d'une cauíe , inftance ou procés. 
^oye^ REPRISE. ( - ^ ) 

LETTRES DE REQUÉTE CIVILE , ou , comme i l 
eft dit dans les ordonnances , en forme de requéte ci
vile, font des lettres du petit fceau , tendantes á faire 
retrafter quelque arret ou jugement en dernier ref-
fo r t , ou contre un jugement préfidial au premier 
chefde i 'édi t , au cas que quelqu'une des ouvertu-
res ou moyens de requéte civile exprimées dans ees 
lettres fe írouve veriíiée. /^by^ REQUÉTE CIVILE. 

LETTRES DE RES CISIÓN , font des lettres de chan
cellerie que i'on obtient ordinairementau petit fceau 
pour fe faire relever de quelque ade que Ton a paíTe 
á fon préjudice , & auquel on a été indui t , foit par 
forcé ou par d o l , ou qui caufe une léfion conlidé-
rable á celui qui obtient ees lettres, 

Onen accorde aux majeurs auffi-blen qu'auxmi-
neurs : elles doivent étre obtenues dans les dix ans, 
á compter de l'ade ou du jour de la majori té , ñ 
l'afte a été paffé par un mineur. Voye^ LESIÓN , 
MINEUR , RESCISIÓN & RESTITUTION EN EN-
TIER. ( ^ ) 

LETTRES DE RÉTABLISSEMENT , font des lettr&s 
du grand fceau, par lefquelies le roi rétablit un of
fice , une rente , ou autre chofe qui avoit été fup-
primée , ou remet une períbnne dans le méme état 
qu'elle étoit avant ees lettres : elles operení á l'é-
gard des perfonnes qui n'étoient pas integri J la tús , le 
méme efFet que les lettres de réhabilitation. 

On obtient auííi des lettres de rétahlijfement pour 
avoir la permiííion de réíablir une juftice , un po-
teau ou piloris , des fourches patibulaires , une mai-
íbn rafée pour crime. ( ^ ) 

LETTRES DE REVISIÓN, font des lettres que I'on 
obtient en grande chancellerie dans les matieres cri-
minelies, lorfque celui qui a été jugé par arrét ou 
autre jugement en dernier reífort , prétend qu'il a 
été injuftement condamné ; ees lettres autorifent les 
juges auxquels elles font adreífées, á revoirdenou-
veau le procés : on les adreíTe ordinairement á la 
meme chambre , á moins qu'il n'y ait quelque rai-
fon pour en ufer autrement. Voye^ REVISIÓN. (^4) 

LETTRES ROGATOIRES font la méme chofe que 
commijjion rogatoire : on fe fert méme ordinairement 
du terme de commiííion. Foye^ COMMISSION RO
GATOIRE. ( ^ ) 
> LETTRES ROYAUX fe d i t , en ílyle de chancelle

rie, pour exprimer toutes fortes de lettns émanées 
du r o i , & fcellées du grand ou du petit fceau. 

Ces lettres font toujours intitulées du nomduroi ; 
& lorfqu'elies font deftinées pour le Dauphiné ou 
pour la province , on ajoüte , aprés fes qualités de 
roí de France & de Navarre, celles de dauphin de 
Viennois, comte de Valentinois & Diois , ou bien 
comte de Provence , Forcalquier & terres adjacen-
íes . 

L adreíTe de ees fortes de lettres ne fe fait jamáis 

qu'aux juges royaux, ou á des hmífters ou fer^ens 
royaux ; de forte que quand i l eft néceffaire d'avoir 
des lettres royaux en quelque procés pendant devant 
un juge non r o y a l , le roi adreíTe fes lettres, non pas 
au juge , mais au premier huiffier ou fergent roval 
fur ce requis , auquel i l mande de faire commande-
ment au juge de faire telle chofe s'il luí appert 

Ces fortes de Lettres ne font jamáis cenfées étre 
accordées au préjudice des droits du roi ni de ceus 
d'un tiers ; c'eft pourquoi la claufe j fduf U droit du 
roi & celui d'autrui, y eít toujours fous-entendue 

La minute de ces lettres eíí: en papier , mais l'ex-
pédition fe fait en parchemin ; i l faut qu'elle foit li-
íible , fans ratures ni interlignes , renvois ni apof 
tilles. 1 

Les lettres de grande chancellerie font fignées en 
cette forme : par Le roi en fon confeü ; íi c'eft pour le 
Dauphiné , on met par le roi dauphin ; fi c'eíl pour 
la Provence , on met par le roi , comte de Provena, 
Celles du petit fceau íbnt íignées par íe confeií. 

Toutes les lettres royaux font de grace ou de juf. 
tice. Foyei LETTRES DE GRACE & LETTRES DE 
JUSTICE. ( J ) 

LETTRES DE SANG , ou LETTRES DE GRACE EN 
M ATIERE CRIMINELLE : i l en eft parlé dans le/a£/2-
dum de la chancellerie & dans rordonnaace de 
Charles V . alors régent du royanme, du 27 Jan-
vier 1359 , art. xx i j . ( ^ ) 

LETTRES DE SANTÉ font des certificats délivrés 
par les officiers de ville ou par le juge du licu, que 
I'on donne á ceux qui voyagent fur terre ou fur mer 
loríque la peñe eíl en quelque pays , pour montrer 
qu'ils ne viennent pas des lieux qui en font infec-
tés. { A ) 

LETTRES DU GRAND SCEAU, font Aeslettns qui 
s'expédient en la grande chancellerie, &: qui font 
fcellées du grand fceau du roi . 

L'avantage que ces fortes de lettres ont fur celles 
qui ne font expédiées qu'au petit fceau , eíl qu'elles 
font exécutoires dans toute l'étendue du royanme 
fans vifa ni pareatis ; au lien que celles du petit fceau 
ne peuvent s'exécuter que dans le reífort de la pe-
tite chancellerie oü elles ont été obtenues, a moins 
que I'on n'obtienne un pareatis du juge en la jurif-
rifdidion duquel on veut s'en fervir , lorfqu'elle eíl 
hors le reífort de la chancellerie dont les lettres font 
émanées. 

I I y a des lettres que I'on peut obtenlr indiíFérem-
ment au grand ou au petit fceau ; mais i l y en a 
d'autres qui ne peuvent étre expédiées qu'au grand 
fceau , en préfence de M . le garde des fceauxqui y 
préíide. 

Telles font les lettres de rémiííion, d'annobliííe-
ment, de légitimation , de naturalité , de réhabili
tation , amortiíTemens , priviléges , évocations , 
exemptions , dons & autres femblables. 

Ces fortes de lettres ne peuvent étre expédiées 
que par les fecrétaires du roi fervant prés la grande 
chancellerie. Foye^ ci-apres LETTRES DU PETIT 
SCEAU. { A ) 

LETTRES DU PETIT SCEAU , font celles qui s ex-
pédient dans les petites chancelleries étabhes pres 
les cours & préfidiaux, & qui font fcellées du petjt 
fceau , á la difFérence des lettres de grande chancel
lerie , qui font fcellées du petit fceau. 

Telles font les émancipations 011 bénéfíce d'age j 
Ies lettres de bénéfíce d'inventaire , lettres de ter-
ners , d'attribution de jurifdidion pour enees, Ies 
committimus au petit fceau, les lettres de main-ípi1' 
veraine , les lettres d'aífiette , les reliefs d'appej "m"' 
pie ou comme d'abus, les anticipations , déíertions, 
compulfoires , refcifions, requétes civiles & autres, 
dont la plüpart ne concernent que rinílru¿bon oí la 
procédure. 

Quelques-
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nneícmes-unes de ees tmréi n? penvent étre dref-

íées que par Íes íecrétaires du r o i ; d'autres peuvent 
i erre auífi par Íes réíerendaires concurremment 
avec eux. , 

Ces latnsm-tonl executoires que dans le íeííort 
de iá chanceíiafie oii eiles ont été obtenues. 

Oa obíient queíquefois au grand íceau des Uttres 
óüei'-bfi auroir puauffi obrenir au petit íceau : on le 
íait alors pour qu'elies puiHenr etre exécutées dans 
roüt le royanme lans vifa ni faréáás. Voyez ci-de-
yani LETTRES DU GRAND SCEAU. { A ) 

LETTRES DE SCHOLARÍTE J, iont ¿QS lettres tefú-
moniaies ou aíteftations qu'un tel eft écolier juré de 
runiveríité qui luí a accordé ces lettres. Voye^ GAR-
DE GARDIENNE & SCHOLARITÉ. ( ^ ) 

LETTRES DE SÉPARATION , íbnt des lettres du pe
tit íceau que l'on obtient dans íes provinces d'Au-
verene Aríois,Saint-Omer & queiques autrespays, 
pour autoriíer la femme á former la demande en fé-
paration de biens, ( J ) 

LETTRES SIMPLES , en ííyíe de chancellerie > 
font cel-léá qui payent le fimpíe droit , lequel eíl 
moindre que celui qui eft dü pour les üttrcs appel-
íées doiihles. 

On niet dans la claíTe des lettres jimples tous ar-
fet's, tant du coníeil que des cours íbuveraines, qui 
portent íeuíement aíligné Si défenfes de pouríuites , 
pcinaús fur iefdits arréts & fentences, relief d'adref-
k , ílirannation & autres lettres, felón que les droits 
en font regles en connoiíTance de caufe. 

Les lettres Jimples civiles font ordinaires ou ex-
traordinaires; les premieres funt ceiles dont on parle 
d'abord , on appelle Jimples, civiles , extraordinaires 
les reglemens de jugeá & toutes autres commiílions 
po úr aífagner au coníeil. En matiere crimineile, i l 
y a de méme deux fortes de Uttres Jimples, les unes 
Ordinaires & les autres extraordinaires. 

LETTRES DE SOUFFRANCE font la méme dhoíe 
que les Uttres de main-fouveraine : elles font plus 
connues fous ce dernier nom. Foye^ ci-devant LET
TRES DE MÁIN-SOUVERAINE. ) 

LETTRES DE SOUDIACONAT , font Tañe par le
quel un evéque conferc Í\ un elere l'ordre de fou-
diacre. Voye^ DlACONAT & SOUDIACONAT. ( ^ ) 

LETTRES DE SUBROGATION , font des lettres du 
petit íceau uíitées pour la piovince de Normandie ; 
elles s'accordent au créancier loríque fon débiteur 
eft abíent depuis long-tems, & qu'Ü a laifíe des hé-
ritages vacans & abandonnés par fes héritiers pré-
fomptifs. Loríque ceshéritages ne peuvent fuppor-
ter les frais d'un decret, le créancier eíl recevable 
a prendre des lettres portantJiibrogation k fon pro-
fit au lieu &. place de Tabíent , pour jouir par lui 
de ees héritages &; autres biens de fon débiteur , á la 
ciiarge néanmoins par lui de rendre bon & fidele 
compte des jouiíTances au débiteur au cas qu'il re-
vienne. L'adrfeífe de ces lettres fe fait au juge royal 
üans la juriídidion duquel les biens font fitués. ( ^ ) 

L E T T R E S DE S U R A N N A T I O N s'obtiennent 
en grande ou petite chancellerie , felón que les let-* 
¡•res auxquélles elles doivcnt étre adaptécs font éma-
nees de í'une ou de l'autre. L'objet de ces lettres eíl 
d'en valider de précédentes , nonobílant qu'elies 
íbient furannées ; car toutes lettres de chancellerie 
ne íont valables que pour un an. Les lettres de furan-
nauon s'attachent fur les anciennes. ( ^ ) 

LETTRES DE SURSÉANCE figniíieiit íbuvent la 
méme chofe que les lettres d'etat ; cependant par 
Uttres de.jurf¿ance on peut entendre plus particulie-
rement une Jurjeance genérale que l'on accorde en 
certain cas á tous les officiers, á la différence des 
Uttreŝ  d'état , qui fe donnent á chaqué particulier 
ieparement. 

Lejjremier exemple que l'on trcmve de ces fur-
l o m I X t 

flanees generales eíl íous Charles V i . en 1383. 
prince , avertide l 'arrivée des Anglois en Flandres^ 
aliembla promptenient fa noblefíe ; elle fe rendit á 
les ordres au nombre de 16000 hommes d'armes , 
& lui demanda en grace \ que tant qu'eííe feroit oc* 
cupée au íervice „ on ne püt faire contr'eile aucu-
nes procédures de juílice ; ce que Charles V i . lu i 
accorda. Danie l , HJ í , de Frunce } tom. 11. p, y68* 
Foye^ ci-devant LETTRES D ' É T A T , & claprcsl^T^ 
TRES DE RÉPI , & au mot RÉPI. ( ^ ) 

LETTRES DE TERRIER , font une commiííion gé-» 
nérale qui s'obtient en chanceüerie par les feigneurs 
qui ont de grands territoires & beaucoup de rede^ 
vanees feigneuriaíes , pour faire appeller pardevant 
un 011 deux noraires á ce commis, tous les débiteurs 
de ces redevañees , afín de les reconnoitre , exhi-
ber leurs titres ? payer les arrérages qui íbnt d ü s , 
& paííer des déclarations en forme authentique» 
/ ^ je^ TERRIER. ( ^ ) 

LETTRES TESTIMONIALES , en cour d'églífe font 
ceiles qu'un fiipérieur ecclcfiaílique donne á quel-
qu'un de ceux qui lui font fubordonnés; telles font 
les Uttres que révéque donne á des eleres pour at-
teíier qu'ils ont recu la tonfure , les quatre mineurs 
ou les ordres facrés ; telles font auííi les lettres qu'un 
fupérieurrégulier donne á quelqu'un de fes religieux 
pour atteíler fes bonné vie & moeurs, ou le congé 
qu'on lui a donné , &c. 

Les Uttres de ícholarité font auíli des Uttres tejiU 
moniales. Voy^ScHOLARITÉj & cudevan/ LETTRES. 
COMMENDATICES. ( ^ i ) 

LETTRES DE VALIDATION DE CRIÉES ; i l eíl 
d'ufage dans les coümmes ele V i t ry , Cháteau-neut 
& queiques autres , avaní de cmifie'rles criées ? d'ob-
tenir en la petite chancellerie des Uttres de valida-' 
ñon ou autorifation de criées , dont l'objet eíl de 
couvrir les défauts qui pourroient fe trouver dans 
la fignincation des criées, en ce qu'elies n'auroient 
pas été toutes íignifiées en parlant á la perfonne du 
í'aiíi, comme l'exigent ces coütumes. Ces Uttres s'a-
dreííent au juge du íiége ou les criées íbnt pendantes* 
m 

LETTRES DE VETÉRANCEfontdes/¿«radugrancl 
íceau, par leíquelles le roi conferve á un anclen oí* 
ficier de fa maifon ou de juílice qui a fervi 20 ans , 
Ies mémes honneurs & priviléges que s'il poííédoit 
encoré fon oí-Hce. Foye^ VÉTÉRANCE. ( ^ ) 

LETTRES DE VICARIAT GENERAL font de trois 
fortes ; favoir , ceiles que les évéques donnent k 
queiques eccléñaítiques pour exercer en leur nom 
& á leur décharge la juriídifíion volontaire dans 
leur diocéfe. Foy^GRANOS VICAIRES. 

On appelle de méme ceiles qu'un évéque donné 
á un coníéiller-clerc du parlement pour inílruire , 
conjolntement avec l'official, le procés á un ecclé-
fiaílique aecufé de cas privilégié. Foye^ CAS PRI
VILEGIÉ (S 'DÉLIT COMMUN. 

Enfín on appelle encoré Uttres de vicariat general 
ceiles qu'un curé donne á fon vicaire. Foye^ V i C A I 
RE. ( ^ ) 

LETTRE DE VOITURE eíl une lettre ouverte que 
l'on adreííe á celui auquelon envoie , par des rou-
liers & autres voituriers , queiques marchandifes 
fujettes aux droits du r o i ; elle contient le nom 
du voiturier , la qualité & la quantité des marchan
difes , leur deílinadon , ¿kTadreíle de celui auqueí 
elles font deílinées , & eíl fignée de celui qui íait 
Fenvoi. 

L'ordonnance des aides veut que les Uttres de voU 
ture que l'on donne pour conduire du vin , foient 
paííées devant notaire. Foyei le titre F . anide %. & 
3. & le Diíl ionnaire des aides, au mot lettres di 
voiture. ( ^ ) 

LETTRE A USANGES OU A UNE , DEUX OU T R O I ^ 
r ü 
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USANCES j eft une Uttre, de change quí n'eft payablé ! 
qu'au bout d'un , detix ou trois mois ; car en ííyle 
de change, une ufancctyni&o. le délai d'un mois com-
pofé de treme ¡ours , encoré que le mois füt plus ou 
moins long. Voyei l'ordonnance du commerce , títrc 
V. anide v. & ci-devantLETTRÉS DE CHANGE. ( J ) 

LETTRE A VUE eíl une lettrc de change qui eft 
payable auííi-tót qu'elle eíl: préfcntée á ceiui lur le-
qucl elle eíl tirée , á la difFérence de ceiies qui ne 
lont exigibles qu'aprés un certain deiai. Quand les 
leítres font payables á tant de jours de vue, íe délai 
ne court que du jour que la Uttre a eté préfentée. 
Foyci LETTRE DE CHANGE. ( ^ ) 

LETTRES, Í". f. ( Gramm.) on comprend íbus ce 
nom tous les carafteres qni compoíenc l'alphabet 
des différentes nations. L'écriture eftl'art de fbrmer 
ees carafteres, de íes aííembler, & d'en compoíer des 
mots traces d'une maniere claire,nette , exa£le,dif-
tinfte, elegante & facile; ce qui s'exécute commu-
nément für le papier avec wne plume & de i'encre. 
Foyei Us anieles PAPIER , PLUME & ENCRE. 

L'écriture étoit une invenrion trop heureuíe pour 
n'étre pas regardée dans fon commencement avec 
la plus grande furprife. Tous les peuples qui en ont 
fucceilivement eu la connoiflance, n'ont pü s'empé -
cher de Tadmirer, & ont íentl que de cet arí limpie 
en lui-méme les hommes retireroient toujours de 
grands avantages. Jaloux d'en paroitre les inven-
teurs, les Egyptiens & les Phéniciens s'en font long-
tems difputé la gloire; ce qui met encoré aujour-
d'hui en queftion a laquelle de ees deux nations on 
doit véritablement rattribuer. 

L'Europe ignora les carafteres de l'écriture juf-
ques vers i'an du monde 2620, que Cadmus paííant 
de Phénicie en Grece pour faire la conquete de la 
Boeotie, en donna la connoiíTance aux Grecs; & 200 
ans aprés , íes Latins la re^urent d'Evandre, á qui 
Latinas leur roi donna pourrécompeníe une grande 
étendue de terre qu'il partagea avec les Arcadiens 
qui l'avoient accompagné. 

L'écriture étoit devenue trop utile á toutes les na
tions policées pour éprouver le fort de pluíieurs au-
tres découvertes qui fe font entiérement perdues. 
Depuis fa naiífance jufqu'au tems d'Augufte , i l pa-
roit qu'elíe a fait l'étude de pluíieurs favans q u i , 
par les correfíions qu'ils y ont faites , l'ont portée á 
ce degré de perfeftion oü on la voit fous cet empe-
reur. On nepeut difeonvenirque l'écriture n 'a i tdé-
généré parla fuite dé l a beauté de fa formation; 
& qu'elle ne foit retombée dans la groííiereté de fon 
origine , lorfque les Barbares, répandus dans toute 
l'Europe comme un torrent, vinrent fondre fur i'em-
pire romain, & porterent aux Arts les coups les 
plus terribles. Mais, toute défefteufe qu'elle étoi t , 
on la recherchoit, &: ceux qui la poffédoient, étoient 
regardés comme des favans du premier ordre. A la 
renaiffance des Sciences & des Arts , l'écriíure fut, 
pour ainíi d i r é , la premiere á laquelle on s'appli-
qua le plus, comme á un art utile , &. qui condui-
foit á l'intelligence des autres. Comme on íit un 
principe de le rendre íimple, on retrancha peu-á-peu 
les traits inútiles qui l'embarraíToient; & en fuivant 
toujours cette méthode , on eíl enfín parvenú á lui 
donner cette forme gracieufe dont le travail n'eíl 
point difficile. N'eíl-il pas fingulier que l 'écriture f i 
néceíTaire á l'homme dans tous les é t a t s , qu'il ne 
peut i'ignorer fans s'avilir aux yeux des autres, á 
qui nous fommes redevables de tant de connoiífan-
ces qui ont formé notre efprit & policé nos moewrs : 
n'eíl-il pas, dis-je, fingulier qu'un art d'une fi gran
de coníéquence foit regardé aujourd'hui avec au-
íant d'indifíerence qu'il étoit recherché avec ardeur, 
quand i l n'étoitqu'á peine dégroíTi & privé des gra-
ces que le bon goüt lui a fak acquérir ? L'hiíloire 

nous fournit cent exemples du cas que íes eftne-
reurs & les rois faifoient de cet art , 6c de la protec-
tion qu'ils lui accordoient. Entre autres, Suécone 
nous rapporte dans la vie d'Auguíle , que cet éitipe. 
reur eníeignoit á écrire á fes peíits-íilsi Conílamiti 
le Grand chériíToit la belle écritur^ au point qu'il 
recommanda á Eufebe de Paleíl ine, que Us ¿ivres ns 
fuffmt ¿cries que par d'exctLLens ouvriers , commt ils nt 
devoient étre compofls que par de bons autturs. Fierre 
Meílíe en fes le90ns , Liv, I I I . chap.j. Charlemaane 
s'exer^it á former le grand caraftere romaini Hift 
Litteraire de la France. Selon la nouvelle diplomati-
que, tome I I . p . 437. Charles V . & Charles V i l . rois 
de France, écrivoient avec élégance &mieux qu'au-
cun maitre de leur tems. Nous avons eu deux minif-
tres, célebres par leur mér i t s , M M . Colbert & Def 
marets, qui écrivoient avec la plus grande propreté. 
Le premier fur-tout aimoit & fe Gonnoillbit á cet 
art. 11 fuífifoit de lui préfenter des pieces élegam-
ment écrites pour obtenir des emplois. Ce íiecle, ou 
les belles mains étoient récorapeníées, a difparu trop 
t ó t ; celui auquel nous vivons , n'offre que rarement 
á la plume de íl heureux avantages. Un traitarrivé 
prefque de nos jours á Rome, & atteílé par M. l'abbé 
Molardini , fecrétaire du faint-office della propagan
da fidt f fera connoitre que l'écriture trouve encoré 
des admirateurs, & qu'elle peut conduire aux digni-
tés les plus éminentes; i l a aííuré qu'un cardinal de 
la création de Clément X I I . dút en partie fon ele-* 
vation á l'adreíTe qu'il avoit de bien écrire. Ce fait, 
tout véritable qu'il foi t , paroitra extraorclinaire & 
méme douteux á beaucoup des períonnes , mais les 
ítaliens penfent autrement que nous fur l'écriture; 
un habile écrivain parmi eux eíl autant eílimé qu'un 
fameux peintre ; i l eíl décoré du titre de virtuofo, 
& l'art jouit de la prérogative d'étre libre. 

S'il eíl indifpenfable de favoir écrire avec art & 
avec méthode , i l eíl auffi honteux de ne le pas fa
voir ou de le favoir mal. Sans entrer ici dans les 
détails , & faire fentir les malheurs que cette igno-
rance occaíionne, je ne m'arréterai qu'á quelques 
faits. Quinti l l ien, inJUt. orat. liv. I . ckap.j. fe plaint 
que de fon tems on négíigeoit cet art, non pas juf-
qu'á dédaigner d'apprendre á écr i re , mais juíqu'á 
ne point fe foucier de le faire avec élégance S¿ 
promptitude. L'empereur Carin eíl blámé parVo-
pifque d'avoir porté le dégoút pour í'éeriture jufqu'á 
fe décharger fur un fecrétaire du foln de contrefaire 
fa fignaíure. Egnate, l iv. I . rapporte que rempercur 
Licinius fut méprifé , parce qu'il ignoroit Ies lettres, 
& qu'il ne pouvoit placer fon nom au has de fes 01-
donnances. J'ai appris d'un homme trés-connu par 
de favans ouvrages, & dont je tairai le nom, un 
trait fmgulier de M . le maréchal de Villars. Dans 
une de fes campagnes, ce héros con^ut un projet 
qu'il écrivit de fa main. Voulant l'envoyer ála cour, 
i l chargea un fecrétaire de le tranferire ; mais i l 
étoit f i mal écrit que ce fecrétaire ne put le déchií-
frer, & eut recours dans cet embarras au maréchal, 
qui ne pouvaní lui-méme lire ce que fa main avoit 
tracé , d i t , que fon avoit ton de faire négliger l'écri-
ture aux jeunes feigneurs , laquelle étoit J i neceffaire a 
un homme de guerre , qui en avoit hcfo'm pour le fecret, 
& pour que Jes ordres ¿tant bien lus , pujjlnt étrt aujjl 
ex¿cut¿sponcíuellcment. Ce trait prouve bien la ne-
ceffité de favoir écrire proprement. L'écriture eíl une 
reíTource toujours avantageufe, & l'on peut diré 
qu'elle fait fouvent fortir un homme de la fphere 
communc pour l'clever par degrés á un état plus 
heureux , ou fouvent i l n'arriveroit pas s'il ne pof-
fédoit ce talent. Uu jeune gentilhomme, étant á 
l'armée , follicitoit á la cour une place trés-avanta-
geufe dans une ville frontiere. 11 étoit fur le point ele 
i'obíenir 9 lorfqu'ü envoya au miniílre un mémoire 
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mii étant mal é c r i t & m a l concu, fít voír une igno. 
ranee qui neft pas pardonnabie dans un homme de 
condition, & que ^ poíle qu'il déíifoit ne íuppor-
íoit point; auíTi n'en fut-il point pouryu. 

On voit par cet exempfe que 1 art d eenre eít auíÍ! 
néceffaire aüx grands qu'aux petits. Un r o í , un pnn-
ce un miniflre, un magiftrat, un officier, peuvent . 
fe difpenfer de favoir peindre, ¡ouer d'un i'nftrü-
ment, mais ils ne peuvent affez ignorer i 'écnture 
pour ne la pas former au moins dans un goüt íimple 
& facile á lire. Ce n'eít pas, me dira-t-on, qu'on 
refufe de leur donner des maitres dans leur bas ágea 
i l eft v ra i , mais a-t-on fait un bon choix ? I I arrive 
lous les jours que des gens inconnus & d'une foibie 
capacité font admis pour iníbuire d'un art dont ils 
n'ont eux-memes qu'une légere íeinture , & íur-tout 
de celui d'écrire, qui a le caraftere unique d'étre 
utile jufqu'au dernier in íhn t de la vié. Dans tel gen-
re de talens que ce íb i t , un bon maitre doit étre re-
cherché, coníidéré & récompenfé. Par fon habileté 
& fon expérience, on apprend dans le beau, dans 
le naturel, & d'une maniere qui ne fe corrompe 
point, & qui fe foutient toujours, parce que fon 
enfeignement eíl établi fur des principes certains & 
vrais. Je ne puis mieux donner pour imitatioñ que 
ce qui a été obfervé aux éducations de deuxprinces 
vivans pour le bonheur des hommes. Ce font M . le 
duc d'Orléans & M . le prince de Conde. Tous deux 
écrivent avec goüt & avec grace ; tous deux ont 
appris de maítres t i t rés , écrivains hábiles, & qui 
avoient donné des preuves de leur fupériorité. Ce 
qui s'eílexécuté dans FétabliíTement de l'école roya
le militaire, afíure encoré mon fentiment. On a fait 
choix pour Técriture de maitres connus, approuvés, 
&; connoiílant á fond leur ar t ; ce qui prouve que 
M. Paris du Verney , á qui rien n 'échappc , le re-
garde comme une des parties eífentielles de l'éduca-
íion delajeimenobleíle qu'on y eleve. On peut diré, 
á la louange de ce grand homme, que les talens 
font bien re9us chez lu í , & que Técriture y tient 
une place honorable. Le fieclede Colbert renaítroit 
affurément, s'il étoit á portee, comme ce miniflre? 
de favorifer les bons écrivains. 

Je me fuis un peu étendu fur l'art d 'écr i re , parce 
que j 'ai cru qu'il étoit néceffaire de faire fentir com
bien on avoit tort de le négliger. Une fois perfuadé 
de cette vérité , on doit encoré étre certain que l 'é-
oiture ne s'apprend que par des principes.Pcrfonne, 
je crois, ne met en doute qu'il n'eít point d'art qui 
n'en íbit pourvu, & i l feroit abfurde de foutenir que 
Técriture en eft exemte. Si elle étoit naturelle á 
Thomme, c'eff-á dire , qu'il pút écrire avec grace & 
proprement des qu'il en auroit la volonté & fans 
l'avoir apprife , alors je conviendrois que cet art fe
roit le feul qui ne fut pas fondé fur les regles. Mais 
on fait que íes arts ne s'apprennent point fans le fe-
cours des maitres & fans les principes. Comme i l 
faut tous ees fecours, moins á la vérité pour des 
feigneurs, qui n'ont befoin que d'une écriture lim
pie & réguliere, & plus pour ceux qui veulent ap-
profondir l 'art , i l eíl clair que dans l'un & Fautre 
cas, on doit étre enfeigné par de bons maitres & 
par les principes. Mais i l ne faut pas que ees princi
pes foient confus & multipliés ; ils doivent etre au 
contraire limpies, naturels & démontrés fi fenfible-
ment, qu'on puiffe foi-méme connoitre les défauts 
de fon caraaere, lorfqu'il n'eíl pas tracé dans la 
forme que le maitre a peint á l'imagination. Tous 
les ans, dit avec raifon M . de Voltaire,/o/2í accablés 
par unnombnprodigUux de regles, dont lap lúpan font 
mutiles ou faujfes. En effet, la multiplicité des regles 
& 1 obícunte dont l'artifte enveloppe fes démonítra-
tions, rebutentfouvent l 'éleve,quine peut les éclair-
cir par ion peu d'imelligence ou de volonté. 

Tome I X , 
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Je n'irai pas plus loin fur la néceíílté des prínci

pes dans les arts, je paffe á l'origine des écrirures 
qui font enufage enFrance & á leurs caraderes dif-
tinptifs. 

Trois écritures font en ufage ; la fran^oife ou la 
ronde , Fitaiienne ou la batarde, la couléc ou 
permiííion. 

La ronde tire fon origine des carañeres goíhiques 
modej-nes ^ u i prirent naiffance dans le douzieme 
fiecle. On l'appelle francoife, parce qu'elle eíl la 
feule écriture qui foit particulierement affeftée á 
ceíte nation íi connue pour la perfeftion qu'elle com-
munique aux arts. Voilá pour fa naiflanee, voyons 
fon caraftere propre. 

La ronde eíl une écriture pleine, frappante 6¿ 
majeílueufe. La diílormité la déguife entierementi 
Elle veut une compoíition ahondante; ee n'eíl pas 
qu'elle ne flatte dans la fimplicité, mais quand elle 
produit des eííets males & r e c h e r c h é s , & qu'il y a 
une unión intime entr'eux, elle acquiert beaucoup 
plus de valeur. Elle exige la perfe£lion dans fa forme¿ 
la juíleíTe dans fes majeures, le gout & la reditude 
dans le choix & Farrangement de fes caraíleres , la 
délicateffe dans le toucher & la grace dans Fenferr-* 
ble. Elle admet les palies & autres mouvemens, tan-
tót limpies 8c tantót compliques, mais elle Ies veut 
concus avec jugement, exécutés avec une vive mo-
dération & ptoportionnés á fa grandeur. Elle de
mande encoré dans racceííbire, qui font les cadeaux 
& les lettres capitales, de la va r ié té , de la hardieíTe 
Sí du piquant* Cette écriture eíl la plus con venable 
á la langue f ran^ i fe , qui eíl féconde en parties 
courbes. 

L'italienne ou la bátarde tire fon origine des ca-
rafteres des anciens romains. Elle a le furnom de 
bdtarde , lequel vient, fuivant íes uns, de ce qu'elle 
n'eíl point en France Técriture nationale ; & fui
vant les autres, de fa pente de droite á gauche.Cette 
pente n'a commencé á paroítre dans cette écriture ^ 
qu'aprés les ravages que firent en Italie les Goths 
ou les Lombards. 

L'effentieí de cette écriture confiíle dans ía fim
plicité & la précifiom Elle ne veut que peu d'orne-
mens dans fa compofuion; encoré les exige-t-elle 
naturels & de facile imitatioñ. Elle rejette tout ce 
qui fent Textraordinaire & le furprenant. Elle a dans 
fon caradere uni bien des difficultés á raffembler 
pour la peindre dans fa perfeclion. I I luí faut né-
ceffairement pour flatter les yeux, une pofition de 
plume foutenue, une pente juíle , des majeures fim-
pies & correales, des liaifons délicates, de la lége-
reté dans les rondeurs, du tendré & du moelleux 
dans le toucher. Son acceílbire a pour fondement 
le rare & le íimple. Rien de mieux que les caraderes 
de cette écriture pour exécuter la langue latine , qui 
eíl extrémement ahondante en parties droites ou 
jambages. 

La coulée ou Técriture de permiííion dérive éga-
lement des deux écritures dont je viens de parlen 
on l'appelle de permijjion 5 parce que chacun en Té-
crivant y ajoüte beaucoup de fon imagination, L'o
rigine de cette écriture eíl du commencement de ce 
fiecle. 

Cette écriture la plus uíitée de toutes, tient comme 
le milieu entre les deux autres. Elle n'a ni la forcé 
& la magniíicence de la premiere, ni la fimplicité de 
le feconde. Elle approche de toutes les deux , mais 
fans leur reffembler; elle re^oit dans fa compoíition 
toutes fortes de mouvemens & de varietés. Son ef« 
fence eíl de paroítre plus prompte & plus animé© 
que les autres écritures. Elle demande dans fon exé-
cution de la facilité; dans fon expédition ^ de la v i -
teffe; dans fa pente, de la régular i té ; dans fes l ia i 
fons, de la fineífe ; dans fes majeures ^ du feu & du 

I i i i ; 
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principe; & dans fontoucher , unfrappant qui donne 
du r'jliet avec de la douceur. Son acceílaire ne doit 
étré nitrop cbargé, ni trop nni. Cette ecriture fi or-
dinaire á tous les ctats , n'eft nullement propre á 
écrirc le latin. 

Aprés cette idee des ecrítnres , qui eft fuffifante 
pour faire íentir que le caprice n'en doir diriger au-
cune, i i eíl á propos de diré un mot ílir l'eíprit qui 
a fait compoíer les Planches qui Ies concernent. 
L'auteur fi.vé á i ^ , n'a pu s'étendre autant cju'iii'au-
roi tdefiré; néanmoins vouiant rendre ion ouvrage 
utile, & á la portee de touíes les períbnnes, i i ne s'eft 
point ecarte du fimple & dunaturel. En raíTemblant 
letout á peu de démonílrations Sí de mots, i l a re-
jetté tous les principes introduits par la nouveauíé , 
& confacrcs par nnfauxgoüt . Toute fimple que foit 
récri ture , elle eíl deja afíez difficile par elle- méme , 
fans encoré chercher á l'embarraíTer par des propor-
tions fnperílues multipliées , & á la démontrer avec 
des termes peu connus, & qui chargent la mémoire 
fans aucun fruit. 

On terminera cet article par la compoíition des 
diferentes eneres, & par un moyen de révivifier 
l'écriture eíFacée , lorfque cela eíl poíTible. 

Les trois principales drogues qui íervent á la com-
pofition des eneres, font la noix de galle , la coupe-
rofe verte & la gomme arabique. 

La noix de galle eíl bonne lorfqu'elle efl: menue , 
t rés-velue, ferme ou bien pieine en-dedans , & 
qu'elle n'eílpoint poudreufe. 

La bonne couperoíe fe connoít quand elle eíl de 
conleur céleíle , tant dans Tintérieur que dans l'ex-
téiieur. 

La gomme arabique eíl bonne, lorfqu'elle eíl claire 
& qu'elle íe briíe facilement. 

Eneres a Ciifagc des maítres Ecrivains.W faut pren-
dre quatre onces de noix de galle les plus noires , epi-
neules ÍSC non trouées , & les concaíTer feulement. 
Un morceau de bois d'inde, gros comme une moyen-
ne plume, & long comme le petit doigf, que l 'onré-
duit en perits morceaux; un morceau d'écorce de fi-
guier, delagroí íeur de quatre doigts. On mettra ees 
trois chofes dans un coquemar de ierre nenf ^ avec 
deux pintes d'eau du ciel ou de riviere , mefure de 
Paris : on fera bottiliirle tout jufqu'á diminution de 
moitié , en obfervant que la liqueur ne fe répande 
pas enbouillant. 

Enluite on prendra quatre onces de vi t r io l romain 
que Tontera calciner, & une demi livre ou plus de 
gomme arabique. On mettra le vi tr iol calciné dans 
unlinge, & on l'attachera en mode de poupée. On 
mettra la gomme dans un piar de terre neuí. Onpo-
fera dans le méme plat la poupée oü fera le v i t r i o l ; 
puis quand l'encre fera diminuée comme on vient 
ele Texpliquer, on mettra un linge blanc fur le plat 
dans lequel fera la gomme & la poupée de v i t r i o l , 
&£ on pañera l'encre toute bouillante par ce linge , 
laquelíe tombera dans le plat qui fera pour cet effet 
fur un réchaud de feu, prenant garde pourtant qu'elle 
ne bouille pas dans ce plat, car alors l'encre ne vau-
droit rien. On remuera l'encre en cet état avec un 
báton de figuier aífezfort pour empécher la gomme 
de s'attacher au fond duplat , & cela de tems en 
tems. On prefiera la poupée de vi t r iol avec le bá
ton , Se on eífayera cette enere de moment en mo-
ment, pour lui donner le degré de noir que l'on 
voudra , & jufqu'á ce que la gomme foit fondue. 

On peut recommencer une feconde fois fur les 
memes drogues, en y ajoútant pareille quantité 
d'eau , de bois d'inde & d'écorce de iiguier; la fe-
conde fe trouve quelquefois la meilleure. 

Cette enere qui eíl trés-belle , donne á l 'écnture 
beaucoup de brillant & de délicateífe. 

A u t n , Une once de gomme arabique bien concaf-

fée , deux onces de noix de galle trlée & auíil-b'eri 
concaíTée ; trois ou quatre petlts morceaux de bois 
d'inde, & gros comme une noix de fue candi. 

I I faut dans un pot de terre verniíTé, contenant 
cinq demi-fetiers , faire ínfufer dans une pinte de 
hierre rouge ou bianefre , les quatre drogues ci-def-
fus pendant trois quarts d'heure auprés d\infeubien 
chaud fans bduijlif; eníuite on y metíra une demi-
once de couperoíe verte, que l'on laiífera encoré 
au feu pendant une demi-heure, toujours fans bou!', 
lífi Lorfque l'encre eíl faite, i l faut la paffer & la 
mettre á la cave pour la mieuxeonferver : cette en» 
ere eíl tres-be líe &tres-luiiante. 

Enere grife. L'encre grifé íe tait de la menie ma
niere & avec les mémes drogues que la precedente 
á l'exception de la couperoíe verte que l'on ne met 
point, On ne la doit laifler au feu qu'une bonne heure 
fans boui l l i r : on paite cette enere } 6c on la meta 
la cave ainíi que l'autre. 

L'encre grife fe méle dans le cornet avec l'encre 
noire ; on met moitié de Tune & moitié de l'aiítre. 
Si la noire cependant é to i t t rop foncée ou trop épaif-
fe , i l faudroit augmen*er la dofe de l'encre grife pour 
la rendre pluslégere & plus coulante. 

Enere pour le parehem'm. Touíes fortes d'encresne 
conviennent point pour écrire fur le parchemin ; la 
luifante de vient jaune ; la légere boit, &:latropgom-
mee s'écaille : en voiciune qui eíl exempte de ees 
inconvéniens. 

Preñez un quarteron & demi de noix de galle de 
la plus noire, & un quarteron & demi de gomme 
arabique , demi-livre de couperofe d'Hongrie , & 
faites piler le tout dans un mortier, puis vous met-
trez le tout enfemble dans une cruche de terre avec 
trois pintes d'eau de píuíe ou de vin blanc , mefure 
de Paris, I I faut avoir foin pendant trois ou quatre 
jours de la remuer fouvent avec un petit báton fans 
la faire bouillir ; elle fera bien blanche en écriyant, 
& d'un noir fuffiíant vingt-quatre heures aprés. 

Enere de eommunieation, On appeíle ainli une en
ere qui fert pour les écritures que l'on veut faire 
graver. Elle fe détache du papier, & fe ííxe furia 
cire blanche que le graveur a mife fur la planche. 

Cette enere eíl compoíée de pondré á canon, á 
volonté , réduite en poudre trés-íine, avec une méme 
quantité du plus beaunoir d'impreffion ; á ees deux 
chofes on ajoúte un peu de vi t r iol romain : le toutíe 
met dans un petit vafe avec de l'eau. 11 faut avoir 
le foin lorfque Ton fait ufage de cette liqueur, de 
remuer beaucoup á chaqué lettre le vafe dans lequel 
elle fe trouve. 5i cette enere devenoit írop épaiífe, 
i l faudroit y mettre de l'eau , & fi au contraire elle 
étoit trop foible, on la laiíferoit repofer, pour en 
óter aprés un peu d'eau. 

Enere rouge, I I faut avoir quatre onces de bois de 
bréfil , un fol d'alun de rome , un fol ou fix liaids 
de gomme arabique, & deux ibis de fue candi. On 
fera d'abord bouillir Ies quatre onces de bois de bre-
fildans une pinte d'eaupendantunbon quart-d'heure, 
puis on y ajoutera le reíle des drogues que l'on laiííe-
ra bouillir encoré un quart-d'heure. 

Cette enere fe conferve long-tems; & plus elle 
eíl vieille , & plus elle eíl rouge. 

Enere blanche pour écrire, fur le papier noir. 
í l y a 

deux fortes d'encres blanches. La premiere coníafe 
á mettre dans l'eau gommée , une lufFiíante quanníe 
de blanc de plomb pulvérifé , de maniere que la li
queur ne foit ni trop épaiífe ni trop fluide ; la íe-
conde eíl plus compofée, & elle vaut mieux : ls 
voici . 

Preñez coquilíes d'oeufs frais bien lavées & k1̂ 11 
blanchies ; ótez la petite pean qui eíl en dedanscie 
la coque, & broyez-les fur le marbre bien nettoye 
avec de l'eau claire \ mettez-les enfuite dans un val© 



Uettmi i &laiírez les rcporerju^u'a ce qncla pon
dré foit defcendue a6 fond. Viudez eníuite légere-
ment l'eau aui reñe deffus, & fai:os ícchcr la pott-
dre au íbleir; & I m í q M k íará Lnen íeche vousla 
ferrerez propremcnt. Q^and vous en voudrez faire 
ufa^e, preñez de la g'mme-ar:moniaque , de celle 
a u f e ñ c n ¡armes & en nioi :eaux ronds ou ovales 9 
biancsdans leur intérieur, & iaunátres aii-dehors 
tres-bien l avée , & émondée de la pean janne qiú 
iaconvre. Mettez-la enfnire détremper l'eípaGe d'u-' 
ne niiítdans dn vinaigre diíijllé, que vons trouvercz 
íe lendemain de ia plus grande blanchem; vouspaí--
ferez le tout enfnite á-íravers nn linge bien propre 
& vous yméierez de la pondré de coquiiles d'eéisfej 
Cptte enere eft íi blanche qn'elle peut fe .yoir íur le Cette enere 
papier 

Moyen de revivifier Feñcre effacéc. Preñez un demi-
poiffo^n deiprit-cle-vin, cinq peíiíes noix de galle 
(plus ees noix í'eront petites, meilieures elles íe-
r o n t ) ; eoncaííez-les , rednifez-Ies en une pondré 
menue; mettez cette pondré dans refprlt-de-vin. 
Preñez voíre parchemin on papier , expoí'ez-Ie denx 
minutesá la vapenr de '''efprií de-vin échauffé. Ayez 
un petit pinceau , ou éa cotón; trempez-le dans le 
mélange de noix de galle & d'eípnt-de-vin , & paí-
í"ez-le íur récri ture : récritüre effacée reparo í t ra , 
s'ii eíí: poíTible qu'elie reparoiffe.yím'c/e de M . PAIL-
LAS SON , exptrt écñvain j u r i . 

LETTRÉS j Utradas , ( Lutérat .) nom qne íes 
Chinois donnent á cenx qni lavent iire & écrire leur 
langue. / ^ j ' ^ CHINOIS. 

II n'y a qne les utifés qui pniíTent étre eleves á la 
qnalité de mandarins. Voye^ MANDARINS. Lettrés 
eíl auíTi dans íeméme pays le nom d'une fefte qu'on 
diñingue par fes feníimensfur la rel igión, la Philo-
fophie, la politique. Elle eíl: principalement com-
poféede gensdeiettresdn pays,quilui donnerttíenom 
dejukiao, c'eíl-á'-dire les javans on gens de íettres. 
• Elle s^eíl élevée Tan 1400 de J. C. iorfque l'em-

perenr, pour réveiller la paííion de fon peuple pour 
les Sciences , dont le gont avoit été entierement 
émouííé par les dernieres guerres civiles, &: pour 
exciter rémulation parmi les mandarins ^ choifit 
quarante-deüx des plus hábiles dodei í fs . qu'ii char-
gea de compofer un corps de dedrine conforme á 
celle des anciens, pour fervir deformáis de regle 
du favoir 3 de marque pour reconnoííre lesgens 
de Iettres. Les favans prépofés á cet onvrage , s'y 
appliquerent avecbeauconp d'attention ; maisquel-
ques perfonnes s'imaginerent qü'iis donnerent la 
torture á la dodtine des anciens pour la faire accor-
der avec la leur, plutót qu'ils ne formerent leurs 
fentimens fnr le modele des anciens. í lsparlent dé l a 
divinité comme fi ce n'étoit rien de plus qn'nne pnre 
nature , ou bien le pOuvoir & la vertu naturelie qui 
produit, arrange & conferve tontes les parties de 
lunivers. C'eíf, difent-ils, un pur & paríait prin
cipe, fans commencement ni fin; c'eíl la íource de 
tontes chofes , l'efpérance de tout etre, & ce qui fe 
détermine íbi-méme á étre ce qu'il eíh lis font de 
Dieu l'ame du monde; i l e í l , felón leurs principes , 
répandn dans tome la matiere, & i l y produit tous 
les changemens qui lui arrivent. En nn mo t , i l n'eíl 
pas aiié de décider s'ils rédnifent l'idée de Dieu á 
celle de la nature, oi¡ s'Us élevent plutót l'idée de 
la nature á celle de Dieu : carils aí tnbuent á la na
ture une infinité de ees cholea que nous attribnons á 
Dieu. 

Cette dodrine introditifit á la Chine une efpece 
d athéifme rafíiné, \ la place de l'idolatrie qui y avoit 
regne auparavant. Comme i'onvrage avoit été com-
pofé par tañí de perfonnes répntécs lavantes & ver-
iees en tant de parties, que remperenrlni-meme lui 
aVoiídonnéfonapprobation, le corps de doarine 
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ñit recn du peuple non feulement fans contradi-
ftion, mais méme avec applaudiífement. Piufieurs 
le goüterent , parce qu'il leur oaroilToit détruire ton
tes les religions; d'autres en fnrent faíisfaits, parce 
que ¡a grande liberté de penícr qrfi l leur laiílbit en 
matiere de religión, ne leur pon voit pas donner bean-
coup d'inquiétude. C'eft ainíi que fe forma la fede 
des Uttrés, qui eíl compofée de cenx des Chinois qui 
íbutiennent les fentimens que nous venons de rap-
porter, & qui y adherent. La cour, les mandarins , 
les gensde qual i té , les riches , &c. adoptent prefqiie 
généralement cettefa^on de penfer; mais une grande 
partie dn menú peuple eíl encoré attachée au cuite 
des idoles. 

Les ¿cttrés tolerent fans peine Ies Mahométans , 
parce que cenx-ci adorent comme eux le roi des 
cieux & l'auteurde la nature ; mais ils ont une par-
faite averfionpour tontes les fefíes idolatres qui fe 
tronvent dans leur narion. Ils réíblurent méme une 
fois de les extirper, mais íe defordre que cette en-
treprife auroit produit dans l'empire les empécha ; 
ils fe contentent maintenant de les condamner en ge-
néral comme autant d'hérétiques , 6 i renonvellent 
folemnellement tons les ans á Pékin cette condam-
nation. 

L E T T R Í N E , terme d'Imprimeur ; íes httrints font 
des Iettres dont l'on accompagne nn mot qui eíl ex
pliqué á la marge, on en note au bas de la page. 
Ces fortes de Iettres fe mettení ordinairement en 
italique & entre denx parenthéíes, & fe répetent ain
íi au commencement de l'explication 011 interpré-
tation á laquelle on renvoie. 

LETUS , ( Gíov. anc.) montagne d'ítalie dans la 
Ligurie, felón Tite-Live & Valere-Maxime; Léan-
dre prétend que c'eít aüjo\ i íd 'huí l '^ / /¿ del peregrino,, 

LEÚ ou L U , {Jurifpriid. ) Lu & publie. Voye{ EN-
REGTSTREMENT , & au mot h^CTVRE, { A } 

L E V A C í , ( Géog. anc. ) anclen peuple de la 
Ganle, entre les Eliens & les Nerviens, felón Céfarr 
debell. gaLL. lib, V, cap. x x x i x . Nicolás Samfon con-
jeclure que le pays de la Loeuvre , entre la Flandres 
& l 'Artois, ou le pays de Vaes en Flandres, répond 
an nom de ce peuple. ( Z>. / . ) 

LEVAGE , f. m. ( Jurifprüd, ) qui eíl auffi ap-
pelié pethe coutume, c'eíl~á-dire une méme preíla-
tion ou redevance dúe , fuivant la coutume l ' u -
fage , eíl une efpece de layde qni appartient au fei-
gnenr juílicier pour les denrées qui ont féjourné huit 
jours en fon fief, & y ont été vendues &tranfpor'-
tées en antre main , & mifes hors de ce fief; i l eíl 
dü par Tachetenr, & le feigneur prendanííí ce droit 
furies biens de fes fujets qni vont demeurer hors fon 
fief: ce droit ne doit point excéder cinq fols. ^oye^ 
la coutume d'Anjou, art. c), / 0 , & j o . &c celle du 
Maine, art. / 0 , / / , & j 3 . ( ^ ) 

L E V A Í N , f. m. {Chimíe.) voyei VERMUTF 
Chimie, 

LEVAIN , ( Boidangcr. ) eíl un morcean de páte 
de la fonrnée précédente qu'on laiífe aigrir pour íe 
délayer enfuite avec la páte qu'on fait le lende
main , la foutenir & la faire lever. On fait quel-
quefois aigrir le levain avec du fel & de la levñrs 
de biere, quand i l y a trop pen de tems jufqu'á la 
prochaine fonrnée , pour qu'il puiíTe s'aigrir natu-
rellement. 

LE VANA , f. f. ( Mythol.) divinité tuíélai re des 
enfans; elle préfidoit á Tadion de celniquilevoit mi 
enfant de terre : car qnand un enfant étoit né \ la 
fage-femme le mettoit par terre , & i l falloit que le 
pere ou qnelqn'un de fa p a r í , le íevát de terre, &C 
le prit entre fes bras, fans quoi i l paflbit pour illégi-
time. Ea déeíTe Levana avoit fes antels á Rome, oíi 
on lui ©íFroit des facrifices. Fv$¿{ Dempí le r , Paral* 
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ad P^oJIn. antiq. llh, 11. cap. xíx. ( D . J. } 

L E V A N T LE , L'ORIEiNT, f. m. ( Gramm. ) ces 
deux mots ibnt quelquefois fynonymes en Géogra-
phie , comme le íont le couchant & 1'occident; mais 
on ne les emploie pas roüjours indlffcremment. Lorf-
qu'il s'agit de commerce & de navigation \ on ap-
pelle leLevant toutes les cotes d'Aíie , le long de ia 
Mediterranée, & méme toutela Turquíe añat ique; 
c'eít pourquoi tontes les échelles depuis Alexandrie 
en Egypte, jnfqu'á la mer Noire , & méme la plu-
part des íles de l 'Archipel, font comprifes dans ce 
qu'on nomme le Lcvant. Nous difons alors voyage 
du Lcvant, marchandifes du Lcvant, &c. & non pas 
voyage á'Orient 9 marchandifes tfOrient, á l'égard 
de ces lieux-lá. Cela eft f i bien établi , que par 
Orient, on entend la Perfe, les Indes, Siam, le Ton-
quin , la Chine, le Japón, &c. Ainíi le Lcvant eíl la 
partie occidentale de l'Aiie , & VOrimt eíl tout ce 
qui eíl: au-delá de l'Euphrate. Enfín, quand i l n'eíl 
pas queílion de commerce & de navigation , & qu'il 
s'agit d'empire & d'hiíloire ancienne , on doit tou-
jours áiTQVOríent, l'empire ¿.'Orient, l'églife d'O-
ricnt. Les anciens auteurs eccleíiaíHques , par une 
iicence de leur profeííion, entendent fouvent par 
VOrient, le patriarchat d'Antioche, qu'ils rega.r-
doient comme la capitale áeV Orient. { D . / . ) 

LEVANT , ( AJironomie. ) eft la méme choíe que 
l'orient. Ainfi on dit le foleil eíl au levant, pour diré 
qu'il eíl á l'orient. Foye^ ORIENT , EST , &c. 

I I eíl auííi adjeólif dans ce fens, le foleil levant, 
Foyci LE VER. 

LEVANT , en Géographie, íigniíie les pays fitués 
á notre orient. 

Ce mot fe reílreint généralement á la Mediterra
née , ou plutót aux pays qui font fitués á l'orient 
de cette mer par rapport á nous. De-lá le commerce 
que nous y faifons eíl nommé commerce du levant: 
on dit auífi vent du levant, en parlant de celui qui 
íbuffle au fortir du détroit de Gibraltar. Cham-
bers. ( O ) 

LEVANT & C O U C H A N T , {Jurifprud.) en ma-
ticre de juílice &í de corvées , onne confidere com
me fujets du feigneur que ceux qui font levans 3c 
couchans dans l'étendue de la feigneurie, ( ) 

LEUBEN, ( Géog.) petite ville d'Allemagne, dans 
la Syrie , au cercle d'Autriche , capitale d'un grand 
comté , & appartenant á préfent á la maifon d'Au
triche ; elle eíl fur la Muer, prés de Gofz , fameufe 
abbaye de religieufes qui font preuve de nobleíTe. 

L E U C A , ( Géog. anc, ) ancienne ville d'ítalie a 
au pays des Salentins , voifine du promontoire }apy-
gien ; c'eíl préfentement fancía Maña de Lenca ^ dans 
la terre d'Otrante. ( Z>. / . ) 

L E U C A C H A T E , f. f. { H i j l . n a t ^ s anciens don-
noient ce nom á une efpece d'agate , qui fuivant 
cette dénomination devoit ctre blanche , ou du-
moins dans laquelie on remarquoit des taches ou 
des veines blanches. 

LEUCADEISLE , ( Géog. anc?) en latín Leucadia, 
dans T i t e -L ive , Lencas dans Florus & Ovide, & 
par les Grecs modernes Leucada ; ile celebre íituée 
dans la mer lonienne , fur la cote de i'Acarnanie^, á 
i'entrée feptentrionale du détroit quifépare l'íle de 
Céphalonie de la terre-ferme. 

On place communément File Leucade vers le 38 
degré de latitude, 6c le 47 de longitude. Son cir-
cuit eíl de cinquante mille pas; elle a au nord le 
fameux promontoire d'Aetium , & au midi Tile de 
Céphalonie. 

Elle étoit jointe originairement á la terre-ferme; 
Homere Ta défignée par ces mots, rivage d'Epire, 
fifVrí))/ HVs/poTou, en donnant le nom d'Epire á tout le 
continente qui eíl vis-á-vis des iles d'Ithaque & de 
Céphalonie : ce poete y met trois yilles ? Neritum, 
Crocylée, > & Jgylipc, 

On lit dans Pline, qu'elle a été féparée de la íeír 
ferme par un coup de mer ; i l eíl le feul de cette 
opinión, & i l adopte dans un autre endroit le fenti-
ment général des hiíloriens & des géographes, qui 
conviennent tous qu'une colonie de corinthiens en-
voyée par Cypfélus & Gargafus , íyrans de Co-
ñ n t h e , vint s'établir fur la cote de l'Acarnanie & 
coupa l'iílhme qui joignoit le territoire de Leucade 
au continent. lis tranfporterent fur le bord du canal 
qu'ils creuferent, la petite ville de Néricum ou Ne
ritum , qui étoit á l'autre bout de File fur le bord de 
la mer, & donnerent á cette nouvelle vi l le , le nom 
de Leucade , qui depuis long-tems étoit celui de la 
petite contrée , & qui lui fut confervé lorfqu'on en 
íit une íle. 

Quoique cette ile ait toújcurs été féparée de la 
terre-ferme depuis que les Corinthiens s'en empa-
rerent, pluíieurs écrivains ont continué de lui don-
ner le nom de prefquile, parce que le canal qui la fé~ 
pare du continent eíl é t ro i t , & qu'il n'a jamáis été 
fort profond. 

Nous recueillons d'un paffage de Tite-Live, que 
Leucade étoit encoré réellemcnt une preíqu'ile Tan 
de Rome 5 57 ; 6c M . Dodwel conjefture qu'on n'en 
íít une i l e , que lorfque les Romains óterent Leucade 
de la jurifdi£lion de l'Acarnanie, c'eíl-á-dire Tan 
de Rome 587, felón Varron; cette conjeture eíl 
trés-vraiíTemblable. De-lá vient que tous les écri
vains qui ont vécu depuis ce tems-lá, l'appellent 
une íle. Ovide en en parlant d i t : 

Leucada continuam veteres habuére coloni, 
Nunc freta circumeunt. 

On la nomme aujourd'hui Sainte-Maure. Voyê  
SAINTE-MAURE. 

LEUCADE , Lencas en l a t ín , ( Géog. anc. ) par la 
plúpart des auteurs , excepté Florus , ville ancienne 
de la prefqu'ile, ou ile Leucade. Elle de vint trés-flo 
riíTante, 6c fut la capitale de l'Acarnanie, le chef-
lieu du pays, & celui de raíTemblée générale des 
habitans. Auprcs de cette ile étoit le cap ou le pro
montoire dit de Leucade , d'oíi les amans malheureux 
fe précipitoient dans la mer , 6c fur le haut duquel 
étoit báti le temple d'Apollon Leucadien. Voyz{ 
done LEUCADE promontoire de, Géog. /¡ti/?. & Lit-
térature. ( Z). / . ) 

LEUCADE, Promontoire de ( Geog. anc. Hifi. &. 
Littér.} enlatin jnga Leucam, monsLencatiz, promon
toire d'Acarnanie , auprés de la ville de Leucade. 
Détachons en partie ce que nous en dirons,ü'im 
difcours de M . Hardion, inféré dans le recueil des 
Mém. de Littér. tom. X . 

Le promontoire de Leucade étoit á Tune des ex-
trémités de l ' ile^ vis-á-vis de Céphalonie; onl'ap-
pelloit Leucade, Leucate, ou mont Lencadim, du mot 
ASUKOÍ , qui íigniíie blanc, á caufe de ia blancheur de 
fes roches. Ce nom devint celui du pays, 6c eníuite 
de la ville de Leucade. 

Suivant le témoignage de l'auteur de rAcmeo-
nide , cité par Strabon, Leucadius fils d'Icarius, 6c 
frere de Pénélope , ayant eu dans le partage des 
biens de fon pere, le territoire du cap de Leucade, 
donna fon nom á ce petit domaine. D'autres tirent 
le nom de Leucade de Lencas Zacynthien , l'un des 
compagnons d'Ulyffe, §L prétendent que ce fut luí 
qui y bátit le temple d'Apollon. D'autres eníin eíli-
ment que le cap Leucatc devoit fa dénomination ^ 
l'avanture d'un jeune enfant appellé Lcucatée, quí 
s'élan9a du haut de cette montagne dans la mer, 
pour fe dérober aux pourfuites d'Apollon. 

Quoi qu'il en foit^ le promontoire de Leucade 
étoit terminé par une pointe qui s'avancpoit au-dei-
fus de la mer, 6c qui fe perdoit dans Ies núes. Les 
écrivains qui en ont pa r l é , n'en oat point marque 
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la hauteur prédfe ; ils fe font cortantes de aire 
ütMle étoit conftamment environnée de brouiilards 
dahs les jours mémes les plus fereins. _ 

Le temple d'Apolion dont je viens de taire nien-
tion étoit báti für le íbmmet du promontoire, & 
comme on l'appercevoit de l o i n , ceux qüi navi-
eeoiení dansla mer lonienne, ne manquoient gue-
re de le reconnoitre , pour s'aíTurer de leur route, 
fi nous ea croyons le rapport de Virgile , JEnad. 
í m I I I . v. 274. 

Mox & Leucats nimbofa cacumina montis^ 
Et formidatus nautis aperitur Apollo, 

Cependant ce n'eíl pas le feul temple du fils de 
Júpiter & de Latone , qui rendit célebre la monta-
gne de Lmcau ; ce font Ies précipitations du haut 
de cette roche éclatante , qui l'ont immortalifée. 

I I falloit, fuivant une ancienne coutume, que 
tous les ans, au jour de la féte du dieu de Leucade, 
Ton précipitát du haut de cette montagne quelque 
criminel condamné á morí. C'étoit un íacrifice ex-
piatoire , que Ies Leucadiens ofFroient á Apoilon 
pour détourner les ñéaux qui pouvoient les mena-
cer. 11 eíl vrai qu'en méme tems on attachoíí au con-
pable des ailes d'oiíeaux, & méme des oifeaux v i -
vans, pour le íbutenir en Tair, & rendre fa chute 
ínoins rude. On rangeoit au bas du précipice , de 
petites chaloiipes,pourtirer promptement le crimi
nel hors de la mer. Si on pouvoit cníuite le rappel-
ier á la v i e , on le banniíToit á perpétui té , & on le 
conduifoit hors du pays. 

Voilá ce qu'on faifoit par l'autorité publique, & 
pour le bien ds la patrie; mais i l y eut des parti-
culiers qui de leur propre mouvement, &: dans l'ef-
pérance de guérir des fureurs de l 'amoiir, fe préci-
piterent eux-mémes du haut de cette roche. De-lá 
vint que ce promontoire fut appellé le faut des 
amourmx i aÁ^ctTccv í f a v ^ a v , faltus quo Jiniri amores ¿ 
cr&ditum eji. 

On ne manque pas d'exemples d'amans malheu-
reux, qui dans le defefpoir d'aimer fans étre aimés , 
n'ont envifagé que la mort, pour fe délivrerde leurs 
peines, ¿kont pris les chemins les plus courts,pour 
fe la procurer. L'exécution de fi noirs projets , n'é-
coute ni reflexión ni raifonnement. I I n'en eft pas 
de méme du faut de Leucade, qui confiftoit á fe pré-
cipiter du haut de cette montagne dans la mer, pour 
obtenir la guérifon des tourmens de l'amour. 

Ce faut étoit regardé comme un remede fouve-
rain, auquel on recouroit fans renoncer au plaifir 
& á l'efpérance de vivre. On fe rendoit de fang 
froid z Leucade, des pays les plus éloignés; on fe 
difpofoit par des facriíices & par des offrandes, á 
cette épreuve ; on s'y engageoit par un afte de re
ligión, & par une invocation á Apoilon, qui faifoit 
partie du voeu meme; eníin, on étoit períuadé qu'a-
vec l 'aíMance du dieu dont on imploroit la protec-
tion avant que d'entreprendre ce redoutable faut, 
& par l'attention des perfonnes placées au bas du 
précipice, pour en recevoir tous les fecours posi
bles á l'inílant de la chute, on recouvreroit en cef-
fant̂  d'aimer, la tranquillité qu'on avoit perdue. 

Cette étrange recette fut accréditée par la con-
duite de Júpiter, qui n'avoit tron v é , difoit-on, d'au-
tre remede dans fa paííion pour Junon, que de def-
cendre du ciel , & s'afleoir fur la roche Uucadienne. 
Vénus elles-meme, ajoutoient les poetes , éprou-
vant aprés la mort de fon cher Adonis, que Ies feux 
dont elle bruloit , devenoient chaqué jour encoré 
plus iníupportables,recourut á la feience d'Apolion, 
comme au dieu de la Medecine , pour obtenir du 
íoulagement á fes maux; i l fut touché de fon trille 
etat, luí promit fa guérifon, & la mena généreu-
iement fur le promontoire de Leucade , d'oü i l lu i 

confeilla de fe ¡etter dans la mer. Elle obéi t . Se fut 
toute furprlfe au fortir de l'onde, de fe trouv^r heu-' 
rcufe & tranquille. 

On ignore cependant quel mortel ofa le premier 
fuivre l'exemple des dieux. Sapho nous aífiire dans 
la lettre oüra imab leOvíde lui fervoit de fecrétaire, 
que ce fut Deucalio^i, trop feníible aux charmes 
de l'indifférente Pyrrha. L'hiíloire parle de deux 
poetes qui l ' imiterení; l'un nommé Nicoí l ra te , íit 
le faut fans aucun accident, & fut guéri de fa paf-
íion pour la cruclle Tet t igigée; l'autre appellé Cha-
rlnus, fe caifa la cuiíTe, & mourut quelques heures 
aprés. 

Nous ne favons pas mieux fi ce fut la filie de Pté-
ré la , éperduement amoureufe deCépha le ; Ca lycé , 
atteinte du meme mal pour un jeune homme qui 
s'appelloit Evathlus ; 011 l 'infortunée Sapho, qui 
tenía la premiere le terrible faut de Leucate} pour 
fe déliyrer des cruels tourmens dont Phaon étoit 
l 'objet; mais nous favons que toutes périrent viíli-
mes de leúr aveugle confiance dans le remede des 
prétres d'Apolion. 

On doit étre cependant moins étonné des éga-
remens oü l'amour jetta les trois feinmes que nous 
venons de nommer , que de ceux oü tomba depuis 
une illuftre hé ro ine , qui ayant partagé fa vie entre 
les foins d'un état , & les pénibles exercices de 
la guerre , ne put avec de pareilles armes , garantir 
fon coeur des excés d'urte folie paíí ion, je veux par-
ler d'Artémife, filie de Lygdamis, & reine de Ca
rie. 

Cette princeífe dont on vante l'élévation des fen-
timens , ¡a grandeur de courage, & les reíTources 
de Teíprit dans les plus grands dangers, fecha d'a-
mour pour un jeune homme de la vüle d'Abydos, 
noramé Dardanus. Les priores & les promeíTes fu-
rent valnement employées : Dardanus ne voulut 
rien écouter ; Artémife guidée par la rage & le de
fefpoir , entra dans fa chambre, & lui creva les 
yeux. Bien-tót une adion íi barbare lui fit horreur 
á e l le-méme, & pour lors fes feux fe rallumerent 
avec plus de violence que jamáis; accablée de tant 
de malheurs, elle crut ne pouvoir trouver de ref-
fource que dans le remede d'Apolion Leucadicn / 
mais ce remede trancha le fil de fes jours, & elle 
fut enterrée dans Tile Leucade. 

I I paroít par les exempíes tirés des anuales hifto-
riques, que le faut du promontoire a été fatal k 
toutes Ies femmes qui s'y font expofées,6c qu'il n 'y 
eut qu'un petit nombre d'hommes vigoureux qui le 
foutinrent heureufement. 

I I eíl méme trés-vraiífcmblable que fans les liens 
d'un voeu redoutable que les amans contradoient 
fur Ies autels d'Apolion, avant que de fubir l 'épreuve 
du faut, tous auroient changé de réfolution á la vüc 
du préc ip ice , puifqu'il y en eut qui rnalgré cet en-
gasement folemnel, firent ceder dans ees momens 
d'eiFroi, le refpeíl pour les dieux , á la crainte plus 
forte d'une mort prefque aífurée i témoin ce lacé-
démonien qui s'étant avancé au bord du précipice, 
retourna fur fes pas, & répondit á ceux qui lui re-
prochoient fon irreligión: « J'ignorois que mon voeu 
» avoit befoin d'un autre voeu bien plus for í , pour 
» m'engager á me précipiter ». 

Enfin, les hommes éclairés par l 'expérience, ne 
fongerent plus á rifquer une fi rude é p r e u v e , que 
les femmes avoient depuis long-tems pour toüjours 
abandonnée. Alors les miniftres du temple d'Apol
ion , ne trouvant aucun moyen de remettre en cré-
dit leur remede contre l 'amour, établirent felón 
les apparences, qu'on pourroit fe racheter du faut, 
en jettant une fomme d'argent dans la mer, de l'en-
droit oü l'on fe précipitoit auparavant. Du-moins 
cette conjeíture eíl fondée fur ce qu'un hiüorien 



•apporte, qu'on tira de la mer dans un fílet, une 
:airet{e pleine cl'or, avec un jcune homme nommé 
Urée, dont on fauva la vie. ( i ? . / . ) 

L E U C A T E , ( Gcog,) petite ville de France dans 
le bas Languedoc. Elle n'eft remarquable que par le 

fiege qu'elle foutint en 1637 contre l'armée efpa-
gnole qui y fut defaite. Les fortifkations ont été 
démolies fous Louis X I V . Elle eíl auprés de l'étang 
de merae nom 3 á 7 lieues S. de Narbonne, 6 N . E. 
de Perpignan , 168 S. E. de Paris. Long. zo . 44. 
itz/. 4 3 , 4 0 . ( i ) . / , ) 

L E U C É , ou ACHÍLLÉE , en latín AchilUa \ 
'Achillís Ínfula ^ (Géog. anc.) ile du Pont-Euxín , 
áflez pires de rembouchure du Boryílhéne. Pline 
aíTurc qu'elle étoit fameuíe, á caufe du tombeau 
d'Achille. I I nous apprend qii'on l'appelloit aufíl 
Víle des Bienheurcux, tk. Vík des Héros. Ce dernier 
nom lui fut donné , felón Euí la the , parce qu'on 
croyoit que l'arne d'Achille Sí celles des autres hé
ros , y erroient dans le creux des montagnes. Scy-
iax en parle comme d'une íle déíerte. Son nom mo-
derne eíl Ficonifí, fuivant la plüpart des géogra-
phes; cependant ils ne font pas plus d'accord que 
Ies anciens, fur fa poíi t ion; car les uns la placent 
avec Pline &: Pomponius Méía , á l'oppofite du Bo-
ri í lhéne, & les autres avec Paufanias , vers rem
bouchure du Danube. / . ) 

L E U C É , f. f. (Chirurg^ efpece de puílule, fymp-
íome de la lepre; c'eíl une tache blanche qui pé-
netre jufqu'á la chair ; i l en découle de la fanie 
lorfqu'on la pique. Ce mot eíl grec, MÜKY\ , alba , 
blanche. ( Y ) 

L E U C H T E N B E R G , LANDGRAVIAT DE , 
{Geog.} petitcantón d'Allemagne, dans le Nordgow, 
au paíatinát de Baviere , dans lequel i l eíl enclavé. 
I I n'a qu'une feule v i l l e , favoir Pfreimt, & prend 
fon nom du bourg & cháteau íitué fur une mon
ta gne , á un mille de la riviere de Nab, 15 N , E. de 
Ratisbone, 20 N . E. deNuremberg. Long. j o . ¡o . 
l a t . i c j . 3<J. { D . J . ) 

L E U C Í , ( Géog. anc. ) ancien peuple de la Gaule 
dont Céfar , Strabon , Lucain , Tacite , Pline & 
Ptolomée font mention. La notice des provinces, 
des cites de la Gaule , met les Leuciens dans la pre-
miere Belgique , & cette notice, ainíi que Ptolomée, 
jiomme leur ville capitale Tullum. I I fuit de la que 
le diocéfe de T o u l , l'un des plus grands qu'il y ait 
en France , répond aá peuple Leuci des anciens. 

L E U C O , f. m . { H i f i . nat. Bot . ) efpece de graine 
d'Afrique femblable au millet, q u i , moulue , donne 
une farínedont leshabitans des royaumes de Congo 
& d'Angola font du pain qu'ils préferent á celui du 
froment. Cette graine croit auífi en Egypte fur Ies 
i)ords du Nií. 

LEUCOCRYSOS , f. m. (Hi f i . nat.) nom d'une 
pierre dont Pline & les anciens íemblent s'éíre fervi 
pour déíigner par ce nom rhyacinthe d'un jaune clair. 

L E U C O G É E , f. í .^Hif i . nat.) nomemployé^par 
quelques naturalices pour défigner une craie ou la 
terre blanche qu'on nomme moroditus. 

L E U C O I U M ou PERCENEIGE, ( Jardinage. ) 
Voye^ PERCENEIGE. 

LEUCOLITHE, { H l j l . nat. ) nom donné par les 
auteurs grecs á une efpece de pyrite blanche qu'ils 
calcinoient & regardoient comme un grand remede 
contre les maladies des yeux. 

LEUCOMA , f. m. {Antiq. grec^'xivzo[xct^ regiílre 
public de la ville d 'Athénes, dans lequel on écrivoit 
íe nom de tous les citoyens, d'abord qu'ils avoient 
atteint lage prefcrit , pour étre admis á l'héritage 
paternel; cet age étoit celui de vingt ans. P o t í e r , 

\archcBolgmc. lib. I . cap. x i i j . tom. I . p . 7^. ( D . / . ) 
LEUCOMA, f, m, w Qirw^ie, eí lune petite tache 

blanche fur la cornee de l'oeril , appeííée en latín aL 
hago, & en francois taye. Le mot grec Asw;&y./.ttviení 
de ÁíUKog , blanc, 

II ne faut pas confondre le leucoma qui eíl caufé 
par une humeur amaífee dans la cornée , avec les 
cicatrices qui font la íuite d'une plaie ou d'un ulcere 
dans cette membrane, comme i l arrive quelauefois 
dans la petite vérole. On trouvera les caracleres dif-
tin£lifs de ees deux aíteítions , & les remedes qiú 
conviennent pour la guérifon du leucoma 
ALBUGO. ( Y ) 

LEUCO NO TUS 5 f. m. ( Líttér.) 
d'un vent chez les ancians; nous ponvonslenoinmer 
en francois IQ vent du midí^carV égecele place aupoint 
cjue nous appellons \z fud-fud eji , a vingt-deux de-
grés & demi du fud. Les Grecs l'ont nommé keWof i 
& les Latins albus , parce qu'il eíl ordinairement fe-
reín en Italie comme en Grece. ( Z). / . ) 

LEUCOPETRA , ( Géog. anc.) promontoire d'f-
talie au pays des Bruliens , dans le territoire de 
Rhégio , felón Strabon , Ptolomée & Cicerón , /zV, 
X F I . ¿p. y . Ce cap eíl préfentement nommé Capo, 
del armi. ( D . J . ) 

LEUCOPHLEGMATIE, f. f. ( Médedne. ) XVJKO-
(pMyixsLTi^ ; efpece d'hydropific qui a fon fiége dans 
le tiífu cellulaire cjui meut toutes les parties du 
corps. La blancheur extraordinaire qu'on obferve 
dans les parties iníiltrées , a fait foupconner á Híp-
pocrate qu'elle étoit produiíe par une humeur blan-
chátre , & lui a fait donner le nom de leuoophkgma.' 
de, qui chez les Grecs vient de Aeu;ioi/ ^ z y ^ c t , qui fi-
gniíiephlegmeblanc: elle eíl genérale ou particuíicre, 
Dans le premier cas, tout le corps eíl bouffi,oedéma-
teux; dans quelque partie que Ton enfonce le doígt, 
I'impreííion reíle gravée pendant quelque íeras, 6c 
ne s'efface qu'avec peine : le plus fouvent cette hu
meur ne s'obferve que dans les jambes & les cuiffes.1 
Lorfque la leucophlegmatie commence, les parties les 
plus laches, & celles dans lefquelles la circulaíion 
eíl la plus lente, font les premieres atíaquées. Ainíi 
d'abord le deíTous des yeux &; les environs des che-
villesfe gonflent, peu-á-peu l'enflure gagne lesjam-
bes , les cuiífes , fe répand dans les bourfes, dans la 
verge , qui grcffit & fe contourne fmgulierement: 
bientót aprés tout le reíle du corps fe trouve infil
t r é , ou les eaux s'accumulent dans quelque cavite, 
comme le ventre , la poitr ine, &c. Alors l'afcite ou 
l'hydropifie de poitrine fe complique avec la kuco' 
phlegmaúe : la refpiration devient plus difficile , le 
pouls fe concentre , devient petit 3 ferré, inégal: de 
tems en tems i l fe developpe , fe dilate , devient fu-
pér ieur , nafal. J'ai obfervé que les hémorrhagies de 
nez étoient fréquentes dans cette maladie , l'excre-
tion des uriñes diminuée ; elles font en petites quan-
t i té , rougeátres , & dépoíent un fédiment briquete:, 
la foif & la toux furviennent. 

Les caufes qui produifent la leucophlegmatie foní 
Ies mémes que celles de 1-hydropifie ( voye^ ce mot) > 
Ies obílruílions dans les vifeeres, les íievres inter-
mittentes mal t ra i tées , trop tót arretées, lafupprel-
íion du flux mcnílruel, hémorrho'idal, &c; celles qui 
occafionnent le plus fouvent I'efpece d'hydropiíie 
dont i l eíl ici queílion, font les cachéxies, íes erup-
tions galeufes , dartreufes , repercutées l'arret ele 
la tranfpiration , la lenteur de la circulation, la ra-
pidité , l'atonie , la langueur du mouvemení piltre-, 
fadif dufangy difpofentbeaucoup. Les obfervations 
anatomiques nous font v o i r , dans prefque tous ceux 
qui font morts á la íuite de cette maladie, des con-
crétions polypéüfcs dans le coeur, I'aorte: des vices 
dans le foie , la rate , & autres vifeeres du bas-ven-
tre , la páleur du foie, l'inertie de la bile , font ceux 
qu'on obferve le plus fouvent. Pour fe former une 
idée de la facón dont cette extravafation de féronte 
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cent avolr llcu , i l n'y a qu'á faíre attentlon á une 
expérience ingénieufe faite par Loi i^er . Ce célebre 
anatomice lia dans un chien vivant la vcine cave 
inférieure , ü recourut aprés cela les tégumens ; 
quélques heures aprés tout le bas-yentre, toutes les 
paríies inférieúres étoient vuides de íeroíité qui 
avoít íranfudé á-travers des pores des vaifíeaux par 
ce vice , que les Paíhologiíles appellent díapedefc. I I 
tenta la méme expérience fur la íouclaviere, qui fut 
fuivie d'un eífet íemblable dans Ies parties íupérieu-
rcs. La communicatión qui eíl entre le tiíTu cellu-
laire de toutes les diíFérentes parties , explique fort 
fimplement la facilité avec laquelle la Uucophlegmatíe. 
fe répand d'unepartie á i'autre. 

On trouve dans bien des auteurs la ¿eucophLegmatíe 
confondue avec i'anafarque : ees deux maladies ont 
effeftivemení les mémes fymptómes , elles font ca-
raftérifées Tune & I'autre par une bouffiíílire géné-
raleoupardciiliere.Les écrivainsplus exa£h penfent 
que dans l'anafargue répanchement des eaux eítplus 
profond , que fon íiege eíl dans l'enveloppe meme 
des mufcles, aveteapaa , autour des chairs ? comme le 
porte fon nom. Aretée prétend en cutre que la féro-
fité infiltrée dans I'anafarque eíl putride } fanieufe , 
& qu'elle fuppofe une altération confidérable dans 
Ies vifeeres qui fervent á la fanguiíícation, ce qui 
fait qu'alors la couleur de la pean eft plus changée , 
qu'elle eíl d'un vert noirátre , au lien que dans la 
-ImcophUgmatie la peau eíl luifante & trés-blanche. 
Cslius Aurelianus établit la méme diíférence. 

De toutes les hydropilies, ceíle-ci, qui eñ la moins 
dangereufe j, éíí: la plus faciie á guérir ; elle eít trés-
rebelle lorfqu'elle fuccede á quelque maladie chro-
nique, & qu'elle eft entretenue par un vice dans les 
vifeeres du bas-ventre , fur-tout dans un vieilíard ; 
mais lorfqu'elle eíl le produit d'une maladie aigué , 
d'une íievre intermitiente 5 de la íiipprcílion de quel-
qu 'écoulement , &c. elle fe diííipe aflez furement; 
celle qui furvient aux jambes , aux cuiífes dans les 
femmes enceintes, fe guérit d'elle-méme par Taccou-
chementó I I arrive auííi quelquefois , á la fuite des 
maladies aigués pendant la convalefeence , une leu-
cophkgmatie particuliere aux jambes : j ' a i toujours 
obfervé que ce fymptome éíoit d'un trés-bon augu
re , & que le rétabliífement , des qu'il paroiíToit, 
étoit plus folide & plus prompt. Tout ce qu'on a á 
craindre dans cette maladie , c eíl qu'elle ne fe ter
mine en afeite. A la leucophlegmaúe, dit Hippocrate , 
furvient ordinairement l'hydropifie afeite , Jph. y , 
lib. V i l . On peut eníin regler le prognoílic fur l'a-
bondance des uriñes , l'état du pouls , la fréquence 
deiatoux, la gene de la refpiration , la diminution 
des forces, &c. On doit írés-bien angurer d'un cours 
de ventre ; i l procure, dit Hippocrate , Aphor. 29 , 
üb. V I I , la folution de la Uucophlegmatie. 

Je confultois , i l y a quelque tems, pour une jeune 
& aimable dame quf avoií les jambes & les cuiíTes 
prodigieufement bouffies , á caufe d'un cáncer á la 
matrice ; iorfque l'enflure étoit parvenue á un cer-
íain point, i l furvenoit une petite fievre & un dé-
voiement qui diffipoit la boiiffiíTure; mais la diar-
rbée arréíée , les jambes s'infiltroierit de nouveau ^ 
& peu de tems aprés la fíevre & le cours de ventre 
revenoient & produifoient le méme eífet. Elle a vécu 
pendant plus d'un an dans cette alternative de lenco-
phkgmatie, de fíevre & de dévoiement ; enfín elle a 
fuccombé á la violence de fa maladie. 

L'on a dans cette maladie les mémes indications 
a remplir &; les mémes remedes pour en venir á bout, 
que dans l'hydropifie ( Foyei ce mot..). Si nous en 
croyons Hippocrate , Alexandre de T ra l l e , Paul 
d'Egine , & quelqu'autres praticiens fameux , la íai-
gnee eíl: quelquefois néceflaire dans la guérifon de 
izkucophlegmatie, quoique cependant elle paroiííe 
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an premier cóup d'oell déplacée. Les vioíens purgad 
tifs , hydragogues , draílíques , peuvent étre em-
ployés avec moins de rifque & d'inconvénient ic i 
que dans l'afcite : on doit terminer leur ufage pab
les ftomachiques amers, & fur-tout par les mardaux; 
les fudoriíiqucs peuvent avoir lieu dans certains cas 
oü la repercuííion des éruptions entamées a caufé la 
maladie. Loríqu'on doit en aecufer la gale rentrée , 
i l n'y a point de fecours plus aífuré que de faire re-
prendre la gale» Si l'enflure étoit trop coníidérable „ 
íi les tégumens étoient trop diílendus ón pourroit 
évacuer les eaux par des ícarifications 011 les véíica-
toires ; mais i l faut úfer de circonfpedfion dans Tu-
fage de ce remede , parce qu'on rifque d'amener la 
gangrene. On doit éviter avec plus d'attention les 
aíiringens répercuílifs , trop forts pour diffiper l'en
flure des pies. L'afcite 011 i'hydropifie de poitrine 
fuit d'ordinaire une pratique íi peu judicieule; i l eíl 
plus á-propos alors d'appliquer des cendres chandes, 
du fon oü autres chofes femblables. ( M ) 

LEUCOPHRINE , ( Mytholog. ) íurnoni que les 
Magnéfiens donnoient á Diane , & qui eft pris, foit 
de Leucophrys , ville d'Afie en Phrygie ? fur les bords 
du Méandre , felón Xénophon , foit de Leucophois , 
anclen nom de l'íle de Ténédos , oü Diane avoit un 
temple célebre. Ce fut fur le modele de ce dernier 
temple que les Magnéfiens coníacrcrent á cette d i -
vinité celui qu'ils éleverent en fon honneur , avec 
une ftatue qui la repréfentoit á pluíieurs mamelles , 
& couronnée par deux viftoires. (Z>. / , ) 

LEUCOPHTALMUS , f. m. ( Hif i . nat. ) efpece 
d'onyx dans laquelle on trouvoit la reííemblance 
d'un oeil humain entouré d'un cercle blanc. 

LEUCOPHYLE , f. m. {Botan, fahul, ) en grec 
k'táiícxpiXo.e i plante fabuleufe quivenoitdans lePhafe, 
riviere de la Colchide. Plutarque en parle dans fon 
traite des jleuv&s. Les anciens lui attribuoient une ver-
tu admirable , celle d'empécher les femmes de tom-
ber dans l'adultere; mais on ne trouvoit cette plante 
qu'au point du jour, vers le commencement du prin-
tems, loríqu'on célébroit les myfteres d 'Hécate , &: 
alors i l la falloit cueillir avec de certaines précau-
tions. Les maris jaloux , aprés l'avoir cueiilie , la 
jettoient autour de leur l i t , aíín de le coní'erver á 
l'abri de toute tache. C'eft ce que Plutarque dit ele-
gamnient en grec , & que Pontus de Tyard traduit 
ainíi dans fon vieux gaulois. 

Car quiconque au printems en fon l l t cachera 
Cette plante cueiilie en Phajis, treuvera 
Que jamáis fa Venus ne fera dérobée, 

Ün ufage pareil fe pratiquoit chez les Athéniens 
durant la féte des theímophories ; mais l'herbe du 
Phafis avoit des propriétés bien autrement coníidé-
rables que Vagnus caftus des Athéniens , prníque fa 
veríu ne fe bornoit pas á la durée d'une féte , & 
qu'elle calmoit pour toujours i'inquiétude des maris 
jaloux. ( Z>. / . ) 

LEUCOSF.E, Leucojia , {Géogr. anc. ) petite íle 
de la merTyr rhéne , fur la cote occidentale d'Italie. 
On a quelque lieu de croire que c'eft la méme ile 
nommée parMéla Leucothoé, & Leucafie par les au
tres géographes : ce n'eft aujourd'hui qu'un écueií 
au continent, nommé le cjip de la Licofa. ( Z). / . ) 

LEUCOSTICTOS ,f. ni. {Hif i . nat.) Pline donne 
ce nom á une efpece de porphy re, parce qu'il eftren> 
pli de taches blanches. 

LEUCO-SYRIE , L A , Leuco-furía, ( Géogr. anc.) 
conti-ée d'Afie dans la Cappadoce , dont elle faifoit 
partie , vers l'embouchure du Thermodon , qu'on 
appelle aujourd'hui Formón , & qui fe jette dans la 
merNoire. Les Cappadociens furentnommés Lenco-
fyriens9ou Syrims-blancs, parce qu'ils étoient plus 
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feptentrionaux & moins bafanés que les antres Sy-
riens. ( Z>, / . ) 

L E U C O T H O É , ( MythoL & U n i r . ) c'eíl: la me-
aie qu'íno , nourrice ele Bacchus , qui , fuyant la 
fureur d'Athamas fon mari , roi crÓrchoméne , íe 
precipita dans la mer ; mais les dieux touches de fon 
fort lui donnerent le nom de Leucothoé, aprés l'avoir 
admife au rang des divinités marines. Les Romains 
l'appellerent Manila , voye^ ce mot. Elle avoit un an
iel dans le temple de Neptune á Corinthe. On fait 
la fage réponfe que fit le philofophe Xénophane aux 
Eléates 5 qui lui demandoient s'ils feroient bien de 
continuer á Xe^o/Zzoe leurs facrifices, accompagnés 
de pleurs & de lamentations: i l leur repondit que 
s'ils latenoient pour déeíle i l étoit inuíile de la íant 
pleurer ; & que s'ils croyoiení qu'elle eüt été du 
nombre des'mortelles , ils fe pouvoient paíler de lui 
facrifier. ( Z>. / . ) 

L E U C T R E , Leucírum, ( Géog. anc. ) petite ville 
du Péloponnéfe dans la Laconie, fur le golfe Mef-
féniaque, aífez présdu capToenare. Le P. Hardouin 
avertit de ne pas confondre Leucírum , que Pline 
nomme auííi Leucira , avec Laictres de Béotie , cette 
ville fameufe par la batailie qu'Epaminondas, g.é-
néral de Thebes , y gagna fur les Lacédémoniens 
371 ans avant J. C. Les Spartiates perdirent dans 
cette adion , avec leur ro i Cléombronte , toute l 'é-
lite de ieurs troupes, & depuis ce coup mortel ils 
ne donnerent qu'á peine quelque íigne de vie, 

I I faut encoré diítinguer la ville de Lcuclre en La
conie , de la ville de Leudre, Leucírum, en Arcadie : 
cette derniere fut abandonnée par fes habitans, qui 
allerent peupler Mégalopolis. ( Z>. / . ) 

L E U D E , ( Jurifprud. ) voye^ ci-devant LANDE. 
L E V E , f. f. ( Jw- de malí. ) eft une efpece de cuil-

lere dont le manche eíl á la hauteur de la main , qui 
fert á le ver & jetter fous la paíTe une petite boule 
d'acier faite exprés. 

LEVÉ , {Gramm.^j participe du verbe lever, Fbye^ 
LEVEB. 

LEVÉ , f. m. en MuJIque , c'eíl le tems de la me-
fure 011 on leve la main ou le pié. C'eíl un tems 
qui fuit & précede le frappé. Les tems leves í'ont le 
fecond á deux tems, & le troifieme á trois & á 
quatre tems. Ceux qui coupent en deux la mefure 
á quatre tems, levemh fecond & le quatrieme. Foye^ 
ARSIS . (S) 

LEVE , en ttrme deBlafony fe dií des ours en pié. 
Orly en Savoie, ou Orlier ^ d'or 5 á l'ours levé en pié 
de fabíe. 

L E V É E , fubíh fem. (Hydr . ) voye^ JETTÉE. 
La néceííité de faire des lev ¿es ou¡ digues aux r i -
vieres peut venir de pluíieurs cauíes : 10. fi les 
rivieres font tortueufes, les eaux rongent les bords 
&lespercent , aprés quoi elles fe répandent dans 
les campagnes. 20. Les rives peuvent etre foibles, 
comme celles que les fien ves fe font faites eux-mé-
mes par la dépoíiíion des fables. 30. Les fleuves qui 
coulent fur du gravier fort gros , font fwjets dans 
leurs crues á en faire de grands amas , qui d'étour-
nentenfuite leur coufs. Eloge de M , Guglielemini, 
Hijl.acad. ¡ y i o , Voye^ FlEUVE ^ DlGUE. 

LEVÉE , {Politlq^) i l fe dit d'un impót. Exemple : 
la mifere des peuples a rendu la Uvk des impóis dif-
íicile. 1 

_ LEVÉE, {Jurifprud?) eíl un ade qui s'applique á 
divers objets. 

On dit la hvée des défenfes ou d'une oppofition, 
la/mkdesfcelles. Voye^ DÉFENSES, OPPOSITION, 
SCELLÉS , & ci-aprh LEVER. { A ) 

LEVÉE , {Marine.') i l y a de la levée, c'eíl-á-diré 
que le mouvement de la mer la fait s'élever , & 
qu'elle n'eíl pas tout-á-fait calme & unie. 

LEVÉE des troupes, { A n mít'u,) ees mots expri-

L E V 
ment l'adlion d'enróller des hommes au fervice des 
troupes , foit pdur en former des corps nouveaux 
foit pour recruter les anciens. 

Cette opération auííi importante que délicate ne 
devroit étre confiée qu'á des officiers d'une expé-
rience & d'un zele éprouvés ; puifque du premier 
choix des foldats dépendent la deílinée des empires 
la gloire des fouverains, la réputation & la fortune 
des armes. Elle a des principes généraux avenes de 
toutes les nations , & des regles particulieres á cha
qué pays. Voic i celles qui font propres á laFrance. 

La levée des troupes y eíl ou volontaire > ouforcée. 
La premiere fe fait par engagement pour les troupes 
réglées ; la feconde, par le fort pour le fervice de la 
milice : Tune & l'autre ont leurs principes & leurs 
procedes particuliers. Nous eífayerons de les faire 
connoitre , en fuivant l'efprit & la lettre des ordon-
nances & réglemens militaires , & les décifions des 
miniílres. 

Troupes réglées. I I eíl défendu á tous fujets du rol 
de faire ordonner ou favorifer aucunes kvas de 
gens de guerre dans le royanme , fans exprés com-
mandemei-t de fa majeílé , á peine d'étre punis 
comme rebelles & criminéis de lefe-majeílé au pre
mier chef ; & á tous foldats fous pareille peine de 
s'enrólcr ave ceux. 

Au moyen du traitement que le rol aceorde aux 
capitaines de fes troupes , ils font obligés d'entrcte-
nir leurs compagnies complettes , en engageaní des 
hommes de bonne volonté pour y fervir. 

L'engagement eíl un a£le par lequel un fujet ca-
pable s'engage au íervice militaire d'une maniere ü 
étroite , qu'il ne peut le quitter , fous peine de mort, 
fans un congé abíolu , expédié dans la forme pref-
crite par les ordonnances. Un engagement peut étre 
verbal ou par éc r i t ; i l doit toujours étre volontaire,, 
Les ordonnances militaires de France en ont fíxó 
le prix á trente l ivres , l'áge á feize ans, & le íerme 
á fix. 

Le prix reglé á trente livres , les cavaílers, dra-
gons 011 foldats ne peuvent prétendre leurs conges 
abfolus , qu'ils n'ayent reílitué ce qu'ils auroient 
recu au-delá de cette fomme ^ ou qu'ils n'ayent fem 
trois années de guerre au-delá du tems de leur enga
gement , ou rempli confécutivement deux engage-
mens de fix ans chacun dans la raéme compagnie. 

L'áge fixé á feize ans i les engagemens contrates 
au-delTous de cet age font nuls , & les engagés en 
ce-cas ne peuvent étre forcés de les remplir, ni pu
nis de mort pour le crime de défertion. 

Enfin le terme á fix ans, i l ne doit pas en étre for
mé pour un moindre tems , á peine de nullité des 
engagemens & de caílation contre l'officler qui les 
auroit re9u ; & les cavaliers , dragons & foldats ne 
peuvent prétendre leurs congés abfolus , qn apres 
avoir porté les armes & fait réellement fervice pen-
dant fix années entieres du jour de leur arrivée a la 
troupe , fans égard aux a menees qu'ils pourroieni. 
avoir faites pour leurs aífaires particulieres. 

Ceux qui font admis aux places de brigadiers dans 
la cavalerie & les dragons , & á celles de íergent, 
caporal, anfpeífade & grenadier dans l'infantene, 
doivent fervir dans ees places trois ans au-delá du 
terme de leurs engagemens. Ces trois années ne 
font comptées pour ceux qui paíient fucceíTivement 
á pluíieurs hautes-payes , que du jonr qu'ils re^oi-
vent la derniere. 11 leur eíl libre de rehoncer a ees 
emplois & aux hautes-payes, pour fe conferver le 
droit d'obtenir leurs congés á l'expiraticn de leuis 
engagemens. 

La taille néceffaire pour ceux qui prennent paríl 
dans les troupes réglées , n'eíl pas déterminée pâ  
les ordonnances ; elle l'eíl á cinq pies pour lesmm-
ciens. Chez les Romains, l'áge miliíaire étoit á dix-
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fept ans. Végece coníeiiloit de comprendre dans Ies 
ulics ceux qui entrent en age de puberte , doues 
d'ailleurs d'une complexión rpbufte ^ ^ e s autres 
Índices exténeurs qui déceíentun fujet d eíperanGe. 
» Ne vaut-il pas mieux, dit cet auíeur , qu un loldat 
» t o u t formé íe plaigne de n'avoir pas encoré la 
» forcé de combatiré , que de le voir défole de n etre 
» plus en état de le faire »? 

La taille militaire dans la primiüve R-ome etoit 
de cinq pies dix pouces romains au moins , c'pft-á-
dire d'environ cinq pies quatre pouces de roí. Le 
temoi^nage de quelques anciens ajoute méme á 
cette hauteur, dont fans doute on fut enfuiíe fou-
vent obligé de fe relácher. Quoi qu'ii en foit de ees 
tems éloignés , les circonftances & le befoin ren-
dent aujourd'hui les officiers plus ou moins délicats 
fur cet article ; ils doivent l'étre toujours beaucoup 
dans le choixdcs fujets propres aux exercices & fonc-
tions miíitaires, fur la connoiíiance des lieux de leur 
naiífance & de leur conduite. Ces précautions íont 
írés-importantes pour le fervice & l'ordre public. 
Le miniftere porte fon attention fur tous ces objets; 
enfaifant faire exadement, par les maréchauífées, 
la vériíicaíion des fignalemens de tous les hommes 
de reerue des troupes du r o í , & renvoyer aux frais 
des capitaines ceux qui ne font pas propres au fer
vice. 

C'eíl une máxime généralement recríe , confirmée 
par l'expérience , que la puiiTance militaire confifte 
moins dans le nombre que dans la qualité des trou» 
pes. On ne peut done porter trop d'attention & de 
fcrupule dans le choix des fujets deílinés á devenir 
les défenfeurs de la patrie. Une phyfionomie í i e re , 
l'oeil v i f , la tete élevée , la poitrine & les épaules 
larges, la jambe & le bras nerveux, un taille déga-
gée, font les fignes corporels, q u i , pour l'ordinaire, 
annoncent dans l'ame des vertus guerrieres. Un offi-
cier d'expérience, attentif fur ces qualités , fe trom
pera rarement dans fon choix. I I y ajoutera , s'il eíl 
poííible , le mérite de la naiífance & des moeurs , & 
préferera la jeuneífe de la campagne á celle des v i l -
Ies. La premiere nourrie dans la loumiííion , la fo-
briété & la peine , fupportc plus confíamment les 
fatigues de la guerre & le joug de la difcipline : la 
feconde élevée dans la molleíTeSí la diífipation, joint 
peut-étre áplusd'intelligence unevaieur égale, mais 
elle fuccombe plutót aux travaux d'une campagne 
pénible, ou aux fatigues d'une marche difficile : elle 
porte d'ailleurs trop fouvent dans les corps un efprit 
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trop tréquent 
de danger. 

DiíFérentes qualités miíitaires diftinguent auíTi les 
nations. Le foldat allemand eíl plus robufte , l'ef-
pagnol plus fobre, l'anglois plus farouche , le fran-
901S plus impétueux : la conílance eíl le caradere 
du premier, la patience du fecond, l'orgueil du troi-
fieme , l'honneur du quatrieme. Nous difons Vhon-
nmr, & nous ne difons pas trop ; i l n'importe qu'il 
ait fa fource dans l'éducation guerriere du foldat 
fran^ois , 011 qu'il foit emprunté de l'exernple de 
l'officier ; i l exiíle 6c domine dans le coeur du fo l 
dat , i l l'agite , Féleve & produit les meilleurs eífets. 
Ce fentiment eíl uní dans nos foldats aux qualités 
naturelles les plus heureufes , &; nous ofons aílurer 
qu i l nous reíle peu de pas á faire pour les rendre 
fupérieurs á tous ceux des autres nations , graces 
aux foins continuéis du miniílere pour la perfedion 
de la difcipline, aux talens de nos officiers majors , 
& au goüt des études miíitaires qui fe répand dans 
lordre des officiers en general. 

Aprés le choix & l'enrólement des foldats á 
Kome , on leur imprimoit des marques ineíFacables 
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fur la maín , üs prétoient ferment &juroient de faire 
de bon coeur tout ce qu'on leur commanderoit, de 
ne jamáis déferter & de facriííer leur vie pour la dé-
fenfe de l'empire. On demande avec railon pourquoi 
les modernes ont négligé ou aboli ces anciennes pra-
tiques de pólice militaire , dont les íignes permanens 
& l'appareil religieux imprimoient au guerrier la 
crainte de faillir & le refpedl. Elles feroient peut-eíre 
le préfervatif le plus puiífant contre ces mouvemens 
inquiets & irréfiílibles qui follicitent, & trop fou
vent déterminent le foldat á la défertion , malgré la 
terreur du chátiment capital dont fon crime eíi me-
nacé. 

Les propofitions d'engagemens qui préfentent des 
conditions évidemment exceflives & ilíufoires , ne 
peuvent étre regardées comme férieufes , ni opérer 
d'engagemens valables : mais en ce cas , les badi-
nages fur ce qui regarde le fervice mil i taire , ne doi
vent pas reíler impunis. 

Les engagemens ne mettent point á couven des 
decrets judiciaires ; i l eíl méme défendu d'enróler 
des fujets prévenus de la juílice , des libertins , & 
meme ceux qui ont déja f e r v i , s'ils ne font porteurs 
de congés abfolus d'un raois de date au moins. 

Quoiqne le terme des engagemens foit fíxé á íix 
ans , le roi trouve bon néanmoins que les foldats 
congédiés par droit d'ancienneté puiííent étre en-
rólés pour un moindre tems , foit dans la méme com-
pagnie, foit dans une auíre du méme corps , pour-
vu que ce foit pour une année au moins ; fa Majeílé 
permet auíli aux régimens étrangers á fon fervice de 
recevoir des engagemens de trois ans. 

Un foldat enrolé avec un capitaine ne peut étre 
réclamé par un autre capitaine , auquel i l íe feroit 
adreífé précédemment : Tufage eíl contraire dans le 
feul régiment des gardes-franc^oifes. 

Les capitaines peuvent enróler les fils de gentils-
hommes & d'officiers miíitaires ; mais U eíl d'ufage 
de leur accorder leurs congés abfolus, lorfqu'ils font 
demandés. Cette pratique s'obferve auffi enfaveur 
des étudians dans les univeríités du royanme, en 
dédommageant les capitaines. 

I I eíl défendu á tous officiers d'enróler les mate-
lots chaíTés , & les habitans des iles de Ré & d'Olc-
ron. Pareilles défenfes font faites, fous peine de caf-
fation, d'engager les miliciens , & aux miliciens de 
s'engager fous peine des galeres perpétuelles. 

Les foldats de l'hótel royal des Invalides ne peur-
vent étre enrólés qu'avec permiííion du fecrétaire 
d'état de la guerre. 

Les ordonnances défendent aux capitaines fran-
90ÍS d'enróler des foldats nés fous une domination 
étrangere , á l'exception de ceux de la partie de la 
Lorraine fituée á la gauche de la riviere de Sarre, 
&: de ceux de la Savoie &c du comtat Venaiííin ; & 
par réciprocité , i l eíl défendu aux capitaines des 
régimens étrangers au fervice du roi de recevoir 
dans leurs compagnies aucuns fujets francois, méme 
de la partie de la province de Lorraine, fituée fur la 
gauche de la Sarre : en conféquence tout fujet du 
roi engagé dans un corps étranger au fervice de fa 
majeílé peut étre réclamé par un capitaine francois, 
en payant trente livres de dédommagement au ca
pitaine étranger; & réciproquement tout fujet étran-
ger fervant dans un régiment francois, par un capi
taine étranger , en payant pareil dédommagement 
au capitaine francois , pour fervir refpeftivement 
dans leurs compagnies pendant fix ans , á compter 
du jour qu'ils y paíTent, fans égard au tems pour 
lequel ils feroient engagés ou auroient fervi dans 
les premieres compagnies ; l'intention de fa majeílé 
étant que, pour raifon de ces lix années de fervice, 
i l leur foit payé par les capitaines quinze livres en 
entrant dans la compagnie, & pareille fomme troís 
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années aprcs. Hors ees cas , on ne peut oblíger un 
foldat á íervir dans un eorps autre que ceiiu pour 
iequel i l s'efl: engagé. 

I I eñ défendu aux capitaines d'enroler aucun ca-
valier, dragón ou íbldat des compagnies avec lef-
quelles ils lont en garniíon, quoique porteur d'un 
congé abíblu ; á peine aux capitaines de caffation , 
de de perdre le prix des engagemens, & aux enga-
gés de conrinuer á fervir dans les compagnies qu'ils 
auroient quittées. 

Les Aliaciens peuvent, par le droit de lenr naíf-
fance, íervir également dans les regimens frangois 
&C allemands au fervice du Roi. 

Les fujets de i'état d'Avignon & du comtat Ve-
naiífin, qui s'enrólent dans les troupes de fa Majef-
t é , ont trois jours pour fe rétrafter de leurs enga
gemens , en reítituant l'argent qu'ils ont recu, & 
payant en outre trente íivres d'indemnité au capi-
taine; & fi étant engagés, ils déíertent & entrent 
dans les conííns du pape, les capitaines ne peuvent 
répéter que l'habit, les armes & l'engagement qu'iis 
ont emportés. 

Les capitaines étant autorifés, en vertu de leur 
etat & commiííion, á faire des recrues, peuvent en 
charger des officiers íubalternes ou des fergens , en 
lenr donnant des pouvoirs par écr i t : la néceííité , 
qui malheureufement fait ¿tendré ees pouvoirs aux 
cavaüers , dragons & íbldats , ouvre la porte á tou-
tes fortes d'excés , de fauíTetés, de manceuvres cri-
minelles, toutes également coníraires aux droits des 
citoyens qu'elles violent , & á la dignité du fervice 
qu'elles dégradent. Le malheur eíl enco ré , 6 i nous 
fouíírons d'éíre forcés de le diré , que ees pratiques 
odieufes couvertes du voile impofant du fervice du 
r o í , trouvent communément un appui coupable & 
fecret parmi les officiers méme , en qui Tintéret 
éíoufte quelquefois le fentiment de la juílíce; en-
forte que ees pratiques demeurent fon vent impunies, 
malgré les cris de l 'opprimé, le zele des miniílres, 
6¿ toute la proteftion qu'ils accordent aux lois. 

La connoiííance 8¿ le jugement des conteftations 
pour raifon d'engagemens militaires , appartient aux 
intendans des provinces du royanme. C'eíl: á eux 
qu'eít fpécialement confié, par cette attribution, le 
foin imporíant & glorieux de detendré la liberté des 
fujets, contre Ies artífices & les violences des gens 
de guerre, fur le fait des engagemens; & Ton auroit 
bien lien de gemir, que dans un gouvernement auíH 
jufte que celui fous Iequel nous avons le bonheur de 
v iv r e , ees magiftrats, par leur vigiíance 6¿ l'auto-
rité dont ils font dépoíitaires, ne puffent enfin par-
venir á détruire des abus auíli condamnables. 

Nous efpérons qu'on nous pardonnera d'avoir ofé 
élever ici une foible voix dans la caufe de I'huma-
nité. 

Milices. Elles fouíFrent beaucoup, fans doute, des 
moyens forcés qu'on efloblige d'employer pour re-
cruter & entretenir les corps des milices; mais ees 
moyens font néceífaires : le légiílateur doit feule-
ment s'occuper du foin d'en tempérer la rigueur, par 
tous les adoucifTemens poílibles, & de les faire tour-
ner au profit de la fociété. 

Les milices font la puiíTance naturelle des é ta t s ; 
elles en étoient méme autrefois toute la forcé : mais 
depuis que les fouverains ont á leur folde des corps 
de troupes toujours fubfiftans, le principal eft de-
venu racceíToire. 

Le corps des milices de France eft entretenu en 
paix comme en guerre, plus ou moins nombreux ^ 
íuivant les conjonftures & les befoins, & forme, en 
tout tems, un des plus fermes appuis de notre mo-
narchie environnée de nations puiíTantes, jaloufes 
6¿ toujours armées. 

Lé roi pour concilier l'intérét de fon fervice avec 

Fécónomie intérieure des provinces, par rapport 
la culture des terres, ordonne , en tems de paix la 
féparation des bataiilons de milice , lefquels en ce 
cas ne font aflemblés qu'une fois par an pour paffer 
en revue, & étre exercés pendant quelques jours. 

C'efl ainfi que fans nuire aux travaux champétres 
on prepare ees corps á une difeipline plus parfaite 
& qu'on y cultive, dans le loifir de la paix , les qua-
lités militaires qui doivent opérer leur utilité pen
dant la guerre. 

Les intendans des provinces font chargés de faire 
la /éWedes augmentations & des remplacemens quiy 
font ordonnés ; ils ííxent par des états de répartition 
le nombre d'hommes que chaqué paroiííe doit four-
nir reíativement á fa forcé , & procedent á la kvée9 
cbacun dans leurs départemens, foit par eux-mémes, 
foit par leurs fubdélégués. Cette ¿evée fe fait, comme 
nous l'avons deja d i t , par voie de tirage au íbrí en
tre les fujets miiiciables; i l en faut au moins quatre 
pour tirer un miíicien. 

Les gar^ons fujets á la milice, de l'áge de feize ans 
au moins, de quarante au plus, & jeunes gens ma-
riés au-deííbus de l'áge de vingt ans, de la taille de 
cinq pies au moins ^ fains, robuítes , & en état de 
bien fervir , doivent , fous peine d'étre déclarés 
fuyards , fe préfenter au jour indiqué par devant le 
commiííaire chargé de la ¿evée, á l'effet de tirer au 
fort pour les communautés deleurréíidence aftuelle;. 
ils en fubiíTent deux chacun : le premier regle les 
rangs par ordre numérique, le fecond déckle ceux 
qui doivent fervir. 

Dans les paroiííes oü i l ne fe trouve pas dans la 
claffe des garcons& celle des mariés au-deflous de 
vingt ans, le nombre de quatre miiiciables pour cha
cun" des miliciens demandes , on a recours aux hom-
mes mariés au-deíTus de l'áge de vingt ans & au-def-
fous de quarante. Ils tirent d'abord au fort pour 
fournir entre eux les homrnes néceífaires á joindre 
aux autres claífes & compléter le nombre de quatre 
miiiciables pour chaqué miíicien, & ceux que le 
fort á choifis, tirent enfuite concurremment avecles 
garcons & les jeunes mariés. Ceux des miiiciables, 
garcons ou mariés , auxquels le fort eíl échu, font 
fur le champ enregiftrés & fignalés dans le procés-
verbal, & des ce moment acquis au fervice de la mi
lice. L'intérét de la population fembleroit exiger 
que l'on n'y aífujettit pas les hommes mariés; auffi 
quelques intendans pénétrés de la néceííité de pro-
téger les mariages, s'élevant au-deí lus de la loi, 
préferent de tirer un miíicien entre deux ou trois 
garcons, á l 'inconvénient de faire tirer les hommes 
mariés ; d'autres les en difpenfent á l'áge de trente 
ans ; mais ne feroit-il pas plus avaníageux de les en 
difpenferíout-á-fait , & en méme tems d'aíTujettir 
de nouveau au fort , les foldats des milices conge-
diés, qui aprés un intervalle d'années determine ? 
depuis leur premier fervice, fe trouveroient encoré 
célibataires au-deí lous de l'áge de quarante ans? 
Cette nouvelle reíTource mettroit en état d'accor-
der l'exemption abfolue de milice aux hommes ma
riés , fans opérer un vuide fenfible dans le nombre 
des fujets miiiciables. Nous hazardons cette ideeíur 
l'exemple á-peu-prés femblable de ce qui fe prati-
que dans le fervice des milices gardes-cotes du 
royanme. 

Tont fujet miliciable convaincu d'avoir ufé d ar-
tiííces pour fe fouílraire au fort dans le tirage, eit 
cenfé miíicien de droit , & comme tel condamné de 
fervir á la décharge de fa paroiffe , ou de celui au-
quel le fort eíl échu. 

Le tems du fervice de la milice étoit de üx annees 
pendant la derniere guerre; i l a été réduit á cinq 
depuis la paix. Les foldats de milice rec^oivent exac-
tement leurs congés abfolu> a l'^xpiration de ce 
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tefme, á moins que les circonflances nWIgen t I 
en fufppndre la déíivrance. Ce íont les mtendans 
cmi les expédient, & ü eíl détendu aux officiers d'en 
Jonner aucun á peine d'étre caffés. Voy^ LICEN-
CIEMENT. . , , i 

Le fervice volontaire rendu dans les troupes re-
«dées, ne diípeníe pas de celui de la milicé. 
fc íl ne doit y étre admis aucun paííager ni vaga-
bond 

II eíl: défendu á tout milicien d'en fubílituer un 
antre á fa place , hors un frere qui fe préfeníe pour 
fon frere , á peine contre le milicien de fix mois de 
priíbn & de dix annees de fervice au -de lá du tems 
qu'il fe trouvera avoir fervi , de trois années de ga-
leres contre Thomme fubftiiue, & de cinq cens livres 
d'amende contre les paroifles qui auroient íoléré la 
fubílitution. Cette difpoñtion rigoureufe eíl ordon-
née pourfavorifer le travail des recrues des troupes 
réglées; on s'en écarte dans quelques provinces par 
une facilité peut -é í re louable dans fon moíif, mais 
tres - contraire par fon eífet au véritable intérét div 
fervice. 

Les fuyards de la mllice, ceux qui fe font fouf-
íraits au tirage par des engagemens íimulés, ou qui 
aprés avoir joint un régiment, reftent plus de íix 
mois dans la province, íont condamnés á dix années 
de fervice de milice. 

I I eíl libre á un milicien qui a arrété & fait coníli-
tner un fuyard en fon lien & place, de prendre parti 
dans les troupes réglées. 

Les fuyards conílitués n'ont pas le drolt d'en 
faire conítiíuer d'autres en leur place. V. FUYARD. 

Les miliciens qui manquent aux affemblées indi-
qnées de leurs bataillons, doivent étre contraints d'y 
fervir pendant dix années au-delá du terme de leur 
engagement. 

Ceux qui défertent des quartiers d'aífemblée , ou 
qui s'enrolent dans d'autres troupes, font condam
nés aux galeres perpétuelles. 

II eíl défendu de donner retraite á aucun garitón 
fiijet á la milice , á peine de cinq cens livres d'amen
de; de faire ou tolérer aucune coníribution ou coti-
fation en faveur des miliciens íous la méme peine ; 
& aux miliciens de faire d'atroupement ou exa£lion 
fous prétexte du fervice de la milice , á peine d'étre 
pouríuivis comme perturbateurs du repos public. 

Les íoldats de milice font aíTujettis comme ceux 
des autres troupes, aux peines portées par les or-
donnances touchant les crímes & délits militaires. . 

_ Si dans une communauté oü i l faut píuíieurs mil i 
ciens, deuxiVeres ayant pere oumere fe trouvent 
dans le cas de t irer , & que l'un deux tombe au for t , 
l áutre en eí lexempté pour cette fois. S'il s'en trou-
ve trois , & que les deux premiers foient faits mi l i 
ciens, le troifieme eíl tiré du rang , & ainfi á pro-
portion dans les autres cas, de maniere qu'il reíle 
aux peres ou meres au-moins un de plufieurs enfans 
fujets á la milice. 

Sont exempts du fervice de milice, les officiers de 
jüftice & de fínance & leurs enfans; les employés 
aux recettes & fermes du r o i ; les médecins , chirur-
giens & apoticaires; les avocats, procureurs, no-
íaires & huiíTiers ; les étudians dans les univerfités 
& les colléges depuis un an au moins ; les commer-
?ans & maitres de métiers dans les villes oü i l y a 
maitrife ; les fujets des pays étrangers domiciliés 
dans le royanme , les maitres des poíles aux lettres 
& aux' chevaitx, & pour ceux-ci un poílillon par 
quatre chevaux; les laboureurs faifant valoir au-
moms une charrue, & un fils ou domeílique á leur 
choix, s'ils en font valoir deux; les valets fervant 
á a períonne des eccléfiaíliques, des officiers, een-
tilshommes & autres. 

On fe píaínt depuis long-tems de voír jouir de 
cette exemption, les valets aux períbnnes ; á la fa
veur d'un tel privilege, cette claffe oiíive & trop 
nombreufe enleve continuellement & fans retour 9 
au travail de la terre & aux arts útiles , ce qu'il y a 
de mieux conílitué dans la jeuneííe des campagnes, 
pour remplir les antichambres des grands & des 
riches. Toutbon citoyen efpere du zele patriodque 
des miniílres , une loi reílriftive fur cet abus. 

I I feroit trop long de détailler ici les autres claííes 
qui ¡cuiflent de Texempíion de la milice , nous nous 
bornons á celle-ci, & renvoyons aux ordonnances 
pour le furplus. 

Mais avant de terminer cet article, qu'il nous íbit 
permis de jetter un regard fur l'ordre des laboureurs, 
cette poríion précieufe des fujets qui mérito tant de 
coníidération & qui en a íi peu : elle paroit avoir 
été trop négligée dans la diípenfation des priviléges 
relatifs au íervice de la milice. Dans une de nos 
plus bellos provinces, oü ragriculture languiíToit par 
le malheur des tems, on lui a rendu fa premiere ac-
t i vité en augmentant, á cet égard, les priviléges de 
Fagriculteur. 

I I a été reglé que les laboureurs qui feroní valoir 
une charue , íbit en propre, foit á forme, & entre-
tiendront au moins quatre chevaux toute l ' année , 
quolle que foit leur cotte á la taille, outre l'exemp-
tion perfonnello, en feront jouir auííi un de leurs íiís 
au-defíüs de l'áge do foize ans, fervant á leur labou-
rage, ou á ce défaut un domeílique. 

Que ceux qui feront valoir plufieurs charrues en 
propre ou á formo, & ontretiendront auííí toutc 
Tannée quatre chevaux par chacune , outre lo p r i -
vilege perfonnel, auront encoré celui d'exempter 
par chacune charrue ? foit un fils au-deífus de l'áge 
de feize ans fervant á leur labourage, foit au défaut 
un domeñique á leur choix. 

Et en méme tems que los maitres de métiers oü i l 
y a maitrife approuvée , qui ne feront pas mariés & 
n'auront pas Fago do trente ans, feront fujets á la 
milico; mais que ceux au-deífus de cet age, qui 
oxerceront publiquement leur profeffion á bouiique 
ouverte dans les villes, en feront exempts. 

Sur l'heureufe expérience de ees difpoíitions falu-
taires, ne feroit-il pas poííiblo d'étendre leur inñuen-
ce aux autres provinces du royanme ? On ne peut 
fans gémir y voir l 'é tat pénible ScnéceíTaire du mo-
deíle laboureur, dans raviliíTement SíToubli , tan-
dis que dos corps d'artifans has ou frivolos y jouif-
fent de prérogatives útiles & ílatieufes, fous pre
texto de chefs - d'oeuvres & de réceptions aux mai-
trifes. 

C'eíl á la fageíTe du miniílere á établir la balance 
des priviléges & des encouragemons, á les difpenfer 
aux uns & aux autres, & á déterminer juíqu'á queí 
degré ceux-ci doivent étre fubordonnés á celui-iá, 
pour lo plus grand avaníago de la fociété. 

Nous aurions defiré pouvoir reíferror les bornes 
de cet article trop étendu fans doute ; mais la nature 
du fujet ne nous l'a pas permis ; d'ailleurs nous 
avons taché d'y fuppléer á ce qui nous a paru man-
quer aux mots ENGAGEMENT & ENROLEMENT 
déja imprimés. Ca anide efi M . D U R I V A L , cada. 

LEVÉE, ( Chimrgie.) i l fe dit de i'appareil. Ainíi 
affiíler á la Uvée de I'appareil, c'eíl étre préfent lorf-
qu'on le féparede la bleífuro ou déla plaio. 

LEVÉE , ( Jgricultun. ) II fe dit de l'adlion de re-
ceuillirles grains fur la terre; i l fe dit auííi de la ré-
colte. 

LEVÉE , ( Comm. d'étofes} i l fe dit de la quantlté 
d'étofFe qu'on prend fur la piece entiere, felón l 'u-
fago qu'on en veut faire. 

L E V É E S svoy&i ¿'anide M A N U F A C T U R E EN 
LAINE, 
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LEVÉE , ARC DE , {Horlogcric) c'eíl la partle de 

l'échappement par laquelle la forcé motrice efl: 
tranfrnife íur le gulateur. 

Si le régulateur eft un pendulc , i l faut qu'il foit 
mis en mouvementíivec la main ; car la forcé mo
trice fur Vare de Levée, feroit infuffifante pour le tirer 
du repos; done la forcé motrice ne doit agir fur cet 
arc, que pour entretenir le mouvement fur le r é 
gulateur. 

Si le régulateur eíl un balancíer avec fon fpiral, 
la forcé motrice fur Yare de levée doit étre fuííifante 
pour le tirer du repos & lüi faire parcourir entiere-
ment cet arc; & dans ce cas elle communique done 
le mouvement fur ce régulateur. 

L'étendue de Vare de levée eít d'autant plus grande, 
que le levier qui efl fur l'axe du régulateur eít plus 
cour t , que le rayón de la roue eíl plus grand, &: 
qu 'elle eíl raoins nombrée. 

Vare de levée ne varié point par le plus ou le moins 
de forcé motrice qu'il peut recevoir; mais feule-
ment dans le tems employéá le parcourir : car plus 
cette forcé eíl grande, moins i l emploie de tems. 

Dans les pendules, i l faut d'autant plus de forcé 
motrice que la lentille eíl plus peíante , la verge 
plus courte, les ofcillations plus promptes, &: que 
l'are de levée eít plus grand , & réciproquement. 

Dans les montres, i l faut d'autant plus de forcé 
motrice que le fpiral eíl plus for t ; que les momens 
du balancier font plus petits , foit par fa grandeur, 
foit parfa maífe; que fes vibrations font plus promp
tes ; &; que Vare de levée eíl plus grand, & récipro
quement. 

Par l'ufage Ton donne dans les pendules d'autant 
moins d'are de Uvée, que les ofcillations font plus 
lentes. 

Au contraire dans les montres Ton donne d'au
tant moins de levée, que les vibrations font plus 
promptes. 

Déterminer exaftement dans Ies pendules & dans 
Ies montres la forcé précife qui doit étre employée 
fur Vare de levée^ pour eommuniquer aux unes, ou 
entretenir dans les autres le mouvement fur le régu
lateur , eíl un probléme digne des plus grands G é o -
metres. Mais ne craignons point de l'avouer, f i notre 
théorie eíl endéfau t , l'expérience y fuppléera. 

Si je dis que la théorie eíl en défaut , je ne veux 
pas diré qu'elle eíl impoíTible, mais feulement infí-
niment difficile, parce qu'elle tient á une bonne 
théorie de l'élaílicité qui eíl encoré á trouver ; & la 
queílion de déterminer la forcé précife qu'il faut fur 
Vare de levée, en fournit une autre encoré plus diffi
cile. En effet, pourquoi les vibrations d'un balan
cier font-elles accélérées par l'élaílicité appliquée? 
N'eíl-ce pas un obílaclede plus á furmonter pour la 
roue de rencontre ? Le balancier ne réíiíte-t-il pas au 
mouvement par fa grandeur & paría maífe, & le ref-
fort fpiral par fa roideur ? Comment done fe fait-il 
que cette derniere reíiílance diminue la premiere, 
& en accélere d'autant plus le mouvement, que cette 
roideur eíl plus grande ? Cependant, íi Ton vient á 
augmenter la roideur du reííbrt fpiral, foit en le ren-
dant plus court , ou en en pla9ant un autre plus 
fo r t , Ton arrivera facilement au terme oii cette 
roideur fera íi grande, qu'elle ne pourra pas etre 
bandée par la forcé motrice tranfmiíe fur la roue de 
rencontre; & alors le balancier reitera en repos. De 
meme ú au lien d'augmenter la roideur du fpi ra l , 
l 'on diminue la raaíle du balancier, les vibrations 
feront auííi accélérées; & elles le feront d'autant 
plus , que les momens du balancier feront réduits. I I 
fera meme trés-facile de parvenir au terme oü elles 
feront tellement accélérées, que la forcé motrice ne 
fera plus fuffifante pour le tirer du repos, & luí 
donner le mouvement; & cela par la meme raifon 
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qu'il l'a fait ci-deíTus , en augmentantla roideur du 
reífort fpiral. 

L'on voit done par runion de l'élaíticité á lamaffe 
oupefanteur, que i'une augmente comme Tautre 
diminue, & réciproquement. 

Je n'entrerai pas dans les conjedures que je pour-
rois tirer de ce que je viens d'avancer, je dirai feu
lement que j 'a i plufieurs fois réflechiqu'on pouvoit 
tirer plus d'avantages que l'on ne fait de la forcé 
éiaílique. Par exemple, ne pourroit-on pas faire des 
leviers élaítiques , pour remiler les blocs de pierre 
plus aifément qu'onnele fait par des leviers inflexi
bles ? Les marteaux qui dans les groífes forges íé-
roient foutenus par des leviers élaítiques, n'aug-
mcnteroient-ils pas la forcé des coups ? 

Mais pour revenir á notre queílion de mefurer la 
forcé précife & néceífaire pour entretenir le mou
vement dans les pendules; voici l'opération qu'il y 
a a faire. 

La pendule étant toute montée & en repos, i l 
faut faire décrire avec la main á fon pendule Vare de 
levée, enfuite l'abandonner avec délicateíTe á la feule 
forcé motrice qu i , fi les ares n'augmentent point, 
fera infuffifante pour l'entretenir en mouvement. 
Dans ce cas la pendule s'arrétant b ientót , i l faut 
augmenter la forcé motrice, ou diminuer le poids 
de la lentille, jufqu'á ce que la feule forcé motrice 
devienne capable de faire décrire au pendule des ares 
donbles de Vare de Uvée. Cet arc d'augmentation, 
nommé are de fupplément, ne fert qu'á exprimer une 
forcé furabondante, pour fuppléer aux pertes de 
forcé qui peuvent furvenir, tant du moteur quede 
la réfiítance, que la coagulation des huiles occa-
fionne dans tout le rouage. Voye^ ARC DE SÜPPLE-
MENT. 

Dans les montres ordinaires, pour trouverou me
furer la forcé précife qui eíl néceífaire pour eommu
niquer le mouvement au régulateur , i l faut ( la mon-
tre étant marchante & réglée) reteñir le balancier 
t rés- légérement , & laiífer agir la forcé motrice , 
jufqu'á ce que le balancier ait décrit Vare de Uvée. Si 
elle arréte íur la fin de Xa levée, c'eíl cequ'on appelle 
arréter au doigt. Dans ce cas la puiíTance motrice 
étant trop foibie,ou la reíiílance du régulateur étant 
trop grande , i l faut done augmenter Tune ou dimi
nuer i 'autre, en mettant un reífort plus fort, ou en 
affoibliífant le reífort fpiral , 6c diminuant les mo
mens du balancier. 

I I faut continuer cette opération jufqu'á ce que le 
balancier décrive un are d'augmentation, appelle 
auíli are de fupplémejit. 

Mais comme cet arc de fupplément n'augmenfe 
point en proportion de la forcé motrice, i l íuitque 
ce régulateur acheve plus promptement fa vibra-
t ion ; en forte qu'elle fait avancer la montre. II faut 
done continuer cette opération au point de la faire 
avancer d'une demie, pour prévenir Varrit du doigt 
qui peut arriver par la fuite ; parce que j'eítime que 
dans les montres ordinaires, la forcé motrice tranf-
mife fur le régulateur peut bientót perdre une de
mie de fa puiífance, foit par le reífort moteur, foit 
par la réfiítance que la coagulation de l'huile ap 
porte dans Ies rouages. I I faut enfuiterelácherle reí
fort fpiral ou l'aífoiblir, pour faire retarder la mon
tre , d'autant qu'on la fait avancer. 

I I eít á remarquer qu'il faut d'autant plus de forcé 
motrice furabondante dans les montres, qu'elles 
font compoféespour enexiger beaucoup: parexeffi-
pie , cellos dont les vibrations font promptes, celles 
qui font faites pour aller long-tems fans étre remon-
tées ; enfín celles dont les effets font compliques. 

Si parce qui précedeTon voit que dans les mon
tres i l faut beaucoup plus de forcé motrice furabon
dante á Vare di Uvée pour leur continuer le mouve-. 



toent ene daíis íes pendules, cela vient de ce que 
íes cas défavorables foní ipfinkient plus grands dans 
les montres , qui par-lá font auffi moins régulieres. 

Plus i l y aura'dans les pendules & les montres 
dWformite dans la eommunication de la forcé mo-
trice, plus íes tfreí de fupplément feront égaux en
tre eux; & par conféquent plus elles íeront régu-
Ijereis. 

L'on terminera cet article en dilant, que 1 art de 
i'horloger coníiíle d'un cóté á rendre la forcé mo-
trice íaD plus confiante , & de l'autre á n'en point 
abufer en l'empioyant furabondamment; car par-dá 
on altéreroit l'iíbcronifme des oíciliations oti-vibra-
lions fur íes régulateurs. 

Je mefers de Vare de ¿evée pour marquer le centre 
d'échappement en cette forte. Ayant fait une mar
que fur le bord du balancier; par exemple , prenant 
la cheville de renverfement pour point fixe, je fais 
décrire Vare de levée á droite & á gauche, & je mar
que fur ía platine ou fur le coq les termes de cesdeux 
ares qui ri'en font plus qu'un , lefquels je divife en 
deux parties egales,' & je marque le point de d iv i -
fionfur la platine ; & lorfque jé mets le balancier 
ávecfon fpiral, je le retire ou le lache jufqu'á ce 
que la cheville ou la marque faite aii balancier íe re-
pofe fur le point de diviíion que j^ai marqué íur la 
platine : alors mon balancier eíl dans fon échappe-
ment beaucoup plus parfaitement qu'on ne le pour-
roit faireen tátonant parla roue de champ , comme 
oníe faifoit avant moi. Ar t . dsM. de Romiily, horl. 

LEVÉE, ( Lingere. ) c'eíl une bande de toilequ'on 
fépare de la piece pour en faire un ouvrage, ou 
qu'on lepare d'un ouvrage quand i l y en a plus qu'il 
ne fauti 

LEVÉE, ( Mechan. ) fe dit auííi dans quelques ma
chines , de ce qu'on appelle eamme dans d'autres. Ce 
font des éminences pratiquées fur un arbre qui tour-
ne : i l y en a d'autres pratiquées á despieces debout. 
Celle de l'arbre venant á rencontrer celles-ci, font 
relever la piece, s'échappent ^ & la laiíTentretom-
her • c'eíí le méchanifme des bocards. 

LEYÉE , (Marécha/L^) en termes de courfes de 
bague, fe dit de l'aftion de celui qui court la bague, 
íoiiqu'il vient á lever la lance dans fa courfe pour 
i'e.nnleh 

LE VE E , íerrne de moul'm a pap'ur ; ce font des 
tnorceaux de bois plaís enfoncés de diílance en dif-
tance dans l'arbre de la roue du moulin , & qui don-
nant lemouvement aux maillets qu'ils enlevent, les 
laiffent retomber aprés , ce qui rédüit les chiíFons en 
bouillie. Foye^Us Planches de Papeterie. 

LEVEE5 urme de ríviere; élévation formée aux 
deux extrémltés d'un batean , oü elles forment un 
fiege. Le batelier eft affis fur une des levées , quel-
ques-uns laiflent Ies paffans fur l'autre. 

LEVÉE, ( Rubanerie. ) s'entend de toute portlon 
de chaine que les liífes ou lifettes font lever tantót 
en grande quantité , tantót en moindre , fuivartt le 
paííáge du patrón. C'eft toujours á travers cette Le-
V£e que la navette paíTe la trame qu'elle contient, la-
quelle trame fe trouve ar ré tée , lorfque cette/eve¿ 
^yant fait fon oííice lui fait place. On entend affez 
q̂ e cette ¿evée eíl opérée par íes marches, qui fai-
íant toujours lever quelque portion que ce íbit de la 
jhaine, pour donner paffage á la navette , donne lien 
ala fabrique de l'ouvrage. 
^ LEVEE ^ terme de Tz/^mW, qui fignifíe la quanti
té d'ouvrage qu'un ouvrier peut faire fans etre obli-
ge de roiuer íur l'enfpule de devant rouvrage qui 
eft d e j a t o . Foy^ TOILE, 

LEVÉE , ( /«^ de canes.) Une carte eíí fuperieure 
a , a u í r e ' ^ queíque jen de carte que ce foit , 
c eít-a-dire , que eclui qui jone la fupérieure, l'em-
porte de fon eóíé. Toutes les caries inférieures qui 

font jonées fur la í ienne, & la colíeftion de ees car-
tes s'appelle une ¿evée.II y a autaní de /¿ve«á chaqué 
coup qu'on a de cartes en main ; &c felón les condi-
tions du jeu , i l faut un certain nombre de ¡eyéesponv 
gagner la partie. 

L E V E N D í , f. m. (-^Z?. mod.̂ ) nom donné par les 
Tures á leurs forces maritimes ; iís y admettent les 
Grecs & les Chrétiens fans diftindion , ce qu'ils ne 
font point dans leurs troupes ¿e terre, oü ilsne re-
coiventque des Mahométans. 
\ LEVEiNÍTI ou L E V A N T Í , f. m. (terme de reía-
ñon . ) foldat ture de galere qu'on rencontre en aífez 
granel nombre dans Conílantinople. Comme ees 
gens-lá ne font que de la canaille qui court fur le 
monde le coutelas á la main , le gouverneur de la 
viíle a permis de fe défendre contre eux, & l'on íes 
met á la raifon á coups d'épée &L de piílolets. On a 
encoré un moyen plus fage d'éviter leurs infultes , 
c'efr de fe faire efeorter par des janiífaires, qui n© 
demandent pas mieux , pour íors on peni fe pro-
mener dans Conílantinople en toute fureté. (Z>. / . ) 

LEVER, v . a£L {Gramm.') terme reíatif au mou-
vement de bas en haut. Voye-̂  quelques-unes de ees 
ácceptions, ati limpie & au figuré, aux árdeles LEVE5 
LEVÉE , & ceux qui fuivent. 

LEVER, V. a£h ( Géom.) on d i t , dans ía G é o m é -
trie pratique , lever un plan • c'eít prendre avec un 
iníírument la grandeur des angles , qui déterminent 
ía íongueur & la difpofitiondes ligues par lefquelles 
eíl terminé le terrein dont on fe propofoit de ¿eve¡> 
le plan. Fnye^ PLANCHETTE, D E M Í - C E R C L E , 
GRAPHOMETRE, &'C. 

Lever un plan & faire un pían font deux opera» 
tions trés-diftindes. 0 n leve un plan, en travaiilant 
fur le terrein, e'eíl-á-dire^ en prenant des angles 
& en mefurant des ligues , dont on écrit les dimen-
fions dans un régiílre , aíin de s'en reífouvenir, pour 
faire le plan ; ce qui coníiíle á tracer en petit fur du 
papier, du cartón 5 ou toute autre matiere fembla-
ble , les angles & les ligues déterminés fur le terrein 
dont on a levé le plan, de maniere que la figure tra-
cée fur la carte, ou décrite fur le papier, foit tout-
á-fait femblable á celle du terrein, & poífede en 
petit , quant á fes dimenfions, tout ce que l'autre 
contient en grand. ^oyg^ PLAN , CARTE, &e. (E') 

LE VER, f. m. terme d'Afironomie, c'eft la premiere 
apparition du fole i l , d'une étoile ou d'un autre af-
tre fur l 'horlfon, lorfqu'il ne fait que de foríir dei 
l'hémifphere oppofé á celui que le fpeQateur habite» 
Foye^ HORISON , &c. voye^ auffi AMPLITUDE. 

La réfradion des rayons dans l'atmofphere avan
ce le lever des corps céleftes 5 c'eft-á-dire, fait qu'ils 
paroiffent fur l'hofifon , lorfqu'ils font encoré réei-
iement deíTous. Fbyq P^ÉFRACTION. 

Ií y a pour les Poetes trois fortes de tevers des 
étoiles. Le Uver cofmique, íorfqu'une éíoiíe fe leve. 
ávec le foleil. /^oje^; CÓSMIQUE. 

Le lever acronyque , Iorfqu'une étoile' £ eleve en 
méme tems que le foleil fe conche. Vóye% ACRO
NYQUE. 

Le lever héliaqiie, folaire ou apparent. C'eft celui 
d'une étoile qui paroít fortir des rayons du foleií 
proche l 'horifon, & ceíTe d'étre cachée par l'éciat 
de cet aftre, ce qui arrive environ 20 jours aprés 
la conjonñion de l'étoiíe avec le fo le i l , le nombre 
de jours étant plus ou moins grand , felón la gran
deur de Tétoile, la dií lance, &c. Foye^ HÉLIAQUE¿-

Héfiode a remarqué > i l y a íong-tems, que Sirius 
étoit caché par le foleil l'efpace de 4 0 jours, c'eft-
á-dirc , 20 jours avant fon lever cofmiaue , ck 20 
aprés. Quelques nations d'Amérique 3 entre autres 
les fauvages de Tile de Cayenne s reglent leur an-
née civile par le cours de Sirius ? & la commencent 



au Uvsr. héliaque de cetíe étoiie. Voyei CÁNÍCULE, 
CANICULAIRE & S l R I U S . 

Pour trouver par le moyen du globe Xe kvér, & c . 
¿ 'une étoiie ou du fole i l , GLOBE. Chamberí. 

( 0 ) 
LEVER UN SIEGE, { A r t mdi t . ) c'eíl decamper 

•de devant une place aíl iégée, &abandonner i 'opé-
ration du íiege lorfqu'il n'y a nulle apparence de 
pouvoir réduire la place. 

On peut lever un ¡iége par diíFéreníes raifcns , 
comme par exemple lorfqu'il vient au íecours une 
armée trop confidérable pour qu'on puiffe lui réíif-
ter ; lorfque le ñége a été commencé dans Tarriere 
fai íbn, & que le mauvais tems & les maladi.es ne 
permettent pas d'avoir aíTez de monde pour réíiíler 
á la garni íon; iorfqu'on manque de vivres & de mu-
nitions ; que l'ennemi a intercepté les convois^ qui 
venoient aux aífiégeans, ou qu'il s'eft emparé de 
leurs principaux magafins. Dans ees circonílances , I 
on fe íroiive dans la trille néceílité d'abandcniier 
le fiége, c'ell-á-dire de le lever. 

Si Ton craint d'étre incommodé par la garniíon 
dans la retraite, on lui en cache le deflein. 

On fait reíirer de bonne heure les canons & les 
ínoríiers des batteries. On a foin de faire ramaífer 
les outils & de les faire ferrer. On fait partir I'atti-
rail de Fartillerie & le bagage á l'entrée de la nu i t , 
les tranchées & les places d'armes étant encoré gar-
nies de foidats qui font feu pour tromper rennemio 

Lorfque i'artillerie & le bagage fe trouvent aíTez 
eloignes de la place pour n'en avoir rien á craindre, 
les troupes femettent á la fuite, en laiílant desfeux 
dans le camp de la méme maniere que s'ii étoit oc-
cupé par l 'armée. On fait efeorter le tout par de la 
cavaierie ou par de Tinfanterie , fuivaní la nature 
du pays que Ton a á traverfer. 

Si i'on eíl obligé de fe retirer avec précipitation, 
& qu'on ne puiífe pas emporter avec íbi toutes les 
mumtions & tout ce qui concerne Fartillerie, on 
brule & Ton gáíe tout ce qui pourroit fervir á l'en
nemi. 

Lorfque Tarmee ne craint pas les attaques de la 
garnifon, elle fait panir de jour tous fes bagages & 
fon artiilerie, & elle fe met á la fuite en ordre de 
bataiíle , préte á tomber fur la garnifon, ñ elle íort 
de la place pour harceler l'armée dans fa retraite. 

Quoiqu'on ne doive abandonner un íiége que 
loríqu'ií eñ impoífible de le continuer fans s'expofer 
á étre bat tu , ou avoir fon armée détruite par les 
maladies & par íes intempéries de la faiíbn , i l eíl á 
propos néanmoins , des qu'on s'apper^oit de la né
ceílité de le lever, de faire partir de bonne heure la 
groífe artiilerie & les bagages qui pourroient retar-
der la marche de l 'armée. On les envoie dans les 
lieux de fureté des environs , on fe retire enfuite en 
bon ordre; & íi la garnifon entreprend de harceler 
l 'armée dans fa retraite, on repouífe avec vigueur 
les diferentes attaques qu'elle peut faire á l'arriere-
garde. 

Comme la levée cTun fiége a ordinaírement qnel-
que chofe d'humiiiant, ce feroit bien réparer fa 
gloire, dit M . le marquis de Saníacrux, en levant le 
íiége d'une place,'d'en fecourír une autre préte á 
tomber au pouvoir de l'ennemi: mais i l eíl rare de 
trouver des occafions de cette efpece. I I y en a quel-
ques autres oü l'on peut abandonner un fiége fans 
compromettre l'honneur du général. Par exemple, 
f i i'on aííiege une place dans l'intention d'attirer 
i'ennemi qui eíl éloigné , & qui fait la guerre avec 
trop de fuccés d'un cote f i Ton parvient á l'obliger 

uer 

de les interrompre pour venir au fecours de la place, 
la levée du fiége, loin d'avoir ríen d'humiiiant, eíl 
au contraire une preuve de la réuííite du projet qu'on 
avoit eu d'éloigner l'ennemi pour quelque tems d'un 

pays oü d'une province oü i l étoit difficiíe de réfü 
á toutes fesforces. Certe efpece de rufepeutdonn 
le loifir de fe fortifier contre l u i , 6c íaciliter les 
moyens de s'oppofer a fes progrés. 

Lorfqu'on eíl obligé de lever le fiége d'une place 
on détruit non feulement ce qu'on ne peut emporter 
qui pourroit fervir á l'ennemi ; mais i'on doit enco
ré ravager une bonne partie du pays^ afin, dit u 
le marquis de Santacrux, que la défolation des pci¿. 
pus étoufj-c les voix de ceux qui voudroient chanter de* 
triomphes. I I nous paroit que cette dévaílaíion feroit 
bien foiblement juíliíiée par cemot i f ; le véritabie 
doit étre de fe dédommager -9 autant qu'il eíl poffi-
bie , de la dépenfe du íiége ; d'obliger i'ennemi de 
ravitailler le pays , & d'empécher qu'il n'en tire au-
cun fecours pour fes íübíiítances. ( ^ ) 

LEVER {Jiirifprud,} a diíférentes fignifícations» 
Quelquefois i l fignifíe éter un empechemení 

comme lever des défenfes > lever uñé Oppofition. 
Levér des fcellés , c'eíl óter juridiquement les 

fceaux qui avoient été appofés fur quelque chofe 
/ - ^ q ; Se ELLE. 

Lever un a£le , c'eíl s'en faire délivrer une expé-
dit ion. 

Ltver la main, c'eíl lorfqu'on éíevela mainpoar 
donner la folemnité ordinaire á une aíürmation que 
Ton fait. Foyq; ÁFFIRMATION. 

Lever une charge aux parties cafuelles^ c'eíl ache-
ter une charge qui. étoit tombée aux parties ca* 
fuelles, ^ b j ^ OFFICE (S5 PARTIES CASUELLES. 

Lever un corps mort 5 quand on parle d'oíficiers 
de ¡uíl ice, ügniíie faire le procés-verbal de l'état 
auquel on a t rouvé un cadavre , & le faire tranfpor-
terdans quelque autre endroit j quand on parle d'un 
corps levé par un curé ? vicaire, ou autre eccléfiaf-
tique faifant fonclion curiale , ügniíie faire enlever 
le corps d'un défunt nour lu i donner la fepulíure,. 

LEVER L'ANCRE. {Marine.') Voye^ ANCRE, 
Lever Vancre avec la chaíoupe, c'eíl lorfqu'on en

voie la chaloupe qui tire l'ancre par fon orín, & qui 
la porte á bord. 

Lever Vancre d'affourché avec le navire, c'eíl lorf
qu'on file du cable de la groífe ancre qui eíl mouil-
l ée , &: que Fon vire fur l'ancre d'aífourché jufqu'á 
ce qu'elle foit á bord. 

Levsr une amañe 011 une manceuvre, c'eíl démarer 
ceíte amarre ou cette manoeuvre. On dit leve /'¿z-
ynarre pour changer de bord, mais on ne dit pas 
Uve Vécoute. 

Lever le /0 / , c'eíl démarrer le couet qui tiení le 
point de la voi le , & pefer fur le cargue point. 

Leve le lo f de la grande voile ; c'eíl de cette forte 
qu'on fait le commandement pour lever le granel lof. 
On dit leve le l o f de mifene , leve, lorfqu'on com-
mande pour la voile nommée mifme. 

Lever la fourrure du cable, c'eíl óíer de deífus íe 
cable la garniture de toile ou de corde qu'on y avoií 
mife pour fa confervation. 

Lever les terres , c'eíl obferver á quel air de vent 
les terres vous re í lent , & reprefenter fur le papier 
comment elles paroiffent fituées dans une certain 
point de vúe. 

LEVER , en termes deFinances, c e ñ faire le recou-
yrement des droits dus par les particuliers. 

LEVER (COW.) de l'étojfe, du drap , de la ferge, c eíí 
acheter chez un marchand ees fortes dé marchancli-
fes á l'aune , ou les faire couper á la piece. On clit 
en ce fens, Je men vais lever tant d1 aunes de*drap oü 
de velours pour me faire un hablt. 

Ltver boutique, c'eíl louer une boutique , & 'a 
remplir d'un affortiment de marchandifes pour en 
faire négoce , & la teñir ouverte aux marchañds qui 
fe préfentent pour acheter. Diñion, de commera. 

LEVER? 
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L E V 
LE VER tn termc de Blondier, c'eft í 'aüíon de di-

vlfer les écales d'un íiers ; ce qui fe fait k ía main, 
& eft d'aufaní moins diííicile que ees écales font 
diílin^uées vifiblement les unes des autres. Voye^ 
ECALES : on dit? lever Us ¿cales, & découper ¿es cen-

taincs. LEVER, faire la páte, en terme de Boulangerie, c'eft 
faire revenir la páte dans des bannes, en toile. Foy. 
COUCHER LA PASTE. 

LEVER , ( Jardinage.') on dit qu'une graine leve, 
quand elle commence á fortir de terre. 

On dit encoré, lever un arhre en motte; opératíon 
qui demande des ouvriers adroits ^ mais admirable 
pour jouir en peu de tems d'un beau jardin. 

Aprés avoir choiíi un arbre dans la pepiniere, on 
leferadéchauíTer tout autour, avant lesgelées , pour 
íbrmerune motte, á moins que la terre ne íbit affez 
forte pour fe foutenir d'elle-méme. Si cette motte 
étoit groíTe de troís ou quatre piés de tour, on la 
renfermeroit dans des claies ou manequins faits ex
prés pour la maintenir dans le tranfport; on rafraí-
chit feulement les longues racines , c'eíl-á-dire, que 
Ton coupe leur extrémité , & on les étend dans le 
trou préparé en les garniíTant de terre á l'ordinaire. 

La maniere de planter & d'aligner ees arbres eíl 
toujours la méme, i l faut feulement obferver de les 
arrofer fouvent & de les foutenir avec des perches 
centre les grands vents qui en empécheroient la 
reprife. 

LEVER LA LETTRE, ¿//v/ze d'Imprimeur, uíité pour 
défigner l'aftion du compoíiteur lorfqu'il prend dans 
la caífc les lettres les unes aprés les autres, qu'il les 
arrange dans le compoíteur pour en former des l i -
gnes, dont le nombre répété fait des pages, puis des 
formes. Foyei Pan, IMPRIMERIE. 

LEVER , en Manege, eíl une des trois a£Hons des 
jambes d'un chevai; les deux autres font l'arrét & 
rallure. Voye^ AIR , &c. 

Le lever des jambes du chevai pour les cabrioles, 
les courbettes, &c. eíl: regardé commebon, quand 
ille fait hardiment & á raiíe,fans croifer les jambes, 
fans porter les piés trop en-dehors ou en-dedans , 
& cependanten éíendant les jambes fuffifamment. 

II faut lever le devant á un cheyal aprés l 'arrét 
formé. FOJ^ARRÉT. 

Lorfque le cheval eíl délibérc au terre-á- terre , on 
lui apprend á lever haut 9 en i'obligeant de plier les 
jambes le plus qu'il eíl poflible, pour donner á fon 
air une meilleure grace ; & quand i l eíl bien déli-
béré á fe lever haut du devant, on le fait attacher 
entre deux piliers pour lui apprendre á lever le der-
riere , & á ruer des deux jambes á-la-fois. 

LEVER LE SEMPLE , ( Manufañure en foie. ) c'eíl 
remonter les lacs & les gavaííines d'un femple pour 
travaiiler l'étoíFe. 

LEVER , en urme de Vannerie , c'eíl plier les lattes 
du fond á une certaine diílance pour faire le bord 
de la piece qu'on travaille. 

LEVERPOOL, ou LIVERPOOL, en latin Lifer-
pdus, {Géog. ) petite ville d'Angleterre, dans le 
eomté deLanca í l r e , á iSmillesde Che í l e r , 150 
N. O. de Londres , &í á l'embouchure du Merfey, 
dans la mer d'Irlande , oü elle a un grand port ; elle 
a droit de députer au parlement. Long. /3. j o . &c 
felón Streft, /4. áfr. iS. lat. ó 3 , & felón 
S í rea , 33.22. ( D . I . ) 

LEVEURS , 1. m. urme de Papeterie : c'eíl ainfi 
qu'on appelle les ouvriers qui levent les feuilies de 
papier de-deífus les feutres pour les placer fur le dra-
pant, qui eíl une machine faite comme un chevalet 
de peintre, fur les chevilles de laquelle on met une 
planche; c eíl fur cette planche qu'on arrange les 
íeuilíes de papier les unes fur les autres. Foye^ PA
PIER, & les Planches de Papeterie, 

Tome I X \ 

LEUGAíRE COLONNE, ( L i t t é r . ) colonne i t i* 
néraire des Romains découverte dans les Gaules, 
oü les diílances font marquées par le mot leuga. 

Tout le monde faitl'ufage oü les Romains étoient 
de placer de mille en mille pas le long de leurs rou~ 
tes, des colonnes depierre, fur lefquelles ils mar-
qnoient la diílance des diíférens lieux á la vilie oü 
chaqué route commengoit. 

Mais I o . les colonnes itinéraires découvefíes dans 
les Gaules & dans le voiíinage au de-lá du R h i n , 
ont une íingularité qu'on ne voit point fur celles 
d'aucun autre pays ; c'eíl que les diílances y font 
quelquefois marquées par le nombre des lieues^ leu-
gis, & non par celui des milles. 

2o. Ces fortes de colonnes ne fe rencontrent que 
dans la partie des Gaules , nommée par les Romains 
comata ou chevelue, & dont Céfar íit la conquéte ; 
dans tout le r e í l e , on ne voit que des colonnes m i l -
liaires. 

30. Quelquefois dans le méme cantón , 6c fous le 
méme empereur, la diílance d'une ílation á l'autre 
étoit exprimée á la romaine & á la gauloife, c'eíl-á-
dire en milles ou en lieues, non pas á-la-fois fur un» 
méme colonne, mais fur des colonnes diíférentes. 

40. Le mot leuga ou leonga, eíl originairement 
gaulois; i l vient du mot celtique leong ou leak , ime 
pierre; d'oü l'on doit inférer que l'ufage de divifer 
les chemins en lieues, & de marquer chaqué d i v i -
íion par une pierre, étoit vraiífemblablement connu 
des Gaulois avant que les Romains les euíTent fou-
mis á leur empire. ( i ) . 7. ) 

L E U H , ( Hift. mod. ) c'eíl ainíi que les Maho-
métans nomment le livre dans lequel, fuiv^nt les íí-
dions de l'alcoran, toutes les aftions des hommes 
font écrites par le doigt des anges. 

L E V I , ou LEVÉ , ( Géog. anc, ) & par Polybe 
/. I I . c. xv i j . 1.0.01, L a o i , ancien peuple d'Italie , 
dans la Ligurie, proche les Infubriens, le long du 
Pó . Piine d i t : les Leves & les Marigues bátirent T i -
cinum ( Pavie ) prés du P6 ; ainíi les Leves étoient 
aux environs de Pavie , & oceupoient le Pavefan. 
( / > . / . ) 

L E V I A T H A N , f. m. ( Hif i . nat. ) nom que íes 
Hébreux ont donné aux animaux cé tacés , teisque 
les baleines. 

LEVIATHAN , ( Theol.) eíl le nom de la baleine 
dont i l eíl parlé dans Job , chap. xlj{ Les rabins ont 
écrit de plaifantes chofes de ce leviathan : ils difent 
que ce grand animal fut créé des le commencement 
du monde , au cinquieme jour avec la femelle , que 
Dieu chátra le mále , & qu'il tua la femelle, & qu'il 
la fala pour la conferver jufqu'á la venue dumeííie, 
qu'on regalera d'un grand feftin oü l'on fervira cette 
baleine ou leviathan. Ce font-lá les fables des tal-
mudiíles touchant le leviathan, dont i l eíl auííi fait 
mention dans les chapitres du rabin Eliezer, 8¿ 
dans pluíieurs autres auteurs juifs. Les plus fages 
néanmoins d'entre eux, qui voyent bien que cette 
hiíloire du leviathan , n'eíl qu'une puré fiftion , t á -
chent de l'expliquer comme une allégorie, & difent 
que leurs anciens dofteurs ont voulu marquer le dia
blo par cet animal leviathan. I I eíl certain que la p lü-
part des contes qui font dans le talmud, & dans les 
anciens livres des Juifs, n'ont aucun fens, íi on ne 
les prend allégoriquement. Samuel Bochart a mon-
tré dans fon hiew{oicon , que leviathan eíl le nom 
hébreu du crocodilo, pag. 2 . /. I V . c. xvj . xv i j . & 
xvi i j . Buxtorf, fynagog. jud . & dicíionn. 

LEVIER, f. m.en Méchanique, eíl une verge in
flexible , foutenue fur un feul point ou appui , tk. 
dont on fe fert pour élever dfo poids , laquelle eíl 
prefque dépourvue de pefanteur, ou au-moins n'en 
a qu'une qu'on peut négliger. Ce mot vient du 

L í l 



L E V 
Verbe lcvcr, qui vient lui-'meme da latín elevare. 

Le l&vier eíl la premiere des machines limpies, 
comme étant en effet la plus íimple de toutes , & on 
s'en fert principalement pour élever des poids á de 
petites hauteurs. Foye^ MACHINE Ó'FORCES MOU-
;VANTES. 

I I y a dans un levier trois chofes á coníidérer, le 
poids qu'il faut élever ou foutenir, comme O , 
de Mcchanique, fig. i . ) , la puiffance parle moyen 
de laquelle on doit l 'élever ou le íoutenir comme 
&: l'appui D , íur lequel le levier eíl íbutenu, ou plu-
íót íur lequel i l fe meut circulairement ? cet appui 
reñant toujours fixe. 

I I y a des leviers de trois efpeces; car l'appui 
eíl quelquefois place entre le poids ^ & la puiíian-
ce B , comme dans la figure premiere, & c'eíl ce qiron 
nomme levier de la premiere efpece ; quelquefois le 
poids A eft fitué entre l'appui (7 & la puiífance B , 
ce qu'on appelle levier de la feconde efpece} comme 
dans Iz-fig. 2. & quelquefois eníin la puiilance B eíl 
appiiquée entre le poids A , & l'appui C , comme 
dans la fig. J . ce qui fait le levier de la troijieme 
efpece. 

La forcé du levier a pour fondement ce principe 
ou théoréme,'que l'efpace oul'arc décrit par chaqué 
point d'un levier, & par conféquent la vitefle de cha
qué point eíl comme la diílance de ce point á l'ap-
p u i ; d'oü i l s'enfuit que l'aftion d'une puiíTance & 
la réfiílance du poids augmentent á proportion de 
leur diílance de l'appui. 

Et i l s'enfuit encoré qu'une puiíTance pourra fou-
íenir un poids íorfque la diílance de l'appui au point 
de levier oü elle eíl appiiquée , fcra á la diílance du 
méme ap^Jiii au point oü le poids eíl appiiqué, com
me le poids eíl á la puiíTance, & que pour peu qu'on 
augmente cette puiíTance , on élevera ce poids. 
Voye^ la démonílration de tout cela au mot Puis-
SANCE MÉCHANIQUE , & plus au long encoré au 
WOÍBALANCE, machine quiabeaucoup d'analogie 
avec le Uv'ur, puifque le levier n'eíl autre chofe 
qu'une efpece de balance ou de pefon pour élever 
des poids, comme la balance eíl elle-méme une ef
pece de levier. 

La forcé & l'aclion du levier fe réduifent facile-
ment á des propoíitions fuivantes. 

I o , Si la puiíTance appiiquée aun levier de quelque 
efpece que ce fo i t , foutient un poids , la puiíTance 
doit étre au poids en raifon réciproque de leurs di-
ílances de l'appui. 

2o. Etant donné le poids attaché á un levier de la 
premiere ou feconde efpece f A B , fig. premiere, la 
diílance C F , du poids á l 'appui, & la diílance A , 

de la puiíTance au méme appui, i l eíl facile de 
í rouver la puiíTance qui foutiendra le poids. En 
effet, fuppofons le levier fans pefanteur, & que le 
poids foit fufpendu en F , f i l'on fait comme A C eñ 
k C F , le poids F du levier eíl á un quaírieme ter-
me, on aura la puiíTance qu'il faut appliquer en A y 
pour foutenir le poids donné F. 

3°. Si une puiíTance appiiquée aun levier de quel
que efpece que ce fo i t , enleve un poids, l'eípace 
parcouru par la puiíTance dans ce mouvement eíl á 
celui que le poids parcourt en méme tems, comme 
le poids eíl á la puiíTance qui feroit capable de le 
foutenir; d'oü i l s'enfuit que le gain qu'on fait du 
cóté déla forcé eíl toujours accompagné d'une per-
te du cóté du tems &C réciproquement. Car plus la 
puiíTance eíl petite, plus i l faut qu'elle parcoure un 
grand efpace pour en faire parcourir un fort petit 
au poids. 

D e ce que la puiíTance eíl toüjours au poids com
me la diílance du pcfids au point d'appui eíl á la 
diílance de la puiíTance au méme point d'appui, i l 
s'enfuit que la puiíTance eíl plus grande ou plus pe-

V 
l i t e , ouégaleau poids, felón que la diílance du poids 
á l'appui eíl plus grande ou plus petite , ou égale k 
celle de la puiíTance. De-lá on conclura, i0. qUe 
dansle/ev/Vdéla premiere efpece , la puiffance peut 
étre ou plus grande ou plus petite, ou égale au 
poids ; 2o. que dans le levier de la feconde efpece, 
la puiíTance eü toüjours plus petite que le poids • 
3°. qu'elle eíl toüjours plus grande dans le levier ¿Q 
la troifieme efpece; & qu'ainü cette derniere efpece 
de levier, bien loin d'aider la puiffance quant á fa 
forcé abfolue, ne fait au contraire que lui nuire. 
Cependant cette derniere efpece eílcelie que lana-
ture a employée le plus fréquemment dans le corps 
humain. Par exemple, quand nous foutenons un 
poids attaché au bout de la main, ce poids doit étre 
coníidéré comme fixé á un bras de levier dont le point 
d'appui eíl dans 1c conde, &í dont par coníéquent 
la longueur eíl égale á l'avant-bras. Or ce méme 
poids eíl íbutenu en cet état par l'aélion des muf-
cíes dont la direélion eíl fort oblique á ce bras de le
vier, & dont par coníéquent la diílance au point 
d'appui eíl beaucoup plus petite que celle du poids. 
Ainíi l'effort des muleles doit étre beaucoup plus 
grand que le poids. Pour rendre raifon de cette 
ílru£lure , on remarquera que plus la puiffance ap
piiquée á un levier eíl proche du point d'appui, 
moins elle a de cherain á faire pour en faire par
courir un trés-grand au poids. Or l'efpace á parcou
rir par la puiffance, étoit ce que la nature avoit le 
plus á ménager dans la ílrufture de notre corps. 
C'eíl pour cette raifon qu'elle a fait la direftion des 
mufcles fort peu dlílante du point d'appui; mais 
elle a du auííi les faire plus forts en meme propor
tion. 

Quand deuxpuiffances agiffent parallellement aux 
extrémités d'un levier, & que le point d'appui eíl 
entre deux, la charge du point d'appui fera égale á 
la fomme des deux puiffances, de maniere que íi 
Tune des puiffances e í l , par exemple, de zoo livres, 
& l'autre de 200 , la charge du point d'appui fera 
de 300. Car en ce cas les deux puiffances agiffent 
dans le méme fens; mais f i le levier eíl de la fe-
conde ou troiíieme efpece , & que par conféquent 
le point d'appui ne foit pas entre les deux puiffan
ces , alors la charge de l'appui fera égale á l'excés 
de la plus grande puiffance fur la plus petite; car 
alors les puiffances agiffent en fens contraire. 

Si les puiílances ne font pas paralleles, alors il 
faut les prolonger jufqu'á cequ'elles concourení, & 
trouver parle principe & la compofition desforces 
( voyei COMPOSITION ) la puiffance qui réíulte de 
leur concours. 

Cette puiffance, á caufe de l'équilibre fuppofé, 
doit avoirune direüion qui paffe parle point d'ap
pui , & l a charge du point d'appui fera évidemment 
égale á cette puiffance. Foye^ APPUI. 

Au re í l e , nous avons déja remarqué au mot BA
LANCE , & c'eíl une chofe digne de remarque, que 
Ies propriétés du levier font plus difficiles á démon-
trer rigoureufement Iorfque les puiffances font pa
ralleles, que lorfqu'elles ne le íont pas. Tout fe re-
dui tádémontrer que, íi deux puiffances égales font 
appliquées aux extrémités d'un levier, & qu'on p!ace 
au point du milieu du levier une puiffance qui leiu' 
faffe équilibre, cette puiffance fera égale á la íbmine 
des deux autres. Cela paroit n'avoir pas befoin de 
démonílrat ion; cependant la chofe n'eíl pas evidente 
par el le-méme, puifque les puiffances qui fe fon* 
équilibre dans le levier, ne font pas direílement op-
pofées les unes aux autres; & on pourroit croire con-
fufément, que plus les bras du levier (ont longs,tout 
le reíle étant égal, moins la troiíieme puiffance doit 
étre grande pour foutenir les deux autres, parce 
qu'elles lui font pour ainfi d i ré , moins direótenient 



oppofees. Cependantil eíl certain par la theone de 
la balance {voyei B A L A N C E ) , que ceíte t roi íkme 
puiffance eft toujours égale á la fomme des deux au-
tres- mais la démonílration qu'on en donne, quoi-
que v ra i e&ju^ee í t i nd i r eae . 

I I ne Tera peut-étre pas inutde d expliquer ici un 
paradoxe de méchanique , par lequel on embarrare 
ordinairement les commencans , au fujet de la pro-
priéré ánlcvier. Voici en quoi confiíle ce paradoxe : 
on attache á une regle A B , fig. 3. n0. z. Mechan. 
deux autres regles F C , E D , par le moyen de 
deux clous B & A ^ les regles F C , E D , font 
mobiles autour de ees clous ; on attache de méme 
aux extrémités de ees dernieres regles deux autres 
regles F E , C D , auííi mobiles autour des points 
C D ; en forte que le reftangle F C D E , puiííe 
prendre telle figure 6¿telle íituation qu'on voudra, 
commo. f c d e, les points A &c B , demeurant tou
jours íixes. Au milieu de la regle , & de la re
gle C D , on plante vis-á-vis Tun de l'autre deux 
hñtonsÚG O, 1 N P , perpendiculaires & fixément 
attachés á la regle. Cela pofé, en quelque endroit 
des bátons qu'on attache les poids égaux H I , ils 
font toüjours en equilibre, méme loríqu'ils ne font 
pas également éloignés du point d'appui A 011 B . 
Que devient done, dit-on , cetteregle générale, que 
despuiíTances égales appliquées á un levicr, doivent 
étre également diñantes du point d'appui ? 

Onrendra aifément raifen de ce paradoxe, í ion 
fait attention á la maniere dont les poids H I agiffent 
i'un fur l'autre. Pour le voir bien nettement, on de-
compofera Ies efforts des poids H l , (f ig. 3. n . j . ) 
chacun en deux , dont Tun pour le poids H , íbit 
dans la dire£Hon/H, Si l'autre dans la diredion He ; 
& dont l'un pour le poids / , íoit dans iadiredion 
C/ , & l'autre dans la diredlon / D . Or l'eíFort C I 
fe décompofe en deux efforts Cn &¿ C Q ; & de mé
me l'efFort / D í e décompofe en deux efforts D n&c 
D 0, Done la verge C D eíl: tirée fuivant C D par 
une forcé C /z -f- /2 / ) ; & Ton trouvera de méme 
que la verge/ e eíl tirée f u i v a n t p a r une forcé 
= A Done puifque B C - B f , & C D = §L paral-
lele á / e , les deux efforts í uivans C D &c f eíz font 
equilibre. Maintenant on décompofera de méme 
i'effort fuivant C Q en deux , l'un dans la diredion 
de -B C , lequel effort fera détruit par le point fixe & 
immobile^ , l'aiítré fuivant CX>; & on décompo
fera enfuite I'effort qui agit au point D , fuivant C 
D en deux autres , Fun dans la direftion D A , qui 
fera détruit par le point hxe A , & l'autre dans la 
direftion D C\ & on trouvera facilement que cet 
effort eftégal & contraire á I'effort qui réfulre de I'ef
fort CQ fuivant C D . Ainfi ees deux efforts fe dé-
truiront: on en dirá de méme du point H ; ainñ i l y 
aura équilibre. 

Nous eroyons devoir avertir que l'invention de 
ce paradoxe méchanique eft dü á M . de Roberval, 
membre de Tancienne academie des Sciences, & 
connupar pluíieurs ouvrages mathématiques , dont 
la plupart ont été imprimés aprés fa mort. Le doc-
teur Defaguiliers, membre de la íbeiété royale, mort 
depuis peu d'années, a parlé affez au long de ce 
meme paradoxe dans fes lecons de Phyfique expéri-
inentale , imprimées en anglois & in-40. mais i l n'a 
point cité M. de Roberval, que peut-étre i l ne con-
noiffoit pas pour en étre l'auteur. 

Au reffe i l eft indifférent ( & cela fuit éviderament 
de la démonílration précédente),que les yo'mxsNG, 
\JlS'3' n -z . ) foient placés 011 non au milieu des 
regles C D , F £ . O n peut placer les regles F / , H O , 
par-tout aüleurs en C Z ) , F E , & la démonílration 
aura Toujours lien. Je dois avertir que l'équilibre dans 
la balance de Roberval ( car c'eíl ainü qu'on appelle 
cette machine) , eíl aíiez mal démontré dans la plu-
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part des onvrages qui en ont par lé ; & je ne fais 
méme s'il fe trouve dans aucun ouvrage une démon
ílration auííi rigoureufe que celle que nous venons 
d'en donner. 

J'aidit plus haut que tont fe réduifoit á démontrer 
que dans la balance á bras és;aux, la charle eíl égale 
a la íomrae des deux poids. En effet. cetre propoíi-
tion une fois démontrée , on n'a qu'á fubíHtuer un 
appui fixe á i'un des deux poids, & au centre de la 
balance une puiííance égale á leur fomme , & on 
aura un levier, oül 'une des puifíanees fera 1 & l'au-
tre 2 , & dans lequel les diílances au point d'appui, 
feront comme 1 & 2. Voilá done l'équilibre démon-
tré dans le cas oü les puifíanees font dans la raifon 
de 2 á 1 ; & on pourra de méme le démontrer dans 
le cas oü elles feront dans tout autre rapport: nous 
en difons aíTez pour mettre fur la voie de ladémonf-
tration les lefteurs intelligens. Ainfi toutes les lois 
de l'équilibre fe déduiront toujours de laloi de l'é
quilibre dans le cas leplus fimple.F". ÉQUILIBRE. (0 ) 

LEVIER , dans Can de batir, eíl une piece de bois 
de brin q u i , par le fecours d'un coin nommé orgueUy 
qui eíl pofé deífous le bout quitouche á térre , aide 
á lever avec peu d'hommes une groffe pierre. Lorf-
qu'on pefe fur le l&vier ̂  ondit faire une pefée; & lorf-
qu'on Tabat avec des cordages a caufe de fa trop 
grande longueur & de la grandeur du fardeau , on dit 
faire un abatage; ce qui s'eíl pratiqué avec beau-
eoupd'art& d'intelligenee, pour enlever & pofer 
les deux cimaifes.du grand frontón du Louvre. f̂ oye^ 
Les notes M . Pérault furVitruve , /. X . c. xv i i j . 

LEVIER , ( Charpente. ) eíl un gros báton qui fert 
aux Charpentiers á remuer les pieces de bois, & á 
faire tourner le treuil des engins, &c, Sa longueur 
n'eíl point déterminée ; ceux des Charpentiers font 
ordinairement de quatre á cinq piés. Foyt^ nos Pl9 
de Charpente & leur explic. 

LEVIER , outil d'Horlogerie, qui fert á égaler la fu-
fée au reífort. Foye^ nosPL d Horlogerie, 

íl eíl compofé d'une verge ou branche A B , \m. 
peu longue, d'une efpece de pinee E , dans laquelle 
i l y a un trou quarré , qui fert á le faire teñir fur le 
quarré de la fufée, & d'un poids P , porté fur une 
autre petite verge V , qui a une piece percée quarré-
ment, pour pouvoir s'ajuíler & gliífer fur la verge 
A B , qui doit étre quarrée au-moins vers le bout» 
Les deux vis ^ i 1 , ferrent la pinee de la manierefui-
vante. La vis marquée S, n'entre point dans la par-
t i e ^ de la m á c h o i r e ^ a a ; fon bout pofe feulement 
deífus , & elle eíl viffée dans la partie £" ̂  ; de fa
cón que lorfqu'on la tourne elle fait bereer cette má-
choire, & fait approcher le bout E de G. L'autre 
v i s^pa í f e au~travers la máchoire E F , & fe viíie 
dans l'autre A G. Au moyen de cet ajuílement on 
ferré d'abord le quarré , que l'on met dans la pinee, 
par la vis enfuite on tourne l'autre S, afín que 
les extrémités E ¡k G des deux máchoires , píncent 
bien le quarré. Quand i l n'y a que la feule vis V> la 
pinee eíl fujette á bailler par le bout; ce qui fait que 
le levier faute de deffus le quarré de la fufée , d'oü ií 
arrive fouvent que l'on caífe le reífort & la chaine. 

Pours'enfervir, on met le barillet avec le reífort 
&: la fufée dans la cage, ¿konajuílela chaine deífus, 
comme fi l'on vouloit faire aller la montre; notez 
qu'on n'y met aucune des autres pieces du mouve-
ment. Enfuite on ajuíle la pinee E du levier fur le 
quarré de la fufée , & on l 'y fait bien teñir au 
moyen des deux petites vis V S j de forte qu'alorsle 
levier eíl fixément adapté á ce quarré. Tout étant 
ainfi préparé , on fe fert du levier comme d'une elef; 
& faifant comme íi l'on vouloit remonter la mon-
tre, on le tourne jufqu'á ce que la chaine foit par-
venue au haut de la fufée. Ce q u i , comme nous i'a-
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vons dít & Jámele FUSÉE, bande le reíTort d'aií-
íant de tours précifément, que la chaine envelop-
poitdefois lebarillet. Cetre opération faire, on la
che 1c ¿evier, & on voit f i lorfqu'il eft horifontal, 
Tadion du reííort fur la fufée fait equilibre avec le 
poids P , qui eft á fon extrémité. 

Si elle l'emporte , on éloigne le poids de la pince 
JE ; fi au contraire cei \ le ¿evier, on l'approche de 
cetíe pince: car ü eñ clair que par l'un ou par L'au-
íre de ees mouvemens, on augmente ourond imi -
nue la forcé du poids. Ces aeux forcesetant une rois 
en équilibre, on examine enfuite fi cet equilibre a 
lien dans IDUS les points de la fufée , depuis fon fom-
met.jufqu'á fa bafe. Si cela arrive , la fufée eílega-
lée parfaitement, & tranfmettra au rouage une forcé 
íoujours égale , malgré les inégalirés de celle du ref-
fort. Si au contraire cet équilibre n'a pas lien , & 
que le reííort ait le moins de forcé vers fa bafe, quel-
quefois en le bandant un peu, on parvient á cet 
équilibre. Enfín , lorfque le reflbrt tire beaucoup 
plus fort par une partíe de la fufée que par les autres, 
on la diminue ; & en variant ainfi la bande du ref-
fort , & diminuant des parties de la fufée oü le ref-
fort tire trop fort, on parvient á égalir parfaitement 
la fufée au reíTort. Voye^ ÉGALIR ,RESSORT , FU
SÉE , BANDE , BARILLET , V i s SANS FIN , &c. 

On voit facilement que la longueur de la verge 
ou branche A B , fert qu'á diminuer le poids , 
en confervant toujonrs le meme moment, ce qui fe 
fait pour diminuer le frottement du poids P fur les 
pivotsde la fufée ,& pour approcher davantage de 
l'état oü elle fe trouve loríque la montre marche. 

Cet outil autrefois n'avoit point de petite verge 
F ) de faetón que le poids P glilíbit fur la grande A B ; 
mais M , le Roy ayant remarqué que cela augmentoit 
confidérablement le frottement fur le p i v o t , auquel 
étoit atíaché le ¿evícr, imagina cette petite verge, 
au moyen de laquelleen éloignant plus ou moins le 
poids P déla verge A B , on parvient á fairepaíTer 
le centre de gravité de toute cette machine entre les 
deux pivots, ce qui diílribue le frottement égale-
mení fur l'un & fur l'autre. 

LEVIER, (Jardin. ) eít un báíon long de 3 á 4 
piés, qui fert á pouífer les terres fous les racines pour 
les garnir & empécher qu'il ne fe forme des caves. 

L E V I G A T I O N , f. f. ( Pharmacie.) l 'aaion de ré-
duire en poudre fur le porphyre. ^oy^PoRPHYR.!-
SER. 

LÉVIN , le lacde , Levinus lacus^ ( Géog.} lac de 
l'écofíe méridionale , dans la province de Tife. Ce 
lac eft remarquable par fon iie , oü eíl: un vieux chá-
teau dans lequelle la reine Marie d'Ecoífe fut confí-
née. íl fe décharge dans le golfe de F o r í h , par la 
riviere de méme nom. ( D . / . ) 

L É V I T E , f. m. {TíiéoL') prétre ou facrificateur 
hébreu , ainfi nommé parce qu'il étoit de la tribu 
de Lévi. m 

Cemot vicntdu grec AÍ[;/7«? , dont laracine eft le 
nom de Lévi, chef de la tribu de ce nom, dont 
étolent les prétres de l'ancienne lo i . Ce nom fut 
donné á ce patriarche par fa mere L ia , du verbe hé
breu lavah , qui íignifie étre lié , ¿tre un i , parce que 
Lia efpéra que la naiífance de ce fils lui attacheroit 
fon mari Jacob. 

Les Lévites éíoient chez íes Juifs un ordre infé-
rleur aux pré t res , & répondoient á-peu-prés á nos 
diacres. Foyei PRÉTRES & DIACRES. 

lis n'avoient point de terres en propre, mais ils 
•vivoient des offrandes que l'on faifoit á Dieu. Ils 
ctoient répandus dans toutes les tribus , qui chacune 
avoient donné quelques-unes de leurs villes aux Lé-
yites, avec quelques campagnes aux environs pour 
faire paitre leurs troupeaux. 

Par le denorabrement que Salomón fit des U v i -
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depuis l'áge de loans^ i l en írouva trente-hult 

mille capa bles de fervir. I I en deñina vingt-quatre 
miile au miniftere journalier fous les prétres foc 
mille pour étre juges inférieurs dans les villes' Se 
décider les chofes qui touchoient la religión, & quj 
n'étoient pas de grande conféquence ; quatre mille 
pour étre portiers & avoir foin des richefles du tem
ple , & le reíle pour faire l'office de chantres. Foye? 
TEMPLE , TABERNACLE , &c. Dicíion. de Trévoux. 

L É V I T I Q U E , f. m. ( Théól.) ; c'eíi: le troifieme 
des cinq livres de Moyfe. I I eft appellé le lévitique 
parce qu'il y eft traité principalement des cérémo-
nies & de la maniere dont Dieu vouloit quefonpeu-
ple le fervit par le miniftere des facrincateurs & des 
Lévites. 

LÉVITIQUES, f. f. pl . { Hif i . ecelef. ) branche des 
Gnoftiques & des Nicolaites. Ils parurent dans les 
premiersíiecles de l'Eglife. S. Epiphane les nomme. 

L E U K , ( Géog. ) gros bourg de SuiíTe , pref-
qu'au milieu du Valais , remarquable par la forcé 
de fa fituation , par l'aíTemblée fréquente des dépu-
tés du pays avec ceux de l'évéque pour y délibé-
rer fur les aífaires communes , & par les bains de 
Leuk qui font á deux lieues. Ce font des eaux mi-
nérales chandes , fans odeur, & dont on a trouvé 
cinq fources ; long;. 3.6. 3 o. lat. 46'. / 2 . ( D . J ) 

L E V O N T 1 N A , VALLÉE , ( ) les AÍle-
mands difent Leyinerthal y vallée de Suiífe , dans 
laquelíe on defeend du mont S. Gothard , lorfqu'on 
prend la route d'Italie. Ses habitans dépendent en 
partie de l 'évéché de Milán pour le fpirituel, & du 
cantón d'Uri pour le temporel, en conféquence du 
traité de Lucerne conclu en 1466. (Z> . / . ) 

LEVRAUT, f. m. (Chajf.) c'eft lepetit d'unlié-
vre : les meilleurs levrauts font ceux qui naiífent 
en Janvier ; pour s'aíTurer de la jeuneffe d'im U-
vraut de trois quarts , ou qui eft parvenú á fa gran-
deur naturelle , i l faut lui prendre les oreilles & les 
écarter Tune de l'autre ; f i la pean fe reláche, c'eft 
figne qu'il eft ieune & tendré ; mais íi elle tiení fer-
me, c'eft figne qu'il eft dur & que ce n'eft pas un 
levraut, mais un lievre. 

LÉVRES , f. f. (Anat . ) , font le bord ou la par
tie exténeure de la bouche ; ou cette extrémité 
mufculeufe qui ferme & ouvre la bouche, tant Í11-
périeurement, qu'inférieurement. Foye^ BoUCHE, 

Les levres, outre les tégumens communs , íont 
compofées de deux parties; Tune eft ferme, qui eíl 
dure & mufculeufe ; l'autre intérieure, qui eft mol-
le ? fpongieufe & glanduleufe , & couverte d'une 
membrane fine , dont le devaní & la portion la plus 
eminente eft rouge , & fe nomme en latin prola' 
bia. Les auteurs fe contentent ordinairement d'ap-
peller fpongieufe la partie intérieure des l^res ; 
mais réellement elle eft glanduleufe , comme on 
voit par les tumeurs fcrophuleufes & carcinoma-
teufes aufquelles elle eftfujette. Les mufcles dont 
la partie exíérieure eft compofée , font ou com
muns aux levres avec d'autres parties , ou font pro-
pres. Les communs font la troifieme paire des muf
cles du nez , le peaucier, & le buccinateur. 

Les mufcles propres des levres font au nombre de 
douze paires , fix inciftfs , deux canins , quatre zi-
gomatiques , deux rieurs , deux triangulaires, deux 
buccinateurs & un impair , le quarré de la levre 
inférieure ; royq-en la defeription á leur article. 

Les arteres qui portent le fajig aux levres font des 
branches de caroíides, & les veines vont fe déchar-
ger dans les jugulaires externes. Les nerfs viennent 
de la cinquieme , de la feptieme & de la huitieme 
paire de la moeile allongée. Les lévres ont beau
coup de part á l 'añion de la parole , 6¿ fervent 
beaucoup pour prendre la nourriture, &c. 

LEVRES , ou grandes LEVRES a ÍQ&\ a^ffi lc§ deux 



extrémites des pardes naturelles de la femme , en
tre lefauelles eft la fente OLÍ vuíve. On les nomme 
en latin , labia pudendi. Ce íbnt des corps mous be 
oblónos, d'une íubílance particuliere, &: qu'on ne 
írouve dans aucune autre partie du corps. 

On fe íert auffi fort Ibuvenr du mot Uvre dans la 
defcription des os. 

LÉVRES , íont auíTi les deux bords a une plaie. 
Voiládonc tout ce que Tanatomie íait de la ftru-

éiure de cette partie du viíage , appellée Les Uvres , 
qui aprés les yeux , a le plus d'expreffion. Les paf-
fions iníluent puiíramment íur les ¿cvres ; la voix les 
anime, leur couleur vermeille y fixe les regards de 
Famour. Secundus les nomme Juavionun ddubra ; 
illa roías fpirant , ajoute-t-il, en parlant de celies 
de fa raaitreffe , & tous les amans tiennent le me-
me langage. Mais on peut diré avec plus de v é r i t é , 
que chaqué mot, chaqué art iculaíion, chaqué fon , 
produifent des mouvemens differens fur les Uvres ; 
on a vü des fourds en connoitre íi bien les diííé-
rences & les nuances fucceíTives, qu'ils entendoient 
parfaitement ce qu'on difoi t , en voyant comment 
en le difoit. C'eíi: pour cela, que les Anatomiíles 
ont taché d'expliquer le méchanifme de tous ees 
mouvemens íi variés , en diíféquant á leur fantaifie, 
Ies mufcles de cet organe. Mais premierement, leur 
íravail n'aboutit qu'á des généralités fort incertai-
nes. Le mufele buccinateur , difent-iis , applique 
les jones aux dents molaires ; l'orbiculaire ride, re-
trécit, ferme la bouche ; le grand & le petit inci-
fif, dilatent les narines, & relevent la levre {upé-
rieure tout á la-fois ; les triangulaires & les canins 
rapprochent les coins de la bouche , &c. cependant 
tous ccjs ufages font d'autant moins síirs , que le 
défaut &¿ la varieté des jeux qu'on trouve dans ees 
mufcles par la difTedHon, ne caufent dans les vivans 
ni d'obftacle aux mouvemens de leurs Uvrcs, ni de 
difFérence d'avec les autres hommes. Ajoutez^ que 
tous les mufcles qui vont á la commiíTure des Uvres, 
forment dans cet endroit un tel entrelacement, 
qu'on ne fauroit le deméler , quelque habile qu'on 
foit dans l'art de diífequer. Enfin , la multiplica-
íion de tous ees mufcles a été portee íi loin , qu'ii 
faut Tatíribuer , ou á l'embarras de les féparer, ou 
aTou vrage du fcalpei, plutót qu'á celui de la nature. 

Remarquons fur-tout i c i , que les levres offrent á 
la méclitation , une ílruílure auffi curieufe que peu 
connue. Couvertes de pean & d'un tiffu graiííeux en 
dehors, elles font tapiffées d'une membrane glan-
duleufe en dedans ; elles paroiffent de plus avoir 
un tiífu fpongieux, qui fe gonfle & fe dégonfle dans 
certaines occañons , indépendamment de l 'adion 
muículaire de leurs portions charnues. Le tiífu qui 
forme le bout rouge des levres eíl encoré plus ñn-
guiier ; íl ne reffemble en rien au tiíTu de la pean, 
voifine ; ion épaiíTeur eíl un amas de mamelons 
veloutés, longuets, t rés-f ins, & trés-étroitement 
collés enfemble ; ce tiíTu eíl couvert d'une peau 
^ t i l e , qui paroít une continuation reciproque de 
l'epiderme, & de la peüicule qui s'étend fur la mem
brane glanduleufe de la cavité de la bouche. Ce 
tiffu eíl d'une extreme fenfibilité , comme le prouve 
l'attouchement le plus léger de la barbe d'un épi 
d'orge. Cette fenfibilité devient fort incommode , 
quand la Uvre eíl tant foit-peu dépouiilée de fa pel-
hcule épidermique. Enfin , la membrane interne de 
la Uvre. fupérieure forme une petite bride mitoyen-
ne au-deííus des premieres dents inciüves ; on n'en 
connoít point Tuíage ; Ruyfch avoit une tete d'en-
íant mjeaée , oü cette bride étoit double. 

LQS levres re^ivent leurs nerfs de la cinquieme 
paire de la moélie aliongée, & de la portion dure 
üu petit nerf fympatique , dont les ramifications 
ipnt diíperíées amplement fur toutes ees partas , 
lans qu'ji foit poffible d'en fuivre le cours. En un 

mot , toute la ílrufture des levres eíl fort éíonnante. 
{ D . J . ) 

LEVRES , plaies des ( Chirurg. ) les plaies des Uvres 
peuvent etre faites avec des inílrumens ou tran-
chans , ou émouíTés. 

Dans les plaies faites par des inílrumens tran-
chans , les maitres de l'art confeillent, foit que ees 
plaies foient longitudinales ou tranfverfales , d'en 
faciliter la reunión avec 'des emplátres agglutina-
t ifs , & lorfque les plaies font un peu confidéra-
bles, de les faupoudrer avec quelque poudre con-
folidante, teíle que celle de farcocolle ou autre pré-
parée avec la racine de confoude , la gomme adra-
ganthe , & la gomme arabique. Si- la plaie eíl íi 
grande , qu'elíe rende tous ees moyens inútiles , i l 
faut néceífairement en procurer la réunion avec 
une fu ture. 

Dans les plaies des levres , occaíionnées par des 
corps émouíTés , par une chute , ou par des armes 
á feu ; la premiere chofe qu'on doit faire , eíl de 
préparer la plaie á la fuppuration, par quelque on-
guent digeílif; i l faut enfuite la deterger ¿k; fínale-
ment en réunir les levres , par une emplátre agglu-
t ina t i f , ou par la future, comme on la pratique 
pour le bec-de-lievre. 

Dans toutes plaies des levres , on évitera de par-
ler , & on n'ufera que d'alimens qui ne demandent 
point de maílication. ( Z ? . / . ) 

LEVRE, f. f. ( Botan, ) M . de Tournefort a intro-
troduit en Botanique ce mot de levre , pour expri-
mer les découpures recourbées ou relevées des 
fleurs en gueule ; car on peut diré que ees décou
pures font en quelque maniere un prolongement 
des máchoires de ees fortes de gueules ; auíli les 
Botaniíles ont donné á ees fleurs en généra l , le 
nom de fimrs labiées, f^oye^ FLEURS LABIÉES , 
á l'article , F L E u R s Í/W Plantes . Botan. Syíim 
( D . J . ) 

LEVRES , ( Conchyl. ) en ía t in , orce ; ce font les 
bords de la bouche d'une coquille. ( Z). / . ) 

LEVRE , en Architecíure. V. CAMPANE. 
LEVRE de Cheval. ( Maréch. ) ; c'eíl la peau quí 

regne fur les bords de la bouche & qui environne 
les máchoires. On dií qu'un cheval s'arme de la le
vre , o\x fe défend de fes levres , quand i l les a íi 
groífes, qu'elles couvrent les barres, en ótent le fen-
t iment , & rendent l'appui du mors fourd &: pe-
fant. Voye^ BARRE. 

Toute embouchure dont le canon eíl beaucoup 
plus largo auprés des banquets , qu'á l'endroit de 
l'appui , empéche un cheval de s'armer des levres* 
Foyei C A N O N , EMBOUCHURE, BANQUET. 

LEVRtERS , f. f. ( Chaf ) , font chiens á hautes 
jambes , qui chaífent de viteíTe á l'oeU & non par 
l'odorat ; ils ont la tete & la taille déliée , & fort 
longue : i l y en a de pluíieurs efpeces ; les plus no
bles font pour le l ievre, & les meilleurs viennent 
de France , d'Angleterre & de Turquie ; ils font 
trés-vifs. I I y a des levriers á lievres, des levriers á 
loups, & tous les plus grands font pour courre le 
ioup , le fanglier, le renard & toutes les groífes be-
tes ; ils viennent d'Irlande & d'Ecoífe, & on les 
appelle levriers d^attaque, les petits levriers font pour 
courre les lapins. 

On appelle auffi levriers des levrons d'Angleterre 
qui chaífent aux lapins : on appelle levriers harpés 9 
ceux qui ont les devants & les cóíés fort ovales, & 
peu de ventre. 

Les levriers gigotes font ceux qui ont les gigots 
courts & gros , & les os éloignés. 

On les dit levriers nobles , quand [ils ont la tete 
petite & longue , rencolure longue & déliée, & le 
rabie large & bienfait. 

On nomme UvrUrs ouyrés 7 ceux qui ont le palais, 
noir, 
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On parle aux kvriers en criant , oh levrlcrs ; Sí 

quand ils chaíTent le renard , hare, hare. 
L E V R O U X , ( Géog. ) en latín , Leprofum 9 ou 

Lebrofnm ; ville de France , dans le Berry , éledion 
d'lílbudun. I I eft juflifié que c 'e í lune ville ancien-
ne, par des veftiges de la grandeur romaine que Ton 
y remarque encoré , tels que la place des arenes , 
6c l'amphitheatre. D'ailleurs , on y a trouve des 
médailles & des monnoies romaines. Au commen-
cement du dernier ñecle , on y découvrit une lame 
de cuivre , íur laquelle étoit cette inícription : FLa-
v'm Cuba , Fírmianifilia , Coloco Dto Martlfuo , hoc 

fgnum ficit Augufio ; tout cela paroir prouver que 
les Romains ont autrefois habité ce lieu : Levroux , 
eft au pied d'un cóteau , á 5 lieues d'Iííbudun , & á 
15 de Bourges. M . de Valois croit que ce lieu fut 
ainíi nommé , á caufe de la multitude de lepreux 
qu' i l y avoit , ou peut-étre á caufe que c'étoit un en-
droit oü on les recevoit dans des hópitaux. Long. 
19, 15. lat. 47. 2. ( £ > . / . ) 

LEÚRRE , f, m. tcnm de Fauconnene ; c eít une 
figure garnie de bec , d'ongles & d'ailes , accompa-
gnée d'un morceau de cuir rouge , qui reílemble un 
peit'ífifaucon ; les Fauconniersí 'attachent á uneleffe 
par le moyen d'un crochet de corne , & s'en fer-
vent pour reclamer les oifeaux de proie ; on y atta-
che de quoi les paitre , c'eíl ce qu'on-appelle achar-
ner le leurre , parce que c'efl: un morceau de chair 
qu'on y met & qu'on nomme quelquefois rappel. 

On dit auíTi duíre un oifcau au leurre , leurrer un 
oifeau , c'eft le faire revenir fur le poing en lu i 
montrant le leurre, 

On dit leurrer bec au vent ou contre vent, á Fégard 
de l'autour & de l'épervier. V, nos Pl . de Chajfes. 

LEUSE , ( Géog. ) Lutoja ; petite ville des pays-
bas Autrichiens, dans le Hainaut, á 2 lieues d 'Ath, 
3 de Condé , 5 de Mons, fur un petit ruiíTeau. Le 
prince de Waídeck y fut battu par le maréchal de 
Luxembourg en 1691. Long. 21. 18. lat, 50. 34. 
( £ > / . ) 

L E U T K I R C H , ( Géog. ) ville libre Sí impériaíe 
d'Allemagne, en Souabe , dansl 'Algov, fur le tor-
rent d'Efchach , á fix milles N . E. de Lindan , quatre 
O. de Kempten, trois S. O. de Memmingen. Long. 
27. 4 Í . lat. 47. 44. 

Jean Faber de Tordre de S. Dominique, & qui íit 
íant d'écrits contre les Luthériens au commencement 
du xvj . ñecle , étoit de Leutkirch. Ses principaux ou-
vrages polémiques, forment 3 vol . in~folio, Celui 
qu'il intitula Malleus Hcereticorum, le marteau des 
hérét iques, lui en valut le furnom. I I foutint Zuin-
gle, tant qu'il ne précha que contre les indulgences; 
mais i l fulmina contre íes dogmes & ceux de Luther. 
Dans la célebre conférence qu'il eut á Zurich en 
1526, oü on lui alléguoit l'évangile comme regle 
de la f o i , i l répondi t : « Qu'on auroit bienpu vivre 

en paix, quand i l n'y auroit point eu d'évangile ». 
Ceíte vivacité qui lui échappa dans la difpute, ne 
lui íit point de tort auprés de l'empereur Ferdinand, 
qui le nomma fon confeífeur, &" lui donna pour ré-
compenfe de fes travaux l'évéché de Vienne. Eraf-
me en ayanl appris la nouvelle, dit que Luther, 
malgré fa pauvre t é , trouvoit encoré !e moyen d'en-
richir fes ennemis. Jean Faber mourut á Vienne en 
1541, ágé de 63 ans. ( D . J . ) 

L E U T M É R I T Z , Litomerium, (Géog.^) ville de 
Bohéme, capitale du cercle de meme nom, avec un 
évéché fuffiragant de Prague, érigé en 1655. e^ 
furl 'Elbe, á 8 millesN. O. de Prague, & á 10S.E. 
de Drefde. Long. 3/ . i o. lat. i o. 34. (Z>. / . ) 

I .EVURE, f. f. ( Brajferie. ) écume qu'on tire de 
la hiere, lorfqu'elle fermente dans la cuve. Foyei 
D R E C H E , BRASSER, & C , 

On s'en fert comme de levain 011 de ferment en 
faifant le pain , á caufe qu'elle fait renfler la páte 

en trés-peu de tems, & qu'elle rend le pain plus 
ger & plus délicat. Lorlqu'on en emploie tron \ 
pa ine í l amer . ^oye^ BOÜLANGERIE. 

L'ufage de la levurc dans le pain eft nouveau par-
mi nous, & i l n'y a pas plus de 80 ans qu'il s'eft 
troduit , d'abord par l'avarice des boulangers & 
ce n'étoit en premier lieu que furtivement qu'ils 
l'employoient; mais Pline aflure que cet ufaoe étoit 
connu des anciens Gaulois. 

La faculté de Médecine par un decret du 24 Mars 
1688, a déclaré que l'ufage de la levure etoit nuiíi-
ble á la fanté ; mais elle n'a cependant pu empécher 
qu'on ne s'en fervir. ^oye^ BIERE, BRASSERIE &C, 

LÉAYARDE , Leowardia, ( Géog.) belle riché & 
grande ville desPays-bas, dans la républiqueclesPro-
vinces-unies; elle eft capitale dé i 'Oílergoo, du Wef-
tergoo & de Sevenwolden, la réíidenceduStadhou-
der de la pro vince , & le lieu du coníeil fouverain & 
delachancellerie de toutelaFrife. Les bátimens tant 
publics que particuliers, fonibeaux ¿k propres. Elle 
eíl partagée par divers canaux, qui facilitent fon 
commerce. Elle eft fituée fur trois rivieres, á 11 
lieues O. de Gromingue, 24 N , de Déventer, 26 
N . E. d'Amfterdam. Long. 23. ¡ y . lat. 3 j . /2. 

LEWEN ou L E I A V , L E Ü W E , {Gtog.') petite 
ville du Brabant, dans les marais que fait la riviere 
de Jette, á 4 lieues de Louvain, 2 de Tillemont, 1 
de S. Tron. Ses éclufesla rendent tres-forte. Long, 
zz . 46. lat. 60 . 60. 

L E W E N T Z , {Géog.) Leuca en latín moderna, 
ville de la haute Hongrie, au comté & fur la riviere 
de Gran, dans le gouverncment de Neuhaufel, á 5 
milles de cette v i l l e , 9 N . E. de Gran. Lojig. 36* 
68, lat. 48. ¡ó . 

LEWES, Lefva, ( Géog.) ville á marché d'Angle-
terre, dans le SuíTex, fur une éminence. Elle eft con» 
nue par la bataille qui s'y donna en 1264, fous Hen-
ñ I I I . Elle envoie deux députés au parlement, & 
eft á 4 milles de la mer, á 40 de Londres, & prefque 
á mi-chemin entre Chichefter & la Rye, Long, / / , 
40. latit. 5o. 5S. (Z>. / . ) 

L E X I A R Q U E , f. m. { A m i q . grecq.) en grec 
Aê /ctpKo?, ofHcier ou magiftrat d'Athenes, employé 
principalement á teñir regiftre de l'áge & des quali-
tés de l'efprit & du coeur de tous les ciíoyens qui 
pouvoient avoir droit de fufírage dans les aíTem-
blées. 

M . Potter dans fes Archoeol. greques, tiy, I . ch. xvj. 
dit que les lexiarques étoient au nombre de fixen 
chef, aífiftés de trente autres perfonnes fous leurs 
ordres. 

lis enregiftroient tous les citoyens capables de vo-
ter dans une des quatre tribus de la république. On 
tiroit enfuite de chacune de ees tribus un ceríain 
nombre de fujets pour former les prytanes de lan-
n é e , & travailler dans les différens bureaux oü oa 
les diftribuoit, felón les matieres dont la difcuíTioa 
leur étoit renvoyée . 

Comme l'on ne recevoit point dans TaíTemblee 
les citoyens qui par le manque d'áge n'étoient pas 
encoré enregiftrés, auííi for9oit-on les autres de s y 
trouver, & méme á une certaine heure íixe. 

Les lexiarques en fous-ordre, avec une corde teinte 
d'écarlate qu'ils tenoient tendue, les pouíToient 
vers le lieu de raífemblée; & quiconque paroiífoií 
avec quelque grain de cette teinture, portoitj, pour 
ainfi d i ré , des livrées de pareíTe, qu'il payoit d une 
amende, au lieu que l'on récompenfoit de trois obe
les Texaftitude & la diligence. 

Tous les citoyens écrits dans le regiftre dont Ies 
lexiarques en chef étoient dépofitaires , avoiení voix 
delibérative des l'áge de vingt ans, á moins qui"1 
défaut perfonnel ne leur donnát l'exclufion. 

Ainfi l'on n'admettoit point aux voix les mauvais 
í i ls , les poltrons declares, les brutaux qui dans la 
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aébaucíie s'étóient emportés jufqu'á oublier leur 
íexe, les prodigues & les débiteurs du fifc. 

Le's femmes jufqu'au tenis de Cécrops , avoient 
eu droit de fuífrage; elies le perdirent, dit-on , pour 
avoir favoriíe Minerve dans le jugement du procés 
qu'ellé eut avec Neptune, á qui nommeroit la ville 
d'Athenes. 

Le mot lexiarque vient de Awf , hentage, patn-
moine, & ¿pxttv, commander, parce que ees magif-
írats avoient la junídifíion fur les fu jets qui devoient 
decider des affaires, du bien & du patrimoine de la 
république. ( Z?. / . ) 

LEXíCOGRAPHiE , f. í. (Gramm.) la Gram-
niaire fe divife en deux parties genérales, dont la 
premiere traite de la parole, c'eíl VOnhologie; la 
feconde traite de i 'écriture, 6c c'eít VOrthegraphe. 
Celle-ci fe partage en deux branches, que Ton peut 
nommer Lexicographie & Logographie, 

La Lexicographie ell la partie de l'Orthographe qui 
preferit les regles convenables pour repréfenter le 
matériel des mots, avec les caraQeres autorifés par 
l'üfage de chaqué langue. On peut voir á Vanicle 
GRAMMAIRE, letymologie de ce mot, l'objet &; 
la divifion détaillée de cette panie , & fa liaifon 
avec les autres branches du fyftéme de toute la 
Grammaire; & á VartícU ORTHOGRAPHE , les prin
cipes qui en íbnt le fondement. ( i ? . E . R . M ^ 

LEXÍCOLOGIE , f. f. ( Gramm. ) l'Orthologie , 
premiere partie de la Grammaire, felón le fyfíéme 
adopté dans l 'Encyclopédie, fe foudivife en deux 
branches genérales, qui font la Lexicologie & la Syn-
íaxe. La. Lexicologie a pour objet la connoifíance des 
mots confidérés hors de l 'é locution, & elle en con-
fidere le matériel, la valeur & l 'étymologie. Foye^ 
á ["anide GRAMMAIRE , tout ce qui concerne cette 
partie de la feience grammaticale. ( B, E . R. M . ) 

L E Y D E , Lugdunum Batavorum, (^Géog.^ ville 
des Provinces-unies, capitale du Rheinland ;-elle eíl 
grande, riche , agréable, & la plus peuplée des Pro
vinces-unies , aprés Amílerdam. C'eít auíli une des 
íix premieres villes de la Hollande, ayant 45 bourgs 
ou villages qui dépendent de fon territoire; mais 
fon académie 011 fon univerí i íé , fondée en 1565 par 
le prince d'Orange & les états de la province, eít 
ce qui contribue le plus á ion i i lulkadon. 

On convient aflez généralement du nom latín de 
Leyde; les Géographes la reconnoiflent pour le Lug-
dunum Batavorum^ dont Ptobmee fait une mention 
honorable , & que l'ítinéraire d'Antonin appelle 
Lugdunum ad Rhenum caput Germanorum. A l'égard 
de íes anciens noms du pays, Alting vous en inf-
truira. 

Ü n'eíl pas auífi facüe de décider du tems de fa 
fondation, quoiqu'il foit prouvé qu'elle eíl plus an-
cienne qu'Haríem , fondée en 406 par Lémus fíls de 
Dibbaíd, roi des Frifons ; elle eíl méme plus ancien-
ne que Dort „ puifque nous avons vu qifeile étoit 
deja fameufe du tems de Ptolomée qui v ivoi t fous 
Aptonin Pie, fondaíeur de Dor t . Enfin, dans l'an-
née 1090, on la regardoit pour une feigneurie con-
íidérable, 6¿: les comtes de Hollande luí donnerent 
desíeigneurshéréditaires avecletitre deBurggraves. 
. Mais pour paífer á des íiecles moins recules, fes 

citoyens íe comblerent de gloire dans le íiege que 
les Eípagnols íirent de leur ville en 1572, & qu'ils 
renouvellerent l'année fuivante. Cette défenfe eíl 
un des plus grands témoignages hiíloriques de ce que 
peut fur les hommes l'amour de la liberté. Les habi-
tans dé Leyde, foufFrirent alors tout ce qu'il eíl pof-
íibie d'imaginer de plus cruel. La famine&la peíle 
les reduifirent á i 'extrémité, fans leur taire perdre 
courage. lis manderent leur tní le état au prince 
ü Orange par le moyen des pigeons , pratique ordi-
naire en A ü e , & peu connue des Européens ¿ en-
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fuite, iís íirent la méme chofe que les Hollandois 
mirent en ufage en 1Ó72, lorfque Louis X I V étoit 
aux portes d'Amílerdam , ils percerent les dignes; 
les eaux de r i í í e l , de la Meufe & de l 'Océan , inon-
derent Ies campagnes, & une flotte de deux cens 
bateaux apporta du fecours dans leur ville par-deífus 
les ouvrages des Eípagnols. Vainement ceux-ci en-
treprirent de faigner cette vafíe inondation, ils n 'y 
purent réuíTir , & Leyde célebre encoré aujourd'huí 
lous les ans, le jour de fa délivrance. La monnoie 
de papier qu'elle fabriqua avec la légende admira
ble qui peignoit les fentimens qui l'animoient, líber-
tatis ergby fut toute échangée pour de l'argent quand 
la ville fe trouva libre. 

Elle eíl trés-avantageufement fituée fur le Rhin , 
dans une plaine, au miiieu des autres villes de la 
Hollande, á une lieue de la mer^ 3 de Del f t , 6 S. 
E. de Harlem , 7 O. d'Utrecbt, 8 S. O. d'Amíler
dam, 6 N . O. de Rotterdam, & 9 de Dor t . Long. 
fuivant Zumbac, 22A 8'. 48'1. lat. i z l , 

L'académie de Leyde eíl la premiere de l'Europe. 
I I femble que tous les hommes célebres dans la ré 
publique de lettres, s'y íbnt rendus pour l^^aire 
fieurir, depuis fon établiflement jufqu'á nos jours. 
Jean Douza, Jofeph Scaliger, Saumaife , Adrien 
Junius, Pierre Foreí l , Rember D o d o n é e , Francois 
Rapheleng, Jean Cocceius, Fran^is Gomar, Paul 
Merula , Charles Cluvius, Conrard Vorí l ius , Phi-
lippe Cluvier, Jacques Arminius, Jacques Golius, 
Daniel Heiníius, Dominique Baudius, Paul Her
m á n , Gerard Noodt , Sebultens, Burman , Vi t r ia -
r ius, S'gravefande & Boerhaave, dont les grands 
eleves font devenus les médecins des nations; je ne 
dois pas oublier de joindre á cette liíle incomplete, 
les Gronovius & les Voílius nés dans l'académie. 

Les Gronovius nous ont donné tous les auteurs 
claííiques, cum notis variorum ; mais nous devons á 
Jacques, mort en 1716 ágé de 71 ans, un nombre 
étonnant d'autres ouvrages, dont vous trouverez 
le catalogue dans les Mérn. du P. Niceron tit. 7 / , 
Je me contenterai de citer le Tréfor des antiquités 
grecques, Lug. Bat. i 6 g y . en i j . vol. in-folío. Les 
meilleures éditions des anciens Géograohes , Scylax, 
Agathamer , Palmerius, Manéthon , Etienne de By-
zance, Pomponius Méla , Arr ien, & la belle édition 
de Marccl í in, Lug. Bat, /6V)j . in-fol. & celle d'Hé-
rodo íe , L.ug. Bat, ¡ y i S , in-folío. font le fruit des 
veilles de cet illuílre littérateur. 

( Gerard Jean ) VoíTius , doit appartenir á Leyde, 
quoique né dans le Palatinat, parce que fon pere 
l'emmena en Hollande, n'ayant que íix mois, &: 
qu'ii y mourut en 1649 ^g^ ^e 72 ans• ^ n connoít 
fes ouvrages latins fur l'origine de l ' idolátrie, les 
feiences mathématiques , les arts populaires, l 'hif-
toire du péíagianifme ; íes hiíloriens grecs & latins, 
les poetes grecs & latins, le recueil étymologique 
de la langue latine, &c. On les a raíTembiés á Amf-
terdam en 6 vo l . in-folío. I I Jalifa cinq fíls, Denis , 
Francois, Gé ra rd , Matthieu , & Ifaac, qui entre 
eux & leur pere ont rerapli le xvi j . fiecle de leurs 
ouvrages. C'eíl á Ifaac que M . Colbert écrivit en 
1663 : « Monfieur, quoique le ro i ne foit pas votre 
» fouverain, i l veut néanmoins étre votre bienfai-
» teur, & m'a commandé de vous envoyer la lettre 
» de change ci-jointe, comme une marque de fon 
» e í l ime, & un gage de fa proteílion. Chacun fait 
» que vousfuivez l'exemple du fameux Voílius votre 
» pere, & qu'ayant re9u de lui un nom qu'il a rendu 
» illuílre par fes écrits 9 vous en confervez la gloire 
» par les vótres, &c. »Ifaac Voílius mourut á Wind-
for en 16 8 , á 71 ans. 

Pour ce qui eíl de Jean Douza ( Jan Vander 
Does} quej'aimis á látete des hommes qui nés dans le 
fein d e i e j ' ^ , ont fait fleurir cette ville¿ i l faut ajou» 
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ter icique fon nom lui eft doublement chcr, non-
ículement comme celui d'un aimabie poete & d'un 
favant, qu'on nommoit pour fon érudition le Var-
ron de la Hollande; mais fur-tout celui d'un grand 
capitaíne, au génie duquel elle fut redevable de fa 
liberté. Le prince d'Orange lui confia la défenfe de 
cette place, dansle fameux fiege des Efpagnols dont 
j 'a i pa r l é , & que Requéfens commandoit. Vander 
Does, ne trompa point l'opínion favorable qu'on 
avoit de lu í , i l défendit conílamment fa patrie avec 
la meme valeur & la méme fageffe. Doné d'un fang 
froid admirable > au milieu des plus grands dangers, 
i l foutenoit le courage de fes compatriotes „ & r é -
pondoit en vers au bas des letíres que le général ef-
pagnol lui adrcíToit pour fe rendre, tout ce que l'ef-
prit pouvoit difter d'ingénieux, & de propre á trom-
per fon ennemi. I I mourut comblé de gloire en 1597 
á l'áge de 52 ans. ( .£>. / . ) 

L E Y T E , L A , ( Géog. ) riviere d'Allemagne : elle 
a fa fource aux conííns de la Styrie & de la baíTe-Au-
triche, & íinit par arriver á Owar , oü elle fe joint 
á une branche du Danube , qui forme le Sckut. 

LEZ , LE , ou LETZ , ( Géogr, ) en latin Ledus j 
petite riviere du Languedoc; elle a fa fource dans 
les Cévennes , coule prés de Montpellier, & va fe 
jetter dans la mer par l'étang de Tan , autrement 
dit L'étang du Perot^, Voye^ Hadrien de Valois , not. 
•galLies , p . 263 ó* a^y. ( Z?. / . ) 

LEZARD , f. m. ( H i j l . nat. Icíhiolog. ) poiíTon de 
mer qui a été ainfi nommé , parce qu'il a une belle 
couleur verte , & qu' i l reífemble au lé^ard de terre 
par la forme du corps & de la bouche ; i l a la tete 
groffe , la bouche ouverte , & les dents pointues ; 
i l devient long d'une coudéc. Rondelet , hifi. des 
poijjons, Uv. X V . Voyt^ P o i S S O N . 

LÉZARD ÉCAILLEUX , lacertas indicus fquamofus, 
Bont. animal quadrupede qui a trois ou quatrepiés 
de longueur, & méme jufqu'á íix piés , felón Seba. 
I I a la tete oblongue & la bouche petite; la langue 
eíl trés-longue & cylindrique : l'animal la fait fortir 
au-dehors pour attirer dans fa bouche les infeües 
dont i l fe nourrit. I I n'a point de dents : on ne dif-
tingue pas le cou ; la queue eft á-peu-prés auííi lon-
gue que le corps : les doigts font au nombre de cinq 
á chaqué pié ; ils ont chacun un grand ongle. Le 
deíTous & les cotes de la tete 3 le defíbus du corps & 
la face interne des jambes, font couverts d'une peau 
molle parfemée de quelques poils. Les autresparties 
font revétues de grandes écailles arrondies, íhiées 
& rouffes ; i l y a par-deíTous quelques gros poils de 
méme couleur : les écailles de la tete font moins 
grandes que les autres. Cet animal fe pelotonne en 
appliquant fa tete &: fa queue contre fon ventre : 
on le trouve au Bréfil & dans les íles de Ceylan, Java 
& Formofe. Voye^ le regne animal par M . BriíTon , 
qui donne au l¿\ard ¿cailleux le nom de pholidote, & 
qui fait mention d'une feconde efpece fous le nom 
de pholidote á longue queue. Lacertas fquamofus pere-
grinus , Rau : celui-ci n'a que quatre doigts á chaqué 
p i é , &c. 

LÉZARD d'Amérique, ( Hift. nat.) Les iles de l 'A-
mérique font remplies d'une prodigieufe quantité de 
U-̂ ards de toutes les fortes. Le plus gros de ees rep
tiles , qu'on nomme á cet eífet gros U^ard ̂  fe tient 
dans les bois aux environs des rivieres & des four-
ces d'eau vive ; on en rencontre qui ont prés de 
cinq piés de longueur depuis le bout du nez jufqu'á 
l'extrémité de la queue. Toutes les parties de l'ani
mal font couvertes d'une peau rude, écailleufe , de 
couleur verte, marquée de petites taches b ruñes : 
fon corps eft porté fur quatre fortes pattes armées 
chacunes de cinq griffes. Sa tete eíl moyennement 
groíTe; i l a la gueule fendue , les yeux gros per-
^ans, mai§ le regard farouche & colare i i l porte le 
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íong de Tépine du dos, depuis le col jufqu'á la nai¿. 
fance de la queue , une membrane minee, feche 
élevée d'environ un pouce, & découpée en oluíieurs 
pointes á-peu-prés comme les dents d'une feie. Sous 
la gorge eít une autre membrane plus déliée, un peu 
jaunátre & comme chiffonnée : c'eíl: une efpece de 
poche qui s'enfle & s'étend lorfque l'animal fe met 
en colere. Sa queue eíl forte, fouple , trainante 
diminuant d'une fa^on uniforme jufqu'á fon extré-
mité comme un fouet de baleine ; elle eft fort agiíe 
& caufe une fenfation trés-douloureufe á ceux qui en 
fontfrappés. 

La morfure du lé{ard n'eft point venimeufe; on doít 
cependant l'éviter , car l'animal eft opiniátre & ne 
quitte point qu'il n'ait emporté la piece ; i l a la vie 
dure & réfifte aux coups de báton. Les femelles font 
plus petites que les males ; la couleur verte de leur 
peau eft beaucoup plus belle , & paroit comme fur-
dorée. Aprés qu'elles ont été fécondées , on leur 
trouve dans le corps un affez bon nombre d'oeufs 
gros comme ceux de pigeons , un peu plus allongés 
& d'égale groffeur par les deux bouts; ils ont la co
que Manche , unie & molle , n'ayant pas plus de 
confiftence qu'un parchemin humide : ees oeufs font 
totalement remplis de jaune , fans aucun blanc ; ils 
ne durciffent jamáis , quelque cuiíTon qu'on leur 
donne ; ils deviennent un peu páteux , & n'en font 
pas moins bons : on s'en fert fouvent pour lier les 
fauces que l'on fait á la chair du lézard, qui peut 
auííi s'accommoder en fricaíTée de poulets. Cette 
chair eft blanche , délicate & d'un afíez bon goút; 
on prétend qu'elle fubtilife le fang par un long ufa-
ge , & l'on croit avoir remarqué que ceux qui s'en 
nourriftent n'engraiffent jamáis. 

Petit lézard des iles. I I s'en trouve de pluíieurs for
tes que l'on nomme en général anolis, pour les dif-
tinguer de la grande efpece dont on vient de parler. 

Le gros anoli que les Negres appellent auífi arado, 
fréquente les bois & les jardins ; fa longueur toíale 
eft d'environ un pié & demi ; fa queue traine á 
terre,-ainíi que celle de tous les U^ards;'ú. zlts pattes 
de devant plus hautes &: moins écartées que celles 
de derriere ; la peau qui lui couvre le dos eft grife, 
rayée de brun d'ardoife , &C celle de deíTous le 
ventre eft toute blanche. Cet animal a beaucoup 
d'agilité : i l fe nourrit d'herbes , de fruits 6c d'in-
feftes. 

Anoli de terre. Celui-ci eft beaucoup plus petítqne 
le p récéden t ; i l n'excede guere la longueur de íix 
á fept pouces. Sa peau eft bruñe , rayée de jaune le 
long des flanes, & parfemée de tres - petites écailles 
luifantes. On le prendroit pour un petit ferpent, 
tant fes pattes font petites &: íi peu apparentes qu'on 
ne les apperí^oit que de fort prés. I I fe montre peu, & 
fe tient prefque toujours fous terre ou dans des feti
ches d'arbres pourris. 

Gohe-mouche Cette efpece eft encoré plus petite, 
mais trés-jolie & moins farouche que les autres. Son 
agilité eft extreme : elle a la peau ou d'un verd gai, 
ou d'un gris c e n d r é , varié de marques blanches & 
bruñes. On en voitune grande quantité dans ies)ar' 
dins & méme dans les appartemens , s'occuper a 
faire la chafíe aux mouches & aux autres infectes. 

Roquets. Ils ont quelquefois huit á neuf pouces 
de longueur , leur couleur eft grife, mouchetee de 
brun & de noir ; mais ce qui les diftingue le pws 
des autres l¿iards, c'eft qu'ils ont la queue un peu 
recourbée en-deífus, au lieu de l'avoir droite & trai
nante. 

Maboya oumabauya. C'eft le plus vilain de tous les 
léqards: auííi les Caraybes ont-ils cru devoir lin I'UPP-
fer le nom qu'ils donnent au démon ou mauvais eip11 • 
hemolmabonya eft auííi employé par ees fauvages 
pour exprimer toutes les chofes qu'ils ont en horreut. 
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Le reptlle doní i l eü quedan n'a gnere plus de 

fept á huit pouces de longueur ; i i eíl ílupíde , pe
ían! applati & comme collé fur les corps qu'il tou-
che. Sa tete paroít écraíée , ayant deux gros yeux 
ronds fortant en-dehors d'une facón diíForme. I I a les 
paites groffes, coartes , trés-écartées , & arméesde 
enffes íoujours ouvertes. Sa peau eíl flaíque , jau-
nátre & couveríe de taches iivides, hideufes á voir. 
Le maboya fe gite dans íes plantations de bananiers, 
dans les íbuches d'arbres pourris, fous les pierres & 
dans les charpentes des maifons. í l jette par inter-
valle un vüain cri lemblable au bruit d'une petite 
creíielle qui feroit agitée par fecouíTes. On craint fa 
morfure ; & l'on prétend que s'il s'applique fur ia 
chair i l y caufe une fenfation brulante , mais je n'ai 
jamáis vü perfonne qui en ait reífenti l'effbt, ( M . U 
Romain. ) . , ' 

LÉZARD , {Ma£. mcd.') Le l¿{ard appliqué exté-
rienrement pafíe pour faire foríir les corps étran-
gers hors des plaies, & pour attirer le venin des rnor-
fures ou piqures des animaux venéneux. L'onguent 
fait avec fa chair, eíl regardé comme un remede 
centre l'alopécie ; mais ees prétentions ne font pas 
moins frivoles que la plúpart de celles qu'on trouve 
dans tant d'auteurs de medecine , fur les vertus me
dicinales des animaux. 

On fait entrer la fíente de ll^ard fechee dans les 
poudres compofées pour les taies des yeux. 

LÉZARDE , f. í. {Archít.} termedebát iment . On 
appelíg ainíi les crevaífes qui fe font dans les murs de 
ma^onnerie par véruíté ou malfa^on. Latin, fijfurcs. 

LEZE , voy&{ ci-devant LESE. 
LEZÉ , voye^ ci-devant LESÉ. 
LEZíNE, f. f. ( Morale.) c'eíl: l'a varice q u i , pour 

Tintéretle plus leger, bleífe les bienféances, les ufa-
ges, & brave le ridicule. C'eft un trait de lé^ine dans 
un ancien officier géneral fort riche, que de fe loger 
dans une chambre éclairée par une des lanternes de 
la me , afín de pouvoir fe coucher fans allumer une 
chandelle. Ce qui n'eíl qu'a varice dans un bourgeois 
eíl U îne dans un homme de qualité. 

La cupidité eíl: l'avarice en grand; elle veut en-
vahir , elle bleífe vifiblement i'ordre general: l'ava
rice veut acquérir &: craint de dépenfer ; elle bleífe 
la juftice : la U îne a de petits objets, foit d'épargne, 
foit de profít; elle eíl ridicule. I I eíl bien extraordi-
naire qu'un auífi grand homme que mylord Marlbc^-
roug ait eu la cupidité la plus infatiable} l'avarice 
la plus fordide, & la l¿iine la plus ridicule. 

LEZION , voyei ci-devant LÉSION. 

L I , L Y , LIS , LYS , f. m. ( Mefun chinoife. ) 
comme vous voudrez l'écrire , eíl la plus petite me-
fure itinéraire des Chinois. Le P. Maffée dit que le 
h comprend Teípace oü la voix, de l'homme peut 
porter dans une plaine quand l'air eíl tranquille & 
ferain ;mais les confreres du P. Maífée ont apprécié 
le l i avec une toute autre précifion. 

Le P. Martini trouve dans un degré 90 mille pas 
chinois; & comme 3 50 de ees pas font le l i , i l con-
clut qu'ilfaut 250 de ees lis pour un degré : de forte 
que íelon luí 2^ lis font fix milles italiques ; car de 
meme que fix milles italiques multipliés par dix, font 
60 pour le degré , de meme 25 l i s , multipliés par 
dix, font 250. 

Le P. Gouye remarque qu'il en eíl des lis chinois 
comme denos lieues frangoifes , qui ne font pas de 
meme grandeur par-tout. Le P. Noel confirme cette 
obíervation , en difant que dans certains endroiis 
M lis & dans d'autres 12 , répondent á une heure 
oe chemm ; c'eíl pourquoi, continué ce jéfuite, j a i 
cru pouvoir donner 12 lis chinois á une lieue de 
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Flandre. Ceí íc idee du P. Noel s'accorde avec ce 
que dit le P. Verbieíl dans fa cofmographie chinoife , 
qu'un degré de laritude fui; la terre eíl de 250 lis. 

Or je raifonne ainíi fur tout cela ; puifque 250 lis 
chinois font un degré de latitude , &C que fuivant les 
obíervaíions de l'académie des Sciences le degré eíl 
de 57 mille 60 toifes , i l réfulte que chaqué l i eíl de 
208 toifes &c de fix vingt cinquiemes de toiíé^ & que 
par conféquent la lieue mediocre , la frangoife , qui 
eíl de 2282 toifes du chátelet de Paris 5 fait environ 
dix lis chinois. ( D . J. ) 

LíÁ-FAIL, f. m. {Jii¡i' anc,') C'eíl ainfi que íes an-
ciens írlandois nommoient une pierre fameufe qui fer-
voit au couronnement deleurs rois; ils prétendoient 
que certe pierre, qui dans la langue du pays fignifíe 
pierre fatale , pouíToií desgémiífemens quand les rois 
étoient aííis deífus lors de leur couronnement. On dit 
qu'il y avoit ude prophéíie quiannoncoit que par-tout 
oü cette pierre feroit confervée, i l y auroit unprince 
de la race des Scots fur le t roné aux . fiecle. Elle 
fui enlevée de forcé par Edouard L roi d'Angleíerre, 
de l'abbaye de Scóne , oü elle avoit été confervée 
avec vénéra t ion; & ce monarque la fit placer dans 
le fauteuil qui fert au couronnement des rois d'An-
gleterre , dans l'abbaye de Weílminí ler , oü l'on pré
tend qu'elle eíl encoré. Foye^ Hijloire d'Irlande par 
Mac-Geoo;eo;an. 

LIAGE,! ' . m. (Jurifprud.} droit qui fe leve au 
profít de certains feigneurs, non pas fur le vin meme, 
comme l'ont cru quelques auteurs, mais fur les lies 
des vins vendas en broche dans l'étendue de leur 
feigneurie. 

Le grand bouíeiller de France jouiíToit de ce droit, 
& en conféquence prenoit la moitié des lies de tous 
les vins que l'on vendoit á broche en plufieurs cel-
liers aífis en la ville de Paris. Mais plufieurs perfon-
nes fe prétendoient exernptes de ce droit , enir'au-
tres le chapirre de Paris pour fes fujets; i l avoit toute 
jurifdidlion pour cet objer, fuivant les preuves qui 
en font rapportées par M . de Lauriere enfon^glojfaire^ 
au mot liage. Depuis la fappreííion de Torfice de 
grand boutedler, on ne connoit plus á Paris ce droit 
de liase. 

I I eíl fait mention de ce droit au livre ancien qui 
enfeigne la maniere de procéder en cour laie , Se 
dans les ordonnances de la prevóté &.échevinagede 
Paris, & dans deux arrets du feigneur de Noyers , 
du 7 Avr i l 1347. ( ) 

LlAGE , f i l d & , (^Manufacture enfoie.^ i l fe dit du 
fil qui lie la dorare oa la íoie. 

LIAGE , Uffc de ? c'eíl celle qui fait baiífer les fíls 
qui íieni la dorare & la foie. 

LIAIS , PIERRE, DE , (.Hifi. nat^) c'eíl ainfi qu'on 
nomme en France une efpece de pierre á chaux, 
compafte , dont le grain eíl plus fin que celui de la 
pierre á batir ordinaire ; elle eíl fort dure , & fon-
nante fous le marteau quand on la travailíe. Elle 
peut fe feier en lames aífez minees , fans pour cela 
fe caíler. Comme on peut la rendre aífez unie , on. 
en fait des chambranles de cheminées & d'autres 
ouvrages propres. C'eíl la pierre la plus eílimée , 
on l'emploie fur-tout dans lafondation des édifices, 
parce que la pierre tendré ne vaudroit rien pour 
cet ufage. Les Má^ons & ouvriers l'appellent par 
corruption pierre de, liere. (—) 

L ^ . I S , {JDrapeñe.^voye^Vardele MANUFACTURE 
EN LAINE. 

LIÁIS , chez les Tifferands, fe dit des longues trin-
gíes deboisqui foutiennentles liífes; de Tadémblage 
des liáis & des liífes réfulte ce qu'on appelle des 
lames. 

LIAISON, f. f. {Gram.') c'eíl l'union de plufieurs 
chofes entr'elles, qualité en conféquencé de íaquelle 
elies forment ou peuvent etre regardées comme for-

M m ra 
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rnant un tout. Ce mot fe prcnd au phyfique & au 
moral. On dit la llaifon des idees , la liaifon des étres 
de la nature , la llaifon d'un homme avec un autre, 
la liaifon des carafteres de récri ture , &c. Voye^ les 
árdeles fuivans. 

L IAISON, (Métaphyfq,') principe nécefíaire pour 
i'intelligence du monde conñderé fous ion point de 
vúe le plus general , c'eft-á-dire entant qu'il eít un 
étre compoíé & modifíable. Cette liaifon coníiíle 
en ce que chaqué étre qui entre dans la compoíition 
de l'univers, a la raifon fuffifante de fa co-exiílence 
ou de ía íucceííion dans d'autres étres. Empruntons 
nn exemple dans la ñrufture du corps humain. C'eíl 
un aíTemblage de plufieurs organes diííérens les uns 
des auíres & co-exiílens. Ces organes font lies entre 
eux. Si Ton vous demande en quoi conlifte leur l ia i 
fon y & que vons vous propoíiez de i'expliquer d'une 
maniere intelli^ible, vous déduifez de leur íb-u£hire 
la maniere dont ils peuvent s adapter les uns aux 
au í res , & par-lá vous rendez raiíbn de la pofiibi-
lité de leur co-exiílence. Si l'on va plus lom3 & que 
Ton vous requiere de diré comment ces organes , 
eníant qu'organes, & relaíivement á leurs fonftions, 
íbnt lies enfemble, vous pouvez encoré íatisíaire á 
cettequeílion. Le goíier, par exemple, cki^í lomac 
íbnt deux organes du corps humain. Si vous ne les 
coníidérez que comme des étres compoíés , & par 
rapport á leur matiere , vous pouvez montrer com
ment l'un s'ajuíle commodément á l'autre, en vertu 
de leur í lrufture: mais fi vous les preñez íur le pié 
d'organes du corps humain, de parties d'un corps 
humain, de parties d'un corps v ivan t , dont i'une 
ferí au paílage des alimens , & l'autre á leur digeí-
t ion , ces deux fonftions expliquent diítinftemení la 
raifon de la co-exiilence de ces deux organes. 

De ce que chaqué étre a la raifon fuffifante de fa 
coexiftence ou de fa fucceiíion des autres é t r e s , 
i l s'eníuit qu'il y a une enchainure univerfelle de 
toutes choíes , la premiere étant liée á ía troifieme 
par la feconde , & ainíi de fuite fans interruption. 
Rien de plus commun en effet que ces fortes de liai-
fons. Des planches font attachées Tune á l'autre 
par des clous qui les féparent, de maniere qu'elles 
ne fe touchent point. La colle eíl une efpeced'amas 
depetites chevilles, qui s'inférant de part & d'autre 
dans les pores du bois 3 forme un corps mitoyen 
qui fépare & lie en méme tems les deux autres. Dans 
une chame , le premier anneau tient au dernier par 
le moyen de tous les autres. Le gofier tient aux in -
tefíins par l'eftomac. C'eft-lá Timage du monde 
entier. Touíes fes parties font dans une liaifon qui 
ne fouífre aucun vuide, aucune folution ; chaqué 
chofe étant lile á toutes celles qui lui íbnt contigués, 
par celles-ci á celles qui fuivent immédiaíement, & 
de méme jufqu'aux dernieres bornes de Tunivers. 
Sans cela on ne pourroit rendre raifon de rien ; le 
monde ne feroit plus un tout , i l coníiíleroit en pie-
ees éparfes &indépendantes , dont i l ne réfulteroit 
aucun fyftéme , aucune harmonie. 

La liaifon la plus intime eíl ceíle de la caufe avec 
r e f f e t ; car elle produit la dépendance d'exiílence ; 
mais i l y en a encoré pluíieurs autres , comme celles 
de la fin avec le moyen, de l'atíribut avec le fujet, 
de l'efíence avec íes propriéíés , du íigne avec la 
chofe íignifiée, &c, fur quoi i l faut remarquer que 
ia liaifon de la fin avec les moyens fuppoíe nfcef-
fairement une intelligence qui préfide á i'arrange-
inent, & qui lie tout á la fois i'eífet avec la caufe 
qui le produit, & avec fa propre iníeníion. Dans 
iiriernontre,par exemple, le mouvement dei'aiguille 
eíl //V d'une double maniere ; favoir , avec la ftruc-
íure méme de la montre, & avec l'intention de l'ou-
yrier. 

JL'univers entier eít rempli de ces llaifons finales} 
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qui annoncent la fouveraine intelligence de fon au-
teur. Le foleil éleve les vapeurs de la mer, le vent 
les chaffe au-deííus des terres , elles tombent en 
pluie, & pourquoi ? Pour humefter la terre, & faire 
germer les femences qu'elíe renferme. On n'a cm'á 
lire Derham, le Specíacle de la nature , pour voir cora-
bien les fins des chofes font fenfibles dans la nature 

I I n'y a que les étres finis qui puiíTent étre aíTujet-
íis á une femblable liaifon; & raffemblage aduel 
des étres finis , lies de cette maniere entr'eux forme 
ce qu'on appelle le T^O/Z ,̂ dans lequeí i l eíl: alie d'ob-
ferver que touíes les chofes , tant fimultanées que 
fucceílives , font indiíTolublement unies. Cela fe 
prouve également des grands corps , comme ceux 
qui compofent le fyftéme planétaire , & des moin-
dres qui font partie de notre globe. Le foleil & la 
terre font deux grands corps fimultanés dans ce 
monde viíible. Si vous voulez expliquer le change-
ment des faifons fur la terre & leurs fucceffions ré-
gulieres, vous ne la trouverez que dans le mouve-
ment oblique du foleil parcourant Técliptique ; car 
fi vous fuppofiez que cet aílre fuive la rouíe de l'é-
quateur , i l en réíulteroit une égalité perpétuelle de 
faifons. Otez tout á-fait le fo le i l , voilá la terre l i -
vrée á un engourdiíTement perpétuel , les eaux chan-
gées en glace , les plantes, les animaux, les hom-
mes détruits fans retour , plus de générations, plus 
de corruptions , un vrai cabos. Le foleil renferme 
par conféquent la raifon des changemens que la terre 
fubit. 11 en eíl de méme des autres plañeres Telati-
vementá leur conft i tut ion&á leur diftance du foleil. 
Les petits corps coexiílens íbnt dans le méme cas. 
Pour qu'une femence germe, i l faut qu'elle foit mife 
en ierre , arrofée par la pluie, échauffée par le foleil, 
expofée á l'acHon de l'air ; fans le fecours de ces 
caufes, la végéíaíion ne réuííira point. Done la rai
fon de Taccroilfement de ia plante eíl dans la ierre ^ 
dans la pluie , dans le fo le i l , dans l 'a i r ; done elle eíl 
Ule avec toutes ces chofes. 

Cet aíTemblage d'étres lies entr'eux de cetíe ma
niere n'eíl pas une íimple fuite ou ferie d'un feuí 
ordre de chofes; c'eít une combinaifon d'une infi
nité de feries mélées enírelacées enfemble; car, 
pour ne pas fortir de l'enceinfe de notre ierre, n'y 
trouve -1 - on pas une foule innombrable de chofes 
contingentes , foit que nous regardions á la compo-
fition des fubílances, foit que nous obfervions leurs 
modifícations. I I y a plus, une feule ferie de chofes 
contingentes fe fubdivife manifeílement en plufieurs 
autres. Le genre humain eíl une ferie qui derive 
d'une lige commune, mais qui en a formé d'auíres 
fans nombre. On peut en diré auíant des animaux 
& méme des végétaux. Ceux-ci dans chacune de 
leurs efpeces conílituent de pareilles feries. Les plan
tes naiffent les unes des autres, foit de femence, foit 
par la féparation des tiges, foit par toute auíre voie, 
Ferfonne ne fauroit done méconnoítre la multipli-
cité des feries , tant dans le regne animal que dans 
le végéíal. Les autres étres fucceífifs, par exemple, 
les météores les plus bifarres & les plus irreguhei'S 
forment également des feries de chofes contingen
tes , quoique ce ne foit pas fuivant cette unifomníe 
d'efpece qui regne dans les feries organifées. Si de 
la compofition des fubílances nous paíTons á leur 
modiíication, la méme vérité s'y confirme. Confi-
dérez un morceau de la furface extérieure de la terre 
expofée á un air libre , vous la verrez alternative-
ment chande, froide, humide, feche , dure, molle; 
ces changemens fe fuccedent fans interruption, du-
rent autant que la fuite des íiecles , & coexiftent 
aux générations des hommes, des animaux & des 
plantes. Le corps d'un homme pendant touíe la du-
rée de fa vie n'eíl-il pas le théatre perpétuel d'une 
fuite de fcenes qui varient á chaqué inílant ? car a 
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tliaaiie inftant i l fe faií déperdition & repafaíion de 
rubííance. De la terre , fi nous nous qlevons aux 
corpscéieftes, nous ferons en droit de raifonner de 
la meme maniere. Les obfervations des aftronomes 
ne nous permetíent pas de douter que toutes ies 
planetes né foient des corps femblables á la terre , 6¿ 
ne doivent étre eompris íbus une eípece commune. 
Les memes obíervations découvrent íur la furface 
de ees planetes des generaíions & des corrupüons 
continuelles. En vertu done de l'argument tiré de 
ránalogie, on peut conclure qu'il y a dans toutes les 
planetes píurieurs íeries contingentes , tant de fubf-
tances compofées que de modiíications. Le foleil $ 
coros lumineux par iui-méme, & qui compofe avec 
lesétoilesííxesune eípece partictiiiere de grands corps 
du monde , eíl égaiement íujet á divers changemens 
(dans fa furface. íl dok done y avoir dans cet aílre 
& dans Ies étoiles fíxes une ferie d'états contingens. 
C'eíl ainfi que de toute la nature fort en quelque 
forte une voix qui annonce la multiplicité & l'en-
chainure des feries contingentes. Les difficultés 
qu'on pourroit former contre ce principe , font fá
ciles á lever. En remoníant , d i t -on, jufqu'au prin
cipe des généalogies , jufqu'aux premiers parens, 
on renconíre la meme perfonne placee dans plu-
jGeurs feries différentes. Piuíieurs perfonnes aduel-
iement vivantes ont un an célebre commun, qui fe 
írouve par conféquent dans la généalogie de chacun. 
¡Mais cela ne nuit pas plus á la multiplicité des fe
ries /que ne nuit á un arbre la réunion de piuíieurs 
petites branches en une feule plus confidérable, &: 
celle des principales branches au troné. Au contraire 
c'eíl de-lá que tire fa forcé renchainure univerfelle 
des chofes. On objede encoré que la mort d'un 
íils unique fans poílérité rompí & termine tout d'un 
coup une ferie de contingens, qui avoit duré depuis 
rorigine du monde*, Mais íi la ferie ne fe continué 
pas dans l'efpece humaine , néanmoins la matiere ^ 
dont ce dernier individu étoit compofé , n'éíant 
point anéantie par fa mort , fubit des changemens 
égaiement perpétuels , quoique dans d'autres ferieSb 
Et d'ailleurs aucune ferie depuis Torigine des cho
fes n'eft venue á manquer, aucune efpece de celles 
qui ont été créées ne s'cíl éteinte. Pour acquérir 
une idee complette de cette matiere , i l faut lire 
toute la premiere feQion de la Cofmologie de M . WoLf. 

LIAISON , eíl en Mujlque un trait recourbé , dont 
on couvre les notes qui doivent étre Hées enfemble. 

Dans le plein-chant, on appelle auffi Liaifon une 
fulte de plufieurs notes paffées fur la meme fylíabe, 
parce qu'en efFet elles font ordinairement attachées 
ou liéis enfemble. 

Quelques-uns nomment encoré quelquefois l ia i 
fon ce qu'on appelle plus proprement fyncope. Foyc^ 
SYNCOPE. 

Liaifon harmonique eft le prolongemeht ou la 
continuation d'un ou plufieurs fons d'un accord fur 
celui qui le fu i t ; de forte que ees fons entrent danS 
rharmonie de íous deux. Bien Lier l'harmonie , eíl 
ime des grandes regles de la compoñtion , §z celle 
á laquelle on doit avoir le plus d'égard dans la mar
che de la baíTe fondamentale. Foye^BASSE & FON-
•DAMENTAL. I I n'y a qu'un feul mouvement permis 
íur lequel elle ne puifíc fe pratiquer ; c'eíl lorfque 
cette baffe monte diatoniquement fur un accord 
parfait: auffi de tels paffages ne doivent-ils étre em-
ployés que fobrement^ feulement pour rompre une 
cadenee, ou pour fauver une feptieme diminuée. On 
le permet auffi quelquefois deux accords parfaits de 
iuite , la baffe defeendant diatoniquement, mais 
c eít une grande licence qui ne fauroit fe tolérer qu'á 
ia faveur du renverfement, 
: U ¿iaifon harmonique n'eíl pas toujours expri
mee dans íesj)arties; car , quand on a la Uberté de 

choiíir entre íes fons d'un accord , on ne prend pas 
toujours ceux qui la forment; mais elle doií au moins 
fe íbus-entendré. Quand cela ne fe peut, c 'e í l , hors 
Ies cas dont je viens de parler , une preuve alíurée 
que rharmonie eíl mauvaife. 

Liaifon:, dans nos anciennes muíiques'. L i -
GATURE. (S) 

L l A I S O N ^ (^Architicíure. ^ Md^onmr'u tn liaiforv* 
Foyei MA^ONNERIE. 

Liaifon ? en Architeciure > eíl une maniere d'arran-
ger & de ¿ierles pierres & les briques par enchaine-
ment les unes avec les autres , de maniere qu'une 
pierre ou une brique recouvre le joint des deux qui 
font au-deírous. 

Viíruve nomme les liaifons de pierres ou de bri«, 
ques alterna coagmenta. 

Liaifons de.joint, s'entend du mortier ou du plátre 
déírempé , dont on fiche & jointoye les pierres. 

Liaifon a fec , celle dont Ies pierres font pofées 
fans mortier, ieurs lits étant polis & frottés au graisj, 
comme ont été conílruits piuíieurs bátimens anti-
ques faits des plus grandes pierres. 

On fe fert auffi de ce terme dans la décoraííon ^ 
tant extérieure qu'intérieure , pour exprimer i'ac^ 
cord que doivent avoir les parties les unes avec les 
autres , de maniere qu'elles paroiffent étre unies en
femble & ne faire qu'un toutharmonieux , ce qui ne 
peut arriver qu'en évitant l'union des contraires. 

LIÁISON , dans la coupe des pierres, eíl un arran-
gement des joints , qu'il eíl eífentiel d'obferver pour 
la folidité. A B f f i g . ty . repréfente les joints de l i t 
auffi-bien que les lignes qui lui font paralleles ^ a.a ^ 
b b , c c, & les joints de tete. Pofer les pierres erí 
liaifon y c'eíl faire enforte que les joints de téíe de 
différentes affiíes qui font contigués , ne foient pas 
vis-á-vis les uns des autres. Comme, par exemple„ 
les joints bb , ne doivent point etre vis-á-vis 
les uns des autres. Ceux d'une troiíieme affife pou-
voient étre vis-á-vis des premiers, comme les joints 
•c c vis-á-vis des joints a a : les joints e e vis-á-vis des 
joints c c laiífant toujours une affife entre deux ? & 
c'eíl une régularité qu'on affefte quelquefois. Lorf
que les joints de deux affifes contigués font vis-á-vis 
les uns des autres , les pierres font alors pofées en 
déliaifon. On ne peut pas mieux comparer ce qu'on 
appelle liaifon dans la coupe des pierres , qu'á une 
page d'un livre : les lignes repréfentent les affifes 
ou joints de l i t , & chaqué mot une pierre , les fé-
parations des mots les joints de tete- On voi t clai^ 
rement que les intervalles des mots dans différentes 
lignes ne font pas vis á-vis ies uns des autres. Ce 
feroit meme un défaut , f i ils s'y rencontroient trop 
fréquemment , cela feroit des rayures blanches du 
haut en bas- des pages, qu'on appelle en terme d'ím-
primerie, chemin defaint Jacques. 

LIAISON , terme dt Cuijinier , eít une certaíné 
quantité de farine, de jaunes d'ceufs, & autres ma-
tieres femblables qu'on met dans les fauces pour les 
épaiffir. 

LIAISON , {Ecríture,') íigniíie auffi dans récr l tu re 
le produit de l'angle gauche de la plume, une ligne 
fort délicate , qui enehaine ies earafteres les uns 
avec les autres. 

I I y én a de deux fortes ; les liaifons de lettres ^ 
les liaifons de móts : les premieres fe trouvent aü 
haut ou au bas des lettres qui ne font pas intrinfé-
quement urt feul corps , mais deux , comme e n í z , 
n , & c . &lesjoignent pour n'en faire qu'un extrin-
féquement: les íecondes fe trouvent á la fin des f i 
nales , & font une fuite de cette finale pour fervir 
de chaine au mot fuivant. 

LIAISONNER , {Mdqonntne?) c'eíl arrañger les 
pierres , enforte que les joints des unes portent fuif 
le milieu des autres, C'eíl auffi remplir de mortief, 
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ou de platre leurs joints ? pendant qu'elles font íur 
leurs cales. 

LIANNE , f. f. (Botan, ) on donne ce nom á nn 
grand nombre de diferentes plantes , qui broifíent 
naturellement dans preíque toute rAmérique , & 
principalemení aux Antilles: pluüeurs de ees plantes 
íbnt rameufes, bien garnies de feuilles , & couvrent 
la terre & les rochers ; d'autres , comme le lierre 
d'Europe , ferpentent & s'attachent á touí ce qu'el
les rencontrent ; on en voit beaucoup d'auííi groíTes 
que le bras , rondes , droites, couvertes d'une pean 
bruñe , fort unie , fans noeuds ni feuilles , s'élever 
jufqu'á la cime des plus grands arbres , d'oü , aprés 
avoir enlacé les branches & n'étant plus íbu íenue , 
leur propre poids les fait incliner vers la terre , oü 
elles reprennent racine & produifent de nouveaux 
jets qui cherchent á s'appuyer íur quelque arbre 
voifm , ou remontent en ferpentant autour de la 
maitreíTe Uannc , ce qui reíTemble á des cables de 
moyenne groííeur : Tufage que Ton fait de ceíte 
lianne. lui a donné le nom de Lian-ne a cord&s. On I'ap-
pelle encoré ¿íannejaune , á caufe d'un fue de cette 
couleur qui en découle lorfqu'elle a été coupée. 

Les amres lianms, dont l'ufage eíl le plus connu, 
font , 

1. Lianm hrülanu. C'eft une cfpece de lierre 
qu'on emploie tout verd dans la compofition de la 
leífive , qui fert á la fabrication des fueres. 

2. Liannc a concombre. Celle-ci porte un fruít 
gros comme un citrón de moyenne groífeur , ayant 
la forme d'un fphéroide trés-peu allongé ; la pelli-
cule qui le couvre eíl liífe , d'un verd pále & par-
femée de petites pointes peu a igués , r intérieur de 
ce fruit eíl tout-á-fait femblabíe á celui des concom-
bres ordinaires ; on l'emploie aux mémes ufages. 

3. Lianm a croes de chiens. Cette Líanne produit 
beaucoup de branches rortueufes, íbuples & fortes, 
garnies de beaucoup d'épines tres - aigués , aífez 
grandes Se: recourbées córame Ies griffes d'un chat; 
ion bois fert á faire des cerceaux pour les barriques 
oü Fon met le fuere, I I ne fauí pas la confondre 
avec la üanne. á barriques , que Ton emploie auíli á 
faire des cerceaux , mais dont l'ufage n'eíl pas íi 
bon. 

4. Llajint a eau. Elle croít abondamment dans Ies 
bois & dans les montagnes ; fa propriété la plus con-
nue eíl de fervir á défaltérer ceux qui fréquentent 
les lieux ecartes des ruiíTeaux & des fources ; lorf-
qu'ils font preífés de la foif , ils coupent cette liannc 
par le pié , & , aprés avoir fait une mediocre ou-
verture á la partie qui eíl reítée fufpendue aux ro
chers ou aux arbres , ils re^oivent par le bout d'en 
bas la valeur d'une chopine & plus d'une belle eau 
fraiche , limpide , fans aucun goüt ni quali té , mal-
faifante. 

5. Liannc grife. Cette efpece eíl un peu noueufe, 
mais tres-lian te ; fa groífeur approche de celle du 
petit doigt : on l'emploie au lieu d'ofier pour faire 
des paniers , des claies & autres ouvrages útiles á la 
campagne. * 

6. Mihy. Z¿^/2^ de la petite efpece t rés-menue, 
fort fouple, fervant á faire des iiens & des petits 
paniers peu-durables. 

7. Liannc a pacatc. Ce n'eíl auíre chofe que la 
tige des patates, qui rempe á t e ñ e & s'étend beau
coup ; on en nourrit les cochons. 

8. Liannc a perfil. Le bois de cette lianm eíl de 
couleur rougeátre ; i l eíl dur, folide , & cependant 
aífez l iant; on en fait des bátons qui ne rompent 
point. 

9- Liannc a fang. Cette lianm étant coupée , 
donne quelques gouttes d'une iiqueur vifqueufe , 
rouge comme du fang de bceuf ; teignant les Unges 
& les étoífes blanches, mais cette couleur s'eíface á 
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la leílive ; on pourroit peut-étre la íixer. 
i o. Liannc a favon. Ainfi nommée par' l'elTet 

qu'elle produi t ,é tan t écrafée&frot tée dans de l'tau 
claire ; on lui attribue une qualité purgative. 

I Í . Lianm ajerpent. Cette liannc eíl employée 
dans les remedes contre la morfure du ferpent on 
exprime le fue de la tige & des feuilles , Se aprés 
l'avoir melé avec les deux tiers de tafia cu d'ean. 
de-vie, on fait boire le tout au patient , & le marc 
s'applique fur la morfure , cela réuffit quelque-
fois. 

Cette plante dont les propriétés ne font pas bien 
connu es , paroit avoir une qualité narcotique ; elle 
exhale une odeur forte , défagréable & aíToupif. 
fante. 

L e nombre des autres lianms eíl f i coníidérable 
qu'il faudroit un volume entier pour les décrire 
toutes exaftement. 

L l A N N E , {pomme de) f. f . Botan. La pomme de 
lianm eíl le fruit d'une plante d'Amérique nommée 
par quelques auteurs grcnadillc, ou Jlcur de la paJjiont 
Cette plante s'étend beaucoup, tk, s'éleve contre 
tout ce qu'elle rencontre ; elle eíl bien garnie de 
feuilles d'un aífez beau verd; & dans la faifon elle 
porte une parfaitement belle fleur en campanille SU 
clochette d'un pouce & demi á deux pouces de dfá-
metre , fur autant de hauteur, au fond de laquelle 
font le piílil & les étamines que l'imagination a fait 
reífembler aux inílrumens de la paííion. 

Cette fleur en clochette n'eíl pas compofée de 
plufieurs pétales , ni méme d'une íeule , ainfique le 
font les fleurs en emonnoir; mais toute fa circonfé-
rence eíl formée par un grand nombre de íilets aífez 
gros, v e l o u t é s & d'une belle couleur bleue depuis 
leur extrémité jufqu'environ les deux tiers de leur 
longeur, le reíle étant marqueíé de blanc & de 
pourpre, Jufqu'á la partie qui joint le piílil, autour 
duquel ees filets prennent naiífance, & repréfentent 
iníérieurement un foleil rayonnant, varié dediver-
fes couleurs. La poíition naturelle de cette íleur eíl 
íouíours pendante , & diíFere beaucoup de la figure 
défedueufe qu'en ont donné les RR. PP. Dutertre 
& L a b a í , dans laquelle ils renverfent les íilets en-
dehoíS, pour montrer le piílil ádécouver t ; c'eíl 
tout le contraire, puifqu'ainfi qu'on l'a déja dit , la 
fleur reífemble á une campanille ou clochette dont 
le piílil peut étre regardé comme le batíaní. 

Au bout de deux ou trois jours cette fleur fe fe
che , & le piílil en croiífant fe change en un fruit 
ve rd , plus gros qu'un oeuf de poule ; la pean de ce 
fruit acquiert en muriíTant une belle couleur d'abn-
cot; elle eíl fort épaiífe , coriace, fouple, unie, uii 
peu ve lou t ée , & belle á v o i r ; elle renferme inte-
rieurement une multitude de petites graines plates9 
prefque noires , nageantes dans une Iiqueur épaiffie 
en confiílence de gelée claire, un peu aigrelette, 
fucrée, parfumée, & d'un goüt trés-agréable; on 
la croit rafTraichiífante. Pour manger ce fruit, com-
munément on fait avee le couteau un trou á 1 une 
de fes extrémités , au moyen de quoi on en fuce la 
fubílance, en preífant un peu la peau qui cede íous 
les doigts comme uue bourfe de cuir. 

Quelques voyageurs ont confondu la pommt de 
lianm avec la grcnadillc ou barbadimjcelle-ci eíl trois 
ou quatre fois plus groífe; fa peau eíl épaiíle du 
petit doigt, extrémement liífe, & d'un ¡aune ver-
dátre trés-pále , comme celle d'un concombre a 
moitié múr. La fubílance intérieure de ce fruit eít 
un peu moins liquide, & plus parfumée que celle 
de la pomme de l i anm; ees deux plantes s'emplo^nt 
á former de trés-jolisberceaux qu'on appelle tondiz 
dans le pays. A n . de M . le Romain. 

LIANNE , (Géog. ) petite riviere deFrance, en 
Picardie ; elle tire fa fource des frontieres de l'Ar" 
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fois, &¿ fe íetté cíans ia Manche, áli-áeíTous ele BOÍ> 

LÍANT adj. (Gram.) I I fe dit aii phyiique & aü 
moral. Áu'p^y^í116'11 cié%ne une molle, 
uñé élaílicité douce Si uniforme dans touíe la con-
tmuiíé da corps ; c'eíl: en ce fens qu'un refíbrt eíl 
¿¡an¿. Le tiíTu de l'oííer eft Ümi, An moral i l fe dit 
d'un caraftere doux , aftable , complaiiant , S¿- qui 
invite á former une liaiíbn. 

L I A R D , f- m. ( Monrtoie. ) Urunáus , petife 
ítionnoie de billón, qui vaut trois deniers, %L falt 
la quatrieme partie d''un fol. Louis X L en íit fabri-
quer qui eurent en Gayenne le nom de hardi. On 
en fabriqua en 1658 de cuivre pur, qu'on íippeüa 
¿otibhs ^ parce qu'iis ne valoient que deux deniers ; 
ils ont été remis á trois deniers au commence-
mentde ce fiecle, & ont repris leur premier nom 
de Üard. 

On ignore i'origine de ce mot • les tins préten-
dent qu'il eft venu par corruption de li-hardi, pe-
lire monnoie des princes anglois, derniers ducs d'A-
quitaine; d'autres tirent ce mot de Guigues Liard „ 
natif de Crémieu , qui inventa, difent- i ls , cette 
monnoie en 1430; d'autres enfin préíendent qu'eile 
fut ainfi nommée par oppofition aux blancs , ly-
blancs, &l qu'étant les premieres pieces qu'on eür 
vü de billón, on les appella ¿y-ards, c'eíl-á dire 
¿es noirs. ( Z>. ) 

LIASSE , f. f. {Jürifprud.') fe dit de pluíieurs 
pieces & procédures enniées & aítachées enfemblc 
par le mo^^en d'un lacet 011 d'un tiret. 

Lorfqu'il y a pluíieurs ¿íajf&s de papiers dans un 
inventaire, on les cotte ordinairement par premieré, 
feconde, troiíieme, &c. afín de les diítinguer &; de 
les reconnoitre. ( - ^ ) 

L1BAGES , f. m. pl . en Archltecíiire. Ce íbnt des 
quartiers de pierres dures & ruí t iques , de quatre 
011 cinq á la vo ie , qu'on emploic brutes dans les 
fondations,pour fervir commede plate-íbrme pour 
aiTeoir deffus la ma9onnerie de moilon ou de pierre 
de taille. 
, LIBAN, LEj Lihanus, (Géog.^ monta.gne célebre 

d'Afie, aux confins de la Paleíline &: de la Syrie. 
Nous ne nous arréterons point á ce que les anciens 
géographes diíent á u Liban &c ¿eVanti-Liban, parce 
que nos modernes en ont beaucoup mieux connu 
la Utuation & l'étendue. 

Ils appellent le Liban Ies plus hautes montagnes 
de la Syrie; c'eíl: une chaíne de montagnes qui eou-
rent le iong du rivage de la mer Méditerranée , du 
midi au íeptentrion. Son commencement eft vers 
la ville de T r i p o l i , & vers le cap rouge ; Ta fin eft 
au-delá de Damas, ¡oignant d'autres montagnes de 
I'Arabie déíerte. Ceite étendue du couchant á l 'o-
nent, eft environ íbus le 35 degré de ladtude. 

Vanti-Liban, ainfi nommé á cauíe de ía íituation 
oppofée á celle du Liban, eft une autre fuite de 
montagnes qui s'élevent auprés des ruines de Sidonj 

.& vont fe terminer á d'autres montagnes du pays 
des Arabes, vers la Trachonitide, íbus le 34 de
gré. 

Chacune de ees montagnes eft d'environ cent 
lieues de circuit, fur une longueur de 3 5 á 40 iieues, 
ce qui eft facile á comprendre, fi on f'ait reflexión 
qu'elles oceupent un eípace fort vafte, en trois pro-
Vinces qu'on appelloit autrefois la Syrie. propre, la 
OzU-Syrie, ¡a Phénicie, avec une partie de la 
Paleftine. 

De cette f a ^ n , le L i b a n & l*anti-Lib¿tñ prís en-
lemble,ont á leur midi la Paleftine, du cote du nord 
1 Armeme mineure; la Méfopotamie ou le Diarbeck, 
avec partie de I'Arabie déferte , íbnt á leur o r i en í , 
& la mer de Syrie du cóté du couchant. 

Ces deux hautes montagnes font féparées Tune 

I l'aiUí e 5 par une diftánce aíiez égaíe pa r - tóu t ; 
i & cette diftánce forme un petit pays fertile, auquel 

on donnoit autrefois le riofií ele Cceíé-Syrie, ou Syrie 
creuf¿i c'eft une protbnde vallce, preíque renfermée 
de touíes parís, foye^ de plus grands détails dansRo.-
landi Paloeftiná, hs voy ages de Maundrell, dans U 
voj'aSc 4? SyrL& & du mom Liban, par la Roque. Lu-
cien parle d'un temple confacré á Venus fur le mont 
Liban , &c qu'il avoit été voir. L'empereur Conftan-
tin le íit ciémolir. 

Dom Calmet crolt que le nom de Liban vient du 
mot hebreu ¿eban ou laban} qui veut diré blanc , 
parce que cette chaíne de montagnes eft couverte 
de neige. ( D . / • ) 

LIBANOCHROS , f. im ( L l i / I , nat, ) pierre qui 
fuivant Pline refíembloit par fa couleur á des grains 
d'encens ou á du miel. 
^ L ÍBANOMANCIE, f. f. ( D iv in . ) divination qui 

fe faifoit par le moyen de i'encens. 
Ce mot eft compofé du grec Xifiavcg, tnuns , S¿ 

fxctvrtla., divinatíoji. 
D ion Caí l ius , L X L I . d i t-hifi, dugufl. p-áñant de 

l'oracle d e N y m p h é e , proche d'ApoUonie, décrit 
ainfi les cérémonies uíltées dans la lib ano mande. 
On prenda d i t - i l , de i'encens, & apres avoir fait 
des prieres relatives aux choíes qu'on demande ^ 
on jette cet encens dans le feu, afín que fa fumée 
porte ees prieres jufqu'aux dieúx. Si ce qu'on fou-
haite doit arriver, I'encens s'allume fur le champ, 
quand méme i l feroit íombé hors du feu , le feu 
lemble Taller chercher pour le confumer; mais íi 
les voeux qu'on a formes ne doivent pas étre rem-
plis, ou I'encens ne tambe pas dans le feu, ou le 
feu s'en éloigne, & ne Le coníume pas. Cet ó rac le , 
ajoute-t-il, prédit toar, excepté ce qui regarde la 
mort & le mariage. I I n'y avoit que ees deux árd
eles fur lefquels i l ne fut pas permis de le con-
fulter. 

LIBANO V A , ( G/o^. ) bourg de Grece dans la 
Macédo ine , ck dans la province de Jamboli, fur la 
cote du goife de Conteí ta , au pié du Monte-Santo. 
Le bourg eft pauvre & dépeuplé; mais c'eft le refté 
de Stagyre , la patrie d'Ariftote, & cela me fuíxiroit 
pour-en parler. ( i ? . / . ) 

L í B A T I O N , f. f. ( Lit t lr . gréq. & rom, ) en grec 
Ao;/3« & a-srov̂ iî  Hom. en latin Libado, libamen , liba-
mentum, d'oü Ton voit que le mot franc^ois eft la
tin ; mais nous n'avons point de terme pour le verbé 
libare , qui íignifióit quelquefois facrifier; de-lá vient 
que Virgile dit /. F U . de l'^Enéjde, nunc pateras \ i -
b a t e /ov¿ ; car les libaiions accompagnoient toujours 
les facriíiccs. Ainfi pour lors les libations étoient 
une cérémonie d'ufage, ou le prétre épanchoit fui* 
l'autel quelque liqueur en Thonneur de la divinité 
á laquelle on facníioit. 

Mais les Grecs & les R.omains employoient auftl 
les libañóns fans facriíices, dans plufieurs conjonílu-
res trés-fréquentes, comme dans íes négoc ianons , 
dans les t ra i tés , dans les mariages, dans les funé-
railles;lorfqu'ilsentreprenoientunvoyage par terré 
ou par mer; quelquefois en fe couchant, en fe levant; 
enfín trés-fouvent au commencement & á la fin des 
repas; alors íes intimes amis ou les parens fe réu-
niíToient pour faire enfemble leurs libations, C'eft: 
pour cela qu'Efchine a cru ne pouvoir pas indiquer 
plus malicieufement Tunion étroite de Démoílhene 
Sz: de Céphifodote, qu'en diíant qu'üs faifoient en 
commun leurs libations aux dieux. 

Les libations des repas étoient de deux fortes % 
Pune confiftoit á féparer c[uelque morceaudes vian-
des, & á le brüler en l'honneur des dieux; dans ce 
cas, libare n'eft autre chofe que excerpere; l'autre 
forte de Ubation i qui étoit la libaúon propremenE 
dite j cdnílftoit á répandre queique liqueur^ comm© 



m 
•de Tcau , clu v i n , du la i t , de rinjile , du miel , fur 
Je foyer ou dans le feu, en rhonnenr de -certains 
dienx , par exemple, en rÍTOnneur des Lares qui 
•avoient un foin particulier de la mai íbn; en l 'hoii-
-neur du Génie , dieu tuíéiaire de chaqué perfonne; 
&c en rhonneur de Mercure, qui préfidoít aüx heu-
feufes avantures. Plante appcile aílez plaifamment 

-íes dieux qu'on fétoit ainíi3 /e5 dicux des plats, da 
jiatelLarii. 

En effet on leur préfentoít toujours quelque chofe 
•d'exquis, íbit en viandes, foit en iiqueurs. Horace 
'peint ípirituellement í'avarice d'Avidienus 3 en di" 
•fant qu'il ne foiroií ¿QSÜbatiom de fon v i n , que lorf-
^qu'il commencoit á fe gáter. 

Ac n i j i mutatum parcit defundere vinum. 

On n'oíbit offrir aux dieux que de i'excellent v i n , 
méme toujours pur, excepté á quelques diviniíés 

á q u i , pour des raiíbns particulieres , on jugeoit á̂ -
propos de le couper avec de í'eau. On en uíbit 
ainíi á l'egard de Bacchus , peut étre pour abatiré 
íes fumées , & vis-á-vis de Mercure, parce que ce 
¡dieu étoit en commerce avec les vivans Ies 
•morts, 

Toutes íes autres divinités vouloient qu'on leur 
íervit du vin pur; auffi dans le Piutus d'Ariílophane, 
•yn des dieux privilegies fe plaint amérement qu'on 
•2e t r iche ,& que dans les coupes qu'on lui prefente, 
i l y a moitié vin & moitié eau. Les maitres, & quel-
quefois les valets3 faifoient ees tours de pages. 

Dans les occafions íblemnelles on ne fe conten-
toi t pas de remplir la coupe des lihadons de v in 
pur , on la couronnoit d'une couronne de fleurs ; 
c'eíl pour cela que Virgile en parlant d'Anchife qui 
fe préparoit á faire une libación d'apparat, n'oubüe 
pas de d i r é : 

Magnum crátera corona 
Induit i implevitque mero. 

rAvant que de faire les libations ̂  on fe lavoit Ies 
mains, & Ton récitoit certaines prieres. Ces prie-
res étoient une partie eíTentielle de . la cérémonie 
des mariages & des feftins des noces. 

Outre I'eau & le vin , le miel s'offroit quelquefois 
aux dieux; & les Grecs le méloient avec de l'eau 
pour leurs libations, en I'honneur du fo le i l , de la 
lune , & des nymphes. 

Mais des libadons fort fréquentes , auxquelles on 
ne manquoit guere dans Ies campagnes , étoient 
celles des premiers fruits de l ' année , d'oíi vient 
qu'Ovide d i t : 

Ec quodeunque mihi pomum novus educat annus^ 
Libatum agrícola ponitur antl déos, 

Ces fruits étoient préfentés dans des petits plats 
qu'on nommoit patelloe. Cicerón remarque qu'il y 
avoit des gens peu ferupuieux, qui mangeoient eux-
mémes les fruits réfervés en libadons pour les dieux: 
atque reperiemus afotos non íta religiofos 5 ut edant de 
patella, quee diis libata funt. 

Enfin les Grecs & Ies Roraains faifoient des liba-
tlons fur les tombeaux , dans la cérémonie des funé-
railles. Virgile nous en fournit un exemple dans fon 
troifieme livre de l'^Eneide. 

Solemnes tüm forte dapes , & trifila dona 
Lihabat cineri Andromache} mamsque yocabat 
Jlectoreum ad tumulum* 

Anacréon n'approuve point ces libadons fépul-
crales. A quoi b o n , d i t - i l , répandre des eífences 
íur mon íombeau ? Pourquoi y faire des facrifices 
inútiles ? Parfume-moi pendant que je fuis en v i e ; 
^uets des couronnes de rofes fur ma tete. . . . 

Queques empereurs romains partager^nt les Ü~ 

haúons avec les dieux. Aprcs la bataiíle d'AcrrT^ •< 
le fénat ordonna des libadons pour Auguíle dans 
les feílins publics, aiufi que dans les repas parñcu-
liers; & pour completter la fiatíerie, ce méme fénat 
ordonna l'année íu ivante , que dans les byninesfa-
crés le nom d'Auguíle feroit joiní á celui des dieux-1 
Alais en vain deíira-t-il cette eípece de déifícation 
pour ne fe trouver íous les maíins á fon réveil ' 
que le foible, tremblant, & malheureux Oclave' 
( h ) 

L I B A T T E , ou C H I L O N G Í , ( Gccgr. Up&qui.) 
terme uñté dans quelques provinces d'Ethiopie, pour 
fignifier un amas de maifons, de cafes , ou plütótde 
bailes chaumieres conílruhes de branchages , en~ 
ditites de terre graíre ,& couveríes de chaume. Elíes 
font environnées d'une haie de groffes épines, la-
quelle haie eíl trés-épaiíle, pour empe-cher les ani-
maux carnaíliers de la franchir ou de la forcer. U 
n'y a dans chaqué cafe qu'une porte , que Ton a foin 
de fermer avec des faifeeaux de groffes épines: car 
fans toutes ces précautions les betes dévoreroient 
les habitans. Ces amas de cabanes font faiís en ma
niere de eamp } & traces par les officiers du prince > 
qui en ont le commandement & l'infpeftion. Voye?* 
en les détails dans les relado-ns de VEthiopie. Tout ce 
qui en réful te , c'eíl que ces miférables, compares 
aux autres peuples, ne préfentent que la pauvreté, 
l'horreur & le brigandage. ( Z>. / . ) 

L I B A T T O , f. m. ( Hif i , m$d. ) c'eft le nom que 
Ies habitans du royanme d'Angola donnentá des ef-
peces de hameaux ou de petits villages qui ne font 
que des aífemblages de cabanes chétives bailes de 
bois & de terre graíTe , ck entourées d'une haie fort 
épaiífe &; aífez haute pour garantir les habitans des 
bétes féroces , dont le pays ahonde. I I n'y a qu'une 
feule porte á cette haie , que l'on a grand foin de 
fermer la nui t , fans quoi les habitans courroiení rif-
que d'étre dévorés. 

L I B A U , Liba, {Géeg.) place de Curlande, avec 
un port fur la mer Baltique & aux frontieres de la 
Samogitie. Cette place appartient au duc de Cur
lande , & eíl á 18 milles germaniques N . O. deMé-
mel , 25 O. de Mi t t au , 16 S. O. de Goldingen. Long., 
^c). x. lat. 56. z y , 

L I B B I , f. m.{Hif l , ^ ,5o í . )a rbredes Indesor ien
tales qui reífemble beaucoup á un palmier; i l croit 
fur le bord des rivieres : les pauvres gens en tirent 
de quoi faire une efpece de pain femblable á celui 
que fournit le fagou. La fubílance qui fournit ce 
pain eíl une moélle blanche , femblable á celle du 
fureau ; elle eíl environnée de l'écorce & du bois de 
l'arbre , qui font durs quoique trés-menus. On fend 
le troné pour en tirer cette moélle : on la bat ajee 
un pilón de bois dans une cuveou dans un mortier: 
on la met enfuite dans un linge que l'on tient au-
deífus d'une cuve : on verfe de i'eau par-deífus, en 
obfervant de remuer pour que la partie la plus dehee 
de cette fubílance fe filtre avec l'eau au-travers du 
linge; cette eau , aprés avoir féjourné dans la cxlJe* 
y dépofe une fécule épaiífe dont on fait un pain d aí
fez bon goút. On en fait encoré , comme avec le 
fagou 3 une efpece de dragées féches, propres a etre 
tranfportées; onpré tend que , mangées avec dulai 
d'amandes, elles font un remede fpécifique centre 
les diarrhées. . 

L I B B I , f. m. ( Commerce,) forte de lin que Ion 
cultive á Mindanao , plus pour en tirer Thiule que 
pour en employer l 'écorce. , , 

LIBELLATÍQUES , f. m. p l . ( Théolog.) Dans/a 
perfécution de Decius, i l y eut des chrétiens qi" * 
pour n'étre point obligés de renier la foi & de 
crifier aux dieux enpublic , felón les édits del ̂ ui-
pereur, alloient trouver les magiftrats, renon^oien 
á la foi en particulier ? obtenoiení d'eux, \ 



eface ou á forcé d'argent, des certlficats par lefquels 
onleur donnoir atle de leur obeifíance aux ordres de 
Tempereur, & ondéfendoit de les inquiéter davan-
tage fur le fait de la religión. > ;r r u t 

Ces certificáis fe nommoient en latín ¿ibe¿u,hbQÍ-
les d'oü Ton íit les noms de libtllatiqucs. 

Les centuriateurs prétendent cependant que Ton 
a p p e l l o i t / / ¿ í / / ^ / / ^ ceux qui donnoient de l'argent 
aux magiílrats pour n'étre point inquietes fur la re
ligión , & n'etre point obliges de renoncer au Chrif-
tianifme. 

hts Ubdladques) felón M . Til lemont, étoient ceux 
qu i ; fachant qu'il étoit défendu de facriíier, ou al-
loient trouver les magií l rats , ou y envoyoient feu-
lement, & leur témoignoient qu'ils étoient chre-
íiens , qu'il ne leur étoit pas permis de facrifier ni 
d'approcher des autels du diable; qu'ils les prioient 
de recevoir d'eux de l ' a r g e n t & de les exempter 
de faire ce qui leur étoit défendu. lis recevoiení en-
fuite du magiílrat ou lui donnoient un billet quipor-
íoit qu'ils avoient renoncé á J. C. & qu'ils avoient 
facrifíé aux idoles, quoiqu'ils n'en euífent rien fa i t , 
& ces billets fe lifoient publiquement. 

Ce crime, quoique caché , ne laiíloit pas que d'é-
íre tres-grave. Auffi l'églife d'Afrique ne recevoit á 
la communion ceux qui y étoient tombés , qu'aprés 
une longue pénitence: la rigueur des fatisfaftions 
qu'elle exigeoit, engagea les UbelLatiques á s'adreífer 
aux confeffeurs & aux martyrs qui étoient enprifon 
ouqui alloientá lamort, pour obíenir par leur inter-
ceífion la relaxation des peines canoniqnes qui leur 
reíloient á fubir, ce qui s'appelloit danand&r lapaix. 
L'abusqu'on fit de ces dons de lapaix caufa un fchifme 
dans l'églife de Carthage du tems de S. Cyprien , ce 
faint dofteur s'étant élevé avec autant de forcé que 
d'éloquence contre cette facilité á remettre detelles 
prévarications , comme on le peut voir dans fes épi-
tres 31. 52. & 68 , & dans fon livre dé lapjis. L'on-
zieme canon du concile de Nicée regarde en partie 
Ies líbellatiques. 

LIBELLE, f. m. Ubdlus, {Jurifprud.) íigniíie dif-
férentes chofes. 

LibdU de divorce , lihdlus repudii, eíl 1'aQe par 
lequel un mari notiíie á fa femme qu'il entend la r é -
pudier. Foyq DIVORCE , RÉPUDIATION & SÉPA-
RATION. 

LibdU (Tun exploit 011 d'une demande eíl ce qui ex
plique l'objet de i'ajournement; quelquefois zzlibdU 
eíl un afíe leparé qui eíl en tete de l 'expioit; quel
quefois le líbdle de l'expioit eíl infere dans l'expioit 
memejceladépendduílyle de rhuiíTier & de l'ufage-
du pays, car au fond cela revient au meme. 

Libdle dijfamatoire eíl un livre , écrit ou chanfon, 
foit imprimé ou manufcrit, fait & répandu dans le 
public exprés pour attaquer l'honneur & la réputa-
tion de quelqu'un. 

II eíl également défendu , & fous les memes pei
nes , de compofer, écr i re , imprimer & de répandre 
des libelhs diffamatoíres. 

L'injureréfultant de ces fortes de libelks eíl beau-
coup plus grave que les injures verbales ^ foit parce 
qu'elle eíl ordinairement plus médiíée , foit parce 
qu'elle fe perpétue bien davaníage : une íelle injure 
qui attaque l'honneur eíl plus fenfible á un homme 
de bien que quelques excés commis en fa perfonne. 

La peine de ce crime dépend des circonílances & 
de la qualité des perfonnes. Quand la diífamation 
eíl accompagnée de calomnie, l'auteur eíl puni de 
peine affliáive , quelquefois meme de mort. 

Voyei l'édit de Janvier 1 561 , anide 13 ; l'édit de 
Moulins , anide 77 ; & eelui de 1571 , anide 10. 
Foyei Vardde fuivant. { A } 
^ LIBELLE, ( Gouvern. polidq.) écrit fatyrique , 
mjuneux contre la probité , l'honneur & la reputa-
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tion de quelqu'un. La compofition & la publlcation 
de pareils écrits méritent l'opprobre des fages ; mais 
laiífant aux UbelLes toute leur flétriffure en morale , 
i l s'agit ici de les confidérer en politique. 

Les UbeLUs font inconnus dans les états defpotiques 
de l 'Or ient , oü l'abattement d'un c ó t é , & l'igno-
rance de l'autre , ne donnent ni le talent ni la vo-
lonté d'en faire. D'ailleurs , comme i l n'y a point 
d'imprimeries , i l n'y a point par conféquent de pu-
blication de /¿¿¿//es;mais auíTi i l n'y a ni liberté , n i 
propriété , ni arts, ni fciences : l'état des peuples de 
ces trilles contrées n'eíl pas au-deíTus de celui des 
bétes , leur condition eíl pire. En général , touí 
pays ou i l n'eíl pas permis de penfer & d'écrire fes 
penfées , doit néceííairement tomber dans la ílupi-
pidité , la fuperílition & la barbarie. 

Les Libelles fe trouvent féverement punís dans le 
gouvernement ariílocratique , parce que íes magif-
trats s'y voyent de petits íbuverams qui ne font pas 
aífez grands pour méprifer les injures. Voilá pourquoi 
les décemvirs , qui formoient une ariílocratie , dé -
cernerent une puniíion capitale contre les auíeurs 
de libeUes. 

Dans la démocratie , i l ne convient pas de févir 
contre íes UbeLUs , par les raifons qui les puniíTent 
crimineliement dans les gouvernemens abfolus & 
arií locraíiques. 

Dans les monarchies éclairées les libelhs font 
moins regardés comme un crime que comme un ob-
jet de pólice. Les Anglois abandonnent les libelles á. 
leur deílinée , & les regardent comme un inconvé-
nient d'un gouvernement libre qu'il n'eílp'as dans la 
nature des chofes humaines d'éviter. lis croient qu ' i l 
faut laiíTer aller, non la Ücence efFrénée de la fatyre , 
mais la liberté des difcours & des écrits , comme des 
gages de la liberté civile & politique d'un état, parce 
qu'i l eíl moins dangereux que quelques gens d'hon-
neur foient mal-á-propos diffamés , que fi Ton n'o-
foit éclairer fon pays fur la conduite des gens puif-
fans en autori té. Le pouvoir a de fi grandes reííbur-
ces pour jetter l'efíi-oi &: la fervitude dans les ames , 
i l a tant de pente á s'accroiíre injuí lement , qu'on 
doit beaucoup plus craindre l'adulation qui le fu i t , 
que la hardieííe de démafquer fes allures. Quand les 
gouverneurs d'un état ne donnent aucun íiijet réeí 
á la cenfure de leur conduite, ils n'ont rien á redou-
ter de la calomnie & dumenfonge. Libres de tout re
proche, ils marchent avec confiance^ & n'appréhen-
dent point de rendre compte de leur adminiílration: 
les traits de la fatyre paífent fur leürs tetes & tom-
bent á leurs piés. Les honnétes gens embraffent le 
parti de la vertu , & puniíTeiit la calomnie par le 
mépris. 

Les libelles font encoré moins redoutabíes , par 
rapport aux opinions fpéculatives. La vérité a un 
afcendant fi vidorieux fur l'erreur ! elle n'a qu'á fe 
montrer pour s'atíirer l'eílime & Tadmiration. Nous 
la voyons tous les jours brifer les chaines de la fraude 
& de la tyrannie , ou percer au-travers des nuages 
de la fuperílition & de l'ignorance. Que ne produi-
roit-elle point fi Ton ouvroit toutes les barrieres 
qu'on oppofe á fes pas! 

On auroit tort de concíure de l'abus d'une chofe 
á la néceífité de fa deílruftion. Les peuples ont fouf-
fert de grands maüx de leurs rois & de leurs magif-
trats ; faut-il pour cette raifon abolir la royauté &: 
les magiílratures ? Tout bien eíl d'ordinaire accom-
pagné de quelque inconvénient , & n'en peut étre 
leparé. I I s'agit de confidérer qui doit l'emporter, & 
déterminer notre choix en faveur du plus grand 
avantage. 

Eníin , difent ces memes politiques , toutes Ies 
méthodes employées jufqu'á ce jour , pour prévenir 
ou proferiré les ¿ibdks dans les gouvernemens mo-
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jiarchíques , ont ete fans íuccés; íoií avant, fóit fuf-
tout depuis que rimprimerie eft répandue dans toute 
FEurope. Les libdles odieux & juttement défendus, 
ne font , par la punition de leurs auteurs , que plus 
íecherchés & plus multipliés. Sous Tempire de Néron 
un nominé Fabricius Véjente ayant été convaincu 
de quantité de UbelUsconito. les íénateurs & le clergé 
de Rome , fut banni d'ítalie 5 oí. fes écrits faíyriques 
condamnés au feu : on les rechercha , dit Taciíe , on 
les lut avec la derniere avidité tant qu'il y euí du 
péril á le faire; mais des qu'il fut permis de les avoir, 
perfonne ne s'en íoucia plus. Le latin eft au-deíTus 
de ma traduftion : Convicíum Vejetonem, ItaLid d i -
pulit. Ñero, Libros exuri juffit > conquijitos , Ucütatof-
que, dome cuín periculo parabantur ; mox Licentia ha~ 
bmdi, oblivionem atmlit. Annal. l iv. X íV. ch. 1. 

N é r o n , tout Néron qu'il é toi t , empécha de pour-
fuivre criminellement les écrivains des íatyres con-
tre la perfonne, & laiíla feulement ínhíifterTordon-
nance duíénat ,qui condamnoit au banniflement & 
á la coníifcation desbiensle préíeur Antiftius , dont 
les Hbtiles étoient Ies plus fanglans. Henri íV. eh 
quel aimable prince I fe contenta de lafler le duc de 
Mayenne á la promenade, pour peine de íous les 
libdks difFamatoires qu'il avoit femés contre lui pen-
dant le cours de la ligue ; & quand ií vit que le duc 
de Mayenne fuoit un peu pour le fuivre : » Allons, 
» d i t - i í , mon couíin nous repofer pré íentement , 
» voilá touíe la vengeance que j'en voulois ». 

Un auteur fran^ois trés-moderne, qui eft bien éloi-
gnéde prendre le partides /i¿é//é5&quiles condamne 
féverement , n'a pu cependant s'empécher de réflé-
chirque certaines flatteries peuventé t re encoré plus 
dangereufes & par conféquent plus criminelles aux 
veux d'un prince ami de la gloire , que des libdks 
iaits contre lu i . Une flatterie, dit-íl, peut á fon inf^u 
détourner un bon prince du chemin de la vertu , 
lorfqú'unlihdltpeutquekjuefóis y ramener untyran: 
c'eft fouvent parla bouche de la licenceque lesplain-
tes des opprimés s'élevent jufqu'au troné qui les 
ignore. 

A dieu ne plaife que je pretende que les hommes 
puiífent infolemment répandre la fatyre & la calom-
nie fur leurs fupérieurs ou leurs égaux ! La religión, 
la inórale , les droits de la vérité , la néeefíité de la 
fubordination , l'ordre , la paix & le repos de la íó-
ciété concourent enfemble á déteíler cette audacc; 
mais je ne voudrois pas, dans un étaí pó l ice , ré-
primer la licence par des moyens qui détruiroient 
inévitablement toute liberté. On peut punir les abus 
par des lois fages , qui dans leur prudente exécution 
réunirontla juílice avec le plusgrand bonheur de la 
fociété & la confervation du gouvernement. (Z>./.) 

LIBELLÉ, adj, ( /«r i /^m/ . ) fignifie qui eíl: motivé 
&: appuyé. L'ordonnance de 1667 veut que l'ajour-
nement foit UbdU, & contienne fommairement les 
moyens de la demande , t i t n z. anide, j . { A ) 

L I B E L L I , f. m. pl . ( anc. Jurifprud, rom, ) les 
libdli étoient á Rome íes informations dans leíquel-
les les aecufateurs écrivoient le nom & les crimes 
de l'accufé ; ils donnoient enfuiíe ees informations 
aujuge ouau préteur , qui les obligeoit de les íigner 
avant que de les recevoir. ( Z>. / . ) 

LIBENTINA., f. f. ( Litter. ) déeíTe du plalfir. De 
libendo, diiVarron , fe lont faits les noms libido, Ubi-
dinofus, Libentina , & autres. Plante appelle cette 
déeíTe Lubtmia quañd i l á'it,J[/in. aft. I í . fe. 2. v . 2. 
uti ego dios Lubenciores fadam , quam Lubentia e¡i. 
C'eft Venus libemim felón Lambin, la déeíTe de la 
joie. { D . J . ) 

LÍBER, {Mythol.) c'eíl-á-direlibre9{mnom qu'on 
donnoi tá Bacchus, ou parce qu'il procura la liberté 
aux villes de la Béotie, ou plutot parce qu'étant le 
dieu du v in , i i déüvre l'efprit de tout fouci , 6c fait 

qu^on parle librement; on lui joignoií fouvent le met 
pater, comme qui diroit le pere de la joie & ¿Q [A |; 
berté. 

Quelques payens s'éroient imaginés que les Juifs 
adoroient aulli leur dieu liber, parce que lespretres 
hébreux jouoient des iníirumens de mufique , de la 
flüte & du tambour dans les cérémonies judaiques 
& qu'ilspoíTédoient dans leur temple une vi^ne d'or • 
mais Tacite n'adopte point ce fentiment ;car, dit-il 
Bacchus aime les fétes oü regne la bonne chere & 
la gaité , au lieu que celles des Juifs foní abfurdes & 
fordides. Quippe líber fefíos , Lstofque ritus inflituit 
Judceorurn mos abjurdas , Jordidufque, ( Z). / . ) 

LÍBER , ( Littér. ) nom latin qu'on a donné aus 
pellicules priles d'entre l'écorce & le trono de cer-
tains arbres , dont on fe fervoit dans pluíieurs pays 
pour écrire : on nommoit pareillement les pellicules 
d'arbres employées á cet ufage , corácea chana, U 
n'en faut pas confondre la matiere avec ceiie du pa-
pier d'Egypte. Comme les charges du papier d'E-
gypte n'abordoient que fur les cotes de la mer Mé-
di terranée, les pays éloignés de cette mer en pou-
voient fouvent manquer ; & alors entre les diverfes 
iubftances qu'ils eífayerent pour y fuppléer on 
compte les pellicules d'arbres, le liber dont nous 
venons de parler , d'oü eft venu le nom de livrt, 

L I B E R A , {Mydwl . ) I I y avoit une á é ^ e Libera 
que Cicéron , dans fon Uvrc de la nature des dieux, 
fait filie de Júpiter & de Cérés. Ovide dans fes fajlts 
dit que le nom de libera fut donné par Bacchus á 
Ariadne , qu'il confola de l'iníidélité de Thefee. II 
y a des médailles & des monumens confacrés á Lihir 
& á Libera tout enfemble : Libera y eft repréfentee 
couronnée de feuilles de vignes, de méme que Bac
chus. Les médailles confulaires de la familie Caííia, 
noiisoífrent les portraits de Liber & de Libera com.-
meí l s font nommés dans les anciennes inferiptions, 
c 'eíiá-dire , felón plufieurs antiquaires, de Bacchus 
mále & de Bacchus femelle. ( D . J . ) 

LIBÉRALES , liberalia, f. f. pl . ( Littér.) fétes 
qu'on célébroit á Rome en l'honneur de Bacchus le 
17 de Mars , á l'imitation des dionifiaques d'Athé-
nes. yoy¿{ DIONISYSTENNES. 

Ovide dit dans fes Trijies qu'il a fouvent aífiílé aux 
fétes libérales. Varron ne dérive pas le nom de cette 
féte de Z-i^sr, Bacchus , mais du mot liber, coníidéré 
comme adjeftif, qui veut diré libre, parce que les pré-
tres de Bacchus fe trouvoient libres de leurs fonftions 
& dégagés de tous foins au tems des libérales. C'étoit 

.des femmes qui faifoient les cérémonies & les facri-
fices de la féte : on les voyoit couronnées de lierre 
á la porte du temple, ayant devant elles un foyer & 
des liqueurs compofées avec du mie l , & invitant 
les paífans á en acheter pour en faire des lihations 
á Bacchus en les jettant dans le feu. On mangeoit 
en public ce jour-lá,& la joie libre régnoit dans toute 
la ville. ( D . J . ) 

LIBERALITÉ , f. f. ( Morale. ) c'eft une difpofi-
tion á faire part aux hommes de fes propres biens; 
elle do i t , comme toutes les qualités qui ont leur 
fource dans la bienveillance , la p i t ié , & le defir des 
louanges, &c. étre fubordonnée ala juftice pour de
venir une vertu. La libéralité ne peut étre exercee 
que par les particuliers , parce qu'ils ont des biens 
qui leur font propres; elle eft injufte & dangereule 
dans les fouverains. Le roidePruífe n'étant encoré 
que prince royal , avoit récompenfé libéralemcnt 
une adrice célebre ; i l la recompenfa beaucoup 
moins lorfqu'il fut r o i , & i l dit á cette occalion ees 
paroles remarquables : autrefois je donnois mon 
gent, & je donne aujourdluá edui de mes fujets. 

La libéralité, comme on v o l t , eft done une vertu 
qui confifte á donnner á propos ? fans iníércí, 
t rop , ni trop peu. ^ 
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la générofité; parce que celle-éi ne fe borne point 
aux objets pécuniaires, & qu'elle eft en toutes cho-
fes une élévation de l'ame , dans la racon de peníer 
& d'agir : c'eíl la f x t y c t X o ^ U d'Ariílote , qui faií 
pour les antres par le plaiíir d'óbliger, beaucoup au-

une vertu des plus eílimabíes , quand elle n'eíl pas 
le fruit de la vanité de donner, de roftentation, de 
la politique, & de la íiniple décence de fon état. Le 
vice nommé avariu dans i'idée commune, eíl préci-
fément l'oppoféde cette vertu. 

Je déíinis la Liberalité avec l 'évéque de Peterbo-
rough, une vertu qui s'exerce en faifant parí gra-
tuitement aux autres, de ce qui nous appartient. 
Cette vertu a pour principe la juílice de i'a£lion , & 
pour but la plus excellente fin : car , quóique les do-
nations foient libres , elles doivent étre faites de 
maniere, que ce que Ton donne de fon bien ou de 
ía peine , ferve á maintenir les parties d'une gran
de íin; c 'eílá-dire la füreté, lebonheur, ¿k l'avan-
íage des fociétés. 

Mais comme i i eft impoííible de fournir aux dé-
penfes que demande l'exercice de la lihlralitt , fans 
un alíachement honnéte á acquérir du bien , & á 
conferver celui qu'on a acquis, ce foin eíl prefcrit 
par des máximes qui fe tirení de la méme fin dont 
nous venons de faire l'éloge. Ainfi la liberalité qui 
défigne principalement i'ade de donner &: de dé-
pení'er comme i l convient, renferme une volonté 
d'acquérir, & de conferver, felón les principes que 
diftent la raifon & la vertu. 

La volonté d'acquérir s'appelle prévoyance ^ & 
elle eíl oppofée d'un cóté á la capaci té ,de l'autre , 
á une imprudente négligence de pourvoir fagement 
á l'avenir. La volonté de conferver, eíl ce que Ton 
nomme frugalité, écoiiomic, épargm entendm ^ qui 
tient un jufíe milieu entre la fordide mefquinerie & 
laprodigaiité. I I eílcertain que ees deux chofes, la 
prévoyance & la frugalité , facilitent la pratique de 
la l ib i ra l i t i , l'aident & la íoudennent . Soyez v ig i -
lant &:économe dans les dépenfes journalieres; vous 
pourrez étre libérai dans toutes les occafions nécef-
iaires. Voilá pourquoi Ton voit trés-peu régner cette 
vertu dans les pays de luxe: on n'y donne qu 'áfoi , 
rien aux autres, te Ton finit par étre ruiné. 

Ubtralitc a. divers noms , felonía diveríité des 
objets envers lefquels on doit l'exercer ; car fi Ton 
eíl liberal pour des chofes qui font d'une tres-grande 
imlité publique, cette vertu eft une noble magniíi-
cence , /.ts^AcTrps^e/ctj, dit Añi ló te , á quoi eíl oppo
fée d'un cóté la profufion des ambitieux, & de l'au
tre la vilainie des ames bailes. Si Ton eíl libérai en
vers les malheureux, c'eíl une compcjffion pratique ; 
& quand on affiíle les pauvres, c'eítl 'aumón'e. La l i 
beralité exercée envers les étrangers , s'appelle hof-
pitalité, fur-tout fi on les re^oit dans fa níaifon. En 
tout cela la jufte mefure de la bénéíicence , dépend 
de ce qui contribue le plus aux diverfes parties déla 
grande íin; favoir aux fecours reciproques, au com-
merce entre les divers états ;au bien des fociétés par-
íiculieres, autantqu'on peutle procurer, fans préju-
dice des fociétés fupérieures. 

I I ne faut pas confondre la libéralité-ÁYtz la prodi-
galiíé, quoiqu'elles paroiíTent avoir cnfemble un 
grand rapport; Time eft une ver tu , &Fautre un ex-
ces yicieux. La prodigalité confiíle á répandre fans 
choix, fans difeernement, fans égard á toutes les 
circonílances ; cet homme prodigue , qu'on appelíe 
d'ordmaire geWr^x, trouvera bientót qu'il a facrifié 
en vaines dépenfes, á des fots , des fripons , des fla-
teurs, & méme á des malheureux volontaires, tous 
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les moyens d'aíTiíler á l'avenir d'honnétcsgens. S'il 
eíl beau de donner , quel foin ne doit-on pas pren-
dre de fe conferver en íituation de faire toute la vie 
des afí:es de libéralité? 

Mais je ne tiens point compte á CraíTus de fes libé-
ralités immeníes , employées méme en chofes hon-
netes, parce qu'il enavoit acquis le moyen par des 
voies criminelles. Les largeífes eílimables font celíes 
qui viennent de la pureté des moeurs , & qui font les 
fuites & les compagnes d'une vie vertueufe. 

La libéralité bien appliquée , eíl abfoiument nécef-
faire aux princespour l'avancement dubonheur pu-
biie. « A le prendre exadlement, dit Montagne , un 
" roi en tant que r o i , n'a rienproprement fien ; i l fe 
» doit foi-méme á autrui. Le prince ayant á donner, 
» ou pour mieux diré á payer, & rendre á tant de 
» gens felón qu'ils ont deíTérvi, i i en doit étre loyaí 
» difpenfaíeur. Mais fi la libéralité d'un prince eíl 
«fans diferétion & fans mefure, je Taime mieux 
» avare. L'immodérée largeíTe eíl un moyen foible 
» á lui acquérir bienveiilance, car elle rebute plus 
» de gens qu'elle n'en pratiquej&fi elle eíl employée 
» fans refpedl de méri te , fait vergogne á qui la re-
» 9oit , & fe re9oit fans grace. Les fujets d'un prince 
» exceffifen don,fe rendent exceíílfs en demandes ; 
» iis fe tailient non á la raifon, mais á Texemple. 
» Qui a fa penfée á prendre, ne l'a plus á ce qu'il a 
» prins ». 

Ení in, comme les rols ont particulierement re-
fervéla/z^Wifedans leur charge , ce n'eíl pas aíTez 
que leurs bienfaits roulent fur la récompenfe de la 
vertu , i l faut qu 'enméme tems leur diípenfation ne 
bleífe point Féquité. Satisbarzane officier chéri d'Ar-
taxerxe , voulant proíiter de fes bontés , lui deman
da pour gratiíication une chofe qui n'éíoit pas juí le . 
Ce prince comprit que la demande pouvoit s'éva-
luer á trente mille dariques ; i l fe les fit apporter, &: 
les lui donnaendifant: « Satisbarzane , preñez cette 
» íomme; en vous la donnant je ne ferai pas plus 
» pauvre , au lien que íi je faifois ce que vous me 
» demandez , je ferois plus injuíle ». 

J'ai queíquefois penfé que la libéralité éto'it une de 
ees quali íés, dont les germes fe manifeílent des la 
plus tendré enfance. Le perfan Sadi rapporte dans 
fon rofaire du plus libérai tk. du plus généreux des 
princesindiens , qu'on augura dans tout le pays qu'i í 
feroií tel un jour, lorfqu'on v i t qu'il ne vouioit pas 
teterfamere, qu'elle n'allaitát en méme tems un au-
tre enfant de fa feconde mamelle. ( D . / . ) 

LIBÉRALITÉ, ÍLittérat.} vertu perfonniíiéefur Ies 
médailles romaines, & repréfeníée d'ordinaire en 
dame romaine , vétue d'une iongue robe. On ne man-
qua pas de la faire paroitre fur les médailles des em-
pereurs , tantót répandant la corne d'abondance , 
tantót la tenant d'une main, & montrant de l'autre 
unetablette marquée de píiiíieurs nombres, pour dé-
figner íous ce voile la quantité d'argent, de grain o u 
de v i n , que l'empereur donnoit au peuple. Dans 
d'autres médailles, l 'aílion du prince qui fait ees 
fortes de largeífes, eíl nuement repréfeníée. Ce font 
la les médailles qu'on appelle liberalitas par excel-
lence; mais cet empereur queíquefois libérai par 
crainte , par politique oupar oíleníation , n'avoit-
ilpas toutpris & tout ufurpé lui-méme ? ( D , J . \ 

L IBÉRATION, f. f. ( Jurifprud. ) eíl la décharge 
d'une dette, d'une pourfuite, d'une fervitude , o u 
de quelqu'autre charge ou droit. ( ^ ) 

L I B E R A T O R , (Littérat. ) Júpiter fe trouve 
queíquefois appellé de ce nom dans les Poetes. On 
le donnoit toujours k cedieu , lorfqu'on l'avoit invo
qué dans quelque danger , dont on croyoií étre forti 
par fa proteílion. ( i ) . / . ) 

LIBERÍES, f. f. pl . Liberia, {Littérat.) fétedes Ro-
mains, quitomboitle IÜ des calendes d'A.vril,c'eíl-
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4-dire le 17 de Mars. C'étoit le jour auquel les en-
fans quittoicnt la robe de l'enfance , & prenoient 
celle qu'on appciloit toga ¡ibera, latoge libre. Foye^ 
Demíp te r , paral, ad Rojini autujuit. üh, Vchap. 32.. 
( ¿ . J . ) 

LIBERTÉ, i . f. ( Morale.) La /iier^'réíide dans 
le pouvoir qu'un éíre inteliigent a de faire ce qu'il 
veut , conformément áfa propre détermination. On 
ne fauroitdire que dans un fens fort impropre , que 
cette faculté ait lien dans les jugemens que nouspor-
tons íur les vérités , par rapport á celles qui íont 
evidentes ; elles enírainent notre coníentement , &í 
rie nous laiffent aucune Liberté. Tout ce qui dépend 
dé nous, c 'eñ d'y appliquer notre efprit ou de Ten 
éloigner. Mais des que 1 evidence diminue , Id. liber
té rentre dans fes droits, qui varient & fe reglent 
fur les degrés de ciarte ou d'obfcurité : les biens & 
les maux en font les principaux objets. Elle ne s'é-
rend pas pourtant fur les notions genérales du bien 

du mal. La nature nous a faits de maniere ^ que 
nous ne faurions nous porter que vers le bien, & 
qu'avoir horreur du mal envifagé en général ; mais 
des qu'il s'agit du détai l , notre liberté a un vaíle 
champ, & peutnous déterminer de bien des cotes 
diíFérens, fuivantles circonítances ¿kles motifs. On 
fe fertd'un granel nombre de preuves, pour monírer 
que Ja liberté eíl une prérogative réelie de l'homme ; 
mais elles ne font pas toutes également fortes. M . 
Turretin en rapporte douze : en voici la lifte. i0. 
Norre propre fentiment qui nous fournit la convic-
rion déla liberté. 20. Sans liberté, leshommes feroient 
de purs automates, qui fuivroient Timpulíion des 
caufes, comme une montre s'aíTujettit aux mou-
vemens dont l'horloger l'a rendue fufceptible. 30. 
Les idees de vertu & de v ice , de louange & de 
bláme qui nous font naturelles, ne íignifieroient 
rien. 40. Un bienfait ne feroit pas plus digne de re-
connoiífance que le feu qui nous échauíFe. 50. Tout 
devient néceffaire ou impoílible. Ce qui n'eíl: pas 
arr ivé ne pourroit arriver. Ainíi tous les projets 
font inútiles ; toutes les regles de la prudence font 
fauííes, puifque dans toutes chofes la fin & les moyens 
font également nécefiairement déterminés. 6O. D 'oü 
viennent les remords de la confeience, & qu'ai-je á 
me reprocher íi j 'a i fait ce que je ne*pouvois éviter 
de faire ? 70. Qu'eíl-ce qu'un poete , un hiftorien , 
un conquéran t , un fage légiílatcur ? Ce font des gens 
qui ne pouvoient agir autrement qu'ils ont fait. 8o. 
Pourquoi punir les criminéis , & récompenfer les 
gens de bien ? Les plus grands fcélérats font des vic
times innocentes qu'on immole, s'il n'y a pointde 
liberté. 9° . A qui attribuer la caufe du peché , qu'á 
Dieu ? Que devient la Religión avec tous fes de-
voirs? 10o. A qui Dieudonne-t-il deslois , fait-ildes 
promeffes & des menaces, prépare-t-il des peines & 
des récompenfes ? á de purs machines incapables de 
choix ? 1 Io. S'il n'y a point de Liberté¡ d'oü en avons-
nous l'idée ? íl eít étrange que des caufes néceífai-
íes nous ayent conduit á douter de leur propre né-
ceíTité. 12o. Enfín les fataliftes ne fauroient fe for-
malifer de quoi que ce foií*qu'on leur d i t , & de ce 
qu'on leur fait. 

Pour traiter ce fujet avec précifion, ií faut don-
nerune idée des principaux fyílémes qui le concer-
nent. Le premier fyñéme fur la liberté, eíl celui de 
lafatalité. Ceux qui l'admettent, n'attribuent pas 
nos aíHons á nos idees, dans lefquelles feuíes réfide 
ía perfuafion, mais á une caufe méchanique, la-
quelie entraine avec foi la détermination de la vo-
lon té ; de maniere que nous n'agiííbns pas, parce que 
nous le vouions, mais que nous voulons, parce que 
nous agiíTons, C'eíl la la vraie diftinftion entre la íl-
berté&i la. fatalité. C'eft précifément celle que les 
Stoiciens reconnoiíToient autrefois, & que les Ma-

homéíans admeítent encoré de nos jours. Les StoL 
ciens peníoient done que tout arrive par une aveu-
gle fatalité; que les événemens fe fuccedent les uns 
aux autres, fans que rien puiífe changer l'étroite 
chaine qu'ils forment entr'enx ; enfín que rhoninie 
n'eíl point libre. La liberté, difoient-ils, eíl une chi-
mere d'autant plus fiateufe, que l'amour-propre s'v 
préte tout entier. Elle confiíle en un point aííez dé-
l icat , en ce qu'on fe rend témoignage á foi-menie 
de fes aclions, & qu'on ignore les motifs qui les ont 
fait faire : i l arrive de-lá , que méconnoiffant ees 
motifs , & ne pouvant raífembler les circonílances 
qui l'ont déterminé á agir d'une certaine maniere 
chaqué homme fe félicite de fes aftions, & fe les at» 
trihue. 

Le fatum des Tures vient de l'opinion ou ils font 
que tout eft abreuvé des influences céleftes, & qu'ei. 
les reglent la difpofition future des événemens. 

Les EíTéniens avoientune idée fi haute & fi déci-
í ivede laprovidence , qu'ils croyoient que tout ar
rive par une fatalité inévitable , & fuivant l'ordre 
que cette providence a é tab l i , & qui ne change ja
máis. Point de choix dans leur fyftéme , point de l i 
berté, Tous les événemens forment une chaine étroite 
&: inalíérable : ótez un feul de ees événemens, la 
chaine eíl rompiiCj, & toute l'économie de Tunivers 
eíl troublée. Une chofe qu'il faut ici remarquer, c'eíl 
que la dotbrinequi détruit la liberté, porte naturel-
lement á la volupté ; & qui ne confulte que fon goút, 
fon amour-propre & fes penchans, trouve affez de 
raifons pour la fuivre & pour l'approuver : cepen-
dant les moeurs des EíTéniens & des Stoiciens ne fe 
reífentoient point du défordre de leur efprit. 

Spinofa , Hobbes & plufieurs autres ont admis de 
nos jours une femblable fatalité. 

Spinofa a répandu cette erreur dans plufieurs en-
droits de fes ouvrages ; l'exemple qu'il allegue pour 
éclaircir la matiere de la liberté, fuffira pour nous en 
convaincre. « Concevez , d i t - i l , qu'une pierre ̂  pen-
» dant qu'elle continué á fe mouvoir , penfe & fache 
» qu'elle s'eíForce de continuer autant qu'elle peut 
» fon mouvement ; cette pierre par cela meme 
»qu 'e l le a le fentiment de l'eífort qu'elle fait 
» pour fe mouvoir , & qu'elle n'eíl nullement indif* 
» férente entre le mouvement & le repos, croira 
>> qu'elle eíl tres-libre, & qu'elle perfévere á fe mou-
» voir uniquement parce qu'elle le veut. Et voila 
» quelle eíl cette liberté texú. v a n t é e , & qui confiíle 
» feulement dans le fentiment que les hommes ont 
» de leurs appét i ts , & dans l'ignorance des caufes 
» de leurs déterminations ». Spinofa ne dépouille 
pas feulement les créatures de la Liberté, i l aííujettit 
encoré fon Dieu á une brute & fatale néceífi-
té : c'eíl le grand fondement de fon fyíléme. De ce 
principe i l s'enfuit qu'il eíl impoílible qu'aucune 
chofe qui n'exiíle pas aduellement, ait pü exiíler, 
& que tout ce qui exi í le , exiíle íi néceífairement 
qu'il ne fauroit n 'étre pas; & eníin qu'il n'y a pas 
jufqu'aux manieres d etre , & aux circonílances de 
l'exiílence des chofes , qui n'ayent dü étre a tous 
égards précifément ce qu'elles fontaujourd'hui. Spi
nofa admet en termes exprés ees conféquences, & 
i l ne fait pas difficulté d'avouer qu'elles font des fui-
tes naturelles de fes principes. . ( 

On peut réduire tous les argumens dont Spmola 
& fes feftateurs fe font fervis pour foutenir cette ab-
furde hypothéfe, á ees deux.Ils difent i0 , que puli
que tout eífet préfuppofe une caufe, & que, de la 
méme maniere que tout mouvement qui arrive dans 
un corps luí eft caufé par rimpulíion d'un autie 
corps, & l e mouvement de cefecond parrimpulíioíi 
d'un troifieme ; & ainfi chaqué vol i t ion , & chaqué 
détermination de la volonté de l'homme, doit nece -
fairement étre produite parquelque caufe exíei'1211" 
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re & celle-ci par une troi í íeme; d'oü ils conclacnt 
ouela lib&Tté de la volonté n'eíl qu'ime chimere. lis 
diíent en fecond lien que la peníée avec tous í e smo-
des ne íbnt que des quaiites de la matiere ; & par 
coníequent qu'il n'y a point de liberté de vo lon t é , 
nuifqu'ii eíl évident que la matiere n'a pas en elle-
méme le pouvoir de commencer le mouvement, ou 
de fe donnerá elle-memela moindre détermination. | 

En troiíieme l i en , ils ajoütent que ce que nous 
fommes dans l'inílant qui va fuivre , dépend ñ né -
celTairement de ce que nous íbmmes daos Tinílant 
préíent, qu'il eíl métaphyfiquement impoffible que 
nous íbyons autres. Car, continuent-ils, fuppoíons 
une femme qui foit entraínée par ía paílion á fe jet-
ter tout á-l'heure entre les bf as de Ion amant; fi nous 
ima^inons cent mille femmes entierement fembla-
bles á la premiere, d'áge , de tempérament , d'edu-
cation, d'organiration, d'idées, telles en un mot , 
qu'il n'y ait aucune différence aííignable enír'elles&: 
la premiere: on les voit touíes également foumi-
fesála paífion dominante, & précipitées entre les 
bras de leurs amans, fans qu 'onpuiüe concevoir au
cune raiíon pour laquelle Tune ne feroit pas ce que 
íoutes les autres feront. Nous ne faifons rien qu'on 
puifle appeller bien ou mal , fans motif. Or i l n'y a 
aucun moiit qui depende de nous, ío i teu égard áfa 
produdion, íoit eu égard á fon énergie. Prétendre 
qu'il y a dans l'ame une aftivité qui lui eít propre ; 
c'eíi: diré une chofe inintelligible , & qui ne réíout 
rien. Car i l faudra toujours une caufe indépendante 
de l'ame qui détermine cetíe aíliviíe á une chofe 
plutót qu'á une autre; & pour reprendrela premiere 
partie du raiíonnement, ce que nous fommes dans 
l'inílant qui va fuivre , dépend done abíoiument de 
ce que nous fommes dans i'inftant préfent; ce que 
nous fommes dans l'inílant préfent , dépend done de 
ce que nous étions dans l'inílani précédent ; & ainíi 
de fuite , en remontant juíqu'au premier inílant de 
notre exiílence , s'il y en a un. Notre vie n'eíl done 
qu'un enchainement d'inílans d'exiílences & d'ac-
tions néceflaires ; notre volonté , un acquiefcement 
á étrece que nous fommes néceíTairement dans cha-
cun de cesinílans , & notre ¿iheríé uno chimere; ou 
i l n'y a a rien de démontré en aucun genre ou cela 
l'eíl. Mais ce qui confirme fur-tout ce íy í léme, c'eíl 
le moment de la délibération , le cas de l'irréfolii-
tion. Qn'ell-ce que nous faifons dans i'irréfolution ? 
nous olcillons entre deux ou plufieurs motifs, qui 
nous tirent alternativement en fens contraire. Notre 
entendement eíl alors comme créateur & fpeftateur 
de la néceífité de nos balancemens. Supprimez tous 
les motifs qui nous agitent, alors inertie 6c repos né
ceflaires. Snppofez un feul & unique motif; alors une 
adion néceílaire. Suppofez deux ou plufieurs motifs 
confpirans, meme néceffité, & plus de viteífe dans 
laftion. Suppoíéz deux ou plufieurs motifs oppofés 
& á-peu-prés de forces égales , alors oíciliations , 
ofcillations femblables á celies des bras d'une ba
lance mife en mouvement, & durables jufqu'á ce 
que le motif le plus puiíTant fíxe la fituation de la 
balance & de l'ame. Et comment fe pourroit-il faire 
que le motif le plus foible füt le motif détermi-
nant ? Ce feroit diré qu'il eíl en meme tems le plus 
foible & le plus fort. I I n'y a de différence entre 
l'homme automate qui agit dans le fommeiI)& l'hom-
memtelligent qui agit & qui veille , finon que l'en-
íeiüdement eíl plus préfent á la chofe; quant á la né
ceffité, elle eíl la meme. Mais, leur dit-on , qu'eíl-ce 
que cefentiment intérieur de notre liberté } l'iUuíion 
d un enfant qui ne réfléchit fur rien. L'homme n'eíl 
done pas différent d'un automate ? Nullement diífé-
rent d'un automate qui fent; c'eíl une machine plus 
compoíee ? 11 n'y a done plus de vicieux & de ver-
íueux ? non, fi Vous le vouiez; mais i l y a des étres 
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heureux 011 malheureux, bienfaifans & malfaifans. 
Et les récompenfes 6c les chátimens ? I I faut ban-
nir ees mots de laMorale ; 011 ne récompenfepoint , 
mais on encourage á bien faire; onne chátie point 
mais on étouffe , on effraye ? Et les lois, & les boas 
exemples, 5í les exhortations, á quoi fervent-elies h 
Elles font d'autant plus úti les, qu'elles ont néceííai-
rement leurs cífets. Mais , pourquoi diílinguez-vous 
par votre indignation & par votre colere, l'homme 
qui vous offenfe, de la tuile qui vous blefíe? c'eíl qu& 
je fuisdéraiíbnnable,&: qu'alors jereífemble au chiea 
qui mort la pierre qui l'a frappé. Mais cette idéc 
de liberté que nous avons , d'oü vient-elle ? De la 
meme (buree qu'une infinité d'autres idées fauífes 
que nous avons ? En un mot^ concluent-ils, ne vous 
effarouchez pas á coníre-tems. Ce fyíléme qui vous 
paroít fi dangereux, ne l'eíl point ; i l ne change rien 
au bon ordre de la fociété. Les chofes qui corrom-
pent les hommes feront toujours á fupprimer; les 
chofes qui les amél iorent , feront toujours á multi^, 
plierSc á fordíier. C'eíl une difpute de gens oiíifs, 
qui ne mérite point la moindre animadverfion de la 
part du légiílateur. Seulement notre fyíléme de la n é 
ceffité aífure á toute caufe bonne, ou conforme á 
l'ordre établi5 fon bon effet; á toute caufe mauvaife 
ou contraire á l'ordre é tab l i , fon mauvais eífet; &; 
en nous prechant Tindulgence & la commifération 
pour ceux qui font malheureufement nés , nous em-
péche d'étre fi vains de ne pas leur reílembler ; c'eíl 
un bonheur qui n'a dépendu de nous en aucune fa^on. 

En quatrieme l ieu, ils demandent fi l'homme eíl 
un étre fimple tout fpiri tuel, ou tout corporel, ou 
un étre compofé. Dans les deux premiers cas," ils 
n'ont pas de peine á prouver la néceffité de fes ac-
t ions; & íi on leur répond que c'eíl un etre com
pofé de deux principes, l'un matériel ScTautre im-
matér ie l , voici comment ils raifonnent. Ou le prin
cipe fpirituel eíl toujours dépendant du principe im-
matér ie l , ou toujours indépendant. S'il en eíl tou
jours dépendan t , néceffité auffi abfolue que íi 1 etre 
étoit u n , fimple & tout matériel , ce qui eíl vrai. Mais 
íi on leur íoutient qu'il en eíl quelquefois dépendant , 
& quelquefois indépendant ; ñ on leur dit que Ies 
peníées de ceux qui ont la íievre chande & des fous 
ne íont pas libres, au lieu qu'elles le font dans ceux 
qui font fains : ils répondent qu'il n'y a ni unifor* 
mité niliaifon dans notre fyíléme , & que nous ren-
dons les deux principes indépendans , felón le be-
foin que nous avons de cette fuppofition pour nous 
défendre , &: non felón la vérité de la chofe. Si un 
fon n'eíl pas l ibre , un fage ne l'eíl pas davantage 5 
& foutenirle contraire, c'eíl prétendre-qu'un poids 
de cinq livres peut n'étre pas emporté par un poids 
de fix. Mais íi un poids de cinq livres peut n 'é t re 
pas emporté par un poids de f i x , i l ne le fera pas 
non pluspar un poids de mille; car alors i l réfiíle á un 
poids de fix livres par un principe indépendant de fa 
pefanteur ; & ce principe, quel qu'il foit , n'aura pas 
plus de proportion avec un poids de mille livres 
qu'avec un poids de fix livres, parce qu'il faut alors 
qu'il foit d'une nature diíférente de celle des poids. 

Voilá certainement les argumens les plus forts 
qu'on puiífe faire contre notre fentiment. Pour en 
montrer la van i t é , je leur oppoferailes trois propo-
fnions fuivantes : La premiere eíl qu'il eí lfaux que 
tout effet foit le produit de quelque caufe externe ; 
qu'au contraire i l faut de toute néceffité reconnoiíre 
un commencement d'aclion , c'eíl-á-dire un pou
voir d'agir indépendamment d'aucune a£lion précé-
dente, & que ce pouvoir peut étre & eíl effe£live-
ment dans l'homme. Ma feconde propofition eíl que 
la penfée & la volonté ne font ni ne peuvent étre 
des qualités de la matiere. La troiíieme enfin, que 
quand bien meme l'ame ne feroit pas une fubílanc© 
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dií l inae du corp s, & qu'on fuppoferoít que la pen-
fée 6c la volonté ne font que des qualités de la ma-
t iere; cela méme ne prouveroit pas que la ¿ihríé de 
la volonté füt une chofe impoffibie. 

Je dis , Io . que tout effet ne peut pas éíre produit 
par des caufes externes, mais qu'il faut de toute 
néceíííté reconnoitre un commencement d 'adion, 
e ' e f t - á - d i r e , un pouvoir d'agir indépendamment 
d'aucune aftion antécédente , 6c que ce pouvoir eft 
adueliement dans Thomme. Cela a deja été prouve 
dans Várdele du CONCOURS. 

Je dis en íecond l ien , que la penfee & la volonté 
n'étant point des qualités de la matiere,elies ne peu-
vent pas par conféquent étre íbumifes á fes lois; car 
tout ce qui eíl fait ou compofé d'une chofe, i l eíl 
toujours cette méme chofe dont i l eíl compofé. Par 
exemple , tous les changemens , toutes les compofi-
í i o n s , toutes les diviíions poffibles de la figure ne 
font autre chofe que figure ; & toutes les compofi-
í i o n s , tous les efFets poíiibles du mouvement ne fe-
ront jamáis autre chofe que mouvement. Si done i i 
y a eu un tems oü i l n'y ait eu dans l'univers autre 
chofe que matiere & que mouvement, i l faudra diré 
qu'ii eíí impoffibie que jamáis i l y ait pü avoir dans 
Tunivers autre chofe que matiere & que mouvement. 
Dans cette fuppoíition y i l eíl auííi impoíiible que 
¡'inrelligence, laréíléxion & toutes les diverfes fen-
fations ayent jamáis commencé á exiíler; qu'il eíl 
maintenant impoílible que le mouvement foit bien 
ou rouge, & que le mangle foit transformé en un 
fon. Foye^ Varúclt de. / ' A M E , oü cela a été prouvé 
plus au long. 

Mais quand méme j'accorderois á Spinofa & á 
Hobbes que la penfée & la volonté peuvent étre & 
font en effet des qualités de la matiere , tout cela ne 
décideroit point en leur faveur la queílion préfeníe 
fur la l i b e r t é , & ne prouveroit pas qu'une volonté 
libré fdt une chofe impoffibie; car, puifque nous 
avons déja démontré que la penfée & la volonté ne 
peuvent pas étre des produdions de la figure & du 
mouvement, i l eíl clair que tout homme qui fuppoíé 
que la penfée & la volonté font des qualités de la 
matiere, doit fuppofer auííi que la matiere eíl ca-
pable de oertaines propriétés entierement différentes 
de la figure & du mouvement. Or fi la matiere eíl 
capable de tclles propriétés, comment prouvera-t-on 
que les efFets de la figure & du mouvement, étant 
tous néceífaires, les effets des autres propriétés de 
la matiere entierement diílin£les de celles-iá, doi-
vent étre pareiliement néceífaires? I I paroit par la 
que l'argument dont Hobbes & fes feélateurs font 
leur grand bouclier , n'eíl qu'un pur íbphifme ; car 
ils fuppofent d'un cóté que la matiere eíl capable 
de penfée & de volonté , d'oü ils concluent que 
l'ame n'eíl qu'une puré matiere. Sachant d'un autre 
cóté que les efFets de la figure & du mouvement 
doivent tous étre néceífaires, ils en concluent que 
toutes les opérations de Tame font nécelFaires; c'eíl-
á-dire , que lorfqu'il s'agit de prouver que l'ame 
n'eíl que puré matiere, ils fuppofent la matiere ca
pable non feulement de figure & de mouvement, 
mais auííi d'autres propriétés inconnues. Au con-
traire, s'agit-il de prouver que la volonté & les au
tres opérations de l'ame font des chofes néceífaires, 
ils dépouillent la matiere de ees prétendues proprié
tés inconnues , & n'en font plus qu'un pur folide , 
compofé de figure & de mouvement. 

Aprés ayoir fatisfait á quelques objeélions qu'on 
fait contre la liberte , attaquons á notre tour les par-
tifans de l'aveugle fatalité. La UBerté brille dans tout 
fon jou r , foit qu'on la confidere dans i 'efprit, foit 
qu'on l'examine par rapport á l'empire qu'elle exer-
ce fur Je corps. Et 10. quand je veux penfer á quel-
que chofe, comme á la vertu que l'aimant a d'attirer 

le fer ; n eíl-il pas certain que j'appllqne mon ailfi 
á méditer cette queftion toutes les fois qu'ü me 
pla i t , & que je l'en détourne quand je veux ? ¿ e 
feroit chicaner honteufement que de vouloir en'doa-
ter. I I ne s'agit plus que d'en découvrir la caufe. On 
vo i t , IO. que l'objet n'eíl pas devant mes yeux; ie 
n'ai ni fer ni aimant, ce n'eíl done pas lobjeí qui 
m'a détermlné á y penfer. Je fais bien que quand 
nous avons vu une fois quelque chofe, i l reíle quel
ques traces dans le cerveau qui facilitent la déter-
mination des efprits. I I peut arriver de-lá que queí-
quefois ees efprits coulent d'eux-mémes dans ees 
traces , fans que nous en fachions la caufe ; ou mé
me un objet qui a quelque rapport ayec eelui qu'ils 
repréfentent , peut les avoir excités & réveiilés pour 
agir, alors l'objet vient de lui-mémefe préfenter k 
notre imagination. De méme , quand Ies efprits ani-
maux font émus par quelque forte paíííon, lobjet fe 
repréfente malgré nous ; & quoi que nous faííions 
i l oceupe notre penfée. Tout cela fe fait; on n'en 
difeonvient pas, Mais i l n'eíl pas queílion de cela t 
car outre toutes ees ralfons qui peuvent exciter en 
mon efprit une teiie penfée, je fens que j'ai le pou
voir de la produirc toutes les fois que je veux. Je 
penfe á ce moment pourquoi l 'aimaní attire le fer-
dans un moment, fi je veux, je n'y penferai plus, & 
j'occuperai mon efprit á méditer fur le flux &Ie re-
fíux de la mer. De-lá je paíFerai, s'il me plait, á re-
chercher la caufe de la peíaníeur ; enfuite je rappel-
lerai , fi je veux, la penfée de l'aimant, & je la con-
ferverai tant qu'il me plaira. On ne peut agir plus 
librement. Non feulement j ' a i ce pouvoir, mais je 
fens & je fais que je l 'ai. Puis done que c'eílune vé-
rité d 'expérience, de connoiíTance & de fentiment;, 
on doit plütót la confidérer comme un fait incon-
teílable que comme une queílion dont on doive dif-
puíer. 11 y a done fans contredit, au-dedans de moi, 
un principe , une caufe fupérieure qui régií mes 
penfées, qui les fait na í t re , qui les éloigne, qui les 
rappelle en un inílant & á fon commandement; & 
par conféquent i l y a dans l'homme un efprit libre, 
qui agit fur foi-méme comme i l luí plait. 

A i'égard des opérations du corps, le pouvoir 
abfolu de la volonté n'eíl pas moins fenfible. Je veux 
mouvoir mon bras, je le remue auffi-tót; je veux 
parler, & je parle á l ' iní lant , &c, On eíl intérieure-
ment convaincu de toutes ees vé r i t é s , perfonne ne 
les nie : rien au monde n'eíl capahle de Ies obfeur-
cir. On ne peut donner ni fe former une idee déla 
liberté, quelque grande, quelque indépendante qu'el
le puiíFe éíre , que je n 'éprouve & ne reconnoiffe 
en moi - méme á cet égard. I I eíl ridicule de clire 
que je crois étre libre, parce que je fuis capable & 
íufceptible de pluíieurs déterminations occafionnées 
par divers mouvemens que je ne connois pas: car 
je fais , je connois & je fens que les déterminations, 
qui font que je parle, ou que je me tais, dépendent 
de ma v o l o n t é ; nous ne fommes done pas libres 
feulement en ce fens, que nous avons la connoiílan-
ce de nos mouvemens ? & que nous ne fentons ni 
fo rce ni contrainte; au contraire, nous fentons que 
nous avons chez nous le maitre de la machine qui 
en conduit les reíForts comme i l lu i plait. Malgré tou-
tes les raifons & toutes les déterminations qui me 
portent & me pouíFent á me promener, je fens & 
je fuis perfuadéque ma volonté peut á fon gre ar-
rcter & fufpendre á chaqué inílant l'efFet de tous 
ees reíForts cachés qui me font agir. Si je n'agiíFois 
que par ees reíForts cachés , parles impreífions des 
objets , i l faudroit néceíFairement que j'accomplifle 
tous les mouvemens qu'ils feroient capa bles de pr<> 
duire; de méme qu'une bille pouíFée acheve fur Ia 
table du billard tout le mouvement qu'elle a regu. 

On pourroit alléguer pluíieurs occaíions dans tó 
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Vie k i r . iamé, olí Vemp'ne de cetíe ¿¡hr¿¿ ¿exefc t 
avec tant de pouvoir qu'eüe dompte Ies corps > & 
i n épnme avec violence tous lesmouvemens.Dans 
rexerciGé de la vertu, oii i l s'agit de réfiíter á une 
forte pafííoíij tous Ies mouvemens da corps font dé-
lerminés p^r íá paffion ; mais ia volonté s'y oppoíe 
& les reprime par la feiile raifon du devoir. D 'un 
autre cote , quand On fait réfléxion fur tant de per-
íonnes qui fe foiit privées de la vie ? fans y étre 
pouffées, ni par la folie, ni par la fureur, &c. mais 
par ia feule vaniíé de faire parler d'eux, ou pour 
montrer la forcé de leur efprit, &c. i i faut néceífai-
rement reconnoitre ce pouvoir de la ¿iberté plus fort 
que tous les mouvemens de la nature. Quei pouvoir 
ne faut-il pas exercer fur ce corps pour contraindre 
de fang-froid la main á prendre un poignard pour fe 
l'enfoncer dans le coeur. 

Un des plus beaux efprits de notre fiecle a voulu 
effayer jufqu'á quel point on pouvoií foutenir un 
paradoxe. Son imagination libertine a ofé fe jouer 
fur un fujet auííi reípedable que celui de la ¿iberté, 
Voici Tobjeftion dans toute fa forcé. Ce qui eíl dé-
pendant d'une chofe, a certaines proportions avec 
ceite meme chofe-lá ; c'eíl-á-dire , qu'il re^oit des 
changemens, quand elle en re^oit felón la nature de 
leur proportion. Ce qui eíl indépendant d'une cho-
fe, n'a aucune proportion avec elle ; enforte qu'i l 
d neure égal , quand elle r e ^ i t des augmentations 
¿ d a s dimenfions. Je fuppofe , continue-t-il, avec 
íous les Métaphyficiens, Io. que l'ame penfe fuiyant 
que le cerveau eíl difpofé ? & qu'á de certaines dif-
pofitions matóriellcs du cerveau, & á de certains 
mouvemens qui s'y font , répondent certaines pen-
fées de l'ame. i0. Que tous les objetsmémefpirituels 
auxquels on penfe, laiífent des difpofitions maté-
rielles, c'eíl-á-dire des tíaces dans le cerveau. 3°. 
Je fuppofe encoré un cerveau ou foient en méme 
tems deux fortes de difpofitions matériclles contrai-
res & d'égale forcé; les unes qui portent l'ame á 
penfer vertueufement fur un fujet, les autres qui la 
portent a penfer vicieufement. Cette fuppofition ne 
peut étre refufée ; les difpofitions matéfielles con-
traires fe peuvent aifément rencontrer enfemble 
dans le cerveau au méme degré , & s'y rencontrent 
méme neceíTairement touíes les fois que l'ame de
libere, & ne íait quel parti prendre. Cela íuppofé , 

dis, ou l'ame fe peut abfolument déterminer dans 
cet equilibre des difpofitions du cerveau á choiíir 
entre les penfées vertueufes & les penfées vicieufes, 
ou elle ne peut abíolument fe déterminer dans cet 
equilibre. Si elle peut íe déterminer , elle a en elle-
meme le pouvoir de fe dé terminer , puifque dans 
fon cerveau tout ne tcnd qu'á l ' indétermination, & 
que pourtaat elle fe détermine ; done ce pouvoir 
qu'elle a de fe déterminer eíl indépendant des diípo-
fitions du cerveau ; done i l n'a nulle proportion 
avec elies ; done i l demeure le méme , quoiqu'eiles 
changent; done ñ l'éqinlibre du cerveau íubfiftant, 
l'ame fe détermine á penfer vertueufement, elle 
n'aura pas moins le pouvoir de s'y déterminer , 
quand ce fera la difpofition matérielle á penfer v i 
cieufement qui l'emportera fur i'autre; done a quel-
que degre que puiíTe monter cette diípofition maté-
rielle aux penfées vicieufe?, l'ame n'en aura pas 
moins le pouvoir de fe déterminer au choix des pen
fées vertueufes ; done l'ame a en eile-méme le pou
voir de fe déterminer malgré toutes les difpofitions 
contraires du cerveau; done les penfées de l'ame 
font toujours Ubres. Venons au íecond cas. 

Si l'ame ne peut fe déterminer abíolument , cela 
ne yient que de Tequilibre fuppofé dans le cerveau; 
& 1 on con^oit qu'elle ne fe dérerminera jamáis , fi 
i une des diípofitions ne vient á l'emporter fur l'au-
tre, & qu'elle fe déterminera aécefiairement pour 

ceKe qui f empór te rá ; done le pouvoir qu'elle a 
fe déterminer au choix des penfées vcrtüeufes óii 
vicieufes j eíl abfolument dépendant deí diípofuA! - • 
du cerveau ; done ^ pour mieux d i r é , l'ame n'a o\ 
elle-méme aucun pouvoir de fe déterminer ^ & 
font les difpofitions du cerveau qui la déterminenC 
au vice ou á la ve r tu ; done les penfées de l'ame 
ne font jamáis libres. Or, raffemblant les deux caŝ ; 
QU i l fe trouve que les penfées de l'ame font toiijoui ? 
libres, ou qii'elles ne le font jamáis en queique ca^ 
que ce puiffe é t r e ; or i l eíl vrai ¿x reconnu de tous 
que les penfées des enfans, de ceux qui révent j dé 
ceux qui ont la íievre ehaudej & des fous, ne font 
jamáis libres. 

11 eíl aifé de reconnoitre le noeud de ce raifonné» 
ment. íl établit un principe uniforme dans i'ame; 
enforte que le principe eíl toujours ou indépendant 
des difpoíitions du cervau, ou toujours dépendant ; 
au lien que dans l'opinion commune, on le fuppofe 
quelquefois dépendant, & d'auíres fois indépendacta 

On dit que les penfées de ceux qui ont la ííevl'© 
chaude & des fous ne font pas libres, parce que les 
difpoíitions matérielles du cerveau font atténuées & 
élevées á un tel degré , que l'ame ne leur peut réfif-
ter ; au lieu que dans ceux qui font fains, les difpo-
fitions du cerveau font modérées, & n'entrainení pas 
néceffairement l'ame. Mais, ic.dans ce fy-ílcme^ le 
principen'étant pas uniforme,il faut qu'on l'abandon-
ne; fi jepuis expliquertout par un quilefoit. 2o. Sî , 
comme nous l'avons dit plushaut, un poids de cinq 
l ivrespouvoi tn 'é t repas empor téparun poids de fix^ 
i l ne le feroit pas non plus par un poids de mille ; car 
s'il réíiíloit á un poids de íix livres par un principé 
indépendam de la pefanteur : ce principe , quel qu' i l 
fü t , d'une nature toute difíerentede celle des poids, 
n'auroit pas plus de proportion avec un poids de 
mille livres ? qu'avec un poids de fix.Áinfi, íi l 'a
me réfiíle á une difpofition matérielle du cerveau 
qui la porte á un choix vicieux , & q u i , quoique 
m o d é r é e , eíl pourtant plus forte que la difpofition 
matérielle á la vertu , i l faut que l'ame réfiíle á cette 
méme difpoíition matérielle du vice > quand elle: 
fera infiniment au-deíTus de I'autre; parce qu'ellQ 
ne peut íui avoir réfiílé d'abord que par un principe 
indépendant des difpofuions du cerveau , & qui n ú 
doit pas changer par les difpofitions du cerveau* 
30. Si l'ame pouvoit voir trés-clairement, Miítgfá 
une difpoíition de l'oeil qui devroit afíbibiir la vue , 
on pourroit conclure qu'elle verroit encoré malgra 
une dií'poíition de l'oeil qui devroit empécher entie-
remení la viíion , en tant qu'elle eíl matérielle. 40. 
On con vient que l'ame dépend abfolument cies dif
poíitions du cerveau fur ce qui regarde le plus ou 
le moins d'efprit. Cependant, fi fur la vertu ou le 
vice,les difpoíitions du cerveau ne déterminentí 'ame 
que lorfqu'elles font extremes, & qu'elles lui laiífent 
la liberté lorfqu'elles font modérées ; enforte qu'on 
peut avoir beaucoup de vertu , malgré une difpofi-
tion médiocre au vice : i l devroit étre auífi qu'on 
peut avoir beaucoup d'efprit, malgré une difpofi-
tion médiocre á la í lupidi té , ce qu'on ne peut pas 
admettre. íl eíl vrai que le travail augmente l'efpritji 
ou pour mieux d i ré , qu'il fortiíie les difpofitions du 
cerveau, & qu'ainfi l'efprit croit préciíément autant 
que le cerveau fe perfeftionne. 

En cinquieme l i eu , je fuppofe que toute la diíFé-̂  
rence qui eíl entre un cerveau qui veille & un cer
veau qui dort , eíl qu'un cerveau qui dort eíl moins 
rempli dJefprits, & qüe les nerfs y font moins ten-
dus; de forte que Ies mouvemens ne fe communi-
quent pas d'un nerf á I'autre, & que les efprits qui 
rouvrent une trace n'en rouvrent pas une autre quí 
lui eíl liée. Cela fuppofé, fi l'ame eíl en pouvoi í 
de réfiíler aux difpQÍitions du cerveau, l e d q ü ' e t o 



íont folbles, elle eñ toujours libre dans les fonges ^ 
oü les dilpoíitions du cerveau qui la portent á de 
certaines chofes íont íouiours trés-foibles. Si l'on 
dit que c'efl qu'il ne fe prélente k elle que d'une forte 
de penfée qui n'offrent point matiere de délibéra-
tion ; je prends un íonge oü Ton délibere fi l'on tuera 
fon ami, ou fi l'on ne le tuera pas, ce qui ne peut 
erre produií que par des dilpofitions matérielles du 
cerveau quifoient contraires; & en ce cas i i paroit 
que^ felón les principes de l'opinion commune, l'a-
me devroit étre libre. 

Je fuppofe qu'on fe réveille lorfqu'on étoit réfolu 
á tuer fon ami , & que des qu'on efl: réveille on ne 
le veut plus tuer; tout le changement qui arrive 
dans le cerveau, c'eíl qu'il fe remplit d'efprits, que 
les nerfs fe tendent: i l faut voir comment cela pro-
duit la liberté. La difpofition matérieile du cerveau 
^ui me portoit en fonge á tuer mon ami , étoit plus 
forte que l'autre. Je dis, ou le changement qui arri
ve á mon cerveau íbrtifíe également toutes les deux, 
&: elles demeurent dans la meme difpofition oü 
elles étoient; Tune reftant, par exemple, trois fois 
plus forte que l'autre; & vous ne fauriezconcevoir 
pourquoi l'ame eíl libre , quand Tune de ees difpoíi-
íions a dix degrés de forcé, & l'autre trente, & 
pourquoi elle n'efl pas libre quand Tune de ees dif-
poíitions n'a qu'un degré de torce, &; Fautre trois. 

Si ce changement du cerveau n'a fortiíié que l ime 
de ees difpofitions, i l faut, pour étabiir ia liberté, 
que ce foit celle contre laquelle je me determine, 
c 'eí l-á-dire, celie qui me portoit á vouloir tuer mon 
a m i ; & alors vous ne fauriez concevoir pourquoi 
la forcé qui furvient á cette difpofition vicieufe efl: 
néceífaire, pour faire que je puiíTe me déterminer 
en faveur de la difpofition vertueufe qui demeure la 
meme; ce changement paroit plutót un obí^acle á 
la liberté. Enfin , s'il fortifie une difpoíition plus que 
Tautre, i l faut encoré que ce foit la difpofition v i 
cieufe ; & vous ne fauriez concevoir non plus pour
quoi la forcé quilui furvient eíl: néceífaire pour faire 
que Tune puiffe faire embraíTer l'autre qui eft tou
jours plus foible, quoique plus forte qu'auparavant. 

Si Fon dit que ce qui empéche pendant le fommeil 
la liberté de l'ame, c'eíl que les penfées ne fe préfen-
tent pas á elle avec affez de netteté & de diftin-
^ i o n ; je réponds que le défaut de netteté & de dif-
t inüion dans les penfées , peut feulement empécher 
l'ame de fe déterminer avec aífez de connoiííance ; 
Oíais qu'il ne la peut empécher de fe déterminer t i -
brement, & qu'il ne doit pas óter la liberté, mais 
feulement le mérite ou le démérite de la réfolution 
qu'on prend. L'obfcurité & la confufion des penfées 
fait que l'ame ne fait pas aífez furquoi elle délibere ; 
mais elle ne fait pas que l'ame foit entraínée nécef-
íairement á un pa r t i , autrement fi l'ame étoit nécef-
fairement entraínée , ce feroit fans doute par celles 
de fes idées obfeures & confufes qui le feroient le 
moins; & je demanderois, pourquoi le plus de net
teté & de diftindion dans les penfées la détermineroit 
néceíTairement pendant que l'on dort , &; non pas 
pendant que l'on vei l le; & je ferois revenir tous les 
raifonnemens que j 'a i faits íur les difpoñtions maté
rielles. 

Reprenons malntenanr Fobjedion par parties. 
J'accorde d'abord les trois principes que pofe l'ob-
jeftion. Cela pofé , voyons quel argument on peut 
faire contre la liberté. Ou l'ame, nous d i t - o n , fe 
peut ablolument déterminer dans l'équilibre des dif-
pofitions du cerveau á choiíir entre les penfées ver-
íueufes & les penfées vicieufes , ou elle ne peut ab-
folument fe déterminer dans cet équilibre. Si elle 
peur fe déterminer ; elle a en elle-méme le pouvoir 
de fe déterminer. Jufqu'ici i l n'y a point de difficulté; 
Ciáis d'en conclureque le pouvoir qu'a l'ame de fe dé-
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terminer eñ indépendant des difpofitions du cerveau^ 
c'eíl cequ in ' e í lpas exaftement vrai. Sivousne vou-
lez diré par-lá que ce qu'on entendordinairement fa-
voir que la liberté ne réfide pas dans le corps, mais feu-
lementque l'ame en eÜle fiége, la fource &roriaino 
je n'aurai íur cela aucune dilpute avec vous ; mais K 
vous voulez en in fé re rque , quelles que íbient les 
difpof tions matérielles du cerveau, l'ame aura tou
jours le pouvoir de fe déterminer au choix qui 
plaira; c'eíl ce que je vous nierai. La raifon en eíl 
que l'ame pour fe déterminer iibrement, doit nécef-
fairement exercer toutes fes fonélions , & que pour 
les exercer, elle a beí'oin d'un corps prét á obéir \ 
tous fes commandemens , de meme qu'un joueur de 
lu th , doit avoir un luth dont toutes les cordes foient 
tendues & accordées, pour jouer lesairsavecjuíleífe: 
or il peut fort bien fe faire que les difpofitions maté
rielles du cerveau íoient telles que l'ame ne puiíTe 
exercer toutes fes fonálions, ni par coníéquent fa 
liberte : car la liberté c o n ú ñ Q dans le pouvoir qu'on a 
de íixer fes idées , d'en rappeller d'autres pour les 
comparer enfemble, de diriger le mouvement de fes 
eípr i ts , de les arrécer dans Pétat oü ils doivent étre 
pour empécher qu 'uneidée ne s'échappe, de s'oppo-
fer au torrent des autres efprits qui viendroient á la 
íraverfe imprimer á l'ame malgré elle d'autres idées. 
Or le cerveau eíl quelquefois tellement difpofé, que 
ce pouvoir manque abíolument á l'ame, comme cela 
fe voit dans les enfans, dans ceux qui révent , &c. 
Poíons un vaiífeau mal fabriqué , un gouvernaií 
mal - fa i t , le pilote avec tout fon art, ne pourra 
point le conduire comme i l fouhaite : de meme auííi 
un corps mal formé, untempéramentdépravépro-
duira des aclions déréglées. L'efprit humain ne pour
ra pas plus apporter de remede á ce déréglement 
pour le corriger, qu'un pilote au défordre du mou
vement de fon vaiífeau. 

Mais eníin, direz-vous, le pouvoir que l'ame a de fe 
déterminer, eíl-ii abfolument dépendant des difpoíi-
tions du cerveau, ou ne l'eíl-il pas ? Si vous dites que 
ce pouvoir de l'ame eíl abfolument dépendant des 
difpoñtions du cerveau, vous direz auííi que l'ame ne 
fe déterminera jamáis, fi Tune des difpoñtions du cer
veau ne vient ál 'emporterfur l'autre, &qu'elle fe dé-
terminera néceíTairement pour celle qui l'emportera.' 
Siau contraire vousfuppofez que ce pouvoir eíl indé-, 
pendant des difpoñtions du cerveau, vous devez re-, 
connoitre pour libres les penfées des enfans, de ceux 
qui revent, &c. Je réponds que le pouvoir quel'ame a 
de fe déterminer eíl quelquefois dépendant des difpo
ñtions du cerveau,8c d'autres fois indépendant. II eíl 
dépendant toutes les fois que le cerveau qui fert á 
l'ame d'organe & d'inítrument pour exercer fesfon-
dions, n'eíl pas bien difpofé ; alors les refforts de 
la machine étant détraqués, l'ame eíl entraínée lans 
pouvoir exercer fa liberté. Mais le pouvoir de fe dé
terminer eíl indépendant des difpoñtions matérielles 
du cerveau, lorfque ees difpoñtions font moderees, 
que le cerveau eft plein d'efprits, & que les nerfs 
íont tendus. La liberté {era d'autant plus parfaite que 
l'organe du cerveau fera mieux coníl i tué, & q116 
fes difpoñtions feront plus modérées. Je ne faurois 
vous marquer quelles font les bornes au-delá deí-
quelles s'évanouit la liberté. Tout ce que je fais, 
c'eíl que le pouvoir de fe déterminer fera abfolument 
indépendant des difpoñtions du cerveau , toutes les 
fois que le cerveau fera plein d'efprits, que fes libres 
feront fermes, qu'elles feront tendues, & que les 
reíforts de la machine ne feront point démontes, ni 
par les accidens , ni par les maladies. Le principe > 
dites-vous, n'eíl pas uniforme dans l'ame. H eí* 
bien plus conforme á la Philofophie de fuppofer la
me ou toujours libre ou toujours efclave. Et mol, ]e 
dis que i'expérience eíl la íéul^ vraie Phyüque. 



rué nous Bit-elle cetíe expérience? Elle nous dit 
que nous fommes queíquefbjs emporíés malgré nous; 
d'oü je conclus , done nous fommes quelquefois mai-
íres de nous; la maladie prouve la íanté 3 & la I I -
herté eft la íanté de l'ame. Voye^ dans le deuxieme 
diícours íur la liberté ce raiíbnnement paré & em-
belíi par M. de Voltaire de toutes les graces de la 
Poéíie. 

La liberté , dis-tu, t'ep: quelquefois ravie : 
,Dieu te la devoit-il immuakle, infinie , 
Egale en tout ¿ tat . en tout tems , tn tout lieu ? 
Tes dejiins font d'un Iwmme, & tes voeux font d'urt 

Dieu. 
Qiioi ! dans cet ocian , cet atóme qui nage 
Dirá : Uimrnenjité doit ctre mon partage. 
Non, tout eft foible en toi , changeant, & limité; 
Ta forcé 9 ton efprit, tes rnembres , ta beáiite . 
La nature 9 entoutfens, a des bornes preferites; 
£ t le pouvoir humain feroit f u l fans limites ? 
Mais , dis~moi: quand ton cceur formé depafjlons 
Se rend, malgré lui-meme, a leurs imprefjlons, 
QILU fent dans fes combats fa liberté vaincue , 
Tu l'avois done en t o i , puifque tu Vas perdue. 
Une fiévre bridante attaquant tes rejforts 0 
Vient d pas inégaux mincr ton foible corps. 
Mais quoi 1 par ce danger répandu fur ta vie, 
Ta fanté pour jamáis nejl point anéantie , 
On te voit revenir des portes de la mort , 
Flus firme j plus c&ntent^plus tempérant, plus fort. 
Connois mieux Vheureux don , que ton chagrin re

clame , 
La liberté , dans Vhomme, ef la fanté de Vame. 
On la perd quelquefois. La f o i f de la grandeur t 
La colere , Vorgueil^ un amour fuhorneur y 
D^un defir curieux les trompeufes falllies; 
líélas I combien le coeur a-t-il de maladus ! 

Si un poids de cinq l ivres, dites-vous, pouvoit 
n'étre pas emporíé par un poids de ñx , i l ne le fe
roit pas non plus par un poids de mille: A i n f i , íi 
l'ame réíifte á une difpofition matérielle du cerveau 
qui la porte á un choix vicieux , & qui , quoique 
pourtant modérée , eft plus forte que la difpoñtion 
matérielle á la veríu ; i l faut que l'ame réíiíte á cet-
te méme difpofiíion matérielle du v ice , quand elle 
fera iníiniment au-deííus de l'autre. Je réponds qu'il 
ne s'enfuit nullement que l'ame puiíTe réíifter á une 
diípoíition matérielle du vice , quand elle fera iníi
niment au deíTus de la difpoíition matérielle á la 
vertu , précifément parce qu'elle aura réfifíé á cet-
te méme difpofition matérielle du v ice , quand elle 
éíoit un peu plus forte que Tautre. Quand de deux 
difpofitions contraires , qui font dans le cerveau , 
i'une eft iníiniment plus forte que l'autre , i l peut 
fe faire que dans cet état , le mouvement naturei 
desefprits foit trop violent, & que par coníéquent 
la forcé de l'ame n'ait nulle proportion avec celle 
de ees efprits qui Temportent néceííairement. Quoi
que le principe par lequel je me détermine foit indé-
pendant des difpofitions du cerveau , puifqu'il réíi-
de dans mon ame , on peut diré néanmoins qu'il les 
fnppofe comme une condition, fans laquellc i l de-
viendroit inutile. Le pouvoir de fe déterminer n'eft 
pas plus dépendant des difpofitions du cerveau, que 
le pouvoir de peindre , de graver & d'écrire ; l'art 
du pinceau } du burin & de la plume ; & de meme 
qu'on ne peut bien écrire , bien graver & bien 
peindre, fi l'on n'a une bonne plume, un bon bu
rin & un pinceau ; a infi , l'on ne peut agir avec l i ~ 
ter té , á moins que le cerveau ne foit bien confti-
tue. Mais auíli de méme que le pouvoir d'écrire , 
de graver & de peindre eft abfolument indépen-
dant de la plume, du burin & du pinceau; le pou
voir de fe déterminer ne l'eft pas moins des difpofi-
"Uons du cerveau. 

I 
On convíen t , dira-t-on , que l'ame dépend abfo-

íument des difpoíitions du cerveau íur ce qui regar-
de le plus ou le moins d'efprit : cependant, íi fur 
la vertu & fur le vice , les difpoíitions du cerveau 
ne déterminent l'ame , que loríqu'elles font extre
mes , & qu'elles lui laiíícnt la //¿¿r/c; loríqu'elles font 
modérées : enforte qu'on peut avoir beaucoup de 
vertu , malgré une difpofiíion médiocre au vice, i l 
devroit erre auííi qu'on peut avoir beaucoup d'ef
prit malgré une difpoíiíion médíocre á la ftupidité» 
j 'avoue que je ne fens pas aíTez íe fin de ce raifon-
nement. Je ne faurois concevoir, pourquoi, pou-
vant avoir beaucoup de vertu malgré une difpoíi--
tion mediocre au vice , je pourrois auíli avoir beau
coup d'efprit malgré une difpoíition médiocre á la 
ftupidité. Le plus ou le moins d'efprit dépend du 
plus 011 du moins de délicaíeíle des organes : i l 
confifte dans une certaine conformation du cerveau, 
dans une heureufe difpofition des fíbres. Toutes 
ees chofes n 'étant nullement foumiíes au choix de 
ma volonté , i l ne dépend pas de raoi de me mettre 
en état d'avoir , fi je veux , beaucoup de diícerne-
ment & de pénétration. Mais la vertu & le vice 
dépendent de ma volonté ; je ne nierai pourtant pas 
que le tempérament n'y contribue beaucoup , Ŝ : 
ordinairement on fe fíe plus á une vertu qui eft na-
turelle & qui a fa fource dans le fang , qu'á celle 
qui eft un pur effet de la raifon, & qu'on a acquife 
á forcé de foins. 

Je fuppofe , con t inué -1 -on , qu'on fe réveille , 
loriqu'on ótoit réfolu á tuer fon ami , & que des 
qu'on eft réveillé , on ne veut plus le tuer. La dif
poíition matérielle du cerveau qui me portoit en 
fonge á vouloir tuer mon ami , étoit plus forte que 
l'autre. Je dis , ou le changement qui arrive á mon 
cerveau fortiíie également toutes les deux, 011 elles 
demeurent dans la meme difpoíition oü elles étoient. 
Tune reftant p. ex. trois fois plus forte que l'autre* 
Vous ne fauriez concevoir pourquoi l'ame eft l i 
bre , quand Tune de ees difpoíitions a dix degrés de 
forcé , &: l'autre trente ; & pourquoi elle n'eft pas 
libre quand Tune de ees difpoíitions n'a qu'un de*-
gré de forcé , & l'autre que trois. Cette objeílion 
n'a de forcé , que parce qu'on né démele pas aíTez 
exa£lement les diíférences qui fe trouvent entre l'é-
tat de veille & celui du fommeil. Si je ne fuis pas 
libre dans le fommeil, ce n'eft pas , comme le fup
pofe l'objeátion , parce que la difpoíition matérielle 
du cerveau , qui me porte á tuer mon ami, eft trois 
fois plus forte que l'autre. Le défaut de liberté 
vient du défaut d'efprit & du reláchement des nerfs. 
Mais que le cerveau foit une fois rempli d'efprits, 
& que les nerfs foient tendus, je ferai toujours éga
lement libre, foit que Tune de ees difpoíitions ait dix: 
degrés de forcé , & l'autre trente; foit que i'une d,e 
ees difpoíitions n'ait qu'un degré de forcé , & l'au
tre que trois. Si vous en voulez favoir la raifon ^ 
c'eft que le pouvoir qui eft dans l'ame de fe déter
miner eft abfolument indépendant des difpoíitions 
du cerveau , pourvu que le cerveau foit bien conf-
titué, qu'il foit rempli d'efprits & que les nerfs foient 
tendus. 

L'a£Hon des eípriís dépend de trois chofes , de 
la nature du cerveau fur lequel ils agi í íent , de leur 
nature particuliere &: de la quan t i t é , ou d é l a dé-
termination de leur mouvement. De ees trois cho
fes , i l n'y a précifément que la derniere dont l'ame 
puifíe ctre maitreíTe. I I faut done que le pouvoir 
feul de mouvoir les eípriís fuífife pour la liberté. Or? 
i0 , dítes-vous, íi le pouvoir de diriger le mouve
ment des efprits fuftit pour la liberté 5 les enfans doi-
vent étre libres , puifque leur ame doit avoir ce 
pouvoin 2o. Pourquoi l'arae des fous ne íeroit^elle 
pas libre - auííi ? File peut eacore diriger l e m o u v ^ 



ment de fes elprits. 30. L'ame ne devroit jamáis 
avoir plus de facilité á diriger le mouvement de íes 
eíprits que pendant le íbmmeii , & par confequent 
elle ne devroit jamáis etre plus libre. Je réponds , 
que le pouvoir de diriger le mouvement de fes ef-
prits ne fe trouve ni dans les enfans , ni dans les 
í b u s , ni dans ceux qui dorment. La natüre du cer-
veau des enfans s'y oppofe. La fubítance en eft trop 
tendré & trop molle ; les fibres en font trop délica-
tes , pour que leur ame puifíe fixer & arréter á fon 
gré les efprits qui doivent couler de toutes parts , 
parce qu'il.s trouvent par-tout un paífage libre & 
aifé. Dans les fous , le mouvement naturel de leurs 
efprits eíl trop violent , pour que leur ame en foit 
la maitreífe. Dans cet état , la forcé de l'ame n'a 
nulle proportion avec celle des efprits cpi l'empor-
tent néceífairement. Enfin, le fommeil ayant dé-
tendu la machine du corps , & en ayant amorti 
íous les mouvemens, les efprits ne peuvent couler 
librement. Vouloir que l'ame dans cet airoupiíTe-
ment, oü tous Ies fens font enchainés , & oü tous 
íes reíforts font reláchés , dirige á fon gré le mou
vement des efprits ; c'eíl exiger qu'un joueur de ly-
re faífe refonner fous fon archet une lyre dont les 
cordes font détendues. 

Un des argumens les plus terribles qu'on ait ja
máis oppofé contre la liherté3 eft l'impoííibihté d'ac-
corder avec elle la prefcience de Dieu. íl y a eu 
des phiíofophes aífez déterminés pour diré que Dieu 
peut tres - bien ignorer l'avenir , á-peu-prés s'il eíl 
permis de parler ainí i , comme un roí peut ignorer 
ce que fait un général á qui i l aura donné la carte 
blanche ; c'eíl: le fentiment des Sociniens. 

D'autres foutiennent, que Targument pris de la 
certitude de la prefcience divine ne touche nulle-
ment á la queftion de la Liberté ; parce que la pre
fcience , difent-ils , ne renferme poiní d'autre certi
tude , que celle qui fe renconíreroit également dans 
Ies cheles , encoré qu'il n'y eüt point de prefcien
ce. Tout ce qui exiífe aujourd'hui exifte certaine-
ment , & i i étoit hier & de touíe éternité auíTi cer-
íainement vrai qu'il exiíleroit aujourd'hui, qu'il eíl 
inaintenant certain qu'il exilie. Cette certitude d'e-
venement eíf toujours la méme , & la prefcience n'y 
change rien. Elle eft par rapport aux chofes futu-
res , ce que la connoiíTance efr aux chofes préfentes, 
&: la mémoire aux chofes paííées : or , Tune & l'au-
tre de ees connoiíTances ne fuppofe aucune néceííi-
té d'exifter dans la chofe ; mais feulement une cer
titude d'évenement qui ne laifleroit pas d'étre,quand 
bien méme ees connoiíTances ne feroient pas. Juf-
qu' ici , tout eíl inteíligible. La difficnlté eíl: & fera 
toujours á expliquer, comment Dieu peut prévoir 
les chofes futures , ce qui ne paroit pas pofíible, á 
moins de fuppofer une chaíne de caufes néceífaires; 
nous pouvons cependant nous en faire quelque ef-
péce d'idée générale. Un homme d'eíjprit prévoit le 
partí que prendra dans telle occaíion un homme , 
dont i l connoít le caraélere. A plus forte raifon Dieu, 
dont la nature eíl infíniment plus parfaite , peut-il 
par la prévifion avoir une connoiíTance beaucoup 
plus certaine des évenemens libres. J'avoue que tout 
cela me paroit trés-hazardé, & que c'eft un aveu 
plutót qu'une folution de la difficulté. J'avoue , en
fin , qu'on fait contre la liberté , d'excellentes ob-
jedions ; mais on en fait d'auífi bonnes contre Te-
xiftence de Dieu ; & comme malgré les difficultés 
extremes, contre la création & contre la providen-
ce , je crois néanmoins la providence & la créa
tion ; aufíi je me crois libre , malgré les puiíTantes 
objedions que l'on fera toujours contre cette mal-
heureufe liberté. Ehl comment ne la croirois-je pas? 
Elle porte tous les caraderes d'une premiere véri-
t é . Jamáis opinión n'a été fi univerfelle dans le gen-
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re humain. Ceft une vérité pour l'écIairciíTement 
de laquelle i l n'eft pas néceffaire d'approfondir Ies 
raifonnemens des livres : c'eft ce que la naíure crie-
c'eíl ce que les bergers chantent fur les montagnes' 
les poetes fur les théát res ; c'eft ce que les plus há
biles doüeurs enfeignent dans les chaires; c'eft ce 
qui fe répete & fe fuppofe dans toutes les conjonc-
tures de la vie. Le petit nombre de ceux qui ̂  par 
affeftation de fmgularité, 011 par des réfléxions 011-
trées i ont voulu diré ou imaginer le contraire ne 
montrent-ils pas eux-mémes par leur conduite la 
fauíTeté de leurs difcours ? Donnez-moi, dit Tilluf-
tre Fénelon , un homme qui fait le profond phllolb-
phe , 6¿; qui nie le libre arbitre : je ne diíputerai 
point contre l u i : mais je le mettrai á i'épreuve dans 
les plus communes occafions de la v ie , pour le con-
fondre par lui-méme. Je fuppofe que la femme de 
cet homme lui foit infidelle , que fon fils lui défo-
béit & le mépriie ; que fon ami le trahit, que fon 
domeftique le volé ; je lui di ra i , quand i l fe plain-
dra d'eux , ne favez - vous pas qu'aucun d'eux n'a 
tor t , & qu'ils nefont pas libres de faire autrement? 
lis font , de votre aveu , auffi invinciblement né-
ceíTités á vouloir ce qu'ils veulent, qu'une pierre 
Teíl á tomber, quand on ne la foutient pas. N'efl-
i l done pas certain que ce bifarre philoíbphe qui 
ofe nier le libre arbitre dans l 'école, le íuppofera 
comme indubitable dans fa propre maifon , & qu'il 
ne fera pas moins implacable contre ees períbnnes, 
que s'il avoit foutenu toute fa vie le dogme de la 
plus grande liberté? 

Vois de la liberté cet enñemi mutin , 
Aveugle partifan d'un avcugle dejiin. 
Rntends comme i l conjulte , approuve ou delibere 9 
Entends de quel reproche i l couvre un adverfain, 
Vois comment d'un rival i l cherche a fe vanger ; 
Comme i l punit fon fils & le veut corriger. 
l i l e croyoitdonc libre ? O ni, fansdoute; & lui-memt 
Dément a chaqué pas fon funefe fyfhne, 
Ilmentoit a fon caur, en voulant expliqmr 
Le dogme abfurde a croire , abfurde a pratiquer, 
I I nconnoít en lui le fentiment q u i l brave ; 
I I agit, comme libre , & parle comme efclave. 

M . Voltaire , 2 . difc.fur la liberté, 

M . Bayle s'eft appliqué fur-tout á ruiner Targu-
ment pris du fentiment v i f que nous avons de notre 
liberté, Voici fes raifons: « Difons auíTi que le fenn-
» ment clair & net que nous avons des a&esde notre 
» volonté , ne peut pas faire difeerner fi nous nous 
» les donnons nous-mémes , ou 11 nous les recevons 
» de la méme caufe qui nous donne l'exiílence: il 
» faut recourir á la réflexion pour faire ce difeerne-
» ment. Or je rnets en fait que par des méditations 
» purement philofophiques on ne peut jamáis parve-
» nir á une certitude bien fondee que nous íommes 
» la caufe efficiente de nos vohtions; car toute per-
» fonne qui examinera bien les chofes , connoitra 
» évidemment que f i nous n'étions qu'un fujeí pure-
» ment paftif á l'égard de la volonté , nous aunons 
» les mémes fentimens d'expérience que nous avons 
n lorfque nous croyons éíre libres. Suppofez par 
» plailir que Dieu ait reglé de telle forte les lois de 
» l'union de Tame & du corps, que toutes les nioda-
» lités de Tame foient liées néceílairement entr elles 
» avec l'interpofition des modalités du cerveau, vous 
» comprendrez qu'il ne vous arrivera que ce que 
» nous éprouvons ; i l y aura dans notre ame la meme 
» fuite de penfées depuis la perception des objets des 
» fens , qui eft la premiere démarche, juíqu aux vo-
» litions les plus fixes, qui font la derniere démarche. 
» II y aura dans cette íuite le fentiment des idees , 
» celui des aíirmations , celui desirréfoIutions,celui 
» des veiléités , & celui des volitions: car í01t ^ 
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» í'afle de vouloir nous foit imprimé par une caufe 
» extérieure , foit que nous le produifions nous-mé-
» mes i l lera également vrai que nous voulons, & 
» que nous fentons ce que nous voulons ; & comme 
» cette caufe extérieure peut méler auíant de plaiíir 
w qu'elle veut dans la voiition qu'eile imprime, nous 
>> pourrions feníir quelquefois que les a^es de notre 
» volonté nous plaifent inííniment. . . .Ne compre-
» n e z - v o u s pas clairement qu'une glrouette á qui 
» l'on imprimeroit íoujours tout-á-la-fois le mouve-
» ment vers un certain point de Thorifon , & l'envie 
» defetourner de ce cóté-lá, feroit períuadée qu'elle 
» fe mouvroit d'eüe-meme pour exécuter les defirs 
» qu'elle formeroit ? Je fuppofe qu'elle ne fauroit 
» point qu'il y eút des venís , ni qu'une caufe exté-
» neure.fit changer tout-á-la-fois 6c fa fituation & 
» fes defirs. Nous voilá naturellement dans cct é t a t , 
» &c ». 

Tous ees raifonnemens de M . Bayle font fort 
beaux , mais c'eft dommage qu'ils ne foient pas per-
fuafifs: ils confondent les nótres ; & cependant je 
ne fais comment ils ne font aucune impreffion fur 
nous. Hé bien , pourrois-je diré á M . Bayle, vous 
dites que je ne fuis pas libre : votre propre fentiment 
ne peut vous arracher cet aveu. Selon vous i l n'eít 
pas bien décidé qu'il foit au pur choix & au gré de 
ma volonté de remuer ma main ou de ne pas la re-
muer : s'il en eít ainfi, i l eftdonc determiné néceffai-
rement que d'ici á un quart- d'heure je leverai trois 
fois la main de fuite , ou que je ne la leverai pas 
ainfi trois fois. Je ne puis done rien changer á cette 
détermination néceffaire ? Cela fuppofé ,en cas que 
je gage pour un parti plútót que pour l'autre, je ne 
puis gagner que d'un cóté. Si c'eíi ferieufement que 
vous prétendez que je ne fuis pas libre , vous ne 
pourrez jamáis fenféraent refufer une offre que je 
vais vous faire : c'eíl que je gage miUe pifióles con-
tre vous une que je feral, au fuiet du mouvement 
de ma main, tout le coníraire de ce que vous gage-
rez ; & je vous laiíferai preñare á votre gré Tun ou 
Fautre parti. Eíl-ilofFre píusavantageufe ? Pourquoi 
done n'accepterez-vous jamáis la gageure íans paíTer 
pour fou & fans l 'étre en eíFet ? Que íi vous ne la 
jugez pas avantageufe , d'oü peut venir ce jugementj 
finon de celui que vous formez néceífairement & in-
vinciblement que je fuis l ibre; enforte qu'il ne tien-
droit qu'á moi de vous faire perdre á cejen non-feu-
lement mille pillóles la premiere fois que nous les 
gagerions, mais encoré autant de fois que nous re-
commencerions la gageure. 

Aux preuves de raifon & de fentiment, nous pou-
votis joindre celles que nous fourniífent la morale 
& la religión. Otez la Liberté, toute la nature hu-
maine eíl renverfée , & i l n'y a plus aucune trace 
d'ordre dans la fociété. Si les hommes ne font pas 
libres dans ce qu'ils font de bien & de mal ^ le bien 
n'eíl plus bien , & le mal n'eft plus mal. Si une né-
ceffité inévitable & invincible nousfait vouloir tout 
ce que nous voulons , notre volonté n'eíl pas plus 
refponfable de fon vouloir qu'un reíiort de machine 
eft refponfable du mouvement qui lui eíl imprimé : 
en ce cas i l eíl ridicule de s'en prendre á la volonté, 
qui ne veut qu'autant qu'une auíre caufe difíinguée 
d elle "la fait vouloir. 11 faut remonter tout droit á 
cette caufe comme je remonte á la main qui remue 
le báton ^ fans m'arréíer au báton qui ne me frappe 
qu'autant que cette main le pouífe. Encoré une ibis, 
otez la lib&rté, vous ne laiífez fur la terre ni vice , ni 
vertu,^m mérite ; les récompenfes font ridicules &; 
Ies chátimens font injuíles : chacun ne fait que ce 
qu'il doit , puifqu'il agit felón la néceífité ; i l ne doit 
m eviter ce qui eíl inévitable , ni vaincre ce qui eíl 
mvmcible. To"t eíl dans l'ordre, car l'ordre eíl que 
tout cede á la néceííité. La ruine de la liberté renverfe 
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avec elle toüí ordre & toute pól ice, confond le vice 
& la vertu , autorife toute infamie monílrueufe , 
éteint toute pudeür & tout remords , dégrade & dé-
íigure fans reilburce tout le genre humain. Une doc
trine ñ enorme ne doit point etre examinée dans 
l 'école , mais punie par les magiítrats. 

Ah ,fans la liberté , que feroient done nos ames ! 
Mobiles agités par ¿Tinvincibles Jlammes , 

Nos vceitx , nos actions , nos plaijirs , nos dégpüts ̂  
De notre étre , en un mot, rien ne feroit a nous. 
D^un artifan fuprcme impui[jíint¿s machines , 
Automates penfans, mus par des mains divines , 
Nous ferions a jamáis de menfonge oceupes, 
Vils injlrumens ¿ u n D ' u u qui nous auroit trompes a 
Comment ,fans liberté , ferions-noüsjes images ? 
Que lui reviendroit~il de fes brutes Ouvrdges ? 
On ne peut done lui plaire , on ne peut Vojfenfer ; 
I I n a rien a punir, rien a récompenfer. 
Dans les cieux , fur la terre , i l nefl plus dejufiiee ¿ 
Catón fu i fans vertu , Catilina fans vice. 
Le defiin nous entrame a nos affreux penchans , 
E t ce cahos du monde eíl fait pour les méckans, 
Uoppreffeur infolent, Vufurpateur avare , 
Cartouche Mivivis , ou tel autre barbare ; 
Plus coupable enfín queux le calomniateur 
Dirá , je rí ai rien f a i t , Dieu feul en cft Vauttur ; 
Ce riejl pas moi , ¿eft lui qui manque a ma parole , 
Qui frappe par mes mains, pille , brüle > viole, 
C'ejI ainji que le Dieu de jufiiee & de paix 
Seroit Vauteur du troubU , & le dieu des forfaits. 
Les trifles partifans de ce dogme effroyable , 
Diroient-ils rien de plus s'ils adoro'unt le diable ? 

Le fecond fyíléme fur la liberté eíl celui dans lequel 
on fouiient que i'ame ne fe détermine jamáis íans 
caufe & fans une raifon prife d'ailleurs que du fond 
de la volonté : c'eíl-lá fur-tout le fyíléme favori de 
M . Léibnitz. Selon lui la caufe des déterminations 
n'eíl point phyfique , elle eíl morale , & agit fur l ' in-
telligence méme , de maniere qu'un homme ne peut 
jamáis étre pouífé á agir librement , que par des 
moyens propres á le perfnader. Voilá pourquoi i l 
faut des lois , & que les peines & les récompenfes 
font néceífaires. L'efpératice & la crainte agiífent 
immédiatement fur Tintelligence : cette liberté eíl 
oppoíée á la néceííité phyíique ou fatale , mais elle 
ne i'eíl point á la néceííité morale, laquelíe , pourvu 
qu'elle foit feule ^ ne s'étend qu'á des cbofes contin
gentes , & ne porte pas la moindre atteinte á la l i 
berté. De ce genre eíl ceilequi fait qu'un homme qui 
a l'ufage de la raifon , f i on lui oífre le choix entre 
de bons alimens & du poifon, fe détermine pour les 
premiers. La liberté dans ce cas eíl entiere , & ce
pendant le contraire eíl impoífible. Qui peut nier 
que le fage , lorfqu'il agit librement, ne fuive nécef-
fairement le parti que la fageífe luí preferir ? 

La néceífité hypothétique n'eíl pas moins compati
ble avec la liberté: tous ceux quil'on regardée comme 
deílruftive de I3. liberté ont confondu le certain & le 
néceífaire. La certitude marque fimplement qu'un 
évenement aura lien , píütót que fon contraire , par
ce que les caufes dont i l dépend fe trouvent difpo-
fées á produlre leur effet; mais la néceífité emporte 
la caufe méme par l'impoííibilité abfolue du con
traire. Or la détermination des futurs contingens , 
fondementdela néceííiíé hypothétique,vient fimple-

ent de la nature de la vérité : elle ne touche point mei 
aux caufes ; & ne détruiíant point la contingence , 
elle ne fauroit étre contraire á la liberté. Ecoutons 
M . Léibnitz. « La néceífité hypothétique eíl celle 
« que la fuppofition ou hypothéle de la préviíion & 
» préordination de Dieu impoíe aux futurs contitl-
» gens ; mais ni cette préfeience ni cette préordina-
» tion ne dérogent point á la liberté: car Dieu , porté 
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» par la íupreme raifon á choiíir entre pluíieurs fui* 
» tes de chofes ou mondes poííibles celui oü les créa-
» tures libres prendroient telles ou tellesréíblutions, 
» quoique non fans concours , a rendu par-lá tout 
» égalemcnt ceríain & déterminé une fois pour tou-
» tes, fans déroger par-lá á la liberté de ees créatures; 
» ce limpie decret du choix ne changeant point , 
» rnais aftualifant feulement leurs naíures libres 
» gu'il voyoit dans fes idées ». 

Le troiíierne íyíléme far la liberte eíl: celui de 
ceux qui préíendent que Thomme a une liberté quiís 
appellent á'indifferencc , c'efs: á-dire que dans les dé-
tereninations libres de la volonté , Tams ne choiíit 
point en conféquence des motifs , mais qu'elle n'eít 
pas pius portee pour le ouique pour le non, '^ qu'elle 
choiíit umquement par un effet de fon aftivité , fans 
cju'il y att auciine raifon de fon choix , fiuon qu'elle 
ravvoulu.. 

Ce q i ñ l y a de ceríain , c 'eíl , 1°. qi i ' i l n'y a point 
en jyieii de liberté d'équilibre ou d'lndifférence. Un 
étre tel que Dieu , qui fe repréfente avec le plus 
grand degré de précifion les différences iníiniment 
petites des chofes, voit fans douíe le bon , le mau-
vaisjie meilíeur?& nefauroit vouloir que conformé-
ment á ce qu'il v o i t ; car autrement ou i l agiroit fans 
raifon ou contre la raifon , deux fiippoíitions égale-
ment injurieufes. Dieu fuit done toujours les idées 
que fon entendement infini lu i préfente comme pré-
férables aux autres ; i l choiíit entre plufieurs plans 
poííibles le meilleur; i l ne veut & ne fait rien que 
par des raifons fuffifantes fondées fur la nature des 
éíres & fur fes divins attributs. 

2o. Les bienheureux dans le ciel n'ont pas non 
plus ceíte //¿¿m d'équilibre : aucun bien ne peutba-
lancer Dieu dans leur coeur. I I ravit d'abord tout 
l'amour de la volonté , & fait difparoítre tout autre 
bien comme le grand jour fait difparoítre les ombres 
de la nuit. 

La queftion eíl: done de favoir íi l'homme eíl libre 
de cette liberté d'indiíference ou d'équilibre. Voici 
les raifons de ceux qui foutiennent la négaiive. 

IO. La chofe paroit impoíiible. I I eíl queítion de 
choifir entre A & B ; vous dites que , toutes chofes 
mifes á part 7 vous pou^ez choifir Fun ou l'autre. 
Vous choifiííez A , pourquoi? parce que je le veux, 
dites-vous ; mais pourquoi voulez-vous A plutót 
que B ? vous répliquez , parce que je le veux : Dieu 
m'a donné cette faculté. Mais que íigniíie Je veux 
vouloir , ou je veux parce que je veux ? Ces paroles 
n'ont d'autre fens que celui ,/¡é veux A \ mais vous 
n'avez pas encoré íatisfait á ma queílion : pourquoi 
ne voulez-vous point B ? eíl-ce fans raifon que vous 
le rejettez ? Si vous dites A me plait parce qu'il me 
p la i t , ou cela ne fignifíe rien , ou doit étre enteadu 
ainfi , A me plait á caufe de quelque raifon qui me le 
fait paroitre préférable á B : fans cela le néant pro-
duiroit un erFet, conféquence que font obligés de di-
gérer les défenfeurs de la liberté d'équilibre. 

2o. Cette liberté efl oppofée au principe de la rai
fon fuffifaníe : car íi nous choiíiílons entre deux ou 
plufieurs objets , fans qu'il y ait une raifon qui nous 
porte vers l'un plutót que vers l'autre , voilá une 
détermination qui arrive fans aucune caufe. Les dé
fenfeurs de l'indiíFérence répondent que ceíte déter
mination n'arrive pas fans caufe , pulique l'ame elle-
m é m e , entant que principe afíif , eíl: la caufe effi-
ciente de toutes fes aftions. Cela eíl: v r a i , mais la 
détermination de ceíte a£lion , la préférence qui lui 
eíl: donnée fur le parti oppofé , d'oü lui vient-eíle ? 
« Vouloir , dit M . Léibniiz , qu'une détermination 
» vienne d'une pleine indiíférence abfolument indé-
» t e r m i n é e , c'eft vouloir qu'elle vienne naturelle-
» ment de rien. L'onfuppofe que Dieu ne donne pas 
» ceíte détermination : elle a'a point de fource dans 

w l'ame , ni dans le corps, ni dans Ies circoníiancc-." 
» puifque tout eíl fuppofé indéterminé ; & la vo i l l 
» pourtant qui paroit & qui exiíle fans préparation 
» fans que Dieu méme puiíle voir ou faire voir com-
» ment elle exiíle ». Un eílet ne peut avoir lieu fans 
qu'il y ait dans la caufe qui le doit produire une dif-
politlón á agir de la maniere qu'il le faut pour Dro-
duire cet effet. Or un choix , un a£le de la volomé 
eíl un eífet dont l'ame eíl la caufe. I I faut done 
pour que nous faffions un tel choix , que l'ame foit 
difpofée á le faire plutót qu'un autre : d'oü i l réíulte 
qif elle n'eíl pas indéterminée & indifFérente. 

3°. La doílrine de la parfaite indiíférence déíruít 
toute idée de fageíTe & de vertu. Si je choiíisun parfi 
non parce que je le trouve conforme aux lois de 
la fageíTe , mais fans aucune raifon vraie oufauíTe 
bonne ou mauvaife, & uniquement par une impé» 
tuoíité aveugle qui fe déterminé au hafard, quelle 
louange pourrai-je mériter s'il arrive que j'aie bien 
choifi , puifque je n'ai point pris le parti parce qu'il 
étoit le meilleur, & que j'aurois pü faire le contraire 
avec la méme facilité ? Comment fuppofer en moi 
de la fageíTe , fi je ne me déterminé pas par des rai
fons ? La conduite d'un éíre doné d'une pareille l i -
berté, feroit parfaiíement femblable á celle d'im 
hornme qui décideroit toutes fes aftiolns par un conp 
de dez ou en tirant á la courte paille : ce feroit en 
vain que l'on feroit des recherches fur les motifs par 
lefquels les hommes agifíent: ce feroit en vain qu'on 
leur propoferoit des lois, des peines & des récom-
penfes , íi tout cela n'opere pas fur leur volonté in-
diíférente á tout. 

4 ° . La liberté d'indiííerence eíl incompatible avee 
la nature d'un étre intelligent q u i , dés-Iá qu'il fe 
fent & fe connoít, aime eíTeníiellement fon bonheur, 
& par conféquent aime auffi tout ce qu'il croit pon» 
voir y contribuer. I I eíl ridicule de diré que ces ob
jets font indiuérens á un tel éíre , & que , lorfqu'il 
connoit clairement que de deux partís Tun lui eíl 
avantageux &c l'autre lui eíl nuiíible, i l puifle choifir 
auííi aifément Fun que l'autre. Déjá i l ne peut pas 
approuver Tun comme l'autre; or donner fon appro-
baiion en dernier reífort , c'eíl la méme chofe que 
fe déterminer: voilá done la détermination qui vient 
des raifons ou des motifs. De plus ^ on concoií dans 
la voloníé Tefiort d'agir qui en fait méme Feffence, 
& qui la diílingue du íimple jugement. Or un efprit 
n'étant point fufceptible d'une impulfion méchani-
que, qui eíl-ce qui pourroit l'inciter á agir, fi ce n'eíl 
l'amour qu'il a pour lui-méme & pour fon propre 
bonheur ? C'eíl-lá le grand mobile de tous les ef-
prits; jamáis iís n'agiífent que quand ils defirent d a-
gir : or qu'eíl-ce qui rendee deíir efficace , finon le 
plaifir qu'on trouve á le fatisfaire ? Et d'oü peut nai-
tre ce deíir, íi ce n'eíl de la répréfentation de la per-
ception de Tobjet? U n étre intelligent ne peut done 
étre porté á agir que par quelque motif, quelque 
raifon prife d'un bie» récl ou apparent qu'il fe pro-
met de fon aílion. 

Tous ces raifonnemens, quelque fpécieux qu'ils 
paroiífent, n'ont rien d'aífez folide á quoi ne répon
dent les défenfeurs de la liberté d'indiíférence. M. 
Keing, archevéque de Dubl in , l'a íbutenue en Dieu 
m é m e , dans fon livre fur l'origine du mal; mais en 
difant que rien n'eíl bon ni mauvais en Dieu ?'11 
rapport aux créatures avant fon choix, i l eníeigne 
une dodrine qui va á rendre la juílice arbitraire, & 
á confondre la nature du juíle & de l'injníle. M. 
Crouzas plaide en fa faveur dans la plüpart de les 
ouvrages. Mais i l y a des philofophes qui s y lont 
pris autrement pour foutenir Findiñerence : d'aboia 
ils avouent c|u'une pareille liberté ne fauroit conve
nir á Dieu ; mais, continuent-ils , i l faut raifonner 
tout autrement á l'égard des intelligences bornees 



U íubaltefnesc Renfermées dans une eertainé fp'hefe 
d'afíivité plus ou moins grande $ leurs idées n'a> 
leipnent que jufqu'á un certain degré dans la con-
nofílance des objets; & en conféquence i l doit leur 
arfiver de prendre pour égales des choíes qui ne le 
íbntpoint da. íout. Les apparences font ici lememe 
eíFeí queía réalité ; & Ton ne diíconviendrapas^ que 
ioríqu'ií s'agit dejuger, de fe déterminer , d'agir, i l 
importe peu que les chofes íbient égales ou niéga
les j pourvu que les impreííions qu'elíes font lur 
nous íbient Ies mémes. On prévoit bien que les an-
tagoniíles de l'indifférence fe háteront de nier que 
des impreííions égales puiffent réfulter d'objets irté-
gaux. Mais cette fuppofition n'a pourtant rien qui 
íie íliive néceiTairement de la limitation qui fait le 
cííra£i:ere eíléntiel de la créature. Dés-lá que notre 
inteiligence eft bornee , ce qui diíférencie les ob
jets doit nous échapper infailíiblement , loríqu'il 
eft de nature á ne pouvoir étre apper^ü que par 
une vue exirémement íixe & délicate. Et de-lá , que 
íait-il ? í inon, que dans plufieurs occaíions l'ame 
doit fe trouver dans un état de doute & de íuípen-
fion, fans favoir précifément á quel parti fe déter-
miner. C'eñ auínce quejuftiíie une expérience iré-
quente. 

Ges principes pofés , i l en réfulte que la liberté 
cPéquiíibre eft moins une prérogative dont nous de-
vions nous gloriíier, qu'une imperfeftion dans notre 
nature & nos connoiíTances, qui croit ou décroit 
en raifon réciproque de nos lumieres. Dieu pré-
voyant que notre ame, par une fuite de fon imper-
fediion, ieroit fouvent irréfoluc ¿k: cornme fufpen-
due enlre deux part ís , lui a donné le pouvoir de 
fortir ,de eette fulpenfion, par une détermination 
dont le principe füt elle-méme. Ce n'eft point fup-
pofer que le rien produife quelque chofei Eft-ce en 
efFet alléguer un rien, quand on donne la volonté 
pour caufe de nos adfions en certains cas ? Que de-
viendroit cette aftivité qui eft le propre des intelli-
gences , ft Tame dans roccaí ionne pouvoit agir par 
elle-méme, & fans ctre mife en adion par unepuif-
fance étrangcre ? 

I I y a d'ailleurs mille cas dans la vie oü le par-
fait equilibre a l ieu; par exemple , quand i l s'agit 
de choifir entre deux louis-d'or qu'on me préfente. 
Si r on s'avife de me foutenir férieufement que je 
íuis néceffité, 6¿ qu'il y a une raifon en faveur de 
celui que ¡'ai pris; pour réponfe je me mets á r i r e , 
tant je fuis intimement perfuadé qu'il eft en mon 
pouvoir de prendre un des deux louis-d'or, plutót 
¿jiie rautre, & qu'il n'y a point pour ce choix de 
raifon prévalente, puifque ees deux louis-d'or font 
entierement femblables, ou qu'ils me paroiífent tels. 

De tout ce que nous avons dit fur la liberté, on 
en peut conclure que fon eífence confifte dans l i r i -
teliigence qui enveloppe une connoiíTance diftinfte 
de l'objet de la.délibération. Dans la fpontanéíté 
avec laquelle nous nous déterminons, & dans la 
contingencej c'eft-á-dire dans rexclufion dé l a né-
ceífité logique ou métaphyfique, l'intelligence eft 
comme lame de la liberté, & le refte en eít comme 
le corps & la bafe. La fubftance libre fe determine 
par elle-méme , & cela fuivant le motil du bien ap-
per^i parl'entendementqui l'incline fans la néceííi-
ter. Si á ees trois conditions, vous ajoutez l'indif-
ference d'équilibre, vous aurez une définition de la 
liberté ^té-lQ qu'elle fe trouve dans les hommes pen-
dant cette vie mortelle, & telle qu'elle a été défi-
nie neceffaire par l'Eglife pour mériter & démériter 
dans i'état de la nature corrompue. Cette liberté 
n excluí pas feulement lacontrainte (jamáis elle ne 
fut admiíepar les fataliftes mémes) ni la néceífité 
phyfique5abfolue,fatale( ni les calviniftes, ni les jan-
fenifies ne l'ont jamáis reeonnue) mais encoré la 
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néceffité moraíé, foit queí le íoií abíoíue,íbií qu'elle 
foit relative,, La liberté catholique eft dégagée de 
touté néceffité , fuivant cétte définition : ad meren-
dum & demerendum in ftaiu natúrtz lapfiB , nonre jui-
ritur in homine libertas a necefjicate , fedfufficii liber
tas d coañiont. Cette propofnion ayant été condam-
nee comme hérénque , 5¿ cela dans le fens de Jan* 
fenius; on ne foufcht á la décifion de rEgiiíe qifau-
tailt qifon reconnoit une liberté exempre de cette 
nécefíité á laquelle Janfenius i'aírerviíroit. Qr cette 
néceílité n'eft que morale ; done pour étre catholi
que , i l íaut admettre une liberté libre de la néceífité 
morale , & par coníéquent une liberté d'indiíférence 
ou d'équilibre. Ce qu'il ne faüt pas cntendre en ce 
fens , que la volonté ne panche jamáis plus d'un cote 
que de rautre,cst équilibre eft ridicule & démenti par 
l'expérience ; mais plutót en ce fens que la voionté 
dominefespenchans. Ellene les domine pourrant pas 
tellement que nous foyons toüjours les maitres de 
nos voliíions dired'ement. Le pouvoir de l'ame fur 
fes inclinations eft fouvent une puifTance qui nepeut 
étre exercée que d'une maniere indireMe; á peu-
prés cornme Bellarmin vouloit que íes papes euffent 
droit fur le temporel des rois. A la vérité , les aítions 
externes qui ne furpaíTent point nos forces , dépen-
dent abfolument de notre volonté ; mais nos vol i -
tions ne dépendent de la volonté que par certains 
détours adroits , qui nous donnent moyen de fuf-
pendre nos réíblutions onde les changer. Nous fom-
mes les maitres chez nous, non pas comme Dieu 
l'eft dans le monde, mais comme un prince fage Teft 
dans fes é t a t s , ou comme un bon pere de famille 
l'eft dans fon domeftique. 

LIBERTÉ NATURELLE, ( Droit naturel.} droit 
que la nature donne á tous les hommes de difpoíer 
de leurs períbnnes & de leurs biens, de la manieré 
qu'ils jugent la plus convenable á leur-bonheur, 
fous la reftriftion qu'ils le fallent dans les termes de 
la loi naturelle , & qu'ils n'en abufent pas au préju-
dice des autres hommes. Les lois naturelles font 
done la regle & la mefure de cette liberté; carquoi-
que les hommes dans I'état primitif de nature , foient 
dans l'indépendance les uns á Tégarcl des autres, ils 
font tous fous la dépendance des lois naíurelles ^ 
d'aprés leíquelles ils doivent diriger leurs aftions. 

Le premier état que Thomme acquiert par la na
ture , & qu'on eftime le plus précieux de tous les 
biens qu'il puiíTe poíféder , eft I'état de liberté; i l ne 
peut ni fe changer contre un autre, ni fe vendré ^ ní 
fe perdre ; car naturellemení tous les hommes naif-
fent libres , c'eft-á-dire , ' qu'ils ne font pas foumis á 
lapuifíance d'un maitre, & que perfonne n'a fur eux 
un droit de propriété. 

En vertu de cet é t a t , tous les hommes tiennent 
de la nature méme , le pouvoir de faire ce qüe boíl 
leur femble,& de difpofer á leur gré de leurs adfions 
& de leurs biens, pourvu qu'ils n'agiífent pas contre 
les lois du gouvernement auquel ils fe font foumis. 

Chez les Romains un homine perdoit fa liberté na
turelle • iorfqu'il étoit pris par l'ennemi dans une 
guerre ouverte, ou que pour le punir de quelque 
crime, on le réduifoit á la condition d'efclave. N4ais 
les Chrétiens ont aboli la fervitude en paix & en 
guerre, jufques-lá, que les prifonniers qu'ils font á 
la guerre fur les infideles, font cenfés des hommes 
libres; de maniere que celui qui tueroit un de ees 
prifonniers, feroit regardé & puní comme homi-
cide. 

De plus j toutes les puiíTances chrétiennes ont 
jugé qu'une fervitude qui donneroit au maitre Uri 
droit de vie & de mort fur fes efclaves, étoit incom
patible avec la perfe£Hon á laquelle la religión 
chrétienne appelle les hommes. Mais comment les 
puiíTances chrétiennes n'ont-elles pas jugé que cette 
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mcme religión, indépendamment dadroit na íu rc l , 
reclamoit conire Tefclavage des negres ? c'eft qu'ei-
les en ont befoin poní leurs colonies , leurs planta-
tions , 6c leurs mines. Jur i facrafamcs ! 

LIBERTÉ CIVILE , ( Droit des natlons. ) c'eíl la 
/¿¿e/Yt; naturelle depouillee decette partie qui faifoit 
l'indépendance des particuliers & la communauté 
des biens , pour vivre íbus des lois qui leur procu-
rent la sureté &; la propriété. Cette ¿ibertc civile con-
íiíle en méme tems á ne pouvoir étre forcé de taire 
une chofe que la loi n'ordonne pas, & l'on ne fe 
trouve dans ceí état3 que parce qu'on eíl gouverné 
par des lois civiles ; ainñ plus ees lois font bonnes , 
plus la Liberté eít heureuíe. 

I I n'y a point de mots, comme le dit M . de Mon-
íefquieu, qui ait frappé les efprits de íant de manie
res différentes , que celui de liberte. Les uns i'ont 
pris pour la facilité de dépofer celui á qui ils avoient 
donné un pouvoir tyrannique; les autres pour la 
facilité d'élire ceíui á qui ils devoient obé i r ; tels 
ont pris ce mot pour le droit d'étre armé3 &c de pou
voir exercer la violence; & tels autres pour le pri-
vilege de n'étre gouvernés que par un homme de 
leurnation, oupar leurs propres lois. Pluíieurs ont 
attaché ce nom á une forme de gouvernement, & 
en ont exclu les autres. Ceux qui avoient gouté du 
gouvernement républicain , l'ont mife dans ce gou
vernement , tandis que ceux qui avoient joui du 
gouvernement monarchique, l'ont place dans la mo-
narchie. Enfin , chacun a appellé liberté} le gouver
nement qui éíoit conforme á fes coutumes & á fes 
inclinations : mais la liberté eíl le droit de faire touí 
ce que les lois permettent; & fiun citoyen pouvoit 
faire ce qu'elles défendent, i l n'auroit plus de l i 
berté ^ parce que les autres auroient íous de méme ce 
pouvoir. I I eíl vrai que cette liberté fe trouve que 
dans les gouvernemens modérés, c'eft á-dire dans 
les gouvernemens doní la conílitution e í l t e l l e , que 
perfonne n'eíl: contraint de faire Ies chofes aux-
quelles la loi ne í'oblige pas ^ & á ne point faire ceíles 
que la loi luí permet. 

La liberté civile eíl done fondee fur Ies meilleures 
lois poíílbles ; & dans un éíat qui les auroit en par-
í a g e , un homme á qui on feroit fon procés felón les 
lois , & qui devroit étre pendu le lendemain, feroit 
plus libre qu'un bacha ne l'eíl en Turquie. Par con-
í e q u e n t , i l n'y a point de liberté dans les états oü la 
puiíTance légiílative & la puiífance exécutrice font 
dans la méme main. I I n'y en a point á plus forte 
raifon dans ceux oü la puiífance de juger eñ réunie 
á la légiílaírice & á l 'exécutrice. 

LIBERTÉ POLITIQUE, { D r o i t politique,} la l i 
berté politique d'un état eíl formée par des lois fon-
damentales qui y établiífent la diílribution de la 
puiífance légiílative, de la puiífance exécutrice des 
chofes qui dépendent du droit des gens, & de la 
puiífance exécutrice de cellfes qui dépendent du 
droit c i v i l , de maniere que ees trois pouvoirs font 
liés les uns par les autres. 

La liberté politique du citoyen, eíl cette tranquil-
lité d'efprit qui procede de l'opinion que chacun a 
defa sure té ; & pour qu'on ait cette sureté , i l faut 
que le gouvernement foit t e l , qu'un citoyen ne 
puiíTe pas craindre un citoyen. De bonnes lois civi
les & politiques aífurent cette liberté ; elle triomphe 
encoré y lorfque les lois criminelles tirent chaqué 
peine de la nature particuliere du crime. 

I I y a dans le monde une nation qui a pour objet 
direft de fa conílitution la liberté politique ; & f i les 
principes fur lefquels elle la fonde font folides , i l 
faut en reconnoitre les avantages. C'eíl á ce fujet, 
que ¡e me fouviens d'avoir oui diré á un beau génie 
d'Angleterre, que Corneille avoit mieux peint la 
hauteur des fentimens qu'infpire la liberté politique, 

qu'aucun de leurs poetes, dans ce difcours quetiení 
Viriate á Sertorius. 

Aj}ranch'jJ¡ons le Tage , & laiffons faire au Tihre -
La liberté /z'c/? rien quand tout le monde ejl llhnt 
Mais i l efi bea-u de Vitre , & voir tout Vuniven 
Soupirer foíis le joug , & gemir dans les fers. 
I I eji btau d'ttaler cette prérogative 
Aux yeux du BJiónz efclave, & de Rome cautive 
E t de voir envier aux ptuples abattus , 
Ce rtfpeñ que le fort garde pour les venus. 

Seríorius, a£l. IV . fe. v¡. 

Jene prétends point décider que Ies Anglois jonif 
fent achiellement de la prérogative dont je parle; 
i l me fuffit de diré avec M . de Montefquieu, qu'elie 
eíl établie par leurs lois j & qu'aprés tout, cette/i-
bertépolitique extreme ne doit point mortiíier ceux 
qui n'en ont qu'une modérée , parce que l'exces 
méme de la raifon n'eíl pas toüjours deíirable, & 
que les hommes en général s'accommodent prefque 
toújours mieux des milieux que des extrémiíés 
{ D . J . ) 

LIBERTÉ DE PENSER, (Mona/e.) Ces termes, 
liberté depenfer , ont deux fens ; l'un général, rauíre 
borné. Dans le premier ils fignifient cette géné-
reufe forcé d'efprit qui lie notre perfuafion Uflique-
ment á la véri té . Dans le fecond, ils expriment le 
feul effet qu'on peut attendre, felón Ies eíprits forís, 
d'un examen libre & exa£l , je veux diré, l'inconvi-
i l ion . Autant que l'un eíl louable & mérite d'étre ap-
plaudi, autant l'autre e í lb lamabie , & mérite deíre 
combattu. Lavér i table liberté de ^¿/z/ír íiení i'efprk 
en garde contre les préjugés & la précipitation, 
Guidée par cette fage Minerve , elle ne donne aux 
dogmes qu'on lui propofe , qu'un degré d'adhéfion 
proportionné á leur degré de certitude.EIIe croitfer-
mementceux qui font évidens; elle range ceux quine 
le font pas parmiles probabilités ; i l en eíl fur leí-
quels elle tient fa croyance en equilibre ; mais íiíe 
merveilleuxs'y joint, elle en devient moins crédule; 
elle commence á douter, & f e méíiedes charmesde 
i'illuíion. En un mot elle ne fe rend au merveiileux 
qu'aprés s'étre bien prémunie contre le penchant 
troprapide quinousy entraíne. ElleramaílefuMout 
toutes fes forces contre les préjugés que l'éducation 
de notre enfance nous fait prendre fur la religión3 
parce que ce font ceux dont nous nous défaiíons le 
plus diíHcilement; i l en reíle toújours quelque trace, 
íbuvent méme aprésnous en étre éloignés; laífés d'é
tre livrés á nous-mémes, un aícendant plus fort que 
nous , nous tourmente& nous y fait revenir. Nous 
changeons de mode, de langage; i l eíl mille choíes 
fur lefquelles infenfiblement nous nous accoutumons 
á penfer auírement que dans l'enfance ; notre rai
fon fe porte volontiers á prendre ces nouvelles for
mes ; mais les idées qu'elie s'eíl faites fur la reli
gión , font d'une efpece refpeílable pour elle; ra-
rement ofe-t-ell.e les examiner; & l'impreílion que 
ces préjugés ont faite fur l'homme encoré enfaní, 
ne périt communément qu'avec lui . On ne doit pas 
s'en étonner; i'importance de la matiere joinie a. 
l'exemple de nos parens que nous voyons en etre 
réellement perfuadés , font des raifons plus que íur-, 
íifantes pour les graver dans notre coeur, de ma
niere qu'il foit difficile de les en eífacer.Les prerniers 
traits que leurs mains impriment dans nos ames? 
en laiífent toújours des impreííions proroncies ce 
durables ; telle eíl notre fuperíliíion , que nous 
croyons honorer Dieu par Ies entraves oíi nous met-
tons notre raifon; nous craignons de nous demaí-
quer á nous-mémes, & de nous furprendre dans 1 
reur, comme íi la vérité avoit á redouter de pa-
roitre au grand jour. 

Je fuis bien éloigné d'en conclure qu'il faiíle potiK 



cela décider au tribunal de la ííere rai íbn, íes quef-
íions qui ne font que du reífert de la foi. Dieu n'a 
point abandonné á nos diícufilons des myfteres q u i , 
íoumis á la fpeciilation , paroitroient des abíur-
dités. Dans i'ordre de la révéla t ion , i l a pofé des 
barrieres inílirmoníables á tons nos eíForts ; íl a 
marqué un point oü l'évidence ceíTe de luiré pour 
nous; & ce point eft le terme de la raiíbn ; rriais la 
oü el'ie finit , ici commence la f o i , qui a droit 
d'exicer de i'efprit un parfait aílentiment íur des 
choíe^ qu'il ne comprend pas; mais cette fonmiiTion 
de l'aveugle raiíbn á la f o i , n'ébranle pas pour cela 
íes fondemens, & ne renverfe pas les limites de la 
connoiíTance. Eh quoi? Si elle n'avoit pas iieu en 
matiere de religión, cette raiíbn que quelques-uns 
décrient fi fort, nous n'aurions aucun droit de tour-
ner en ridicule íes opinions avec Ies cérémonies ex
travagantes qu'on remarque dans íoutes les rel i-
gions, excepté la véritable. Qui ne voit que c'eft-
íá ouvrir un valle champ au fanatifme le plus ou-
t r é , & aux fuperfíiíions les plus infenfées ? Avec 
de pareüs principes, i l n'y a rien qu'on ne croie , 
& les opinions les plus monílreuíes , la hontc de 
rimmanitéi íbnt adoptées.La religión qui en eíl 
Thonneur , & qui nous diílingue le plus des brutes, 
n'eít-elle pas íbuvent ía chofe en quoi les hommes pa-
roiíTent les moins raiíbnnables ? Nous fomrnes faits 
d'uneétrange maniere; nous ne faurions nous teñir 
dans un jufte milieu.Sil'on n'eíl íuperftitieux, on eít 
impie. I I íemble qu'on ne puiíTe étre docile par rai-
fon,&: fidele en philofophe. Je laiíTe ici á décider 
laquelle des deux eft la plus déraifonnable & la plus 
injiirieufe á la religión, ou de la fuperftition ou de 
l'impiété. Quoi qu'il en í b i t , les bornes poíees en
tre Tune & i'autre, ont eu moins á fouíFrir de la har-
diefíe de Teíprit, que de la comiption du coeur. La 
íuperí l i t ioneñdevenue i m p i e , & l'impiété elle-mé-
me eíl: devenue fuperñitieufe; o u i , dans toutes les 
religions de la terre , la liberté de pmfer qui iníulte 
aux bons croyans, comrne á des ames foibles, á des 
efprits íuperítitieux , á des génies íervi les , eíl quel-
quefois plus crédule & plus íuperílitieuíe qu'on ne le 
penfe. Quel ufagede raiíbnpuis-je appercevoirdans 
des hommes qui croient par autoriíé qu'il ne faut pas 
croireá Fautorité ? Quels font laplúpart de ees en-
fansqui fe gloriííentde n'avoir point de religión ? A 
les entendre parler, ils font les feuls fages, les feuls 
philofophes dignes de ce noni ; ils poífedent eux 
feuls l'art d'examiner la vér i t é ; ils font feuls capa-
bles de" teñir leur raifon dans un equilibre parfait, 
qui ne fauroit ctre détruit que par le poids des 
preuves. Tous Ies autres hommes, efprits pareíTeux, 
coeurs fervils & laches, rampent fous le joug de 
Tautorité, & fe laiíTent entraíner fans réfiílence , 
par les opinions re^es. Mais combien n'envoyons-
nous pas dans leur fociété qui fe laiíTent íubju-
guer par un enfant plus habile. Qu'il;;fe trouve 
parmi eux un de ees génies heureux, dontre ípr i t 
v i f & original foit capable de donner le ton ; que 
cet efprit d'ailleurs éclairé fe precipite dans l 'm-
conviélion , parce qu'il aura été la dupe d'un cosur 
corrompu: fon imagination forte, vigoureufe , &: 
dominante, exercera fur leurs fentimens un pou-
Voir d'autant plus defpotique , qu'un fecret pen-
chant á la liberté prétera á fes raifons viftorieu-
fes une forcé nouvelle. Elle fera paffer fon enthou-
íiafme dans les jeunes imaginations , les fléchi-
^a, les pliera á f o n g r é , les fubjuguera, les ren-
yerfera. 

Le traité de la liberté de penfer, de Collins, paffe 
parmi lesinconvaincus, pour le chef-d'oeuvre de la 
raifon humaine; 6c les jeunes inconvaincus fe ca-
chent derriere ce redoutablevolume, comme fi c'e-
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toitl 'égide de Minerve. On y abufe de cé que p ré -
fente debon cemot, liberté depenfer, pour la réduire 
á l'irreligion ; comme f i toiíte recherche libre de la 
vér i té , devoit néceíTalrement y aboutir. C'eíl fup-
pofer ce qu'il s'agiííbit de prouver , favoir íi s'éloi-
gner des opinions généralement relies 3 eíl un ca
ra el ere diftinfíif d'une raiíbn aíTervie á la feule évi-
dence. La pareíTe & le refpeft aveugle pour l'auto-
r i í é , ne font pas les feules entraves de I'efprit hu^ 
main. La corrupíion du coeur, la vaine gloire, l'am-
bition de s'ériger en chef de part i , n'exercent que 
trop fonvení un pouvoir íyrannique fur notre ame^ 
qu'elles détournent avec violence de l'amour puf 
de la vérité. 

I I eíl vrai que Ies inconvaincus en impofent Se doi-
vení en impofer par la iiíle des grands hommes, par-
mi les anciens , qui felón eux fe íbnt diílingués par la 
liberté de penfer, Socrate , P la tón , Epicure, Cicerón^. 
Virgile , Horace, Pé t rone , Corneille Tacite. Quels 
noms pour celui qui porte quelque refpe£l aux ta-
lens & á la veríu ! mais cette logique eíl-elle bien 
aílortie avec le deíTcin de nous porter á penfer l i -
brement! Pour montrer que ees illuílres anciens 
ont penfé librement, citer quelques paífages de 
leurs écr i t s , 011 ils s'élevent au-deíTus des opinions 
vulgaires, des dieux de leur pays, n'eíl-ce pas fup-
poíer que la liberté de penfer eíl l'apanage des incrédu-
lesj & par conféquent fuppofer ce qu'il s'agiííbit de 
prouver. Nous ne dirons pas que pour fe perfua-
der que ees grands hommes de l'antiquité ont été 
entierement libres dans leurs recherches, i l fau-
droit avoir pénétré les fecreís mouvemens de leur 
cceur, dont i l eíl impoíTible que leurs ouvrages nous 
donnent une connoiíTance fuffiíante ; que íi Ies in-
crédules font capables de cette forcé incompréheníi-
ble de pénétration,ils font fort hábiles; mais ques'ils 
ne le font pas, i l eíl conílant que par un fophiíme tres-
grofíier qui fuppofe évidemment ce qui eíl en quef-
rion , ils veulent nous engager á reípedler comme 
d'exceilcns modeles , des fages pré tendus , dont l ' in-
térieur leur eíl inconnu, comme au reíle des hom
mes. Cette maniere de raifonner feroit le procés á 
tous les honnétes gens qui ont écrit pour 011 contre 
quelquefyíléme que ce foit , & aecuferoit d'hypo-
criíie á Paris, á Rome , á Coní laminople , dans tous 
Ies lieux de ía terre , &dans tous les tenis, ceux qui 
ont fait & qui font honneur aux nations. Mais ce 
qui nous fáche , c'eíl qu'un auteur ne fe contente 
pas de nous donner pour modeles de la llhcrü de 
penfer, quelques-uns des plus fameux fages du Pa-
ganifme ; mais qu'il étale encoré á nos yeux des 
écrivains infpirés , & qu'il s'imagine prouver qu'ils 
ont penfé librement, parce qu'iis ont rejeité la re
ligión dominante. Les prophetes , d i t - i l , fe font dé -
chaínés contre les facriíicesdu peuple d'Ifrael; done 
les prophetes ont été des patrons de la liberté de pen* 
fer. Seroit-il poínble que celui*qui fe méle d 'écr i re , 
fut d'une infidélité ou d'une ign'orance aíTez diílin-* 
guée pour croire tout de bon que ees faints hommes 
euíTent voulu détourner le peuple d'Ifrael du cuite 
lévitique ? N'eíl-il pas beaucoup plus raifonnable 
d'interpréter leurs fentimens par Jeur conduite, &: 
d'expliquer l'irrégularité de quelques expreffions ^ 
ou par la véhémcnce du langage oriental qui ne 
s'aflervit pas toujours á l'exaditude des idees , ou 
par un vioíent mouvement de Tindignation qu'infpi-
roit á des hommes faints l'abus que les peuples cor-
rompus faifoient des préceptes d'une faine religión } 
N'y a-t-il aucune ditference entre Thomme infpiré 
par fon Dieu , & l'homme qui examine, difeute 9 
raifonne, réfléchit tranquillement &: de fang froid? 

On ne peut nier qu'il n'y ait eu & qu'il n'y aií 
parmi les inconvaincus des hommes du premier mé* 
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r i t e ; que leurs ouvragcs ne montrent en cent en-
dróíts de l'cfprit > ciu jugemenr, des connoií lances; 
qu'ils tl'aient mérae íervila religión, en en décriant 
les veritables abus ; qu'ils n'aient forcé nos théolo-
giens á devenir plus inftruits &: plus circonípefts; 
& qu'il n'aient infiniment contribué á établir entre 
les hoimnes l'efprit lacré de paix & de tolérance : 
mais i l faut auííi convenir qu'il y en a pluíieurs 
dont on peut demander avec Swift , « qui auroit 
» íbitp^onné leur exiílcncc , fi la religión , ce fujet 
» inépuifable, ne les avoit pourvus abondamment 
» d'eíprit & de fyllogiímes? Quel autre íiijet ren-
» fermédans les bornes de la nature & de l'art , au-
« roitété capable de leur procurer le nom d'auteurs 
» profonds , & de les faire lire? Si cent plumes de 
» cette forcé avoient été emploiées pour la défeníe 
» du Chriftianiíme, elles auroient été d'abord livrées 
» á uncubli éternel ». Qui jamáis fe feroit avifé de 
» lire leurs ouvrages, fi leurs défautsn'en avoient été 
» comme caches & enfevelis fous une forte teinture 
» d'irreligion ». L'impiété eñ d'une grande refíburce 
pour bien des gens. lis trouvent en elle les taiens 
que la nature leur refufe. La fingularité des fenti-
mens qu'ils afíeftent, marque moins en eux un ef-
prit fupérieur, qu'un violent defir de le paroítre. 
Leurvani té trouvera-t-elle fon compte á étre íim-
ples approbateurs des opinions les mieux démon-
trées ? Se contenteront-ils de l'honneur fubalterne 
den appuyer les preuves, ou de les aífermir par 
quelques raifons nouvelles ? N o n ; les premieres 
places font prifes, les fecondes ne fauroient fatis-
faire leur ambition. Sembiables á Céfar , ils aiment 
mieux étre les premiers dans un bourg, que les fe-
condes perfonnes á Rome; ils briguent Thonneur 
d'étre chefs de p a r t í , en reílufcitant de vieilles er-
reurs, ou en cherchant des chicanes nouvelles dans 
une imagination que l'orgueíl rend vive & fécon-
de. ^ y e ^ / V / . INTOLÉRANCE (S-JESÚS -CHRIST. 

LIBERTES DE L'EGLISE GALLTCANE,( Jurifp.^) 
Elles confiílent dans l'obfervation d'un grand nom
bre de points de l'ancien Droit commun & canoni-
que concernant la difcipiine eccIéíiaÍLique que l'E-
glife de France a confervée dans toute fa pureté, fans 
íouffrir que l'onadmit aucune des nouveautés qui fe 
íbnt iniroduites á cet égard dans pluíieurs autres 
églifes. 

L'auteur anonymed'un traité des libertes de VE-
glife gailicane^ dont i l eíl parlé dans les ceuvres de 
Bayle r tome / . />. 3 2 o. édit. de /737 , fe trompe, lorf-
qu'iífuppofe que l'onn'a commencé á parler denos 
libmés que fous le regne de Charles V i . 

M . de Marca en fon traité des libertes de FE glife 
gallicane, foutient que les libertes furent reclamées 
des Tan 46 i au premier concite de Tours, & en 
794 , au concile de Francfort. 

Mais la premiere ibis que Ton aít qualifié de l i ~ 
hertés^Xo. droit &lapoíTeffionqu'a l'Eglife de France 
de fe maintenir dans fes anciens ufages, fut du tems 
de faint Louis, fous la minorité duquel, au moisd'A-
vr i l i a z 8 , on publia en fon nom une ordonnance 
adreífée á tous fes fujets dans les diocéfes de Nar-
bonne, Cahors , Rhodés , Agen, Arles & Nímes , 
dont le premier article porte, que les églifes du Lan-
guedoc jouiront des libertes 6¿immiinités del'^/z/e 
gallicane : Ubertatibus & immunitatibus utantur quibus 
utitur Ecclejia gallicana. 

Les canoniftes ultramoníains prétendent quel'on 
ne pourroit autorifer nos libertes, qu'en les regar-
dant comme des privileges & des conceííions parti-
culieresdes papes, qui auroient bien voulu mettre 
des bornes á leur puiíTance, en faveur de TEglife 
gallicane; & comme on ne trouve nulle part un tel 

prívilege accordé á cette églife, ees canonices con-
cluent de la que nos libertes ne font que des chimer^ 

D'autres par un excés de zele pour la France font 
confiíler nos Itbittés dans une indépendance éntiere 
du faint fege, ne laiífant au pape qu'un vain titre 
de l'Eglife , fans aucune jurifdidion. 

Mais les uns & les autres s'abufcnt également-
nos libertes, fuivant les plus illuílres prélats de i'E* 
glife de France , les doáeurs les plus célebres 6¿ 
les canoniftes les plus hábiles, ne confiílant, comme 
on l'a déja dit3 que dans l'obfervation de pluíieurs 
anciens canons. 

Ces libertes ont cependant quelquefois été appel-
lées privileges & immunités foit par humlliré 011 par 
refpeft pour le faint fiege , ou lorfqu'on n'a pas bien 
pelé la forcé des termes ; car i l eíl certain que le ter¿ 
me de privilege eíl impropre, pour exprimer ce que 
Ton entend par nos libertes , les privileges étant des 
exceptions& desgraces particulieres accordées cen
tre le droit commun, au lieu que nos libertes ne con-
íiílent que dans l'obfervation rigoureufe de ceríains 
points de l'ancien droit commun & canonique. 

En pariant de nos libertes, on les qualiíie quelque
fois de faintes^ foit pour exprimer le refpeft que Ton 
a pour elles, & combien elles font précieuí'es á l'E
glife de France, foit pour diré qu'il n'eíl pas permis 
de les enfraindre fans encourir les peines portees pal
les lois : jancltz quaji legibus fancita. 

L'Eglife de France n'eíl pas la feule qui ait fes l i 
bertes ; íl n'y en a guere qui n'ait retenu quelques 
reíles de l'ancienne difcipiine ; mais dans toute l'é-
glife latine, i l n'y a point de nation qui ait confervé 
autant de libertes que la France , & qui les ait fotite-
núes avec plus de fermeté. 

Nous n'avons point de lois particulieres quilíxení 
précifément les libertes de l'Eglife gallicane. 

Lorfque quelqu'un a voulu oppoíer que nous n'a
vons point de conceííions de nos libertes, on a quel
quefois répondu par plaifanterie , que le titre eílau 
dos de iadonationde Coníiantin au pape Sylveílre , 
pour diré que l'on feroit bien embarraífé de part & 
d'autre de rapporter des titres en fait de droits auííi 
anciens ; mais nous ne manquons point de titres plus 
réels pour établir nos libertes, puifque les ancicüs 
ufages de l'Eglife de France qui forment fes UberUs, 
font fondés fur l'ancien Droi t canonique ; & á ce 
propos i l faut obferver que fous la premiere race de 
nos ro is , on obfervoit en France le codedes canons 
de l'Eglife univerfelle , compofé des deux premiers 
conci lesgénéraux, de cinq conciles particuliers de 
l'Eglife grecque, & de quelques conciles tenus dans 
les Gaules. Ce code ayant été perdu depuis le viij. 
fiecle, le pape Adrien donna á Charlemagnele code 
des canons de l'Eglife romaine, compilé par Denis 
le Petit en 5 27. Ce compilateur avoit ajoüté au code 
de TEglife univerfelle 50 canon-s des apotres, 17 du 
concile de Chalcédoine, ceux des conciles de Sar-
dlque & de Carthage^ & les décrétales des papes, 
depuis Sirice jufqu'á Anaílafe. 

Tel étoit l'ancien Droi t canonique obferve en 
France avec quelques capitulaires de Charlemagne. 
On regardoit comme une entreprife fur nos libertes 
tout ce qui y étoit contraire ; & Fon y a encoré re-
cours lorfque la cour de Rome veut atíenter fur les 
ufages de l'Eglife de France, conformes á cet ancieri 
droit. 

Les papes ont eux-memes reconnu en diverfes oc-
cafions la juílice qu'il y a de conferver á chaqué 
églife ítslibertes , (k fingulierement celle de l'Eglife 
gallicane : cap. licet extra de frigidis & cap, in genef 
extra de eleclione. 

Nos rois ont de leur part publié plufieurs ordon-
nances, édits déclarations, pour maintenir ceS 
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precietííes llktrtés. Les plus remarquabíes de ees 
loisjontlapragmatique de faíntLouis en 1268; la 
nra^matique faite íbus Charles V I L en 1437 ; le con-
¿ordat falten 1516 ; l 'édi t de i s 3 ) , coníre les pe-
íiíes dates; l'édit de Moulins ea 1580 , & plufieurs 
autresplusrécens, , , v r . . 

Le pariemení a toiijonrs éte íres-íoigneuxde mam-
teñir ees memes7i^r/£5 , tatit par Ies différens arréís 
qiñi a rendus dansles occafions qui fe fontpréfentées, 
que par les remonírances qu'il a faites á ce fujet á nos 
rois j entr'autres celles qu'il flí aü roi Louis X L en 
1461, qui font une des principales pieces qui ont 
éíé redueiiiies dans le traité des Libertes de VEglife . 
gallicam, par pierre Pithou. 

Quoique le déíail de nos Libertés foit prerqu'infini, 
parce quelles s'étendent fur-tout notre Droi t cano-
nique; elles fe rapportent néanmoins á deux máxi
mes fondamentales. 

La premiere, que íe pape & les autres fupéríeurs 
eccléíiaíliquesn'ont aucun pouvoirdired" ni indired 
furletemporel denos rois, ni fur la jurifdiüion fé-
culiere. 

La feconde, que la puiiTance du pape, par rapport 
au fpirituel, n'eíl poiní abfolue fur la Francc , mais 
qu'elle eíl bornee par les canons & par les coutumes 
qui fontobfervés dans le royanme; de forte que ce 
que le pape pourroit ordonner au préjudice de ees 
redes, eíl nul. 

C'eíl de ees deux m á x i m e s que denvent toutes 
les autres que Pierre Pithou a recueillies dans fon 
íraité des Libertés de VEgLife gaLLicarie, qu'il dédia au 
ro i , &: qui fut imprimé pour la premiere fois en 
1609, avec privilege* 

On y joignit pluñeurs autres pieces aufíi fort i m 
portantes concernant les Libertés de VEgLife gaLLicane, 
lelles que les réraontrances faites au roi Louis, & 
plufieurs mémoires & traités de Jacques Cappel, 
Jean du Tillet, du íieur Dumefnil, de Glande Fau-
chet, de Hotmanj Coquille, &c. l'auteur étoit deja 
décéde* 

Mais le traité de Pithoii fur Ies Libertés de VEglife, 
eft undes plus fameux de ce recueil. Quoique cet 
opufcule ne contienne que huit ou dix pages d'im-
preffion , i l a acquis parmi nous une telle autorité , 
qu'on adiftingué les a Lima qui font au nombre de 
83 , comme auíant d'articles & de máximes ; Se on 
Ies cite avec la meme vénération que fi c'étoient 
autant de lois. 

Ce recueil a depuis été réimprimé plufieurs fois 
avec des augmentaíions de diverfes pieces , qui ont 
auffi pour objet nos Libertés. 

M. Pierre Dnpuy pubüa en 1639 5 en 2 v0^ in-40' 
un commentaire fur le traité des Libertes de L'EgLife 
^///oz/ze de Pithou : la derniere édition qui eíl de 
:i731 augmentée parl 'abbé Lenglet duFrefnoy, com-
pofe 4 volumes i ivfol . y compris deux volumes de 
preuves. 

Les autres auteurs qui ont écrít depuis fur íes Li
bertés de VEgLifc gaüicane, n'ont fait auíli pour la 
plüpart que commeníer les máximes recueillies par 
Pithou. 

Pour la confervationde nos Libertés, on a recours 
en France á quatre principaux moyens qui font re
marqués par Pithou, art¿ y6 \ y € ¿ y y > 7 ^ , & 75 ; 
ou i l dit que les divers moyens ont été fagement 
pratiqués par nos ancétres, felón les oceurrences ck; 
lestems. 

Ces moyens font, 10, que Ton coñfere avec le 
pape, pour fe concilier á Famiable fur les dirScultés 
quipeuvent s'élever. 20. De faire un examen feru-
puleux des bulles 8c autres expéditions venant de 
Kome, afín qu'on ne laiífe rien publier contre les 
droits du r o i , ni contre ceux de l'E^life gallicane. 30. 
Lappel aufutur eoncile; eníin l'appel comme d?¿ 
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bus aux paríeméns, en cas d'entreprife fur la jurif-
diction féculiere , & de contravention aux ufages 
cíe i ügtne de r rancé . 

Foye? Les traités faits par du T i l l e t , Hotman, DLI-
puy, Lefchaíiier , Bouchel, bibL. du Droit franc. Let, 

j . verb. jurifdicl. bibliot* can. tom. Ipag. Í 4 J & 6^y^ 
Dhericourt , Loix ecdéjiajl. par t . I . cliap. /7. ( ^ ) 

LIBERTÉ ( Infcfipt. Med. ) La Liberté fur les mé-
dailles , tient de la main droite un bonnet qui eíl fon 
íymbole. Tout le monde fait qu'on le donnoit á 
ceux qu'on aíxranchiílbit. Appien raconte qu'aprés 
i'affaííinat de Céfar , un des meurtriers porta parla 
ville un bonnet au bout d'une pique , en íigne de Li
berté. I I y avoitfur le mont Aventinun fameux tem
ple dédié á la Liberté, avec un parvis, autour duqueí 
régnoií un por í ique , qu'on nommoit atriumLibertatis* 
Sous ce poríique étoit la célebre bibliotheque d'A-
íinius Pollion qui rebátit cet edifíee. 

On érigea fous Tibere dans la place publique une 
í la íueá la Liberté^ des qu'on fut la mort de Séjan« 
Jofephe rapporte qu'aprés le maíTacre de Caius,Caf-
fius Chéréa vint demander le mot aux confuís , ce 
qu'on n'avoit point vu de mémoirc d'homme , & 
que le mot qu'ils luidonnerent, fut Liberté. 

Caiusétant décédé, on érigea fous Claude immo-
nument á la Liberté\ mais Néron replongea I'empire 
dans une cruelle fervitude. Sa mort rendit encoré la 
joie générale. Tout le peuple de Rome & des pro-
vinces prit le bonnet de la Liberté ; c'étoit un t r iom-
phe univerfei. On s'empreíTa derepréfenterpar-tout 
dans les ílatues & fur les monnoies , l'image de la 
Liberté qu'on croyoit renaiíTante. 

Une inferiptionpartieuliere nous parle d'une non-
velle ílatue de la Libertéérigée fous Galba. 

La voici telle qu'elle fe lit- á Rome fur la bafe de 
marbre qui foutenoit ceíte ílatue. 

Imaginum domus Aug. cuLtoribusJignum 
Libertatis rejlituíce, Ser. GaLhce imperatoris 
Aug. curatores anni fecundi , C. Turranius 
PoLubius , L . CaLpurnius Zena } G. Murdius 
LaLus , C. Turranius FLorus C. Murdius 
DemoJlJienes, 

Sur le cóíé gauche de la bafe eíl écrit 
Dedic. id. Ociob. C. BeLlico NataLe Cos. 
P. Corndio Scipione AJiatico. 

Ces deux confuís furent fubrogés l'année 68 de 
jefus-Chriíl. 

Ce fut fur le modele de cette ílatue ou de quelque 
autre pareille,qu'on frappa dutemsdu méme empe-
reur tant de monnoies , quiportentau revers , Liber
tas Augufi. Libertas rejiituta, Libertas publica. Les pro-
vinces á l'imitation de la capitale, drefferent de pa-
reilles ítatues. íl y a dans le cabinet du roi de France 
une médaille grecque de Galba, avec le type de la 
Liberté , & le mot EAjtmp/ai. ( Z?. / . ) 

L I B E R T É , ^ Mytliol. LconoL.) déeíTe des Grecs & 
des Romains. Les Grecs i'invoquoient fous le nom 
ftELeuthérie , & quelquefois ils difoient Oeo/ EAsurepo/j 
dieux de la Liberté. Les Romains qui l'appellerent L i 
bertas , eurent cette divinité en íinguliere vénéra
tion , lui bátirent des temples , des aütels en nom
bre, & lui érigerent quantité de üatues. Tiberius 
Gracchus lui confacra fur le mont Aveníin un tem
ple magnifique 3 fouíenu de colonnes de bronze ^ & 
décoré de íuperbes ílatues. I I étoit précédé d'une 
cour qu'on appelloit atrium Libertaús. 

Quandíules Céfar eut foiimis Ies Romains á fon 
emitiré , ils éleverent un temple nouveau en l'hon-
neur de cette déeíTe , comme fí íeur Liberté étoit r é -
tablie par celui qui en fappa les fondemens; mais 
dans une médaille de Brutus, on voit la Liberté(ows 
la figure d'une femme, tenant d'une main le cha
pean , fymbole de la übené, 6c deux poignerds de 
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Tautre main avec rinfcription, idlhus Mani ls , aux 
ides de Mars. 

La déeffe étoit-encore repréfentée par unefemme 
vétue de blanc, tenant le bonnet de la main droite , 
& de la gauche une javeline ou verge , telle que cetté 
dont Ies maitres frappoient leurs eíclaves loríqu'ils 
les affranchiflbient: i l y a quelquefois un char au-
prés d'eile. 

Dans d'autrcs médailles , elle eft accoinpagnée de 
deux femmes, qu'on nommoit Adion¿ &c AbíodorJ, 
& qu'on regardoit comme fes íuivantes; parce que 
la liberté renferme le pouvoir d'alier & de venir oü 
Ton veut. 

Quelques villes d'Italie, comme Bologne, Genes , 
Florence, poríoiení antrefois dans leurs drapeaux , 
dans leurs armoiries , le mot libertas , & iís avoient 
raifon; mais cette belle devile ne leur convient plus 
aujourd'hui : c'eíl á Londres qu'il appardent d'en 
faire trophée. (-^. / . ) 

LIBERTE DE COÜR, terme de Commerce, c'eftl'af-
franchiflementdont jouit un marchand de la juriídic-
íion ordinaire des lieux oü i l fait fon négoce , & le 
priviíege qu'a un étranger de porter les affaires con-
-cernant fon traíic par-devant un juge de ía nailon. 

Ce terme a paríiculierement lien par rapport aux 
villes lianféatiques , qui dans tous les comptoirs 
qu'elies avoient autrefois dans les principales villes 
de commerce de l'Europe , comme Londres, An-
vers, &c. entreteeoient une efpece de confuí , & 
fouslui un greffier , par-devant lequel tous les mar-
chands de leur hanfeou ligne devoient íe pourvoir 
en premiere iní lance, & dont les jugemens íe por-
íoient par appel & en dernier reílort , par-devant 
les juges & magiílrats des villes hanféatiques, dont 
i'afíemblée réíidoit á Lubeck. 

Ce qui refle aujourd'hui des villes hanféatiques 
qui font réduites á fept ou h u i t , jouit encoré de ce 
priviíege , mais feulement parmi leurs propres né-
gocians. Foje^ HANSE & HANSEATIQUES , ou AN-
5EATÍQUES. Dicíionn. de Comm. 

L I B E R T É , en Pcimure, eíl: une habitude de main 
que le peintre acquiert par la pratique. Légereté & 
liberté de pinceau, diíFerent en ce que légereté fup-
pofe plus de capacité dans un peintre que liberté; 
ees deux termes font cependant fort analogues. 

LIBERTÉ , parmi Us Horlogers , íignifie la facilité 
qu'une piece a pour fe mcuvoir. On di t , parexem-
ple, qu'une roue eíl fort l ibre, ou qu'elle a beau-
coup de liberté, lorfque la plus petite forcé eíl: ca-
pable de la mettre en mouvement. Voye^ JEU. 

L I B E R T É , ( Maréchal.) la liberté de la langue. 
Foye^ LANGUE. Sauteur en liberté, Voye?̂  SAÜTEUR. 

L I B E R T É , F A C I L I T É , L É G E R E T É , FRANCHISE? 
{Beaux-Arts.} ees termes ordinairement fynony-
mes dans les beaux-arts, font l'expreíiion de l'aifan-
•ce dans leur pratique, & cette aifance ajoute des 
graces aux mérites des ouvrages. íl y a une liberté 
délieate , que poíTédent les grands maitres, & qui 
n'eíl: fenfible qu'aux yeux favans; mais voye^ FRAN-
CHISE de pinceau, de burin & F A C I L I T É , Pein-
ture. ( £ > . / . ) 

LIBERTINTAGE, f. m . ( Mor.) c'eíll'habiíude de 
ceder ál'iníHnft quinous porte aux plaifirs des fens; 
i l ne refpe£l:e pas les moeurs, mais i l n'affefte pas de 
íes braver; i l eft fans délicateífe, & n'eft juftifié de 
íes choix que par fon inconftance ; i l tient le milieu 
«ntre la volupté & la débauche; quand i l eft l'efiét 
de l'age ou du tempérament , i l n'exclud ni les talens 
n i un beau caraftere ; Céfar & le maréchal de Saxe 
ont été hbertins. Quand le libertinaje úent k l'efprit, 
quand on cherche plus des befoins que des plaifirs,' 
l'ame eft néceíTairement fans goút pour le beau, 
le grand &: l'honnete. La table, ainíi que Famour, 
a fon Übertinege ; Horace, Chauiieu } Anacréón 

étoient libertins de toutes les manieres de Petre • 
mais ils ont mis tant de phiiofophie, de bon gofo g¿ 
d'efprit dans leur libertinage, qu'iis ne Font qiie troo 
fait pardonner; ils ont méme eu des imitateurs qúa 
ia naíure deftinoit á étre fages. 

L I B E R T I N I , LES , ( Littérat. facrée. ) en grec 
Áidrwvoi, ades des apotres , chap. vj . v. g . Voici íe 
paflage : Surrexerunt autem quídam de fynagoga, qua 
apvellabatur libertinorura, & Cyrentnjium, & ^¿e_ 
xandrinorum, & eorurn qui eram d Cicilid & AJid, dif. 
putantes cum Síephano : » Gr quelques-uns s'éleve-
» rent de la íynagogue , nommée des libertins, des 
>> Cyrénéens , & des Aiexandrins, des Cidiiens & 
» des Áíiatiques , difputant avec Etienne. 

Le P. Amclottc, M M . de Sacy, Huré Scqaantité 
d'autres, traduifent iLhertinonim, par ajfranchis^ par
ce que les Romains nommoient l ibtr t i , leurs affrafi-
chis, & les enfans des aííranchis étoient propre-
ment appellés libertini; tnms libertini de ia vérfion 
latine , n'eft que le mot exprimé dans roriginal grec 
>.tCipTvoí. Or ce mot grec n'eft point du corps de ia 
langue grecque , & ne íe trouve point dans un feul 
auteur. I I n'a done ríen de commun avec la fignifí-
catión ordinaire du mot latin , dans le fens d'affran-
chi. Suidas qui avoit pris ce mot des ades, dit 
A/CepriVo/, ¿vo¡j.ct iüvov?, nom de peuple; c'eíl une auto-
rité qu'on peut compter pour quelque chofe. 

Aprés les libertini, le iivre des añes nommeles 
Cyrénéens , les Alexandrins, peuplesd'Afrique, & 
commence par les plus éloignés. Les Romains au-
roiení-ils eu en Afrique une colonic nommée Liber
tina , oíi i l y auroit eu des Juifs, comme i l y en avoit 
á Alexandrie & á Cyréne ? c'eft ce qu'on ignore, 
On fait feulement qu'il y avoit en Afrique un íiege 
épifcopal de ce nom; car á la conférence de Car-
thage, ch. exvj, i l fe í rouva deux évéques, Viclor 
& Janvier, í'un catholique , l'autre donatiíle, qui 
prenoiení chacun la qualiíé de epifeopus ecckfm l i -
bertineníis. (Z?, / , ) 

LIBERTINS , f. m. pl. ( Théolog. ) fanatiques qui 
s'éleverent en Hollande vers i'an 1528, dont la 
croyance eft qu'il n'y a qu'un feul eíprit de Dieu 
répandu par-tout, qui eft &: qui v i t dans toutes Ies 
créatures ; que notre ame n'eíí autre chofe que cet 
eíprit de D ieu ; qu'elle meurt avec le corps; que le 
péché n'eft rien , & qu'il ne coníifte que dans l'opi-
nion , puifque c'eft Dieu qui fait tout le bien & tout 
le mal : que le paradis eft une illufion 5 & i'cnfer un 
phantome inventé par les Théologiens. lis difent 
eníin, que les politiques ont inventé la religión pour 
coníenir les peuples dans l'obéiíTance de leurs lois; 
que ia régénération fpirituelle ne confifíoit qua 
éíouffer les remords de la confeience ; la pénitence 
á foutenir qu'on n'avoit fait aucun mal; qu'il etoit 
licite & méme expédient de feindre en matiere de 
religión, & de s'accommoder á toutes les feftes. 

lis ajoutoient á tout cela d'horribles blafphémes 
contre Jefus-Chrift, difant qu'il n'étoit rien qu'un je 
ne fais quoi compofé de l'efprit de Dieu & de l'opi-
nion des hommes. 

Ce furent ees máximes qui fírent donner a ceux 
de cette fecle le nom de Ubeitins, qu'on a pris depuis 
dans un mauvais fens. 

Les libertins fe repandirent principalement en 
Hollande & dans le Brabant. Leurs chefs furent un 
tailleur de Picardie nommé Quentín, & un nonuue 
Coppin ou Chopin , qui s'aílbcia á lui & fe fit fon dií-
ciple. Koye^ le Dicíionn. de Trévoux. . . 

LIBERTINS, (Jurifprud.) du latin libertí ou likrtmi, 
fe dit quelquefois dans notre langue pour défignjf 
les efclaves atFranchis ou leurs enfans ; mais on cü 
plus communément ajjranchis, á moins que ce ne íoi 
pour défigner fpécialement les enfans des aífranems. 
A Rome dans les premiers tems de la répubhque, on 

diílingu0lt 



a^Inniolt les áfíranchis des libenhis^ les efclaves 
aíFranchjs étoient appelíés iiberti quafi liberad & leurs 
enfans l íbmini , terme qui exprimoit des períbnnes 
ifíu'es de ceux qu'on appelloit Lib&rti : cependant la 
üiupart des juriíconfuites & des meüleurs écrivaíns 
de Rome, ont empíoye índifféremment i'un & l'au-
tre terme pour íigniííer un affranchi, (k Fon en írou-
ve un exexnple dans la premíere des Verrines. ^ b y q 
AFFRANCHIS, AFFRANCHÍSSEMENT , ESCLAVES, 
LIBERTÉ , MANUMISSION, SERFS. ( J ) 
~ I I B E R T I N U S , ( Lutérat.) Cic. ce mot veut diré 

un affranchi qui a été déiivré de l 'eíclavage, & mis 
en liberté. Dans les premiers tems de la république, 
lihrtinus étoit Iibertifi¿ius, le fils d'uri affranchi, le-
quel affranchi íe nommoit proprement libertus ; mais 
íur la fin de la république, quelque tems avant Ci 
cerón, & depuis fous les empereurs, on n'obferva 
plus cette difterence, & les aíFranchis furent appel
íés indifféremment ¿ibtrá 6c íiberúni; cette remarque 
efí de Suétone. ( £ > . / . ) 

LIBÉTHR-A, (Géogr. anc.) viile de Grece fur le 
mont Olympe du cóté de la Macédoine, qui ne fub-
fiíloit deja plus du tems de Pauíanias. I I nous a ra-
conté l'hiíloire populaire de fa deftrudion. 

Mais la Thefialie étoit encoré célebre par la fon-
íaine Libéthra,fons Libahrius, íburces fameufes que 
les écrits des poetes ont immortaliíées, & qui valu-
rent aux muíes , le (urnom de Libétkrides; Virgiie 
napas oublié de les en honorer. 

Nymphce nojler amor, Libeíhrides, aut mihi car
men 

Qjiah meo Codro y conudite. 
Eglog. 7. v. 21. 

Enfin, la Béotie avoit une montagne nommée 
Vihítlmenne, mons Libethrius , íituée á deux petites 
lieues de Coronée. On y voyoit des ftatues des 
nymphes & des muíes Libéthrides , de meme qu'une 
fontaine libéthriade, oii étoit une belle pierre fa9on-
née comme le fein d'une femme, & i.'eau fortoit de 
fesmamelles, comme le lait fort du mamelón.(Z). / . ) 

LIBÉTRIDES , f. f. pl . ( Littérat. ) íurnom des 
nymphes qui habitoient prés du mont Libétrien , en 
Eéoíie ; mais la fontaine Libéthria valut aux mufes 
le méme nom de Libéthrides dans les écrits des Poetes. 
Voyei LlBÉTHRA. ( Z ) . / . ) 

L1BISOSA, (Géogr. anc. ) anclenne viile d'Eípa-
gne , colonie des Romains, Libifofana colonia , dont 
le peuple étoit nommé Libifofani. On avoit accordé 
a cette colonie les mémes privileges qu'aux v i lies 
d'Italie. Le village de Lerma dans la nouvelle Caí-
tule, a quaíre lieues d'Alicarez, oü ron a t rouvé 
une ancienne infeription, donne lieu de croire que 
ce lien íeroit un reíie de la Libifofa ou Libifofana des 
Romains. ( D . / , ) 

LIBÍTÍNAIRE, Libitinarius, f. m. {Littérat.} Ies 
Libitinaires étoient , chez les Romains, des gens qui 
vendoient &: fburniflbiení íout ce qui étoit nécef-
faire pour la cérémonie des convois. On les appel
loit ainíi, parce qu'ils avoient leur magaíin au tem
ple de Proíerpine ou de Vénus libitine. Nous avons 
parlé des Libitinaires affez au long , au mot FUNÉ-
RAILLES des Romains ^ tom. VIL.pag. JJ7o j le lec-
tenr y peut recourir. ( .D. / . ) 

L1B1TÍNE, Lib itina , ( Littérat. ) déeíTe qui pré-
lidoit aux funérailles. Elle fut ainli n o m m é e , non 
parce qu elíe ne plaít á perfonne , quia nemini libeat^ 
comme difent les partiíans de l'antiphrafe, mais par 
ce qu'elle nous enleve quand i l lui plait , pro l ibitu; 
cette déeffe étoit la meme que Venus Lnfera ou Epi-
thymbia des Grecs, dont i l eft fait mention parmi 
les dieux infernaux dans quelques anciennes epi-
íaphes. r 

Elle avoit un temple á ^ m s QÜ Ton louoit , oü 
Tome / X . - ' -

B 47? 
Ton vendoií toüt ce qui ctoit nécefíaife aux funé
railles , & Ton donnoit une certainc piecc d5argeni: 
pour chaqué perfonne qifon cnterroit ou que Ton 
portoit au bucher. On mettoit cet argent dans le tré-
for de Libitine, c'eft-á-difB de fes pretres; ceux qui 
étoient prépofés pour le recevoir, écrivoicnt fur um 
regiílre le nom de chaqué mort pour lecpnel onpayoit 
cette efpece de t r ibut , & ce regiere s'appelloit U 
regijtre de Libit ine, Libidna ratio. 

Le roi Servius Tullius avoit établi cet ufage, qiu 
fervoit chaqué année á faire connoitre le nombre* 
des morts dans la ville de Rome, & par conféquent. 
l'accroiiTemtent ou la diminution de fes habitans^ 
C'eft auíli par ce tribut que les revenus des pretres 
de Libitine groílifíbíent dans les tems de rnortalité ^ 
Suétone écrií que fous le regne de Néron , i l y eut 
une automne íi funefte, q i f elle íit porter trente mille. 
pieces d'argení au tréfor de Libitine. 

Cette divinité donna fon nom au temple qui hxi 
étoit dédié , aux pretres qui la fervoient, aux gens 
qui vendoient fous leurs ordres les chofesnéceífaires 
aux funérailles, á une porte de Rome par laquelle 
on fortoit les cadavres hors de la v i l l e , eníin au bran-
cart fur lequei on portoit les corps á leur fépulture* 
{ D . J . ) 

L i B i T I N E / J o r / ' í , {Littérat?) libitinenfls porta i Lam--
prid. Porte de l'amphitéatre des P-omains, par la 
quelle on fortoit les corps des gladiaíeursqui avoient 
été tués dans les jeux publics; on l'avoit ainíi nom
mée du méme nom d'une autre grande porte de Ro
me , par laquelle on portoit les morts hors de la 
ville. { D . J . ) 

LIBONGOS,f . m. ( Commerce.) grofíe éíoífe quü 
eft propre pour la traite que les européens font k 
Lowango & autres lieux de la cote d'Afrique. 

L I B O N O T U S , {Géog. marit. anc.) I'un des douze 
venís des anciens; nos diftionnaires traduifent ce; 
mot latin par le vent de fud-oueíl:, le vent qui fouf-* 
fie entre le midi & I'occident; mais cette traduftion 
n'eft pas abfolument exafte, parce que nous n'avons 
poiní íur notre bouíTole de nom qui marque au juñe-
ce rhumb de vent des anciens: en voici la raifon. 

Ariftote & Pline ont divifé íes vents en douze ; le-
quart de cercle qui s'étend entre le mid i , notus 011 
aufer , & i'occident ^ephirus ou favonius, fe í rouve 
paríagé en deux intervalles de trente degrés chacun^' 
& ees deux efpaces font remplis par deux vents, fa» 
voir Libonotus 6c Africus, éloignés Tun de l'autre á 
diílance égale. 

Le premier eft au milieu entre le vent d'Afrique 9 
nommé A/4 par les Grecs, 6c le vent du midi nommé 
NÚ'TOÍ dans la méme langue, notus en latin. 

Ainíi cette divifion par douze, ne fauroit s'accor-
der avec la nótre qui eft par trente-deux; le vent 
dont íe libonotus approche le plus, c'eft le fucl-
oueft quart au fud; & comme nous difons fud- oueft-
pour fignifier le vent qui fouffle au milieu précifé-
ment, éntrele fud 6c l'oueft, d'un nom compofé de 
ees deux ; de méme íes anciens ont uni les noms da, 
Ups 6c notus, & ont appellé libonotus le vent quj 
fouffle précifément entre ees deux autres vents» 
{ D . J . ) 

L íBORA, ( Géog. anc. ) ville de l'Efpagne Tarra-
gonoife , au pays des Carpitaniens, felón Ptoíomée 
liv. clu vj . c'eft préfentement Talavera de la Reyna». 
{ D . J . ) 

L IBOURET, f. m. {Peche.) inftrument que l 'on 
emploie á la peche du maquereau. C'eft une ligne ; 
le pécheur en prend une trés-dél iée qu'il nomrae 
bauffe 5 6c qu'il change tous les jours, dans la crainte 
que la derive continuelle qui affoiblit le bauffe ne le 
rompe, & que le plomb qui eft au bout 6c qui peut 
pefer huit, dix á douze livres, ne foit perdu.A un pié 
présduplombj on am?aT<; avec un noeud couiant un 
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ton gros comme un tuyau de plume, dbnt la lon-
gueur foit d'environ fept á huit ponces; á l'autre 
bout de ce báton on frappe la premiere pille ou pe-
tite iigne qui porte un ain ou un hame^on de la grof-
feur de cerne clont on fe fert pour ie merlán. L'on 
amorce cet harnecon avec un peíit morceau de ha-
reng j d'oruhie ou autre chair de poilTon frais. Cette 
pille eíl fine, mais forte. Deux braíies plus hauí fur le 
méme bauffe ou ligne de plomb , i l y a une auíre ma-
nc^uvre apareillée de méme , & ainfi de deux braíies 
en deux braffes. !1 y a íix hamecons fur chaqué bauf
fe , de maniere qu'iís ne peuvent fe méler ; &¿ cha
qué batean qui peche au maquereau avec le libourct 
a trois bauffes j un á l'avant & les atures á chaqué 
tcoté de i'arnere. Ceíte peche fe tait prés des cotes 
efearpées oii les autres peches font irapraticabl.es ; 
on n'y prend guere que des poifíbns faxatiles & 
ronds; les poiífons plats cherchent Ies fables & les 
ierres baífes. Foyei dans nos Planches de peche le 
llbouru ; celui de rAmirauté de Poitou qu'on nomme 
auíii arcker̂  eílfait de baleine ou de la canne des iles, 
apliée de maniere qu'elle forme une efpece d'o futir 
monté d'uny, en cetre facón V . I I y a un petit or-
ganeau au bout. La ligne que le pecheur tient á la 
main paííe dans le rond, & eíl arrétée par le plomb 
•qui pefe au plus deux óu t'rois l i vres. A chaqué pointe 
de l'archet ou du quart de cercle, efe frappée une 
pille d'une braíTe de longueur ou environ. La pille 
^eíl: armée par le bout d'un harnecon. 

LIBOURNE, Uburnum, {Géog.) & , felón M . de 
Valois, ELlcz-borna, c'eíl-á-dire la borne del ' I le , 
vil 'e de France en Guyenne, dans le Bourdelois, 
pluíieurs fois prife & reprife durant les guerres avec 
les Anglois, & durant les troubles de France. On 
ne voit.pas que ce lien ait été marqué dans l'anti-
íiquité , quoique le nom latin Liburnum qu'on luí 
donne ait un certain air d'ancienneté. Ceíte petite 
•ville marchande & aífez peuplée, eíl: au confluent 
de r i ie avec la Dordogne > qui eíl fort large en cet 
endroit, á 5 lieues N . E. de Bourdeaux, & 122 S. O. 
de Paris. Lpng, l y . 24. 32.. laát . 44. 55. 2. (Z?. / , ) 

L I B R A 1 {AJironomie.') nom latin de la conítella-
ííon de la balance. Voye^ BALANCE. 

LIBRAÍRE, f. m. & f. marchand qui vend des l i 
ares & qui en imprime , íi i l eít du nombre des im-
primeurs , typographus 3 bibliopola , librarius. 

On peut diré encoré qu'un /¿¿mire eít un négo-
ciant cenfé lettré , oudoit l 'étre. Ce que j'avance 
par rapport aux letíres ne doit pas paroitre étran-
ge, i i Fon eoníidere que c'eíl aux Plantins, aux 
Vitrés ^ aux Robert , Charles & Henri Etienne , 
qu'on doit tant de belies éditions greques & latines 
recommandables fur-tout par leur exaQitude , & á 
c[uelques-uns de ceux du dernier fiecle, nombre de 
belies éditions , parmi lefquels priment les Rigaud-
AniíTon , Mabre- Cramoify, P. le Petit , & autres. 

Le nombre des Libraires de Paris n'eíl pas fixé , 
mais celui des ímprimeurs i'eíl á írente-íix. 

Avant d'étre recu, on fubit un examen fur íe fait 
de la Librairie, fuivant les ordonnances de plufieurs 
de nos Rois, coníirmées par LouisXíV. & Louis X V . 

I I faut que le candidat ait été préalablement exa
miné par le redeur^qui lui donne un certiíicat com
me i l eíl congru en langues latine & grecque. 

I I parut i l y a quelques années á Léipfick, une 
diílertaíion qui a pour titre, de Libraras & Bibliop.olis 
amiquorum. Ces Bibliopoles des anciens étoient ce 
que nous appellons maintenant Libraires; c'eíl-á-
d i re , marchands de üvres ; & ceux que íes anciens 
nommoient Libraires, Librarii, étoient ceux qui écri-
voient les livres pour le public i & pour les Biblio
poles, c'étoient les copiftes. 

A Francfort, au tems des foires, i l y a des maga-
áíis ouverts, fur lefquels foat les tiues des plus fa-

meux libraires: offíána El^yiriana^ Frobzniana 
relliana, Jajijoniana, 8:c. 

LIBRAIRE. 11 y avoit auírefois dans quelques é»li-
fes cathédrales une dignité qui donnoit le nómade 
libraire á celui qui en étoií revétu , librarius. \\ y eri 
a qui croient que le libraire étoit ce que nous apoei-
lons aujourd'hui chantre ou grand-chamre. 

LIBRAIRE , terme d1 Antiquité. On appelloit autre-' 
fois en latin notaires ceux qui favoient l'art d'écrire 
en notes abrégées, dont chacune valoit un mot; & 
on nommoit libraires ou antiquaires, ceux qui tranf-
crivoient en beaux carafíeres, ou du-moinslifibies 
ce qui avoit été écrit en note. On appeíle aujour-
d'hui, en termes de palais, fun la minute, & Tautre 
la groífe. Librarius. Plus de fept notaires étoient tou-
jours prets á écrire cequ'il dií loit , & fe foulaoeoient 
en fe fuccédaní tour-á-tour. I I n'avoit pas moins de 
libraires pour mettre les notes au net. Fuury, 

LIBRAÍPJE 5 f. f. l 'art , laprofeíTion de Libraires. 
Typographorum, vel Bibiopolarum ars, candido. C^eíl 
un homme qui eíl de pere en fíls dans la Librairie. I I 
fe plaint que la Librairie ne vaut plus rien, que le 
traíic des livres ne va plus. Toute la Librairie s'eíl 
aflemblée pour élire un fyndic & des adjoints. 

LIBRAIRIE , íignifioit autrefois une bibliotheque,1 
un grand amas de livres, bibliatheca. Henri IV. dit á 
Caíaubon qu'il vouloit qu'il eut íoin de fa librairie. 
Colom. On appelloit au íiecle paí íé , dans la maifon 
du ro i , maítre de la librairie, l'officier que nous nom-
mons communément aujourd'hui bibliathécaireduroi, 
M . deThou a été maitre de la librairie, M. Bignonl'eíl 
aujourd'hui. Ondit zuífo. garde de la librairie, tantdu 
cabinet du louvre que de la fuite de S. M. Les librai-
ríes des monafleres étoient autant de magafins de ma-
nuferits. Bafq. En ce fens, i l eíl hors d'ufage. Les 
capucins &C quelques autres religieux difent encere 
notre librairie, pour diré notre bibliothequc. 

LIBRAIRIE , {Comm^) la librairie dans fon genrecle 
commerce , donne de la coníidération , fi celui qiú 
l'exerce, a Fintelligence & les lumieres qu'elle exi
ge. Cette profeífion doit étre regardée comme une 
des plus nobles & des plus diílinguces. Le com
merce des livres eíl un des plus anciens que l'on 
connoiiTe ; des l'an du monde 1816 , on voyoit déja 
une bibliotheque fameufe conílruite par les foins da 

• troiíieme roi d'Egypte. 
La Librairie fe divife naturellemení en deux bran-

ches, en ancienne & en nouvelle : par Tune, on en
tena le commerce des livres vieux ; par l'autre, ce
lui des livres notiveaux. La premiere demande une 
connoiíiance trés-étendue des éditions , de leur dif-
férence & de leur valeur, enfin une étude journa-
liere des livres rares &íinguliers. Feu M M . Martín, 
Boudot,& Piget ont excellé dans cette partie;d'autres 
fuivent aujourd'hui avec diftindion la méme carriere.., 
Dans la nouvelle Librairie , cette connoiífance des 
éditions , fans étre efíentielie , ni méme néceífaire, 
n'eíl point du tout inutile, & peut faire beaucoup 
d'honneur á celui qui la poífede ; fon étude parti-
culiere doit étre celle du goüt du public 9 c'eíl de le 
fonder continuellement, &: de le prévenir: quelque-
fois i l eíl vifible, i l ne s'agit plus que de le fuivre.. 

Charlemagne aííociant \?i Librairie á l'univeríite, 
lui adjugea les mémes prérogatives ; dés-lors elle 
paríagea avec ce corps les memes droits & privilc* 
ges qui la rendirent franche, quine & exemte toutes 
contributions , prí ts , taxes, levées , fubfides & mpoji-
tions mifes & d mettre , impofées & d irnpofer fur ŝ 
arts & métiers. Philippe V I . dit de Vaháis, honora 
auffi la. Librairie de fa protedion par plufieurs prcro-, 
gatives; Charles V. les confirma, & en ajouta en
coré de nouveiles; enfin Charles V I . fe íit un plzm 
de ílüvr^ i'exempie de íes prcdéceíTeurs; r í i ^ p ^ 
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ríe nVxiftók pas encoré. La naiíTancé de ceí un help 
reux - qui multiplié á rihfini avec une netteíé admi-
rable?& une facilité incompréheníible , ce qui cou-
íoit íant d'années á copier á la pltime, renouyella 
la Lihrairic- alors que d'entrepriíes confidérables éten-
direñt fon commerce ou piütót le recréereht i Cette 
precieiife découverte íixa les fegards de nos fouve-
íains 5 & hüít rois confécutifs la jugérent digne de 
leur áttention ; la Librdirie paftagea encoré avec 
elle fes privileges. Ce n'eíl pas qu'adüeilérnent ees 
¿xempíions, dont nous avons parlé plus haut, fub-
fiftent en entier; le tenis qui détrtiit to l i t , la nécefíl-
té de partager la charge de l'état, & d'étre avant tout 
dtoyen, les ont prefque abolles. 

Le chancélier de Fránce eft le prótefteur né de la 
'Libraírie. Lorfque M . de LamoignOn fuccéda dans 
eetté place á M . d'AgueíTeau , d'heureufe mémoirej 
fachant combien les Lettres importent á i ' é ía t , & 
Combien tient aux Lettres la Libraír'u^ fes premiers 
foins furení de íui choiíir pour chef un magiftrat 
amateur des Savans & des Sciences, favant lui-mé-
iat. Sous les nouveaux aufpieCs de M . de Malesher-
bes, la Lihrairic changea de face, prit une nouvelle 
forme & une nouvelle vigueur; fon commerce s'ag-
grandit ^ fe multiplia ; de forte que depuis peu d'an-
liées, & prefque á la f ois, Ton v i t éclore & fe con-
íommer les entreprifes les plus coníidérables. L'on 
peut en citer ici quelques-unes : l'hiftoire des voya-
ges, rhiíloire naturelle, les tranfadions philofophi-
ques > le catalogue de la bibliotheque du roi j la di-
plomatique , les hiíloriens de France , le recueil des 
crdonnances, la colledion des auteurs laíins , le So-
phocle en grec j le Strabon en grec ^ le recueil des 
planches de l'Encyclopédie ; ouvrahes auxquels on 
auroit certainement pu joindre l 'Encyclopédie me-
me , íi des circonílances malheureufes ne l'avoient 
fufpendue. Nous avouerons ici avec reconnoiífance 
ce que nous de vons á fa bienveillance. G'eíl á ce ma-
giílrat, qui aime les Sciences, & qui fe recree par l'é-
tude de fes pénibles fonftions, que la France doit cette 
émulation qu'il a a l lumée, & qu'il entretient tous les 
jours parmi les Savans; émulation qui a enfanté tant 
de livres excellens &: profonds , de forte que fur la 
Ghimie feulement ^ fur cette partie autrefois f i né-
gligée, on a vü depuis quelque tems plus de traites 
qu'il n'y avoit de partifans de cette feience oceulte 
i l y a quelques années* 

L I B R A R 1 I , f. m. pí. ( í t i / l . Li t tér . ) nom que 
les anciens donnoient á une efpece de copifles qui 
tranfcrivOient en beaux caraíteres , ou au-moins 
en carafteres lifibles , ce que les notaires avoient 
ecrit en notes & avec des abréviations. P̂ oyê  
NOTE, NOTAIRE, CALLIGRAPHE; 

LlBRATION , f. f. ( en Jfironom.), eíl une i r ré-
gularité apparente dans le mouvement de la lune , 
par laquelle elle femble balancer fur fon axe; tantót 
de l'orient á i'occident , & tantót de l'occident á 
l'orient; de-lá vient que quelques parties du bord 
de la lune qui étoient vifibles , ceffent de l'étre 6¿ 
viennent á fe cacher dans le cóté de la lune que 
nous ne voyons jamáis, pour redevenir enfuite de 
nouveau vifibles. 

Cette Ubration de ía íune a potií caufe, l'égalité 
de fon mouvement de rotation fur fon axe , & l ' i -
negalité de fon mouvement dans fon orbite ; ear íi 
la lune fe mouvoit dans un cercle dont le centre 
füt le méme que celui de la terre , &; qu'en méme-
tems elle tournál autour de fon axe dans le tems 
précis de fa période autour de la terre; le plan du 
mendien de la lune pafleroit toujours par la terre , 
<x cet añre tourneroit vers nous conílamment & 
exadement la méme face ; mais cojrime le mouve
ment réel de la lune fe fait dans une ellipfe dont la 

Tome I X , * 

fcéffé oceupe le foyer, & qué le motrvemeñt de la 
lune fur fon propre centre eíl uniforme , c'eíl-á-di-
re , que chaqué méridien de la íune clécrit par c¿ 
mouvement des angles proportionnels aux tems ; i l 
s'enfuit de - l á que ce ne fera pas conílamment le 
méme méridien de la lune qui viendra paffer par lá 
terre. 

Soit A L R > { fig. ajiron. ) Torbite de la lune | j 
dont le foyer T eíl: au centre de la terre. Si i'ort 
fuppofe d'abord la lune en ^ , i l eíl clair que le plait 
d'un de fes méridiens M N étant prolongé , paílera; 
par le point T , ou par le centre de la terre. Or , li
la lune n'avoit aucune rotation autour de fon axe ¿( 
comme elle s'avance chaqué jour fur fon orbite , ce 
méme méridien TVÍ A^feroit toujours parallele á lui~ 
méme j & la lune étant parvenue en X , ce méridiert-
paroitroit dans la íituation repréíentée par P Q „ 
e'eÍL-á-dire , parallélement á M N : mais le mouve
ment de rotation de la lune autour de fon axe qui 
eíl uniforme ^ eíl caufe que le méridien M N > chan-
ge de fituation ; & parce qu'il déerit des angíes pro
portionnels au tems & qui répondent á quatre an-
gles droits dans l'efpace d'une révohirion périodi-
que ^ i l fera par conféquent dans une fituation m L 
n , tel que l'angle Q L N q u ' i l forme avec P Q , fe-
roit á un angle droit ou de 9 0 ^ comme le tems que 
la lune emploie á pareourir l'arc Z eíl au quart 
du tems périodique. Mais le tems que la lune em
ploie á pareourir l'arc ¿4 L , eñ au quart du tems 
périodique, comme Taire A T L e ñ k Taire A C 
ou au quart de Taire elliptique ; ainfi Tangle Q L Ñ 
fera á un angle droit dans le méme rapport: & d'au-
tant que Taire ^ T X eíl beaucoup plus grande que 
Taire A C L , de méme Tangle Q L AT fera nécefiai-
rement plus grand qu'un angle droit. Or , puifque 
Q ¿ r eíl un angle aigu , i l s'enfuit que Tangle Q 
L N qui eíl obtus fera plus grand que Tangle ( ¿ L T * 
& partant la lune étant en Z , ce méme méridien m 
n dont le plan paíToit par le centre de la terre, lorf
que la lune éíoit au point ^ ne fauroit étre dirige 
vers le point T ou vers le centre de la ierre. íl eíl 
done vrái de diré , que Thémifphére vifible de la lu
ne 011 qui eíl tourné vers la terre en L , n'eíl plus 
exadement le méme qu'il étoit appergu lorfque ía 
lune s'eíl t rouvée en ^ , & qu'ainíi au-delá du point 
(2 de la circonférence du difque , on pourra décou-
vrir quelques régions qui n'étoient nuliement viíi-
bles auparavanti Eníin , lorfque la lune fera parve
nue au point .R de fon orbite oü elle eíl péripée ¿ 
comme fon méridien m n aura précifément ache-
vé une demi-révolut ion, aiors le plan de ce méri 
dien paffera exadement par le centre de la terre, 
On verra done en ce cas le difque de la lune au 
méme état que lorfqu'elle étoit apogée en A ; & o \ \ 
i l fuit que les termes de la lihratloh de ía lune font 
Tapogée & l e périgée,& que cephénomenc peuts'ob-
ferver deux fois dans chaqué lunaifon, ou dans cha
qué mois périodique. In j i . Afir. de. M . le Monnier. 

Au re í l e , íi la figure de la lune étoit parfaiteraent 
fphérique, comme on Ta fuppofé jufqu ' ic i , la libra-
don feroit purement optique; mais j ' a i p rouvé dans 
mes Recherches fur Le jyfieme du monde íf. part. art* 
3 63 6* fuiv. que f i la lune s'écarte tant foit peu de 
la figure fphérique , i l peut & i l doit y avoir une 
caufe phyíique dans la librador, Comme ce détaii 
eíl trop étendu & trop géométrique pour étre infe-
ré i c i , j ' y renvoie le ledeur. ( O ) 

Libratwn de la terre ; c'eíl , fuivant quelques an
ciens aí lronomes, le mouvement par lequel la terre 
eíl tellement retenue dans fon orbite, que fon axe 
reíle toujours parallele á Taxe du monde. 

C'eíl ce que Copernic appelloit Us mouvemens de. 
librado 
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Mals i l paroit que ce nom eít fort impropre ; car 

on pourroit plutót diré que l'axe de la terre auroit 
une Ubradon du midi au nord 011 du nord au m i d i , 
íl cet axe ne demeuroit pas toujours parallele á lui-
merne. Pour qu'il demeure dans cet etat , i l n'eíl 
befoin d'aucune forcé extérieure , i l a du prendre 
cetíe ñtuation des que la terre a commencé á tour-
ner , & Ta confervée depuis par la proprieté qu'ont 
íous les corps de reíler dans l'état qtii leur a éíé 
donné , á moins qu'une caufc extérieure & etrange-
re ne Ies en tire. Toute la queílion qu'on peut faire 
i c i , c'eft de favoir pourquoi l'axe de la terre eíí: 
dans cette íltuation , & pour quoi i l n'eíl pas per-
pendiculaire á récliptique , plutót que de luí étre 
incliné de la valeur de 23 degrés & demi. A cela 
on peut répondre que cette íltuation eíl peut-étre 
néceíTaire pour la diílribution alternative des difté-
rentes faifons entre les habitans de la terre. Si l'axe 
de la terre étoit perpendiculaire á récliptique , les 
habitans de l'équateur auroiení tous vüs le foleil íur 
leurs tetes , & les habitans des poles ne le verroient 
jamáis qu'á leur honfon ; de forte que les uns au-
roient un chaud infupportable, tandis que les au-
tres fouffriroient un froid exceííif. Cef i peut-étre 
lá , fi on peut parler ainfi , la raifon morale de cette 
fituation de l'axe de la terre. Mais queile en eñ la 
caufe phyíique ? II n'eíl pas íi facile de la trouver ; 
on doit méme avouer que dans le fyfléme de M . 
Newton on ne peut guére en apporter d'autres , que 
la volonté du Créateur ; mais i l ne paroít pas que 
dans les autres fyíiémes on explique plus heureufe-
ment ce phenomene, 

M . Pinche, auteur da Spedacle de la Nature, pré-
íend que l'axe de la terre n'a pas toujours été incli
né au plan de l'écliptique ; qu'avant le déluge , i l 
lui étoit perpendiculaire, & que les hommes jouif-
foient alors d'un printems perpétuel; que Dieu vóu-
lant les punir de leurs défordres & les déíruire en-
tierement, fe contenta d'incliner quelque peu l'axe 
de la terre vers Ies étoiles du nord,qiie parce moyen 
l'équilibre des parties de i'athmofphere fut rompu , 
que les vapeurs qu'elle contenoit retomberent avec 
ímpétuofité fur le globe,& l'inonderent. On ne voit 
pas trop fur quelles raifons M . Pinche , d'ailleurs 
ennemi declaré des fyíiémes , a appuyé celui-ci : 
auííi a - t - i l t rouvé plufieurs adver ía i res ; un d'en-
tr'eux a fait imprimer dans les mémoires de T r é -
voux de 1745 pluíieurs lettres contre cette opinión, 

Quoi qu'il en fo i t , i l y a réellement dans l'axe de 
la terre, en vertu de l 'adion de la lime & du foleil, 
Un mouvement de Libration ou de balancement, mais 
ce mouvement eíl t r é s - p e t i t ; & c'eíl celui qu'on 
appelle plus proprement nutation, Voye^ Nl/TA-
TION. (O) 

LIBRATION, { P á n t u r z ' ) . ^(TK^PONDERATION. 
LIBRE , adj. ( Gram. ) Foye^ les articks L l E E R T É . 
LIBRES , f. m. pl . ( Théol. ) On don na ce ñora á 

des hérétiques, qui dans le leizieme íiecle fuivoient 
les erreurs des Anabapti í les , & prenoient ce nom 
de libres, pour fecouer le joug du gouvernement 
eccléfiailique & féculier. lis avoient les femmes en 
commun, & appelloient fpirituels les mariages con-
-traüés entre un frere & une foeur ; déíendant aux 
femmes d'obéir á leurs maris, lorfqu'ils n'étoient 
pas de leur fe£le. lis fe croyoient impeccables aprés 
le baptéme , parce que felón eux , i l n'y avoit que 
la chair qui péchá t , & en ce fens ils fe nommoient 
les hommes diviniles. Prateole. Voye^ L l B E R l . Gan-
tier, chron.fccí. iG. c. yo . 

LIBRE , {Ecrivain ) , eíl en ufage dans Tecnture 
pour défigner un ílyle v i f , un caraftere coulant, l i 
bre , une main qui trace hardiment fes traits. Foye^ 
nos Planches d'Ecriture & leur explication ? tome I I , 
part, I I , 

LIBRE , parmi íes Horlogers, fe dít d'une píece 011 
d'une roue , &c. qui a de la liberté. Foye^ LIBERTÉ 
JEU, &C. 

LIBRIPEUS,f . m. { B i j i . a n c ) C'étoit dans cha
qué ville un effayeur des monnoies d'or & d'argent • 
les Grecs avoient une fondion pareille. On donnoit 
le méme nom á celui qui pefoit la paye des foldats 
& á celui qui tenoit la balance , lorfqu'on émanci-
poit quelqu'un á prix d'argent. D ' o ü l'on voit que 
dans ees circonílances & d'autres ; l'argent ne fe 
comptoit pas, mais fe pefoit. 

L I B U M , f. m. {Hi f i . anc . } ^ gáteau de fefame ; 
de lait & de mie l , dont on fe fervoit dans les íacri-
íices , fur-tout dans ceux qu'on faiígit á Bacchus & 
aux Lares, & á la féte des termes. LibumTeflativum 
fe difoit de Teí la , ou du vaiíleau 011 le gatean fe 
cuiíbit. 

LIBURNE , f. m. Liburnus , ( Hift. rom, ) huif-
íier qui appelloii les cauíes qu'on devoit plaider dans 
le barrean de Rome ; c'eíl ce q:!e nous apprenons 
de Martiai qui tache de détourner Fabianus, homme 
de bien, mais pauvre, du deífein de venir á Reme 
oü les moeurs étoient perdues; procul horridus libur-
ñus ; & Juvenal dans ía quatrieme Satyre, 

Primus, clamante liburno , 
Currite , j a m fedit. 

L'empereur Antonin decida dans la lolFII.ff .de 
integ. rejlit. que celui qui a été condamné par dé-
faut, doit ctre écouté , s'il fe préfente avant la fin 
de l'audience , parce qu'on préíume qu'il n'a pas en-
tendu la voix de i 'huiííier, liburni. I I ne faut done 
pas traduire liburnus par crieur public , comme ont 
fait la plupart de nos auteurs, trop curieux du foin 
d'appliquer tous les ufages aux nótres. ( D t J . ) 

L l B U R N E , f. f. { A r c h . nav .} liburna dans Ho-
race , liburnica dans Suetone & dans Lucain; forte 
de frégate l ége re , de gallote, ou de brigantin á yoi-
les & á rames, qu'employoient les Liburniens pour 
courir les iles de la mer íonienne. Suidas dit que les 
liburnes fervoient beaucoup en guerre pour des pira-
teries, á caufe qu'elles étoient bonnes voilieres. La 
flotte d '0£lave en avoit un grand nombre qui lui 
furent trés-uíiles á la bataille d'Aílium. Végece pré-
tend qu'elles étoient de difFérentes grandeurs, depuis 
un rameur jufqu'á cinq fur chaqué rame; mais nous 
ne comprenons rien á la difpofition & á l'arrange-
ment de ees rangs de rames, dont plufieurs auteurs 
ont taché de nous repréfenter la combinaifon. II ne 
s'agit pas ici d'une fpéculation ílérile ? i l s'agit d'une 
exécution pratique. ( Z>. / . ) 

LIBURNIE , Libumia , ( Géog. anc. ) province 
de l'íllyrie , le long de la mer Adriatique, aux con-
íins de l'Italie. Elle eíl entre l'íílrie & laDalmatie5 
& s'étend depuis le mont Albius, jufqua la mer 
Adriatique. Le fleuve Aríia la féparoit de l'íílrie, & 
le fleuve Ti t ius , de la Dalmatie. Ptolomée vous in-
diquera les villes de la Liburnie , & les íles adjacen-
tes. Le P. Briet prétend que les Liburniens oceu-
poient la partie occidentale de la Dalmatie, & in
dique leurs villes. I I paroit que laCroatie remplace 
aujourd'hui l'ancienne Liburnie. 

Nous favons encoré plus sürement , que ce peu-
ple avoit autrefois paífé la mer, & poííedé une par
tie de la cote oriéntale d'Italie ; i l en fut chaílé de 
méme que les Siculcs, par les Ombres; ceux-ci en 
furent dépoífédés á leur tour par les Etrufqnes, 
les Etrufques par les Gaulois. Comme ils fe fervoient 
de peiits vaiííeaux légers, de difFérentes grandeurs, 
on donna le nom de Liburnes á tous les vaiííeaux 
de méme conílruftion en ce genre. ( / . ) 

L I B U R - N U M , f. n . { L i t t é r , ) forte de chaife 
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muíante cliez les R.omains, ou plütot de ¡ m e t e , 
fon commode pour lire , écrire & dormir. On leur 
donna ce nom, parce qu'elles avoient la í igure d'une 
frégate liburnienne. ( £ > . / . ) 

L I B Y M G Y P T í ! , {Gcogr, a n c ) anclen peuple 
de la Lybie proprement dite ; les Nitriotes & lesOa-
fnes en faiíoient partís ; on connoit á-préíent les 
cíeferts de Nitrie , 8c la íituation d'Oafis ; ainñ Ton 
t i l au fait des Lybyagypticns. (Z?. / . ) 

LÍBYCA OSTIA , {Géogr. a n c ) Pline , / . / / / . 
t . j v , nomme ainñ les deux moyennes embouchu-
res du Rhóne ; ce íont celles qui forment la Camar-
gue; ees deux embouchures avoient outre ce nom 
commnn, leur nom particulier ; Tune s'appelloit 
flifpanunfe. ojlium , & Tautre hütapinum ojlium. 

L J B Y C I / M AÍARE, c'eíl-á-díre la mer de Libye, 
{Gcog. anc.) Les anciens nommoient ainñ la cote 
de la mer Méditerranée, qui étoit le long de la L i -
bye maréotide. Elle étoit bornee au levant par la 
mer d'Egypte, & au couchant par la mer d'Aírique. 
( # . / . ) 
, LIBYE LA , (Géog . anc . ) Les Grecs ont fouvent 
employé ce mot pour déíigner cette partie du monde 
que nous appellons préfentement Afriquc, qui n 'é -
toit alors que le nom d'une de fes provinces. Les 
poetes latins fe font conformes á cet ufage, & ont 
pris la Libyc pour l'Afrique en general, ou pour des 
iieux d'Aírique qui n'étoient pas méme de la Libye 
proprement dite. Virgile dit dans fon iEnéide , L L 
v. vij. 

Hinc populum late regem, belloque fuptrbutn 
Venturum excidlo Libyss. 

On volt bien que le poete parle ici de Carthage 
favorifée de Junon, & dont la ruine devoit étre l'ou-
vrage des Pvomains. 

I l y avoit cependant en Afriquedes pays auxquels 
le nom de Libye étoit propre dans l'efprit des Géo-
graphes : telle étoit la Maréot ide , ou la Libye maréo
tide , pays fitué entre Alexandrie & la Cyrénaique. 
Cette Libye répondoit en partie á la Marmarique 
de Ptolomée. 

Ce géographe, /. I V . c. j v . appelle auíTi Lybie 
mtérieiire , un vafle pays d'Afrique, borné au nord 
par les trois Mauritanies & la Cyréna ique , & par 
FEthyopie; au midi , par le golfe de l 'Océan , qui cít 
aujourd'hui le grand golfe de Guinée. Nous fommes 
dií'penfés d'inférer ici le cha pitre ou Ptolomée traite 
de ce pays, IO. parce qu'il eíl trés-long, & que nous 
devons étre trés-concis. 10. Parce que du tems de 
Píolomée on n'avoit qu'une connoiffance trés-fuper-
ficielle de ce pays, & que de nos jours nous ne fom
mes guere plus éclairés. Nous remarquerons feule-
ment que la Libye étoit ancienneraení un des gre-
niers de Tltalie, á caufe de la grande qwantité de 
bié qu'on en tiroit . Elle en fourniííoit á Rome 
qnarante millions de boiíTeaux par an , pour la fub-
fiílance pendant huit mois de l 'année. 

L I B Y P H J E N I C E S , ( Gíog. anc. ) ou L I B O -
P H E M I C E S , fuivant Diodore, L X X . Pline, So-
lin , & Marianus Capella nomment ainñ les Phéni-
ciens établis en Afrique. Cette dénomination défi-
gnoit les Carthaginois ; mais elle pouvoit auífi dif-
íinguer les Phéniciens établis en Afrique, des Syro-
Phéniciens , c'eñ-á-dire des Phéniciens qui étoient 
demeurés en Syrie, dont la Phénicie faifoit partie. 
T i - ! rBf f s A ' (Géoz-anc- ) LíhySfa relon Pline' & 
Libiüa íelon Ptolomée, ancienne ville maritime d'A-
fie, dans la Bithynie. Pline dit que cette ville n'exif-
íoit déjá plus de fon tems, & qu'on n'y voyoit que 
ie tombeau d'Annibal, dont Plutarque parle au long 

dans la víe de FlaminiiiSi Ce fut á Lihyjja felón Eiu" 
trope , que ce grand capitaine termina fa carriefe. 
par le poi íbn , & qu'il fut éviter en mourant volon-
ta i remení , la douleur d'éíre livré par Prufias au.^ 
Romains» 

Libyjfa n etoit qu*une bourgade du tems d'Anni^ 
bal ; fon tombeau rilluftra j i l s'y forma une ville 
qui fut fortifiée avec le tems. Bellon méme croit 
avoir vu le tombeau du vainqueur de Flaminlus & 
de Terentius Var ro ; felón l u i , ce lien fe nomme 
Diaribe. Pierre Gilíes prétend que ce lien eíl un f im^ 
pie viiiage qu'i l appelle Diacibyjfa. 

Appien ne connoit en cet endroit ni ville j ni bourg? 
ni village ; i l n'a vü qu'une riviere nommée Libyjfus* 
Mais qui empéche qu'il n 'y ait eu un viiiage, une 
ville , une campagne, & une riviere de méme nom , 
dans un endroit qu'Annibal avoit choiíi pour fa re
traite ? 

L I G A T E LA , e n latín Leocata , {Geog!) petite 
ville de Sicile, dans la vallée de Noto, dans un pays 
fertile en bié , avec un port fur la cote mcridio-
nale. Elle eíl fur les confins de la vallée de Mazara, 
& s'avance dans la mer en forme de prefqu'ile , 
á l'embouchure de la riviere de Salfo. Long. j o . zi0 
Lat. ¿ y . 44-

L I C A T I I , {Géograpk. anc.) ou LICATES felón 
Pline , liv. I I I . ch. xx. ancien peuple de la Vineféli
de , dont Auguíle triorapha. Ptolomée les met au 
bord du Lycias , aujourd'hui la riviere de Lecke» 
{ D J . ) 

LICE , f. f. ( Gramm. ) champ clos ou carriere oíí 
les anciens chevaliers combattoient foit á outrance, 
foit par galanterie, dans les joütes & les tournois. 
C'eft auffi une fimple carriere á courre la bague , &: 
á diíputer le prixde la courfe á pié ou á cheval. Lice 
dans les maneges eíl une barriere de bois qui borde 
& termine la carriere du manege. 

LICES , ( Venneñe. ) on appelle ainñ les chiennes 
courantes. 

LICÉE ou LYCÉE , ( H i j l . philofoph.) en Archi-
teélure , étoit une académie á Athénes oü Platón & 
Ariílote enfeignoient la Philofophie. Ce lien étoit 
orné de portiques & d'arbres plantés en quinconces* 
Les philofophes y dirputoient en fe promenant. 

LíCENCE 3 f. f, ( Gramm. Littérat. & Morale. ) 
reláchement que Ton fe permet contre les lois des 
mosurs ou des Arts. I l y a done deux fortes de lícencet 
& chacune des deux peut étre plus ou moins vicien-
fe , ou méme ne Fétre point du tout, 

Les grands principes de la Morale font univerfels; 
ils font écrits dans les coeurs, on doit les regarder 
comme inviolables, & ne fe permetíre á leur égard 
aucune licence , mais on ne doit pas s'attacher trop 
minutieufement auxdernieres conféquences quel'on 
en peut t i rer , ceferoit s'expoferá perdre de vueles 
principes mémes. 

Un homme qui veut , pour ainíí d i ré , chicaner la 
vertu &: marquer précifément les límites du jufle 8c 
de Vinjufte, examine , confulte , cherche des autori-
tés , & voudroit trouverdes raifons pour s'aííurer,, 
s'il eftpermis, par exemple , de prendre cinq pour 
cent d'lntérét pour de l'argent prété á fix mois ; & 
quand ü a ou qu'il croit avoir lá-deífus toutes les l u -
mieres néceííaires, i l préte á cinq pour cent tant que 
Fon veut, mais ni á moins, ni fans intérét , m á per= 
fonne qui n'ait de bonnes hypotheques á íui donner. 

Un autre moins fcrupuleux fur les petits détails , 
fait feulement que f i tout ne doit plus étre commim 
entre les hommes parce qu'il y a entr'eux un paríage 
fait & accepté , qu'au moins i l faut, quand on aime 
fes freres , íácher de rétablir Fégalité prímitive. En 
paríant de ce principe, i l prére quelquefois á plus de 
cinq pour cent, quelquefois fans intérét , & fouvent 
i l donne, I I s'accorde une licence par rapport á la lo i 
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de rufure, maiscet te/ i^^alnfirachetee n'eft-elle 
pas louable ? 

On appelle Llcences dans Ies Árts , des fautes hen-
íeufes ,des faütés que l'on n'a pas faites íans les fen-
í i r , maís qui étoient préférables á une froide regula-
riíé : ees Ucences , quand elles ne íbnt pas outrées , 
font pour les grands génies , comme ceiles dont je 
viens de parler font pour les grandes ames. 

Dans les lluncís morales i i faut éviter r é c i a t , i l 
faut éviter les yeux des foibles , i l faut faire au de-
hors á-peu-prés ce qu'iis font; mais pour ieur propre 
bonheur , penfer & fe concluiré autrement qu'eux. 

Ijéiliunct en Thcologie, en Droi t , en Medecine , 
eft le pouvoir que l 'on acquiert de profeífer ees 
feiences & de les enfeigner : ce pouvoir s'accorde á 
l'argent & au mér i t e , quelquefois á l'un des deux 
feulement. De líctnu on a faitle mot licmcuux, pro-
duit par la licence. La figniíication de ce mot eft plus 
étendue que celle du fiíbílantif d'oü i l dérive ; i l ex
prime un aíTemblage de licenus condamnables. Ainíi 
des difcours licmcuux , une conduite liccncicufc font 
des difcours & une conduite oü Fon fe permettout, 
oü l'on n'obferve aucune bienféance , & que par 
conféquent l'on ne fauroit trop foigneufement évil er. 

L l C E N C E , (Jurifprud. & Theolog.) tigniñe congé 
oupermijjion accordée par unfupérieur dans les uni-
verfités. Le terme de ¿icence íigniíie quelquefois le 
cours d'étude au bout duquel on parvient au degré 
de licencié ; quelquefois par ce terme on entend le 
degré méme de Licence, L'empereur Juftlnien avoit 
ordonné que l'on paíferoit quatre ans dans Tétude 
des lois. Ceux qui avoient fatisfait á cette obligation 
étoient díts avoir licence & permiííion de fe retirer 
des études : c'eft de la que ce terme eíl ufité en ce 
fen*. 

Le degré de licence eíl: auííi appellé de cette ma
niere , parce qu'on donne á celui qui l'obtient la l i 
cence de lire & enfeigner publiquement, ce que n'a 
pas un íimple bachelier. Voye^ ci-apres LICENCIÉ. 
( ^ ) • - , 

LICENCE poctique , ( Belles - lettres. ) liberte que 
s'arrogent les Poetes de s'afíranchir des regles de la 
Grammaire. 

Les principales Ucences de la poéíie latine , confif-
tent dans le diaftole ou l'allongement des fyllabes 
breves, dans le fyftole ou l'abrégement des fyllabes 
longues , dans Taddition ou pléonafme , dans le re-
íranchement ou apherefe , dans les tranfpofitions oü 
métathefe : de forte que les poetes latins manient les 
mots á Ieur g r é , & font en état de former des fons 
qui peignent les chofes qu'iis veulent exprimer.Ho-
race fe plaignoit que les poetes de fon tems abufoient 
de ees licences,^ data romanis venia eji indigna poeds. 
Auííi a-í-on dépouillé peu-á-peu les Poetes de leurs 
anciens privileges. 

Les poetes grecs avoient encoré beaucoupplusde 
liberté que les latins : cette liberté coníifle en ce 
que, IO. ils ne mangent jamáis la voy elle devant 
une autre voyelle du mot fuivant , que quand ils 
mettent l 'apoílrophe ; 2 ° . ils ne mangent point Vm 
devant une voyelle; 30. ils ufent fouvent de fynale-
phe , c'eft á-dire qu'iis joignent fouvent deux mots 
enfemble; 40. leurs vers font fouvent fans céfure; 50. 
ilsemploientfouvent& fansnéceííitéle vers fpondai-
que ; 6O. ils ont des particules explétives qui rem-
pliíTent les vuides ; 70. enfin ils emploient les diíférens 
dialeftesquiétendent & reíferrent les mots, font les 
jfyllabes longues ou breves , felón le befoin du verfi-
£cateur. Foyé^ DiALECTE. 

Dans la verfiíication fran^oife on appelle licence 
certains mots qui ne feroient pas reĉ us dans la profe 
c ó m m u n e , & qu'ileft permis aux Poetes d'employer. 
La plüpart méme de ees mots , fur-tout dans la haute 
poéíie 7 ont beaucoup plus de grace & de nobleííe 

que ceux dont o ñ fe fert ordinairemént ; le nombra 
n'en eft pas grand, voici íes principaux: les humains 
ou les mortels pour les hommes \forfait pour crime 4 
glaive pour épée ; les ondes pour les eaux; MEternd 
au lieu de Dieu , ainíi des autres qu'on rencontrg 
dans nos meilleurs poetes, ( i r ) 

L i CENCES en Peinture , ce font Ies libertes eme les 
Peintres prennent quelquefois de s'afFranchir des re
gles de la peripeftive & des autres lois de Ieur arr 
Ces Ucences font toujours des fautes , mais i l y a des 
licenfes permifes j comme de faire des femmes plus 
jeunes qu'elles n'étoient lorfque s'eíl paífé la fcene 
qu'on repréfente ;de mettredansunappartementon 
dans un veílibule ceiles qui fe font paífées en campa-
gne, lors cependant que le lieu n'eft pas expreífémenf 
décidé ; de rendreDieu , Ies faints , les anges ou les 
diviniíés payennes témoins de certains faits, qúói* 
que les hiíloires facrées ou prophanes ne nous difent 
point qu'iis y aient aílifté , &c. Ces Ucences font ton-* 
jours louables , á proportion qu'elles produifení de 
beaux effets. 

LICENCIE EN D ROIT , ( Jurífprüd. ) eíl ceíuí 
q u i , aprés avoir obtenu dans une faculté de Droit le 
degré de bachelier en Droit c ivi l ou en Droit canon, 
ou iñ utroque jure , obtient enfuite le fecond degré ^ 
qu'on appelle degré de licence , lequel luí donne le 
pouvoir d'enfeigner le Dro i t . 

Ce degré de licence revient á-peu-p! es aü tiíre de 
TtpoÁVTeít que du tems de JufHnien les étudians en Droit 
prenoient á la fin de la cinquieme & derniere année 
de Ieur cours d'étude ; ce titre íignifíant desgensqui 
font capables d'enfeigner les autres. 

L'édk du mois d 'Avri l 1679 > portant réglement 
pour le tems des études en D r o i t , ordonne entr'au-
tres chofes , que mil ne pourra prendre aucuns de-
grés ni lettres de licence en Droi t canonique 011 ci
v i l dans aucune des facultés du royanme, qLi'iín'aií 
étudié trois années entieres á compter du jour qu'il 
fe fera inferit fur le regiftre de Tune defdites facultes; 
qu'aprés avoir été re9U bachelier, pour obtenir des 
lettres de licence , on fubira un fecond examen á la 
fin de ees trois années d'études , aprés lequel le ré-
cipiendaire foutiendra un afte public. 

Les lettres de licence font vifées par le premier 
avocat général avant que le licencié fait admis á pre-
ter le ferment d'avocat. 

Ceux qui ont atteint Ieur vingt cinquieme année 
peuvent, dans l'efpace de fix mois , foutenir les exa-
mens & aftes publics , & obtenir íes degrés de ba
chelier & de licencié á trois mois l 'un de l'autre. 

Dans quelques univerfités , le degré ¿elicentié fe 
confond avec celui de dodeur; cela a lieu fur-touí 
en Efpagne & dans quelques univerfités de France 
qui avoiíinent ce méme pays. Voye^ BACHE-
LIER, DROIT, DOCTEUR, FACULTÉ DE DROIT. 
m 

L í C E N C I E M E N T , f. m. ( Art . milit. ) c'eft í'ac-
íion de réformer des corps de troupes en tout 011 en 
partie, de congédier & renvoyer dans leurs paroiífes 
les foldats qui le compofent. 

En France les infpefteurs généraux d'infanterie & 
de cavaleriefont charges de cette opération pour les 
troupes regiées, les iníendans des provinces pour les 
milices. 

Troupes réglces. Lorfqu'il s'agit de licencier quel
ques compagnies d'un corps, l'infpefteur commence 
parincorporer les moins anciennes 011 les plus foibles 
dans les autres , qu'il complette des foldats les plus 
en état de fervir; i l tire enfuite des compagnies 
confervées les foldats qui fe trouvent ou inca-
pables de continuer Ieur fervice , ou dans le cas 
d'entrer á l'hótel des Invalides: aprés eux les foldats 
les moins bons á conferver, & fur toutceuxdenou-
velle recrue, comme étant moins propres á éntrete-
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mr dans le corps l'efpnt de vaíeur qiñls n'ont pu j 
encoré acquérir , & plus capables de reprendre ie 
íravail de ia ierre ; enfíri ceux qui par rancienneté 
de iear fervice ont droit de prétendre d'étre congé-
diés les premiers , & de prérerence les hommes ma-
riés. Les capitaines ne peuvent ríen répéter auxfol-
dats conpediés du prix de leurs engagemens, étant, 
dans le ¿iccnd&mmt , renvoyés comme furnumé-
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raires. 
Les reformes font eníliite partagés par bandes, 

íuivant leurs provinces ? & conduits fans armes fur 
des routes avec étape , par des officiers chargés de 
leurs conges , qu'ils leur remeítent íuccelüvement 
dans les lieux de la route les plus á portee de leurs 
viliages. Pour leur faciiiter les moyens de s'y rendre, 
le roí leur fait payer en méme teras trois livres de 
gratification á chacun , leur laiíTant de plus l'habit 
uniforme & le chapeau. lis doivent s'y acheminer 
ammédiatement aprés la délivrance de leurs congés, 
ibus peine , á ceux qui font rencontrés fur les fron-
íieres fortant du royanme pour paíTer á l'étranger , 
d'étre arréíés & punís comme deferteurs; & á ceux 
qui s'arrétent dans les viliages de la route fans raifon 
legitime , d'étre arrétés comme vagabonds. 

A l'égard des foldats licencies des régimens etran-
gers au fervice de fa majefté, on les fait conduire 
fur des routes par des officiers jufqu'á la frontiere, 
oíi ibre^oivent une gratification en argent pour leur 
donner moyen de gagner leur pays. 

Nous avons l 'expénence qu'au moyen de ees pru
dentes mefures , les reformes les plus nombreufes 
n'ont pas caufé ie moindre trouble á la tranquilité 
publique. 

Les précautions font les mémes dans Ies reformes 
de la cavalerie & des dragons ; les infpedeurs y 
ajoütent, par rapport aux chevaux, l'attention de 
faire tuer tous ceux qui font foiip9onnés de morve, 
de faire brüler leurs équipages , & de réformer tou-
íes les jumens, pour étre diílribuées & vendues dans 
les campagnes, 

Loríque le licenciement eíl peu confidérable , ou 
que les reformes fe trouvent de provinces différen-
íes 6i ecartes les uns des autres de maniere á ne pou-
voir étre raíTemblés pour marcher enfemble, les inf-
pedeurs les laiífent partir feuls , & en ce cas leur 
font délivrer la fubfiftance en argent á proportion de 
réloignement des lieux oü ils doivent fe rendre, ou-
íre la gratification ordonnée. 

Au moment du licenciement on fait vifiter les ré" 
formés foupconnés de maux vénériens , de feorbut 
ou autres maladies contagieufes ; & ceux qui s'en 
trouvent atteints , font traites avant leur dépar t , & 
guéris dans les hópitaux militaires. 

Milices. Pour exécuter le licenciement d'un batail-
lon de milice , Tintendant commence par en conña-
ter l'état par une r e v ü e , en diílinguant les miiiciens 
de fa généralité de ceux c|ui n'en font pas; i l com-
plettc les compagnies de grenadiers & de grenadiers 
poñiches , avec ce qu'il y a de plus diífingué, de 
wiieux conílitué, & de meilleure volonté dans les I 
foldats des autres compagnies ; i l délivre des congés 
abfolus á l'excédent du complet , en les donnant 
d'abord aux miliciens étrangers á la province , en 
íuite aux plus anciens miliciens de la province &: aux 
plus ágés de méme date de fervice ; i l conferve les 
fergens & grenadiers royaux qui ont la volonté de 
continuer á fcrvir,fait dépofer en magaíin les habits, 
armes & équipemens des foldats, & fépare le batall-
lon , juíqu'á ce qu'il plaife au roi d'en ordonner l'af-
femblée, foit pour étre employé á fon fervice , foit 
feulement pour paffer en revüe & étre exercé pen-
dant quelques jours aux mauoeuvres de guerre. Foy. 
LEVÉES DE TROUPES. 

Danspluíieurs géncralités, les intendans, lors du 

/¿^cze-Tze/z/, congédientpar préférence , comme fur* 
numéraires & fans diflinílion d'ancienneté de fervice 
de milice , tous íes hommes mariés que des conjonc-
íures forcees ont obligé d'y entrer. 

On permet, par diftiníiion, aux fergens & grena
diers d'emporíer leurs habits , á charge de les teñir 
& repréfenter en bon étar. 

Lors du renvoi des miliciens , on leur paie trois 
jours de folde aprés celuide la íeparation, pour leur 
donner moyen de fe retirer chez eux. 

Tant que dure la féparation des bataillons de mi
lice , le roi accorde trois fols par jour aux fergens 
des compagnies de grenadiers royaux, un fol aux: 
grenadiers, dix-huit deniers aux tambours defdites 
compagnies , & deux fols aux fergens des compa
gnies de grenadiers poíliches & de fuíiliers. 

Les miliciens qui ont fervi íix années & obtenu 
íeur congé abfolu , ne peuvent plus étre aíTujettis 
au fervice de la milice ; ils jouiífent de rexemption 
de la taille pendant l'année de la date de leur con
gé , en vertu de certificáis qui leur font á cet efFet 
délivrés par les intendans; & ceux qui fe marient dans 
le cours de cette a n n é e , jouiílent de ce privilege 
encoré deux années de plus. 

L'exemption a lien tant pour la taille induftrielle 
que pour laperfonnelle , pour leurs biens propres ou 
ceux du chef de leurs femmes ; & dans le cas oü ils 
prendroient pendant ce tems des fermes étrangeres, 
ils font, pour raifon de leur exploitation, taxés d'of-
fice modérément par les intendans. 

Dans les provinces oü la taille eíl rée l le , ils y 
font fujeís 5 mais exempts des impoíitions extraordi* 
naires. 

Pendant leur fervice les miliciens doivent étre d i 
minués de dix livres fur leurs cottes perfonnelles 
pour chaqué année ; ils font auíH exempts de capita-
tion & de coliefte pendant ce tems , s'ils ne font va-
ioir que leurs biens propres , & leurs peres de coi-
lede pour le merae tems , pendant lequel encoré 
leur coíte á la taille ne peut étre augmentée. 

Ceux qui ont été incorporés dans les trouDes doí* 
vent jouir des memes exempíions. 

C'eftpar ees adouciíTemens qu'on tempere, autant 
qu'il eít poffibie , la rigueur du fervice forcé du m i -
licien , &: la íevérité d'un état auquel i l ne s'eíl pas 
voué volontairement. 

Lors de la féparation des bataillons , on a , pout 
les miliciens attaqués de maladies contagieufes , la. 
méme attention que pour les foldats réfbrmés des 
autres troupes; on les fait recevoir, traiter & guérir 
dans les hópitaux du r o i , avant de permetre leur 
retour dans les paroiíTes. Cette fage précaution eít 
auffi. glorieufe au prince qu'avantageufe á l'huma* 
nité. 

L'évenement d'un licenciement deílré par lefoldat,' 
eíl: une efpece de diígracc pour lofficier. íl nous 
reíle á diré un mot íür le fort des guerriers malheu-
reux qui s'y trouvent enveloppcs, 

L'infpefteur examine d'abord les officiers qui par 
leur age , leurs bleíTures ou leurs infírmités font re
ce nnus hors d'état de continuer á fervir , & dans le 
cas de mériter des penfions de retraite ou d'étre ad-
mis á i'hótel des invalides ; fur les mémoires qui en 
font dreíTés, i l y eít pourvu par le miniílere, fuivant 
l'exlgence des cas. 

Loríque la réforme du corps eíl genérale , tous les 
autres officiers font renvoyés dans leurs provinces + 
oü ils jouiíTent d'appointemens de réforme fuivant 
leurs grades , á l'exception des lieutenans les moins 
anciens, qui n'ont pu encoré mériter cette récom* 
penfe par leurs fervices. 

S'il ne s'agit que d'une íimple rédudion de compa» 
gnies, le principe eíl de placer ^ dans rarrangemenfi 
du corps ? les plus anciens capitaines á la tete dcü 
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compagmes confervées ; les moins anclens aux pla
ces cic capitaines en fecond ; aprés eax les plus an-
<:ienslieiitenans,& de préférence tousles maréchaux 
des logis 011 íergens qu i , par la diílinüion ou ancien-
íieté de leurs fervices, ont été éievés au grade d'of-
£cier. Si quelques circonftances ne permettent pas 
de conferver ees officiers de fortune , le roi , dans 
ce cas , leur accorde quinze ibis par jour pour les ai-
der á íubíiíler pendant la paix. 

Les lieutenans les moins anciens íbnt renvoyés 
dans leurs provinces , avec une graíifícation pour 
leur donner moyen de s'y rendre, en attendant que 
les circonftances permettent de les rappeller au 
fervice. 

Nous nous bornons á ees connoiíTances genérales 
fur les opérations des deux fortes de Ucenckmens, & 
renvoyons aux ordonnances mlíítaires pour les au-
tres détails qui y ont rapport. Ccc artick ejl d& M . 
D O R I V A L cada. 

LICENTEN, (Comm.) licence, permiíTion. Ce 
terme eíhifite en Hollande , pour figniíier les pafle-
ports qu'oin délivre dans les bureaux des convois ou 
douanes, pour pouvoir charger ou décharger les 
marchandifes des vaifleaux qui entrent ou íortent 
par mer , ou celles qui fe voiturent par terre : i l fi-
gniííe auíTiles droits d'entrée & defortie. Diaion. dz 
Commerce. 

LICHANOS , f. f. eíl en Mujíque le nom que don-
noient les Grecs á la troiñeme corde de chacun de 
leurs deux premieres téíracordes ; parce que cette 
troiñeme corde fe touchoit de l'index. Lidíanos, dit 
Eoece , ¿í/aVco , quoniam Lidíanos dicitur , qium nos 
índicem vocamus. 

La troiñeme corde á l 'aigu, du plus bas tétracor-
de qui étoit celui des hypates , s'appelloit quelque-
fois Lidíanos hypaton, quelquefois hypaton diáconos , 
enharmojúos, ou cromatiké , felón le genre. Celle du 
fecond té t racorde, ou du íétracorde des moyennes , 
s^appelIoit lidíanos mefon, ou mefon diatonos, &¿c. 
Voye^ T É T R A C O R D E . ( S ) 

LICHAS, ( Géog. a n , ) rocher qui étoit entre l 'Eu-
bée & la Crece propre. On connoit i'origine fabu-
ieufe qu'Ovide luí donne dans fes métamorphofes , 
/. I X , v. 226' & fuiv. Strabondit que les Lidiades , 
ainñ nornmées de Lidias 5 étoient au nombre de trois, 
qu'ií place fur la cote des Locres Epicnémédiens. 

L I C H E , f. f. ( Hiji . nat. Ichnolog. ) glaucus fecim-
dus. Rond. PoiíTon de mer ; on le nommepélamide en 
Langnedoc. 11 differe de la biche , en ce qu'il n'eíl 
pas íi grand. f̂ oye^ BICHE. I I a fur le dos lept aiguil-
lons , dont la poiníe eíl: dirigée en arriere, & un 
trait qui s'étend en ferpentant depuis les ouies juf-
qu'au milieu du corps, & de la en ligne droite juf-
qu'á laqueue ;le corps eíl plus étroit que celui de la 
biche. I I n'y a point de taches noires fur les nageoi-
res du deífus & du defíbus ; au reíle ees deux poif-
fons fe reífemblent. Rond. hifl, des poif. liv. F U I . 
^ o y ^ P o i S S O N S . 

LíCHEN,f . m.{Hift. nat. ^otó^,) genre de plante 
qui n'a point de fleur; fon fruit a la forme d'un baf-
fm. I I coníient une pouííiere ou femence qui paroit 
étre arrondie , iorfqu'on la voit au microfeope. 
Tournefort, infl. rei herb. /^oy^PLANTE. 

LICHEN de G n u , {Botan, exot.') eípece de lidien 
qui fert á teindre en rouge. M . de Tournefort qui en 
a donné le premier la defeription, le nomme lidien 
grcecus , polypoldes , tincíorius, Coroll. 40. 

I I croit par bouquets grisátres, longs d'environ 
deux ou trois pouces, divifés en petits brins , pref-
que auíñ menus que du crin , & partagés en deux 
ou trois cornichons , déliés á leur naifíance, arron-
dis , & roides , mais épais de prés d'une ligne dans 
la fuite , courbés en faucille , & termines quelque
fois par deux pointes : ees cornichons íbnt garnis 
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dans leurs longueurs d'un rang de baíSns plus bíafíos 
que le reíle , de demi-ligne de diamétre , releves de 
petites vermes , ferablables aux baííins du poiypg 
de mer ; toute la plante efl: íbiide , blanche, Se d'un 
goíit faié. 

Elle n'eíl pas rare dans les iles de l'Archipel, 
mais fon ufage pour la teinture n'eíl connu qu'á 
Amorgos. 

Elle vient fur les rochers de cette l ie , & fur ceux 
de Nicomia. 11 y a beaucoup d'apparence qu'elle 
fervoit autrefois á mettre en rouge les tuniques d'A-
morgos, qui étoient f i recherchées. Cette plante fe 
vendoit encoré dans l'Archipel fur la ñu du dernier 
ñecle , dix écus le quintal, ce qui feroit vingt écus 
de nos jours ; on la tranfportoit á Aléxandrie & ea 
Angleterre , pour Temployer á teindre en rouge 9 
comme on fe fervoit en France de la pareile d'Au-
vergne ; mais l'ufage de la cochenille a faií tomber 
toutes les teintures que les plantes peuvenc fournir 
( Z 5 . / . ) 

L I C H I , f. m. (Botan, exot.) , fruit trés-commim 
& trés-eílimé á la Chine ; je trouve fon nom écrit 
Lid , l e t d i , l i td i i , Lithi , ou bien en deux íyüabes 
féparées ; U-chi, l i - c i , Let-dú > lit-dú , li-thi; ce ne 
feroit rien , ñ j'en trouvois des deferiptions unifor
mes & inftruftives dans les relations de nos miflion-. 
naires, mais i l s'en faut de beaucoup; la plüpart 
feulement s'accordent á diré , que c'eíl le fruit d'un 
arbre grand & élevé , dont les feuilles reífemblent a 
celles du laurier; & que c'eíl aux extrémités des 
branches , qu'il produitce fruit comme en grappes, 
beaucoup plus claires que celles du raifin, ¿k pen
dant á des queues plus longues. 

Le Lidiieñ de la groíTeur d'un petit abricot)obIong,, 
mollet , couvert d'une écorce minee , chagrinée , 
de couleur ponceau éc la tan t , contenant un noyau 
blanc , fuceulent, de trés-bon goüt & d'une odeur 
de rofe; le P. Boym a fait graver la ligare de ce 
fruit dans fa Jlora Jinenjis 9 mais elle ne s'accorde 
point avec d'autres deferiptions plus modernes. 

Le lichi vient dans les provinces de Cantón, de 
Fokien , & autres provinces méridionales. Les Chi-
nois i'eftiment ñngulierement pour le goüt & pour 
les qualités bienfaifantes ; car ils aífurent qu'il don
ne de la forcé & de la yigueur fans éehauñ'er, hor-
mis qu'on n'en mange avec excés. Le P. Dentrecol-
les ajoute dans les lettres édifiantes , tome x x i r . 
qu'il en eíl de ce fruit comme de nos melons de l'Eu-
rope , que pour l'avoir excellent, i l faut le manger 
fur le lien méme , & le cueillir dans fon point de 
maturité , trés-difficile á attraper, parce quil na 
qu'un moment favorable. Cependant comme dans 
tout l'empire on fait grand cas de ce fruit fec , on le 
laiífe fécher dans fa pellicule , oü i l fe noircit & íe 
ride comme nos pruneaux. On en mange toute 1 an-
née par cette méthode; on le vend á la livre, & 1 011 
en met dans le thé pour procurer á cette liqueur un 
petit goüt aigrelet. 

Les lichi qu'on apporte á Péking pour Tempereur, 
& qu'on renferme dans des vafes pieins d'eau-de-vie? 
oü l'on melé du miel & d'auUes ingrédiens, conrer-
vent bien un air de fraicheur, mais ils perdent beau
coup de la fineífe , & de rexceilence de leur gout. 

Le noyau du lichi un peu roti réduit en pon
dré fine , paífe chez les Chinois pour un fpécifique 
contre les douleurs de gravelle & de colique néphre-
tiqne. On voit par-lá , que l'on met fa coníiance a 
la Chine, ainñ qu'en Europe , dans tous les reme
des de bonnes femmes ; les maux finiffent, & 1^ :re° 
medes inútiles ou ridiculos fe maintiennent en creait» 
( Z ) . / . ) 

L I C H N O I D E , Lidinoidcs, ( Bot . ) genre de pian
te á fleurs fans pétales , reífemblantes en queíq116 
maniere 4 une filique 7 creufes Se remplics d'aií en-



m chaqué ncsiicl. Ces íleurs íont fteríles & mies ; 
elles n'ont point de caiice , de p i f t i l , ni d'étamines; 
eiiesfont renfernaées & réunies dans une maíTe gé-
ladneuíe. On trouve une, ou deux, ou írois de ces 
maíTes dans des loges creufes , trouées par le haut 
&C formées par la íubílance de la plante méme. On 
n'en connoit pas encoré les femences.iVW pLanta-
rum genera , 6 í c . par M . Micheli. 

LíCHO , ( Geog. anc. ) riviere de l'Aíie mineure, 
qui eílle Lycus de Phrygíe, dont Laodicée íur le Ly-
cus prenoit le nom. Foye^ LAODICÉE fur le Lycus ; 
LYCUS, ( £ > . / . ) 

LíCHOS , ( Géog. 'anc^ fleuve de ía Phénicie , 
felón Pomponius Mela, Liv. I , ch. x i j . c'eíl aufíi h 
Lycos de Pline. (X>. / . ) 

" LICHTENBERG , ( Géog . ) ce n'eít qu'un chá-
ieau de France dans la baffe-Alface ; mais ce chá-
teau eíi: le chef-lieu d'un comté de méme nom. I I efi: 
jfur un rocher prés des montagnes de Vofges, á cinq 
íieues de Hagueneau. Long. z ó á . c}'. 33". ¿at. 4^d. 
33/. / 2 " . ( Z > . / . ) 

LICHTENSTEIN, ( Géog. ) vilíe de SulíTe dans 
le Tockembourg , rcmarquable parce que le confeil 
dupayss'y tient. Elle eíi:fur le Thour: ¿ong. z 6 . 5o. 
iat. 4.7. •!*>.( D . J . ) 

L I C H T E N , f. m. ( Comm.) petits bátimens qui 
fervent á Amfterdam pour le tranfport des marchan-
diíes du magafin au porc, ou du port au magaíin. Ce 
font des efpeces d'aleges de 30 á 36 larts de grains; 
c'eíl encoré la voiture des bies > 8¿ des fels , &c, 
Dicl. de Comm, 

L I C H T S T A L L , ( Géog , ) Quelques francois 
portes á eftropier tous les noms , ont rendu celui-ci 
rnéconnoiíTabie, en écrivant LufjlalL; c'eíl une jo-
lie petite ville de SuiíTe au cantón de Bale , fur l'Er-
getz , á 2 Iieues de Bale : Long. z ó . 3 2 . ¿at. /\.y. So . 
{ D . J . ) 

LICíTATíOxN , f. f. ( Jurifprud. ) eíi l'ac^e par 
iequel un immeuble commun á pluíieurs perfonnes , 
& qui ne peutfe partager commodément, eil adjugé 
á l'un d'entre eux, ou méme á un étranger. 

L'ufage de la l idtaáon a eíé emprunté des Ro-
üiains; i l remonte jufqu'á la loi des XÍL íables , qui 
porte que les biens fujets á Licitañon, font ceux qui 
ne peuvent fe partager commodément , 011 que Fon 
n'a pas voulu partager. 

Cette loi met dans la méme claíTe Ies aíibciés & 
Íes co-héritiers. 

L'édit perpétuel s*en explique de méme , Llv. X . 
Le principe de la licitatlon fe trouve dans la loi 5 , 

su cod. comrnunidividundo, qui eít que in communio-
m vtl focietate nema comptlíitur invitus dctíncri. 

Cette méme loi decide qu'il n'importe á quel tiíre 
¡a chofe foit commune entre les co-propriétaires, 
íoit cum focietate veifine, focietate. 

Pour étre en droit de provoquer la Hcitation d'un 
héritage ou autre immeuble , i l n'eíl pas nécefíaire 
qu'il y ait impoííibilité phyfique de le partager ; i l 
íuffit que l'on foit convenu de ne point partager la 
chofe, ou qu'en la partageant, i l y eüt de rincom-
modité ou de la perte pour quelqu'un des co-pro-
priétaires. 

La licitañon eíi toújours íous-entendue dans la 
demande á fin de partage , c'eíl-á-dire, que fi le par-
tage ne peut fe faire commodément , ce fera une 
fuite néceífaire d'ordonner la Licitañon. 

Des que les co-propriétairesont choiíi cette voie, 
on préíume qu'il y auroit eú pour eux de r incon-
venient d'en ufer autrement, aítendu que chacun 
aime aífez ordinairement á prendre fa part en na-
ture. 

Chez les Romains, on ne pouvoit licíter f-insune 
eítimation préalable,cGmme i l réfultedes termes de 
4.edit perpétuel de la lof 3 , communí diyidimdo. 

Tome I X * 

Pour faiire im partage ou une licitañon , i] falloit 
fe pourvoir devant le juge quidonnoit des arbitres 
ou experts , & qui adjugeoit fur leur avis. 

Les notaires ne les pouvoient pas faire, parce 
qu'ils n'avoient pas la jurifdiftion volontaire com-
me ils l'ont parmi nous ; les partages ou licitations 
fe faifoient par adjudication de portion : or i l n'y^ 
avoit que le magiílrat qui püt fe fervir de ces ter
mes 4 do ^ addico ; & pour la licitatlon. i l difoit ad. 
taleni fummam condemno. 

Les éírangers n'étoient admis aux encheres, que 
quand les co-propriétaires déclaroient n'étre pas en 
état de porter la licitañon au prix oü elle devoií: 
monter ^ ce que Ton n'exige point parmi nous; i£ 
fufíit que les propriétaires y confentent. 

On a auííi fetranché dans notre ufage á l'égard 
des majeurs , l'obligaíion de liciter devant le jugeJ 
La licitañon peut fe faire á l'amiable devant un no-
taire , ou en juílice. 

I l n'eíl plus pareillement befoin d'un rapport prea« 
lable , pour favoirñ la chofe eílpartageabie ou non,»1 
ni d'une eílimation ; tout cela ne s'obferve plus que 
pour les licitations des biens des mlneurs , lefquelles 
ne peuvent étre faites qu'en juíl ice; & e n ce cas, oír 
y admet toüjours les étrangers á fin de faire le proíic 
du mineur. 

La Licitañon faite fans fraude entre pluíieurs co* 
propriétaires qui font unis par un titre commun 
tels que co-héritiers , co-légataires, co-donataires 
aíibciés , co-aequéreurs , ne produit point de droits 
feigneuriaux, quand méme les étrangers auroient 
été admis aux encheres, á-moins que ce ne foit un 
étranger á qui radjudication ait été faite. 

Mais les acquéreurs intermédiaires, c'eíl-á-dire ^ 
ceux qui achetent d'un des co-héritiers , co-légatai
res , ou autf-es co-propriétaires , & q u i demeurenc 
adjudicataires de la totalité par licitañon^ doivent 
des droits feigneuriaux pour les portions qu'ils ac-, 
quierent par la voie de la Licitañon. 

L'héritage échu par Licitañon aun des co-héritíers^ 
eíi propre pour le tout , quoiqu'il foit chargé d'une 
fouíe & retour de partage. Voye^ les titres du dige-
í l e , fam. ereife. & le titre du code communi divid. le 
traite deVÍ. Guyot , íur les licitations par rapport aux 
fiefs.{A) 

LíCí i E , adj. ( Jurifprud. ) fe dit de tout ce qui 
n'eíl point défendu par les lois ; celui qui fait une 
chofe Licite ne commet point de mal , & conféquem» 
ment ne peut étre puni ; eependant non omne quod 
Licet honejlum eji , & celui qui fait queíque chofe de 
licite > mais qui eíi contraire á quelque bienféance , 
perd du cóté de la coníiance & de la coníidération ; 
cela eíi méme quelquefois capable de le faire ex-
clure de ceríains honneurs. Ce qui eíi iílicite eíi op« 
pofé á Licite. Voye-{_ ÍLLICITE. ( ) 

LICITER , v . acl. {Jurifprud.') íignlíie pourfui-
vre la vente & adjudication d'un bien quieft poífédé 
par indivis entre pluíieurs co-propriétaires , & qux 
ne peut fans inconvénient fe partager. Foye^ ci-de* 
vant LlCITATIGN. ( ^ ) 

L I C I U M , f. m. ( L i í í ^ r . ) h a b i í & ceinture pamcu-
liere aux oííiciers publics, érablis pour exécuter les 
ordres des magiftrats ; le Licium que portoient les l i -
ftcurs étoit mélangé de diferentes couleurs, com-
me on le voit par ce paííage de Pétrone , nec Longk i 
pracont, AfciLtos f a h a t , amicíus, veíle difcoloriá , 
atque in Lance argéntea indicium & fidem prceferebat. 
Chez les Romains on cherchoit le larcin chez autruí 
avec un bafíin & une ceinture de filaíTe , per lancem. 
liciumque ; & le larcin ainfi t rouvé , s'appelioit con-
ceptum furtum, lance <$• l ic io ; d'oü vient dâ ns le 
Droit aciio concepñ, parce qu'on avoit adlion con-
tre celui chez qui l'on trouvoit la chofe perdue, 
{ D . J . ) 

Q q q 
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L I C N O N , ( Lutcrat. ) U a m ; c'étoit clans lés íe -

íes de Bacchus le van myílique de ce dieu, chofe 
eíTentielle aux Dionií laques, & fans laquelle on ne 
pouvoit pas les célébrer convenablement. I I y avoit 
des gens deíiines á porter le van du dieu le licnon 
facré : on les appelloit par cette raifon les Lichno-
phores , Xixvotpopoi. Voye^ Poter , Archaol. grcec. I. I I . 
c. xx. tom. I . p. 2)83' 

L í C O D í A , ( petite ville de Siciíe , dans 
la vallée de Noto , á 30 milles de Syracuíe. Long. 
3 1 . So . lat. ¿fr. 56 , 

LIGOLA , LAGO DI > ( Géog. ) reíle du lac L u -
crin , anclen lac de la Campanie ( aujourd'hui du 
royaume de Naples, dans la terre de Labour ) , & 
prés de l'ancienne ville de Eayes.L'an 1 538 un trem-
blement de terre boulevería ce lac, élevant de fon 
fonds une momagne de cendres , & changeant le 
reíle en un marais fangeux qui ne produit plus que 
desrofeaux. ^ ^ { L U C R I N U S LACUS, (Z?./ .) 

L I C O N D A ou ALICOND A, f. m. {Hlf i . nat. Bot,) 
grand arbre qui croit en Afnque dans les royaumes 
de Congo , de Benguela , ainíi que dans d'autreíT par-
tíes. On dit qu'il devient d'une grofleur fi prodi-
gieufe, que dix hommes ont quelquefois de la peine 
á TembraíTer ; mais i l Te pourrit faciiement au point 
qu'il eíl fu jet á étre abattu par le vent ; ce qui eít 
cauíe que Ton evite de batir des cabanes dans fon 
voiíinage : on craint auffi la chute de fon fruit qui 
eílgros comme une citrouille. L'écorce decet arbre 
battue & mife en macérat ion, donne une efpece de 
filaíTe doní on fait de groíles cordes ; en la battant 
avec des maíTes de fer, on parvient á en faire une 
efpece d'étoffe dont les gens du commun couvrent 
leur nudité. L'écorce du f ru i t , quandelle a été fé-
c h é e , fait toute forte d'uíleníiles de ménage, & 
donne une odeur aromatique aux liqueurs qui y fé-
journent. Dans les tems de difette le peuple fenour-
r i t avec la pulpe de ce fruit, & meme avec les feuil-
les de l'arbre ; les plus larges fervent á couvrir les 
toíts des cabanes ; on les brüle auíH pour avoir leurs 
cendres & pour en faire du favon. Comme ees ar-
bres font tres:fouvent creux , ils fervent de citernes 
ouderéfervoirs aux habitans, quientirentune quan-
tité prodigieufe d'eau du ciel qui s'y eíl amaíTée. 

L íCORNE , f. f. ( Híji. nat. ) animal fabuleux : 
on dit qu'il fe trouve en Afnque , & dans l 'Eíhio-
p ie ; que c'efl: un animal craintif, habitant le fond 
des foréts, portant au front une corne blanche de 
cinq palmes de long, de la grandeur d'un cheval 
mediocre, d'un poil brun tirant fur le noir, & ayant 
le crin court, noir , & peu fourni fur le corps, & 
méme á la queue. Les cornes de licornt qu'on mon-
tre en différens endroits, font 011 des cornes d'au-
íres animaux connus, ou des morceaux d'ivoire 
tourné , ou des dents de poiíTons. 

L i e ORNE FOSSILE, {Hifi* nat. ) en latín z¿/mw7zw 
fojfile. Quelques auteurs ont donné ce nom á une 
fubftance oiTeufe , femblable á de l'ivoire ou á une 
corne torfe & garnie de fpirales qui s'eíi: t rouvée , 
quoique rarement, dans le fein de la terre. M . Gme-
lin dans fon voyage de Sibérie, croit que ce font 
des dents d'un poiíTon. I I rapporte qu'en 1724 on 
trouva fous terre une de ees cornes , dans le terri-
toire de Jakutsk en Sibcrie; i l préfume qu'elle n'ap-
partient point á ¡'animal fabuleux á qui on a donné 
le nom de licorne; mais i l croit avec beaucoup de 
•vraiíTemblance qu'elle vient de Tanimalcétacé, qu'on 
nomme narhwaL. Le méme auteur parle d'une autre 
corne de la méme efpece, qui fut t rouvée en 1741, 
dans un terrein marécageux du méme pays : cepen-
dant ilobferve que le narhwal que Fon trouve com-
munément dans les mers du Groenland , ne fe ren-
contre point dans la mer Giaciale qui borne le nord 
de la Sibérie. 

Ce qui fembleroit jetter du doute fur cette ma-
tiere, c'eíl un fait rapporté par Tilluflre Leibnitz 
dans fa Protogéc ; i l dit d'aprés le témoignage du cé
lebre Otton Guerike, qu'en 1663 on tira d'une 
carriere de pierre á chauxdéla momagne deZeuni-
kenberg , dans le territoire de Quedlimboura, le 
fquelette d'un quadrupede terreftre, accroupi fur 
les parties de derriere , mais dont la tete étoit éle-
v é c , & qui portoit fivr fon front une corne de cinci 
aunes, c'eíl-á-dire d'environ dix pies de lonpueur 
& groíle comme la jambe d'un homme , mais termi-
néeen pointe. Ce fquelette fut brifé par l'ignorance 
des ouvriers , & tiré par morceaux de la terre; i l ne 
relia que la corne & la tete qui demeurerent en en-
tier , ainfi que quelques cotes , & l'épine du dos' 
ees os furent portés á la princeffe abbefle de Qued-
limbourg. M . de Leibnitz donne dans ce méme ou-
vrage la repréfentation de ce fquelette. II dit á ce 
fujet, que fuivant le rapport d'Hyeronimus Lupus 
& de Baithafar Tellez, auteurs portügais, il íé trou
ve chez les Abyííins un quadrupede de la taille d'un 
cheval, dont le front eft armé d'une corne. ôy&^ 
Leibnitz, Protogcea, pag. ó'j & 64. Ma!ü;ré toutes 
ees aurori tés, i l eíl fácheux que le fquelette clont 
parle Leibnitz, n'ait point été plus foigaeuiement 
examiné , & i l y a tout lien de croire que cette corne 
appai tenoit réellement á un poiíibn. 

íl ne faut point contondre la corne oula fubftance 
offeufe dont i l s'agit í c i , avec une autre fubílance 
terreuíe , calcaire , & abíorbante , que quelques au
teurs ont trés-improprement appellée unicornu fojfdcj 
& q u i , fuivant les apparences , eíl une efpece de 
craie onde marne. / ^ o j ^ UNICORNU FOSSILE. (—) 

LICORNE , ( Blafon. ) ia licorne eíl: un des fup-
ports des armes d'Angleterre. Voyc^ SUPPORT. 

Les hérauts repréfeníent cet animal pajfant & queír 
quefois rampant. 

Quand i l eft dans cette derníere attitude, comme 
dans les armes d'Angleterre, pour parler propre-
ment, i l faut diré qu'ii eft faíLLant d'argent; une IU 
come, faillant de fable, armée, onglée , &c 

LICOSTOMO , ( G¿og. ) Scotufa ou Scotufia* 
ancienne ville de Grece dans la Theí íal ie , aujour
d'hui dite province de Janna , fur le Pénée auprés 
du golfe de Salonique, Salonichi ^ avec un évéché 
íuffragant de Larifle. ( -O. / . ) 

LICOÜ ou L ICOL , f. m. termede Bourrdhr-Sellicr, 
c'eíl un harnois de tete dont on fe fert pour atta-
cher les chevaux dans l'écurie , & le /¿Weílcompofe 
de quatre pieces, favoir une mufeliere, une tetiere, 
deux montans qui joignent la mufeliere á la tetiere, 
qui d'ailieurs font jointes fous la gorge par un an-
neau auquel eít aífujetti une longe de corde, de cuir, 
ou de crin, par laquelle on attache le cheval ál'au-, 
ge ou au ratelier. Foye^ Us Planches. 

L I C T E U R , f. m. ( Littérat. ) en latín llñor 
íier qui marchoit devant les premiers magiílrats de 
Rome , & qui portoit la hache enveloppée dans i m 
faifeeau de verges : i l faifoit tout enfemble l'oífice 
de fergent & de bourreau. 

Romulus établit á t s licíeurs, pour rendre la pre-
fence des magiílrats plus reípeí lable, & pour exe-
cuter fur le champ les jugemens qu'ils prononce-
roient. Ils íurent nommés/¿V7i.w5, parce qu'au pre
mier commandement du magií lrat , ils lioient les 
mains & les piés du coupable , lícíor a ligando. Apu-
lée croit qu'ils tiroient leur nom d'une ceinture ou 
courroie qu'ils avoient autour du corps, & qu on 
appelloit/¿ti«/7z. /^oye^ L i e I U M . A , 

Quoi qu'il en foi t , ils étoient toüjours préts á de-
lier leurs faifeeaux de verges, pour fouetter ou pow* 
trancher la tete , felón l'ordre qu'ils recevoient, J ? 
licíor ) colliga manus , expedí virgas, plecíe fecun. US 
étoient cependant > malgré leur v i l emploi 9 de cou^ 



dltion libre , de race d'aírranchi; & on n'admettoit 
point d'eíclave á cet office. 

Quand les diftateurs paroiiToient en pubhc j lis 
étoient précédés par vingt-quatre ¿icíeurs; Ies con-
íuls par douze ; les pro-confuís, Ies pré teurs , les gé-
nératix par í ix; le préíeur de la ville par deux; &c 
chaqué veítale qui paroiíToit en public , en avoií un 
par honneur. Comme les" ediles & les tribuns ne 
jouiíroient point de l'exercice de la haute jufíice, 
les huiffiers qui Ies précédoient s'appelloient viato-
res, parce qu'ils éíoient íouvent en route pour don-
ner des ajournemens aux parties. 

La charge des licleurs coníiíloií en írois ou quatre 
points, IO. fubmotio, c'eft-á-dire á contenir le pen-
ple affemblé , & chaqué tribu dans fon poíle ; á ap-
paifer le tumulte s'il s'en é levoi t ; á chaíTer les mú-
tins déla place, ce qu'ils exécuíoient avec beau-
coup de vioience ; eníin, á écarter & á diíliper la 
foule. Horace, Ode X F I , 1. I I . fait une belle allu-
fion á cette premiere fondion des licícurs 9 quand 
i i dit ; 

Non enim ga^z , ñeque confularis 
Submova iidor mi faros tumidtus 
Mentís, & curas laqueata circum 

Tecía volantes* 

Euííions-nous encoré une efcorteplus nombreufe 
que celle de nos confuís, nous ne viendrions pas á 
bout de diííiper le tumulte de nos paííions, ni les 
íbucis importuns qui voitigent autour des lambris 
dores; le ¿icíeurpeut bien écarter ¿fubmov ere, lepeu-
ple , mais non pas les troubles de i'eíprit. 

Matrona non fummovebaníur a magiflratibus, dit 
Feílus: les dames avoient ce privilége á Rome , de 
n'étre point obligées de fe retirer devant le magi-
ílrat; nj licíéurs, ni huiííiers , ne pouvoient les con-
íraindre de faire place ; on le défendit á ees gens-lá, 
de peur qu'ils ne fe ferviffent de ce pretexte, pour 
les poufler ou les toucher. lis ne pouvoient pas 
méme faire defeendre leurs maris, lorfqu'ils étoient 
en carroíTe avec elíes. 

La íeconde fon£Hon des ¿icíeurs fe nommoií ani-
madverjío; ils devoient avertirle peuple de la r r ivée 
ou de la préfence des magiílrats , aíin que chacun 
leur rendit leshonneurs qui leur étoient dus , & qui 
confiíloient á s 'arréter, á fe lever fi Ton étoit affis, 
á defeendre de cheval ou de chariot, & á mettre 
bas Ies armes fi on en portoit. 

La troifieme fonQion des licleurs s'appelloit p m i -
tio; ils précédoient les magiílraís, marchoient de
vant eux , non tous eníemble , ni deux ou trois de 
íront, mais de file,, un á un , & á la fuite les uns des 
autres.Dc-lávient que dans Ti te-Live, dans \ralere-
Maxime, dans Cicerón, on l i t íbuventpr imus ,pro 
ximus¡fecundus l idor . Lipfe rapporíe une inferiprion 
qui fait mention du proximus Helor. 

Une quatriemefonftion &QS licleurs ̂  étoit demar-
eber dans les triomphes devant le char du triom-
phateur, en portant ieurs faifeeaux entourés de 
branches de laurier. 

Je ne m'arauferai point á rechercher fi dans les 
cas ordinaires , ils portoient leurs faifeeaux droits, 
ou fur l 'épaule; jeremarquerai feulement, qu'outre 
les faifeeaux, ils tenoient des baguettes á la main , 
uont ils fe fervoient pour faire ouvrir la porte des 
maifons oíi le magiílrat vouloit entrer. 

^ ine obferve que Pompee aprés avoir vaincu 
Mithndate, défendit á fon licleur de fe fervir de fes 
baguettes pour faire ouvrir la porte de Poílidonius , 
dont i l refpeftoit le favoir & la vertu. 

Ennn, quand les magiftrats vouloient plaire au 
peuple & gagner fa faveur, ils faifoient écarter 
leurs liHeurs, & c'eft ce qu'on ^ d l o i t fubmittere 
Jijees Foye{ FAISCEAU^, Mais les magiftraís n'eu-
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I rent le gíaive en main que fous la f épublique & íes 
premiers empsreurs ; ce furent enfuite les foldats 
du prince qui prirent la place de licleurs , pour ar-
rérer les coupables , & pour trancher la tete, yoye^ 
Roíinus f Pitifeus , Bombardini, de carcere, Middle-
ton , & autres. ( Z>. / , ) 

L I D A , {Geog.} en latin Lida , petite ville dePo-
logne avec une citadelle, íituée dans laLithuanie, 
au palatinat de T r o k i , dont elle eíl á 17 lieues S. E. 
fur le ruiííeau deDzila. Long. 44. 4. latit. ó ¿ . ó o , 
( D . J . ) 

L I D D A ou L í D D E , {Géogr. facrée.} ancíenne 
ville dans la Paleíline , de la tribu d'Ephraim.Les 
Grecs fappellent encoré Diofpolis, la ville de Jú
piter. Elle étoit une des onze toparchies de la terre 
promife. S. Pierre y guérit un paralytique , & cette 
v i l l e , du tems du regne des Chré t iens , devint un 
é v é c h é , mais aujourd'hui Lidda, n'eíl plus qu'un 
petit bourg, oü Ton tient un marché par femaine. 
Foye^ le F . Roger , voyage di la Terre fainte^ l i y . L 
chap. x i i j . 

L I D D E L , LA, (Géog.) riviere de TEcoíTe mérí-
dionaíe ; elle a fes fources dans la province de L i -
defdale, á laquelle elle donne fon nom, va fe join-
dre á la riviere d'Efck, Si fe rendent eníemble dans 
la baie de Solway. 

L í D D E S D A L E , Liddefdalia, ( Géog. ) province 
de l'EcolTe méridionale, aux confins de l'Angleterre, 
oü elle eít féparée par une chaina de montagnes du 
Northumberiand au levant, Se du Cumberland au 
midi. Elle prend fon nom de la riviere de L idde l , 
qui l'arrofe. íl faut rapporter á cette province l'Esk-
dale, l'Eufdale & le vVachopdale , trois terntolres 
qui tirent leurs noms des petites rivieres l'Elck, l 'Ew 
& l e W a c h o p . ( B . J . ) 

L I E - D E - V I N , (Chimie.) Foyei a CarúcleNm, 
LIE , f. f. {Vina ig r i e rc ' e í l la partie la plus épaiíTb 

& la plus groííiere des liqueurs , qui forme un ledi-
ment en tombant au fond des tonneaux , lorfque les 
liqueurs fe font éclaircies. 

Les Vinaigriers font un grand commerce de lie de 
v in qu'ils font fécher, & dont ils forment des pains, 
aprés en avoir retiré ce qui y rerte de liquenr par le 
moyen de petits preííbirs de bois'. Foye^ V I N A I -
GRIER. 

Les Cabaretiers marchands de vin & autres qui 
vendent le vin en dé ta i l , font tenus de vendré leur 
lie aux Vinaigriers, & i l ne leur eíl pas permis d'en 
faire des eaux-de-vie. 

La lie brulée &prépa rée d'une certaine maniere, 
forme la gravelée , dont les Teinturiers & autres 
artifans fe fervent dans les ouvrages de leur métier. 

C'eíl avec de la lie que les Chapeliers foulent leurs 
chapeaux. 

LIE D'HUILE, { M a t . méd.} en Htm amurca, du 
mot grec d/uvpxv > qui íigniíie la méme chofe, eíl: la 
réíidence qui fe fait au fond du vaiíTeau, oü Ton a 
mis l'huile d'olive nouvellement exprimée pour la 
laiffer dépurer. 

Elle eft émolliente, adouciíTante, réfolutive, pro-
pre pour calmer la douleur de tete, étant appliquée 
fur le front, & pour arréter les fluxions. Lemery 9 
traite des drogues Jimples. 

L I É , ((r/-íz/w/7z.) participe du verbe lier. Foye^ 
LIER. 

LIÉ : on d i t , en Peinture, des lumieres bien ¿iées9 
des groupes qui fe He.nt bien, c'eft á-dire qui fe com-
muhiquení bien, 6c q u i , quoique féparés, forment 
une belle unión. Lorfqu'entre deux oBjets écíairés, 
i l fe trouve un efpace qui ne l'eft pas, Se qu'il ie-
roit avantageux qu'il le füt, le peintre place dans 
cet intervalle quelque objet qui par la faiíiie recoií 
la lumiere, de fa9on qu'elle fe lie aux autres lu 
mieres, Se femblent n'en faire qu'une avee eíles. I I 
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y a des auteurs quj fe fervent ciu mot dínoutr ^ mah 
i l n'eíi pas d'ufage. 

LIÉ j e/z ttrme, dtBlafon, fe dit non feulement des 
cercles des tonneaux, quand Tofier qui les tient eíl 
d'un autre email, mais auíTi de tout ce qui eíl at-
taché . 

Gondy á Florence 5 d'or á deux maíTes d'armes en 
fautoir de fable , llées de gueule. 

LIÉ ES , adj. m Mufiqm ; notes Hits font deux ou 
plufieurs notes qu'on paffe d'un feul coup d'archet 
ílir le violón & le violoncelle, ou d'un feul coup de 
Jangue fur ia ilute & fur le haut-bois. 

Dans la mefure á trois í ems , les crochés fur un 
mouvement lent font aíTez fouvent üUs de deux en 
deux felón le goüt francois. (5") 

LÍEBANA ou L I E V A N A , (Geog.) petite contrée 
d'Efpagne dans TAílurie de Santillane. L'abbé de 
Vayrac lui donne neuf lieues de long & quatre de 
large. C'eft un petií cantón entrecoupé de hautes 
montagnes. 

L IECHTENAW, {Géog.} nom de deux petltes 
villes., i'une dans la bañe Aliace, au-delá du Rhin, 
entre Strasbourg &;Bále. Long. zS, 4 0 . Lat, 4.8. 43. 

L'auíre petite ville de ce nom eíl dans la Franco-
níe ? fur la riviere de Berzel, á deux lieues d'Anf-
pach; mais elle appartient á la ville deNuremberg. 
Long. 3.8. 1. lat. 4^). 16. 

LÍEFKENSHOEK , ( Glogr,) fort des Pays-bas 
hollandois , fur la rive gauche de TEfcaut, vis-á-vis 
deLíllo. C'eíl auprés de ce fort que le géneralCoe-
horn for9a les ligues des Fran90Ís en 1703. Longit, 
X i . 45. l a t i t .5 i . i y . { D . / . ) 

LIÉGE5 f, m.fuber, (̂ ÍLLJI. nat.Bot.^) genre de 
plante qui diíFere du chéne &: du chéne-verd , en ce 
que fon écorce eíl épaiífe , fpongieufe & legere, 
Tournefort., infl^ rei herb. Voye^ PLANTE. 

LIÉGE, grand arbre toujours verd , qui croít en 
Efpagne , en Italie , dans la Provence , le Langue-
doc 9 & fur-tout dans la Guienne, oü i l fe trouve 
une grande quantité de ees arbres. Le Licge prend 
une tige aíTez droite jufqu'á douze ou quinze pies ; 
i l donne peu de branches , & fon troné devient plus 
gros par proportion que celui d'aucun autre arbre 
d'Europe : fon écorce , qui eíl trés-épaiíTe , fe deta-
che de l'arbre au bout d'un certain nombre d'an-
nées : fa feuille eíl plus large ou plus étroite felón 
les efpeces de cet arbre .: fes fleurs ou chatons ma
les reífemblent á ceux de nos chénes ordinaires, & 
i l en eíl de méme du fruit qui eíl un gland, enforte 
que le liege , dont la feuille a beaucoup de rapport 
avec celle du chéne v é r d , ne diíFere íenfiblement 
de ce dernier que par la qualité de fon écorce. 

On peut élever des Hégcs dans différens terreins á 
forcé de foins & de culture ; mais ils fe plaifent íin-
gulieremení dans les ierres fablonneufes, dans des 
Heux incultes, & méme dans des pays de laudes. On 
a méme obfervé que la culture & la bonne qualité 
du terreinétoient trés-contraires á laperfeélion que 
doit avoir fon écorce , relativement á l'ufage qu'on 
en fait. 

La feule fa^on de multiplier cet arbre , c'eíl d'en 
femer le gland auíl i - tót qu'il eñ en matur i té ; on 
pourra cependant différer jufqu'au printems, pour-
vu que Ton ait eu la précaution indifpenfable de le 
conferver dans de la terre feche ou dans du fable. 
Comme cet arbre réuflit trés-difficilement á la tranf-
plantation, i l fera plus convenable de femer les 
glands dans des pots ou terrines, dont la terre foit 
aífez ferme pour teñir aux racines , lorfqu'il fera 
queílion d'en tirer les jeunes plants. La trop grande 
humidité les fait pourrir, i l faudra les arrofer mo-
dérément. Les glands femés au commencement de 
Mars, leveront au bout de cinq ou fix femaines, ils 
auront rautorane fuivante huit á neuf pouecs de 

hauteur ía p lüpar t , & dans la feconde année ils s'é-
leveront á environ deux piés. íl fera tems alors de 
les tranfplanter en tournant le pot ; & s'il y a plu
fieurs plants dans un méme pot , comme cela anive 
ordinairement, i l faudra , en íes féparant, conferver 
la terre autant qu'il fera poífible autour des racines 
de chaqué plant. 11 n'aura pas fallu manquer d'avoir 
attention d'abriíer les pots pendant les hivers contre 
les gelées. Si l'on a beaucoup de glands á femer & 
qu'on fe détermine á les mettre en pleine terre' i l 
faudra de grandes précautions pour les garantir des 
fortes gelées; on pourra les lever aubout de deux ans 
& m é m e diíl:érer juíqu'á trois ou quatre; mais ce fera 
le plus long terme, encoré faudra-t-il avoir eu l'at-
tention de faire fouiller un an auparavant autour 
des racines pour couper les plus fortes, & méme le 
pivotdujeune arbre, & l'obliger par ce moyen á 
faire du chevclu , afín qu'on puiíTe l'enlever avec la 
motte de terre. Le mois d 'Avri l eíl le tems le plus 
convenable pour la tranfplantationdes jeunes liéges; 
& f i on n'avoitpu les enlever en motte, i l faudroity 
fuppléer en leur metíant au pié de la terre bien meu-
ble & réduite en bouillie á forcé d'eau, enfuite les 
garnir de paille pour les garantir des chaleurs & des 
féchereífes , & leur conferver la fraícheur des arro-
femens, qu'il nc faut faire qu'une fois par femaine 
& avec ménagemení ; rexcés á cet égard en détrui-
roit plus que tous les autres accidens, 

Cet arbre eíl dé l ica t ; on ne doit pas s'attendrc 
qu'il puiíTe réfiíler á tout age en plein air aux hivers 
rigoureux , qu'on n 'éprouve que trop fouvent dans 
la partie feptentrionale de ce royanme. íl ne faut 
done expofer á toute l'intempérie des faifons que les 
plants qui feront forts, trés-vifs, bien enracinés &: 
bien repris, & les mettre á l'expoíition la plus chan
de , 011 au moins parmi d'autres arbres toujours 
verds. 

L'écorce eíl ía partie de cet arbre ía plus utiíe.' 
Des que les liéges ont douze ou quinze ans, on les 
écorce pour la premiere fois: on recommence au 
bout de fept ou huit ans, & ainíi de fuite pendant 
plus de cent cinquante ans, fans qu'il paroiffe que 
ce reíranchement leur faífe tort. L'écorce des vieux 
arbres eíl la meilleure, & ce n'eíl guere qu'á la troi-
fieme levée qu'elle commence á étre d'aífez bonne 
qualité. Rien de plus connu que les diíférens ufages 
que Fon peut faire de cette écorce que l'on nomme 
Liégc; entre autres on en fait le noir d'Efpagne qui 
s'emploie dans les arts. Les glands peuvent íervir á 
nourrir & á engraiíferle bétail & la volaille, & on 
aífure qu'il eíl aífez doux pour que les hommes puif-
fenten manger, en le faifant griller comme les chá-
taignes. Son bois eíl auííi d'une grande utilité; il eíl 
tres-propre aux ouvrages du charpentier ; i l eíl bon 
á brüier & á faire le meilleur charbon : on peut en 
tirer le méme fervice que du bois du chéne verd. On 
diílingue deux efpeces de lié ge ; Tun á feuilíes lar
gos , ovales & un peu dentelées, & les feuilíes de 
l'autre efpece font longues, étroites & fans aucunes 
dentelures ; fon gland eíl plus petit. D u reíle, i l n y 
a nulle différence eífentielíe entre ees deux efpeces. 
Anide di M . D'AUBENTON. 

Cet arbre de moyenne hauteur que Tournefort 
appelle avec la plupart des botaniíles , fuber latifo* 
l ium, perpetuó virens, eíl une efpece de chéne tou
jours verd ; mais fon tronc.eí l plus gros, i l eít d'im 
tiífu fort compaft, & jette peu de branches. Son 
écorce eíl beaucoup plus épaifíe que celle du chene 
verd , fort légere , fpongieufe, raboteufe, de cou-
leur grife, tirant fur le jaune; elle fe fend d'elle-
m é m e , creve & fe fépare de l'arbre, f i l'on n'a pas 
foin de Ten détacher , parce qu'elle eíl pouífée par 
une autre écorce rougefure qui fe forme deflous. Ses 
feuilíes ont auíli la figure de celles de l'yeufe, vertes 
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par-deíTus, blanchátres par-deíTous; mais elles foní 
plus larges, pluslongues, plus molíes & plus vertes 
en deíTus; quelquefois elles íbnt un peu dentelées 
par les bords, & piquantes, d'autres fois unies & 
fans dentelures. Ses chatons & íes glands íbnt pa-
reillement femblables á ceux du chéne verd; mais 
le gland du Uége eít plus long, plus obtus, d'un goüt 
plus défagréabie que celui de l 'yeuíe. íl en part or-
dinairement deux d'un méme pédicule, qui eíl fer-
me & court. Le cálice du gland eíl auííí plus grand 
& plus velu que celui de i'yeufe. 

Cet arbre croit dans les pays chauds, en Efpagne, 
en Portugal, en Italie, en Pro vence, en Gaicogne, 
vers les Pyrénées & en Rouííiilon. I I donne une 
écorce plus épaiíTe, & meilleure á proportion qu'il 
vieil l i t , & c'eft de cette écorce inutile en Médeci-
ne, mais qu'on emploie á divers autres uíages , que 
cet arbre tire tout ion luñre. Son fruit fert á nourrir 
les cochons, & les engraiíTe mieux, á ce qu'on d i t , 
que Ies glands des autres chénes. ( Z>. / . ) 

LIEGE, (^Mat. in¿d.) on trouve encoré parmi le 
peuple des temmes qui croient a la vertu du lilgt 
porté en amulette pour faire perdre le lait fans dan-
ger. Les Médecins & les gens raiíonnables n'ont plus 
de foi pour les propriétés de cette claffe , quoiqu'ils 
attachent encoré un collier de bouchons de licge. en
files au cou de leurs chiennes & de leurs chates qui 
ont perdu leurs petits. ( ¿ ) 

LIEGE, { A n s & Comm.} écorce extérieure de 
Tarbí-e qui porte le méme nom. 

Pouriever cette écorce, on fend le tronc de l'arbre 
depuislehaut jufqu'enbas, enfaifantaux deuxextré-
mités une inciíion corónale. On choifit enfuite un 
íemsfec &affuré pouriever cette groíTe éco rce ; car 
l'écorce inférieurea qui eft encoré tendré, fe gáteroit 
& feroit périr l'arbre, s'il furvenoit des pluies abon-
dantes aprés la récolte du l'dge., I I eíl vrai que ce 
mal n'arrive guere dans les pays chauds, oü le tems 
eft en général fort conftant. Quand on a dépouiilé 
l'arbre, qui pour cela ne meurt pas, on met l'écorce 
en pile dans quelque mare , dans quelque étang , oü 
on la charge de pierres pefantes pour l'applatir de 
íoutes parts & la réduire en tables. On la retire en-
íuite de la mare , on la nettoie, on la fait fécher, & 
quand elle eít fuffifamment feche on la met en bailes 
pour la commodité du tranfport. 

On emploie le lugí pour. les pantoufles, pour des 
patins, mais fur-tout pour boucher des cruches &: 
des bouteilles; les pécheurs s'en fervent auííi á faire 
ce qu'ils appellent des patenojlns pour fufpendre 
leurs íilets fur l'eau. Eníin, le liége fert á divers au
tres ufages. Les Efpagnols, parexemple, le calci-
nent dans des pots couverts pour le réduire en une 
cendre noire, extrémement légere, que nous appel-
lons noir cTEfpagne , qui eíl fort employé par plu-
fieurs ouvriers. Aujourd'hui on fait ce noir par-tout, 
& mieux que fur les lieux. 

On diftingue dans le commerce, dit M . Savary, 
deux fortes de liége , le Liége blanc ou de Ffance, & 
le liege noir ou d'Efpagne. Le Lilge blanc doit étre 
choifi en belles tables unies, légeres , fans noeuds 
ni crevaífes, d'une moyenne épaiífeur, d'un gris 
jaunátre deíTus & dedans, Sz: qui fe coupent nette-
ment. Le liege noir doit avoir les memes qualités , á 
la réferve de TépaifTeur & de la couleur extérieure; 
car le plus épais & le plus noir au dehors, eíl le plus 
eíHmé. { D . J . ) 

LIEGE FOSSILE,( i/i/?. nat. }fuber montanum : on 
nomme ainfiuneefpece de pierre extrémement légere 
qui paroit compofée de fibres ou de íilets flexibles , & 
d'un tiílu fpongieux comme le liége. Wallerius le re-
garde comme une efpece d'amiante, auffi • bien que 
la chair toífile, caro fojjilis , qui fe trouve en quel-
«lúes endroits du Languedoc, Cette pierre entre en 

fufion dans le feu, & s'y change en un verre noir; 
Voye^ Wallerius, minéralogie. 

LIEGE , { G é o g . ) ville d'AIIemagne dans 1c cer-
cle de WeftphaÜe, capiíale de l 'évéché du méme 
nom, dont i'évéque eíl íouvera in , & fufFragant de 
Cologne. 

On nomme aujourd'hui cette ville en latin Leo-
dium , Leodicum & Leodica ; felón Boxhornius on la 
nommoit anciennement Legia , á caufe d'une légion 
romaine que les habitans du pay^défirent , de méme 
que cinq cohortes commandées par Cotta & par Sa-
binus , comme le remarque Céfa r , liv. V , On Tap-
pelle en allemand XwmV/z, & en Hollandois Luyk. 

La plupart des meilleurs écrivains préíendent que 
S. Hubert, originaire d'Aquitaine, qui floriíToit en 
700, fut le premier évéque de cette v i l l e , qu'il la 
fonda, lui donna le nom de Legia , & qu'avant fon 
tems ce n'étoit qu'un village. 

Quoique cette ville foit íbumife á fon évéque 
pour le temporel & le fpiri tuel , elle jouit de fi 
grands privileges qu'on peut. la regarder comme une 
république libre, gouvernée par fes bourgmeí l res , 
par fes fénateurs & par fes autres magiílrats munici-
paux; car elle a trente-deux colléges d'artifans, quí 
partagent une partie de i'autoriíé dans le gouverne-
ment, & portent l'aifance dans la v i l l e ; mais le nom
bre de fes églifes, de fes abbayes, & de fes monaf-
teres, lui font un tort confidérable. Pétrarque en 
fortant de cette v i l l e , écrivit á fon amante : Vidi 
Leodium injígnem clero locum, i l diroit encoré la m é 
me chofe. 

Son évéché renfermoit autrefois tout le comté de 
Namur, une grande partie du duché de Gueldres & : 
de celui de Brabant, I I n'a plus cette é tendue , cepen-
dant i l eomprend encoré fous fept archidiaconés 
vingt & un doyennés ruraux, & en tout environ 
1500 paroiífes. 

Le pays de Liege eíl divifé en dix droífarderies cu 
grands bailliages qui font á la collation du prince, 
quelques vilies, Liege, Tongres, K u y , Mafeick, 
Dinant, HaíTel, &c. pluíieurs gros boiirgs,baronnies 
& feigneuries, fur lefquelles I'évéque a la jurifdic-
tion de prince ou d'évéque. Le terroir y eíl ferdíe en 
grains, fruits & venaifon. I I fe trouve dans le pays 
des mines de fer & quelques-unes de plomb, avec 
des carrieres d'une efpece de charbonde terre , qu'on 
appelle de la houille. 

La ville de Liege eíl "íituée dans une vallée agréa-
ble , ahondante, environnée de montagnes que des 
vallonsféparcnt, avec des prairies bien arrofées, fur 
la Meufe, á 5 lieues N . E. de Huy, 4 S. de Maí l r icht , 
14N. E. de Namur, 25 S. O. de Cologne, 26 N . de 
Luxembourg , 30N. O.deMons , 77 N . E. de Paris. 
Leng. felón Caffini, 26d. 6'. 3o'7. Latít. 50. 40. 

« C'eíl ici qu'eít décédé á l'áge de 55 ans, íe 7 
» Aoüt 1106, Henri I V , empereur d'AIIemagne, 
» pauvre, errant, & fans fecours, plus miférable-
» ment encoré que Grégoire V i l , &: plus obfeuré-
» ment, aprés avoir f i long-tems tenu les yeux de 
» l'Europe ouverts fur fes viftoires, fur fes gran-
» deurs, fur fes infortunes, fur fes vices & fur fes 
» vertus. I I s ecrioit en mourant, au fujet de fon ííls 
» Henri V : Dieu des vengeances, vous vengerez 
» ce parricide 1 De tous tems Ies hommes ont ima-
» giné que Dieu exau9oit les malédidions des mou-
» rans, & fur-tout des peres; erreur utile ,& refpec-
» table, íi elle arrétoit le crime ». Voltaire, Hifi* 
univerfelle, tom. I .pag. z $ o . ( £ > . J.^) 

LIEGE, c'eíl un morceau de bois en forme de pe-
titeaile, qui eíl aux deux cótés du pommeaude la 
feile, & qui s'appelle bacte, lorfqu'il eíl couvert de 
cuir & embelli de clous. On d i t : ce liege QA décollé. 
Ce mot vient de ce qu'autrefois la batte étoit de 
liége j mais on la fait aujourd'hui de bois, SELL&. 



L E 
• L IEN a f. m. {Gramm.} i l fe dít de tout ce qui 

unit deux chofes Tune á l'autre ; i l fe prend au phy-
fique & au moral. Le Lien d'une gerbe; le Vun de 
Famitié. 

L I E N , douhlê  ( Jurifprud. ) voye?̂  DOUBLE LIEN. 
LIENS , ( Chirurgie.) bandes de foie, de fil ou de 

iaine, dont on íe feft ponr contenir les malades ^ 
principalement dans l 'opération de la tai l le, aíia 
qu'ils ne changent point de í i tuation, & ne piiiíTent 
faire aucuns mouvemens qui pourroient rendre dan-
gereufe á difFérens égards une opération qui exige 
une íi grande préciñon. 

On met ordinairement le malade fur le bofd d'une 
table garnie d'un mátelas , & de quelques oreillers 
pour foutenir la tete & les épaules. Cette ñtuation 
prefque horifontale, eíl: préferable au plan incliné 
qu'on obtenoit avec une chaife renveríee íbus le 
mátelas , ou avec un doffier á crémaill iere, Plan. 
X I I , fig. 2. 

Loríque le malade eíl aííis fur le bord de la table, 
on applique Ies ¿iens. Ce font ordinairement des ban
des de ciñq ou fix aunes de long, larges de trols ou 
quatre travers de doigt. On pofe le milieu des deux 
liens fur le col au-deíTus des épaules : deux aides pla
ces , I'un á droite, l'autre á gauche, font paffer , 
cbacun de fon cóté un chef de ¿iens par-devant la 
clavicule , &: l'autre chef fur l'omoplatte. lis les 
amenent fous raílfelle oü on les tourne deux ou trois 
fois en les cordelant. Enfuite on fait approcher les 
genoux du malade le plus que Ton peut vers fon 
ventre, 6c dans ce tems on fait paíTer un des liens 
entre les cuiffes & l'autre par dehors; on les joint 
enfemble tous deux par-deíTus , en les cordelant une 
fois. On fait pareillement approcher les talons du 
malade vers les feffes , tandis qu'on engage la jambe 
de la méme faetón. Aprés quoi on lui fait mettre qua
tre doigts de la main fous le p i é , & le pouce au-def-
fous de la malléole externe, comme s'il vouloit pren-
dre fon talón. Dans cette l i tuation, on lui engage 
les poignets & la main avec la jambe & le pié , ob-
fervant de paíTer les chefs de liens par-deíTous le pié 
en forme d'étr ier , & enfuite on les conduit entre Ies 
pies & les pouces des mains, parce qu'il faut ferrer 
médiocrement ; ce qui fuffiroit néanmoins pour in-
commoder les pouces, f i on les engageoit. F'oyei Pl . 
I X . fig.. j . Elle repréfente en outre la íituation d'un 
aide qui comprime fur les épaules; & montre d'un 
cóté l'aititude de ceux qui doivent contenir les jam
bes & les cuiffes pendant l 'opération. 

Cet appareil a queIque*chofe d'effrayant pour le 
malade. On pourroit fe difpenfer de cette maniere 
de lier qui imprime quelqueíois de la terreur aux af-
íiftans memes. M . Raw ne fe fervoit que de lacs 
pour contenir & íixer fimplement les mains avec les 
piés , au moyen de quelques circonvolutions des 
chefs d'une bande. M . Leclran a imaginé des liens 
aíTez commodes, & qui afíiijettiíTent fuffifamment 
les malades , fans l'embarras des grands ¿iens ordi-
naires. Une treíí'e de íil fort , large de deux pouces, 
longue de deux piés ou environ a fes deux bouts 
reunís par une couture. Cette treíTe pliée en deux, 
n'a plus qu'un pié de long. Un nceud coulant fait 
d'une pareille treíTe, rapproche & embraíTe enfem
ble les deux cótés de ce lien, qui alors fait une efpe-
ce de 8. Ce noeud n'efl pas íixe : on peut le faire cou-
ler vers l'un ou l'autre bout du lien. Foye^ PL. I X , 
fig. & 7-

Pour s'en fervir, chacun des deux aides paíTe une 
des mains du malade dans un des bouts du lien y & 
i l raífujettit avec le noeud coulant á l'endroit de la 
jointure du poignet; auí í i - tó t i l fait paíTer l'autre 
bout du lien dans le pié , en forme d'étrier. I I porte 
une de fes mains entre les bras & le jarret du mala-
de pour le lu i foutenir, 6c de l'autre main i l lui fou-
tient le pié, 

Plufieurs l i thotomiíks prennent pour Vuns des 
ceintures de laine en réfeau , dont les couriers fe 
ferrent le ventre. On met cette ceinture en double • 
on fait dans l'anfe un noeud coulant dans lequel on 
engage le poignet; les deux chefs fervenc á íixer la 
main & le pié par différens croi íés , & l'on en noue 
les extrémités. Cette ligature molette & épaiíTe peut 
étre ferrée aíTez fermement, & elle ne laiíle aucune 
impreííion comme les bandes de fíl. J'en ai intróduit 
Tufage á l'hópital de la charité de Pans en 17^8. 

On ne lie point les petits enfans : i l fuffit de Ies 
contenir de la faí^on que le repréfente la fig, 4. pian 
che X I I . 

On donne aufli le nom de Liens á des rubans de fíl 
larges d'un pouce 011 environ , dont on fe ferí pour 
contenir les fanons dans l'appareil d'une fraóíure» 
Nous en avons parlé au mot FANÓN, terme de CKi-
rurgie, ( JT) 

LIEN ftafiemblage^ outil feCharron. ^b)^BRIDE, 
LIEN , terme de Chapelier, fe dit du bas de la forme 

du chapean , ou de l'endroit du chapean jufqu'oíi ils 
font defeendre la ficelle. 

LIENS , ( Charpente.) eíl une plece de bois qui fe 
met en angle fous une autre piece pour la foutenir 
&ra l l ie r avec ifne autre, comme les jambes de forcé 
avec les entraits, &c. Voye^ nos P l . de Charptnte £ 
hur explic. tom. I I . pan. I . 

L l E N , (Serrurerie.^ c'cíl une piece qui , dans 
les grilles, rampes, & autres ouvrages de cette na» 
ture , lie les rouleaux enfemble dans les parties oü 
ils fe touchent, & fait folidité & ornement aux pan-
neaux. Le lien a cordón eíl celui au milieu du champ 
duquel on a pratiqué i'ornement appellé cordón. 

Le lien eíl fait d'une lame de fer battue , épaiíTe 
d'une ligne ou deux , fuivant l'ouvrage, large de 
fept á hu i t ; on tourne cette lame fur un mandrin; 
on laiífe aux deux bouts de quoi former des tenons 
qui recevront la quatrieme partie du lien, qui fera 
percée á fes extrémités de trous oü les tenons entre-
ront & feront rivés. 

Les liens á cordons s'eílampent; ils font de quatre 
pieces: on déformeroit le cordón en les pliant, s'ils 
n 'étoient que de deux. 

LIENS , {Vitrier?) font depetltes bandes de plomb 
d'une ou deux ligues de large fur une d'épaiílcur, 
qui font foudées fur le plomb des panneaux, 8¿ qui 
fervent á attacher les verges de fer pour entretenir 
lefdits panneaux. 

Moule a liens eíl un moule á deux branches comme 
un gauffrier , qui fert á faire pluíieurs Liens á-la-fois. 

LIENNE , f. f. terme de Tififerand ; ce font les filj 
de la chaine dans lefquels la treme n'a point paffe, 
parce qu'ils n'ont pas été leves ou baiífés par les 
marches. 

L I E N T E R I E , f. f. {Medecine.) Xe/emp/a. Ce nom 
eíl compofé de deux mots grecs , Mtov, qui fignifie 
glijfant , poli j & ívrípov, intefiin. On s'en fert pour 
défigner un flux de ventre alimenteux, dans lequel 011 
rend par les felles Ies alimens indigérés tels qu'on Ies 
apris. L'étymologie de ce nom vient de l'idée faufíe 
qu'avoient les anciens , regardant cette maladie 
comme une fuite néceífaire du poli contre nature 
des inteílins ; ils l'appelloient lienterie, comme s ils 
euffent dit AÍ/OTM nm ty^pw , polijfure des intejiins. Le 
fympíóme principal , univoque , néceífaire > íeui 
diagnoílic, eíl cette excrétion fréquente des ahmens 
inaltérés ; á ce fymptóme fe joignent quelquefois 
des naufées , vomiífemens , pefanteur d'eílomac , 
ptialifme, &c. d'autres fois des douleurs, tranchees, 
les felles font fanguinolentes. Aílez fouvent la l^ te-
rie eíl précédée , mais rarement accompagnee de 
Kuvopíxi* > fiaim canine , á la fuite de laquelle vient 1 a-
norexie ou défaut d'appétit , & eníín la Lientent 1« 
déclare j la maigreur, la foibleífe, rexténuation ne 
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íardent pas a gagner. Hippocrate, d'aprés í ' o b f e m -
íion, regarde cette maladie comme plus commime 
en automne , & particulierement afteftée aux adul-
les , Aphor. 22. & 40. líb. I I I . D'autres peníent au 
contraire qu'elie doit étre plus fréquentc enhiver & 
plus appropriée aux gcns vieux. 

Pour que cette maladie aitlieu, i l faut abíblument 
qu'il ne fe faffe aucune digeftion dans reftomac , 
que les alimens éludent entierement radion diíiol-
vante des íucs gaílriques , fî pyio-aít Trapipyvy v rpoqw , 
dit Aretée. Cette condition, qui eft abrolument né-
ceffaire, íuffit; car ioríque les menítmes de Teílomac 
n'ont fait aucune impreíüon fur les alimens, ils lont 
infolubles & inalterables par les íucs des inteítins. 
La preraiere éiaboration doit preceder néceíTaire-
ment la feconde, 6¿ la feconde coftion, fuivant l'a-
xiome juílement re^u, ne fauroit corriger les vices 
de la premiere. La foiblefíe , l'aí onie extreme de 
l'eíloniac , la rapidité des fucs gaítriques, íbnt une 
caufe trés-íimple, mais peuí-étre pas auíTifréquente, 
de ce défaut total de diííeílion : i l eíl: aíTez diíücile á 
comprendre comment l'eílomac pourroit venir á ce 
dernier point de reláchement , excepté peut - étre 
quelques cas trés-rares de paralyíie de viícere , en
coré y auroit-il alors ¿iemerie ? Comment les alimens 
íeroiení-ils pouíTes dans le p3'-Iore, car ce paíTage eíl 
une excréíion acíive ? I I pourroit auíli fe faire que 
le cours des humeurs qui concourent á la digeílion 
ñomachale fút intercepté : alors i l y auroit indigeílion 
íotalc , & peut-étre auííi ¿Untcrie. 

On a c ru , & fans doute avec plus de raifon , que 
la digeílion pouvoit étre empéchée par quelqu'irri-
tation dans iesinteftins , par des ulceres, par cxem-
ple ; c'eíl un fentiment qu'Afclepiade a le premier 
íbutenu, que Galien a refuté , que quelques moder-
nes ont renouvellé y & qui pourroit étre appuvé , 
Io. fur VAphorifmtyx. tiv V i l . d'Hippocrate, STT/ 
ctvTípm XíWTÉpu} iTrtymrctt ^ a la dijjenteru furvlcnt la 
tiíntene.; 20. fur les fymptómes qifon obferve dans 
quelques/ic/zrer/w , donieurs , tranchées , excrétions 
fanguinolentes, & c ; i 0 . furTobfervation deBontius, 
iTLidurnt des Jndims , l iv . I I I . chap. x i j , qui dit avoir 
trouvé des abfcés au méfentere de la plúpart des 
perfonnes qui étoient mortes de la limteric} 40. fur 
l'analogie qui nous fait voir dans le diubcu Tirrita-
íion desreins , fuiviede l'excrétion des boiíions inai-
térées , fous le nom & par les conduits de l'urine ; 
50. fur l'épidémicité de cette maladie dans certaines 
coníliíutions de l 'air ; 6o. enfin , parce qu'il eíl cer-
tainqu'une irritation dans les inteftins eíl trés-capa-
ble erempécher la digeíl ion, & üatdrcr , pour me 
fervir des termes expreílifs & ufités des anciens , les 
alimens dans leur conduit. I I eíl inconteftable que 
íes lavemens pris en certaine quantité & forts , dé-
rangent, troublent & arrétent la digeílion : je fuis 
perfuadé qu'on pourroit par ce moyen cxciter une 
l'unteric artiíicielle. 

La poliflure, lavitas , des inteílins paroítpar-lá étre 
ime caufe trés-infuffifante & précaire de la licnterie, 
tout au plus pourroit-elle déterminer une paííion 
coeliaque ; i l en eíl de méme de l 'obflriiaion des vaif-
feaux laftés, qui eíl auífi fort inutile dans cette mala
die, & qui n'eíl propre qu'á occaíionner le flux chy-
leux. La plupart des auteurs admettent pour caufe 
de la/¿Werie toute forte d'abfcés , de fuppurations 
internes aux reins , aux poumons , les vapeurs noi-
res , comme dit Menjot, qui s'échappent d'une vo-
mique ouverte, parce qu'on a obfervé dans la méme 
perfonne ees deux maladies en méme tems. Ils rai-
íonnent á-peu-prés comme ceuxqui attribuent á l'o-
peration cl'un remede la guérifon d'une maladie ai-
gue, efíet conílant de la nzim^poj l hoc , concluent-
tescgoproptu hoc. L'excrétion des alimens inaltérés, 

BOU^rir &i féparéf, donnent la raifon detous les plié" 
nomenes qu'on obferve dans cette maladie , dé-
l'exténuation , de la maigreur, de la mort prochaine > 
é c . Onob íe rve cependant que ees accidens ne íont 
pas auíli prompts que dans ceux qui ne mangent pas 
du tou t ; cependant les alimens font fouvent renduá 
peu de tems aprés avoir été pris, & fans la moindre 
altération : ce qui peut dépendre & de la fenfatioa 
agréable & rcjlauramc qu'opere le poids des alimens 
fur l 'e í lomac, & de ce qu'il échappe toujours des 
alimens quelques particules fubtiles , quelques v̂ a*: 
peurs qui entrent par les pores abiorbans de l'eílo* 
mac 6L des inteílins: rpocp̂  KOLI wí^-a , dit Hippocrate^ 
Vefprit eíl auííi nourriture. 

11 n'eíl pas poffible de fe méprendre dans la con* 
noiflance de cette maladie. Pour la difFérencier des 
autres flux de ventre avec lefquels elle a quelque 
rapport , i l n'y a qu'á examiner la naíure des excré-
mens ; on la diílinguera furement, i0, de la paííiort 
coeliaque , qui n'en eíl qu'un degré , une d¿m¿-liente~ 
rie, fi I on peut ainfi paríer ; parce que les alimens 
ont fouíFert l 'adion des menílrues gaílriques, ils font 
dans un étatchímeux; I o . du flux chyleux danslequel 
on voit du chyle mélé avec les excremens ; 30. da 
cours de ventre colliquatif, par l'odeur fétide , pu-
tride y cadavéreufe qui s'exhale des excrémens , par 
leur couleur, &c. &c. &c. I I eíl á propos pour la' 
pratique de ne pas confondre les caufesqui ont pro-
duit la lienurie: elles fe réduifent á deux chefs prin-»; 
cipaux, comme nous avons d i t ; les unes confiílent 
dans l'abolition abfolue des fondions digeílives de; 
Teflomac , les autres dans l'irritation du conduit i n -
teílinal. Lorfque la lUnuru doit étre attribuée á la 
premiere caufe , la faim caniñe , eníuite le défaut 
d^appétit, quelquefois auííi la paflíon coeliaque pré -
cédent ; i l y aptialifme , pefanteur d'eílomac , &CÍ 
Lorfqu'elle dépend de rirritation & fur-tout de l 'é-
xulcération des inteílins^ ell e fuccede á ladiíTenterie^ 
n'eíl point précédée de paííion coeliaque , de faim 
canine , &c. Le malade éprouve des ardeurs, des 
tranchées , un morfus formicans dans le bas-ventre ; 
i l y a foif, féchereíTe dans le gofier , apreté & ru -
deíTe de la langue,les excrétions font fanieufes , &c* 

La licnterie n'eíl jamáis , comme quelques autres 
cours de ventre, falutaire, critique; c'eíl une mala
die tres-grave , fur-tout funeíle aux vieillards: i l eít 
rare qu'on en guériíTe. Nicolás Pechlin raconte n'a-
voir vu que trois perfonnes liemlriques, dont aucune 
ne put réchapper. C'eíl á tort que M . Lieutaud d i t , 
& fur-tout fans reílridion , que la paííion coeliaque 
eíl plus dangereufeque la licnterie. « Lorfque la lien* 
» /eWeeíl jointe á une refpiration dificile & poing de 
» cóté , elle fe termine en éthifie} tahem. Les mala-» 
» des q u i , aprés avoir été tourmentés long-tems de 
» licnterie, rendent par les felles des vers avec des 
» tranchées & des douleurs violentes , deviennent 
» enflés quand ees fymptómes difparoiffent ». Hip» 
p o c r a í e , coac. prtznot. 

Le danger dans la lienurie eíl proportionné á la 
fréquence des felles , á la diminution des uriñes , á 
l'état des excrémens plus ou moins altérés. Le dan
ger eíl preífant &: la mort prochaine fi le vifage eíl 
rouge , marqueté de diííerentes couleurs , íi le bas-
ventre eíl m o l , fale & ridé , & fur-tout íi dans ees 
circonílances le malade eíl ágé. I I y a au contraire 
efpoir de guérifon íi les fymptómes precédens man-
quent, fi la quantité des uriñes commence á fe pro-
portionner á celle de la boifíbn, fi le corps prend 
quelque nourriture , s'il n'y a point de fievr* , íi 1$ 
malade rend des vents mélés avec les excrémens» 
Hippocrate regarde comme un figne tres-favorable 
s'il furvient des rots acides qui n'avoient pas encoré 
paru;i l a vériíié ce prognoílic heureux dans Dema* 
nétdi ce qui pr^uve m coiiimencement de digeílion^ 
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car une indígeftion totale ou un refroialíTement ex
treme eft ciQuírov , f a n s v a i t s ; peut-étre auífi, d i t - i l , 
les rots acides emportent la poliíTure des inteílins. 

íl e ¿ á preílimer que la Ueníem par irritation eíl 
•moins dangereufe que Fautre qui marque un af-

I faiíTement abíolu , un aiieantiííement extreme de 
i'eílomac. 

Curatlon, Chaqué efpece de ¿knterk demande des 
remedes parriculiers ; i l eíl: descasoüiinefaut qu'ani-
mer, fortiííer l'eftomac & en reveiller le ton engour-
d i ; Ies ílomachiques añr tngeñs , abforbans, íbnt Ies 
remedes indiqués pour remplir ees vúes. AValdfchi-
midius remarque que dans ce cas-láles ílomachiques 
-íes plus fimples , les plus fáciles á préparer , font les 
.plus appropriés & réuíTiíTent le mieux. Les plus ef
icaces font, fuivant cet aníeur , la muícade , le gin-
gembre en conferve^, le vín d'abfyníhe preparé avec 
le maftich & les fudoriíiques , l'exereice, réqui ta-
íion , & comme dit un auteur moderne,le mariage, 
produifent dans ees cas-lá de grands effets. Siles for
tes de l'eílomac n'étoient o^opprejjées & non pas 
4fuif¿cs, i'émétique pourroit convenir ; fon adminif-
tration pourroit avoir des fuiíes fáeheüfes , íl eft plus 
.prudent de s'en abílenir. Hippocrate nous averíit 
^l'éviter dans les lienttrics les purgations par le haut, 
íur-íout pendant l'hiver , Jpkor. i z . Lib. / / . Puifque 
íes rots font avantagcux dans cet íemaladie , i l feroit 
peut-etre uíile de Ies exciíer parles remedes appro
priés , comme l'ail , la rhue , que Martial appelle 
tuBatrictm Ces remedes feroient plus goutés en 
•Elpagne, oü c'eít une coutume & non pas une indé-
cence de chaíler les vents incommodes par les voies 
3es plus obvies. 

Si la lunterk dépend d'une irritation dans le conduit 
inteí l inal , i l faut emporrer la caufe irritante, f i on la 
connoit, íinon tácher d'en émouííer l 'adivité par les 
laitages afFadiíTans les plus convenables 3 pris fur-
í cu t en lavement; on ne doit pas négliger les í loma-
chiques: I'émétique feroit encoré ici plus pernicieux. 
Si Ton a quelques marques d'ulceres dans les intef-
íins , i l faut avoir recours aux diítérens baumes de 
copahu , de la Mecque , du Canadá , &c. les lave-
mens térébeníhinés peuvent étre employés avec 
fuccés. ( M ) 

L I E N T Z ou LUENTZ, ( Géog.') en latin Loncium, 
pedte ville du T i ro l fur la Drave, á 4 milles germa-
niques d'íunichen. Longit, 25». /0 . latit. ^y . ¡ 5 . 
{ D . J . ) 
, LIER , v . afl-. ( Gramm. ) i l défigne l 'adion d'at-
íacher enfemble des chofes auparavant libres & fé-
parées. I I fe prend au moral & auphyfique : l'homme 
eíl íi¿ par fa promeíle : les pierres font liées par les 
barres de fer qui vont de Tune á l'autre. 

Li£R > en terme. de cuijim , eíl l'aftion d'épaiffir Ies 
fauces avec farine, chapelure de pain, & autres in-
grédiens propres á ceí ufage. 

LIER, ( Vemrie. ) fe dit du faucon qui enleve la 
proie en l'air en la tenant fortement dans fes ferres , 
o u , lorfque l'ayant a í fommée, i l l a lie & la tient fer-
í e e á terre. 

On dit auffi que deux oifeaux fe lient lorfqu'ils fe 
font compagnie & s'uniíTent pour pourfulvre le hé-
ron & le ferrer de fi p r é s , qu'ils femblent le le 
teñir dans leurs ferres. A l'égard de l'autour, on dit 
tmpiuer, 

LIERNE, f. f. ( í fydr . ) piece de bois qui fert á 
íirer les fils de pieux d'une palée ; elle eíl boulónnée 
& n'a point d'entailles comme la morze pour acco-
ier les pieux. On ¿ier/ze fouvent les pieux d'un batar-
iJeau-C^) 

LIERNE, {Coupe des pierres.} C'eíl: une des ner-
vures <ies voútes gothiques qui lie le nerf appeilé 
tierceron avec celui de la diagonale, qu'on appelle 

\ 

LlERNES, {Charpínterh?) fervent á portar íes bíari* 
chers en galetas , & s'aííemblent fous le ¡¿tt d'uft 
poincon á l'autre. Voye^nos P¿. deCharpcmc & ttur 
explic, 

LlERNES , urme de riviere , planches d'un batean 
foncct,quifont entretaillées dans les clans & dans les 
bras des lieures. 

LÍEB.RE , hederá, f. m. {Hi f i . nat. Bot. ) (renre ¿ e 

plante á fleur en rofe compoíée de pluíieurs pétales 
difpofés en rond; i l fort du milieu de la fleur un píf. 
t i l qui devient dans la fuite une baie prefque ronde &: 
remplie de femences arrondies fur le dos, & plates 
fur les autres cótés. Tournefort,//2/?. rei herb. Vovt? 
PLANTE. J 

LIERRE, hederá, arbñíTeau grimpant, toujours 
yerd, qui eft t r é s - connu ,& que Fon trouve par-
tout, dans les pays tempérés , & méme affez avant 
fous la zone glaciale ; i l fe plait fur-tout dans les 
foréts , & dans les lieux négligés ou abandonnés, 
Tantó t on le voit ramper & fe confondre avec Ies 
herbes les plus communes & les plus inútiles; tan
tót on l'appercoit au-deíTus des plus hautes murail-
les, & jufqu'á la cime des plus grands arbres. Un 
feul plan de litrre^ á forcé de tems, s'empare d'un 
vieux cháteau; i l en couvre les murs, domine fur 
les toits; l'efpace ne luí fuffit pas; i l furabonde, & 
préfeníe l'afped d'une forét qui va s'élever. Par-tout 
oü fe trouve cet arbriíTeau, i l annonce Finfuífífance 
du propriétaire , ou fon manquement de foin. On 
peut done regarder le Lierre comme le fymbole d'une 
négligence invétérée. C e í l un objet importun, mü-
fible 3 & ñ tenace, qu'il eíl fouvent trés-difficile de 
s'en débarraííer. Cependant i l peut avoir malgré 
cela de l 'utilité, de l ' agrément&de la fingularité. 

Le troné du lierre groííit avec i'age, & il s'en 
trouve quelquefois qui ont un pié & demi de íour: 
cet arbriíTeau s'attache fortement á tous les objeís 
qu'il peut atteindre, & qui peuvent le fouienir& 
i'élever au moyen de quantité de fibres ou griííes 
dont fes branches font garnies; elles s'appliquent 
fur le mortier des murailles, &; fur l'écorce des ar
bres , avec une ténacité á l 'épreuve de la forcé des 
vents & des autres injures du tems. Ces griííes ont 
tant d'aftivités, qu'elles corrompent&brifent le mor
tier des murailles, & quelquefois les font écrouler,' 
fur-tout lorfque l'arbriíieau vient á périr. On ob-
ferve que ces grifFes qui femblent étre des racines, 
n'en font pas les fonftions; car quand on coupe un 
lierre au-deíTus des racines qui font en terre, le tronC 
& toutes les branches fe deífechent & pénírent;&: 
íi quelque partie continué de végéíer , ce fera parce 
que quelques branches fe feront infinuées dans le 
mur, & y auront pris racine; c'eíl dans ce cas qu'ií 
eíl trés-diíncile de les faire périr. La méme forcé 
des griífes en queílion agit fur les plus gros arbres; 
des que le lierre s'en eíl emparé , i l enveloppe le 
t roné , fe répand fur toutes les branches, pompe la 
feve, couvre les feuilles, & fait tant d'obílacles á la 
végetation, que l 'arbrepérit á la nn.On peut remar-
quer fur \<¿ lierre des feuilles de trois diñérentes for-
mes/elon la différence de fon age.Pendant qu'il ram-
pe á terredans fa premiere jeuneíTe,elles font de lafí-
gure d'un fer de lance allongé fans échancrurc; quand 
i l s'eíl attaché aux murs 011 aux arbres, fes feuilles 
font échancrées en trois partios; elles font d'un vera 
plus brun que les premieres , & elles font mouche-
tées de taches blanchátres; mais lorfque FarbriíTeaii 
domine fur les objets auxqueís i l s'eíl attaché^, fes 
feuilles font prefqu'ovales, & d'un verd jaunáíreM 
Au furplus, fa feuille á tout age, eft toujours ferme,1 
épaifíe, luifante en-deílus, & á l'épreuve de toutes 
les intempéries. Le lierre ne donne fes fleurs quau 
mois de Septembre; elles viennent en bouquet, ion5 
peí i íes . de couleur d'herbe, fans nul agrément, ni 

; d'autre 



d'auti-e utiíité que de fervir á la récolte des abellíes. 
Les fruíts qui íiiccedent, fónt des baies rondes 3 de 
ia sroneu/d'un pois ; eiies deviennent noires dans 
leur maturité qui eíl á fa perfeñion au mois de 
Janvier: mais eiies reílent long-tems íur les bran-
ches. 

Le li-ern eft un arbiifleau fauváge, agreíle , dur , 
foliraire , impraticable , qui craint l 'éducation , qui 
fe refufe ala culture, & qui déperit íbus ia eontrainte; 
i l n'eíl méme pas aifé de le mulíiplier; fes graines , 
quoique femées immédiatement aprés leur matur i té , 
ne levent fouvent qu'au bout de deux ans. On croi-
roit qu'au moyen des fibres ou griíFes dont les bran-
ches de cet arbriíTeau font garnies á chaqué nosud, 
i i doit étre facile de le faire venir de bouture , mais 
i l a été bien reconnu que ees fíbres né fe conyer-
tiíTent point en racines, & qu'elles n'en favorifent 
nuliement la venue : toutes les boutures de lierre 
que j 'ai fait faire, n'ont jamáis réuffi. On peut le 
rnultiplier de branches couchées , qui n'auront de 
bonnes racines qu'au bout de deux ans. Le plus court 
parti fera de prendre dans lesbois des jeunes plants 
enracinés; i l faudra les planter dans un terrein frais 
& á l'ombre, pour y greffer enfuiíe les varietés qui 
ont de Fagrément. 

On ne fait nul ufage en France du lierre ordinaire 
dans les jardins; cependant les arbres tonjours verds 
& rebulles étant en petit nombre, on a befoin quel-
quefois de faire ufage de tout. On pourroit em-
ployer cet arbriíTeau á faire des buifíons, des palif-
fades,des portiques dans des lieux ferrés, couverts, 
óu á l'ombre: on pourroit auííi luí faire prendre 
une tige , & l i l i former une tete réguliere; c'eft peut-
etre de tous les arbriíTeaux celui qui foufFre le plus 
d'étre privé du grand ai t ; on voit en Italie des falles 
ou grottes en ma^nnerie , qui font garnies en-de-
dans, avec autant de goút que d'agrémentj, de la 
verdure des lierres plantes au-dehors. 

Cet arbriíTeau peut étre de quelqu'utlli té, & on 
lui attribue des propriétés : fes feullles font une 
bonne nourriture en hiver pour le menú bétai l ; elles 
font de quelqu'ufage en Medecine; & on préíend 
que leur décoftion noircit les cheveux. On a obfer-
vé que les feuilles de mürier qui avoient été prifes 
fur des arbres voiíins d'un Lierre, avoient fait mou-
rir les vers-á-foie qui en avoient mangé. Son bois 
eñ blanc, t endré , poreux , filandreux, qualités 
qui l'empéchent de fe gerfer, de fe fendre en fe def-
féchant, & qui par-lá le rendent propre á certains 
óuvrages du tour: mais ce bois eft difficile á tra-
vailler. 

Queíqiies-uns des anciens auteurs qui ont traite 
de ragriculture comme Pline, Catón & Varron ; 
plufieurs modernes, tels que Wecherus, Porta & 
Angran, donnent pour un fait certain qu'un vaiíTeau 
fait avec un morceau de bois de lierre récemment 
Coupé, peut fervir á conñater ñ l'on a melé de l'eau 
dans le v in ; & que l 'épreuve s'en fait en mettant le 
mélange dans le vaiíTeau de lierre qui retient Tune 
des liqueurs, & laiíTe filtrer l'autre. Les anciens d i -
íent que c'eíl le v in qui paíTe, & que l'eau refte. 
Les modernes aíTurent au contraire que le vaiíTeau 
de lierre retient le v i n , & qu'il laiíie paíTer Teau. 
Mais par différentes expériences faites dans plufieurs 
taffes de Herré, dont le bois a voit été coupé & tra-
vaillé leméme jour; &:pareilles épreuves répétécs 
dans les memes taíTes aprés un deíTéchement de qua-
íre ans; i l a conílamment réfulté que dans les taíTes 
dont le bois étoit verd, la liqueur compofée d'un 
tiers d'eau fur deux tiers de v i n , a entierement f i l 
tre en vingt-quatre heures de tenis; & que dans les 
memes taíTes deíTéchées, pareille compofition de 
iiqueur a filtré en entier en trois fois vingt-quatre 
heures. Par d'autres épreuves faites dans les deux 
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étaís des taíTes, avec de Teau & du vin féparément 
& íans melante, l'iiñ & l'autre onr fHiré ct-alement 
*&C dans le méme efpace de tems; en forte que dans 
toutes ees différentes épreuves , i l n 'e í l re í lé aucune 
liqueur dans les taíTes ; i l m'a paru que ce qui avoit 
pu induire en erreur á ce fujet, c'étoit la diíTérencé 
de couleur qui fe trouvoit dans la liqueur íiltrée 
dans diíTérens tems de la fiitration. Dans les épreu
ves faites avec un mélange d'eau & de vin dans une 
taíTe de bois verd, la liqueur qui a filtré au commen-
cementj au lieu de conferver la couleur ou le gout 
du v i n , n'a qu'une teinte rouíTáíre, de la couleur 
du bois avec le mauvais goüt de la feve du (¿Jjre $ 
c e ñ fans dobte ce qui a fait croire que ce n 'é tok 
que l'eau qui paíToit au commencement; mais á m e -
fure que fe fait la fiitration, la couleur roufsátre fé 
charge peu-á-peud'une teinte rougeátrequi le trouve 
á la fin de couleur de pean d'oignon; & le goüt du 
vin en eíl fi fort altéré , qu 'á peine peut-on l 'y re-
connoítre. Les memes circooílances fe font trou vées 
dans la fiitration de pareille mélange de liqueur, á-
travers les taíTes de bois fec, & dans la fiitration du 
vin fans mélange , dans les talles de bois verd dz. ds 
bois fec, f i ce n'eíl que la liqueur filtrée du v in 
fans mélange , étoit un peu plus colorée á la fin; 
mais le gout du vin n'y étoit non plus prefque pas 
reconnoiífable. 

Dans les payschauds, i l découle naturellement ou 
par inciíion faite au tronc des plus gros lierres , une 
gomme qui eíl de quelqu'ufage en Medecine, & qui 
peut fervir d'un bon dépilatoire. 

11 n'y a qu'une feule efpece de lierre dont on con-
noit trois variétés. 

Io. Le lierre dont les cimes font jaunes. C'eíl un 
accident paflager qui eíl caufé par le mauvais état 
de TarboíTeau; c'eíl une marque de fa langueur &c 
de fon dépériíTement. J'ai vü des lierres affeftés de 
cette maladie, périr au bout de deux ou trois ans; 
& comme toutes les cimes étoient d'un jaune y'if&c 
brillant qui faifoit un bel afped; j'en tirai des plants, 
mais aprés quelquesannéesi lsdégénérerent& repri-
rent leur verdure naturelle. 

Io . Le lierre á feuiile panachée de blanc* 
3°, Le lierre á feuiile panachée de jaune. La beauté 

de ees deux variétés peut grandement contribuer á 
l'ornement d'un jardin; elles ne font nullement dé-
licates, & on peut les mulíiplier en les greífant fur 
le lierre commun; la greíre en app'roche leur réuííic 
trés-aifément. Cet árdele eji de M . DAUBENTON. 

LIERRE DE BACCHUS , (i?£JA2/z.) c'eíl le lierre-
á fruit jaune ^ ou pour parler noblement, á fruit 
d o r é , comme Pline s'exprime d'aprés Diofcoride &: 
Théophraí le ; nos botaniíles modernes l'appellent 
auííi hederá dionyfios. I I n'eíl pas moins commun en 
Grece , que le lierre ordinaire l'eíl en France ; mais 
les Tures s'en fervent aujourd'hui pour leurs can
teres , tandis qu'autrefois on Temployoit aux plus 
nobles ufages. Ses feuilles , felón la remarque de 
Pline, font d'un verd plus gai que celles du Herré or
dinaire, & fes bouquets couleur d'or , lui donnent 
un éclat particulier. Ses feuilles cependant font íi 
femblables á celles du Herré commun , qu'on auroit 
fouvent de la peine á les diíl inguer, f i 01,1 ne voyoi t 
Je frui t , & peut-étre que ees efpeces ne difFerent 
que par la couleur de cette partie. Les piés qui ont 
levé de la graine jaune de ce lierre^ femée dans le 
jardin royal de Paris.., étoient femblables aux piés 
qui levent de la graine de notre l ime en arbre. Leurs 
feuilles étoient pareillement anguleufes; cependant 
les fruits difFerent beaucoup, 

Ceux du lierre jaune font, au rappon deM.Tour-
nefort qui les a vüs fur les l ieux, de gros bouquets 
arrondis, de deux ou trois pouces de diametre, com-
pofés de plufieurs grains fphériques ? un peu angii" 
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laires, epaís d'environ quatre iignes? &í un peu ap-
platis fur le devant, oü ils íont marqués d'un cer-
cie duque! s'éievc une pointe haute de demi-iigue. 

La pean qui eft feuille morte ou couieur d'ocre , 
eíi: chafnue; elle renferme trois ou quatre graines 
ícparées par des cloiíbns fort-minces; chaqué graine 
eíi longue d'environ deux ligues & demie , bianche 
en-dedans, grifátre y veinée de noiratre , & relevée 
de petitesboíles en-dehors; ellesn'onr point de gout, 
Se ieur figure approche aííez de celle d'un petit rem; 
la chairqui couvre ees graines, eft dou^atre d'abord, 
eníuite elle paroit mucilagineuíe. On vend ees grai-
-nes dans le marché aux herbes de Conílantinople, 

Le ¿ierre qui produit ce fruir doré ,é to i t rpéciale-
ment coníacré á Bacchus, ou parce qu'il fot iadis 
caché fous cet arbre, ou par d'autres raiíbns que 
;aous ignorons. Plurarque dans fes propos de tablc, 
dít que ce dieu apprit á ceux qui étoient épris de 
fes ftireurs,, á fe couronner des feuillesde cet arbre , 
á caufe de la yertu qifelies ont d'empécher qu'on ne. 
s'enivre» 

On en couronnoit auíü les poetes, cemme on le 
voit dans Horace , & dans la feptieme éclogue de 
Virgl le , fur laquelle Servius obíerve qu'on en agif-
'foit ainfi, parce que les poetes font coníacrés á Bac
chus, & fujets comme luí á des enthoufiafmes ; ou 
bien parce que i'éclat des beaux vers , femblable á 
ceiui du fruít de cet arbre , dure éternel lement , & 
acquiert á leurs auíeurs Thonneur de rimmortal iré. 

I I n'eft pas furprenant que les baechantes ayent 
autrefois employé le ¿ierre pour garnir leurs thyrfes 
6¿ leurs coéffures, Tou íe la Thrace eít couverte de 
ees fortes de plantes, ( Z ) . / . ) 

LIERRE TERRESTRE , (Botan.*) plante dont plu-
íieurs Botanices modernes ont fait par erreur une 
des efpeces de ¿ierre, á caufe de quelque légere ref-
•femblance qu'ils ont trouvée de fes tiges rampantes 
S¿ de fes feuilles, avec celles du véritable ¿ierre; 
anais c'eft un genre de plante particulier, que nos 
Sótaniftes appellent communément chamatLema, & 
dont voici les caracleres. 

Sa racine trace & pénetrefort avant dans la terre; 
fes feuilles font épailTes, arrondies, fiilonnées & den-
tclées ; le cafqtie de la fleur eft d ro i t , rond, fendu 
en deux ; la levre fupérieure eíl' découpce en deux 
ou trois fegmens. Les fleurs naiffent aux cotes des 
noeuds des tiges. 

La plus commane efpece de ¿ierre urrejlre eíl nom-
xnée par Tournefort , calamintha hum'üior^ foüo ro-
tundiore. , í . R. H . 194. chamcecijjusJive hederá terref-
tris , par J. Bauh. 3. 855. chamcec¿ema vu¿garis, par 
Boérh. J. A. 172. hederá terrejlris, par C. B. Pin. 306. 
Park. Chab. Buxb. & autres. 

Cette plante fe multiplie le long des ruiíTeaux, 
dans les haies & dans les prés , par le moyen de fes 
Jets quadrangulaires, rampans & fíbreux. Elle pouífe 
des tiges gréles, quarrées , rougeát re í , velues, qui 
prennent racine par de petites fibres. Sur ees tiges, 
naiíTent des feuilles oppofées deux á deux, rudes, ar
rondies , á oreilles, larges d'un pouce , un peu ve-
lues, découpées , crénelées fymmétr iquement , 6c 
portées fur de longues queues. 

Ses fleurs naiíTent aux noeuds des tiges, difpofées 
par anneaux au nombre de trois , quatre, & méme 
davantage, dans chaqué aiíTclle des feuilles.Elles font 
Weues, d'une feule piece^ en gueule ; la levre fupé
rieure eft partagée en deux fegmens, & eft réfié-
chie vers les cotes; l'inférieure eft divifée en qua
tre. Leur tuyau eft panaché de ligues & de taches 
pourprées-foncées ; fon ouverture eft parfemée de 
poils courís & femblables á du duvet. 

Le piftil de la fleur eft gréle & fourchu. Le cálice 
eíl oblong, é t r o i t , r a y é , & découpé fur les bords 
en cinq quaríiers ; i l fe renfle quand la fleur eft fé-

chée ; i l contient quatre femences oblongues, ar-
rondies 6¿ Mes. Elle fletijit au mois d'Avril ¿ A* 
Mai. 

Tome cette plante a une faveur amere, une odeur 
forte> qui approche en quelque maniere de la men-
the. Elle eft toute d'ufage. On la regarde córame 
t i és-apéritive , déterfive , difcuíTive & vulnérair* 
employée íoit in tér ieuremént , foit extérieurement* 
Les vertus qu'on luí attribue, dépendent les unes de 
ion huile, & les autres de fon fel eííéntiel, qui n'eft 
pas fort diftérent du táítre y i t r ib lé , melé avec un 
peu de fel ammoniacal. On prepare dans les bouti-
ques une eau diftillée, une con íé rve , un extrait un 
fyrop, des fleurs & des feuilles de cette plante. 

LIERRE, GOMME DE > (¿mjt. hat. des drog. exot.) 
larme qui découle du Lierre-en-arbre des pays chauds 
de l 'Añe. Diofcoride l'appelie S-cl¡tpuov TOU KÍ̂ OV. Elie 
étoit connue des anciens Grecs, comme elle l'eft en
coré des Grecs modernes. On la nomme irnpropre-
ment gomme ; c'eft une fubftance réíineufe, feche ̂  
dure, compade, d'une couieur de rouille de fer fon-
cée. Elle paroit tranfparente , rouge & parfemée de 
miettes rougeátres quand on la bnfe en petits mor-
eeaux.Eile a un goüt un peu acre, légerement aftrin-
gent & aromatique. Elle eft fans odeur, fi ce n'eít 
ior'fqu'on l'approche de la fiamme ; car elle répand 
alOrs une odeur aífez agréable qui approche de celle 
de rencens, & elle jette une flamme claire qu'on a 
de la peine á éteindre. 

On nous i'apporte de Pérfe , & autres pays orien-
taux, oü on peut feulement la ramafíer en certainc 
quantité. Je fais bien que Ray , Bauhin, Pomet, 6c 
autres, difent qu'on a trouvé de cette réfine,ou 
de femblable , íur de vieux ¿ierrts, dans la province 
de'SVorcefter, prés de Genéve &c á Montpellier; 
mais ees exemples ne prouvent autre choíe, finon 
que cette réfine íc voit rarement dans nos pays eu-
ropéens. Aprés tout , c'eft une fimple curiofiíéí car 
elle ne nous eft d'aucun íervice. Les ancien'S lá met-
toient parmi les dépilatoires; mais, comme elle n'a 
point cette vertu , i l y a quelque erreur dans leurs 
manuferits, 011 bien ils entendoient quelque autre 
chofe que ce que nous entendons par le mot fran-
^ois. ( D . / , ) 

LIERRE, hederá arbórea, ( M a t . med.') Les mede-
cins ont attribué plufieurs vertus medicinales aux 
feuilles & aux baies de cette plante, fur-tout em-
ployées extér ieurement , car ils en Ortt redouté lu 
fa ge intérieur, & ce fondésprincipalement furl'auto» 
rite des anciens. Quelques-uns ont tenté cependant 
de les donner á petites dofes, & ils prétendent avoir 
reconnu qu'elles poíTédoient une vertu diaphoreti-
que & antipeftilentielle; quoi qu'il en foit, ce re
mede eft d'un ufage trés-rare dans la pratique omi-
naire de la Medecine. 

Les feuilles de ¿ierre ne font prefque employées que 
dans un feul cas ; on les applique aífez ordinairement 
fur les canteres. On croit qu'elles les garantiíTení 
d'inflammation, & qu'elles en augmentent l'écoule-
ment; peut-étre ne fonrmíTent-elles qu'une efpece 
de compreíTe qui laifle appercevoir tout le pus ou 
touíe la férofité qui coulent de l'ulcere, parce qu elle 
ne l'abforbe point. 

Les anciens recommandoient les feuilles de ¿itm 
cuites dans du vin pour les brülnres & les ulceres 
malins, & pour réfoudre les gonílemens & les dure-
tés de la rate ; mais nous avons de meilleures reme-
des contre les bríilures & les ulceres, rox¿{ BRU~ 
LURE & ULCERE ; & nous manquons d'obferva-
tions fur les effets des applications extérieures dans 
les aífeftions des vifeeres. Foye^ TOPIQUE. 

La iarme réfineufe, connue dans les bouticfiie 
fous le nom de gomme de ¿ierre, découle dans les pays 
chauds de l'arbre qui fait le fujet de cet article. C e 
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une l á m p d m & i íeche , d'une couleur de rouille 
fbncée : tíuand on la briíe en petits morceaux, elle 
paroít tranfparente, rouge, 6c parfemée de petits 
points moins bnlians ; elle a un goút un peu acre , 
ieeerement aílringení, & tant foit peu aromatique; 
elle répand, quand on la b rü le , une odeur agréable 
qui approche de célle de l'encens. 

La íarme ou gomrne dz lierre n'eíl pas une reíine 
puré; car deux livres de cette matiere ont laiííe dans 
ia diftillation, felón le rapport de GeoíFroy, dix on-
ces & cinq gros de réñdu charbonneux, qui étant 
calciné á blancheur, a pefé encoré í'ept gros & qua-
rante gains; or lesrefines purés ne donnent pas , á 
beaucoup prés , dans la diftillation un produit íixe íi 
aboridant. ^ b j ^ ; RESINE. 

Nous employons fort peu la gommc de Herré, nous 
la faiíbns íeulement entrer dans quelques prépara-
tions oífícinales ; par exemple ? dans le baume de 

fioravanú, dans les pilules balfamiques de Síahl , & 
dans celles deBecher; trois compoíitions qui fe trou-
vent dans la phannacopée de Paris. ( ^ ) 

LlERRE T E R R E S T R E , ( M a t . med.)les feuiiles & 
les fommités de cette plante font d'ufage en Mede-
cine. Elles font ameres & un peu aromatiques; elles 
donnent dans la diíliílation une eau aromatique 
d'une odeur aíTez defagréable & de peu de ver tu, & 
une petite quantité d'huile eíTentielle. Eües ont été 
célébrées principalement par un prétendu principe 
balfamique ou méme bitumineux, comme í'appeíle 
GeoíFroy , qu'on leur a fuppofé. Cependant cette 
plante eft prefque abfoiument extraftive , felón Vé-
xamen chiraique qu'en rapporte Cartheufer dans fa 
Matiere medícale. I I eíl vrai que le méme auteur a 
obfervé que l'infufion, la décoft ion, & méme i'ex-
trait des feuiiles de lierre terrejlre retenoient l'odeur 
balfamique de la plante, & que toutes ees prépara-
tions avoient une faveur acre, vive & pénétrante. 

On peut juger par ees qualités extérieures , que 
l'ufage du lierre terrejlre peut étre réellement falutaire 
dans pluíieurs des maladies pour lefquelles i l a été 
recommandé ; qu'i l peut, par exempie, faciliter 
l'expeftoration des glaires épaifíes retenues dans les 
poumons, Se étre employé par conféquent utilement 
dans l'aílhme humide, dáns les pthiíies commen-
9antes, dans certaines toux violentes & opiniátres, 
dans l'extinftion de v o i x , &c. qu ' i l doit exciter la 
tranfpiration, les uriñes & les regles ; que la vertu 
la plus remarquable qu'on luí ait a t t r ibué , favoir 
celle de déterger & confolider les ulceres des parties 
internes, peut ne pas étre abfoiument imaginaire. 

Quant á la qualité lythontriptique qu'on lui a 
auííi accordée, nous la lui refuferons formeliement 
avec la plus faine partie des Medecins modernes. 
Voyei LYTHONTRIPTIQUE. 

Cette plante fe preferit en décoftion & en infu-
fion , dans de l'eau ou dans du v i n , depuis une pin-
cee jufqu'á une demi-poignée pour trois ou quatre 
taífes, que Ton peut prendre le matin ou dans le 
cours de la ¡ournée dans des intervalles regles. 

On en donne aufíi aíTez communément la décoc-
tion coupée avec pareille quantité de lai t , fur-tout 
dans les maladies de poitrine. 

Quelques medecins preferivent aufli Ies feuiiles 
feches réduiíes en p o n d r é , á la dofe de demi-gros 
jufqu'á un , prife deux fois le jour , avec l'eau diífil-
lee de la méme plante, ou dans une autre liqueur 
appropriée. Willis propofe ce remede pour la toux 
opmiatre & la pthifie. Koyei fa Pharm. rationn. 

On fait avec les fommités de lierre terrefire, une 
coníerve & un fyrop fimple, qui font des remedes 
un peu plus doux que l'infufion & que la décodion ; 
on en prepare auífi un extrait qui a une faveur trop 
vwe, comme nous l'avons déja obfervé, pour qu'on 
Pmlie le donner feui, mais qu'on peut faire entrer 
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avec avantage dans les compoíitions magiflrales 
fous forme folide.Les feuiiles de cette plante entrent 
dans l'eau vulnéraire , & fes fommités dans le baume 
vulnéraire . ( ¿ ) 

LIESíNA, {Géog.') par les Efclavons i^/tír, ile de 
Dalmatie dans le golfe de Venife , au fond du golfe 
de T á r e n t e , á 8 milles de la terre-ferme. Elle n'a 
que 16 milles dans fa plus grande largeur, 70 de 
longueur, & 130 de circuit. Eile appartient aux Vé-
nitiens. La petite ville de Licjina en eíl la capitale. 
{ D . J . ) 

LIESINA , ( Géog.) ville de Dalmatie, capitale de 
l'ifle de méme nom, avec titre de comté , & un évé-
ché fuílragant de Spalatro. Elle eíl bátie au pié de 
deux montagnes , n'a point d'enceinte de murailles >, 
& eíl dominée par une fortereífe. Longit. 34 . 68* 
l a t . 4 3 . 3 o . ( D . / . ) 

L1ESSE ou N O T R E - D A M E D E LIESSE, Nof~ 
tra Domina de Lat ida , ( Géog.) les a£les de Char
les V I . roi de France, écrits par un moine de fon 
tems, nomment ce lien Liens ; nos anciennes tables 
géographiques l'appellent Liance ou Lience, que le 
peuple a changé vraiífemblablement en celui de 
Liejje, á ce que penfe M . de Valois dans fa Notie. 
Gall. pag. Q.y5. 

Quoi qu'il en foit^ c'eíl un bourg de France en Pí-
cardie, au diocéfe de Laon, & á trois lieues E. de 
cette v i l l e ; i l eíl t r és -connu par une image de la 
fainte Vierge, qui y attire les pélerinages de petit 
peuple, & i'entretient dans i 'oiíiveté. I I vaudroit 
bien mieux qu'il fut remarquable par quelque bonne 
manufaélure, qui oceupát les habitans & les mit á 
l'aife. Long. 2.1. 3 0 . lat. 45). jíT. ( / > . / . ) 

LIESSIES, Lcetitia, ( Géog.) petite v i l l e , ou p lu-
tót bourg du Hainaut, remarquable par fon abbaye 
de Bénédidins , fondee en 751. Ce lieu a pris f o n 
nom des peuples qu'on nommoit Lceti, & qui fai-
foient une partie desNerviens .Zi^^ eílfur la petite 
riviere d'Hefpres, diocéfe de Cambray, á 4 lieues 
de Maubeuge, & á 8 lieues S. de Mons. Long. 21 , 
34 . lat. 60. 18. ( £ > . / . ) 

L I E U , locus, f. m. (e/2 Philofophie} c'eíl cette 
partie de l'efpace immobile qui eíl oceupée par un 
corps. Voyei CORPS & ESPACE. 

Ariílote & fes feílateurs divifent le lieu en interne 
& en externe. 

Le lien interne eíl cet efpace ou cette place qu 'un 
corps contient. 

Le Heu externe eíl celui qui renferme le corps: 
Ariílote l'appelle encoré la premiere furface concave & 
immobile du corps environnant. 

On difpute fort dans les écoles fur la queílion du 
lieu interne. On demande, íi c'eíl un étre réel qui 
exiíle indépendamment des eorps, ou feulement un 
étre imaginaire; c'eíl-á-dire, f i c'eíl feulement une 
aptitude & une capacité de recevoir des corps ? 

I I y en a qui foutiennent que c'eíl un étre poíitif 9 
incorporel , é ternel , indépendant & infíni; Se ils 
pouíTent leur aífertion jufqu'á prétendre que le Iku 
interne conílitue l'immenfité de Dieu. 

Les Cartéfiens , au contraire, foutiennent que le 
l i tu interne, confidéré par abílraft ion, n 'e í l pas dif-
férent de letendue des corps qui y font contenus, 
& qu'ainíi i l ne diífere en rien des corps eux-mémes9 
Voye^ MATIERE. 
Les Scholaíliques mettent pareillement e n queíl ion, 

f i le lieu externe eíl mobile o u immobile. On déduit 
fon immobilité de cette confidération, que tout ce 
qui fe meut doit néceífairement quitter fa place; ce 
qui ne pourroit arriver, íi le lieu s'en alloit avec le 
mobile; car f i le lieu fe mouvoit avec le mobile , le 
mobile ne changeroitpas de place. D'autres traitent 
d'abfurde cette opinión d 'Ari í lote; ils prétendení 
que íi u n corps en mouvement change de Heu en ce-
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fens qu'il répond contínuellement par la furface ex-
íérieure á differens corps ou á diíFérentes parties de 
relpace , on devroit diré par la méme raiibn qu'im 
corps réellement en repos change continuellement 
de place. 

Par exemple , qu'une tour dans une plaine, ou un 
rocher au miiieu de la mer, font continuellement en 
mouvement, ou changent de place, á can fe que l'un 
& l'autrc font perpétuellement enveloppés de nou-
vel air ou de nouvelle eau. 

Pour réíbudre cette difficulté, on a eu recours á 
nne infinité d'expédiens. Les Scotiíles tiennent que 
le luu n'eft immobile qu'équivalemment. Ainíi , di-
í e n t - i l s , quand le vent íouffle, i l eft vrai que l'air 
qui environne la furface de la tour s'en é lo igne; 
ínais tout de fuite un autre air femblable & équiva-
lent en prend la place. Les Thomiftes aiment mieux 
déduire i'immobilité du lUu externe, de ce qu'il gar-
de toujours la méme diílance au centre & aux points 
cardinaux du monde. Les Nominaux prétendent que 
rimmobilité du li tu externe coníiíle dans une corref-
pondance avec certaine partie virtuelle de l'immen-
íité divine. Nous paílons légerement fur toutes 
ees revenes qui doivent néceífairement trouver leur 
place dans un ouvrage deftiné á l'hiíloire de l'efprit 
hiimain, mais qui ne doivent auííi y oceuper que 
trés-peu d'efpace. 

Les Cartéíiens nient abfolument que le Iku exter
ne foit une furface environnante ou un corps envi
ronne : ils prétendent que c'eft feulement la íituation 
d'un corps parmi d'autres corps voifins, confidéré 
comme en repos. Ainíi la tour , difent-ils, fera ré -
putée refter dans le méme l i en , quoique l'air envi-
ronnant foit changé , puifqu'elle conferve toujours 
la méme íituation par rapport aux montagnes, aux 
arbres & aux autres parties de la terre qui font en 
repos. Voyci MOUVEMENT. 

I I eíl vifible que la.queílion du l im tient á cellc 
de l'efpace. Voye?̂  ESPACE & ÉTENDUE. 

Les Canéfiens ont raifon^, íi l'efpace & l'étendue 
ne font rien de réel &¿ de diñingué de la matiere; 
mais fi l'étendue ou l'efpace & la matiere font deux 
choíes diíFérentes , i l faut alors regarder le luu com
me une chofe difíinguée des corps, & comme une 
partie immobile & pénétrable de l'efpace indéfini: 
on peut voir aux arricies cités la difcuííion de cette 
opinión; i l eíl: certain que fuivant notre maniere 
ordinairede concevoir, &: indépendamment de toute 
íubtilité philolophique, i l a un efpace indéfini que 
nous regardons comme le luu général de tous les 
corps, &; que les diíFérentes parties de cet efpace , 
lefquelles font immobiles 3 font le /¿Vz/particulier des 
différens corps qui y répondent. Au refle, comme 
on l'a r e m a r q u é ^ / ^ o ¿ ELÉMENS DES SCIENCES, 
cette queíHon du l'uu eñ abfolument inutile á la íhéo-
rie du mouvement tel que tous les hommes le con-
^oivent. Quoi qu'il en ío i t , c'eft de cette idée vul-
gaire 6¿ fimple de l'efpace & du l im qu'on doit partir 
quand on voudra donner une notion íimple & ciaire 
du mouvement. 

C'eft auftl d'aprés cette idée que M . Newton dif-
tingue le luu en luu abfolu & en l'uu relatif. 

Le luu abfolu eft cette partie de l'efpace infíni & 
immobile qui eft oceupée par un corps, 

Le l im relatif eft l 'eípace qu'occupe un corps con
fidéré par rapport aux autres objets qui Fenviron-
nent. 

M . Locke obferve que le lieu fe prend auííi pour 
cette portion de l'efpace iníini que le monde maíé-
riel oceupe; i l ajoute cependant que cet efpace feroit 
plus proprement appellé éundue. 

La veruable idée du l'uu, felón lu í , eft la pofition 
relative d'une chofe par rapport á fa diftance de cer-
tains points í ixes; ainfi nous difons qu'une chofe a 

ou n'a pas changé de place ou de quand fa af
iance n'a point changé par rapport á ees points. 
Quant á la vifion du l'uu des corps, Voye^ VISION 
6- VISIBLE. 

L im dans Toptique ou lieu optique f c'eft le point 
auquel l'ceil rapporte un objet. 

Amfi les poinis Z ) , E , { P l . opt, fig. CS.) aux-
quels deux fpeftaTeurs tad^CQne rapportentl'objet 
C, íoni ?L])$£\[és l imx optiqius. Voye^YlSlQ^, 

Si une ligne droite joignant les l'uux optiquesZ) 
E , eft parallele á une ligne droite qui paffe par les 
yeux des fpedateurs d9 e r la diftance des l'uux op-
tiques D > E fera a ia di^ance des fpeájateiirs d3 e 
comme la diftance E C eft á la diftance Ce. 

Le l im optique ou fimp'ement le lieu d'une étoile 
on d'une planete, eft un point dans la furface de ia 
fphere du monde, comme Cou B ( Pl. afi.fig. 27.) 
auquel un fpedateur placé en E ou en / , rapporte 
le centre de l'étoile ou de la planete S. /^oy^ÉxoiLE 
PLANETE , &c. 

Ce lieu fe divife en vrai & en apparent. Le lieu 
vrai eft ce point B de la furface de la fphere oü un 
fpeftateur > placé au centre de la terre, voit le cen
tre de l'étoile ; ce point fe détermine par une ligne 
droite, tirée du centre de la terre par le centre de 
l 'é toi le , & terminée á la fphere du monde, Voyt^ 
SPHERE. 

Le lieu apparent, eft ce point de la furface de la 
fphere, oü un fpeQateur placé fur la furface de la 
terre en voit le centre de l'étoile Ce point 
C le trouve par le moyen d'une ligne qui va de í'oeil 
du fpedateur á l'étoile , & fe termine dans la fphere 
des étoiles. Foye^ APPARENT. 

La diftance entre ees deux l'uux optiques, favoír 
le vrai & l'apparent, fait ce qu'on appelle la paral-
laxe. Foye^ PARALLAXE. 

Le l im aftronomique du folei l , d'une étoile 011 
d'une planete, fignifie íimpiement lefígne & degré 
du fodiaque, oii fe trouve un de ees aftres.^fiyc( So-
LEIL, ÉTOILES , &c. 

Ou bien c'eft le degré de l 'écliptique, á compter 
du commencement á'yíries, qui eft rencontré par le 
cercle de longitude de la planete ou de l'étoile, & 
qui par conféquent indique la longitude du foleil, 
de la planete ou de l 'étoilS Foye^ LONGITUDE. 

Le fmus de la plus grande déclinaifon du foleil, 
qui eft en virón i j ^ o ' . e f t a u finus d'une déclinaifon 
quelconque aduelle, donné ou obfervé, par exem
ple, 23o. i j ' , comme le rayón eft au fmus de la 
longitude; ce qui donneroit, fi la déclinaifon étoit 
feptentrionale, le 20o. j i ' . des gémeaux; & fi elle 
étoit méridionale , 20o. 52/. du capricorne pour le 
lieu du foleil. 

Le lieu de la lune eft le point de fon orbite ou 
elle fe trouve en un tems quelconque. Foye^ LUNE 
& ORBITE. 

Le l'uu eft aífez long á calculer á caufe des grandes 
. inégalités qui fe rencontrent dans les mouvemens de 

la lune, ce qui exige un grand nombre d'équations 6¿ 
de rédufíions avant que Ton trouve le Hw vrai. 
Foye^ ÉQUATION & LUNE. 

Le l'uu excentrique d'une planete dans fon orbite, 
eft le lieu de l'orbite oü paroítroit cette planete, fi 
on la voyoit du foleil. Foye^ EXCENTRIQRE. 

Ainfi íuppofons que N E O R ( Pl. afi.fig. 2^. ) 
foit le plan de l 'écliptique, N P O Q , l'orbite de la 
planete, le foleil en S , la terre en T , & la planete 
en P ; la ligne droite S P donne le lieu excentrique 
dans l'orbite. 

Le lieu héliocentrique d'une planete ou fon l^u 
réduit á l 'écliptique, ou bien le lieu excentrique dans 
l 'écliptique, eft ce point de l 'écliptique, auquel on 
rapporte une planete vue du foleil, Foyci HEUO-
CENTRIQUE. 



Si on tire la pei-pendiculaire P S k récí lpt ique, ía 
lígne droite R indique ie ^ « héliocenírique ou 
l e / / ^ réduit á l'écliptiqne. ^ . . 

Le Ueu geocentrique eft ce point de i'echptique , 
auquel on rapporte une plañere vue de la terre, 
Voje[ G É O C E N T R l Q U £ . 

Ainfi N E O R repréfentant réc l ip t ique , &c. T9 
.Rdonnera le Ueu geocentrique. Sur le calcul du lieü 
d'une planete > rojq; PLANEXE, ÉQUATION, &C. 
Chambers. ( O ) 

LIEU GEOMETRIQÜE, fignifíe une ligneparla-
qneüe íe réfout un probléme géométrique. Foye^ 
PROBLÉME 6- GEOMETRIQÜE. 

Un lieu eft une iigne dont chaqué point peut éga-
íement réfoudre un probléme indéterminé. S'il ne 
fautqu'uné droite pour conftruire Tequationdu pro
bléme, le lieu s'appelle alors lieu a laligne droite ; s'il 
ne faut qu'un cercle, ¿ieu au cercle ; s'il ne faut 
qu'une parabole , lieu a la paraboU ; s'il ne faut 
qii'une ellipíe,, lieu a ÜeUipfe^ & ainíi des autres , 

Les anciens nommoient lieux plans, íes lieux des 
équations qui fe reduifent á des droites ou á des 
cercles ; & lieux folides ceux qui íbnt ou des para-
Boles, ou deshyperboles, oudesellipfes. 

M. Wol f donne une autre défínition des lieux, & 
illes range en différens ordres felón le nombre de 
diraeníions auxquelles la quantité indéterminée 
leve dans l'équation. Ainíi ce fera un lieu du pre
mier ordre, fi l 'équation eíl x = ^ ; un lieu du le-
cond ordre , íi c'eíljv2 — a x ,o\x — a1- x 11 ^ &c. 
un lieu du troiñeme, íi on a pour équationyS =z a2 x} 
Q l i y y —z a x7- — x l . . > &€<, 

Pour mieux concevoir la nature des lieux géomé-
triques ̂  íuppofons deux droites inconnues & va
riables A P , P M (P/ . á'analyfo^fig. ^ , 3 0 ) , qui 
faffent entre elles un angle donné quelconque. A P 
M , dont nous nommerons Tune, parexemple A P^ 
qui a fon origine fixe en & qui s'étend indéfini-
ment dans une diredion donnée , A; s & l'autre P M9 
qui change coníinuellement de poñtion & de gran-
deur, mais qui refte toujours parailele á elle-mé-
i « e , j . Suppofons de plus une équation qui ne con-
íienne d'inconnues que ees deux quantités me-
lées avec des quantités connues , tk qui exprime le 
rapport de la variable A P, x , a la valeur de P M , 
ou de Vy correfpondante ; enfin imaginons qu'á l'ex-
trémité de chaqué valeur poffible de , on ait tracé 
en eixetrjK correfpondante que cette équation déter-
mine ; la ligne droite ou courbe qui paífera par les 
exírémités de toutes lesjy ainfi tracées , ou par tous 
les points Af, fera nommée en général lieu géomé-
tnque, & Ueu de l'éqaation propofée en particulier. 

Toutes Ies équations dont les lieux font du premier 
ordre peuvent fe réduire á quelqu'une des quatre 
formules fuivantes: i ~ . y 

h X rt b X 
h x o b x . 
- : ^ . y = ~ + c : f . 

y ~ -̂ - — c : . y — c — y dans lefquelles la quan
tité inconnuej' eft fuppofée toüjours avoir été dé-
Hvrée de fraftions, la fraftion qui multiplie l'autre 
inconnue x eíl fuppofée réduite á cette expreífion 
~; & tous les autres termes font comme cenfés ré -

duits á celui 4- c. Le lieu de la premiere formule eíl 
d'abord déíerminc , puifqu'il eñ évident que c'eít 
une droite qui coupe l'axe dans fon origine A , & 
qui faif avec lui un angle tel que les deux inconnues 

foient toüjours entre elles comme eft á Or 
fuppofant ce premier lieu connu, i l faudra pour trou-
ver celui de la feconde formule y = ^ + c, pren-
dre d'abord fur la ligne A P {f ig . 3 , . ) ,\xne partie 
^ B = a, & tirer B E = b & A D ~ c paralleles á 
^ K Vous tirerez enfuitedumeme cóté que A P & 
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Vers E ía ligne A É d'uñe longueur índériñie $ & lá 
ligne droite & indéíinie U M parailele k A E 
dis que la ligne D M eft le lieu de r é q n a t i o n , oií 
la formule que nous voulions conftruire. Car íi par 
un point quelconque M de cette ligne , on tire .M P, 
parailele k A Q, les triangles A B E / A P F , feront 
femblables ; ce qui donnera A B E \ \ A P ̂  
x . P F = z b * , & par conféquent P M ( y ) - P F I 

f ~ ^ - \ - F M (c). Si on fait c = o, c'eftá-dire fi les 
points D A tombent l 'un fur l'autre, M f u r 
A F , la ligne A F fera alors le lieu de l 'équation 

Pour trouver le lieu dclatroiüeme formule* y b X 

i l faudra s'y prendre de cette forte : vous ferez^ B 
— a ( /&• .3 20 ^ vous ti1"61"62 les droites B Ez=.b ̂  
A D — c paralleles k P M , Tune de r u n des cótés de 
A P , 6í l'autre de l'autre cóté : par les points A ¿ 
E , vous tirerez la droite A E , que vous prolonge-
rez indéfiniment vers E , %c par le point Z> la ligne 
D M , parailele á ^ £ , je dis que la droite ihdéfi-
nie G M fera le lieu cherché. Car nous aurons to i i -
] O V i r s P M { y ) ~ P F , ( J ^ ^ - F M ( c ) , Enfíti 
pour trouver le liéu de la quatrieme formule , fur 
A P { f ig . , vous prendrez A B = z a , & vous 
tirerez B E — b 9 S c A D z = c , Tune d'un des cótés 
de A P , 6c l'autre de l'autre cóté. De plus, par les 
points A , E 7 vous tirerez A E , que vous prolon-
gerez indéfiniment vers E , & par le point D la l i 
gne D M parailele k A E , je dis que D G fera le 
lieu cherché. Car íi par un de fes points queícon-
ques M on tire la ligne M P parailele k A Q , o n . 
aura toüjours P M { y ) - F M { c ) - P F 

II s'enfuit de lá qu'il n*y a de lieu du premier de-
gré que les feules ligues droites; ce qui peut fe voir 
facilement , puifque toutes les équations poííibles 
du premier degré le réduifent á Pune des formules 
precedentes. 

Tous les lieux du fecond degré ne peuvent étre 
que des feftions coniques, favoir la parabole, l 'el-
lipfe ou le cercle, qui eft une efpece dsellipfe , 
& l'hyperbole, qui dans certains cas devient équi-
ía te re : íi on fuppofe done donnée une équation in
déterminée, dont le lieu (o'it du fecond degré , &C 
qu'on demande de décrire la feftion conique qui en 
eft le lieu; i l faudra commencer par coníidérer une 
parabole, une ellipfe & une hyperbole quelconque, 
en la rapportant á des droites ou des coordonnées, 
telles que l 'équation qui en exprimera la nature, 
fe trouve étre par lá la plus compofée & la plus gé-
n érale qu'il foit poffible. Ces équations les plus ge
nerales , ou ces formules des trois feéfions coni-* 
ques & de leurs fubdiviíions étant découvertes , 6c 
en ayant examiné les ca rañeres , i l fera aifé de con-
clureá laquelle d'entr'elles ferapportera l 'équation 
propofée, c'eft-á dire quelle fe&ion conique cette 
méme équation aura pour lieu. I I ne s'agira plus 
aprés cela que de comparer tous les termes de l 'é
quation propofée avec ceux de l'équation générale 
du lieu, auquel on aura trouvé que cette équat ion 
fe rapporte, cela déterminera les coeíHciens de cette 
équation générale , ou. ce qui eft la méme chofe , les 
droites qui doivent étre données de proportion & de 
grandeur pour décrire le lieu ; & ees coeííiciens ou 
ces droites étant une fois déterminées, on décrira 
facilement le Ueu, par les moyens que les traités des 
fedions coniques fourniíTent. 

Par exemple que A P , x , P M , y foient deux droi
tes inconnues & variables {fíg- 3 4 ) ; & que m,p, r9 

f , foient des droites données; fur la ligne A P , pre
ñez la portion A B =z m , &c tirez B E — n , A D 
= r ; & par le point A , tirez A E — e, 8¿ par le 
point D 7 la ligne indéíinie D G paralielle k A E y 
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fur D G , preñez D C = & prenant C G pour 
diametre, les ordonnees paralleles a P M , & la ligne 
C H — p pour parametre , décrivez la parabole C 
M , & elle fera le licu de la formule générale íui-
vante. 

y y x y + — x x 0, 
-~ z r y A . x 

** 1 Til 
e p 

— X 
m 

-\- r r 
-\-ps, 

car fi d'un de fes poínts qiielconques M on tire l'or-
donnée P M , les triangles A B E , A P F , feront 
femblables, & par conféquent 
J B ( m ) : A E ( e - ) : : A P ( x ) : A F O V L D G = : ^ 
& A B ( m y . B E ( n ) : : A P ( x ) : P F = : n - í , & 
par conféquent ^ i k f o u P M - P F— F G z=y -
n J L ^ r ^ C G Q V i D G - D C z = . c — - s , Maisparla nature de la parabole G M — C G x C H cette 
derniere équation deviendra la formule générale elle-
méme,fi on y fubílitue á la place des droites qui font 
employées , leurs valeurs marquées ci-deílus. 

Cette équation eíl la plus générale qui puiíTe ap-
partenir á la parabole , puiíqu'elle renferme Io. le 
quarré de chacune des inconnues x , y ; 2 o . le pro-
óxú txy de Tune par l 'autre; 30. les inconnues l i -
néaires A: , y , & un terme tout conílant. Une équa
tion du fecond degré , ou les indéterminées x , y > 
fe trouvent mélées , ne fauroit contenir un plus 
grand nombre de termes. 

Par le point fixe A , tirez la droite indéíinie A Q , 
( fig- 3-5) parallele k P M ; preñez A B =z m , tirez 
B E = :n parallele á ^ P , & par les points détermi-
nés A E ,1a. droite A E = e ; { u r A P , preñez A D 
= r , tirez la droite indéfinie D G , parallele k A E , 
& preñez la portion D C=zs. Enfin prenant pour 
diametre fuppofant les ordonnées paralleles 
z . A P 9 ( k pour parametre la ligne C H = p , décri-
v.ez une parabole C M ; cette parabole feroit le ¿leu 
de cette feconde équation ou formule. 

1 n 1 a 
x x y x + -

e p 
— 2 r x y 

y y s= o 

r r 

car f i d'un point quelconque iVf on tire la droite 
parallele á ^ P , on aura A B (m) 1 A E { e ) : A (¿ 
o u P M ( y ) : J F o u J ? G ~ e - £ S ¿ A B ( m ) : B E 

( n ) : : A ( ¿ { y } : Q F = : ^ f , 6 c par conféquent G M 
ou Q M - Q F — F G = x - n - £ ~ r j & C G o i i D G 
— D C — — s: 1k ainli par la propriété de la pa
rabole , vous trouverez encoré la feconde des équa-
tions générales ou des formules précédentes ; & 
vous vous y prendrez de la meme forte, pour trou-
ver les équations générales ou les formules des autres 
fedions coniques. 

Si on demande maintenant de décrire la parabole 
qui doit étre le lieu de l'équation fuivante , que nous 
fuppoferons donnée y y — 2 a y — b x - \ - c c = : o , 
commej j fe trouve ici fans fraftion, de méme que 
dans notre premiere formule, i l vaudra mieux com-
parer la propofée avec cette premiere formule qu'a-
vec l'autre ; &; d'abord puifque le reftangle x y ne 
fe trouve point dans la propofée, ou qu'il peut y 
étre cenfé multiplié par o, nous en conclurons que 
la fraftion — doit étre = o, & par conféquent aulli 
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qu'on doit avoir 7 2 , OVL B E = o ; fe forte que les 
points B , E , doivent étre co-incidens, ou que í¿ 
droite A E doit tomber fur A B &c lui étre éeale 
c'eft-á-dire que m=:e: détruifant done dans la for
mule tous les termes affedés de ^ ou de 72, & 
ílituant par-tout m k la. place de e, elle fe changera 
e n y y - i r y - p x + r r + p s = o , & comparant 
encoré les termes correfpondans —2 / -<y íS¿ :__2^ 
— p x & — h x . e n ñ n r r - \ -p s , & c c, nous aurons 
r—.a^p — h^^L en fubftituant ees valeurs dans la 
derniere équation de comparaifon, a.a-\- hs ~ cC 
ou bien s — c~b—, qui par conféquent fera une quan-
tité néga í ive , fi a eíl plus grapd que c, comme nous 
le fuppofons ici. I I ne ferviroit de rien de comparar 
les deux premiers termes, parce qu'étant les mémes 
des deux cotes, favoir y y , cette comparaifon ne 
pourroit rien faire découvrir . 

Or les valeurs &Q m , n , r , p , s , ayant été ainíi 
t rouvécs , on conftruira facilement le lim cherché 
par les moyens qui nous ont fervi á la conílru£Uon 
de la formule éc de la maniere fuivante, comme 
B E (V) efl = o {f ig . 3 ó'.) 6c que les points B , E9 
coincident, ou que A E tombe fur ^ P , il faudra 
par cette raifon tirer du point A la droite A D { r } 
parallele á P & = ^ ^ & la droite D G parallele 
k A P > dans íaquelle vous marquerez la droite D C 

(5) — ̂ ^f—? Iaquelle doit étre prife au-delá de l'o-
rigine, dans un fens oppofé á D G ou A P 9 parce 
que la fra£Hon aa~cc eñ négative par la fuppofition,1 
Enfuite regardant D C comme diametre, prenant 
des ordonnées paralleles k P M , & la droite C K 
(p) = b pour parametre; vous décrirez une para
bole , je dis qu'elle fera le luu de l'équation don
née , & i i elí en eífet aifé de le prouver. Si c'eútété 
le quarré x x qui fe füt t rouvé tout-d'un-coup fans 
fra&ion dans la propofée , i l auroit été alors plus 
naturel de fe fervir de la feconde formule. On voit 
au reíle qu'au moyen d'une diviíion fort facile,on 
peut délivrer des fraftions tel des deuxquarrésqu'on 
voudra; & i l faudroit commencer par cette diviíion 
íi l'on voyoit que la comparaifon des termes en düt 
devenir plus íimple. 

Voilá une idée de la méthode de conftruire les 
l imx des équations lorfqu'ils doivent étre des fec-
tions coniques, ou ce qui eíl la méme chofe , lorf-
que les équations ne paffent pasle fecond degré; car 
on doit fentir que les l imx á l'ellipfe & á l'hyper-
bole, doivent fe déterminer par une méthode lemr 
blable. 

Mais une pareille équation étant donnée,aulieu de 
demander comme tout-á-l 'heure ,d'en conflruire le 
Li&u , í ion fe contente de demander quelle doit etre 
l'efpece de la fedlion conique qui en eft le íic'eft 
une parabole, une ellipfe ou méme un cercle , un 
hyperbole équilatere, ou non équilatere, i l faudroit 
pour en juger commencer par faire paífer d'un meme 
cóté tous les termes de l'équation , de fa^on qu 11 
reftát zero de l'autre c ó t é ; & cela étant fait, i l pour
roit fe préfenter deux cas différens. 

Premier cas; fuppofons que le reftangle # j >ne 
fe trouve point dans l'équation ; alors 10. s'il n y a 
qu'un des deux quar résy JK , ou A; x , le ¿ieuíerz une 
parabole. 20. Si les deux quarrés s'y trouvent tout-
á-la-fois &c avec le meme íigne , le ¿ieu fera une el
lipfe & en particulier un cercle , lorfque ni l'un n* 
l'autre des deux quarrés n'aura de coeíficient, ou (» 
on n'a voit point réduit l'un d 'euxá n'en point avouy, 
lorfqu'ils auront les mémes coefficiens, & que ue 
plus l'angle des coordonnéesfera droit. 30.íi les deti* 
quarrés x x , 6c y y fe trouvent dans l'équation , ^ 
avec des fignes diíférens, le LUu fera une hyperbole 



laquelie deviendra equilatere dans les mémes fup-
pofitions , qui font de l ' e lhp íe un cercíe. 

Second cas; quand le rectangle x y fe trouve dans 
l'équation , alors I o . f i 'A ne s'y trouve aucun des 
deux qiian-üs, qu'il ne s'y en trouve qu'un, OLÍ en
coré qu'ils s'y trouvent tous deux avec diíFérens fi-
cnes, ou enfín que s'y trouvant tous deux avec les 
ínemes fignes, le quarré d L i coefiicient qni multiplie 
x y , íbit plus grand que le quadruple du reftangíe 
des coefficiensde ^ x &C. jy , dans toutés ees íup-
pofitions le tieu íe raune hyperbole. 2 , 0 . Si cesdeLix 
quarrés s'y trouvant íoujours , & étant de méme fi-
gne^ile quarré du coefficient x ^ e í i p l u s petit que le 
quadruple dureftangle des coefficiens de x x & y y •, 
le iieú fera alors une ellipfe. 30, Enfin, fi dans ia 
tnémeíuppoíition ce quarré & le quadruple du rec-
tangle dont nous venons de parler, íbnt égaux en
tre eux, le Heu fera alors une parabole. 

Cette méíhode de conílruireles lituxgéometriques, 
en les rapporrant aux équatíons les plus compofées 
qu'il foit poffible, eíl düe á M . Craig , auteur an-
glois, quiTa publiée le premier dans ion traite de ¿a 
quairature des courbes, en 1693. Elle eft expliquée 
íbrt au long dans le fepíieme & le huitieme livre des 
feftions coniques de M . le Marquis de l 'Hópi ta l , qui 
fans doute en auroit fait honneur au géometre an-
glois, s'il eüt eu le tems de mettre la derniere main 
á fon ouvrage. 

M . Guifnée , dans fon application de l'Algebre á 
la Géomét r ie , donne une autre méthode pour conf-
müre les lieux géométríques. Elle eft plus commode 
á certains égards que la precedente , en ce qu'elle 
apprend á conílruire tovit d'un coup &; immédiate-
ment une équation donnée , fans la rapporter á une 
équation plus genéra le ; mais d'un autre cóté elle 
demande auíli dans la pratique plus de précaution 
pour ne fe point tromper. 

Nous ñe devons pas oublier de diré que M . Tab-
bé de Gua, dans les u/ages de L'ánalyfe de Defcarús 9 
pag. j 42 , remarque une efpece de faute qu'on pour-
roit reprocher aux auteurs qui ont écrit jL i fqu ' i c i fu r 
la conftruftion des lieux géométriques, & fait voir ce-
pendant que cette faute n'a point dü tirer á confé-
quence dans les regles ou les méthodes que ees au
teurs ont données. 

Cette faute, qu'il feroit trop long de détailler i c i , 
coníiíle en general en ce que ees aLiteurs n'ont en-, 
feigné á réduire á l'hyperbole entre fes afymptotes, 
que les lieux oü i l manque un des quarrés x^y, On 
peutréduire á l'hyperbole entre fes afymptotes une 
équation meme qui contiendroit ees deux quarrés ? 
mais alors aucune des deux afymptotes ne feroit 
parallele á la ligne des x , ni á celle des y . Foyc^ 
TRANSFORMATION DES AXES; voye% auííi fur les 
iieux en généra l , & fur ceux aux fedions coniques 
enparticulier ; les anieles COURBE, EQUATION, 
CONIQUE, ELLIPSE , CONSTRUCTION , &c. ( O ) 

LlEUX-cOMMUNS , (Rhé to r . ) ce font dans l a r t 
otatoire , des recueils de peníées , de réflexions, de 
íentences, dont on a rempli fa mémoire , & qu'on 
applique k propos aux lujets qu'on traite , pour les 
etnbeliir ou leur donner de la forec. Démofthéne 
n'en condamne pas i'emploi judicieux; i l coníeille 
meme aux orateurs qui doivent fouvent monter fur 
la tribune pour y traiter diíFérens íujets, de h k e une 
provifion d'exordes & de péroraifons. Cicerón , ( & 
nous n'avons rien au deífus de fes préceptes, ni peut-
etre de fes^exemples) vouloi t , de plus que Démof-
théne , qu'on eüt des fujets entiers traités d'avance 
& des diícours préparés dans l'occafion, aux noms 
& aux circonftances prés; mais ees beaux génies n'a-
voient-ils pas un fond aífez riche dans leur propre 
enthoufiaíine, & dans la fécondité de leurs talens , 
íans recourir á ees íortes de reífources ? 11 femble 
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que leur métbode ne poUvoit guere étré d'ufage que 
pour Ies efprits médiocres qui faifoient á Athénes & 
á Rome une efpece de írafic de 1'éloqLience. Cette 
méme méthode íerviroit encoré moins dans notre 
barrean, ou Ton ne traite que de petits objets de 
droit écrit & de droit coutumier, dans lefquels i l nc 
s'agit que d'expoíer fes demandes ou fes moyens 
d'appel, felón les regles déla jurifprudence deslieux0 
( D . J . ) 

L I E U X , les, {. m. pl . (Jrchit , mod.̂ ) terme fyno-
nyme á aifanes, commodi tés , prives. Voyc^ ees trois 
mots. 

On pratique ordinairement les lieux á rez-de-
chauffée, au haut d'un efealier ou dans les angles» 
Dans les grands hotels & dans les maifons commo-
des, on les place dans de petits efealiers, jamáis 
dans les grands; dans Ies maifons religieufes & de 
c o m n i L i n a u t é , les aifances font partagées entre plu-
fieurs cabinets de fuite, avec une cuiliier de pierre ? 
percée pour la décharge des uriñes. 

Elles doivent étre carrelées , pavees de píerre ou 
reyétues de plomb, & en pente du cóté du íiege^ 
avec un petit nnífeau pour récoulement des eaux 
dans la chauíTée , percée au bas de la devanture. 

On place préfentemení les aifances dans Ies gar-
derobes , oíi elles tiennent lieux de chalíes percees 1 
on les fait de la derniere p ropre té , & en forme de 
baguette, dont le lambris fe leve & cache la lunette. 
La chanflee d'aiíance eft forí large & fort profonde/, 
pour empécher la mauvaife odeur : on y pratique 
auííi de iarges ven tou íes ; le boilieau qui tient á la 
lunetíe eft en forme d'entonnoir renverfé , &: foute« 
nu par un cercle de cuivre á feuillure ^ dans lequel 
s'ajufte une foupape de cuivre, qui s'ouvre & fe 
ferrae en levant & fermant le lambris du deífus, ce 
qui empéche la communication de la mauvaife odeur. 
Oñ pratique dans quelque coin de ees lieux ^ ou dans 
les entreíolles au-deíTus, un petit réíervoir d'eau, 
d'oü Ton amene une conduite, á l 'exírémité de la-
quelle eft un robinet qui fert á laver les uriñes qui 
pourroient s'étre attachées au boiífeau & á la fou
pape. On pratique auííi une autre conduite qui vient 
s'ajufter dans le boiíTeau, & á Textrémiré de laquelle 
eft un robinet. Ce robmet fe tire au moyen d'un re-
giftre vers le milieu du boiífeau, ce qui fert á fe la-
ver á l'eau chande & á l'eaLi froide, fuivant les fai-
fons. Ces robinets s'appellent ^ ¿ W / ^ Í & ees ai
fances lieux a Vangloift, parce que c'eft aux Anglois 
qu'on en doit l 'invention. ( Z>. / . ) 

L IEU , ( Maréch.) ce terme fe dit de la pofture 
& de ia fituation de ia tete du cheval; ainíi un che-
val qui porte en beau lieu, ou íimplement qui porte 
beaLi, eft celui qui foutient bien fon cncolure , quí 
Ta élevée & tournée en are comme le cou d'un cy-
gne, &: qui tient la tete haute fans contrainte, ferme 
& bien placée. Foyei ENCOLURE. 

LlEU HÍLEGIAUX, en terme d'Jftrologie^ font ceux 
qui donnent á la planete qui s'y trouve le pouvoir 
de dominer fur la vie qu'on íui attribue. Voye^ H i -
LEGIAU. 

LIEU , terme de Peche, forte de poifíbn du genre 
des momes , & femblable aux éper lans , excepté 
qu'il eft plus gros & plus ventru, & que fa pean eft: 
beaucoup plus noire. Cette peche commence á Pa
ques , & nñit á la fin de Juin, parce qu'alors les Pe-
cheurs s'équipent pour ia peche du congre ; • ce font 
les grands bateaux qui y font employés ; la manoeu-
vre de cette peche eft particuliere ; i l faut du vent 
pour y réuíTir, & que le batean foit á la voi le ; 011 
amorce lesains ou hame^ns d'un morceau de peau 
d'anguille, en forme de petite fardine ; le lieu qui 
eft fort vorace goulu, n'a pas le tems par la de
rive du batean d'examiner TappatSc de le dévorer ; 
ainfi i i fert á faire la peche 'de plufietirs lieux. 
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On fale ce poiílbn pendant deux jours, aprés 

l 'avoir dépouillé de la tete & ouvert par le ventre. 
Deux fois vingt-quatre heures aprés on le retire du 
f e l , on le lave dans l'eau de mer , & on l'expofe á 
ierre aufoleii pendant pluíieurs jours jufqu'á ce qu'il 
foit fec ; quand fon appret eíl í ini , on le met en gre-
nier , & les Pécheurs le viennent vendré á la faint 
Michel auxmarchands d'Audiernc quirachetent de-
puis fept jufqu'á dix iivres le cent peíant ; ees der-
niers le mettent en paquets de deux quintaux pe
íant , & l'envoient enfuite á leur rifque á Bordeaux 
en tems de foire. 

Ce poiííbn au contraire du congre fec qui de-
perit continuellement par les mittes qui le confom-
raent, ne dépcrit poiní par la garde; quand i l eft une 
fois bien fec ? i l augmente de poids par rhumidite ; 
la conlbmmation s'en fait en France; on prepare le 
lieu fec comme on fait la morue de méme qualité. 

Les Pécheurs font tous á la par t ; le batean, le 
maítre & chaqué matelot n'ont chacun également 
qu'un lot. 

lis ont de cinq principales efpeces d'ains; les plus 
gros femblables á ceux des Pécheurs de Terre-neu-
ve fur le Banc, fervent á la peche des congres &: 
des pofteaux ; les deuxiemes á prendre les lieux ; 
les troiíiemes pour la peche des vieillcs; les quaírie-
mes hamecons ou claveaux fervent á prendre des 
dorées , des plombs, & auíres femblables poiflbns , 
dont les chairs fervent de boite & d'appát aux cla
veaux , & les plus petits pour les moindres dorées 
qui fervent auííi á boiter ; cette derniere forte d'ha-
mecons & pluíieurs autres moindres fervent pour le 
meme ufage. 

LIEUE ? f. f. ( Géog. ) forte de mefure itinéraife 
dont íe fervent les Francois & les Efpagnols, pour 
marquer la diftance d'un lieu á un autre. Les An-
glois , les ítaliens , les Allemands, &c. ufent du mot 
de milla, quoiqu'ils ne donnent pas la méme étendue 
á leurs milles. I I en efl de méme des licúes franc^oi-
fes; la lieue gauloife étoit de quinze cens pas ro-
mains ; la lieue commune de France eíl: de deux mille 
cinq cens pas géométriques, la petite de deux mille, 
la grande de trois mille cinq cens , & méme plus. 

Vi^enerc & M . d'Ablancourt ne fauroient étre 
approuves dans leurs evaluations des licúes, L'un 
¿¿Tau t r e , en traduifant lesauteurs latins, évaluení 
íoújours quatre milles anciens á une licué, premiere 
faute; & fecondement ils confondent le mille ro-
main avec le mille italique. 

Ménage derive le mot de lieue de leuca, leuga , 
ou lega , c'cíl tout comme i l voudra; mais i l faut 
remarquer que ees trois mots ont été inconnus aux 
auteurs de la bonne latinité , & que ce font ceux de 
la baffe-latinité qui s'en font les premiers fervis. 

I I eíl encoré á propos d'obferver, que les mots 
leg, lega, & leuga , déíignent dans Antonin , une 
lieue de quinze cens pas : cependant quelquefois, & 
non pas toüjours ( comme Ta imaginé Zurita ) , le 
mot leg íignifie dans l'itinéraire de ce géographe 9 
legw, légion , & cela eíl clair ; quand aprés le mot 
hg cíi ajouté le mot a la , ou des nombres, comme 
I . I X . X I . X I V . &c. fuivis des noms itálica, ionia 
gemina, & autres femblables, qui font certainement 
des noms de légions , le bon fens aidé d'un peu de 
favoir, fera fans peine ce difeernement, & diflin-
guera fans erreur les paííages d'Antonin , oü i l s'agit 
de légions, de ceux qui déíignent les diftances par 
licúes. 

I I me refte á rapporter nos diverfes licúes de France 
á un degré de l'équateur, 

Or 3 les licúes communes de France , de trois milles 
romains, mi de 2282 toifes, font de 25 au deg ré , 
plus 15 toifes. 

Les licúes fe Paris, de Sologne, de Tourainc 
de 2000 toifes, font de 28 unquart au degré. 3 

Les licúes de Beauce , de Gatinois 5 contenan<-
1700 toifes , font de 34 au degré. 

Les licúes de Bretagne, d'Anjou, comprennent 
2300 toifes, & font de 24 trois quarts au degré. 

Les licúes de Normandie , de Champagne ¿ n i 
de 25 au degré. 

Les licúes de Picardie contlennent 2250 toifes & 
font de 25 au degré , plus 810 toifes. 

Les licúes d'Artois , font de 28 au degré. 
Les licúes du Maine, du Perche, du Poitou foní 

de 24,au degré. 
Les licúes du Berry, font de 26 au degré, moins 

un onzieme. 
Les licúes de Bourbonnols, font de 23 au degréi 
Les Heues de Lyonnois , contiennent 24^0 toiíes 

& f o n t de 23 au degré , plus 710 toifes. 
Les licúes de Bourgogne, font de 21 & demi au 

degré. 
Les licúes de Gafcogne & de Provence, contlen

nent 3000 toiíes , & font de 19 au degré; voilános 
plus grandes licúes. ( Z>, ) 

LlEUES mincures de longitude , ( Gcog. & Navig. ) 
c'eíl ce qu'on appelle autrement milles de lon
gitude , ou cóté mécodynamique. Foyc^ MILLE 
DE LONGITUDE, & MÉCODYNAMIQUE. C'eíl le 
chemin qu'un vaiffeau fait réeílement en longitude^ 
c'eft-á-dire la fomme des petites portions de paralle-
les á l 'équateur qu ' i l parcourt duraní fa route; on 
appelle ce chemin licúes mincures, pour le diílinguer 
des licúes majeures , qui ne font aurre chofe que le 
méme chemin fait en longitude, & eftimé par un are 
de l 'équateur , c'eft-á-direl'arc de réquateur, 011 le 
nombre de degrés compris entre le méridien d'oüle 
vaiíTeau part, & celui oü i l eíl arrivé. 

L I E V E , f. f. ( Jurifprud. ) eíl un extrait d'unpa-
pier terrier d'une feigneurie, qui fert de memoiré 
au receveur pour faire payer les cens & rentes, 6c 
autres droits feigneuriaux. 

En quelques endroits on appelle ees fortes de re-
giílres , cmilloir 011 cucillcret. 

La Heve contient la défignation de chaqué hen-
tage par le terroir & la contrée o ü i l eíl aífis, le nont 
du tenancier, les confins, la qualité & quotiíé déla 
redevance dont i l eíl chargé. 

Ces fortes de papiers de recette ne font pas vrap 
ment authentiques; cependant les Heves ancieníies 
& faites dans un tems non fufpeft, fervent quelque
fois de preuves pour faire de nouveaux terriers quand 
des titres ont été perdus par guerreou par incendie, 
comme i l eíl porté dans l'édit de Melun en faveur 
des eccléíiaíliques. 

Quand les lleves font affirmées, elles font foi en 
juílice. Voye^ des Pommiers, fur la coutmne de 
Bourbonnois , art. x x i j . n0, 14. &fuiv . ( ^ ) 

LIEVE la ( Géog. ) petite riviere des Pays-Bas; 
elle a fa fource en Flandres, prés de Damme, entre 
Bruges & l'Eclufe, & fe jette dans les foíiés de 
Gand. ( Z>. ./. ) 

L I E V R E , f. m. lepus, ( H i j l . nat. Zoolog^'m-
mal quadrupede qui a la tete longue, étroite, ar-
quée depuis le bout du mufeau jufqu'á l'origine des 
oreilles; le mufeau gros, lalevre fupérieurefendue 
jufqu'aux narines; les yeux grands , ovales, & pla" 
cés fur les cotes de la tete ; le corps allonge; la 
queue courte, & les jambes de derriere beaucoup 
plus longues quecelles de devant, qui font c0ll^S 
& minees. Le pié de derriere, le métatarfe o í ^ 
tarfe dénotent par leur groífeur, de méme que les 
lombes,que Fon a p p e l l e , la forcé que 
lievre a pour la courfe, & la longueur des ] ' ^ f ^ 
de derriere , marque la facilité avec laquelle u s e-
lance en - avant, l \ a quatre doigts dans les p^s 



cíe ckriíere & cinq dans céux de devaní. Le male 
a deuxfcroíum, un de chaqué cóíé^mais ils ne pa-
roiíTent que loríqu'il eíl avancé en age; les autres 
parties extérieures de la généraíion font auffi trés-
peu apparentes. Au contraire íe gland du clitoris 
de la femelle eíl preíque auíTi gros que celui de la 
verse du máie ; l'oníice de fon prépuce n'eft guere 
plus éíoigné de Tanus que la vulve ; ce n'eíl pour-
íant q u ' í c e t t e différence de longueur du per iné , 
que Ton peut reconnoítre le fexe de ees animaux á 
ia premiere inípeñion : on s'y trompe íbuven t ; on 
a inéme cru que les ¿ievres étoient hermaphrodites. 

Le lievre aje poil fon touíFu ; le dos, les lombes, 
ie haut de la croupe & des cotes du corps, ont une 
couleur rouíTátre avec des teintes blanchátres &c 
noirátres; le fommet de la tete eíl melé de fauve 
& de noir; les yeux font environnés d'une bande 
de couleur blanchátre ou blanche, qui s'étend en-
avant jufqu'á la mouílache , & en-arriere jufqu'á 
roreille. Tout le reíie du corps a différentes teintes 
de fauve &: de rouífátre, de blanc , de noirá í re , &c. 
La plüpart des levrauís ont au fommet de la tete 
une petite marque blanche que Ton appelle Vétoile; 
pour l'ordinaire elle difparoií á la premiere mué ; 
quelquefois eliereílememe dans l'áge le plus avancé. 

Les Lievres muiíiplient beaucoup ; ils peuvent en-
gendrer en tous tems , & des la premiere année de 
leur vie ; les femelles ne portent que pendant trente 
eu trente-un jours; elles produifent trois ou quatre 
petits. Ces animaux dorment ou fe repofent au gite 
pendant le jour; ils ne fe promenent ^ ne mangent, 
& ne s'accouplent que pendant la nu i t ; ils fe nour-
riíTent de racmes, de feuilles, de fruits, d'herbes 
laiteuíes, d'écorces d'arbres, excepté celles de l'au-
ne &; du tilleul. Les lievres dorment les yeux ou-
verts; ils ne vivent que fept ou huít ans au plus; 
on n'entend leur voix que lorfqu'on les faiíit ou 
qu'on Ies fait fouffrir; c'eft une voix forte & non 
pas un cri aigre; ils font folitaires & fort timides ; 
Üs ne manquent pas d'inftinft pour leur conferva-
tion, ni de fagacité pour échapper á leurs ennemis. 
Ils fe forment un gite expofé au nord en été , & au 
midi en hiver; on les apprivoife aifément, mais ils 
s'échappent, lorfqu'ii s'en í rouve i 'occañon. 

Les lievres qui font dans les pays de colimes éle-
vées, ou dans les plaines en montagnes, font excel-
lens au goüt; ceux qui habitent les plaines bailes 
ou Ies vallées , ont la chair iníipide blanchátre ; 
enfin, ceux qui font vers les ruarais & les lieux fan-
geux, ont la chair de fortmauvais goüt : on les ap
pelle lievres ladres. Les lievres de montagne font plus 
grands &: plus gros que les lievres de plaine; ils ont 
plus de brun fur le corps & plus de blanc fous le cou. 
Sur les hautes montagnes & dans les pays du nord, 
ils deviennent blancs pendant Fhiver , &reprennent 
en été leur couleur ordlnaire ; i l y en a qui font toü-
jours blancs ; on trouve des lievres prefque par-tout. 
On a remarqué qu'il y en a moins en Orient qu'en 
Europe , & peu ou point dans TAmérique méridio-
nale. Hijl.nat. gen. & pan. tom. V I . 

Le l'uvre, Chajfe du lievre 3 eíl un animal qui vi t fo-
litairement; i l n'a pas befoin d'induñrie pour fe pro-
curerfa nourriture. Excepté l'ouie qu'il a tres-fine, 
tous fes fens font obtus. Enfin, i l n'a que la fuite 
pour moyen de défenfe. Auffi fa vie eft-elle unifor-
nie, fes moeurs font-elles limpies. La crainte forme 
ion caraftere ; fon repos méme eíl accompagné de 
lurveillance. I I dort prefque tout le jour ; mais i l 
dort les yeux ouverts. Le moindre bruit l'efFraye , 
& ion inquiétude luí fert ordinairement de fauve-
garde. 
. Les lievres ne quittent guére le gite pendant le 
jour, á moins qu'on ne les en chaífe. Le foir ils fe 
íaffemblent fur les blés ? ou bien dans les autres 
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ííeux ou ils írouvent commodément á paítre. Pen^ 
dant la nuit ils mangent 0 ils jouent , ils s'accou* 
plent. La répétition de ces aftes fi fimples fait pref
que toute l'hiíloire naíurelle de la vie d'un lievre*. 
Cependant lorfque ces animaux font chaííes , onles 
voit déployer une induílrie & des rufes , dont Tu-
niformité de leur vie ne les iailTeroit pas foup^on-
ner. INSTINCT. 

Les lievres font fort lafeifs, &: multiplient beau* 
coup ; mais moins que Ies lapins , parce qu'ils en-
gendrent un peu plus tard , & que íes portees font 
moins nombreufes. On peut les regarder comme 
animaux fédentaires. lis paffent tout l'été dans les 
grains : pendant la récoííe y l'importunité que leur 
caufent les moiíTonneurs , leur fait chercher les gue-
reís ou les bois voiíins : mais ils ne s'écartent jamáis 
beaucoup du lien oü ils font n é s , & ils ne font point 
fu jets aux émigrations ñ farailieres á d'autres ef-
peces. 

Le tempérament des lievres eíl aífez dé l ica t , fur-
tout dans les pays ou on les conferve en ahondan-
ce. Ils foufFrent promptement du défaut de nour
riture pendant la neige. Le givre qui couvre l'herbe 
les rend fujets á des maladies qui les tuent. Ils font 
auííi fort expofés , fur-tout pendant leur ¡euneíTe , 
aux oifeaux de proie & aux bétes carnaffieres. Mais 
malgré ees dangers , leur multiplication devient 
bien-tót exceíiive par-tout oü ils font épargnés par 
les hommes. 

LIEVRE , ( Diete , & Mat. med. ) . Le jeune lievrt 
ou le levreau fournit un aliment dél icat , fuceulenr,, 
relevé par un fumet qui eíí peut-éíre un principe 
utile & bienfaifant.il a été des long-tems compté 
parmi les mets les plus exquis; les perfonnes accou-
tumées á une nourriture legere digerent tres-bien 
cette viande , mangée rótie & fans aíTaifonnement» 
Les eílomacs accoutumés aux nourritures groílieres 
& irritantes s'en accommodent mieux , en la man-
geant avec les aífaifonnemens les plus vifs , comme 
le fort vinaigre & le poivre , foit rótie , foit bouil-
lie ou cuite dans une fauce trés-piquante , c 'eíl- á-
dire , fous la forme de ce ragout vulgairement ap^ 
pellé civet 's Voye^ CIVET. 

On mange le levreau róíi dans quelques provinces 
du royanme, en Gafcogne & en Languedoc ; par 
exemple , avec une fauce compofée de vinaigre & 
de fuere, qui eíl mauvaife , mal-faine en íbi effen-
tiellement; mais qui eíl fur-tout abominable pour 
tous ceux qui n'y font pas accoutumés. 

L'áge oü le levreau eíl le plus parfait, eíl ceíui de 
fept á huit mois. Lorfqu'ii eíl plus jcune , qu'il n'a 
par exemple , que trois ou quatre mois , fa chair 
n'eíl point faite, & eíl de difficiie digeftion , comme 
celle de beaucoup de jeunes animaux, par fa fadeurs 
fon peu de coníiílance ; fon état pour ainíi diré glai-
reux. Foy^ VIANDE. A un an i l eíl encoré trés-bon,.' 

Le vieux lievre eíl en general, dur, fec , & par-lá. 
de difficiie digeílion. Mais i l convient mieux par 
cela méme aux manoeuvres aux payfans. Auííi 
les payfans dans les pays heureux oü ils participent 
affez á la condition commune des hommes, pour étre 
en état de fervir quelquefois fur leurs tables des ali-
mens falutaires & de non goü t ; préferent-ils par i n -
ílin£l un bon vieux Lievre, un peu ferme & meme dur, 
á un levreau tendré & fondant, & á toutes les vian^ 
des de cette derniere efpece. Voye^ RÉGIME. 

Les femelles pleines font communément aílez ten-
dres ; & dans les pays , comme dans le bas-Langue-
doc, oü le Lievre eíl d'ailleurs excellent, on les fert 
róties fur les bonnes tables. Les vieilles hafes & les 
bouquins ne fe mangent en général , qu'en ragoüc 
ou en páte. 

Le lievre varíe coníidérablement en bon té , felón 
le pays qu'il habite* Le plus excellent eíl celui des 
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elimats tempérés & fecs, & qiú habite dans ees clí-
mats les lieux ¿leves ; mais non pas cependant les 
montagnes proprement dites, qui íbnt froides & hu-
micles dans tous les elimats. Ceux qui vivent fur 
les cóteaux , dans les provinces méridionales du 
royanme íbnt des plus parfalts. Ceux des environs 
de Paris ne font pas meme íoupejonner ce que peut 
étre un bon lievre de Languedoc. 

La feule qualité particuliere & vraiment médi
ca menteufe de la chair de lievre , qui íbit demon-
trée par l'expérience ; c'eíl qu'elle lache affez conf-
tament le ventre, & purge méme eíFicacement plu-
fieurs fu jets. Cette qualité eít confírmée par l'ex
périence ; & c'eít fans fondement que quelques au-
teurs , entre autresle continuateur de la Cynoíure 
d 'Hermán,avancent que cette chair reíTerrele ven
tre. 

I I n'eft point d'animal chez qui on ait trouvé tant 
departiesmédicamenteufes,quedanscelui-ci.Schroe-
der en compte quatorze, &: le continuateur de la 
Cynoíure d'Herman en groíTit encoré la lifte. Mais 
toutes ees drogues font abfolument hors d'ufage , 
excepté Ies poils qui entrent dans une efpece d'em-
plátre agglutinatif , qui eíl de Galien , & qui eíl 
d'ailleurs compoíé d 'a loés , de myrrhe & d'encens. 
Cet emplátre eíl vanté comme un fpécifique pour 
arréter le fang aprés rartériotomie ; mais on peut 
aíTurer que les poils de lievre , íbit entiers , foit brú-
lés , felón i'ancienne recette , íbnt l'ingrédient le 
moins utile de cette compoíition , cu pour mieux 
diré, en font un ingrédient abfolument inutile. D'ail
leurs , on n'applique plus d'emplátre pour arréter le 
fang, dans l 'opération de l'artériotomie; la compref-
íion fuffit , & ce n'efl: prefque que ce moyen , ou 
I'agaric de Broílart qu'on eraploie dans ce cas. Voye^ 
ARTÉRIOTOMIE. ( 5 ) . 

L I E V R E , ( F&lUterie.) Le lievre fournit outre fa 
chair, deux fortes de marchandifes dans le commer-
ce ; favoir , fa peau & fon poil. 

Les Pelletiers fourreurs préparent les peaux de íie-
yre toutes chargées de leur p o i l , & en font plufieurs 
fortes de fourrures qui font trés-chaudes , & qu'on 
croit méme fort bonnes pour la guérifon de toutes 
fortes de rhumatifmes. 

Le poil du lievre. eíl d'une couleur rougeátre; mais 
i l vient de Mofcovie des peaux de lievres toutes 
blanches, qui font beaucoup plus ellimées que cel-
les de France. 

Le poil de lievre, détaché de la peau, étoit autre-
fois d'un grand ufage en France pour la chapellerie; 
mais par un arrét du confeil de l'année 1700, i l eíl 
défendu exprcífément aux Chapelllers de s'en fervir. 

Avant que de couper le poil de deííus la peau 
pour en faire des chapeaux ; on en arrache le plus 
gros qui eíl fur la fuperíicie , parce qu'il n'y a que 
celui du fond , dont on puiíTe taire ufage. 

LIEVRE DE MER , lepus marinus. { H i j i . natS) Ani
mal qui n'a point de lang & qui eíl mis au rang des 
animaux mous, comme la féche, le polype, &c. Ron-
delet faít mention de trois eípeces de lievres de mer, 
trés-diíFérens du poiffon que Ton appelle en Lan
guedoc Lehre de mar. Voye^ SCORPIOIDES. 

Le lievre de mer des anciens eíl done , felón Ron-
delet, un poiífon mou que Diofcoride a comparé á 
tm calemar & ^Elien á un l ima^n , tiré hors de fa 
coquille : Pline le défigne comme une maíTe ou une 
piece de chair fans forme. On a donné á cet animal 
le nom de Ikvre , parce qu'il a une couleur rouge 
fort obfeure qui approche de celle du lievre. Les an
ciens difent que le lievre de mer eíl venimeux , que 
loríqu'on en amangé , on enfle , on piífe le fang, le 
poumon s'ulcere, &c. Diofcoride donne pour re
mede , le lait d'áneíTe , la décoñion de mauve , &c. 

La premiere efpece de lUvrt de mer 3 felón Ron-
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delet, efl la plus venimeufe Cet animal a Cm os 
comme la féche fous le dos, & deux nageoires re-
courbées aux cótés ; fa queue eíl menue d'uncóíé 
& recoquilléc : i l a entre la queue & le dos deux 
petites cornes , molles 6¿ charnues, comme celias 
des lima^ons. La tete reffemble á celle du poiffon 
appellé mamau ; i l y a de l'autre cóté une ouvertu-
re qui laiífe paíTer une maíTe de chair que l'animaí 
avance & retire á fon gré. La bouche eíl placee en
tre les deux cótés de la tete. Les parties internes 
reílemblent á celles de la leche; i l a auííi une U-
queur noire. 

Le lievre de mer de la feconde efpece ne diíFere 
de celui de la premiere , que par Textérieur qui eíl 
fymétrique , & non pas irrégulier, comme dans la 
premiere efpece.- La bouche eíl placee entre deux 
larges excroiílances charnues ; i l n'y a point d'os 
comme la féche fous le dos , mais au-dehors ; i l y a 
deux petites cornes molles, plus petites & plus poin-
tues que dans le premier lievre de mer: le fecond eíl 
le plus grand. 

La troiíieme efpece de lievre de mer eíl trés-diffé-
rente des deux premieres ; Rondelet ne luí a donné 
le méme nom, qu'á caufe qu'elle a la méme pro-
priété venimeufe ; cependant c'eíl aufíl un anima! 
mou , de figure tres-informe. Foye^ Rond. El¡í. des 
poijjons , l iv . X V I I . 

LIEVRE , bec de, ( Pkyjíolog. ) divifion difforme de 
I'une ou de Tautre des deux levres. Vous en trouve-
rez la méthode curative au mot BEC DE LIEVRE. 

Comme i l y a pluíieurs accidens qui dépendentde 
la íituation 6c de la compreílion du corps de I'enfant 
dans l 'u térus , peut-étre , dit un homme d'efprit, 
qu'on pourroit expliquer celui-ci par cette cauíe. 

I I peut arriver qu'un doigt de I'enfant appliquéfur 
la levre la preíTe trop dans un point: cette compreí-
fion en genera les vaiíTeaux , & empéchera que la 
nourriture y foit portée. Cette partie trop minee & 
trop foible en proportion des parties laterales qui 
re^ ivent tout leur accroiíTement , le déchirera au 
moindre efFort, la levre fera divifée. 

I I eíl vrai , continue-t-il, que fi on ne fait attention 
qu'á l'efFort néceífaire pour divifer avec quelqu'inf-
trument la levre d'un enfant nouveau n é , on a peine 
á croire que la preííion d'un de fes doigtspuiífe caufer 
cette divifion tandis qu'il eíl dans le lein de fa mere; 
mais on eíl moins furpris du phénomene,on encom-
prend mieux la poííibiliíé , quand on íe rappelle 
qu'une foie qui lie la branche d'un arbriíTeau, deve-
nant fupérieure á tout l'efFort de la feve , i'empéche 
de croirre ou occafionneladiviíion de l'écorce&des 
fibres ligneufes. 

Cette fupériorité de forcé qui fe trouve dans Ies 
liquides, dont Timpulíion donne raccroiffement aux 
animaux , aux végétaux , confiíle principalement 
dans la continuité de fon aftion ; mais cette añion 
coníidérée dans chaqué inílant eíl fi foible, que le 
moindre obílacle peut la furmonter. En appliquant 
ce principe á un enfant nouvellement formé , dont 
les chairs n'ont prefque aucune confiílance , & e11 
quil'aftion des liquides eíl proportionnée á cettefoi-
bleífe, í'on reconnoííra avec combien de facilité k 
levre d'un enfant peut étre divifée par la compref-
fion continuelle faite par l'aftion de fes doigts, dont 
la folidité & la réfiílance furpaífent de beaucoup 
celle de la levre. La divifion de la levre fupérieure 
eíl quelquefois petite , quelquefois confidérable » 
quelquefois double; & toutes ees différences s'expli-' 
quent encoré aifément par le méme principe. Je con-
viens de tout cela, mais j'ajoute que cette hypoíheie 
qu'on nomme principe , n'eíl qu'un román de l i ^ " 
gination, une de ees licences ingénieufes , de ees nc« 
tions de l'efprií humalnqui, voulant tout expliquer? 
tout deviner ? ne tendentqu 'á nous égarer au lieu de 



répandre la lumiere dans le méchmKme de ía nature. 
(Z>.J . ) 

L i EVRE ou fai/rie Je bcauprc , ( Marine. ) ce íbnt 
pliifieurs tours de corde qui tiennent l'aiguille de l'é-
peron avec le mát de beaupré. 

LIEVRE, "hpus , ( AJlronomic. ) conílellation dans 
rhémiíphere meridional, dont Ies étoiles íbnt dans 
le catalogue de Ptolomee au nombre de douze, dans 
celui deTycho au nombre de treize , & dans le ca
talogue anglois au nombre de dix-neuf. 

LÍEUTENANT, f. m. {Júrifprúd.) e ñ u n officier 
dejudicaíure lequel tient la place du premier offi
cier de la juriícliéHon en fon abfence. 

Un magiíirat ou un autre juge ne peut réguliere-
ment fe creer á lui-meme un Lkutmant; car la puif-
fance publique que donne l'office eft un caradtere 
imprimé dans la perfonne qui eíl pourvue de l'officc, 
& qu'eíle ne peut tranfmetíre , íbit á une perfonne 
privee, foit méme á quelqu'un qui auroit pareil fer-
ment á juílice; le pouvoir de chaqué officier étant l i 
mité au fait de fa charge, hors laquelle i l n'eíl: plus 
qu'homme pr ivé , á moins que par le titre de fon of-
iice i l n'ait auffi. le pouvoir de faire les fondions d'un 
autre officier en fon abfence. 

Chez les Romains les magiftrats , méme ceux qui 
avoient radminiftration de la juííice , avoient la l i 
berté de commetíre en tout ou en partie , á une ou 
plufieurs perfonnes, les fonftions dépendantes de leur 
office. 

Les proconfuls qui avoient le gouvernement des 
provinces, tant pour les armes que pour la juílice 
& les finances , avoient ordinairement des efpeces 
de limunans diftindspour chacune de ees trois fonc-
tions ; favoir , pour les armes, legatum , c?efl-á-dire 
un députéou commls, lequel ne fe méloií point de 
la juííice , á moins que le proconful ne le luí eüt 
mandé exprefíement. Pour la juíHce , ils avoient un 
aíTeíTeur, ajlcjjbrcm ^ & pour les finances , un quef-
teur. Quelquefois pour ees trois fonQions ils n'a-
voient qu'un méme l'uuitnant, lequel, fous les der-
niers empercurs, s'appelloití;£'íi7p&)owoy& quelquefois 
vicarias ; mais ce dernier titre fe donnoit plus ordi
nairement á ceux que Tempereur envoyoit dans les 
provinces oü i l n'y avoit point de gouverneur , lef-
quels en ce cas en étoiení gouverneurs en chef, 
étant vicaires, non du gouverneur, mais de Tempe' 
reur méme. 

Les légats des proconfuls étoient choiíis par le fé-
nat, mais les aíTeífeurs étoient choiíis par les gou-
vernenrs de provinces ; &:lorfque les légats avoient 
ouíre les armes l'adminiílration de la juítice , ils te-
noient cetíe derniere fondHon de la volonté du gou
verneur. 

Les gouverneurs des provinces & pluíieurs autres 
des pnncipaux officiers de l'empire , avoient aufii 
eouíume d'envoyer par les villes de leur départe-
mení des commis appellés TOTZ-OTÍJPM'TCÍ/, ce que Julián, 
interprete des novel íes , traduit par ¿ocum unmus , 
d'ou nous avonsfans doute tiré le terme de licuunant. 
Mais Juílinien , en fa novelle 134, fupprima ees 
fortes d'officiers , voulant que les défenfeurs des ci
tes , choifis par les habi íans , íiíTent la charge des 
gouverneurs des provinces en leur abfence. 

Mais cela n'empécha pas qu'il ne füt toujours l i 
bre á l'officier de commettre & de léguer quelqu'un 
pour faire fa charge; les fonftions méme de la juflice, 
quoique les plus importantes & les;plus difficiles^ 
pouvoientprefque toutes étre déléguées méme á des 
perfonnes privées. 

D'abord pour ce qui eíl de la fimple jurifdiclion, 
i l eíl certain qi^elle pouvoit étre déléguée : celui au-
quel elle'Stoit entierement commife pouvoit méme 
fubdéléguer & commettre á diverfes perfonnes des 
preces á juger. 
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L'appcí du commis 011 delegué général fe relevoit 
devant le fupérieur du magiíVat qui Favoit commis, 
parce que ce déíégué étoit comme nos Lieuttnans ; i l 
n'exer^oit d'autre jurifdiclion que celle de fon com-
mettant & en fon nom. II y a méme lien de croire 
que Ies fentences de ce délégué général étoient in-
tkulées du nom du magiíirat qui l'avoit commis , de 
meme qu'en France les fentences rendues par le /¿ea-
tcnant ne laiíient pas d'étre intitulées du nom dit 
baill i . 

íl y avoit pourtant un cas oíi I o n appellolt du 
légat au proconful j mais apparemment que dans ce 
cas le légat avoit quelque jurifdiftion qui lui étoit 
propre. 

D u fimple juge délégué on fe pourvoyoit devant 
le délégué général qui l'avoit commis , mais ce n 'é-
toit pas par voie d'appel proprement d i t ; car le l im
pie déíégué n'avoit pas proprement de jurifdiélion , 

i l ne donnoit qu'un avis, lequel n'avoit de foi au-
cune autorité jufqu'á ce que le déléguant i'eut ap» 
prouvé. 

Le pouvoir appellé chez les Romains vúxtum im ' 
perium , ne pouvoit pas étre délégué indiílinctement^ 
car i l comprenoit deux parties. 

L'une attaehée á la juriícliílion & pour ía manu-
tention d'icelle, qui emportoit feulement droit de 
legere correftion: ceíte premiere parrie étoit tou
jours cenfée déléguée á cetu'i áuquél on commettoit 
l'entiere jurifüiclion , mais non pas au délégué par-
ticulier. 

La feconde partie du mlxtum ímperium, qui con-
íiltoít á décerner des decrets, á accorder des reíli-
tuiions en entier , recevoir des adopíions , manu-
miíuons, faire des émancipations, miíes en poífef-
fion & autres aftes íémblables 5 n'étoit pas transférée 
á celui auquel la jurifdifticn étoit commife , parce 
que ees a£les légitiiines tenoient plus du commande-
ment que de la jurifdiílion ; le mandataire de jurif» 
didion ou déiégué général n'avoit pas droit de mon-
ter au tribunal & d'occuper le íiége du magi í i ra t , 
comme foní préfeníement íes l'mmnans en l'abfence 
du premier officier du íiége ; & c'eíl encoré une 
raifon pour laquelle le délégué général ne pouvoit 
faire les aftes qui devoient étre faitspro trihunali. On 
pouvoit néanmoins déléguer quelques-uns de ees 
a£les legitimes, pourvu que ce füt par une commif-
íion expreíTe & fpéciale. 

L'ufage de ees commiíüons ou délégaíions avoit 
commencé á Rome pendant l 'état populaire ; les 
magiílrats étant en petit nombre & le peuple ne 
pouvant s'affembler auffi fouvent qu'il auroit falíií 
pour donner lui-méme toutes les commiffions nécef-
faires , i l falloit néceflaárement que les magiílrats 
fubftituaffent des perfonnes pour exercer en leur 
place les moindres fondions de leur charge. Les 
grands officiers avoient méme le pouvoir d'en iníli-
tuer d'autres au-deíTous d'eux. 

Mais toutes ees déíégations & commiííions é tan t 
abufives, furení peu-á peu ílipprimées fous les em-
pereurs. Le titre du code de ojficio ejus qui vicepresfí* 
dis adminijirat, ne doit pas s'entendre d'un juge dé
légué ou commis par ie préñdent , mais de celui qui 
étoit envoyé au lieu du préfident pour gouverner la 
province, foit par l'empereur ou par le préfet du 
prétoire. 

I I fut done défendu par le droif du code de com
mettre l'entiei'e jurifdidion , du-moins á d'autres 
qu'aux légats ou aux Ihutenans en titre d'office ; i l 
fut méme défendu aux magiílrats de commettre les 
procés á juger, á moins que ce ne fuífent des aífaires 
légeres. C'eíl pourquoi les jnges délégués n'étant 
plus mandataires de jurifdidion , furent appellés 
jnges pedanees 9 comme on appelloit auparavant tous 
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ccujc quí n'avoicnt poiíit de tribunal ou prétoire , & 
qui jugeoient de plano. 

EnFrancc, fous la premiere & la feconde race, 
íems auquelics ducs & ics comíes avoient dans Ies 
provinces& villesdeleur département l'adminiftra^ 
tion de la juílice auífi bien que le commandement 
des armes & íe gouvernement des í inances; comme 
iis étoient plus gens d'épce que delettres , ils com-
metíoient l'exercice de la juílice á des eleres ou let-
trés qui rendoientla juílice en ieurnom , & que 1 on 
appel'oit enquelques endrolts vicarii, d'cíi eft venu 
Íe titre de vigmerr, en d'autres více-comites, vicomtes ; 
6¿ en d'autrcj , prevóís , quajiprizpojidjuridicundo ; 
& ailleurs cháteíains , quaíi cafirorum cujlodcs. 

Les vicomtes tenoient un rang plus dillingué que 
les fimples vigulers 5¿ prevots, parce qu'ils étoient 
au lien des comtcs, íoit que les villes oíi ils étoient 
établis n'eufTení point de comte, ou que le comte n'y 
f it pas fa réíidence , foit qu'ils y fuffent mis par les 
ducs o.u comíes , foit qu'its fuffent établis par le roi 
meme comme gardiens des comíes , en aítendant 
qu'íl y eút mis un comte en tiíre. 

Les vicomtes & les auíres Líeutenans des ducs n'a-
voient au commencement que l'adminiñration de la 
juílice civile & l'inílruclion des affaires crimlnelles; 
ils ne pouvoient pas condamner á aucune peine ca-
pifale. 

Loríqu'Hugues Capet parvint á la couronne , la 
plüpart des vicomtes & autres l'uuunans des ducs & 
comres qui étoient établis hors des villes, ufurperent 
la propriété de leurs charges á l'exemple des ducs & 
des comtcs , ce que ne purent faire ceux des villes, 
qui adminiflroient la juííice fous les yeux d'un duc 
oud'uncomte.. EnNormandie ils íbnt auííi demeurés 
íiraples ofíiciers. 

Les ducs& les comtcs s'étant rendus propriétaires 
de leurs gouvernemens, ceíTerení de rendre la juítice 
& en commirent le foin á des baillis: le roi fit la 
meme chole dans íes villes de fon domaine. 

Ces baillis, qui étoient d 'épée, étoient néanmoins 
tenus de rendre la juílice en perfonne ; i l ne leur 
étoit pas permis d'avoir un iimunant ordinaire. Phi-
lippe le Be l , par fon ordonnance du moisde Novem-
bre 1302-, regía que le prevót de Paris n'auroit point 
de l i íuunam certain réfident, mais que s'il étoit ab-
íent par néceííité , i l pourroit laiífer un prud'homme 
pour luí tant qu'il feroit néceíTaire. 

I I enjoignit de méme en 1302 á tous baillis,féné-
chaux & autres juges , de deífervir leur charge en 
perfonne ; & Philippe V. en 13 1 § leur défendit nom-
mément de faire deífervir leurs offices par leurs lim-
Ununs , á moins que ce ne füt par congé fpéciai du 
roi , á peine de perdre leurs gages. 

Les chofes étoient encoré au raéme état en 13 27: 
le prevót de Paris avoií un ¿ieutenaní j mais celui-ci 
ne íiégeoit qu'en fon abfence. 

Les auditeurs étoient auííi obligés d'exercer en 
perfonne ; & en cas d'exoine feulement , le prevót 
de París devoit les pourvoir de I h u t m a n s . 

I I y avoit auífi á-peu-prés dans le meme tems, un 
Iimunant criminel au cháte le t , ce qui fit furnommer 
l'autre l'uutenant civil. 

Philippe de Valois, dans une ordonnance du mois 
de Juillet 1344, fait menúon á'un lieutenam des gar-
des des foires de Champagne, qu'il avoit inílitué. 
Le chancelier & garde fcel de ces foires avoit auííi 
íonlieutenant; mais ces lieuíenans n'avoient de fonc-
tion qu'en l'abfence de Tofficier qu'ils repréfentoient. 

Ge meme prince défendit en 1346 aux verdiers, 
cháteíains & maítres fergens , d'avoir des lieuíenans, 
á moins que ce füt pour recevoir l'argent de leur re-
cette ; & en cas de contravention, les maítres des 
eaux & foréts les pouvoient óter & punir. íl excepta 
feulement de cette regle ceux qui demeuroient en 
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fon hotel ou en ceux de fes enfans, encoré ne fut-cé 
qu'á condkíon qu'ils répondroient du fait de leurs 
lieuunans s'il advenoit aucune méprife, comme íí 
c'étoit leur propre fait. Ce réglement fut renouveiy 
par Charles V. en 1376 , &: par Charles Vlfen 
1402. 

Le roi Jean défendit encoré en 13 51 á tous féné-
chaux, baillis, vicomtes, viguiers & autres fes ju^es 
de fe donner á.esHeutenans9fiibJtitiuos aut locum unen., 
tes, íinon en cas de néceífité, comme de malaclie ou 
auíre cas femblable. 

11 y avoit cependant dés-lors quelques juges qiú 
avoient des l'uuunans, foit par néceffité ou permi^ 
fion du roi ; car dans des leítres de 1354 i l eíl parlé 
des l'uuunans des maítres particuliers des monnoies» 

Le connétable & les maréchaux de France ou leurs 
lieuíenans , connoiffoient des adions perfonnelles 
entre ceux qui étoient á la guerre; i l eft parlé de 
ces lieutenans dans une ordonnance du roi Jean du 
28 Décembre 1355, fuivant laquelle i l femble que 
l 'amiral, le maitre des arbalétriers & le maitre Jes 
eaux & foréts, euíTent auííi des lieutenans, quoique 
cela ne foit pas dit de chacun d'eux fpécialement; 
i l eíl feulement parlé de leurs lieutenans in globo. 

Le coníierge du palais , appellé depuis bailli s 
avoit auíí i , des 1358, fon lieuunant ou garde de fa 
juílice. 

I I paroit meme que depuis quelque tems il arri-
voit aííez fréquemment que les juges royaux ordi-
naires avoient des lieutenans ; car Charles V.en qua-
lité de lieuunant du roi Jean, défendit en 1356 aux 
fénéchaux, baillis ou autres officiers exenjans juriC-
diclion , de ne prendre point pour leurs lieutenans Ies 
avocats , procureurs ou confeiüers communs & p L i -

blics de leur cour , ou d'aucun autre feigneur, á 
peine , par ceux qui auroient accepté ces places de 
lieutenans , d'étre privés des offices qu'ils auroient 
ainíl pris par leur convoitife, & d'étre encoré punis 
autrement. 

Le roi Jean étant de retour de fa prifon en An-
gleterre ordonna aux baillis & íénéchaux de réíi-
der dans leurs baillies & fénéchauíTées, fpeciaie-
ment dans les guerres, fans avoir de lieutenans, 
excepté lorfqu'iís iroient á leurs befoignes hors de 
leur baillie ; ce qui ne leur étoit permis qu'une fois 
chaqué année, & pendant un mois ou cinq íemai-
nes au plus. 

I I défendit auííi , par la meme ordonnance, aux 
baillis & á leurs lieutenans7áe s'attribuer aucune juril-
dtclion appartenante aux prevótsde leurs bailliages. 

Le baiiii de Vermandois avoit pourtant des 1354» 
un l'uutenant á Chauny , mais c'étoit dans une ville 
autre que celle de fa réíidence. 

Le bailli de Lille avoit auffi un lieuunant en 
fuivant des lettres de Charles V. qui font auífi men-
tion du lieuunant du procureur du roi de ceíte vil
le , qui eíl ce que Ton a depuis appellé fubfúíuí. 

Le bailli de Rouen avoit en 1377 un lieuunant y 
auquel on donnoit le titre de lieutenaní-general elu 
baiiliage. 

On trouve des proviíions de lieuunant donnees 
dans la meme année par le fénéchaldeTouloufe, 
á vénérable & diferette perfonne, Pierre de Mont-
revel, doñeur es lois, &juge-mage de Touloufe' 
Le motif de cette nomination fut que le bailli etoit 
obligé d'aller fouvent en Aquitaine; mais i l le noni-
me pour teñir fa place , foit qu'il fut dans ladite 
fénéchauífée ou abfent, íoúes quedes non m dicta 

fenefcaUid adejje vel abejjc contingerit ; i l ordonne que 
Ton obéiífe á ce lieuunant commo. á lu i -méme, 
declare que par cette inílitution i l n'a point entendu 
révoquer fes autres lieutenans, mais plutót les con-
firmer j ce qui fait connoitre qu'il en avoit appa-



...t-auicnt áán§ d'autres vi líes de ion refforí. 
Ordinairemer.r, dés que le juge étoit de retour Se 

préíent en ion fiége, le ¿imte/mht ne pouvoit plus 
faite de fonftion; c'eír pourquoi dans la confírma-
tion des priviléges de la viile de Lille en Flandres, 
faite par Charles V I . au mois de Janvíer 1392, i i 
¡ell dit que les Ihutrnans qui avoient été nommés 
par ie baiiii 011 par le prevót de cette v i l l e , loríque 
ceux-ci devoient s 'abíenter, ou qu'ils ne pouvoient 
vaquer á leurs fonftions, ne pouvoient exercer cet 
office lorfque le bailli ou le prevót étoit prefent; 
mais que íi le titre de l'uutmant leur avoit été con-
féré par des lettres de proviíion , ils le confervoient 
jufqu'á ce qu'elíes euífent été révoquées. 

Quelques coníidérables que foient les places de 
ii&uunans dans les principaux íiéges royaux , le 
bailli ou auíre premier officier a toújours la fupé-
riorité & la prééminence lur le liiute.na.nt; c'eíl en 
ce íens que dans des lettres de 1394, le Luutenant 
du bailli de Meaux, en parlant de ce bailli , le 
nomme fon fdgneur & maitre. 

Le roi ordonnoit quelquefois í u i -meme á cer-
íains juges d'établir un luutenant loríque cela paroif-
foií néceíTaire; c'efl ainfi que Charles V I . en 1397 j 
ordonna qu'il feroit établi á Condom un Ueutenant 
du fénéchal d'Agen par lequel i l feroit inílitué ; que 
ce L'uutmant devoit réñder continuellement dans la 
viüe, & conaoitre des caufes d'appel. 

Charles V I L voyant que les baillis & íénéchaux 
n'étoient poiní idoines au fait de judicature, leur 
ordonna en 1453 d'établir de bons lieutenans, íages, 
eleres & prud'hommes qui feroient choiíis par d'éli-
bération du confeil, & fans exiger d'eux aucune 
fomme d'or ou d'argent ou autre chofe; que ees 
ikutenans ne prendront ni gages ni peníions d'au-
cunsde leurs juíliciables, mais qu'ils feront íalariés 
& auront gages; qu'ils ne pourront étre deítitués 
lans caufe raiíbnnable ; qu'á chaqué bailliage i l n'y 
aura qu'un Ueutenant général & qu'un lieutenant par-
íiculier, & que ce dernier n'aura de puiíTance au 
fiége quyen l'abfence du Lieutenant général, 

Leparlement avoit rendu dés l'année 1438, unar-
rét, pour la réformation des abus de ce royanme, & 
notamment par rapportaux baillifs; enconíequen-
cedequoi, & de Lordre de Charles V I L Regnaud 
de Chames, archevéque de Reims & chancelier de 
France, fut comrais & député pour aller par toute 
la France niettre & inílituer des Lieutenans des bail
lifs & fénéchaux , gens verfés au fait de judicature. 
a Quelquetems aprés, Charles V I L & Charles V I H . 
oterent aux baillifs Si íénéchaux le pouvoir de com-
inetíre eux-mémes leurs lieutenans, &¿ nos rois 
commencerent dés-lors á ériger en titre formé des 
offices de lieutenans des baillifs & íénéchaux. 

II y eut pourtant quelque variation á ce fujet; 
carLouis X I I . en 1499, ordonna que l'éleftion de 
ees lieutenans íe feroit en Tauditoire des bailliages 
& íénéchauííées, en y appellant les baillis & íéné
chaux, & autres officiers royaux , & ce quinzaine 
aprés la vacance des offices de Ueutenant. Ce fut 
luí auííi qui ordonna que les lieutenans généraux des 
baillis feroient dodeurs ou licenciés en une univer-
fité fameufe. 

Chenu dans fon Traite des offices, dit avoir vü 
des eleftions faites en la forme qui vient d'étre dite 
du tems de Louis X I I . pour les places de lieutenant 
general, de lieutenant parliculier au bailliage de 
Berri, & ¿e lieutenant en la coníervation. 

Depuis ce tems i l a été fait diveríes créations de 
lieutenans généraux & particuliers , de lieutenans 
ciyils & de lieutenans criminéis, & de lieutenans 
criminéis de robe courte,tant dans les fiéges royaux 
ordinaires, que dans les fiéges d'attribution ; quel-
^«es-uns ont été fupprimés ou r e u n í s á d'autres, 

í E fos 
íoríque íe fiége ne pouvoit pas comporter tarit 
d'officlers. ,. ; 

L'édit de 1597, fait en raíTemblée de Rouen, 
ordonnoit que nul ne íera recu lieutenant general de 
province qu'il ne fóit ágé de trente-deux ans com-
plets , & n'ait été coníeiller pendant fix ans dans im 
parlement. Les ordonnances de Francois 1. & celle 
de Blois , ne requierent que trente ans, ce que la 
cour , par un arrét de 1602, a étendu á tons les 
lieutenans généraux & particuliers des bailliages 
grands & peíits. 

Foye^ ci-apres L l E U T E Ñ A N T CIVIL , L IEUTE
NANT C R I M I N E L , LIEUTENANT GENERAL, LIEU
TENANT PARTICULIER. ) 

LIEUTENANT C I V I L , {Jurifprud.} eñ un magiílrat 
de robe longue qui tient le íecond rang entre les 
officiers du chátelet de París ; i l a le titre de lieute
nant général c iv i l , parce qu'il étoit auírefois le feul 
lieutenant án prevót de París. Préíentement i l prend 
le titre de lieutenant civil de la prevóté &: vicomte 
de París. 

Anciennement le prevót de Paris jugeoit feul en 
períonne au chátelet touíes les aíFaires civiles , cr i -
minelles & de pól ice; i l ne íui étoit pas permis d'a-
voir aucun lieutenant ordinaire en titre. 

Suivant Varticle / / .de l'ordonnance de 1254, i l 
devoit exercer períonneilement fon office, & ne 
pouvoit commettre de luüunant que dans le cas de 
maladie ou autre legitimé empechement, & pour le-
dit tems feulement. 

Cette ordonnance fut renouvellée par celle de; 
Philippe le Bel , du mois de Novembre 1302, qui 
porte, art. y . que le prevót n'aura point de lieute
nant certain réjident; mais que s'il eíl abíent par né-
ceííité , i l pourra laiíTer un prudhomme pour luí tant 
qu'il retournera ou que néceííité íera. 

Le prevót de París choifiífoit á í"a volonté ce lieu
tenant ^ &c pouvoit le deftituer de meme. 

Les regiílres du chátelet , & autres a ¿les publics, 
nous ont coníervé les noms de ceux qui ont rempli 
la place de lieutenant c i v i l ; le plus ancien que Ton 
tro uve eíl JeanPoitaut, qui eíl qualifié lieutenant du 
prevót de Paris en 1321. 

I I eíl parlé de ees lieutenans dans pluíieurs articles 
de l'ordonnance de Philippe de Valois, du mois d® 
Fevrier 13 27, par leíquels i l paroit que le prevót de 
Paris n'avoit alors qu'un feul lieutenant qui expé-
díoi t , en l'abfence du prevót , toutes les caufes, tant 
civiles que crimineUes. Les auditeurs du chátelet 
avoient auííi déja des lieutenans, mais ils n'étoient 
pas qualifiés lieutenans du prevót de Paris. 

Ce premier office de lieutenant du prevót de Paris 
eíl celui qui s'eíl perpétué en la períonne du lieutt-
nant civil, I I fut le feul lieutenant du prevót de Paris 
juíques vers Tan 1337 que le prevót de Paris nom-
ma un autre lieutenant pour le crlminel. 

En eífet, on trouve quen 1337 Pierre de Thu i l -
llers, qui étoit examlnateur, étoit en méme tems 
lieutenant c iv i l ; & i l eíl évident qu'il ne fut nommé 
civil que pour le diílinguer de Ueutenant criminel 9 
auííi les monumens publics font-ils mention de ce 
dernier á peu-prés dans le méme tems. 

I I y avoit un lieutenant civil en 1346, en 13605 
& en 1366. 

I I y a eu pluíieurs foís dans le méme tems deux 
lieutenans civiís, qui exer^oient alternativement; en 
1369 , c'étoient deux avocats du chátelet qui fai-
foient alternativement la fon£lion de lieutenant civiL 
lis la rempliíToient encoré de méme en 1372, en 
1404 & en 1408 ; c'étoient deux examínateurs qui 
étoient lieutenans civils. 

Dans la fuite, quelques-uns de ceux qui rempli-
rent cette place , ne furent pas toújours attentifs á 
prendre le titre de lieutenant c iv i l ¿ c'eíl ainíi qu'en 
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1479 CharlesDubus ñeur de Lardy eíl quálific fim-
plement luuunant du prevót de Paris ; & en 1481 
Nicolás Chapelle examinateur, fe dlíbit commls éx\ 
prévót de Paris á teñir le íiege de raudience. 

Les noms de ceux que Fon tronve avoir rempli 
cette place en 1378, 1391, 1407, 1413 , 1417 ? 
1421, 142.7, í43:l ^ MSB ? prouvent qu'iníeníible-
ment les Ihuunans du prevót de Paris étpient de
venus ordinaires, & que l'on reconnut la nécefíií c 
de les rendre tels pour i'expédition des affaires qui 
fe mulíiplioient de jour en jour. 

Ce fut par ce motif que l'ordonnance du mois 
d 'Avri l 1454, art . lxxxvij . permit au prevót de París 
de commettre des lieutmans, non plus á tems feule-
ment comrne autrefois, mais indéíinirnent, pourvu 
que ce fut par le confeií des ofíiciers de fon fiege. 

Ce pouvoir donné au prevót de Paris, fut con
firmé par l'ordonnance du mois de Juillet 1493 , an. 
I x x i i j , laquelle défend en meme tems au prevót de 
Paris de révoquer fes Ikuunans aprés qu'ils auront 
été une fois commis, fauf au cas qu'il y eut caufe 
raifonnable á la remontrer au roi^ qui s'en eíl ré-
fervé la connoiíTance. 

Cette ordonnance doit étre regardée comme l'é-
poque de l 'éredion des Uzutenans en titre d'oíiice, 
au lien de íimples commiííions qu'ils étoient aupa-
ravant. 

La difpoíítion de l'ordonnance de 1493 fut renou-
•vellée par celle du mois de Mars 1498, art, 47. 

Le pouvoir d'élire Sz. commettre des Ikuunans 
fut óíé au prevót de Paris par l'ordonnance de 1510, 
art. 4/ . & i l ne lui reíle plus que celui de choiíir & 
nommer au R o i , par forme d'éleftion, trois fujets 
fuffifans & capables, pour étre l'un deux pourvu par 
S. M . vacation avenant de cet office. 

Eníin , le prevót de Paris a perdu jufqu'á ce droit 
de nomination par la vénalité des charges qui a été 
introduite fous Francoisl. 

Jean Alligret fut íe'premier luutenant civil élu en 
í l t r e , en conféquence de Tordonnance de 1493. 11 
fut re^u au chátelet le ó Mai 1496. 

Cette place re^it alors un nouvel éclat ; & de-
puis ce tems a toujours été remplie par des perfon-
nes également diftinguées par leur naiffance & par 
leurs vertus, tels que les de Mefmes , les Mirón, les 
Seguier, les le Jay, les Bailleul, les le Camus & les 
d'Argouges. 

L'office de Ikutmant civil foufFritpendant quelque 
tems un démembrement par l'éreftion qui fut faite 
en 1512 d'un bailliage á Paris, 011 confervation des 
privileges royaux de l 'univeríité, compofé entr'au-
tres officiers d'un luuunant general; mais ce nou-
veau tribunal ayant été fnpprimé en 15 26, & réuni 
á la prevóté de Paris 3 l'office de luutenant general 
de la confervation fut depuis éteint & réuni á celui 
de lieuunant civil édit du mois de Juillet i 564. 

Sous Frangois I . cet office eut le meme fort que 
tous les autres par rapport á la vénalité ; on faiíoit 
cependant encoré préter ferment aux officiers á leur 
récept ion, de n'avoir rien donné pour leur office. 
Le parlement en ufa ainíi á la réception de Jacques 
Aubery, luuunant civi l , íe 28 Aoút 1 5 51-

Mais bien-tót aprés, dans des lettres de juíTion qui 
furent données en 1556 pour la réception de Jean 
Moulnier ou Mefnier, i l eíl dit qu'il avoit payé 
10000 écus d'or fol au Roi pour l'office de luutenant 
c i v i l ; ce qu i , en évaluant l'écu á 46 ibis, feroit 
23000 livres, fomme confidérable pour ce tems-lá. 

L'office de préfident au préfidial qui avoit été creé 
au mois de Juin 1 5 5 7 , ^ réuni á celui de luuunant 
civil par lettres patentes & édit des 14 & 22 Juillet 
1558. 

Ceux qui remphrent la place de luuunant civil, 
depuis 1596 jufqu'en 1609, & depuis 1613 jufqu'cn 

1637, furent en méme tems prevóts des inard, 
Aprés la mort du dernier, le Roi donná le 9 No-

vembre 1637 une déclaration portáñt que doréna* 
vant la charge de lieuundnt civil ne feroit DUIS exer-
cée que par commiíTion de trois ans , fauf á proro-
ger, oL qu'elle ne pourroit plus étre exercée avec 
celle de prevót des marchands par une feule & mé
me períonne. La veuve du dermer titulairerecut du 
Roi 360000 livres pour le rembouríement de cet 
office. 

Le loNovembre 1637, íí'aac ^e l'Aífermes,maltre 
des requetes, fut commis á l'exercice de la cbarpe 
de l'uutenam civil^owx trois ans; fa commiffion étant 
íinie, fut renouvellée d'abord pour deux ans en-
íuite pour deux autres années , puis pour trois ans 
mais le 8 Avr i l 1643 la commiíiion fut révoquée. 

Des le mois de Janvier 1643, le Roi avoit par un 
édit rétabli la charge de Ikutmant civi l ; Dreux d'Au-
bray, maiíre des requetes, y íüt recu le 8 Mai fui-
vant , & i'exerca jufqu'á fa mort , arrivée íe 12 Sep-
tembre 1666 ; le prix de fa charge fut de 5 50000 Hvi 

Au mois de Mars 1667, l'office de Ikuunant civil 
fut de nouveau fnpprimé , & en fon lieu & place fu
rent créés deux autres offices, l'un de luutenant civil 
& í'autre de lieuunant de pólice. 

Le Roi ayant par édit du mois de Mars 1674, creé 
un nouveau chátelet qu'il démembra de l'ancien, y 
créa un lieuunant c iv i l ; mais ce nouveau chátelet 
ayant été fnpprimé au mois de Septembre 1684, 
l'office de lieuunant civil du nouveau chátelet fut 
auffi fupprimé &: réuni á celui de l'ancien chátelet. 
Pour jouir du bénéríce de cette reunión, le Roi, par 
arrét de fon confeil du 14 Oclobre 1684, ordonna 
que Jean le Camus, reflé feul luutenant civil¿ paye-
roit au tréforier des revenns cafuels une fomme de 
100000 livres, au moyen de quoi la charge de lieu
unant aVzV demeureroit fixée á 400000 liv.En 1710 
elle a été Hxée á 500000 livres. M . dArgouges, 
maítre des requétes honoraire, a rempli dignement 
cette charge jufqu'en 1762, queM. d'Argouges fon 
fils, maitre des requétes , qui en avoit déjá la íurvi-
vance, lui a fuccédé. 

Le lieuunant civil eíl done le fecond officier da 
chálelet , & le premier des luutenans de la prevoté 
& vicomté de Paris. C'eíl lui qui préíide á toutes íes 
aíiemblées du cháte le t , foit pour réceptions d'oííi-
ciers, enregiílrement^ & autres affaires de la com-
pagnie. 

C'eíl lui qui préfide á l'audience du pare civil, 
qui recueille les opinions, & prononce les jugemens, 
lors méme que le prevót de Paris y vient prendre 
place. 

I I donne auííi audience les mercredi & íamedi en 
la chambre civile , oü i l n'eíl aííiílé que du plus an
clen des avocats duRoi. 

Toutes les requétes en matieres civiles font adref 
fées au prevót de Paris on au luutenant civil. 

I lrépond en fon hotel les requétes á fin de per-
miffion d'affigner dans un délai plus bref que celui 
de l'ordonnance , ou á fin de permiffion de faifir, oC 
autres femblables, ou pour étre recju appeltant clef-
dites fentences des juges reífortifíans au préfidial; 
c'eíl auffi lui qui fait les roles des caufes d'appel qm 
fe plaident le jeudi au préfidial. 

11 regle pareillement en fon hotel les conteíla-
tions qui s'élevent á l'occafion des fcellés, inven-
taires; le rapport qui lui en eíl fait par les offi
ciers, s'appelle référé. 

Les preces-verbaux d'aííemblée de parens pour 
les affaires des mineurs , ou de ceux que l'on rait m-
terd i re ,& les proces-verbaux tendans au jugemSpí 
d'une demande ¡k féparation fe font auffi en ioa 
hotel. 

On lui porte auffi en fon hotel les teílamens trou-
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ves cacíietés aprés la mort des teílateurs, á Ifffet 
d'étre ouverts en ía préíence, &: en celle des parties 
intéreffáes, pour erre enfuite ie teílament dépofé 
ehez le notaire qüí l'avoit en dépó t , 011 au cas qu'il 
ti y en eüí point, chez le notaire qu'ii íui plait de 
commettre. ( ^ ) 

LIEUTENAÑT CRIMINEL, eíl un magiftrat établi 
dans un fiege royal pour connoitre de toutes les af-
faires criminelles. 

Le premier lieuunane crlminel fut établi au chá-
telet de Paris. 

On a déjá obfervé dans rarticle précédent , qu'an-
ciennement le prevót de Paris n'avoit point de l'uti-
tmant; que cela íui étoit défendu, íinon en cas d'ab-
íence, de maladie, ou autre empéchement, & que 
dans ees cas ménies, i l n'en pouvoit commettre que 
pour le tems oíi cela étoit néceíTaire. 

íine commettoit d'abord qu'un feul l'uutmant qui 
expéclioit en fon abfence toutes les affaires tañí c i 
viles que criminelies. Dans la fuite ií en commit un 
pour le c i v i l , & un pour le criminel. I I paroit que 
célale pratiquoit déja ainü des 1337, puifque Ton 
írouve dés-lors un lieutenañt du prevót de Paris , 
diílingué par le titre de Lieutenañt civil. 

Le premier lieutenañt criminel connu eílPierre dg 
Lieuviís en 1343. íl y en avúit en 1366 , 1395 , 
1405, 1407, 1418 ; ceiui qui l'étoit en 1432, l'étoit 
encoré en 1436 , ce qui fait connoitre que ees lieu-
t&ndns étoient devenus ordinaires, ce qui a été par 
rapport á l'office de lieutenañt c ivi l . 

L'ordonnance de 1454, art. 87, ayant permis au 
prevói de Paris de commeííre des lieutenans índéfi-
niment, pourvü que ce fCit par le coníeil de fon fie-
ge , i l eíl á eroire que cela fat obfervé ainfi pour 
I'ouice de luutenant criminel. 

II fut enfuite défendu au prevót de Paris, par 
l'ordonnance de 1493 , art, / j , de révoquer fes liea-
unans^hns cauíéraiíbnnable, done le roife réferva 
la connoilfance, au moyen de quoi depuis ce tems 
ees lieutenans du prevót de Paris ne furent plus de 
fimples commis du p revó t , mais des ofHciers en 
titre. 

Le premier lieutenañt crimiml qui fut pourvü en 
íitre, en conféquence de ce réglement, íut Jean de 
la Porte, en 1494, 

En 1519, Jean iMorin qui poíícdoit l'office de lieu
tenañt general en la coníervat ion, fut pourvü de la 
charge de lieutenañt criminel, ¡k. obtint des lettres de 
compatibilité. 

La chambre ordonnée par F r a n g í s I . en 1533 , 
pour la pólice de Paris, & obvier au danger de la 
peíle, conlulta entr'autres períonnes le lieutenañt 
enminel de la prevóté de Paris, pour faire un régle
ment. 

Jacques Tardieu dont rhifloire eíl connue , fut 
Te^u lieutenañt criminel ¡031 Mars 163 5 , &: excreta 
íuíqu au 24Aoüt 1665, 1̂16 ce magiílrat& fa femme 
furent aílaifinés dans leur hóte l , rué deHarlay, par 
deux voleurs. 

. Le roi ayant par édit du mois de Février 1674 > 
divilé le chátelet en deux fieges diíférens , l'un ap-
pellé í'ancien chátelet, Pautre le nouveau; i l créa 
pour le nouveau chátelet un office de lieutenañt cri-
te/2c/qui fubfifta jufqu'au mois de Septembre 1684, 
q«e le nouveau chátelet ayant é té íüpprimé & incor
pore á I'ancien, l'office de lieut cnant criminel á u nou-
Veau chátelet fut auíTi réuni á I'ancien , moyennant 
Une íinance de 50000 l iv . au moyen de quoi l'office 

e ^uttnant criminel fut fixé á 200000 l iv . par ar-
ret du Confeil du 14 Odobre 1684; i l avoit depuis 
ete íixe á 250000liv. par un autre arrét du confeil, 
*J 24 Novembre 1699, & lettres fur ledit a r ré t , en 
orme dedit des mémes mois & an, regifírées au 
Pauement le 15 Décembre fuivant i 6c en confé

quence M M . le Conté & Negre Pavoient acquis íuf 
le pié de 250000 l iv . mais par arrét du confeil du 
18 Mars 175 5, revétu depuis de lettres-patentes du, 
29 Novembre 1756, le roi pour faciliter l'acquiíi-
tion de cette charge á M . de Sartine, depuis lieute
nañt général de pólice, & maítré des requétes , a re-
duít & modéré á la íomme de IQOOOO l iv . toutes Ies 
finances qui pouvoient en avoir été payées ci-de-
v a n í , & s'eíi chargé de rembourfer le furplus mon-
tant á Í 50000 l iv . 

Le lieutenañt criminel du chátelet eíl le jugé de 
tous les crimes & délits qui fe commettent dans la 
viíle & fauboufgs, prevoté & vicomté de Paris „ 
meme par concurrence & prévention avec le tiqt* 
tenant efirníndúe robe-courte, des cas qui font dst 
la compétence de cet officier. 

Dans le cas oü le lieutenañt criminel eíl juge en 
dernier reífort, i l doit avant de proceder a l'inílru-
i l ion , faire juger fa compétence en la chambre dü 
confeil. 

I I donne audi^nce deux fois la femaine , les mardí 
6¿ vendredi, dans la chambre criminelle , oü ií 
n'eíl aííiílé d'aucuns confeilíers, mais feulement d'un 
des avocats du r o i ; on y plaide les matieres de pe-
tit criminel, c'eít-á-dire celles oü i l s'agit feulement 
d'injures, rixes & atures matieres légeres qui n© 
méritent pas d'inílrudion. 

I I préfide auííi en la chambre criminelle au rap
port des procés criminéis qui y font jugés avec les 
confeilíers de la colonne qui eíl de fervice au cr i 
minel. 

Le lieutenañt criminel a toujours un exempt de Li 
compagnie de robe-courte, avec l o archers qui font 
le fervice auprés de lui en habit d'ordonnance, dans 
Fintérieur de la jurifdi£lion , pour étre á portée 
d'exécuter fur-le-champ fes ordres, cet exempt ne 
devant point quitter le magiílrat. I I y en a un autre 
auííi á fes ordres, pour exécuter les decrets; ce der
nier exempt réunit ordinairement la qualité d'huif-
fier, afin de pouvoir écrouer. 

Cutre l'huiffier audiencier qui eíl de fervice au* 
prés du lieutenañt criminel, ce magiílrat a encoré 
trois autres huiffiers, l 'un á che v a l , les deux au-
tres á verge, qui dans rinílitution devoient le venir 
prendre en fon hóte l , & l'accompagner en fon hó* 
t e l ; mais dans l'ufage préíent iis fe trouvent feule-" 
ment á l'entrée du tribunal oü ils accompagnent le 
lieutenañt criminel jufqu'á fon cabinet, & reítent au
prés de lui pour prendre fes ordres. 

I I paroit par l'édit de Fran^ois I . du 14 Janvier 
1522, portant création des lieutenans criminéis, en 
titre ¿'office ; qu'avant cette création i l y avoit deja, 
des lieutenans criminéis dans quelques fteges autres 
que la prevóté de Paris; ie motifque cet édit donne 
de la création des lieutenans criminéis, eíl que le 
roi avoit recu de grandes plaintes du défaut d'ex-
pédition des procés criminéis ; l'édit créa done un 
lieutenañt criminel dans chaqué baiíliage , fénéchauf* 
fée , prevóté & baillie, & autres juriídiélions du 
royanme , pour connoitre de tous cas, crimes, dé
lits & oífenfes qui feroient commis dans le fiege ou 
i l feroit é tabl i , &: dans fon reífort. 

Cet édit n'eut pas d'abord fa pleine& cutiere exé-
cution; quelques-uns de ees offices furent remplis 
du tems de F rang í s I . & d'Henri I I . ce dernier dé -
fendit méme aux lieutenans criminéis, par l'édit des 
préfidiaux , d'affiíler au jugement des procés civils. 

Mais plufieurs lieutenans généraux trouverent le 
moyen de fe faire pourvoir de l'office de lieutenañt 
criminel, pour l'exercer avec leur office de lieutenañt 
généra l , civil & particulier, & obtinrent des dif-
penfes á cet eí íet ; d'autres firent fupprimer pour 
leur fiege l'office de lieutenañt criminel, pour con-
líoitre de toutes matieres civiles & criminelles; íí 
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intervintácefujet plañeurs jugemens & déclaratíons 
pour la compatibiiité de ees offices, ou des fonctions 
civiles & criminelles. 

Henri I-í. trouvant qu'il y avoit en cela de grands. 
inconvéniens, par un édit du mois de Mai 1552, 
ordonna que l'édit de 1522 feroit exécuté íelon fa 
forme Sí íeneur , en conféquence que dans chaqué 
hailliage, fénéchaüffée , prevóíé & junfdiflion pré-
'fidiale, i l y aura un juge & magiílrat criminel, íé -
quel avec le Limunant particulier, & Ies confeillers 
établis en chaqué préfidial, qu'il appellera felón la 
gravité & poids des matieres , connoitra priva-
íivement á tous autres juges , de toutes affaires 
criminelles, fans qu'il puiífe teñir aucun office de 
iiiiu&nam general, civil ni particulier, ni affifter 
au jugement d'aucun procés c iv i l ; cependant depuis 
on a encoré uni dans quelques fieges les fonftions 
•de Lkutijiant crimind á celles de lieutenant general. 

L'édit de 1552. declare que le roi n'entend pas 
priver Ies prevóts éíant es villes oü font établis Ies 
iieges préfidiaux, de l'exercice & autorité de la juf-
tice civile & criminellequi leur appartientau-dedans 
des limites de leur prevóíé . 

Henn í í . fit le méme établiíTement pour la Bre-
íagne, par un autre édit daté du méme tems. 

La déclaration du mois de Mai 1553, portant 
réglemení fur les diíférends d'entre les LUuunans cñ-
minds & les autres officiers des préfidiaux, leur aí-
tribue privativement á tous autres, la connoiííance 
des letíres de rémiílion & pardon^des appellations 
en matiere criminelle interjettées des juges fubal-
ternes,des procés crminels oü les parties font relies 
en procés ordinaire , ce qui a été confirmé par plu-
fieurs autres déclarations. 

Lorfque les prevóts des maréchaux provinciaux 
furent fupprimés par l'édit de Novembre 1544, on 
attribua aux luut&nans criminéis établis dans les pré-

, fidiaux,, & aux luuunans paniculiers des autres íie-
.ges, la connoiífance des délits dont connoiífoient 
auparavant ees prevóts des maréchaux. 

Le méme édit ordonne que les licuunans criminéis 
feroní tous les ans des chevauchées avec leurs lieu-
¿enans de robe-courte, archers & í'ergens extraor-
dinaires, pour la recherche des malfaiteurs. 

Sur Ies fonftions des lieutenans criminéis , Voye^ 
Joly , torn. I . l iv . i i j . tit. ¡o. le traite de la pólice 3 
par Delamare; U remeil des ordonnances de la troi-
Jieme race, Nerón , Fontanon. Voye?̂  aujji Varticle 
-LIEUTENANT CRIMINEL DE ROBE-COURTE. ( ^ ) 

LIEUTENANT CRIXVIINEL DE ROBE COURTE du 
chátelet de Paris , eíl un des quatre lieutenans du 
prevót de cette vil le. I I eíl re9U au parlement com-
me le prevót & les autres lieutenans; & c'eft le 
doyendes confeillers de la grande chambre qui va 
Finílaller au chátele t , oüi l ñege l'épée au có té , & 
avec une robe plus courte que la robe ordinaire des 
.magiürats. 

I I feroit aífez difficile de fixer le tems de fa créa-
ílon 5 fon éíabliíTemenT étant fort ancien. Cette 
chargen ' aé té d'abord exercée que par commiffion; 
ce fnt Henri I I . , qui par un édit de 1554, la créa 
en titre d'office; i l n 'y eut originairement que vingt 
archers pour l'exercice de cettecharge; mais parla 
fuite des tems le nombre des officiers & archers en 
a été confidérablement augmenté. I I paroít par un 
édit de Fran^ois L de 1526 , & difFérens autres de 
Henri 11. & fur-tout celui de 1554, que le nombre 
des habitans de Paris qui étoit conñdérable des ce 
íems-lá , eít ce qui a donné lieu á la création de 
cette charge. Par ees difFérens édits , i l eíi enjoint 
au lieutenant crimind de robe courte de faire des che-
•yauehées dans les rúes , & de viíiter les tavernes , 
& mauvais lieux de la ville 6c faubourgs de Paris j 

& enfin d'arréíer tous gens malvivans pour en éíre 
fait juílice. 

La compagnie du lieutenant criminel de robe conn-
eíl fpécialement attachée au parlement pour luí nr^ 
ter main forte dans Texécution de fes arréts pn ™ ' 
tiere cnmineile ; c eít par cette raiíon que la o¡arde 
de Damiens lui fut remife le iour de fon é*pr.?+í;> , 

L.Q Ueutcnant criminel de robe courte du chátelet de 
Paris, n'eft point de la méme claíTe que les lkuu~ 
nans criminéis de robe courte qui furent créés par 'a 
fuite. I I exiíloit long-tems avant eux , & ces 
niers ne furent créés que pour remplacer les prevól" 
criminéis provinciaux, qui furent fupprimés ¿ 
auxquels on n'accordoit d'autre atíribution que'ce?-
le des prevóts fupprimés. L'on ne voit riencle fern-
blable dans les difFérens édits de création du Viente, 
nant criminel de robe courte du chátelet de Paris. Ses 
foncHons font illimitées ; i l paroit éíre chargé de 
la pourfuite de toutes fortes de crimes & délits • ií 
inítruit fes procés fans affeíTeur , & les juae ¿'ia 
chambre criminelle du chátelet. I I n'y a point de 
procureur du roi particulier pour l u i ; ceñ celui du 
chátelet qui en fait les fondions, comme procureur 
du roi de cette jurifdiction : auííi Ies lieutenans crimi
néis de robe courte ayant été fupprimés, & Ies pre
vóts retablis, i l fut dit par l'édit de Henri Ií. de 
1555, que la fuppreífion des lieutenans criminds de 
robe courte ne regardoit point celui du chátelet de Pa
rís ; & i l fut par le méme édit maintenu & confervé 
dans fes fonftions; i l y fut méme augmenté: car ceí 
édit le charge de teñir la main á la puniíiondescon-
trevenans aux arré ts , réglemens & ordonnances 
faits pour la pólice de Paris, & fur Ies abus, mal-
verfations & monopoles qui pourroient avoir été 
commis , íant par les débardeurs 6c déchargeurs 
de fo in , de bois , & autres denrées qui fe defeen-
dent &amenent par eau & par terre en cette ville , 
quefur les paniculiers qui les conduiront; &ce par 
concurrence avec les juges á quila coniioiíTance en 
appartiení. 

Lorsde la rédaétion de l'ordonnance criminelle de 
1670, le lieutenant criminel de robe courte étoit dans la 
jouiíTance de connoitre á la charge de l'appel de íoií-
tes fortes de crimes & délifs qui fe commeííoient 
dans l'éíendue de la v i l l e , prévóíé & vicomíé de 
Paris ; i l y a méme des arréts rendus fur l'appel de 
fes jugemens dans toute efpecede cas;& comme 
cette ordonnance déterminoií la matiere des fonc
tions des prevóts des maréchaux & lieutenans cr'mU 
neis de robe courte, en les reíferrant dans decertaines 
bornes. II fembloit que le lieutenant crimind de rohe 
courte du cháteleí de Paris par fa feule dénominaíion 
devoit étre enveloppé dans ceíte modiíication; 
néanmoins i l en fut excepté , & par I'aríicle 28 du 
titre deuxieme de ladiíe ordonnance, i l eíl dit ó 
» eníendons rien innover aux droiís & fonftions de 
» notre lieutenant criminel de robe courte du chátelet de 
>> Paris. 

L'édií de 1691 portant réglement entre lelieute-
nant crimind du chátelet , & ce lui de robe courte ,üxQ 
les cas dont celui-ci peut connoitre á charge de l'ap
pel, enforte qu'il íembíe étre devenu diíférent de co 
qu'il étoit aupara vant; cependant depuis cet edit, 
Pon a vu le lieutenant criminel de robe courte connoi
tre & juger, á la charge de l'appel, dans des cas de 
toutes autres efpcces que ceux déterminés par cet 
édit; & les arréts qui font intervenus en conféquence 
ont confirmé faprocédure , fuivant cet édit. 

Le Lieutenant crimind de robe courte doit commettre 
tous les mois un exempt & dix archers pour execu-l 
ter lesdecrets décernéspar le lieutenant crimind ^ oC 
méme un plus grand nombre s'il étoit ncceífaire. 

En cas d'abfence du lieutenant criminel & robt-
coum, ou legitime empéghement3 c'eít un des UM-
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uñans paríiculíers qiú fait fes fbn£Hoiis; & s'il ar-
nve quelque conteítatíon entre le luuunant crimind 
de robe longue & celui de robe, courte au íüjet de leurs 
foncHons, c'eíl au parlement á quila connoiílance 
eneí l refervée aux termes du meme édit, 

Les quatre Lkuunans &: le guidon de fa compa-
<ynie peuvent recevoir plainte , & informer dans 
íous les cas de fa compétence, fuivant l'édit de 
1682. 

Les officiers & archers de la compagnie du luntt-
nant crimind di robe, courte font pourvus par le roi 
fur fa nomination , & font recus par lu i . 11 y a un 
commiííaire & contróleur des guerres particuliers 
pour la revúe de fa compagnie, & elle fe fait de-
vantlui feul. ( ) 

LIEUTENANT PARTICULÍER , eft u n magiftrat 
établi dans certains fiéges royaux , qui a rang aprés 
le lieutenant general; on l'appelleparticulieryoux le 
diñinguer du lieutenant general, qui par le íitre de 
fon office a droit de préfider par-tout oü i l f e t rouve , 
aulieu que le lieutenant particulier préíide feulement 
á certaines audiences , ou en Tabíence du lieutenant 
général. 

Au cháreíet de París íl y a deux offices de lieute
nant particulier, Tun creé par édit du mois de Mai 
1544, l'autre qui fut creé pour le nouveau chátelet 
en 1674, & qui a é té confervé nonobílantla réunion 
faite des deux chátelets en 1684. 

Juíqu'en 1586 íes lieutenans particuliers avoient 
éíé également aíTeífeurs civiis & criminéis, & en 
cette quaíité ils fubítituoient & rempíacoient les 
lieutenam criminéis , auíri-blen que les lieutenans ci
viis. Au mois de Juin 1586, Henri I I I . donna un 
édit par leqüel i l démembra des offices de lieutenans 
particuliers, la connoiílance des matieres criminel-
íes , &créa des aííeíTeurs criminéis pour connoitre 
des crimes , 6¿ fubílituer & remplacer les lieutenans 
criminéis: on attribua auííi á ees offices d'aíTeíTeurs 
criminéis le titre de premier confeiiler au c iv i l , pour 
en l'abfence des lieutenans civiis & particuliers , & 
de raíTeífeur c i v i l , les remplacer & fubíHtuer. 

Ces offices d'aííeíreurs criminéis furent depuis 
fupprimés par déclaration du 23 Mars 1588, & en-
fuiíe reíablis par édit du mois de Juin 1596 ; ce der-
nier édit ne parle que des fondtions d'aííéíTeurs cri
minéis , & non de premier confeiiler en la prevóté . 

Depuis, fuivant un accord fait entre les con-
íeillers du chátelet le 26 Novembre 1604 , & deux 
arrétsdu confeil des 27 Novembre 1604 & 29 No
vembre 1605 , l'office d'aíreíleur criminel fut un i á 

lieutenant particulier 6.t la prevóté . 
Les lieutenans particuliers préíident alternative-

ment de mois en mois, l'un á l'audience du préfidial, 
l'aiitre á la chambre du confeil; & en l'abíence des 
lieutenans civil de pólice & criminel , ils les rem-
placent dans leurs fondions. 

Celui qui préfide á la chambre du confeil, tient 
íous les mercredis 6¿: famedis, ala fin du pare c i v i l , 
l'audience de l'ordinaire, & enfuite celle descriées. 

Ils peuvent avant l'audience rapporter en la cham
bre du confeil, & e n l a chambre criminelle, les pro-
cés quileuront été diílribués. 

I I y a un femblable office de lieutenant particulier 
dans chaqué bailliage ou fénéchauílee , & dans plu-
íieurs autres Jurifdidions royales , ordinaires, qui 
préfide en l'abfence du lieutenant générú . 

I I y a auííi un lieutenant particulier en la table de 
marbre. ( ^ ) 

LIEUTENANT GENERAL DE PÓLICE, ou LIEU
TENANT DE PÓLICE , {Jurifp. ) eíi un magiftrat 
etabhá Paris &dans les principales villes du royau-
pe , pour veiller au bon ordre, & taire exécuter 
íes reglemcns de pólice ; i l a meme le pouvoir de 
rendre des ordonnances, portant réglement dans 
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les maíieres de pólice qui ne font pas prévües par 
les ordonnances , édiís & déclarations du r o i , n i 
par les arréts & réglemens de la cour , ou pour or-
clonner l'exécution de ces divers réglemens relati-
vement á la pólice. C e í l á lui qu'eíl attribuée la 
connoiílance de tous les quafi-déíits en matiere de 
pólice , & de toutes les conteftations entre particu
liers pour des faits qui touchent la pólice. 

Le premier lieutenant de pólice eíl celui qui fut éta
bli a Paris en 1667; les autres ont été établis á 
l'inílar de celui de Paris en 1669Í 

Anciennement le prevót de Paris rendoit la juílice 
en perfonne avec fes confeillers, tant au civil qu'au 
criminel; i l régloit auííi de memetout ce qui regar-
doit la pólice. 

íl luiétoit d'abord défendu dVvoir des lieutenajis, 
íinon en cas de maladie ou autre empéchement , 
dans ce cas i l ne commettoit qu'im íeul lieutenant 9 
qui régloit avec les confeillers touí ce qui regar-
doit la pólice. 

Loríque le prevót de Paris commit un fecond lieu
tenant pour le criminel, cela ne fít aucun change-
ment par rapport á la pólice , attendu que ces lieu
tenans civiis 6c criminéis n'éíoient point d'abord or
dinaires ( ils ne le devinrent qu'en 1454) ; d'aii-
leurs le prevót de Paris jugeoit en perlonne avec 
eux toutes les caufes de pó l i ce , foit au pare c iv i l 
ou en la chambre criminelle, fuivant que cela fe ren-
controit. 

L'édit de 1493 qui crea en íitre d'óiíice les lieute
nans du prevót de Paris , fit naitre peu de tems 
aprés une conteftation entre le lieutenant civi l & le 
lieutenant criminel pour l'exercice de la pólice ; car 
comme cette partie de radminiílration de la juílice 
eíl mixte, c'eíl-á-dire qu'elle tient du civi l & du 
criminel , \Q lieutenant CWW&AQ. lieutenant criminel 
prétendoient chacun qu'elle leur appartenoit. 

Cette conteílation importante demeura indécife 
entre eux , depuis 1 500 juíqu'en 1650 ; & pendant 
tout ce tems ils exercerent la pólice par concurrence, 
ainíi que cela avoit été ordonné par provi í ion, par 
un arrét du 18 Février 1515 , d'oü s'eníuivirent de 
grands inconvéniens. 

Le 12 Mars 1630 le parlement ordonna que le 
lieutenant civi l tiendroit la pólice deux fois la fe-
maine; qu'en cas d'empéchement de fa part, elle fe-
roit tenue par le lieutenant criminel, 011 par íe lieu
tenant particulier. 

Les droits de prérogatives aítachés au magiftrat 
de pólice de la ville de Paris , furent réglés par un 
édit du mois de Décembrede l 'année 1666 , Icqueí 
fut donné á l'occaíion des plaintes qui avoient é té 
faites du peu d'ordre qui étoit dans la pólice de la 
ville & faubourgs de Paris. Le roi ayant faitrecher-
cher les caufes d'oü ces défauts pouvoient procéder^, 
& ayant fait examiner en fon confeil les anciennes 
ordonnances & réglemens de pólice, ils fe trouve-
rent ñ prudemment concer tés , que l'on crut qu'en 
apportant rapplication & les foins néceífaires pour 
leur exécution , la pólice pourroit étre aifément re-
tablie. Le préambule de cet édit annonce auííi que 
parles ordres qui avoient é t é d o n n é s , le nettoye-
ment des rúes avoit été fait avec exaíHtude; que 
comme le défaut de la íúreté publique expoíeroit les 
habiíaná de Paris á une infinité d'accidens , S. 
avoit donné íes foins pour la rétablir, & pour qu'elle 
fut entiere , S. M . venoit de redoubler la garde; 
qu'ilfalloit auííi pour cet eífet régler le port d'armes, 
& prévenir la continuation des meurtres, aíTaííinats, 
&violences qui fe commetíoient journellement 5 
par la licence que des perfonnes de toute qualité 
fe donnoient de porter des armes , meme de celles 
qui font le plus étroitement défendues; qu'il étoit 
auííi néceífaire de donner aux officiers de pólice im 
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:pouvoir plus abfolu fur les vagabonJs & gens fans 1 
aveu, que celui qui cft porté par les anciennes or-
donnances. 

Cet édit ordonne enfuite l'exécution des ancien
nes ordomiances &c arrers de réglement touchant ie 
nettoyemenídes rúes , i l enjomt au prevót de Paris, 
fes luutinans, commiíTaires du cháte le í , & á tous 
autres ofliciers qu'il appartiendra d'y teñir la main. 

•L'édit défend la fabrication &: le port des armes 
prohibées dont i l fait rénumérationo íi eíl enjoint á 
ceux quien auront á Paris de les remetíre entre les 
mains du commiílaire du qnartier , & dans les pro-
yinces , entre les mains des officiers de pólice. 

íl eft dit que les foldats des gardes franíjoifcs & 
íuiíTes ne pourront vaguer la nuit hors de íeur quar-
tier ou corps-de-garde 5 s'iis foní en garde, á fix 
heures du foir depuis la TouíTainrs, & á neuf heu-
res du foir depuis Paques, ayec épées ou autres 
armes, s'iis n'ont ordre par écrit de leur eapitaine , 
á peine des galeres; á i'efFet de quoi leur procés 
leur fera fait & parfait par les juges de pólice; & 
que pendaní le jour ees íoldaís ne pourront raarcher 
en troupe ni etre eníemble hors de leur quartier en 
plus grand nombre que quatre avec leurs épées. 

Les Bohémiens ou Egyptiens, & autres de leur 
fuite, doivent étre arrétés prifonniers, attachés á 
la chame , étre conduits aux galeres pour y fervir 
comme fo^ats, fans autre forme ni figure de pro
cés ; & ál 'é^ard des femmes & filies qui les accom-
pagnent & vaguent avec eux, eües doivent étre 
iouet íées , fletries & bannies hors d i i r o y a u m e ; & 
l'édit porte que ce qui fera ordonné á cet égard par 
les officiers de pól ice , lera exécuté comme jugó
me nt rendu en dernier reííbrt, 

I I enjoint auííi aux officiers de pólice d'arréter ou 
faire arréíer tous vagabonds, íiioux gens fans 
aveu, & de leur faire & parfaire le procés en der
nier re í lb i t , rédí t leur en aítribuant toute cour, 
jurifdiftion &: pouvoir á ce néceífaires , nonobítant 
íous éd i t s , déclarations, arréts & reglemens á ce 
contraires, auxquels i l eíl dérogé par cet édi t ; & i l 
eft dit qu'on répuíera gens vagabonds & fans aveu 
ceux qui n'auront aucune profeíTion ni m é í i e r , n i 
aucuns biens pour fubíiíler, qui ne pourront faire 
certifíer de leurs bonne vie & mceurs par perfonnes 
de probité connues & dignes de f o i , & qui foient de 
condition honnéte. 

La déclaratíon du 27 Aoüt 1701, a confirmé le 
luutmant general de pólice dans le droit de juger en 
dernier reííbrt les mendians, vagabonds & gens fans 
aveu; mais i l ne peut les juger qu'avec les officiers 
du chátelet au nombre de íept. 

L'édit de 1666 regle auffi l'heure á laquelle les 
colleges , académies, cabarets & lieux oü la hierre 
fe vend á pot , doivent etre fermés. 

11 eíl dit que les ordonnances de pólice pour 
chaíTer ceux chez lefquels fe prend & confomme le 
í a b a c , qui tiennent académies , brelans, jeux de 
hafard ,& autres lieux défendus , feront exécutés; 
& qu'á cet eífet la publicaíion en fera renouvellée. 

Déíenfes font faites á tous princes, feigneurs & 
autres perfonnes, de donner retraite aux prévenus 
de crimes, vagabonds & gens fans aveu. 

L'édit veut que la pólice générale foit faite par 
les officiers ordinaires du chátelet en tous les lieux 
prétendus priviiégiés , ainíi que dans Ies autres 
quartiers de la v i l l e , fans aucune différence ni dif-
tindion ; & qu'á cet eítet le libre accés leur y foit 
d o n n é : qu'á i'égard de la pólice particuliere, elle 
fera faite par les officiers qui auront prévenu ; & 
qu'en cas de concurrence, la préférence appartien
dra au prevót de Paris. 11 fut néanmoins ajoüíé par 
l 'arrét d'enregiflrement, qu'á legard de la pó l ice , 
la concurrence ni la prévemion n'auroit pas lien 

dans ré tendue de la jurífdiclion du baillíage du 
palais. 

Ení in , i l eíl encoré enjoint par le méme édit á 
tous compagnons chirurgiens , qui travailient en 
chambre, de fe retirer chez les maitres, &: aux mai-
tres , de teñir bouíique ouverte; comme auíTi de 
déclarer au commiíTaire du quartier les bleífés qu'ils 
auront panfés chez eux ou ailleurs, pour en étre 
fait par le commiílaire fon rapport á la pólice le 
tout fous les peines portées par cet éd i t , ce qui 
doit auffi étre obfervé á I'égard des hópitaux, dont 
rinfirmier ou adminiílrateur qui a le íoin des ma-
lades doit faire fa déclaration au commiílaire du 
quartier. 

C e í l ainíi que la compétence des officiers de 
pólice éíoit déjá reglée , lorfque par édit du mois 
deMars 1ÓÓ7, LouisXIV. fupprima l'office de Lm-
tmant civil qui exiíloit alors, & créa deux nou-
veaux offices, l 'un de lieutenant c i v i l , l'autre de 
lieutenant de pólice , pour étre remplis par deux 
diíFérens officiers. I I regla par ce méme édit la com
pétence de chacun de ees deux officiers. 

Suivant cet édit, le lieutenant de pólice connoit de 
la fureté de la v i l l e , prevóté & vicomté de Paris, 
du port d'armes prohibées par les ordonnances, du 
nettoyement des mes & places publiques, circonf-
tances & dépendances ; c'eíl lu i quidonne les ordres 
néceífaires en cas d'incendie & inondation : i l con
noit pareillement de toutes les provifions néceífaires 
pour la fubíiílance de la ville , amas & magafins 
qui en peuvent étre faits, de leur taux & prix, de 
Tenvoi des commiíTaires & autres perfonnes néceí
faires fur les rivieres pour le fait des amas de foin, 
botelage , conduite ck arrivée á Paris. I I regle Ies 
étaux des boucheries &: leur adjudication; i l ala 
vifite des halles , foires & marchés , des hótelleries, 
auberges , maifons garnies , brelans , tabacs, & 
lieux mal fermés; i l connoit auííi des aífemblées 
il l icites, tumultes , féditions & defordres qui arri-
vent á cette occaí ion, des manufaftures & de leur 
dépendance , des éledions des maitres & des gardes 
des íix corps des marchands, des brevets d'appren-
tiíiages , réception des maitres, de la réception des 
rapports, des vifites, des gardes des marchands & 
artifans , de l 'exécution de leurs ftatuts & regle
mens , des renvois des jugemens ou avis du procu-
reur du roi du chátelet fur le fait des arts & metiers; 
i l a le droit d'étalonner tous les poids & balances-
de toutes Ies communautés de la ville &faiixbourgs 
de Paris, á l'excluíion de tous autres juges ; i l con
noit des contraventions commifes á l'exclufion des 
ordonnances, ílatuts & reglemens qui concernent 
Fimprimerie, en rimprcííion des livres & libelles 
défendus, & par les colporteurs qui les diílribuent; 
les chirurgiens font tenus de lui déclarer les noms 
& qualités des bleífés; i l peut auííi connoítre de 
tous les délinquans trouvés en flagrant délit en íait 
de pólice, leur faire le procés fommairement & Ies 
juger feul, á moins qu'il y ait lien á peine affliftive, 
auquel cas i l en fait fon rapport au préfidial; eníin, 
c'eíl: á lu i qu'appartient i'exdcution de toutes les 
ordonnances, arréts & reglemens concernant la 
pólice. 

Au mois de Mars 1674, le roi créa un nouveau 
chátelet , compofé entre autres officiers d'un mu-
tenant de pólice , aux mémes droits & fon£bons que 
celui de l'ancien chátelet ; mais attendu Finconve-
nient qu'il y avoit á établir deux lieutenans de pohet 
dans Paris, le nouvel office fut reuní á l'ancien par 
déclaration du 18 Avr i l de la méme année , po1^ 
étre exercé fous le titre de lieutenant general ds 
pólice, 

Comme i l arrivoit fréquemment des confhfs 
jurifdidion entre le lieutenant general de pólice & lss 



L í L í E 5 1 1 
prevGts des marchands & échevíns de Paris, leür 
jurlfdiaion fut reglée par un édit du mois de Juin 
i^ook y • s h • ..• \ • . > > • 

Cet édií ordonne que le ¿ieutenanc general de pólice 
éc les prevór des marchands &c échevíns exercent, 
chacun en droit í b i , la jurifdi&ícn qui leur eíl attri-
buée par les ordonnances í'ur ic commsrce des 
bles & aatres grains; qu'ils les faííent exécuter á 
cet égard, enfemble les regiemens de pólice, comme 
iís avoient bien & duemeni feait jufqu'alors ; íavoii-j 
que le Ikutmant general de pólice connoit dans touíe 
Tétendue de la prevoté & vicornté de Paris, 
ineme dans les huit lieues aux environs de la v i i l e , 
de tout ce qui regarde j a vente, livraiíbn & voi -
ture des grains que Ton y amene par terre, quand 
jnéme ils auroient éré chargés fur la riviere? pourvü 
qu'ils en ayent eté déchargés par la íuite íur la 
terre > á quelque diftance que ce puiíTe éíre de la 
vi l le ; comme auíli de toutes les contraventions qui 
pourroient éíre faites aux ordonnances &: regle-
íiiens, quand meme on prétendroit que les grains 
auroient eté deílines pour cette vilic , & qu'ils 
devroient y étre amenes par eau, & ce jufqu'á ce 
qu'ils íbient arrivés au íieu oíi on Ies doit déchar-
ger íur les rivieres qui y affluent. Les prevót des 
rnarchands & échevins connoiíTent dans les autres 
cas de la vente , livraiíbn voiture des grains qui 
Yiennent par eaiic 

lis ont anííi la connoiíTance de ce qui regarde la 
vente des vins qui viennent par eau ; mais le lieu-. 
unant general de pólice & toute juriídiftion, poüce 
£¿ connoiflance de la vente S¿ commerce qui fe 
fait des vins iórfqu'on les amene par terre á Paris , 
U. des contraventions qüi peavent étre faites aux 
ordonnances & regiemens de pólice , méme fur 
céiix qui y ont été amenes par les rivieres, auffi-tót 
qu'ils font tranfportés des bateaux fur lefquels ils 
ont éte amenés des ports & étapes de ladite v i l l e , 
dans les maifons & caves des marchands de v i n , Se 
fans que les officiers de la ville puiíTent y faire au-
cunes vií i tes, ni en prendre depuis aucune connoif-
fance fous pretexte des raefures > ou fous quelque 
autre que ce puiíTe étre. 

Les prevót des marchands & échevins connoiíTent 
de la voiture qui fe fait par eau des bois mairain, 
& de chanronage > & reglent les ports de la ville oü 
ils doivent étre amenés & déchargés; le limunant 
de pólice connoit de fa part de tout ce qui regarde 
l'ordre qui doit étre obfervé entre les charrons & 
autres perfónnes qui peuvent employer lefdits bois 
de mairain & de charronage que Fon amtne en la 
Ville de Paris* 

De ménie , quolque le búreaü de la ville con-
noiffe de tout ce qui regarde les conduites des eaux 
& entretien des fontaines publiques, le lieutenant 
general de pólice connoit de l'ordre qui doit étre ob-
lervé entre les porteurs d'eau, pour la puifer & 
pour la diftribuer á ceux qui en ont befoin , enfem
ble de toutes les contraventions qu'ils pourroient 
faire aux regiemens de pól ice ; i l peut auíli leur 
défendre d'en puifer en certains tems & en certains 
endroits de la riviere lorfqu'il le juge á propos. 

Par rapport aux quais, le burean de la ville y a 
jurifdi'ftion, pour empécher que l'on n 'y mette au-
cimes chofes qui puilfent empécher la navigation 

la riviere , ou occaíionner le dépériílement des 
quais dont la ville eft chargée: du refle, le lieutenant 
general de pólice exerce fur les quais toute la ¡urif-
di£hon qui lui eíl attribuée dans le reíle de la v i l l e , 
<x peut méme y faire porter les neiges lorfqu'il le 
juge abfolument néceííaire pour le nettoyement de 
la ville & pour la liberté du paíTage dans les rúes. 

La publication des traités de paix fe fait en pré-
ience des officiers du chá te le t , & des prevót des 

írnrchands & échev ins , fuivant íes ordres que íes, 
r o i leur en donne, & en ía forme en iaqueile elle 
a été faite á i 'occaüon des traites de paix concias 
á RiíVik. 

Loríqu'on fait des échafauds pour des ccrcmonie.s 
bu des fpefíacies qi^e ron do ¡me, au fujer des féíes 
& des réjoiuífances publiques , les officiers , tr.nt du 
chátelct , que de Thótel-de v i l l e > exécutent chncun 
les ordres particuliers qu'ii plait au ro i de leur don-
ncr á ce fujet; &£ iorfqu'ils n'en ont point recn , le 
lieutenant general de pólice a de droit r m f p e t í i o n fur 
les échafauds, & donne les ordres qu' i l juce nécef-
faires pour la folidiré de ceux qui font faits dans las 
rúes & méme fur les quais , & pora empecher qii 
les paílages nécefiaires dans ía viile n'en ibient em-
barraíTés ; les prevót" des marchands & échev ins 
prennent le méme foin , ¿¿ ont la m é m e •connoiívau" 
ce fur ceux qui peuvent éíre ralis fur le bord & 
dans le Üt de la riviere , & dans la place de greve. 

Lorfqu'il arrive un débordement d'eau, qui fait 
craindre que les ponts fur lefquels i l y a des maifons 
báties ne íbient emportés , & que Ton ne pmtí}» naf-
fer furement fur ees ponts , le lieutenant .general de 
pólice & les prevót des marchands 6L échevins don-
nent conjointement, concurremment, par préven-
tion , tous les ordres néceíiaires pour faire déloger 
Ceüx qui demeurení fur ees ponts & pour en ferraer 
les paífages ; &: en cas de diverfité de fentimens , 
ils doivent fe retirer fur le champ vers le parlement 
pour y étre pourvü ; & en cas que le parlement ne 
füt pas aífemblé , ils doivent s'adreíTer á celui qu i 
y préfide pour étre réglés par fon a vis . 

Les teinturiers j dégraiíTeurs & autres ouvríers 
qui íónt obligés de fe fervir de l'eau de la r iv ie re 
pOur leurs ouvrages , doivent fe pourvoi r parde-
vers les prévór des marchands & échevins pour. ert. 
obtenir la permiííion d'avoir des bateaux ; mais 
íoríqu'ils n'ont pas befoin de bateaux , ils doivent 
fe pourvoir feulement pardevers le Lieutenant gen¿~ 
ral de Pólice. 

Ce magiílrát connoit , á rexcluíion des prevót des 
rnarchands & échevins , de ce qui regarde la v e n t é 
& le déhit des huirres , íbit qu'elies íbient a m e n é e s 
en cette ville par eau ? ou par terre , fans préjudice 
néanmoins de la jurifdiftion des commiílaires du 
parlement, fur le fait de la marée. 

Cet édit porte a u í l i , qu ' i l connoitra de íou t ce 
qui regarde l'ordre & la pólice , concernaní la ven
te & le commerce du poiílon d'eáu-douce, que l'on 
amenera á Paris. 

I I e í l enjoint au furplus par ce m é m e édit de 1 7 0 0 
au Lieutenant general de pólice , & aux prevót des 
marchands & échevins , d'éviter aufant q u i l leur 
e í l poííible, touíes foftes de conflits de jurifdiclion, 
de regler s'il fe peut á l'amiable & par des c o n f é -
rences entre-eux, ceux qui feroiení formes , & dé 
les faire eníin régler au parlement le plus fommai-
remení qu'il fe pourra , fans qu'ils puiííení rendre 
des ordonnances 5 ni faire de part & d'autre aucuns 
réglemens au fujeí de ees foríes de coníefíations , n i 
fous aucun préíexíe que ce puiíTe éíre. 

Le Lieutenant general de pólice a encoré la cOnnoif-
íance & jurifdiftion fur les recommandareiTes 6¿ 
nourrices dans la vilte & fauxbourgs de Paris; le 
préambule de la déclaraíion du 29 Janvier 1715 
porte , que l'exécuíion du réglemeiií que S. M . avoit 
fait fur ceííe maí iere , regardoil naíurellemení le 
magiílraí qui eíl chargé du foin de la pólice dans 
Paris , & que S. M . avoií jugé á-propos de réfor-
mer l'ancien ufage , qu i fans auíre titre que la pof-
feílion avoit atíribué au lieuíenant criminel du chá-
t e l e í , la connoiíTance de ce qui concerne les fonc-
tions des recommandareíTes ,pour reuni rá la poli-
ce une inípewtion qu i en fait véritablemení partie 51 
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qui a beaucoiip plus de rapport á la jnrifdidion du 
LuuunanL géncral de poLia , qu'á celle du lieuíenaní 
criminel. 

Le dirpofitif de cene declaration porte entr'au-
tres choíes, que dans chacun des quarre bureaux de 
recommandareíTes , i l y aura un regiftre qui férá pa-
raphé p;ir le lícutcnani géníral dt pólice. Que chacun 
de ees quatre bureaux íera íous i 'mípeíbon d'un des 
commiíraires du chárelet , qui examinera 6L viíera 
tous les mois les regiílres , &L qu'en cas de contra-
vention á cétte declaration , i l en référera au Licute-
nant génlral de polla pour y étre par luí pourvu , 
ainfi qu'il appartiendra , ¿c que chacun de ees reg-iC-
tres lui fera repréíenté quatre fois Tarinée, méme 
plus fouvent, s'il le juge á-propos, pour i 'anéter 
& vlfer parciilernent. 

Les certificáis que les recommandareíTes donnent 
aüx nourriecs doivent erre reprélentés par celles-ci 
á leur curé , qui leur en donne un certií icat, Ó¿ elles 
doivent Fenvoyer au luutcnant général de pólice , le-
qucl le fait remettre aux recommandareíles. 

En cas que les peres & meres manquent á payer 
Ies mois düs aux nourrices, &C de repondré á l'avis 
qui leur en a été donné , les nourrices doivent en 
informer , ou par elles-mémes , ou par rentrerml'e 
du curé de leur paroiíle , le lieuunant general de pó 
lice qui y pourvoit íur le champ. 

Les condamnations qu'ii prononce contre Ies pe
res & meres, íoat exécutées par toutes voies dües 
& raifonnables, méme par corps. s'il eíl ainñ or-
donné par ce magií lrat , ce qu'il peut taire en tout 
autre cas que eclui d'une impuiírance connue & ef-
fedive ; la declaration du premier Mars 1717 or-
donne la méme chore;ceite derniere déclaration qui 
concerne les recommandareíles , nourrices , 6¿ les 
meneurs ou meneuíes , rappeile auííi ce qui eíl dit 
dans celle de 1715 j concernant la juriíciidion du 
lieutenantgeneral de pólice !ur les recommandareíTes, 
&: ajoute , que les abus qui s'éroient ghííés dans leur 
fonftion ont été répnmés, par les ioins que ce ma
giílrat s'étoit donnés pour íaire exécuíer la déclara
tion de 17 15. 

I I eíl enjoint par celle de 1727, aux meneurs 011 
meneufes , de rapporter un certificat de leur curé. 
Ces cenificats doivent étre enregiílrés par les re
commandareíTes , & mis en lia fié pour étre viíés 
par le lieutenant general de pólice 3 ou d'un commiíTai-
re au chátelet par lui commis. 

Les meneurs ou meneufes de nourrices font auíii 
tenus aux termes de cette méme déclaration,d'avoir 
un regiílre paraphé du lieutenant general de pólice, ou 
d'un commiíTaire au chátelet par lui commis , pour 
y écrire les í'ommes qu'ils recoivent pour les nour
rices. 

La déclaration du 23 Mars 1728 enjoint aux ou-
Vriers qui fabriquent des bayonnettes á reíTort, d'en 
faire leur déclaration au juge de pólice du l i en , & 
veut que ces ouvriers tiennent un regiílre de vente 
qui foií paraphé par le juge de pólice. 

Cette déclaration a été íuivie d'une autre du 25 
Aoút 1737, ^ a i1^ intitulée , comme conc.r-
nant le port ¿ ' a rmes , mais qui comprend de plus 
tout ce qui concerne la pólice de Paris, par rapport 
aux foldats qui s'y trouvenr,l'heure de leur retraite, 
les armes qu'ils peuvent porter, la maniere dont ils 
peuvent faire des recrues dans Paris ; i l eíl enjoint 
á cette occaíion aux officiers, íergens , cavaliers , 
dragons & foldats , & á tous autres particuliers qui 
auront commiffion de faire des recrues á Paris, d'en 
faire prealablement leur déclaration au lieutenant 
general dtpólice, á peine de nullité des engagemens; 
enfín , i l eíl dit que la connoiíTance de l'exécuton 
de cette déclaration &c des contraventions qui pour-
roient y étre faites 3 appartiendra au L imunant g é -
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mral de pólice de la ville de Paris; fauf í'apoel au 
parlement. 

G'eíl par une íuite &: en vertu de cette déclara
tion , que le lieutenant general de pólice connoit de 
tout ce qui concerne le racolage & les engagemens 
forcés. 

Ce magiílrat a auííi concurremmeñt avec les tré-
foriers de France , l'infpedion & jurifdidion á loc-
cafion des maiíons & bátimens de la ville de Paris 
qui íbnt en péril imminent; celui de ces deux tribuí 
naux qui a prévenu demeure faifi de la conteíla-
t i o n , & fi les affignations íont du méme jenir la 
préférence demeure au lieutenant general de pólice • 
c'eíl ce qui réíulte de deux déclaraíions du roi ^ 
Tune & l'autre du 18 Juillet 1729. 

Toutes les conteílatlons qui furviennent a l'occa-
fion des beíliaux vendus dans les marchés de Sceaux 
& de PoííTyjloit entre les fermiers & les marchands 
forains, & les bouchers & chaircuitiers, méme des 
uns conrre les autres , pour raifon de l'exécuíion 
des marchés entre les forains & les bouchers , me-
me pour cauíe des retus que pourroit faire le fer-
mier, de faire créclit á quelques-uns des bouchers , 
íont porrées devant le Leutenant general de pólice ^ 
pour y étre par lui ílatué iommüircment, & fes or-
donnances & jugemens Iont éxecutes par provi-
íion , fauf l'appel en la cour ; tc'ie eíl ¡a dirpofition 
de i'édit du mois de Janvier 1707, de la déclara
tion du 16 Mars 1755, ^ ^e l'airét d'enrcgifire-
ment du í8 Aoüt fuivant. 

Lorique des gens font arrétés pour quelque lé^er 
délit qui ne ménre pas une inílrudion exírádrdi-
naire , & que le commiíTaire juge cepenclant á-pro
pos de les envoyer en priíon par forme de correc-
tion ; c'eíl le iieuttnant général de pólice qui décide 
du tems que doit durer leur détentiorl. 

On porte auffi devant lui les conteílaíions fur Ies 
fáiíies que les gardos des corps & communantés 
font fur ceux , qui fans quaütés fe mélent du com-
merce & de la fabrication des chofes dont ils ont 
le privilege , les difcuífions entre les difFérens corps 
& communantés pour raifon de ces memes privi-
leges» 

Les commiíTaires rec^oivent fes ordres pour Texé-
cution des réglemens de pólice , & lui font le rap
port des contraventions qu'ils ont conílatées, &: en 
général de l'exécution de leurs commiíTions; ces 
rapports fe font en l'audience de la chambre de 
pólice , ou i l juge feul toutes les caufes de fa com-
pétence. 

A l'audience de la grande pólice , qui fe tient au 
pare c i v i l ; i l juge íur le rapport des commiíTaires 5 
les femmes & les filies débauchées. 

Eníin pour réfumer ce qui eíl de la compétencé 
de ce magi í l ra t , i l connoit de tout ce qui regarde 
le bon ordre & la fureté de la ville de Paris, de 
toutes les provifions néceíTaires pour la fubfiílance 
de cette ville , du prix , taux , qualités , poids, ba
lances & mefures, des marchandifes , magafms & 
amas qui en font faits ; i l regle les étaux des bou
chers , les adjudications qui en font faites ; i l a la 
vifite des halles, foires, marchés , hótelleries, bre-
lands, tabagies, lieux malfamés; i l connoit des dit-
férends qui furviennent entre les arts & métiers ,de 
l'exécution de leurs ílatuts & réglemens , des ma-
niifa£hires, de l'éledlion des maitres & gardeŝ des 
marchans, communantés d'artiíans , brevets d ap-
prentiíTage du fait de Tlmprimerie , des libelles 6fi 
livres défendus, des crimes commis en fait de pó
lice , & i l peut juger feul les coupables , lorfqu" 
n'échet pas de peine aífliélive ; enfin , i l a Texecu-
tion des ordonnances, arréts & réglemens. 

Les appellations de fes fentences fe releve^ aU 
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psrlcment [ U s'exécuteiií proviíbírenient ^ nonob-
fraat oppofition ou appellation. 

Le procureur du roi du chátelet a une chambre 
pnrticuiiere, oü H connoít de tout ce qui concerne 
les ceros des marchands 9 arts 6¿ métiers , maítriíes, 
re reptíons des maiíres Be jurandes ; ii donne fes j u -
•geniens qu'ü qualiík d'a'/is , parce qu'ils ne íont exé-
•cutoires qu'aprés avoir été confirmes par íeníence 
du iuiitinant general d¿ pólice , lequel a le pouvoir 
de les coníirmer ou innrmer; mais s'il y a appel d'un 
avis j i l faiu relé ver i'appel au parlement. 

Le l'uutcnant general de pólice eft COmmiíTaire du 
foi pouría capitation & autres impofitions des corps 
d'arts & méi iers , & i l fait en cette partie, comme 
dans bien d'auíres, les fonítions d'intendant pour la 
vilie de Paris. 

Le roi commet auííi fouvent le lieuunant general 
de pólice pour d'autres aftaires qui ne font pas de la 
tompétence ordinaire ; de ees fortes d'aíraires , les 
lines lui font renvoyées pour les juger fouveraine-
imenr & en dernier reíTort á la baítille , avec d'autres 
Jitgcs commis ; d'auíres , pour les juger au chátelet 
avec le préíidial. Queiques-unes , mais en tres-petit 
nombre, íont jugées par lui feul en dernier re í lor t , 
i& la plus grande partie eíl á la charge de Tappel au 
confeii. ( / i ) 

LlEUTENANT DE ROBE COURTE eít Un officier 
qui porte une robe beaucoup plus courte que les au
tres , & qui íiége Pepee au cóté. 

Au bailliáge & capitainerie royal des chaffes de 
la varenne du louvre, grande venerie & fauconne-
fie de France , i l y a un lieutenant de robe courte qui 
fiége aprés le lieutenant general en charge. 

íl y a aufli des lieutenans criminéis de robe courte , 
voyei LIEUTENANT CRIMINEL DE ROBE COURTE. 
y ) 

LIEUTENANS GÉNÉRAUX, ( ^ r í milit.') dans Var-
úllerie , font des officiers q u i , fous les ordres du 
grand-maitre, commandent atonte l'artillerie dans 
les provinces de leur département ; ils donnent les 
brdres á tous les lieutenans & commilTaires provin-
ciaux ; ils ont le droit de faire emprifonner ou in-
terdire ceux des officiers qui peuvent faire des fau-
tes dans Texercice de leurs tondions ; ils peuvent 
fe faire'donner les inventaires de tomes les muni-
tions qui font dans Ies magafins des places , toutes 
les fois qu'ils le jugent á-propos ; faire des tournées 
dans ees places deux fois Tanneepour examiner les 
poudres & les autres munitions , 6c remédier á tout 
ce qui fe trouve défeftueux , &c. 

Les déparíemens de ees officiers font l5Ile de 
France, la Picardie, le Boulonnois ? SoiíTonnois , 
Flandre & Hainault; les Trois-Evéchés , &les pla
ces de la Mofelle & de la Sarre ; la Champagne, 
l'Alface, duché & comté de Bourgogne , le Lyon-
nois, BreíTe & Bugey; Dauphiné & Provence ,Lan-
guedoc &RouíriHon ; Guyenne , Navarre, Bifcaye, 
Béarn, pays d'Aunis & Angoumois; Bretagne ,Tou-
frame, Anjou & Maine ; la Normandie : ce qui fait 
en tout treize départemens pour toute l 'étendue de 
la France. 
_ LIEUTENANT GENERAL , { A n mi l i t . ) C'eftdans 
le niilitaire de France un officier qui eíl immédiate-
^ent fubordonné au maréchal de France. Le Heme-
nánt general eíl: le premier entre ceux qu'on appelle 
officiers généraux : c'eft un grade oü Ton parvient 
aprés étre monté á celui de brigadier & enfuite á ce-
Jui de marechal de camp. 

Les ordonnarícesdeLouisXIV. données en 1703, 
conndérant l'armée comme partagée en trois gros 
corps, favoir, de l'infanterie au centre & des deux: 
Siles de cavalerie, de la droíte & de la gauche, por-
teníque trois lieutenans généraux auront le comman-
oement de ees trois corps \ c'eft-á-dire qu'il y en auf a 

un póur rinfanterie, & les deux autres pour les ailes 
de la cavalerie. 

I l y a ordinairement trois autres l'uutmansgénéraux 
pour la feconde ligne \ mais ils font fubordonnés á 
ceux de la premierc. S'il y a un plus granel nombre 
de lieutenans généraux dans uiie armée , ils íérvent 
fous les premiers , ou bien ils commandent des re-
ferves 011 des camps volans. 

La garde d'un lieutenantgéneraltd de trente fóldats 
avec un fergent , commandes par un lieutenant. Ses 
appointemens montent á quatre mille livres par mois 
de quarante-cinqjours , y compris le pain de inum-
tion , deux aides de camp & fes fardes. 

Dans un íiége , le lieutenant général de fervice eíl 
á la dróite des attaques , & le maréchal de camp á 
la gauche. 

En campagne , les lieutenans généraux ont alterna-
tivement un fervice 011 un commandement qui dure 
un jour : c'eft ce qu'on appelle parmi eux étre dejouri 
ce qui veut diré le jour de fervice de ees officiers. 
Celui qui eíl de jour commande ou a le pas fur tous 
les autres lieutenans généraux de l'armée , quoique 
leur grade foit plus anclen. 

Pour qu'un lieutenant général jouiíTe des drólts & 
des prérogatives de fa place en campagne, i l faut 
qu'il ait pour cet eíFet des lettres du r o i , qu'on ap̂ -
pelle lettres de fervice. 

Pour fervir avec diftinftlon dans le grade de liea-
(enant général 0 i l faut beaucoup d'expcrience & de 
capacité. Les fondions bien ou mal remplies de cet 
emploi , décident fouvent du gain ou de la perte 
d'une bataille : le général ne pouvant point étre par-
tout , ni remédier á tout , c'eft aux liemenans généraux 
á prendre leur parti fuivant que les circonftances 
l'exigent. Un lieutenant général intelligent qui verra 
unrrtomentdéciíifpour battre l'ennemij ne manquera 
pas d'en proíiter ; s'il a moins de connoHíance , ii 
attendra les ordres du géné ra l , & i l manquera l'oc-
caíion. 

LIEUTENANT GÉNÉRAL, {¿tíift. milit. de France.} 
Ce fut en 1633 , fous le regne de Louis X I I I . qu'on 
commen9a á connoitre en France le titrede lieutenant 
général dans les armées , n'y ayant auparavant que 
des maréchaux de camp , & méme en fort petit nom
bre , fous les maréchaux de France. Melchior-Mitte 
de Chevrieres, marquis de Saint-Chamond , eít le 
premier pouf qui on tfouve des pouvoirs de lieute
nant général, en date du 6 Févfier de Tannee 1633. 
Le P. Daniel ne Ta pas connu. 

Leur nombre fut augmenté fous Louis X I V . á la 
gtierre de 1667, ^ ^ei1 multiplié depuis la guerre 
de 1672. Ceite inílituílon étoit u t i l e10 . pour met-
tre im grade entre le maréchal de camp & le maré
chal de France , comme on en mit auffi par le grade 
de brigadier entre le colonel & le maréchal de campjj 
& pour foutenir l'ambition des officiers , en leur 
faifant voir de plus prés les différens degrés d'hon-* 
neur qui les attendent : 20. parce que chacun de ees 
grades augmentant les foncíions de I'officier, le rend 
plus capable du commandement: 30. parce que les 
armées étant devenues plus nombreufes, i l falloit 
plus d'officiers généraux á leurs divifions. Henault* 
( D . J . ) 

LIEUTENANT DE ROÍ , ( A r t mi l i t . ) c'eft un oífi* 
cier qui commande dans une place de guerre ert 
l'abfence du gouverneur, 6í immédiatement avant 
le major. 

LIEUTENANT COLONEL , ( Ar t milit. ) c'eft I¿ 
fecond officier d'un régiment ; i l eft avant tous íes 
capitaines, & commande le régiment en l'abfence 
du colonel. 

C'eft le roi qui choiíit ordinairement les lieutenans 
colonels parmi les officiers de fervice qui ont doríné 
en plufieurs occafions des marques de valeur & de 
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conduite,parce quele regiment rouíe prefque tonj ours 
íous la diícipline du Limtmant colontl. Les colonels, 
pour l'ordinaire ̂  étant de Jeunes gens de qualitl qui 
penfcnt nwins au ferviu qua Iturs plaijirs , on prend 
communement pour cet emploi , loríqu'il vient á 
vaquer , le plus anclen capitaine , parce qu'il eíl 
rare qu'etant parvenú ¿ cctte ancienneté , i l n'ait pas 
íoutes Ies qualiies convenables pour s'en bien ac-
quitter. Ildoit étre añif,vigilant, & connoitre toutes 
les fonüíons des différentes charges du régiment , 
afín de íavoír ñ ceux qui les poíTedent s'en acquittent 
bien;il doit favoirla forcé de chaqué compagnie pour 
employer les meilieurs hommes dans les occaíions , 
cu i l faut qu'il foit aíTuré de la valeur de fa troupe ; 
i l doit teñir la main á la diícipline du régiment , 
favolr attaquer 6c défendre un poñe qui lui eíl con
fié , s'y retrancher íelon le terrein& la coníequence 
du porte ; íavoir mener un régiment au combat , 
faire une retraite quand i l y eíl forcé 3 & donner á 
fon bataillon les diíFérentes formes, felón qu'il eft 
attaqué dans le combat ou dans la retraite. Au fiége 
d'une place , i l fait, dans l'abfence du colonel, les 
memes fonífions , qui font de faire défenfe á tous 
foldats du régiment de fortir du camp la veille du 
jour qu'il doit monter la garde de la tranchée ; & 
aprés avoir recju l'ordre du lieutenant general ou du 
maréchal de camp qui eíl de jour , i l conduit le ré
giment dans les poftes , pour relever Ies autres ; i l 
marche á l'endroit de l'attaque le plus á couvert qui 
lu i eíl poíTible. Lorfqu'il eft a r r ivé , i l vifiteles tra-
vaux, fait exécuter les ordres qu'il a recus, & prend 
un grand foin des officiers & des foldats : fon pofte 
eft á la gauche du colonel lorfque le régiment n'a 
qu'un bataillon; car quand i l eft de plufieurs, le co
lonel commande le premier , & le Luutenant colond 
lefecond. Máximes & injlruñions fur Vart militain ^ 
par M . de Quincy. 

Dans le régiment des gardes francoifes, ceíui qui 
commande la colonelle fous le colonel, porte le t i -
tre de capitainc - l'uutmant commandant la colondU. 
Dans le corps de cavalerie étrangere , le Lieutenant 
colonel eft le premier capitaine du régiment qui le 
commande en l'abíence du colonel. Dans les régi-
ihens francois de cavalerie , c'eft le major qui fait 
les foncbons de lieutenant colonel, & qui en a les pré-
rogatives. 

Comme la charge de lieutenant colonel eft coníl-
dérable & importante, & qu'elle eft exercée par des 
officiers de mérite & d'expérience, le roi y a ajóme 
des diftin&ions qui font marquées dans fes ordon-
nances. 

I I y dífpenfe les lieutenans colonels des régimens 
d'infanterie de monter la garde dans les places ; i l 
ordonne que bien que les colonels foient préfens au 
corps, les lieutenans colonels auront le choix des lo -
gemens préférablement aux capitaines , fans qu'ils 
foient obligés de les tirer avec eux. Qu'en outre, i l 
leur foit loifible de choiíir , aprés les colonels, ceíui 
des quartiers dans lefquels ils viendront commander, 
encoré bien que leurs compagnies ne s'y trouvent 
point logées. Que quand les régimens feront en ba-
taille , & que les colonels feront préfens á la tete , 
IQS lieutenans colonels conferveront lepas devanttous 
les capitaines. Qu'en l'abfence des colonels , ils au
ront commandement fur tous les quartiers des régi
mens , & qu'ils commanderont le fecond bataillon 
quand le colonel fera préfent pour commander le 
premier. 

11 eft encoré ordonné que les lieutenans colonels des 
régimens de cavalerie, en l'abfence des meftres-de-
camp , & fous leur autorité en leur préfence, com
manderont lefdits régimens de cavalerie , &; ordon-
neront á tous les capitaines des compagnies & á tous 
Íes officiers defdits régimens, ce qu'ils auront á faire 
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pour le fervíce de fa majefté, & pour le mamtien 
& rétabliíTement defdites compagnies ; & nlíe par. 
tout oú ils fe irouveront, ils commanderont á TOUS 
capitaines & majors de cavalerie. Hifioire de lamílice 
frangoije, 

LIEUTENANT , ( ^ . miHt.)fons une compagnie 
de cavalerie, d'infanterie & de dragons , c'eft le fê . 
cond officier; i l commande en l'abfence du capitaine 
&; i l a le méme pouvoir que lui dans la compaernie! 

Quand une compagnie d'infanterie eft en orden-
nance , le lieutenant le porte á la gauche du capitai
ne , & á la droite , fi l'enfeigne s'y rencontre. 

I I y a des lieutenans en pié & des réformés • les 
rangs de ceux-ci font réglés par les ordonnances á-
peu-prés de la méme maniere que ceux des colonels 
& capitaines en p i é , avec les colonels 6c capitaines 
réformés. 

LIEUTENANT GENERAL DES ARMEES NAVALES 
( A n m i l i t . ) c'eft un de premiers grades de la marine 
de France. Cet officier a le commandement immé-
diatement aprés le vice-amiral ; i l precede les chefs 
d'efcadre &: leur donne l'ordre* Les fondions du lieu
tenant general íom marquées en dix articles dans l'or-
donnance de Louis X I V . pour les armées navales & 
arfenaux de marine , du i ^ Avr i l 1689, titre I I I . qu'il 
eft intitile de tranferire ic i . 

LIEUTENANT DE VAISSEAU, { A n . miHt.)Ct& 
un officier qui a rang immédiatement aprés le capi
taine , qui commande & en fait toutes les fonílions 
en l'abfence de ce dernier. Les fondions particulieres 
du lieutenant font réglées par la méme ordonnance de 
1689 j 1-%-' 

L Í E U V I N , ( Geog. ) en latín Lexovienjís ager; 
petiíe contrée de France en Normandie, au diocefe 
de Lifieux, dont elle fait partie. Le Lieuvin comprend 
Lifieux, Honfleur , trois ou quatre bourgs, fept ab-
bayes, & quelques bailliages. Ce petit pays j im des 
plus fértiles de la Normandie , ahonde en pommes, 
en grains & en páturages ; i l a d'ailleurs des mines, 
des forges & des manufadures de groffieres étoífes 
de laine , qui oceupent utilement les habitans, &. les 
íirent de la pauvreté . ( Z>. / . ) 

L1GAMENT, f. m. ( Anatomie.*) partie du corps 
blanche , fibreufe, ferrée, compafte, plus fimple ¿£ 
plus pilante que le cartilage , difficile á rompre ou á 
déchirer , ne prétant prefque point , ou ne prétant 
que trés-difficilement lorfqu'on la tire. 

Le ligament eft compofé de pluíieurs fibres trés-
déliées & tres-fortes , qu i , par leur difFérent arran* 
gement, forment ou des cordons étroits , ou de* 
bandes, ou des toiles minees. Ils paroiífentfervira 
attacher , á fouíenir , á contenir D á borner & á ga
rantir d'autres parties , foit dures , foit molles. 

Ainfi leurs ufages font, 10, de lier Ies os enfembí« 
dans leurs conjondions , & d'empécher qu'ils ne 
puiftent fe luxer que par d'extrémes violences; 20. de 
fufpendre & arreter certaines parties molles dans 
leur fituation , comme la matrice, le foie & autres; 
30. de former des efpeces d'anneaux ou de poulies 
qui empéchent l 'écartement des tendons de certains 
mufcles, comme on le voit aux ligamans annulaires 
de la jonftion du poignet. 

Les ligamens confidérés en eux-mémes, dlfferent 
á raifon de leur confiftance & de leur fenfibilite : a 
l'égard de leur coníiftence , on les appelle ligamens 
cartilagineux, membraneux & nerveux, felón quils 
ont plus de rapport aux cartilages, aux membranes 
& aux nerfs. Pour ce qui concerne leur feníibilite , 
on con9oit que ceux qui font des produftions de par
ties tendineufes & nerveufes, font beaucoup plus 
fenfibles que Ies autres. 

Les//^/72e/25 font ou propres á des parties moíleSj 
ou comrmmes aux autres parties molles & aiiXPar" 
tjes dures. Quant au.^ ligamens des parties molles, 



voyez-enl'artícíe á chacune des parties quien ont, 
ou voyez-les íbus íes noms particuliers que les Ana-
tomiíles leur ont donriés. Nous ne parlerons ici que 
des ligamens qui font attachés aux os feuls & á leurs 
cartilages. 

On peut en établir deux claíTes genérales ; les uns 
font empíoyés aux articulations mobiíes des os, les 
autres lient les os ou s'y aítachent indépendamment 
de leurs articulations. 

Les ligamens qui íervent aux articulations mobiles 
des os, & que Fon peut appelier Ligamens aniculaires, 
íont de plufieurs eípeces. 

11 y en a qui ne font que reteñir & affermir les ar
ticulations , rendre leurs mouvemens fúrs, & empe-
cher que les os ne quiítent leur aíTemblage naturei , 
comme i l arrive dans les luxations. Ces Ligamens font 
comme des cordons plus ou moins applatis, ou com
me des bandelettes, tantót é í roi tes , íaníót un peu 
íarges, queiquefois affez minees, mais toujours tres-
fortes & prétanttrés-peu. Tels font les Ligamens des 
articulaiions ginglymoides , c'eíl-á-dire en charnie-
re , & ceux qui lient les corps de vertebres en* 
femble. 

Immédíatement au-deíTous des Ligamens artlculai-
res, i i fe trouve une membrane aífez minee, laquelle 
s'attache de part & d'autre auíour de í 'aríiculation, 
pourempécher Técoulement de la fynovie , qui hu-
mefte continuellement la furface des cartilages de 
Taríiculation. 

II y a de ces ligamens qui font tout enfemble i'oííi-
ce de lien ou de bande pour teñir les os aífemblés , 
& de capfule pour fervir de refervoir au mucilage. 
lis environnent les articulations orbicuiaires , com
me celle de Tos du bras avec Fomoplate, celle du 
fémur avec Tos innominé , &c. 

II y a auííi des ligamens qui font caches dans les 
articulations , méme par la capfule; tel eft celui de 
la tete du fémur , appellé commímément , mais im-
proprement, le Ligamem rond, & ceux de la tete du 
tibia, que Ton nomme ligamens croifés. 

Les autres ligamens de la premiere claffe , c'eíl- á-
direceux qui foní attachés aux os, indépendamment 
de leurs articulations, font encoré de deux fortes. 

Les uns font laches, & ne font que borner, ou l i 
mitar les mouvemens de Tos ; tels font ceux qui at-
tachent les clavicules aux apophyfes épineufes des 
vertebres; les autres font bandés & tendus ; tels 
font ceux qui vont de l'acromion á l'apophyfe cora-
coíde ; ceux qui font attachés par un bout á Tos fa-
crum , 6c par l'au tre á Tos ifchion , &c. 

Enfin , i l fe trouve des ligamejis^ qui quoiqu'at-
tachés aux os, ou aux cartilages, fervent auííi á 
d'autres parties, comme aux mufeies , ou aux ten-
dons, foit pour les contenir, les brider , les borner, 
en affurer ou en échanger la diredion dans certains 
mouvemens : tels font Ies lisramens interoffeux de 

avant-bras, ou de la jambe, ceux qu'on nomme 
íant á la main qu'au p i é , annulaires, les ligamens 
latéraux du cou, & quantité d'autres., 

Outre toutes ces diíiérences de Ligamens, on peut 
encoré remarquer d'autres variétés par rapport á 
leur confiftence, leur folidiíé , leur épaiíieur, leur 
%nre , & leur fituation. 

II y a des ligamens qui font prefque cartilagineux, 
comme celui qui entoure la tete du rayón , la petite 
tete de I'os du coude, & les gaines annulaires des 
doigts. 

I I y en a qui ont une certaine élaíücité , par la
quelle-ils fe laiífent allonger par forcé , & feraccour-
ciffent auííi tót qu'ils ceífent d'étre tirés ; tels font 
les ligamens qui attachent l'os hyoide aux apophy-
íes ílyloides, les ligamens des vertebres lombaires, 
& autres. 

Queiquefois les ligamens fe ramoliiíTent 6¿ fe re-

láchent , lorfqu'ils font abreuvés par des huraeurs 
furabondantes , ou viciées ; ce qui fait que les os , 
ou les parties molles qu'ils maintenoient dans leur 
fituation §'en échappent ; en forte que le reláche-
ment de ces ligamens caufe des diílocations de cau-
fes internes , des defeentes de matrices , & c . tk ces 
fortes d'accidens font trés-difficiles á guérir. 

On peut confulter fur les Ligamens confidérés d'im 
oeil anatomique , l'ouvrage de Walther , ( A. F. ) 
de articulis & Ligamentis ̂  Lipf. 1728. in-40. avec 
figures ; mais la Phyfiologie n'eíl pas encoré parve-
nue á nous donner de grandes lumieres fur les liga
mens des parties molles; leur í i rudure & leurs ufa-
ges font trop cachés á nos foibles yeux. ( Z). / . ) 

LlGAMENT coronairc da foie , ( Anatom. ) 011 
donne vulgairement ce nom á Fattache immédiate 
de la furface poílérieure &: fupérieure du foie, &: 
principalernent de fon grand lobe , avec la portion 
aponévrotique du diaphragme qui l u i r é p o n d ; de 
forte que la fubílance du foie , & celle du diaphrag
me, s'entretouchent dans cet endroit, & les mem-
branes de l'un & de l'autre s'uniíTent á la circonfé-
rence de cette aítache , laquelle n'a environ que 
deux íravers de doigt d'étendue. 

Ainfi le grand lobe du foie eíl attaché au diaphrag
me , principalernent á i'aile droite de fa portion ten-
dineufe par une adhérence immédiate & larga , 
fans que la membrane du péritoine y intervienne ; 
car elle ne fait que fe replier tout auíour de cette 
adhérence , pour former la membrane externe de 
tout le refte du corps du foie. 

Or cette adhérence large eíl improprement 
mal-á-propos nommée ligament coronaire ; car IO. ce 
n'eít pas un Ligament' 20. cette adhérence n'eíl n i 
ronde , ni circulaire, & par conféquent ne forme 
point une couronne ; 30. elle n'eíl pas dans la partie 
fupérieure de la convexiíé du foie, mais lelongdela 
partie poílérieure du grand lobe; de maniere que 
Fextrémité larga de cette adhérence eíl tout proche 
de Féchancrure ; & l'autre qui eíl pointue, regarda 
Flwpocondre droit. 

LIGAMENS latéraux du foie ^ { A n a t . } ce font 
deux petits ligamens qui fe remarquent á droite & á 
gauche , tout le long du bord poílérieur du petit 
lobe , & de la portion du grand lobe, qui n'eíl: pas 
immédiatement collée au diaphragme. 

Ces ligamens font formés de la duplicature de la 
membrane du foie, qui au lieu de fa terminer au 
bord poílérieur de ce vifeere, s'avance environ un. 
pouce au-delá , tout le long de ce bordj &vien t s'u ,̂ 
nirenfuite á la portion de la membrane du diaphrag
me qui eíl vis-á-vis. 

LIGAS , f. m. {Bot. exoz.̂  c'eíl une des trois efpe-' 
ces d'arbresd'anacarde , &;la plus petite; la moyen-
ne s'appelle anacarde des bouúques, & la troifieme 
fe nomme cajou ou acajou. Voye^ ANACARDE &K 
A c AJOU. 

Le ligas, fuivant la defcripíion du P. Georges 
C a m e ü i , eíl un arbre fauvage des Philippines. íl eí l 
de médiocre grandeur ; i l vient fur les montagnes , 
& fes jeunes pouíTes répandent , étant caíTées , une 
liqueur laiteufe, qui en tombant fur les mains 011 
fur le vifage, excite d'abord une démangeaifon , & 
peu-á-peu Fenflure. La feuiile de cet arbre e í l l o n -
gue d'un empan &: plus , d'un verd f o n c é , rude , & 
qui a peu de fue. Ses íleurs font petites, blanches, 
découpées en forme d'étoi le , & difpofées en grape 
á Fextrémité des tiges. Ses fruits font de la groíTeúr 
de ceux que porte Férable : leur couleur eíl d'un 
rouge fafrané , & leur goüt acerbe córame celui des 
pommes fauvages. Au fommet de ces fruits eíl at
taché un noyau noir ' jü í le , luifant, & plus long que 
les fruits : Famanda qu'il contient étant máchée,, 
picote & reíferre un peu le gofier. 
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LIGATURE , f. f. ( Théolog. ) ctíez lesThéologiens 

inyítiqnes , figniíie une fufpenfion toíale des facul-
íés fupérieures ou des puiíiances intelle&uelles de 
Tame. íls prétendent que quand Tame efi: arrivée á 
une parfaite coníempiation , elle refte privée de 
toutes fes opérations & ceíTe d'agir , afín d'étre plus 
propre & mieux diípofée á recévoir les impreílions 
& les Communications de la grace divine. C'eíl cet 
eíat paííit que Ies myftiques appellent ligature. 

LIGATURE , ( Divinat. ) le dit d'un état d'im-
puiffance vénérienne caufée par queíque charme ou 
maléfice. 

L'exiílence de cet état efí prouvée par le fenti-
ment commun des Théologiens & des Canoni í les , 

rien n'eíl íi fréquent dans le Droit canon, que les 
útxzs de frigidis & malefidatis , ni dans les decrétales 
des papes que des diíToIutions de mariage ordon-
nées pour cauíe d'impuifíance, íbit de la part du 
ouari, foit de la part de la femme , foit de tóus deux 
en méme tem^ provenue de maléfice. L'Egliíe ex-
communie ceux qui par Ligature ou autre maléñce , 
empechentla coníommationdu faint mariage. Eníin, 
le témoignage des hiítoriens & des faits certains 
concourent á établir la réalité d'une choíe f i íur-
prenante. 

On appelle communément ce maíéííce , noiur Vé-
guillette : les rabbins prétendent que Cham donna 
cette maladie á fon pere Noé , & que la píaie dont 
Dieu frappa Abimelech roi de Gerare , 6¿ fon peu-
p le , pour le forcer á rendre á Abraham Sara qu'il 
l u i avoit enlevée, n'étoit que cette impuifíance ré-
ciproque répandue fur les deux fexes. 

D e l r i o , qui traite aílez au long de cette maíiere 
«dans fes difquijitions magiques , l iv. I I I . part. 1. qucejl. 
iv.fccí. 8. pag, 41 y . & fuívantes , dit que les forciers 
font cette Ligature de diverfes manieres ^ & que Bo-
din en rapporte plus de cinquante dans fa démono-
manie , & i l en rapporte juíqu'á fept caufes 9 telles 
que le delTechement de í'emence & autres fembla-
bles ? qu'on,peut voir dans fon ouvrage; & i l ob-
ferve que ce maléfice tombe plus ordinairement fur 
les hommes que fur les femmes , foit qu'il foit plus 
diíHcile de rendre celles-ci l iéri les, foit ? d i t - i l , qu'y 
ayant plus de forcieres que de forciers, Ies hommes 
fe reíTentent plutót que les femmes de la malice de 
ees magiciennes. Onpeut, ajoute-t-il, donner cette 
ligature pour un jour , pour un an, pour toute la vie, 
ou du-moins jufqu'á ce que le noeud foit dénoué , 
mais i l n'explique ni comment ce noeud fe forme, ni 
comment i l fe dénoue. 

Kempfer parle d'une forte de ligature extraordi-
vnaire qui eft en ufage parían le peuple de MacaíTar, 
de Java, de Siam, &c. par le moyen de ce charme 
ou maléfice, un homme lie une femme ou une fem
me un homme, en forte qu'ils ne peuvent avoir de 
commerce vénérien avec aucune autre perfonne, 
l'homme étant rendu impuiíTant par rapport á toute 
autre femme, & tous les autres hommes étant ren-
dus tels par rapport á cette femme. 

Quelques philofophes de ees pays-lá prétendent 
qu'on peut faire cette ligature en fermant une fer-
rure , en faifant un noeud, en plantant un couteau 
dans un mur, dans le méme tems précifément que le 
prétre unit les parties contratantes, & qu'une liga-
ture ainñ faite peut étre rendue inutile ^ íi l 'époux 
uriñe á-travers un anneau : on dit que cette fuper-
ílition regne aufíi chez les Chrétiens orientaux. 

Le méme auteur raconte que durant la cérémo-
nie d'un mariage en Ruííie , i l remarqua un viel 
homme qui fe tenoit caché derriere la porte de l'e-
glife , & qui marmoíant certaines paroles, coupoit 
en méme tems en morceaux une longue baguette 
qu' i l tenoit fous fon bras ; pratique qui femble uíi-
íée dans les raariages des gens de diílinaion de ce 
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pays, ¿k avoir pour but de rendre inútiles les eíferís 
de toute autre perfonne qui voudroit employer la 
ligature. 

Le fecret d'employer la ligature eíl rapporté par 
Kempfer, de la méme maniere que le lui enfeiana 
un adepte en ce genre ; comme c'eíl une curiofité 
je ne ferai pas de difHculté de rajoüter ici dans Ies 
propres termes de Taiíteur, á la faveur defquelles 
elle pañera beaucoup mieux qu'en notre langue. 

Fuella amajium vel conjux maritinn ligatura, abíler-
get a concubitüs añu^Priapum indutio9 utfeminis quan* 
tum poteji excipiat. Hoc probé convolutum fub Limine 
domüs fuR in terram fepeliet, ibi quamdiu Jcpultum re-
liquerit , tamdiu ejus hajla in nullius prceter quam 
fu i {fafeinantis ) fervidum obediet, & prius ab hoc 
nexu non Liberabitur quam. ex clauflro liminis Libtmur 
ipfum Linteum. Vice versa vir leñi fociam ligaturas 
menfruatum ab ea linteum comburito ; ex cineribus cum 
proprid urina fiibaclis efformato figuram Priapi, velf 
ciñeres ( peut-étre faut-il mentuloe ) junculce fingen-
dee non fufficient, eofdem fubigito cum parte tírmquam 
recensperminxerit. Formatum iconem caute exficcato 

fiecumque affervato locoficco ne humorem contrahat,, 
Quamdiu jic fervaveris , omnes arcus dum ad feopum 

JbcicB collimaverint, momento contabefeent. Ipfe vero 
Dominus abrunum hunc fuum prius humectato. Quan-
diu fíe manebit ^ tandiu fufpenfo nexu Friapus ipji pa* 
rebit, quin & altos quot quot fezmina properantes ad-
miferit. 

Tout cela fans doute efl: fondé fur un pacle tache; 
car quelque relation qu'aient les maíieres qu'on em-
ploie dans ce charme avec les parties qu'on veut lier 
ou rendre impuiiTantes, i l n'y a point de fyíléme de 
Phyíique qui puiíTe rendre raifon des efíets qu'on 
atlribue a ce linge maculé & á cette figure. 

M . Marshal parle d'une autre forte de tigatme 
qu'il apprit d'un brachmane dans l'índoílan : « Si 
» Ton coupe en deux, dit - i l , le petit ver qui fe 
» trouve dans le bois appellé lukerata kara} enforíe 
» qu'une partie de ce ver remue, & que Tautre de-
» meure fans mouvement: f i l'on écrafe la partie qui 
» remue, & qu'on la donne á un homme avec la 
» moitié d'un efearbot, & Fautre moitié á une 
» femme; ce charme les empéchera l'un & l'autre 
» d'avoir jamáis commerce avec une autre perfonne, 
Tranfací. philofoph. n0. z68, 

Ces eífets furprenans bien atteílés, paroifTent aux 
efprits fenfés procéder de quelque caufe furnatu-
reile, principalement quand i l n 'y a point de vice 
de conformation dans le fujet, &: que l'impuiíTance 
furvenue eíl perpéíuelle ou du moins de longue du* 
rée. Les doutes fondés qu'elle doit fuggérer n'ont 
pas empéché Montagne, tout pyrrhonien qu'il etoit, 
de regarder ces nouemens d'éguillettes comme des 
eífets d'une imagination vivement frappée, & d en 
chercher les remedes dans l'imagination meme,en 
la féduifant fur la guérifon comme elle a éte trom
pee fur la nature du mal. 

» Je fuis encoré en ce doute, d i t - i l , que ees plai-
» fantes liaifons dequoi notre monde fe voit íi en-
» t r a v é , qu'il ne íe parle d'autre chofer ce font vo-
» lontiers des impreíTions de l'appréheníion & de la 
» crainte: car je fais par expér ience, que tel de qui 
» je puis r épondre , comme de m o i - m é m e , en quj 
» i l ne pouvoit choir foup^on aucun de foibleífe, oí 
» auíTi peu d'enchantement, ayant oui faire le conté 
» á un fien compagnon d'une défaillance exíraomi-
» naire en quoi i l étoit tombé fur le point qu'il en avoit 
» le moins de befoin, fe trouvant en pareille occa-
» l i o n , l'horreur de ce conté lui vint á coup f1 w 
» dement frapper l'imagination, qu'il encourut une 
» fortune pareille : ce vilain fouvenir de fon incon-
» vénient le gourmandant & tyrannifant, i l trouva 
» quelque remede á cette reverle, par une autre re-

^ ^ »vene*' 



» verie. C'eíl: qu'advenant lui-meme , & precbant 
» avant la main, ceííe fienne fubjeaion, la conteii-
» tion de fon ame fe foulageoit, fnr ce qu'apportant 
» ce mal comme aí tendu, fon obiigation en amoin-
» driíToit & luí en penoit moins. Quand íl a en lo i , 
» á fon choix ( fapeníeedesbroni l iée& desbandée, 
» fon corps fe trouvant en fon Den ) de le faire lors 
» premierement tenter, faiñr & furprendre á la con-
* noiííance d'autrui, i l s'eft guéri tout net Ce 
» malheur n'eít á craindre qu 'aux eníreprifes oü no-
» tre ame fe tronve outre mefure tendue de deíir & 
» de refpeñ; & noíamment OLI les commodiíés fe 
» rencontrent impourvues & preiTaníes. On n'a pas 
» moyen de fe ravoir de ce trouble. J'en fais á qui 
» i l a fervi d'apporter le corps m é m e , demi raífa-
w fié d'ailleurSí pour endormir l'ardeur de cetíe fu-
» reur, tk qui par l'aage fe tronve moins impinííant 

de ce qu'ii eíl moins piuíTant: o í tel auíre á qui i l 
» a fervi auffi qu'un ami l'ait aífeuré d'étre fourni 
w d'une contre-batterie d'enchantements ceríains á 
» le préferver. íi vaut mieux que je die comment ce 
» fui ». 

» Un comte de t r é s - b o n l ien , de qui j 'étois fort 
w privé, fe mariant avec une belle dame qui avoit 
w été pourfuivie dé tel qui aíliíloit á la féte ? mettoit 
» en grande peine fes amis, & nommément une 
» vieilie dame fa párente qui préfidoit á ees nopces, 
» & les faifoit chez elle , craintive de ees forceile-
» ríes, ce qu'elle me íit entendre. Je la priai s'en re-
» pofer fur moi ; j'avois de fortune en mes coffres 
» certaine petite piece d'or p ía te , oü étoiení gravées 
» quelques figures céleíles contre le coup de fo le i l , 
» 6c pour óter la douleur de tete la logeant á point 
» fur la couñure du te í t ; & pour l 'y t eñ i r , elle étoit 
» coufue á un ruban propre á rattacher fous le men-
» ton rréverie germaine á celle dont nous parlons.... 
» J advifai d'en tirer quelque ufage, & dis au comte 
» qu'ii pourroit courre fortune camine les autres, y 
» ayant la des hommes pour luí en vouloir préter 
» une; mais que hardiment i l s'allaíl coucher. Que 
» je lui ferois un tour d 'ami, & n'épargnerois á fon 
» befoin un miracle qui étoit en ma pumance : pour-
» ven que fur fon honneur, i l me promiíl de le teñir 
» trés-íidelement fecret. Seulement comme fur la 
» nuit on irolt lui porter le révei l lon , s'il lui étoit 
M mal alié, i l me íiíf un tel figne. I I avoit eu l'ame 
» & lesoreilles fi battues , qu'il fe trouva l i é du t r o u -
« hk dejon í m a g í n a t i o n , & me fit fon íigne á l'heure 
» fufdite. Je lui dis á l'oreille qu'il fe levát fous cou-
» leur de nous chaffer, & priníl en fe jouant la robe 
>> de nuit que j'avois fur moi (nous étions de taille 
» fort voifme ) & s'en veílit tant qu'il auroit exécuté 
| mon ordonnance qui fut, quand nous ferions for-
» ü s , qu'il fe retirát á tomber de l'eau, diíl trois fois 
» tellcs paroles & fift tels mouvemens. Qu'á cha-
» cune de ees trois fois, i l ceigniít le ruban que je 
» lui mettois en main, & couchaíl bien foigneufe-
» ment la médaille qui y étoit attaQteée fur fes ro i -
» gnons, la figure en telle pofture. Cela fai t , ayant 

» a la derniere fois bien eílreint ce ruban , pour qu'il 
» ne fe peuft ni defnouer , ni mouvoir de fa place, 
» qu en toute aífurance , i l s'en retournaíl á fon prix 
» íaift, & n'oubliaft de rejetter rna robe fur fon l i t , 
» en maniere qu'elle Ies abriaíl tous deux. Ces fin-
» genes font le principal de l'efreí: notre penfée ne 
M le pouvant démefler, que moyens ñ étranges ne 
» viennent de queiqu'abílrufe feience. Leur inaité 
» leur donne poids & révérence. Somme, i l fut cer-
»tain que mes carafteres fe trouverent plus véné-
» nensque folaires, &plus en aftionqu'en prohibi-
» tion. Ce fut une humeur prompte & curieufe qui 
>> me convia á tel effet, éloigné de ma nature, & c . £ f -
yaw^Montaigne , ¿ l y . I , chav, x x . éd i t . de M . Cofle , 
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Voííáun homme lié du troubkde fon imagination ¿ 
& guéri par un tour d'imagination. Tous les faifon-
nemens de Montaigne & íes faits dont i l íes appuie 
íe réduifent done á prouver que la ligaturt n'eíl quel-
quefois qu'un effet de i'imagination bleffée; &: c'eíl 
ce que perfonne ne conteíle : mais qu'il n'y entre ja
máis da inaléfice, c'eíl ce qu'on ne pourroit en con-
clure qu'en péchant contre cette regle fondamentaíe 
du rai íbnnement , que quelques faitsparticuliersne 
concluent rien pour le general, parce qu'il eíl en ce 
genre des faits dont on ne peut rendre raifon par le 
pouvoir de rimagination, tel qu'eíl í'impuürance á l'é-
gard de toutes perfonnes, á Texcluíion decelle quia 
fait la ligattire pour jouirfeule de fon amant onde fon 
mar i , celle qui furvient tout-á-coup la premiere 
nuit d'un mariage á un homme qui a dónné aupara-^ 
vant toutes les preuves imaginables de vir i l i té , für-
tout quand cette impuiíTance eíl cu durable ou per-
pétuelle, 

LiGATURE, terme de Chirurgie , fafeia9 bande de 
drap écarlate , coupée á droit fil fui vant la longucur 
de fa chaíne, large d'un travers de poüce ou envi-
ron, longue d'une aune,qui fert á ferrer fuííifammeut 
le bras, ia jambe ou le coi pour faciliter l 'opératioii 
de la faignée. 

La ligature, en comprimant Ies vaiíTeaux, inter-
rompt le cours du fang , fait gonfler les veines qu'on 
veu touvr i r , les aííujeídt & les rend plus fenfibles 
á la vue & au toucher. 

La maniere d'appliquer la l igature pour les faignées 
du bras ou du p i é , eíl de la prendre par le milieu 
avec les deux mains , de fa^on que le cóté intérieur 
foit fur les quatre doigts de chaqué main, & que les 
pouces foient appuyés fur le fupérieur. On pofe en-
fuite la Ligature environ quatre travers de doigt au-
deíTus de l'endroit oü Ton fe propofe d'ouvrir la vei-
n e ; puis gliííant les deux chefs de la l igature á la 
partie oppofée , on les croiíe en paflant le chef in
terne du coré externe, & ainíi de i 'autre, afín de les 
conduire tous deux á la partie extérieure du bras oü 
on les arréte par un noeud en boucle. 

Cette méthode de mettre Id. Ligature ^ quoique pra-
tiquée prefque généralement , eíl fujette á deux dé-
fauts aífez confídérables ; le premier, c'eíl qu'en 
croifant les deux chefs de la Ugature fous le bras, on 
lesfronce de maniere qu'on ne ferré point uniment; 
le fecond, c'eíl qu'en froncant ainíi la Ugature on 
pince le malade. Les perfonnes fenfibles & délicates 
foufFrent fouvent plus de la ¿ iga ture que de la fai
gnée. I I eíl tres - faciíe de remédier á ces inconvé-
niens; on conduira les deux chefs de la Ugature en 
ligne droite, & au lieu de les croifer á ia partie opr 
pofée de l'endroit oü Ton doit faigner, oh fera un 
renverfé avec i ' i in des chefs , qui par ce moyen fera 
conduit fort également fur le premier tour , jufqu'á 
la partie extérieure du membre oü i l fera arrété avec 
Tautre chef par un noeud coulant en forme de bou
cle. 

Les chirurgiens phlébotomiíles trouvent que dans 
la faignée du p i é , lorfque les vaifieaux font petits , 
on parvient plus facilement á les faire gonfler en 
mettant la Ugature au-deíTous du genou fur le gras de 
la jambe. Cette Ugature n'empécheroit pas qu'on 
n'en f i t une feconde prés du lieu oü l'on doit piquer 
pour aíTujettir les vaiíTeaux rouians. Dans cette mé-
me circonílance, on fe trouve tres-bien dans les fai
gnées du bras de mettre une feconde Ugature au-def-
fous de l'endroit oü l'on faignera. 

Pour faigner la veine jugulaire , on met vers les 
clavicules fur la veine qu'on doit ouvrir une com-
preííe épaiífe : on fait eníuite avec une Ugature ordi-
naire, mais é t ro i te , deux circulaires autour du 
co l , de forte qu'elle contienne la compreíie : on la 
ferré un peu & on la noue par la nuque par deux 
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noends; Tun íimple & Tautre á rofeíte. O n engage 
antérieurement, v i s - á - v i s de la trachée artere , un 
rliban ou une autre ¿igature á o n t les bouts feront t i 
res par un aide ou par le tnalade , s'il eft en état 
de le faire. Par ce moyen la ¿igature circulaire ne 
comprime pas la trachée artere , & fait goníler les 
veines jugulaircs externes, & íu r - tou t celle íur la-
quelle eít la comprefle ; on applique le pouce de la 
main gauche íur cette compreíTe, & le doigí index 
au-demis íur le vaií leau, afín de raíliijettir & de ten
dré la peau. On pique la veine jugulaire au-deífus 
de la Ugaturc , á raiíbn du cours du íang qui revient 
de la partie íupérieure vers i ' inférieure, á la difFé-
rence des faignées du bras & du pié oü Ton ouvre 
la veine au-defíbus de la Ugaturc^ parce que le íang 
fuit une direftion oppofée, & remonte en retournant 
des extrémités au centre. 

L'académie royale de Chirurgie a donné fon ap-
probation á une machine qui lui a été préíentée 
pour la íaignée de la jugulaire. C'eíl une efpece de 
carean qui a du mouyement par une charniere qui 
répond á la nuque; aníérieurement les deux por-
tions de cercle font unies par une crémailliée, au 
moyen de laquelle on ferré plus ou moins. La com-
preííion fe fait déterminément fur Tune des veines 
jugulaires, par le moyen d'une petite pelote qu'on 
aíliijettit par le moyen d'un ruban fur la partie con
cave d'une des branches du collier. Voys.^ U fecond 
tome des M é m . de f a c a d . de Chirurgic . 

Le mot LIGATURE , ligado, vincíura , fe dit auííi 
d'une opération de Chirurgie, par laquelle on lie 
avec un ruban de fil cire une artere ouune veine 
coníidérable, pour arréterou prévenir l 'hémorrha-
gie. V o y e i HÉMORRHAGIE, ANEVRISME, ÁMPU-
TATION. On fait avec un fil ciré la l igature du cor-
don ombilical aux enfansnouveaux-nés. On fe fert 
avec fuccés de la l igature pour faire tomber les tu-
meurs qui ont un pédicule, les excroiííances farco-
mateufes de la matrice & du vsgin. lye^ POLYPE. 

J'ai donné dans le fecond tome des mémoires de 
l 'académie royale de Chirurgie, l'hiíloire des varia-
tions de la méthode de lier les vaiíTeaux aprés l'am-
putation ; les accidens qui pourroient réfulter de la 
¿ iga tu re des vaiíTeaux avoient été prévus par Gour-
melen, antagoniíle d'Antoine Paré, I I n'eílpas pof-
fible , d i foi t - i l , que despartiestendineufes, nerveu-
fes & aponévrotiques, l iées&étranglées par une l i 
ga ture n'excitent des inflammaíions, des convul-
í ions , &: ne caufent prompíement la mort. Cette 
imputation , quelque grave qu'elle foi t , n'eíl: que 
trop vér i tab le ; mais Paré n'a pas encouru les re
proches qu'on ne pouvoit faire á la méthode qu'il 
pratiquoit. I I nefe fervoit pas d'aiguilles, du moins 
le plus communément ; ainfi i lne rifquoit pas alors 
de lier & d'étrangler des parties nerveufes & tendi-
neufes. I I faifiííbit l 'exírémité des vaiíTeaux avec de 
petites pinces, & qnand i l les avoit amenées hors 
des chairs, i l en faifoit la l igature avec un fíl dou-
ble , de la mémefa9on quenous lionsle cordón om
bilical. Si l 'hémorrhagie furvenoit, & qu'on ne put 
fe fervir du bec de corbin, i l avoit recours á Tai-
guille : elle avoit quatre pouces de long, & voici 
comment i l s'en fervoit. Ayant bien confidéré le 
trajet du vaiíTeau , i l piquoit fur la peau , un pouce 
plushaut que laplaie, i l enfomjoit l'aiguille á-tra-
vers les chairs, un demi-doigt á cóté du vaiíTeau, 
& la faifoit foríir un peu plus bas que fon orífice. 11 
repaíToit fous le vaiíTeau par le dedans de la plaie, 
afín de le comprendre avec quelque peu de chairs 
dans l'anfe du fil, & faifoit fortir laiguille á un tra-
vers de doigt de la premiere pondionfaite fur les té-
gumens. I I mettoit entre ees deux points une com
preíTe aíTez épaiffe, fur laquelle i l lioit les deux ex-
irémites dufilP donti'anfe paíToit deíTous ie vaiíTeau. 

Paré aíTure pofitivement que jamáis on n'a manqué 
d'arréter le fang, en fuivant cette méthode. Guilie-
meau en a fait l'éloge , & a fait graver une figure 
qui repréfente la difpofition des deux points d'aiguille.' 
Dionis en fait mention: & de toutes les manieres dé 
faire la ligature , c'étoit celle qu'il démontroit par 
préference dans íes leĉ ons au jardin royal : i l la prati
quoit avec deux aiguilles. Les chirurgiens des ar-
mées faifoient la ligature fans percer la peau, comme 
nous i'avons décrite au mot amputation. M. Monro 
célebre profeíTeur d'Anatomie á Edimbourg, a écrit 
fur cette matiere,&confeille de ne prendre que fort 
peu de chairs avec le vaiíTeau. I I aíTureque les acci
dens ne viennent que pour avoir compris dans le 
fil qui fervit á faire la ligature, plus de parties qu'ií 
ne falloit ; & qu'il n'y a aucunecrainte quand on fe 
fert de fils applatis & rangés en forme de rubans 
que la ligature coupe le vaiíTeau. Des chirurgiens 
modernes preferivent dans les traités d'opérations 
qu'ils ont donnés au public, de prendre beaucoup de 
chair ; mais ce font des opérations mal concertées. 

Nous avons parlé au mot hemorragie de différens 
moyens d'arréter le fang, & nous avons vu que la 
compreííion méthodique étoit préférable en beau
coup de cas á la ligature: l'artere intereoílale a pa
ñ i l'exiger néceíTairement. M . Gerard , chirurgien 
de Paris diftingué, íi Ton en croit fes contempo-
rains, par une dextérité fmguliere , a imaginé le 
moyen de faire la ligature des arteres intercoílales, 
loríqu'elles feront ouvertes dans quelque endroit 
favorable. Aprés avoir reconnu ce l ien, onaggran-
dit la plaie; on prend une aiguille courbe capable 
d'embraíTer la cote , & enfilée d'un fil ciré, aumi-
lieu duquel on a noué un bourdonnet. On la porte 
dans la poitrine , á cóté oü l'artere eñ bleíTée, & du 
cóté de fon origine. On embraíTe la cóte avecl'ai-
guille , dont on fait fortir la pointe au-deíTus de la-
dite cóte , & on retire Taiguille enachevantde luí 
faire décrire le demi-cercle de bas en haut. On tire 
le fil jufqu'á ce que le bourdonnet fe trouvefur l'ar
tere. On applique fur le cóté qui eíT embraíTé par le 
fil, une compreíTe un peu épaiíTe, fur laquelle on 
noue le fil, en le ferrant fufíifamment pour compri-
mer le vaiíTeau qui fe trouve pris entre le bourdon
net & la cóte. 

M . Goulard , chirurgien de Montpellier, a ima
giné depuis une aiguille particulierepour cette opé
ration : nous en avons donné la defeription wmot 
aiguille. Aprés l'avoir fait paíTer par-defíbus la cote, 
& percer les mufcles au-deíTus, on dégage un des 
brins de fil; on retire enfuite l'aiguille de la meme 
maniere qu'on l'avoit fait entrer : on fait la ligature 
comme on vientde le diré. Cette aiguille groffitl'ar-
fenal de la Chirurgie, fans enrichir l'art. L'uíage 
des aiguilles a paru fort douloureux; les plaies fai
tes á laplevre & aux mufcles intercoftaux, font 
capables d'attirer une inflammation dangereufe 
á cette membrene. La compreífion, f i elle étoit pra-
ticable avec meces, meriteroit la préférence. M. 
Lo t t a r i , profeíTeur d'Anatomie á Turin , a préfeníe 
á l'académie royale de Chirurgic un inftrument pour 
arréter le fang de l'artere intercoftale : i l eíl grave 
dans le fecond tome des mémoires de cette compa-
gnie. C'eíl une plaque d'acier p o l i , & coudee par 
une de fes extrémités pour former un point de com
preííion fur l'ouverture de l'artere intercoftale. On 
matelaíTe cet endroit avec une compreíTe : l'autre 
extrémiíé de la plaque eft contenu par le bandage. 

Une fagacité peu commune , jointe á des lumieres 
fupérieures, a fait imaginera M . Quefnay un moyen 
bien fimple , par lequel en fuppléant á la plaque ^ 
M . Lottari , i l fauvala v ieá un foldat qui perdoitfon 
fang par une artere intercoftale ouverte. I I uri 
jetton d'ivoire3 renduplus é t ro i tpar deuxfeftl0aS 



p^ralleíes ; i l fit percer deux trous á une de fes ex-
trémités pour pouvoir paffer un ruban : il lui fít un 
rourreauavec un peíit moixeaii de iinge. Le jetton 
ainíi mrüi filí introduit á plat jufque derriere la cote ; 
íí pouíla eníuite de la charpie entre le jetton & le 
hnVe dont i l étoit reconven , pour faire une. pelote 
danü la poitrine. Les deux chefs dn ruban íervirent 
¿ appliq.uerle jetton, de facón á faire une compref-
fioa fur roriiice de Pariere. 

M. Belloq a examiné dansun memoire infere dans 
le íecond tome de ceux de Tacadémie de Chirurgie s 
les avaníages & les inconvéniens de ees, diíférens 
rnoyens; i i les a cru moins parfaits qu'unemachine en 
forme de tourniquet, trés-compliquée , dont on voit 
la íigure á la fuite de la defeription qu'ii en a donnée. 

(i) , : 
LIGATURE , { T h é r a p c u ñ q u e , } outre les ufages 

ordinaires & chirurgicaux des Ligaturas pratiquées 
iur les vaiíTeaux fanguins, le cordón ombiücai , 
é c . dans la vúe d'arrerer récouiement du fang , oz. 
celles qu'on pratique auíli fur certaines tumeurs ou 
excroifíances, comme poreaux, loupes , pour les 
déíacher oufaire tomber. Foye^ LIGATURE C h í r . 
L e s í o t t e s ¿ igatures font comptées encoré parmi les 
moyens d'exciíer de la douleur, & de remédier par
la ádiverfesmaladies. Onles emploie dans la meme 
vüe & aux memes uíages que les frifíions & les ven-
toufes feches , que l'application des corps froids ou 
des corps brulans, & dans ieslongs évanouiíTemens, 
les affe£lions foporeufes & les hémorrhagies. Foye^ 
ees á rde le s . ( ¿ ) 

LIGATURE , ( Muf ique . ) Dans nos anciennes 
mufiques étoit Funion de pluíieurs notes paíTées dia-
íoniquement fur une méme fyliabe. La íigure de ees 
notes qui étoit quarrée , donnoit beaucoup de fa
cilité á les lier ainfi ; ce qu'on ne fauroit faire au-
jourd'hui qu'au moyen du chapean , á cauíe de la 
rondeur des notes, /^by^ CHAPEAU LIAISON. 

La valeur des notes qui compofoient la Ligature , 
varioit beaucoup felón qu'elles montoient ou def-
cendoient; felón qu'elles éíoient différemment l iées; 
felón qu'elles éíoient á queue ou fans queue ; felón 
que ees queues étoient placees á droite ou á gauche, 
afcendames ou defeendantes : eníin , felón un nom
bre inHni de regles fi parfaitement ignorées aujour-
d'hui, qu'il n'y a peut-étre pas un feul muñeien 
dans tout le royaume de France qui entende cette 
partie, & qui íbit en état de déchiífrer corredfe-
mení des mufiques de quelque antiquité. 

A la traduftion de quelques manuferits de M u -
fique du xi i j . du xiv . fiecie , qu'on fe propofe de 
donner bientó|. au public, on y joindra un fommaire 
des anciennes regles de la Muíique , pour mettre 
chacun en état de la déchiífrer par foi-méme ; c'eft 
la qu'on trouvera fuíHfamment expliqué tout ce qui 
regarde les anciennes l igatures . ( 5 ) 

LIGATURE, { C o m m . ' ) petites étoffes de peu de 
valeur, de ~ de large, & la piece de 30 aunes. 
EUes fe fabriquent en Normandie &: en Fiandres. 
Les premieres font de í i l , de lin & de laine , & les 
fecondes íoutes de lin : elles font á petiís carreaux 
ou á grandes couleurs : on les emploie en meubles. 

íl y a une autre étofFe de méme nom qui eíl foie 
& íii , du refte tout-á-fait femblable á la premiere. 

LIGATURE , ( Comm. ) nosud qui lie les maífes de 
foie ou celles de fil de chevron. I I faut que la Ligature 
foit petue. Si elle efl grofíe, elle fera fournie de foie 
ou de fil de moindre valeur que la maíTe, & i l y aura 
du déchet. 

, ATURE, dans VImpr imer ie ^ peut íi Fon veut 
s entendre des lettres doubles, voye^ LETTRES DOU-
^LES ; mais i l appartient plus pofiíivement aux ca
racteres grecs, dont quelques-uns liés enfemble don-
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nent des fyllabes (Se des moís entiers. y o y e i d é m o n j l r a -
t i o n de l a cajje greque , P l . d ' Impr imer i e . 

LIGE , adj. ( J u r i f p m d . _) fe dit de ce qui lie plus 
éíroitement que les autres. 

Fief- l ige eíl celui pour lequel le vaífal s'oblige de 
fervirfon féigneur envers & contre tous. Faffallige 
efí celui qui poílede u n f i e / L i g e ; hommage Lige e í l 
riiommage dü pour un telíief. /^JK^ FIEF-LIGE & 
HOMMAGE-LIGE. ( ^ í ) 

L I G É E , L i g e a , ( G é o g r . ) íie imaginaire,forgée 
par Folin , qui dit qu'elle prit ce nom d'une des trois 
firenes, dont le corps ñ u jetté dans cette íle. L igéc 
e ñ á la vérité le nom d'une íirene, mais i l n'y a poiní 
d'ile qui fe nomme de la forte; aucune des iles fire-
nufes ne s'appelle ainfi. Eníin la firene Ligée eutfa 
fépulture á Terine , qui eíl une ville en terre ferme. 
Foy^TERINE & S l R E N U S E S , l ies. ( / ) . / . ) 

L í G E N C E j , f. f. ( G r a m m . J u r i / p r u d . q u a l ' i t é 
d 'unílefqu'ontientnüement & fans moyen d'un féi
gneur dont on devient ainfi homme lige. La Ligencc 
eíl auííi le droit du vaffai á l'égard de ion feigneur, 
comme de faire la garde de fon cháteau en tems de 
guerre. Un íief de ligence eíl celui auquel cette pré-
rogative eílat tachée. 

h l G ' H A G E ¡ { J u r i f p m d . ) figniííeen général cogna-
t i o n , en matiere de fucceííion aux propres, ou de 
retrait lignager quand on parle de Hgnagc , on en-
tend ceux qui font de la méme ligne , c'eíl-á-dire 
d'un méme ordre oufuite deperfonnes. /^oye/LIGNE. 

(^) 
L I G N E , f. r. ( Géomét r i e . ) quantité qui n'eíl éten-

duequ'enlongueur, fans largeur ni profondeur. 
Dans la nature , i l n'y a point réellement de l igne 

fans largeur ni méme fans profondeur; mais c 'eí lpar 
abílra£tion qu'on confidere en Géométrie les Lignes 
comme n'ayant qu'une feule dimenfion , c'eíl-á-dire 
la longueur: fur qíioi voye^ PárdeleGÉGMÉTRIE. 

On regarde une l igne comme formée par Técoule-
ment ou le mouvementd'unpoint. Foye^ POINT. 

I I y a deux efpeces de l i g n e s , Ies droites «Si les 
courbes. Foye^DROiTE & C ü U R B E . 

Si le p o i n t ^ fe meut vers B { P l . g é o m . fig. 1 ) 9 
i l décrit par ce mouvement une Ligne , & s'il va vers 
B par le plus court chemin , cette ligne fera une 
droite. On doit done défínir la Ligne droite , l a p l u s 
courtt dijiance entre d e u x p o i n t s . Si le point qui décrit 
la Ligne , s'écarte de cóíé ou d'autre, & qu'il décrive 
par exemple ,une des lignes A C B ^ A c B ^ ' ú décrira 
ou une Ligne courbe, comme A c B , o n bien deux ou 
plufieurs droites , comme A C B . 

Les Lignes droites font toutes de méme efpece ; 
mais i l y a des Lignes courbes d'un nombre infini d'ef-
peces. Nous en pouvons concevoir autant qu'il y a 
de diíférens nioiivemenscompofés , ou autant qu'on 
peut imaginer de diíférentes lois de rapports entre 
les ordonnés & les abfciífes. /^J^COURBE. 

Les Limes courbes fe divifent ordinairement en 
géométriques & méchaniques. 

Les Lignes géomét r iques font celles dont tous les 
points peuvent fe trouver exaílement & íürement. 
F o y e i GÉOMÉTRIQUE & COURBE. 

Les Lignes mécl ian iques font celles dont quelques 
points, ou tous les points fe trouvent par tatonne-
ment, & d'une maniere approchée, mais non pas 
précifément. Foye^ MÉCHANIQUE & COURBE. 

C'eíl pourqwoi Defcartes & ceux qui fuivent fa 
doftrine, déíiniífent les lignes géomé t r i ques , celles 
qui peuvent étre exprimées par une équation algé-
brique d'un degré déterminé : on donne auífi le nom 
de l i e u k cette efpece Lignes. Foye^ LIEU. 

Et ils déímiíTent les Lignes méchaniques , celles qui 
ne peuvent etre exprimées par une équation £nie , 
algébrique , & d'un degré déterminé. 

D'autres penfent que les lignes que Defcartes ap-
V v v ij 
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pelle méchaniques, bien qu'elles ne foient pas deíl-
gnées par une équation finie, n'en font cependant 
pas moins déterminées par leur équation différen-
tielle , & qu'ainíi elles ne font pas moins géométri-
ques que les autres. lis ont done préferé d'appeller 
celies qui peuvent fe réduire á une équation algébri-
que finie , & d'un degré déterminé , lignes algébri-
ques j tk celles qui ne le peuvent ,¿ignes tranfeendan-
us. Á^oyĉ  ALGÉBRIQUES ¿'TRANSCENDANTES. AU 
fond toutes ees dénominations font indifFérentes , 
pourvu qu'on s'explique & qu'on s'entende; car i l 
faut éviter ce qui feroit une puré queíHon de nom. 

Les ligms gcomécriques o\x algébriques, fe divifent 
en Ligms du premier ordre, du fecond ordre, du 
troiñeme ordre. Voye^ COURBE. 

Les Ugncs droites confidérees par rapport á leurs 
pofitions refpedives, font paralleles , perpendicu-
laires ou obliques les unes aux autres. ^oyc^ les ani
eles PARALLELES ^ PERPENDICULAIRE, &C. 

Le fecond livre d'Euclide traite principalement 
des Ligms y de leur diyilion ou multiplication. 

Ligne. circulaire, 
Lignts conver

gentes , 
Ligne généra-

t r íce , 
Llgm hyperboli-

que, 
Ligne. logiftique, 
Ligne nórmale , 
Livncs roberval-

liennes, 
Ligms propor-

tionnelies, 
Ligne verticale, 
Mefure d'une 

Ligne , 

> 

/'CIRCULAIRE. 
CONVERGENTES. 

GENERATRICE. 

HYPERBOLIQÜE. 

Voye^ /LOGISTIQUE. 
Les \ NÓRMALE. 

artides | ROBERVALLIENNES. 

PROPORTIONNELLES. 

VERTICALE. 
MESURE. 

L l G N E , en Geographie & Navigadon; lorfque Ton 
fe fertde ce terme, fans aucune autre addition , i l 
lignifíe réquateur ou la Ligne équinoxiale. Foye^ 
EQUATEUR ¿> ÉQUINOXIALE.' 

Cette Ligne rapportée au c ie l , eíl un cercle que 
le foleií décrit á peu prés la 21 Mars & le 21 Septem-
bre; & fur la terre c'eft un cercle fídif qui répond 
au cercle célefte^ dont nous venons de parler, i l 
divife la terre du nord au fud en deux parties égales f 
6¿ i l eíl également éioigné des deux poles, de facón 
que ceux qui vivent fous la Ligne ont toüjours les 
ceux poles dans leur horifon. Foye^ POLE. 

Les latitudes commencent á fe compter de la 
ligne. Foyei LATITUDE. 

Les marins font dans rufage de baptifer les nou-
veaux matelots , & les pafíagers, la premiere fois 
qu'ils paíTent la Ligne. Foye%_ B A P T E M E de la 
¿igm. 

La Ligne des abjides , en AJlronomie, eíl la Ligne 
qui joint les abfides ou le grand axe de l'orbite d'une 
planete. Foye^ ABSIDE. 

La Ligne de foi eíl une Ligne ou regle qui paíTe au 
milieu d'un aílrolable d'un demi-cercle d'arpen-
teur, ou d'un inílrument femblable, & fur laqueile 
font placées les pinules; on l'appelle autrement 
alídade. F o y e ^ Á L l B A D E , &c. 

Une Ligne horifontale eíl une Ligne parallele á 
Thorifon. Fbjy^ HORISON. 

Ligne ifochrone. Z^oye^ Les 5 Í S O C H R O N E , 
Ligne méridienne. S articLes ¿ MERIDIENNE. 
La Ligne des nmids, en Aílronomie, eíl la Ligne qui 

joint les deux noeuds d'une planete ^ ou la com-
inune feítion du plan de fon orbite, avec le plan de 
récliptique. 

Ligne géométrale > en Perfpeílive 3 c'eíl une Ligne 
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droite ílrée d'une maniere quclconque fur le plaii 
géométral. 

Ligne de terre ou fondamentaLe, en Perfpeftiye • 
c'eíl une Ligne droite dans laqueile le plan géomé
tral & celui du tablean fe rencontrent; telle eíi la 
Ligne N I ( PL. Pcrfp. fig. 12..) formée par rinter-
jeítion du plan géométral L M , &c du plan oerf 
peaif H L . * 

Ligne de froní 9 en Perfpe£iive 3 c'eíl une Ligní 
droite parallele á la Ligne de terre. 

Ligne verticale , en Perfpedive, c'eíl la commune 
fedion du plan vertical & de celui du tablean. 

Ligne vifueLle, en Perfpedive, c'eíl la Ligne ou le 
rayón qu'on imagine paíler par Tobjet & aboutir a 
l'eeil. 

Ligne de Jlation, en Perfpedive, felón quelques 
auíeurs , c'eíl la commune fe£lion du plan vertical 
& du plan géométral ; d'autres entendent par ce 
terme la hauteur perpendiculaire de l'eeil au-deíTus 
du plan géométra l ; d'autres une Ligne tirée fur ce 
plan, & perpendiculaire á la Ligne qui marque la 
hauteur de l'oeil. 

Ligne objeciive, en Perfpeftive, c'eíl une ligne 
tirée fur le plan géométral , & dont on cherche la 
repréfentation fur le tablean. 

Ligne liorifontale ^ en Gnomonique, eíl la com
mune fe£lion de l'horifon & du plan du cadran. 
Foye^ HORISONTAL & CADRAN. 

Ligues horaires, ou Ligues des heures, ce font les in-
terfections des cercles horaires de la fphere, avecle 
plan du cadran. F. HORAIRE, HEURE & CADRAN. 

Ligne foujiilaire, c'eíl la Ligne fur laqueile le ítile 
ou Téguille d'un cadran eíl élevée , & c'eíl la repré
fentation d'un cercle horaire perpendiculaire au 
plan du cadran, ou la commune feclion du cercle 
avec le cadran. SOUSTILAIRE. 

hígne équinoxiale , en Gnomonique, c'eíl l'ínter-
feftion du cercle équinoxial & du plan du cadran. 

Ligne de direciion, en Méchanique, c'eíl celle dans 
laqueile un corps fe meut aíluellemenr ,oufe mou-
vroir s'il n'en étoit ernpeché. Foy. DIRECTION. 

Ce terme s'emploie auíTi pour marquer la ligne 
qui va du centre de gravité d'un corps pefant au 
centre de la terre, laqueile doit de plus paíTer par 
le point d'appui ou par le fupport du corps pefant, 
fans quoi ce corps tomberoit néceíTairement. 

Ligne de gravitation d'un corps pefant, c'eíl une 
Ligne tirée de fon centre de gravité au centre d'un 
autre vers lequel i l pefe ou gravite; ou bien, c eAt 
une Ligne felón laqueile i l tend en en bas. Foyci 
GRAVITATION. 

Les Lignes du compás de proportion, font Ies 
Lignes des parties égales^ la Ligne des tordes,Ia ligne 
des í inus , la Ligne des tangentes, la Ligne des fe-
cantes , la Ligne des polygones, la Ligne des nombres, 
la Ligne des heures, la Ligne des latitudes , la ¿ígn* des 
méridiens , la ligne des métaux , la Ligne des folides, 
la Ligne des plans. Foyei-en la conílruclion & l'ufage 
au mot COMPÁS DE PROPORTION. 

II faut pourtant obferver que l'on ne trouve pas 
abfolument toutes ees lignes fur le compás de propor
tion , qui eíl une des pieces de ce qu'on appelle en 
¥ranceétui de mathématiques ; mais elles font toutes 
tracées fur l'inílrument que les Anglois appellent 
fecleur, & qui revient á notre compás de proportion. 
Chambers. ( i i ) 

LIGNE OUÉCHELLE DEGUNTER, autrement ap-
pellée Ligne des nombres, ( ^ m A . ) e í l une ligne OÜ 
regle divifée en plufieurs parties, & fur laqueile font 
marqués certains chiífres , au moyen defquels on 
peut faire méchaniquement différentes opérations 
arithmétiques, &c. 

Cette Ligne ainfi nommée de Gunter fon inven-
teur, n'eíl autre chofe, felón Chambers, que lcs 



^••inthmes mmlportés des tabíes üir une regle, 
ponr produire á peü prés , par le moyen d?iin com
í a s qu oil applique á ia regle, les méir.es opérauons 
m i produiíent Ies ioganthrnes eux-memes, par le 
¿ioyen de Taritlimétique additive ou louiiraaive. 

Chambers s'étend beaucoup íur Íes uí'ages de 
cetre ¿igne. Mais comme ees uíáges íbnt peu com-
modes 6c aííez fautifs dans la pratique , nous n'cn 
dironsrien de plus i c i , & nous nous contenterOns 
de renvoyer au mot COMPÁS DE PROPORTION, 
oü i'on irouvera des méthodes pour taire d'une 
inaniere íimple & abrégée, á peu prés les mcnics 
bpérations qui íe pratiquent par le moyen de la 
íipne de Gunter. /^dy^ auíli L ó G A R I T H M E . Cetcclí-
gae j ou ¿chclle de Gunter ^ appellée ainii par Cham
bers, eíl vrailTembiablement ia méme qu'on appclle 
autrement echdle angloife, ou ¿chellc des Logaritkmes ; 
ha en peut voir la delcríption &; íes uíages dans le 
Traite de navigation á c M . Bouguer,/?. 410-41$. (O) 

LíGNE de La plus vite defeeme. Voye^ BRACKYS-
TOCHRONE & CYCLOÍDE. 

LíGNE de lafeciion^ dans laPcrfpecllve, eíl la ligne 
d'intérí'edion du plan á projetter avec le plan du 
íableau. 

LíGNE de la plus grande ou de la plus petite lorigi-
íude d'une planete, dans Canchnne Aflronomie, eft 
cette pcwtion de la ligne des abíides, qui s'ércnd de-
puisle centre du monde jufqu'á l'apogée ou périgée 
de la planete. 

LíGNE de la moyenne longltude, eíl ceíle qui tra-
veríe le centre du monde , faiíant des angles droits 
avec la ligne des abíides, & qui y forme un nouveau 
diametre de l'excentrique ou déférent. Ses points 
extremes íbnt appellés longitude moyenne. 

LíGNE de Canomalie d'une planete, {Ajirom^) dans 
le fyfléme d e P t o l é m é e , eíl une ligne droite tirée 
tlu centre de Texcentrique au centre de la planete. 
Cette dénomination n'a plus lieu, aínfi que-les deux 
précédentes , dans la nouvelle Aftronomie. 

LíGNE du vrai lieu ou du lieu apparent d'une pla-
nue, {yljlron,} eíl une ligne droite tirée du centre 
de la terre ou de l'oeil de i'obfervateur par la pla
nete, &; continuée jufqu'aux étoiles fixes. En efíet, 
la ligne du vrai lieu & ia ligne du lieu apparent íbnt 
diíFérentes, & elles forment entr'elles un angle qu'on 
appelle parallaxe. Foye^ LlEU 6- PARALLAXE. La 
lune eíl de toutes les planetes celle dont la ligne du 
vrai lieu diífere le plus de la ligne de fon lieu appa
rent. La ligne du vrai lieu des éíoiles íixes eíl fenfi-
blement la méme que celle de leur lieu apparent, & 
les lignes du vrai lieu & d u lieu apparent d'unQ planete 
íbnt d'autant plus proches de fe confondre que la pla
nete eíl plus éloignée de la terre. Foyei PARAL-
IAXE. 

LíGNE de Vapogee d'une planete, dans Vancienne 
Afironomie, eíl une ligne droite tirée du centre du 
monde par le point de l'apogée jufqu'au zodiaque 
du premier mobile. Dans ia nouvelle Aílronomie i l 
ny a proprement de ligne d'apogee que pour la lune 
((uitourne autour de la terre , &; cette ligne eíl celle 
qui paffe parle point de l'apogée de la lune & par 
le centre de la terre. 

^ LIGNE du mouvement moyen du folcil , ( dans Van
cienne A jiro no mié) eíl une ligne droite tirée du centre 
du monde jufqu'au zodiaque du premier mobile , & 
parallele á une ligne droite tirée du centre de l'ex
centrique au centre du foleil. Cette derniere ligne 
s'appelle auíH 

LíGNE du mouvement moyen du foleil dans Vexccn-
tnque, pour la diílinguer de la ligne de fon mouve-
inent moyen dans le zodiaque du premier mobile. 
Ces dénominations ne font plus en ufage dans l 'Af-
íronomie modérne. 

LIGNE m mouv&mnt vrai du fole i l , dans Van-
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cienne AJIronomic, eíl une agrie tirée du centre du 
foleil par le centre du monde ou de la terre, & con= 
tinuée juíqu'au zodiaque du premier mobile. 

Dans la nouvelle Aí l ronomie , c'eíl une ligne t i 
rée parles centres de la terre & du foleil , le foleil 
¿tant regardé comme le centre áii monde. 

L í G N E fynodique , (AJironomie. ) dans certaine.s 
théories de la lune, eíl le nom qu'on donne á une 
ligne droite qu'on fuppofe tirée par íes centres de U 
terre & du íolcil. On a apparemment appeilé ainíl 
cette ligne, parce que le mois fynodique lunaire 
commence ou eíl á fóir milieu, lorfque la lune fe 
trouve dans cette ligne, proiongée ou non ; voye^ 
MoiS SYNODIQUE. Cclicligne étant coniinuce au-
travers des orbites , eft appellée ligne des vraies Jy-
lygics. Mais la ligne droite qu'on imagine paífer par 
le centre de ia terre & le lieu moyen du íbíeil aux 
fyzygics , eíl appellée ligne des moyenríes Jy\ygies, 
FoyeT^ SYZYGIES. 

LíGNE HÉLISPHÉRIQUE , en termes de Marines 
íignifie la ligne du rhumb de vent. Voye^ RíiUMB. 

On l'appelle ainfi, parce qu'elle tourne aurour dü 
pole en forme d'hélice oii de fpirale , & qu'elle s'en 
approche de plus en plus fans jamáis y ai river. On 
l'appelle auííi plus ordinairement loxodromie. Voyer̂  
LOXODROMIE. 

LIGNE D'EAU, {Hydiaul^) c'eíl la cent quarante-
quatrieme partie d'un pouce circulaire, parce qu'ií 
ne s'agit pas dans la mefure des eaux de pouce quar-
ré , eile íe tait au pouce circulaire qui a plus de re-
lation avec les tuyaux circuiaires par oü paífent les 
eaux des fontaines. 

Pourfavoir ce que fournit une ligne d'eau en un 
certain tems. F<?yê  ECOULEMENT. (ÜC) 

L I G N E , {llydraul. ) la ligne courante eíl ordinai
rement divifée en 12 points, quoique quelques-uns 
ne la divifent qu'en 10 poinrs ou parties, 

On diílingue la ligne en ligne drpite, en circulaire, 
en curviligne ou courbe. 

La droite eíl la plus courte de toutes ; la circu
laire eíl celle qui borde un baííin ou toute figure 
ronde. 

La courbe eíl une portion de cercle. 
On dit une ligne quarrée, une ligne cube , en énon-

cant la valeur du pouce qiiarré qui contient 144 
quarrées , & d u pouce cube qui contient 72S 

lignes cubes. 
On dit encoré , en parlant de nivellement, une 

ligne de niveau , de pente, de mire. 
Une ligne véritablement de niveau, parcourant 

le globe de la terre, eíl réputée courbe, á caufe que 
tous les points de fon étendue font également éioi-
gnés du centre de la terre. 

Une ligne de pente füit le penchant naturel du 
terrein. 

Une ligne de mire eíl celle qui dirige le rayón 
vifuel pour faire pofer des jalons á la hauteur re-
quife de la liqiieur colorée des fióles de rmíl rument . 

LIGNES PARALLELES , ou PLACES D'ARMES , 
( A r t m i l i t . ' ) font dans la guerre des íieges, des par-
ties de tranchées qui entourent tout le front de l'at-
taque, & qui fervent á contenir des foldats , pour 
foutenir & protéger l'avancement des approches. 

La premiere fois que ees fortes de lignes ou pla
ces d'armes ont été prat iquées, fut au fiege de Maf-
t r i ck , fait en 1673 , par le roi en perfonne. Elles 
font de l'invention du maréchal de Vauban, qui s'en 
fervit dans ce fiege avec tant d'avantage, que cette 
importante place fut prife en treize jours de tranchée 
óuverte. 

Depuis ce tems, elles ont toujours été employées 
dans les différens fieges que les Fran^is ont faits, 
mais avec plus ou moins d'exaítitude, Le fiege d'Aíh 
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fait en 1697, eft celui oü elles ont été executees 
avec le plus cíe préciíion; & le peu de tems & de 
monde que ce íiege coüta , en a démontré la 
bonté. 

On conílruit ordinairement trois Lignzs paralleks 
011 places d'armes dans les fieges. 

La figure de la premiere doit étre circulaire, un 
peu apiade Tur le milieu : elle doit auííi embrafler 
tomes les attaques, par fon étendue qui ícra fort 
grande , & déborder la feconde lígn¿ de 25 á 30 toi-
íes de chaqué bout. Quant á fes autres mefures, on 
peut lúi donner depuis 12 jufqu'á 1 5 pies de large , 
íiir 3 de profondeur; remarquant que dans les en-
droits oii Ton ne pourroit pas creufer 3 pies , á caufe 
du roe ou du ruarais qui fe peuvent renconírer dans 
le terrein qu'elle doit oceuper, i l faudra l'élargir da-
vantage, afín d'avoir les terres néceíTaires á fon 
parapet. Jufqu'á ce qu'elle foit achevée on n'y doit 
pas taire entrer Ies bataillons, mais feulement des 
détachemens, á mefure qu'elle fe perfedionnera. 

Les ufages de cette iigne ou place d'armes , font, 
i0. De proteger les tranchées qui fe pouílent en 

avant jufqu'á la deuxieme. 
2o. De flanquer & de dégager la tranchée. 
30. De garder les premieres batteries. 
40. De contenír tous les bataillons de la garde, 

fans en embarraffer la tranchée. 
^0. De leur faire toujours front á la place, fur 

deux ou trois rangs de hauteur. 
6o. De communiquer les attaques de l'un á l'au-

íre , jufqu'á ce que la feeonde ligne foit établie. 
70. Elle fait encoré l'eíFet d'une excelíente contre-

vallation contre la place, de qui elle reíferre & con-
íient la garnifon. 

La feconde ligm doit étre parallele á la premiere, 
& figurée de meme, mais avoir moins d'étendue de 
25 á 30 toifes de chaqué bout , & pius avancée 
vers la place, de 120, 140 ou 145 toifes. Ses largeur 
& profondeur doivent étre égales á celles de la pre
miere ligne. 11 faut faire des banquettes á l'une & á 
l'autre , & border leur fommet de rouleaux de fasci
nes piquetées pour leur teñir lien de facs á terre, 
ou de paniers, jufqu'á ce qu'elle foit acheváe; on 
n'y fait entrer que des détachemens: pendant qu'on 
y travaille, la tranchée continué toujours fon che-
mir , jufqu'á ce qu'elle foit parvenue á la diñance 
marquée pour la troiíieme Ligue ; de forte que la 
feconde n'eíl: pas plutót achevée, qu'on commence 
ía t roi í ieme, & avant méme qu'elle le foit totale-
ment; pour lors on y fait entrer les bataillons de la 
premiere ligne, & on ne laiífe dans celle-ci que la 
jéferve qui eíl environ le tiers de la garde; pendant 
tout cela le travail de la tranchée fait fon chemin 
de Tune á l'autre, jufqu'á la troiíieme. 

Les propriétés de la feconde ligm font Ies mémes 
que celles de la premiere ; i l n'y a point d'autre dif-
férence , íi ce n'eíl qu'elle approche plus prés de la 
place á 120, 140, ou 145 toifes , un peu plus ou un 
peu moins, au-delá de la feconde ligue ; on établit 
la troií ieme, plus courte & moins circulaire que les 
deux premieres, ce que l'on fait pour approcher du 
chemin couvert, autant que l'on peut, & éviter les 
enfilades qui font lá fort dangereufes. 

De forte que ñ la premiere ¿igne efl: á 300 toifes 
des angles les plus prés du chemin couvert, la fe-
conde n'en eft plus qu'á 160, & ía troifieme á 15 
ou 20 toifes feulement; ce qui qui fuffit á l'aide des 
demi-places d'armes , pour foutenir íoutes les tran
chées que l'on pouífe en avant, quand les batteries 
ont tellement pris l'afcendant fur les ouvrages de 
la place, que le feu eíl éteint ou fi fort aífoibli j 
qu'on peut impunément le méprifer. 

Mais fi la garnifon eft forte & entreprenante, & 
que Ies batteries i rigochets ne puiíTent eire em-

ployées , i l faut s'approcher jufqu'á la portée de la 
grenade, c'eíl á-dire á 13 on 14 toifes pres des an
gles faillans: comme les forties font bien plus dan
gereufes de pres que de l o i n , i l faut au¿i plus per-
feftionner cette %/¿¿quc les deux autres, lui don
ner plus de largeur, & la mettre en état de faire un 
grand feu , & qu'on puiffe paffer par-deíTus en pouf. 
íantles facs á terre , ou les rouleaux de fafeines dp-
yant f o i ; ce qui fe fait en luí donnant un grand ta
lud intérieur avec plufieurs banquettes depuis le 
pié jufqu'au haut du talud. 

C e ñ fur le revers de cette derniere Ugnc, qivll 
faut faire amas d'outils , de facs á terre, picquets 
gabions & fafeines , fort-abondamment, pour four-
nir ati logement du chemin couvert, & les ranger 
en tas féparés, prés des débouchemens , avant que 
de rien entreprendre fur le chemin couvert; fur 
quoi i l y a une chofe bien férieufe á remarquer, 
c'eíl que comme les places de guerre font prefque 
toutes irrégulieres, & différemment fituées, i l s'en 
trouve fur les hauteurs ou le ricochet ayant peu de 
prife, ne pourroit pas dominer avec aííéz d'avan-
tage , foit parce que les angles des chemins couvens 
en font t ropélevés , & qu'on ne trouve pas de fitua-
tion propre á placer ees batteries: telle eft par 
exemple la tete de terra nova au cháteau deNamur; 
telle éíoit celle du fort Saint-Pierre á Fribourg en 
Brifcau : tel eíl encoré le fort de Saint-Ándré de Sa-
lins, la citadelle de Perpignan, celle de Bayonne, 
celle de Montmidi , quelques tetes de Philisbourg, 
& pluíieurs autres de pareille naíure. 

I I y a encoré celles oüles ñtuations qui pourroient 
convenir aux ricochets , íont ou des marais, ou des 
lieux coupés de rivieres qui empéchent Templace-
ment des batteries , & celles enfin oü les glacis éle-
vés par leur fituation, font íi roldes qu'on ne peut 
plonger le chemin couvert, par les logemens élevés 
en cavaliers , qu'on peut faire vers le milieu du gla
cis. Lorfque cela fe rencontrera , on pourra étre 
obligé d'attaquer le chemin couvert de vive forcé; 
en ce cas i l faudra approcher la troifieme á 
la portée de la grenade, comme i l a été dit, ou bien 
en faire une quatrieme. afín de n'avoir pas unelon-
gue marche á faire pour joindre l'ennemi , & tou
jours la faire large & fpatieufe , afín qu'on y puiffe 
manoeuvrer aifément, & qu'elle puiffe contemr 
beaucoup de monde, & une grande quantité de nia-
tériaux íur fes revers. 

Cette ligm achevée , on y fera entrer le gros de 
la garde , ou les gens commandés , & l'on placera 
la réferve dans la deuxieme ligue. La premiere ligm 
demeurera vuide, & ne fervira plus que de couvert 
au petit pare , á l'hópital de la tranchée , qu'on fait 
avancer jufqu'aux fafeines de provifion que la ca-
valerie décharge dans les commencemens le long 
de fes bords ; & quand i l s'agit de troupes extraor-
dinaires, de la garde ou des travailleurs, ce qui n ar-
rive que quand on veut attaquer le chemin couvert, 
ou que quelques autres pieces confidérables des de-
hors, on les y peut mettre en attendant qu'on les 
emploie. 

Au furplus, fi le travail de la premiere & feconde 
nuit de tranchée peut fe pofer á découvert, celui 
des deux premieres places d'armes pourra fe poíer 
de m é m e , parce qu'on eíl aífez loin de la place, 
pour que le feu n'en foit pas encoré fort dangereux, 
& ce n'eíl guere que depuis la deuxieme Uf1*. 
qu'on commence á marcher á la fape; mais pour ne 
point perdre de tems, 6¿ pouvoir avancer de joui 
& de nuit , on peut employer la fape á rexecution 
de la deuxieme. 

Outre les propriétés que la troiíieme ligne a 
communes avec les deux premieres , elle a encoré 
celle de contenir les foldats commandés qui doivent 
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aítaquer, & íous les matériaux néceltaires íur ees 

C'eíl enfín la oii on delibere & réíbud Taítaque 
du chemin couvert, oü i'on fait íes ditpoíkions , o u 
Fon re^Ie les troupes qui doivení a í taquer , & d'oü 
Ton part pour l'infulte du chemin couvert. 

11 faiít obíerver que c'eíl de la feconde ¿¿gne qu'on 
doit ouvrir une tranchée contre la demi-lune C , P L 
X F d e F o n i f i c a d o n ^ f i g . 2 , qui íe conduit comme les 
autres , c'eít-á-dire á lafappe & Í e long de fa capiíale 
prolongée ; & quand les trois tetes de tranchées fe-
rontparvenúes á la diítance demandée pour l'établif-
fement de la troiíieme l i g m , on y pourra employer 
fix fappes en méme tenis, íavoir deux á chacune , 
qui prenant les unes á la droite & les autres á la gau
che , fe feront bientót jointes ; & comme les parties 
plasvoiíines déla tranchée fe perfedionnent les pre
mieres , on y pourra faire entrer le détachement á 
mefure qu'elles s,avan9ent, & on les fortiíiera plus 
ou moins, felón que les forties feront plus ou moins 
á appréhender. 

Les propriétés des trois l i g m s p a m l U U s font, 
Io. De lier &C. de communiquer les attaques les 

unes aux autres , par tous les endroits oü i l eíl be-
foin. 

2o. C'eíl fur leurs revers que fe font tous les amas 
de matériaux. 

3Q. Elies dégagent íes tranchées & íes débarraffent 
des troupes , laiffant le chemin libre aux alians & 
venans. 

4°. C'eíl dans ees ü g n e s que fe rangent íes déta-
chemens commandés pour les attaques , 6c que fe 
reglent toutes íes diípoíitions quand on veut entre-
prendre quelque chofe de confidérable, foit de vive 
forcé ou autrement. 

5°. Elies ont enfín pour propriété finguliere & 
írés-eílimabíe d'empécher les forties , ou du-moins 
de les rendre inútiles , & de mettre en ctat de ne 
point manquer le chemin couvert. At taque des places 
par M . le maréchal de Vauban. Voye?^ ees diíFérentes 
Ugnes , P l , X V . de For t i f i ca t ion ^Jig. z . 

LIGNE MAGISTRALE , ( J r í m i l i t . ) c 'eíl , dans la 
fortification, la principale l igne du plan : c'eíl elle 
qui fe trace d'abord , & de laquelle on compíe la 
largeurdu parapet, du terre-plain , du rempart ? du 
talud, & c . 

L l G N E S DE COMMUNICATION, { A r t i n i l l t . } en 
terme de guerre , ou íimplement LIGNES, font des 
íoíTés de fix ou fept piés de profondeur , & de douze 
de íargeur, qu'on fait d'im ouvrage ou d'un fort 
á un autre , afín de pouvoir aller de l'un á l'autre 
fürement , particulierement dans un liége. Foye^ 
COMMUNICATION. 

Les LIGNES DE COMMUNICATION font encoré 
les parties de l'cnceinte d'une place de guerre qui a 
une citadelle , qui joignent la vilie á la citadelle, 
Foye^ CITADELLE. 

LIGNE DE TROUPE 5 c'eíl une fuite de bataillons 
& d'eícadrons places á cóté les uns des autres fur la 
meme ligne droite, & faifant face du méme cóté. 
Voyf^ ORDRE DE BATAILLE & ARMEE. 

Parmi les lignes de troupes i l y en a de pleines , & 
d'autres qui font tant p h i n e s que vuides. Les premie
res font celles qui n'ont point d'intervalle entre les 
bataillons & les efeadrons , 6c les autres font celles 
qui en ont. Foye^ ARMÉE. 

Lorfque les troupes font en U g m , on dit qu'elles 
font en ordre de bataille ou fimplement en bataille. 
Ainfi mettre des troupes en l igne , c'eíl les mettre en 
bataille. 

^ LIGNE DE MOINDRE RÉSISTANCE, { A r t m i l i t . ' ) 
c eíl dans Tartillerie celle q u i , partant du centre du 
rourneau ou de la chambre de la mine, va rencon-
irer perpendiculairement la fuperficie exíérieure la 
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plus piocha íne. On l'appelf e l igne de moindre r¿jif lant¿$ 
parce que comme eüe exprime la plus courte dlílance 
du fourneau á la partie extérieure des ierres dans 
lefqueíles i l eíl placéjelle oííre la moindre oppofitiori 
á l'eífoi t de la poudre , ce qui la determine á agir fe-
Ion cette l igne , P^oye^ MINE. 

L l G N E DE DÉFENSE , en terme de fo r t i f i c a t i on , c'eíl 
une l igne que Ton imagine tirée de i'angle du flanc 
á I'angle flanqué du baílion oppofé. 

íi y a deux fortes de lignes de défenfe , favoir la f d * 
7 ante & la fichante. 

L a l igne de défienfe eíl razante lorfqu'eíle fuit íe pro-
íongement de la face du baílion , comme la l igne C F ^ 
Planc'lie premiere de fiortification , fig.premiere ; elle eíl 
fichante lorfque ce meme prolongement donne fur 
la courtine : aíors la partie déla courtine comprife 
entre cette l igne 6c I'angle du flanc , fe nommeJecond 

fianc. F o y e i ^ E V DE COURTINE. 
Le nom de ligne de défenfe razante íui vient de cé 

que le foldat placé á I'angle du flanc, peut razer , 
avec la baile de fon fuíil , toute la longueur de la 
face du baílion oppofé ; & le nom de fichante , de ce 
que la face du baílion donnant fur la courtine, le fol
dat de I'angle du flanc alignant fon fufíl fur la face 
du baílion oppofé , fa baile entre dans íe ba í l ion , fe 
trouvant ainfi tirée dans une diredion qui concourí 
avec cette face. 

La l igne de défenfe exprime la diílance qu'ií doit 
y avoir entre íe flanc 6c la partie la plus éíoignée dit 
baílion qu'il doit défendre. C'eíl pourquoi i l s'agit de 
déterminer , Io , quelle eíl cette partie ; 2o, avec 
quelles armes on doit la défendre; 6c 30. quelle eíl la 
portée de ees armes, 6c par conféquent la longueur 
de la l igne de défenfe. 

On regle la longueur de la l igne de défenfe par lá 
diílance du flanc aux parties du baílion oppofé qui 
en font íes plus éloignées , & qui ne peuvent pas étre 
défendues par ce baílion : ees parties font de deux 
fortes; 

Io . Celles qui font abfolument les plus éloignées^ 
comme la contrefearpe vis-á-visla pointe du baílion: 
cette partie étant vüe de deux flanes, 6c vis-á-vis de 
de i'angle flanqué oü le paífage du foífé ne fe fait 
point pour i'ordinaire , i l en réíüíte qu'elle n'eíl pas 
celle qui a le plus befoin de défenfe. 

2®. Celles qui font les plus nécefíaires á défendre 
font , par exemplc , la moitié ou les deux tiers de la 
face du baí l ion, parce que c'eíl-íá que i'ennemi atta-
che le mineur 6c qu'il cherche á faire breche. Ainíi 
en prenant pour la longueur de la ligne de défenfe la 
diílance de I'angle du flanc á la moitié ou aux deux 
tiers de la face du baílion oppofé , 6c réglant cette 
diílance fur la moyenne portée des armes avec lef-
quelles on veut défendre ou ílanquer toutes les parties 
de l'enceinte de la place , i l s'enfuit que le flanc dé -
fendra la partie la plus eííéntielle , c'eíl-á-dire l 'en-
droit de la face du baílion oü I'ennemi doit s'attacher 
pour faire breche, 6c qu'il défendra auííi la contref
earpe vis-á-vis I'angle flanqué , parce que la grande 
portée des armes en ufage pourra parvenir jufqu'á 
cette contrefearpe , qui n'eíl pas fort éíoignée de 
I'angle flanqué. 

Pour la défenfe de toutes les parties de la fortiíi=* 
catión , on fe fert du fufil 6c du canon. Ainfi la l ign& 
de défenfe doit étre de la longueur de la moyenne por
tée de celle de ees deux armes qu'on juge la plus 
avantageuíe. 

I I y a eu autrefois une grande diverfité de fentí-
ment á ce fujet entres les Ingénieurs ; les uns vou-
loient que la l igne de défenfe fút réglée fur la portée 
du canon , parce que par-lá on éloignoit davaníage 
les baílions les uns des autres , ce qui diminuoit la 
dépenfe de la fortification ; les autres prétendoien£ 
que cette ligne füt déterminée par la porteé du mouíq 



" P 4 
quet ( qui eíl á-peu-prés la méme que cclle du fufil 
dont on fe lert genéralement aujourd'hui á la place 
de mouíqnet) . lis alléguoient pour cela que les coups 
du canon íbnt fort incertains ; que loriqu'il vient á 
etre dcmonté, on ne peut lerétabl ir íans perdre bien 
du tems, cequirend le flanc inutile pendanr cet in-
íervaÜe. Cette queílion a ¿té décidée en faveur de 
ees derniers , avec d'autant plus de raifon , que la 
défeníe du fufil n'exclud point celle du canon , ce 
qui n'eíl point reciproque á l'égard du canon. D 'a i i -
leurs, comme le dit le chevalier ¿le Filie , i i faut, lorf-
qué l'onfortifie une place ,firmer Us y m x & ouvrir 
la bourfi. La ligm de défrnfc étant ainñ íixée á la por-
íée du fúfil, ilatalluapprendre de rexpérience quelle 
eft cette poi tée : on i'a trouvée de' 120 , 140, & me-
rne de 150 toifes pour les fuñís en ufage dans les pla
ces. I I s'eníuit done que la longueur eíl déterminée 
depuis 120 jufqu'á 150 toiíes , mais non au-delá. 

I I fe trouve cependant quelques fronts de places 
oü la ligm de défenfe eíl: plus longue , mais ees fronts 
| e fórit pas aíors fort expofés; ils fe trouvent le long 
des rivieres ou vis-á-vis des endroits dont l'accés 
n'eíl pas facile. Dans ce cas la ligne de défenfe peut 
exceder la longueur ordinaire íans inconvénient. 
P'aiileurs cette longueur fe trouve encoré raccour-
cic ou dínUnuee par la tenadle qui eíl vis-á-vis la 
eourtine , tk qui corrige une partie de ce qu'elle peut 
avoir de défedueux: je dis une partie, parce que la dé
feníe de la tenadle étant fort oblique , n equivaut 
jamáis á celle du flanc , qui eíl bien plus direól. Foye^ 
DÉFENSE. 

Loriqu'il fe trouve des fronts de places oü la ligne 
de défenfe excede la portee du fuf i l , on doit corriger 
cet inconvénient en conílruiíant des flanes bas en 
eí'pece de fauíle braie vis-á-vis les flanes. ( Q ) 

LIGNES, ( Art milité) c'eíl ainfiqu'on appelle, dans 
la fortificationpaííagere & dans laguerre des fiéges, 
des retranchemens fort étendus,* dont l'objet elt de 
fenner l'entrée d'un pays á l'ennemi ^ & de couvnr 
les troupes qui font un fiége centre les attaques exté-
rieures, & contre les entreprifes des affiégés. Ces 
dernieres lignes fent appellées lignes de circonvalla-
tion &L de contrevaUation. ^oj/e^ClRCONVALLATION 
& CONTREVALLATION. 

Toutes les lignes íbnt formées d'un foíTé & d'un 
parapet avec ía banquette : elles font flanquees par 
des redans 011 par des baítions ; elles ont auííi quel-
quefois des dehors 6c un avani-fofle: ces dehors font 
ordinairement des demi-lunes & des redoutes. 

Ces lignes de eirconvallation & de contrevaUa
tion font de la plus haute antiquité ; i l n'en eíl pas de 
méme de celles qui ont pour objet de couvrir un pays 
ou une province pour empécher l'ennemi d'y péné-
trer : Tufa ge, felón M . de Feuquiere, ne s'en eíl in-
troduit que fous le regne de Louis X I V . Ceux qui 
l'ont piopofé ont cru pouvoir garantir par-lá un 
pays des contributions, donner la facilité aux partis 
de faire des courfes chez l'ennemi, & aííurer la com-
munication d'une place á une autre, fans qu'il foit 
befoin d'y employer des efeortes. Le célebre auteur 
que nous venons de ciier , trouve avec raifon qu'il 
n'eíl point aifé de faire des lignes qui rempíiífent ces 
trois objets. « L'expérience , d i t - i l , ne nous a que 
» trop convaincusqueles/ i^/zwn'empécherontpoint 
» le pays de contnbuer , puilqu'il ne faut, pour éta-
» blir la contribution , qu'avóir t rouvé une feule fois 
» l'occafion de forcer cette ligne pendant le cours 
» d'une guerre, pour que la contribution foit établie; 
» aprés quoi, quand méme les troupes qui ont forcé 
» les ligms auroient été obligées de fe retirer promp-
» tement, la contribution fe trouve avoir été deman-
» dée ; & dans un traité de paix, pour peu que le 
» traite fe faíTe avec égalité, i l faut teñir compte des 
*> fommes impofées ? quoique non levées : en forte 

» qu'elles entrent en compenfation avec celles xsm 
» au tems du traité fe trouvent dües par le ,avs en-
» nemi. Ainfi les lignes ne font d aucune utilité pour 
» garantir de la contribution. 

» La feconde raifon , qui eíl celle d'établir des 
» contributions dans le pays ennemi, n'eíl pas bonne 
» parce que ce ne íont pas les partis qui íoríent des 
» lignes qui ré tabi i í lent , mais ceux qui íbrtent des 
w places ». 

A l'égard des Communications , fi Ton coníidere 
ce que coúte la coníli uélion , i'entretien des iî nes 
& la quantité de troupes qu'il faut pour les earder 
on trouvera qu'il y a plus d'avantage á faire efeorter 
les convois & á employer les troupes á la garde des 
places. 

Les lignes faites pour la défenfe d'une longue éten-
due de pays , ont auíli beaucoup d'inconvéniens: i l 
faut une grande quantité de troupes pour les garder • 
ék. comme l'ennemi peut les attaquer par telle par
tie qu'il juge á propos , i l eíl difficile de reunir aííez 
de forcé dans le méme lien pour lui reíiíler. Si fon 
fe trouve d'ailleurs en état de fortir í'ur l'ennemi 
on ne peut le faire qu'en déíilant & avec une grande 
perte de tems. 

Le feul cas oü les lignes peu vent étre d'une bonne 
défenfe , c'eíl lorfqu'elies ont peu d'étendue, & 
qu'elles ferment néanmoins l'entrée d'un grand pays 
á l 'ennemi, qu'elles font foutenues par des p:aces 
ou par des efpeces de camps retranchés de diítance 
en diílance , de maniere qu'ils peuvent fe fecourir 
les uns & les autres , & qu'on puiífe réunir enfemble 
aífez de troupes pour battre l'ennemi qui auroir per-
cé dans quelqu'étendue de la ligne. Ce n'eíl que par 
des poíles particuliers fortiíiés dans l'intérieur de la 
ligne , que l'on peut parvenir ala foutenir contre les 
attaques de l'ennemi: c'eíl auííi ce que l'on doit faire 
dans les lignes de eirconvallation , fi l'on veut fe 
mettre en état d'en chaffer l'ennemi loriqu'il a puy 
pénétrer. Les princes d'Orange ne manquoienrpas, 
á Timitation des anciens , de íuivre cette méthode; 
non-feulement leurs lignes étoient exadement forti-
fíées , mais les diíférens quartiers des troupes dans 
les lignes l'étoient également. I I en étoit alors á-peu-
prés de l'ennemi qui avoit pénétré dans la ligne, 
comme i l en feroit d'un aííiégeant qui , ayant toreé 
les troupes qui défendent la breche d'un ouvrage 3 y 
trouveroit des retranchemens qui contiendroient de 
nouvelles troupes contre lefquelles ilfaudroit íoute-
nir une nouvelle attaque, 6c qui pourroient, en 
tombant vigoureufement fur l u i , profiter du défor-
dre des fíennos pour les chaífer entierement de 1'ou
vrage. 

Si des lignes font fort é tendues, ce que l'on peut 
faire de mieux lorfque l'ennemi vient pour les atta
quer ^ c'eíl de réunir les troupes enfemble, de leur 
faire oceuper un poíle avantageux vers le centre, 
oül 'onpuiffe combattre avec quelque eípérance de 
fuccés. Si l'on fe trouve trop foible pour ofer níquer 
le combat, l'on doit abandonner les lignes & íe re
tirer en arriere dans les lieux les plus favorables a la 
défenfe d'un petit nombre contre un grand. 

M . de Feuquiere, aprés avoir expofe le peu a a-
vantage qu'on avoit tiré des lignes conílruites de fon 
tems, conclud de-lá « que ces lignes ne peuvent trou-
» ver de confidération que dans l'efprit d'un general 
» borne qui ne fait pas fe teñir prés de fon ennemi 
» en fureté par la fituation & la bonté d'un poíle qu ii 
» fe fera ehoifi pour conrenir ion ennemi íans etre 
» forcé de combattre malgré l u i , & qui fe croit tou-
» jours commis des qu'il ne voit point de terre re-
» muéc entre fon ennemi & lui >;.Cet illuílre auíe"r 
obferve que M . le Prince & M . de Turenne n'ont ja
máis eu befoin de ¿ignes pour fe foutenir pendan 
des campagnes entieres á portée des armées enne-
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mies, quelque fiipériorité que ees armees eufíent íur 
les íeurs ; qu'üs les ont empéehé de pénétrer dans le 
pays , en fe préíentant íoiijoiirs de prés á leur enne-
ini & cela par le choix í'eul des poíles qu'ils ont 
fu prendre, M. le maréchal de Créquy en a ufé de 
méme dans des campagnes difficiies contre M . le duc 
de Lorraine. M . le maréchal de Luxembourg, contre 
le íentiment duquel l'ufage des l i g m s s'eít établi en 
France , a toujours été períliadé que cet ufage étoit 
pernicieux á un général qui fait la guerre ; i l n'a 
jamáis voulu , quelque commodité qui put en réful-
ter que fon armée campát dans le dedans &eslignes. 

une efpece de bande qui eíl formée du concours des 
íendons des mufcles obliques & du tranfverfe, & 
qui partage Tabdomen en deux par le milieu. Foye^ 
ABDOMEN. 

Elle eíl appellée l lgne , parce qu'elle eíl droite , 
& blanchc, á caufe de ía couleur. 

La ligne blanchc re^oit un ramean de nerf de Tin-
íercoftal dans chacune de fes digitaíions ou dente-
lures, qui font viübles á V o z ú , fur-tout dans les per-
fonnes maigres. 

Oti donne auíli ce nom á une efpece de l lgne qui 
fe remarque le long de la partie moyenne & pofté-
rieure du pharinx. ¡Toyei PHARINX. 

LÍGNE d i M a r c a t i o n , { H i j i . m o d . } ou l igne de. 
'd iv i jwñ, de p a n i t i o r i ) éfablie par les papes pour le 
partage des Indes entre les Portugais & Ies Efpa-
gpxols; l'invention de ceíte l igne fifíice eíl trop plai-
fante pour ne la pas tranferire ic i d'aprés l'auteur de 
V E j p i i f u r r h i j l . g e n é r a l e . 

Les Portugais dans le xv . íiecle demanderent aux 
papes la poíleffion de tout ce qu'ils découvriroient 
dans leurs navigaíions ; la coutume fubfiíloit de de-
mander des royan mes au faint í iege , depuis que 
Grégoire V I L s'étoit mis en poíTeñion de les donner. 
Gn croyoit par-lá s'aíTurer contre une ufurpation 
étrangere , & intéreífer la religión á ees nouveaux 
établilfemens. Piuíieurs pontifes confirmerent done 
au Portugal les droiís qu'il avoit acquis, & qifun 
pontife ne pouvoit lui óter . 

Lorfque les Efpagnols commencerent á s'établir 
dans TAmérique, le pape Alexandre V I , en 1493, di -
vifa les deux nouveaux mondes, raméricain & l'a-
fiatique, endeux parties. Tout ce qui éíoit á I'orient 
des iies Acores, devoit appartenir au Portugal; tout 
ce qui étoitá l'occident, íut donné par le faint íiege 
ál'Efpagne. Ontra^a une l igne furle globe qui mar-
qua Ies limites de ees clroits réciproques, & qu'on 
appelía la ligne de m a r c a t i o n , 011 la l igne a lexandr ine ; 
Hiais le voyage de Magellan dérangea cette l igne . Les 
iies Marianes , les Philippines, Ies Molucques, fe 
trouvoient á I'orient des découvertes portugaifes. I I 
falut done tracer une autre l igne ^ qu'on nomme la 
hgnt de demarcation ; i l n'en coutoit rien á la cour de 
Remede marquer & de démarquer. 

Toutes ees ligues furent encoré dérangées , lorf
que les Portugais ahorderent au Bréfil. Ellcs ne fu
rent pas plus refpedées par les Hollandois qui débar-; 
querent aux Indes orientales, par les Fran^ois & par 
les Anglois qui s'établirent enfuite dans l 'Amérique 
feptentrionale. I I eíl: vrai qu'ils n'ont fait que glaner 
aprésles riches moiíions des Efpagnols ; mais eníin 
ils y ont eu des établiífemens confidérables, 6c ils 
en ont encoré aujourd'hui. 

Le funefte effet de toutes ees découvertes & de 
ees tranfplantations , a été que nos nations commer-
9antes fe font fait la guerre en Amérique & en Afie, 
tomes les fois qu'elles fe la font faites en Europe; c¿ 
elles ont réciproquement détruit leurs colonies naif-
lantes. Les premiers voyages ont eu pour objet d'u-
íiir toutes les nations. Les derniers ont été entre-
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prís pour nous détruire au bout du monde; & f i Tei^ 
prit qui regne dans les confeils des puiífances mariti-
mes cont inué, i l n'eft pas douteuxqu'on doitparve-
nir au fuccésde ce projet, dontles peuples deTEu-
rope payeront la tr i l le dépenfe. ( D . / . ) 

LIGNE , ( J u r i f p r u d , ) fe prend pour un certain or-
dre, dans lequeldes perfonnes fe trouvent difpofées 
de fuite, relativement á la parenté 011 affinitéquieíí 
entre elles. On diílingue plufieurs fortes de l i m e s . 

LIGNE ASCENDANTE, eíl celle qui comprend Ies 
afcendans, foit en direfte, comme le fils, le pere , 
l a y e u l , bifayeul, & toujours en remontant; ou en 
c o l l a t é m l e , comme le neveu, l'oncle le grand-on
de , & c . 

LIGNE COLLATERALE, eíl celle qui comprend 
les parens, lefquelsnedefcendent pas les unsdesau-
tres , mais qui font joints^ latere , comme les freres 
& foeurs, les couíins & c o n f i n e s , les oncles , ne-
veux & nieces ; & la Ug?ie c o l l a í é r a l e eíl afcendante 
011 defeendante. Fby^ LIGNE ASCENDANTE, & L I 
GNE DESGENDANTE. 

LIGNE DEFAILLANTE OU ETEÍNTE, eíl lorfqu'Ü 
ne fetrouve plus de parens de la l igne dont procede 
un héritage. 

Dans ce cas les coutumes de Bourbonnois, An-
jou , Maine & Normandie, font fuccéder le feigneur 
á l'exclufion des parens d'une autre l igne. Mais la 
coutume deParis, ar t . j o , & la plúpart des autres 
coutumes font fuccéder une ligne au défaut de l 'au-
tre par préférence au feigneur. 

LIGNE DESGENDANTE , eíl celle oü Pon coníi-
dere Ies parens en defeendant, comme e n d i r e ñ e l e 
pere, le íils, le petit-fiís, & c . é c en collatérale, I'oa« 
ele, le neveu, le petit-neveu, & c . 

LIGNE DIRECTE, eíl celle qui comprend les pa
rens ou alliés qui font joints enfemble en droite l i 
g n e , & qui deícendent les uns des autres, comme 
le trifayeul, le bifayeul > l 'ayeul , le pere, le fils 9 
le pet i t - í i l s , & c . 

L a l igne direcle , eíl afcendante ou defeendante ; 
c 'e í l -á-dire , qu'on confidere la l igne direcle en re
montant ou defeendant; en remontant, c'eíl le fils, 
le pere, Payenl; en defeendant, c'eíl tout le con-
traire , l 'ayeul, le pere , le fils , & c . 

LIGNE ÉGALE, c'eíl lorfque deux parens colla« 
téraux font éloignés chacun d'un méme nombre de 
degrés de la fouche commune. Foye^ LIGNE INÉ-* 
GALE. 

LIGNE ÉTEINTE, Foy^ LIGNE DEFAILLANTE; 
LIGNE FRANCHE, dans la coutume de Sens, 

a r t . 3 0 , s'enteod de la l igne ¿Q celui des conjoints 
qui étoit légi.time. 

LIGNE INÉGALE, c'eíl lorfque des deux-parens 
collatéraux Pun eíl plus éloigné que l'aurre de la 
fouche commune, comme l'oncle & le neveu, le 
coufin-germain & le confín iífu de germain. 

LIGNE MATERNELLE, eíl le cóté des parens liás* 
ternels. 

LIGNE PATERNELLE, eíl le cóté de parens pa« 
ternels. 

LIGNE TRANSVERSALE, eíl la méme chofe que 
ligne collatérale. 

L í G N E , ( M a r i n e ) , m e w s e n l igne . C'eíl la difpo-
íition d'une armée navale fur la méme l igne le Jour 
du combat. L'avant-garde , le corps de bataille & 
l'arriere-garde fe mettent íur une feule l lgne pour 
faire face á l'ennemi, & ne point s'embarraíTer les 
uns des autres pour envoyer leurs bordees. 

Lorfqu'il s'agit d'évolutions navales, on dit gardet. 
f a l igne > veni r a f a l i g n e , marcher en l igne , & c . 

L i g n e , ( M a r i n e ) , va i j j eau de l igne > fe dit d'uti 
vaiíTeau de guerre , affez fort pour fe mettre en /i« 
gne un jour de combat» 
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Ligné du fort, ( Mar. ) en parlant d'un vaííTeau , 

fe dit de /'endroit oíi i l eftle plus gros. 
Lignc de Vcau , {Mar. ) ; c'eft l'endroit du borda-

ge jurqu'oü l'eau monte , quand le bátiment a fa 
charge & qu'il flote. 

Ligm y ( M a r . ^ j c'eíl: un petit cordage. Les ¿i-
gnes, foit pour fonder ou pour plufieurs autres ufa-
ges, font ordinairement de trois cordons 9 & trois 
á quatre fils á chaqué cordón. 

Lignes d'amarrage , ( Mar. ) , ce íbnt Ies cordes 
qui fervent á lier & attachér le cable dans l'arga-
neau , & qui renforcent & aíTurent les haufieres & 
les manoeuvres. 

Lignes ou équlllettis , ( Mar. ) ; elles fervent á 
laffer les bonnettes aux grandes voiles. 

Lignes defonde , ( Mar. ) Foyei S O N D E . 
L l G N E D E COMPTE , terme de commerce Sí de lé

mur de livres : i l fignifíe quelquefois chaqué article 
qui compofe un regiílre ou un compte. On dit en 
ce fens , j 'ai mis cette fomme en Ligne de compte , 
pour diré , j'en ai chargé mon regiftre, mon comp
te. Quelquefois on ne l'entend que de la derniere 
¿igne de chaqué article ; dans ce fens on dit tirer en 
ligne des fommes, c'eft-á-dire , les mettre vis-á-vis 
de la derniere ligne de chaqué article , dans les dif-
férens efpaces marqués pour les livres , fols & de-
niers. 

Tirer hors de ligne ou hors ligne : c'efi mettre Ies 
fommes en marge des articles , devant & proche la 
derniere ligne, Voyc?̂  LIVRES & REGISTRES. D i ñ , 
de commerce. 

LIGNES, {Mufique'), font ees traits horlíbntaux 
& paralleles qui compofení la portée, & fur lefquels, 
ou dans les eípaces qui les féparent , on place les 
dirférentes notes felón leurs degrés. La portée du 
plein-ehant n'eíl compofée que de quatre lignes ; 
mais en muíique , elle en a cinq fiables & contjnuel-
les , outre les lignes accidenteíles qu'on ajoute de 
tems-en-tems 5 au-deíTus ou au-deífous de la portée, 
pour les notes qui paíTent fon étendue. Voye^ POR
TEE, ( i") 

LIGNE aplomh 9 (drehitecí. ) fe dit en terme d'ou-
vrier , d'une ligne perpendiculaire , i l l'appelle ain-
í i , parce qu'il la trace ordinairement par le moyen 
d'un plomb. Foyei PLOME. 

Les mágons & iimoíins appellent lignes , une pe-
tite cordelette ou ficelle, dont ils fe fervent pour 
élever íes murs droits , á plomb, & de meme épaif-
íeur dans leur longueur. 

L l G N E , ( etre en*) , en fait d'efcrime; on eíl: en l i 
gne , loríqu'on eft diamétralement oppofé á l'enne-
m i , & lorfque la pointe de votre épée cít vis-á-vis 
fon eílomac. 

Ainñ Fon dit vous étes hors la ligne 9 votre épée 
eíl hors la ligne , pour faire fentir qu'on eíl déplacé. 

LIGNE , en terme á'Imprimerie , eíl une rangéeou 
•fuite de caraderes , renfermée dans l'étendue que 
dQnne la juílification prife avec le compoíleur : la 
page d'impreífion eíl compofee d'un nombre de l i 
gnes qui doivent étre bien juíliíiées, & les moís ef-
pacés également. 

LIGNE de la done. , en terme de Manege, eíl la ligne 
circulaire ou ovale que le cheval fuit en travaillant 
aurour d'un pilier ou d'un centre imaginaire. 

hiGSE du banquet, ( Maréch.) c'eíl cellc que les 
éperonniers s'imaginent en forgeant un mors , pour 
déterminer la forcé ou la foibleíTe qu'ils veulent 
donnerá labranche,pour la rendrehardie ouflafque. 

L I G N E , ( Peche ) , inílrument de peche , compo
fe d'une forte baguette, d'un cordón & d'un hame-
^on qu'on amorce , pour prendre du poiífon medio
cre : cet harnean eíl attaché au cordón , qui pend 
ai bout de la baguette ; mais la matiere du cordón, 
fon tiÍTu & fa couleur, ne font pas indiíFérentes. 

I í G 
Les cordons de íil valent molns que ceux de fc^i 

& ceux-ci moins que ceux de crin de cheval • les 
uns & Ies autres veulent etre d'une feule matiere " 
c 'eí l -á-dire, qu'il ne faut point méler enlemble le 
fil & la foie, ou la foie & le crin. 

Les crins de cheval doivent étre ronds & tOrtil* 
lés , de meme groíFeur & grandeur, autant qu'il eft 
poílible ; on les trempe une heure dans l'eau aprés 
les avoir cordonnés, pour les empécher de fe fron-
cer ; enfuite on les retord également, ce qui les ren-
force beaucoup, pourvü qu'on ne les ferré point en 
les tordant. 

Les meilleures coulcurs dont on pulíTe teindre 
les cordons d'une ligne, font le blanc ou le gris , 
pour pécher dans les eaux el aires, & le verd-d'ofeil-
le , pour pécher dans les eaux bourbéufes; mais le 
verd d'eau-pále feroit encoré préférable. 

Pour avoir cette derniere couleur, on fera boull-
l i r dans une pinte d'eau d'alun, une poignée de fleurs 
de fouci , dont on ótera l'écume qui s'éleve deífus 
dans le bouillonnement; enfuite on mettra dans la l i -
queur écumée , demi-livre de verd-de-gris en pon
dré , qu'on fera bouillir quelque tems. Enfin , on 
jeítera un ou plufieurs cordons de ligne dans cette 
liqueur , & on les y laiífera tremper dix ou douze 
heures, ils prendront un verd d'eau bleuátre qui ne 
fe déteindra point. ( D . J . ) 

LIGNE , ( Peche de mer. ) ce font des cordes, a 
Textrémité defquelles font ajuílés des ains ou ha-
mecons garnis d appát qui attirent le poiífon. Foyê  
H A M E g o N . 

Les lignes confiílent en une corde menue & foríe^ 
fur laquelle de diílance en diílance font frappés des 
piles ou ficelles de huit piés de longquiportentlam 
á leur extrémité ; á un pié de diílance de l'ain eílíixé 
un petit morceau de Hege, que le pécheur nomme cor-

Jironow cochon. C'eíl le coríironqui fait flotter l'ain» 
Toutes les cordes, tant groífes que petites ,font auffi 
garnies de liege , foit qu'il failíe pécher á la cote OM 
á la mer. Foye^ LIBOURNE. 

De la peche d la ligne d pié fur les roches. Ceux 
qui font cette peche } prennent une perche légere 
de dix á douze piés de long, au bout de laquelle eíl 
frappée une ligne un peu forte , longue d'environ 
une braífe & demie. A deux piés environ de l'ain 
eíl frappé un plomb, pour faire caler bas l'hame^oa 
garni d'appáts diíférens, felón les faifons.Le pécheur 
fe plante debout fur la pointe de la roche. II y place 
fa perche , de maniere que cette pointe faíTe fonc-
tion de point d'appui, & fa perche levier, & qu'il 
puiífe la lever promptement , lorfqu'il arrive que 
le poiífon mord á l 'appát. I I ne faut pas que le vent 
pouífe trop á la cale. Le tems favorable ce font les 
mois d'Odlobre & deNovembre. On prend ainfides 
congres, des merlus , des colins & des urats ou car
pes de mer, tous poiífons de roche* 

Des lignes au doigt, ou qiton tient d Id main, pour 
mieux fentir que le poiífon a pris l 'appát : elles ne 
diíferent des autres qu'en ce qu'elles n'ont que deux 
ains ; & elles o n t , comme le libourne, un plomb 
qui les fait caler. 

Les pécheurs &: riverains de Plough ou Molin, 
dans le reífort de l 'amirauté de Vannes , fe fervent 
de lignes diíféremment montées , & ont leur manoeu-
vre. Ils font deux á trois hommes au plus d'équipage 
dans leurs petits bateaux , qu'ils nommentfortanu 
Chaqué pécheur a une ligne de dix á douze braffes 
de long au plus. Le bout qui joint la pile ou l'avan-
cart , eíl garni de plommées á environ deux braffes 
de long, pour faire jouer la ligne fur le fond avec plus 
de facilité. L'hame9on eíl garni de chair de poiífon, 
ou d'un morceau de leur pean , pris fur le dos, 
coupé en long en forme de fardine. Le pécheur quí 
eíl debout dans lefortan, t r a ine^ agite continuel-



lement fa Ugne q u i l tíent á la maífí. Le batean eft 
\ la voile. L'appát eft entramé avec rapidité ; & le 
poiíion qui le fuit , le gobe d'autam plus avide-
ment. , i /, i i i 

Plus i l faií de vent, plus les pecheurs chargent íe 
bas de leur ligrie de plommée , aíin que la traíne en 
foit moins précipitée. On ne peche de cette ma
niere que les poiíTons blancs , comme bart , loubi-
nes, mulets , rougets , morues, maquereaux, &c., 

D e la peche du maquereau a l a l i g n e , a l a perche , a 
lamer & au la r ge. des cotes. I I y a á íaintjacut onze 
petits bateaux pecheurs du port au plus de cinq ou 
fix tonneaux , montes ordinairement de huií ? neuf, 
jü díx hommes d'équipage , qui font en mer la peche 
avec les folies , les demi-íblles , ou rouíTeiieres, les 
cordes grofíes & moyennes, & la peche de la l igne 
au doigt pour le maquereau, & de la l igne á la perche. 
Leurs bateaux ont deux máts ; chaqué mát une 
voile. lis s'éloignent quelquefois en mer de dix , 
¿onze á quinze lieues. Quand ils font au lien de la 
peche, chacun prend fa l igne qui a íept á huit pies 
de long , & peche les uns á bas bord , les autres á 
ílribord. Le batean a amené fes deux voiles, & de
rive á la marée. 

Cette peche du maquereau dure environ cinq á fix 
femaines. Elle commence á la faintJean, & finií au 
commencement d'Aoíit. Chaqué équipage prend 
par jour favorable jufqu'á cinq á íix mille maque
reaux. Les uns fe fervent de la perche, d'auíres de la 
ligne au doigt; mais le plomb de celle-ci n'eíl envi
ron que d'une de mi-once. 

Comme la manoeuvre de cette feconde maniere 
eíl: moins embarrafíante que celle á la perche , les 
pecheurs quittent de jour en jour leur perche pour 
fe fervir de la ligne au doigt. 

Ces pecheurs aíFarent ou bortent le maquereau 
avec des fauterelles ou pnces de mer, que leurs 
femmes, filies , veuves & enfanspéchent de marée 
á autre , pour en fournir les équipages des bateaux. 
Ils fubílituent á cet appát de petits morceaux de 
maquereaux qu'íls levent vers la queue. 

LíGNEUL, f. m. ( Cordonnier , B o u r r e l i e r , &c. ) 
c'eíl du fil de chanvre jaune , plié en plulieurs dou-
bles & frotté de poix , dont on fe fert pour coudre 
le cuir , & qu'on emploie aux ufages les plus grof-
fiers. 

LÍGNEUX, adj. ( B o t . ) c'eíl par cette épithete 
qu'on défigne la partie folide & intérieure des plan
tes & des arbres. On dit une fíbre ligneufe. Si le 
corps ligneux eíl coupé horifontalement, on y ap-
per^oit des cercles concentriques de diíFéreníes 
epaiffeurs. L i g n e u x fe dit auífi de ce qui tient á la 
nature du bois , comme de la coque de la noix, des 
racines de certaines plantes. 
. LíGNíTE, f. f. { H i f i . n a t . ) nom donné par un auteur 
italien, n o m m é L u d o v i c o D o l e o , á une pierre qu'il dit 
avoir comme des veines de bois & la tranfparence 
de verre. 

LIGNITZ, L i gn i c ium , ( G é o g r a p h . ^ ville forte de 
Bohéme, dansla Siléfie , capitale d'une principauté 
de méme nom. On a prétendu qu'elle avoit été fon
dee par les Lygiens; mais ce peuple n'avoit point 
de villes , & d'ailleurs nous ne favons pas aíTez pré-
cifément quel pays i l oceupoit. Ceux qui croient 
que L i g n i t ^ e f t V l í e g e t m a d a de Pto lomée, ne font pas 
mieux fondés , puifque du íems de ce géographe 
la Germanie au-delá du Rhin étoit auffi fans villes ; 
iesurnes & autres monumens que Ton a découverts 
aux environs de L i g n i t ^ , ne prouvent point une ori
gine romaine; les Sarmates & les Slaves brüloient 
leurs morts, de méme que les Romains; & de plus , 
on trouve ces fortes d'antiquités dans toute la Si-
Jefie. Enfín L i g n i t o n'étoit qu'un village quand Bo-
leílas, furnomméle H a u t , Tentourade murs , 6í en 
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fit une ville. Elle eíl fur le nniTeau de Cat a i milles 
N . de Jawer , á 7 N . O. de Breílaw , 6¿ autant S. de 
Glogaw. L o n g . J J . i o» l a t . ó i . 6 3 , 

Un gentilhomme , né á L i g n i t ^ , G a f p a r d de 
Schwencfeld , íit beaucoup de bruk dans le x v j . 
fiecle , par fes erreurs & fon fanatifme. I I finit fes 
jours á Ülm en 1561, ágé de 71 ans. Mais les per-
fécutions continuelles qu'il efluya pendant fa vie , 
lui procurerent , aprés fa mor t , un grand nombre 
de fedateurs; alors tous fes ouvrages difperfés furent 
recueillis avecfoin ,&réimprimés eníemble en 1592^ 
en quatre volumes i/2-40. 11 y íbutient que l'admi-
niñration des facrcmens eíl inutile au falut ; que la 
manducation du corps & du fang de Jefus-Chriíl fe 
fait par la f o i ; qu'il ne faut baptifer perfonne avant 
fa converíion ; qu'il fuíiit de fe confeffer á notre 
Sauveur; que celui-íá feul eíl un vrai chrétien qui 
eíl illuminé ; que la parole de Dieu eíl Jefus-Chriíl 
en nous ; cette derniere propoíidon eíl un non-jenfe,. 
diroient les Anglois , & je crois qu'ils auroient rai-
fon. ( Z > . / . ) 

L l G N l T Z , terre de , {^Líifl. na t . M a t . m l d i c a l e . ^ 
terre bolaire jaune, tres fine, qui fe trouve prés de 
la ville de ZioTzi^enSiléíie, elle eíl d'une couleur 
tres-vive; fa furface eíl unie; elle ne fait point effer-
vefeence avec les acides; calcinée, elle devient 
bruñe & non rouge. On en fait ufage dans la Médc-
cine. 

LIGNON", ( G í o g . } riviere de France dans le haut 
Forez ; elle a la fource aux confins de l'Auvergne 9 
au-deífus de Thiers, & fe jeíte dans la Loi re , pro^ 
che de Feurs : mais elle tire fon plus grand luílre de 
ce que M . d'Urfé a choiíl fes bords pour y mettre la 
fcene des bergers de fon Aílrée , ce qui a fait diré S 
M . de Fontenelle : 

O rives du Lignon 1 6 plaines d u F o r e ^ ! 
L i e u x confacres a u x amours les p l u s tendres \ 

M o n t b r i f o n , M a r c i l l y , noms toit jours p le ins dlat* 
t rais I 

Que r f é t e s - v o n s p e u p l é s d ' H y l a s & de Sy lvandres? 
i V . J . ) 

L I G N Y , ( Géog . ) en latín moderno L i n c i u m ^ 
L i n i a c u m 011 L i g n i a c u m , ville de France avec titre 
de comté dans le duché de Bar, dont elle eíl la 
plus confidérable aprés la capitale. Longuerue vous 
en donnera toute l'hiíloire. L i g n y eíl fur l'Orney , 
á trois lieues S. E. de Bar-le-duc, huit O. de T o u l , 
ciquante-deux S. E. de Paris. L o n g . 2.3. z . l a t . 
J ó ' . ( Z>. / . ) 

L I C O R , { G é o g . ' ) ville d'Aíie, capitale d'un pe-
tit pays de méme nom, fur la cote oriéntale de la 
prefqu'ile de Malaca , avec un port difficile d'entrée 
6c un magafin de la compagnie hollandoife. Elle ap-
partient, ainfi que le pays , au roi de Siam. Long9 
118. ¿ o . l a t . 7. 40. { D . / . ) 

LIGUE , ( G r a m m . ) unión ou confédération en
tre des princes ou des particuliers pour attaquer ou 
pour fe défendre mutuellement. 

LIGUE, l a , { H i f t . de F r a n c e , ) on nomme ainfi 
par excellence toutes les confédérations qui fe for-
merent dans les troubles du royanme contre Henrí 
I I I . & contre Henri IV . depuis 1576 jufqu'en 1593. 

On appella ces faftions la f a i n t e u n i ó n 011 la f a i n t e í 
l i g u e ; les zélés catholiques en furent les inílrumens^ 
les nouveanx religieux les trompettes, & les lor-
rains les condudeurs. La molleíTe d 'Henril íI . luilailía 
prendre l'accroiíTement, & la reine mere y donna 
la main; le pape & le roi d'Efpagne la fouíintent de 
toute leur antori té; ce dernier á caufe de la liaifon 
des calviniíles de France avec les confédérés des 
pays-bas ; l'autre par la crainte qu'il eut de ces mé-
mes huguenots, qu i , s'ils de venoient les plus forts^ 
auroient bientót fappé fa puiífance. Abrégeons 

X x x ij 



L I G 
tons ees faits que j 'ai recueiilis par la leclure de plus 
de trente hiftoriens. 

D, puís le maílacre de la faint Barthélemi ; le 
royanme étoit tombé dans une aíFreufe confuñon , á 
laquclle Henri I I I . mit le comble á fon retour de 
Pologne. Lanation fiit accablée d'édits burfaux, les 
campagnes défolées parla íbldatefque, les villes par 
la rapacité des financiera , l'Eglife par la fimonie & 
le fcandale. 

Cet excés d'cpprobre enhardit le duc Henri de 
Guife á former la ligue projetíée par ion oncle le car
dinal de Lorraine, & á s'élever fur les ruines d'un 
etat fi mal-gouverné. I I étoit devenu le chef de la 
maiíbn de Lorraine en France, ayaní le crédit en 
main, & vivant dans un tems oü tout refpiroit les 
fadions; Henri de Guife étoit fait pour elle. I I avoit, 
dit-on, toutes les qualifés de fon pere avec une am-
bition plus adroite^, plus artiíicieufe & plus effré-
née , telle enfin qu'aprés avoir caufé miile maux au 
róyaume , i l tomba dans le précipice. 

On lui donne la plus belle figure du monde , une 
éloquence iníinuaníe, qui dans le particulier triom-
phoit de tous les cceurs; une libéralité qui alloit juf-
qu'á la profufion, un train magnifique, une politeíTe 
infinie, & u n air de dignité dans toutes fes afíions ; 
fin & prudent dans les confeils, prompt dans l 'exé-
cution, fecret ou plutót diííimulé fous l'apparence 
de la franchife; du reíle accoutumé á fouífrir égale-
ment le froid & le chaud, la faim & la foif , dor-
mant peu, travaillant fans ceffe , & fi habile á ma-
nier le^ affaires, que les plus importantes ne. fem-
bloient étre pour lui qu'un badinage. La France , dit 
JBalzac , étoit folie de cet homme-lá ; car c'eft trop 
peu de diré amoureufe ; une telle paííion alloit bien 
prés de Pidolátrie. Un courtifan de ce regne préten-
doit que les huguenots étoient de la ligue quand ils 
regardoient le duc de Guife. Cef l de fon pere & de 
lu i que la maréchale de Retz difoit, qu'auprés d'eux 
tous les autres princes paroiíToient peuple. 

On vantoit aufíi la générofiíé de fon cceur; mais 
i l n'en donna pas un 'exemple, quand i l inveííit lui-
meme la maiíon de l'amiral Coligny, & , qu'atten-
dant dans la cour l'exécution de raífaffinat de ce 
grand homme ? qu'il fit commettre par fon valet 
( B r e m e ) , i l cria qu'on jettát le cadavre par les 
fenétres, pour s'en aíTurer & le voir á fes piés : tel 
étoit le duc de Guife, á qui la foif de régner appla-
nit tous les chemins du crime. 

I I commen9a par propofer la ligue dans Paris, 
fit courir chez Ies bourgeois, qu'il avoit déja gagnés 
par fes largeíTes, des papiers qui contenoient un 
projet d'aíTociation, pour défendre la religión, le roí 
& la liberté de l 'é íat , c'eíl-á-dire pour opprimer á la 
fois la fois le roi & l'état^par les armes de la religión; 
la ligue fut enfuiteíignée folemnellement á Péronne , 
&¿ dans prefque toute la Picardie, par les menées 
& le credit de d'Humieres gouverneur de la pro-
vince. I I ne fut pas difiieile d'engager la Champa
gne & la Bourgogne dans cette aííociaíion, les Gui-
íes y étoient abfoíus. La Tremouille y porta le Poi-
t o u , &: bicntót aprés toutes les autres provinces 
y entrerent. 

Le roi craignant que les étaís ne nommaffent le 
duc de Guife á la tete du parti qui vouíoií lui 
ravir la l iberté, crut faire un couo d 'é ta t , en íignant 
lui-meme la ligue, de peur qu'eile ne l'écrafát. íl 
devint, de r o i , chef de cabale, & de pere com-
mun , ennemi de fes propres fujets. I I ignoroit que 
les princes doivent veiller fur les ligues, QL n'y ja
máis entrer. Les rois font la planéte céntrale qui 
entraine tous les globes dans fon tourbillon: ceux-ci 
ont un mouvement particulier, mais toujours lent 
& fubordonné á la marche uniforme & rapide du 
premier mobile. En vain,dans la íuite? Henri ÍII. 

voulut arréter les progrés de cette ligue: W ne fuí 
pas y travailler ni i 'éteindre; elle écíata contre lui 
& fut caufe de fa perte. 

Comme le premier deííein de la ligue étoit la 
ruine des calviniftes. on ne manqua pas d'en com-
muniquer avec dom Juan d'Autriche, qui, allant 
prendre poíTefíion des Pays-Bas, fe rendit dégüifé 
á Paris, pour en concerter avec le duc de Guife: 
on fe conduiiií de méme avec le légat du pape. En 
conféquence la guerre fe renouvela contre les pro-
teflans ; mais le roi s'étant embarqué trop légérement 
dans ees nouveiles hoílilités , fit bien-tót la paix, &¿; 
créa l'ordre du S. Efprit, comptant, par le fer-
ment auquel s'engageoient íes nouveaux cheva-
liers, d'avoir un moyen sur pour s'oppoíer aux 
deífeins de la ligue. Cependant dans le meme tems, 
i l fe rendit odieux & mépriíable , par fon genre 
de vie efféminée, par fes confrairies, par fes péni-
tences, & par fes próftifions pour fes favoris qui 
l'engagerent á établir fans néceííité des édits bur
faux , & á Ies faire vérifier par fon parlement. 

Les peu pies voyant que du troné & du íanftuaire 
de la Juíl:ice,il ne fortoit plus que des édits d'op-
preffion, perdirent peu á peu le refpéft & Taueftion 
qu'ilsportoient au pr inceóí au parlement. Les chefs 
de la ligue ne manquerent pas de s'en prévaloir, & 
en recueillant ees édits onéreux, d'attifer le mépris 
& l'averfion du peuple. 

Henri I I I . ne regnoit plus : fes mlgnons difpofoient 
infolemment & íouverainement des finances, pen
dan! que la ligue caíholique & les confédérés pro-
teílans fe faiíoient la guerre malgré lui dans les pro
vinces ; les maladies contagieufes & la famine fe 
joignoient á tant de fléaux. C'eíl dans ees momens 
de calamités, que, pour oppofer des favoris au duc 
de Guife, i l dépenfa quatre millions aux noces du 
duc de Joyeufe. De nouveaux impóts qu'il mit á ce 
fujet, changerent les marques d'affeftion en haine 
& en indignation publique. 

Dans ees con¡on£hires,le duc d'Anjou fonfrere,1 
vint dans les Pays-Bas ^ chercher au milieu d'une 
défolation non moins funefte, une principauté qu'ií 
perdit par unetiranniqueimprudence, quelamort 
fuivit de prés. 

Cette mort rendant le roi de Navarro le plus proche 
héritier de la couronne, parce qu'on regardoit cotn-
me une chofe certaine, qu'Henri IÍI. n'auroit point 
d'enfans, fervit de prétexte au duc de Guife, pour fe 
déclarer chef de la ligue, en faifant craindre aux 
Fran9ois d'avoir pour roi un prince féparé de lE-
glife. En méme tenis, le pape fulmina contre le roí 
de Navarro & le prince de Conde, cette fameufe 
bulle dans laquelle i l les appelle generation bátarit 
& détefiable de la maifon de Bourbon ; i l les declare 
en conféquence déchus de tout droit & de toute 
fucceííion. La ligue profitant de cette bulle, for̂ a le 
roi á pourfuivre fon beau-frere qui vouloitle íecou-
r i r , & á feconder le duc de Guife qui vouloit le de-, 
tróner. 

Ce duc, de fon cóté , perfuada au vieux cardi
nal de Bourbon, oncle du roi de Navarrc, que la 
couronne le regardoit, afin de fe donner le tems, a 
l'abri de ce nom, d'agir pour lui-meme. Le víetíX 
cardinal, charmé dele croire l'héritier préfomptit 
de la couronne, vint á aimer le duc de Guife com
me fon íbut len, á hair le roi de Navarre fon neveu? 
comme fon r iva l , & á lever l'étendart de la ^ 
contre Tautorité royale , fans ménagement, lans 
crainte & fans ;mefure. ( 

I I fit plus; i l prit en 1585, dans un manifeíte pu-
blic , le titre de premier prince du fang, & recom-
mandoit aux Francois de maintenir la couronne cía 
la branche catholique. Le manifeíle étoit appvy6 ^ 
noms de pluüeurs princes ? & entr'autres? de c^u 



¿ u roi d'Eípagne & du pape á ía tete: Henrl I I I . 
au üeu d'oppoíer la forcé á cette míulte, íit ion apo-
lo^ie* & les licrueurs s'emparerent de quelques viiíes 
duDroyaume , entr'autres , deTours & de Verdun. 

C'efl cette méme année 1585, que fe fítréíablif-
fement des feke> elPece ^e lí8ue p,articuliere pour 
Paris feulemenr, compofée de gens vendus au duc 
de Guiíe , & ennemis jures de la royauté. Leur 
audace alia fi loin, que le lieutenaní du prevót de 
i'ile de France révéla au roi rentreprife qu'ils 
avoient formée de lui óíer la couronne & la l i 
berté. Henri I I I . fe contenta de menaces,qui po i -
terent les fcL{c á preííer le duc de Guife de revenir 
á Paris. Le roi écrivit deux leítres au duc, pour lui 
detendré d'y venir. 

M . de Voltaire rapporte á ce fujet une anecdote 
fort curieufe; i i nous apprend qu'Henri l í l . ordonna 
qu'on depechát fes deux iettres par deux couriers, 
& que, comme on ne trouva point d'argent dans 
lepargne pour cette dépenfe néceífaire, on mit les 
íeíires á la pofre; de forte que le duc de Guife fe 
rendit á Paris , ayant pour excufe , qu'il n'avoit 
point rec^ü d'ordre contraire. 

De-iá fuivit la journée des barricades, trop con-
nue pour en faire le récit; c'efi: affez de diré que le duc 
de Guife, fe piqaant de généroíité, rendit les armes 
aux gardes du roi qui fuivant le confeil de fa mere, 
011 plutót de fa f r ayeur fe fauva en grand defor-
dre & á toute bride á Charíres. Le duc, maitre de 
la capitaíe, negocia avec Catherine de Médicis un 
traité de paix qui fut tout á l'avantage de la ligue, 
Bí á la honte de la royauté. 

A peine le roi l'eut conclu, qu'il s'apper^ut, quand 
11 n'en fut plus tems, de l'abime que la reine mere 
lui avoit creufé, & de l'autorité fouveraine des Gui-
fes, dont l'audace portee au comble,-demandoit 
quelque coup d'éclat. Ayant done médité fon plan, 
dans un accés de bile noire á laquelle i l éíoit fujet 
en hiver, i l convoqua les états de Blois, & la , i l iit 
aífaíliner le 23 & le 24 Décembre le duc de Guife, 
& le cardinal fon frere. 

Les lois, dit tres-bien le poete immortel de l'hif-
toire de la ¿igue, les lois font une chofe íi refpec-
íable & íi fainte, que f i Henri I I I . en avoit feule-
ment confervé l'apparence, & qu'ayant dans fes 
mains le duc & le cardinal, i l eüt mis quelque for-
malité de juílice dans leur mor í ; fa gloire, & peuí-
étre ía vie euííent été fauvées; mais raíTaííinat d'un 
héros t í d'un prétre le rendirent execrable aux yeux 
de tous les catholiques, fans le rendre plus redou-
íable. 

II comrait une feconde faute, en ne courant pas 
dans l'inílant á Paris avec fes troupes. Les ligueurs, 
ameutes par fon abfence, & irrites de la mort du 
duc & du cardinal de Guife, continuerent leurs ex-
ces. La Sorbonne s'enhardií á donner un decret qui 
délioit les fujets du ferment de fidélité qu'ils doi-
vent au ro i , & le pape Texcommunia. A tous ees at-
tentaís, ce prince n'oppofa que de la cire & du par-
chemin, 

Cependant le duc de Mayenne en particulier fe 
voyoit chargé á regret de vanger la mort de fon 
frere qu'il n'aimoit pas, & qu'il avoit autrefois 
appelléen duel. I I fentoit d'ailleurs que tót ou tard 
le parti des Ligueurs feroit a cea ble ; mais ía poíition 
& fon honneur emporterent la balance. II vint á Pa
rís, & s'y fit déclarer lieutenant general de la cou
ronne de France , par le confeil de Xunion: ce con-
leil de Vunion fe trouvoit alors compoíé de 70 per-
fonnes. 

L exemple de la capitale entraina le reíle du royan
l e ; Henri I I I . réduit á lext rémité , prit le parti, par 
javis de M . de Schomberg, d'appeller á fon aide 
*e roí de Navarre qu'il avoit tant' períécuté ¿ celui-
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c i , dont I'ame étoit íi belle Se íi grande, volé á fon 
fecours, l'embraffe, & decide qu'il falioit fe rendre 
á forcé ouverte dans la capitale. 

Déja les deux rois s'avan^oient vers Paris, avec 
leurs armées réunies , fortes de plus de trente mille 
hommes ; deja le íiége de cette viile étoit o r d o n n é , 
&¿ íaprife immanquable, quand Henri I I I . fut aílaf-
í iné , le premier Aoút 1589, par le frere Jacques 
Clement, dominiquain : ce prétre fanatique fut en-
couragé á ce parricide par fon prieur Bourgoin, 6c 
par l'efprit de la ¿igue. 

Quelques Hiíloriens ajoutent, que Madame de 
Montpeníier eut grande part á cette horrible adion, 
moins peut-étre par vengeance du fang de fon frere, 
que par un anclen reflentiment que cette dame con-
fervoit dans le coeur, de certains difcours libres te-
nus autrefois par le roi fur fon compte, & qui dé-» 
couvroient quelques défauts fecrets qu'eile avoit: 
:outrage, dit Mézerai , bien plus impardonnable á 
l'égard des femmes, que celui qu'on fait á leur hon
neur. 

Perfonne n'ignore qu'on mit fur les autels de Pa
rís le portrait du parricide; qu'on tira le canon k 
Rome , á la nouvelle du fuccés de fon crime 5 eníin , 
qu'on prononga dans cette capitale du monde catho-
lique l'éloge du moine aíTaíTm. 

Henri I V (car i l faut maintenant l'appeller ainíi 
avec M . de Voltaire, puifque ce nom ñ célebre &c 
íi cher eíl devenu un nom propre) Henri I V . dis-je, 
changea la face de la ¿igue. Tout le monde fait com-
ment ce prince, le pere & le vainqueur de fon peu-
ple , vint á bout de la détruire. Je me contenterai 
feulement de remarquer, que le cardinal, de Bour-
bon, dit CharlesX. oncle d'Henri ÍV. mourut dans 
fa prifon le 9 Mai 1590; que le cardinal Cajetan 
légat a ¿atere, & Mendoze ambaííadeur d 'Eípagne, 
s'accorderent pour faire tomber la couronne á l ' i n -
faníe d 'Eípagne, tandis que le duc de Lorraine la 
vouloit pour lui-méme , ¿z. que le duc de Mayenne 
ne fongeoit qu'á prolongcr fon autorité. Sixte V . 
mourut dégouté de la ligue. Grégoire X í V . publia 
fans fuccés, des iettres monitoriales contre Henri I V. 
en vain le jeune cardinal de Bourbon neveu du der-
nier mort , tenía de former quelque faftion en fa fa-
veur; en vain le duc de Parme voulut foutenir celle 
d'Efpagne, les armes á la main; Henri I V . fut par-
tout viftorieux; par-tout i l battit les troupes des l i 
gueurs , á Arques, á I v r y , á Fontaine fran^oife, 
comme á Contras. Eníin , reconnu r o i , 11 foumit 
par fes bienfaits, le royanme á fon obéiífance : fon 
abjuration porta le dernier coup á cette ligue monf-
trueufe, qui fait 1 evénement le plus étrange de 
toute l'hiíloire de France. 

Aucuns regnes n'ont fourni tant d'anecdotes, tant 
de piéces fugitives, tant de mémoires, tant de l i -
vres,tant de chanfons fatyriques,tant d'eÍLampes, 
en un mot, tant de chofes fingulieres, que les regnes 
d'Henri I I I . & d'Henri I V . E t , en admirant le regne 
de ce dernier monarque, nous ne fommes pas moins 
avides d'étre inftruits des faits arrivés fous fon pré-« 
déceífeur, que f i nous avions á vivre dans des tems 
íi malheureux. (Z>. / . ) 

LIGUE, ( Géog.) nom commun aux trois parties 
qui compoíent le pays des Grifons ; Tune fe nomme 
la ligue grife ou haute, l'autre la ¿igue de la Caddée , 
& la íroiíieme la ligue des dix juriididions, ou des 
dix droitures. Voye^ GRISONS. 

La ligue grife, ou la / i ^e haute, en allemand, 
graw-bunds, en latin , ftzdus fiipeñus, 011 fcedns ca-
num, eíl la plus confidérabe des trols, & a commu-
niqué fon nom á tout le pays. C'eft ici que fe trou-
vent les trois fources du Rhin. Cette ligue eíl par-
tagée en huit grandes communautés , qui contien-
nent vingt-deux jurifdiíUons, Les habitans de la Ugus 
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grife parlent, les uns alleraand, ios autrcs itallen, 
& d'autres un certain jargon qu'ils appellent ro
m á n : ce jargon eíl un mélange d'italien ou de la
tín , & de la iangue des anciens Lépontiens. 

La ligue de la Caddée , ou maiíbn de D i e u , en 
allcmand , gatts hansfihundí > eíl partagée en onze 
grandes communautés, qui fe íubdiviíent en víngt-
une jurifdidtions. Dans les aífaires générales qui íe 
nomment autrement dictes , cetíe ligue a víngt> 
quatre voix. ^oyer̂  CADÉE. 

La ligue des dix jurifdi£lions , ou dlx droitures , 
tire fon nom des dix jurifdidions qui la forment, 
fous fept communautés générales : tous les habitans 
de cette derniere ligue, á un ou deux villages prés, 
parlent allemand. J.) 

LÍGUGEY , (Géogr.) en latín Locociacum, Loco-
geiacum, &:dans ees derniers tems Ligugiacam. C'eíl 
ie Lieudiacum qui eíl le premier monaí'tere desGau-
les, dont l'iiiftoire ait parlé. S. Mar t ín , par goüt 
pour la folitude , i'étabUt á troís lieues de Poitiers, 
avantfonépifcopat, c'eft-á-dire avant i'an 371. De-
venu évéque, i l fonda celui deMarmoutier á envi-
ron une lieue de Tours, dans un endroit deíert. Ces 
deux monaíleres, alors compofés de cellules de bois, 
furent ruinés avec le tems : celui de Ligugey eíl de-
venu, par je ne fai quelle cafcade, un prieuré appar-
tenant aux Jéfuites ; maís celui deMarmoutier forme 
une abbaye célebre dans l'ordre de S. Benoit, qui 
produit aux moines dix-huit mille livres de rente 
annuelle, <k feize mille livres á l 'abbé. On nomma 
par excellence ce dernier monaí lere , á caufe du 
nombre des paíleurs qu'il a donnés á TEglife, Majus 
monajterium, d'oü Ton a fait ennotre Iangue Marmou-
íier. Les bátimens en font aujourd'hui magnifiques, 
& á cet égard i l mérite encoré le nom qu'il porte. 
( £ > . / . ) 

L I G U I D O N I S PORTUS , {Géog. anc.) c'eíl un 
port de File de Sardaigne; Antonin le met fur la 
route deTibules á Caglian5en paí lantparOibia. Le 
P. Bnet donne pour nom moátmQ Lagoliajie, autre
ment dit Lago d'OgliaJlo. 

LÍGURÍE (LA ) Liguria , {Geogr. anc. ) ancienne 
province de la Gaule cifpadane, fur la mer de L i~ 
gurie, On a compris quelquefois dans cette province 
divers peuples des Alpes , qui venoient pour la plu-
part des Líguriens. 

Les habitans de ld.Ligunc tiroient leur origine des 
Celtes : Ies Grecs les appel lo ientZi^ i , Lygies, & 
quelquefois Ligujlini ; les Romalns les nommoient 
Ligures. Ptolomée vous indiquera les villes de la 
Ligurie. 

Selon le P. Priet, Antiq. ital, pan. I I . l iv. V. la 
Ligurie comprenoit ce que nous appellons aujour
d'hui le marquifat de Salaces, paríie du Piémont , la 
plus grande partie du Montferrat, toute la cote de 
Genes , la feígneurie de Mourgues, autrement Mo
naco, partie du comté deNice, &; la partie du du
ché de Milán qui eíl a u - d e ^ á d u P ó . 

Selon le méme géographe, les Líguriens étoíent 
divifés en Líguriens chevelus Ligures cap'ülati, & e n 
Líguriens montagnards , Ligiues montani. Les Lígu
riens chevelus oceupoient les cotes de la mer, & les 
Líguriens montagnards habitoient TApcnnin & les 
Alpes. 

Les Ligurlens paíToient pour des hommes vigou-
reux, adonnés au travail , vivant de ía i t , de froma-
ge, & u í a n t , dit Strabon, d'une boiíTon faite avec 
del'orge. lisfupportoient conílamment la fatigue & 
la peine, ajjüetum malo Ligurem. Virgile néanmoins 
les dépeint comme des gens faux & tburbes. Cíau-
dien infinue la méme chofe, Seryius les traite de 
menteurs. 

LIGURIENS, Ligurini, {Géog. ^ c . ) habitans de 
la Ligurie. Les peuples qui habitoient la vraie Ligu

r ie , ayant envoyé des colonies en Italle, y 
dufirent leur nom, en s'y érabliñaní eux-mémes Le 
mot Ugus en grec fignihe un amateur de la pó¿L & 
de la mujique. Les Grecs ont íbuvent impoíé aux na-
tions d'Europe, d'Aíie & d'Afrique, des nojns fous' 
lefquels nous les reconnoiíTons encoré aujoürd'hui 
parce qu'ils les ont tires de quelque qualité moraie 
ou corporeile qui leur étoit particuliere, On fait 
combíen les Bardes ont été chers á la Provence & 
a u D a u p h i n é ; & perfonne n'ignore qu'on voit en
coré peu de peuples en Europe, qui aiment tant la 
danfe , les vers & les chanfons. 

L I G U S T I C U M MARE y {Géogr. anc.*) on nom-
moit aínfi le golfe de Lyon dans fa partie oriéntale 
depuis l'Arne, riviere deTofcane, jufqu'á Marfeilíe' 
maís Niger appelle mer Liguflique cette étendue de 
mer qui va depuis le détroit de Gibraltar jufqu'ala 
Sicile. 

LIGYRIENS , L igyñ i , ( G eog, anc.) peuples an
ciens de laThrace ; ils avoient un lien íaint confa-
cré á Bacchus, quí rendoit des oracles, au rapport 
de McLcrohe , Jaturn. lib. I . ch. xv i i j . ( D . J , ) 

L I L A C , f. m. {Hi j i . nat. Bot.) genre de plante á 
fleur monopétale en forme d'entonnoir, partagée 
pour l'ordinaire en quatre partios. I I fort du cálice 
un piílil attaché comme un clon á la partie poílé-
rieure de la fleur ; ce piílil devíent dans la fuite un 
fruít applati en forme de Iangue, qui fe partage en 
deux partios, 6¿ qui eíl diviíe par une cloifon en 
deux loges remplies de femences applaties & bor-
dées. Tournefort, infl. rei herb. Foyei PLANTE. 

LILAC , ( i///?, natur.) petit arbre qui nous eíl 
venu de l 'Aíie, & que i'on cultive en Europe pour 
l'agrément. I I fait une tige aífez droite , prend pea 
de groíTeur , fe garnit de beaucoup de branches, & 
ne s'éleve au plus qu'á vingt pies. 11 fait quantité de 
petites racines ábreufes qui s'entremelent & s'éten-
dent peu. Sa feuille eíl grande , faite en cceur, d'un 
verd tendré & luifant; elle paroit de trés-bonne 
heure au printems. Sur la fin d'Avril,fes íleurs an-
noncent le retour de la belle faifon ; elles viennent 
en groífes grappes au bout des branches de l'année 
précédente, & i l y a toujours deux grapes enfemble. 
Leur couleur varíe felón les efpeces: i l y a des lilacs 
á fleur de couleur gris de lín fort tendré; d'autres á 
fleur plus foncée tirant fur le pourpre, & d'autres á 
fleur blanche. Tontos ces íleurs ont de labeaiité6¿ 
une odeur délicieufe ; elles font remplacées par de 
petites gouíTes de la forme d'un fer de pique, qui 
deviennent rouges au tems de leur maturité; elles 
contiennent de femences menúes , oblongues, ap
platies , ailées , & d'une couleur rouíTe. Cet arbre 
eíl t r é s - r o b u í l e , i l croit promptement, & dpnne 
bientót des fleurs. I I fe plait á toutes les expofitions, 
réufíit dans tous les terreins, fe multíplíe plus que 
l'on ne veut , & n'exíge aucune culture. 

On pourroit élever le Lilac de femence oude bran* 
ches couchées ; maís la voie la plus courte & la 
feule uí i íée , c'eíl de le multiplier par les rejettons 
qui viennent en quantité fur fes racines -: le niols 
d'Oftobre eíl le vrai tems de Ies tranfplanter, parce 
que les boutons de cet arbre, qui font en féye des 
le mois de Décembre,r,groííiírent pendant l'híver oí 
s'ouvrent de bonne heure au printems. Plus les lil^s 
font gros, mieux iís reprennent, & ils donnent d au-
tant plus de fleurs qu'ils fe trouveront dans un ter-
rein fec & léger , mais ils s'éleveront beaucoup 
moins. On en voit fouvent qui font enracinés dans 
les muradles, & qui s'y foutiennent á merveille. I 
ne faut d'autre foin á cet arbre que de fupprimerles 
rejettons qui viennent tous Ies ans fur fes racines, 
& qui afFoiblíííent la principale tige. On doit auín 
avoir attention de tailler cet arbre avec menage-
ment3 on fe priveroit des íleurs en accourciíla^ÍQU' 
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tes fes branches. San bois > quoique h h n t , ok dlir , 
folide & compaae, cependant on n'en fait nul ufage: 
011 ne connoit non plus aucime utiliré dans les autres 
partías de cet arbre : on le cultive uniquement pour 
l'agrément. , , r 

Les Hlacs íbnt d un grand ornement aans les boí-
quets ; on en fait méme des maííifs entiers, qui fbnt 
au printsms la plus agréable décoration dans un 
grand jardín. 

II y a des lílacs de deux efpeces difFéren'tes, & 
chaqué efpece a pluíieurs varietés : on les divife en 
grands ¿ilacs & en ¿iiacs de Perfe, 

Grands ¡ilacs. Io. Le lilac ordínaire, Sa fleur eíl 
d'une couleur gris de lin tendré. 

i0. Le lilac afíeurpourpre* Sa fleur eft plus grofíb 
Se plus fournie que celle du précédení ; i'arbre en 
donne une#plus grande quantité : c'eíl le plus beau 
de tous les lilacs & le moins commun. 

30. Le lilac a Jleur blanche. Sa fleur n'eíl ni íi 
orande ni fi garnie que celles des précédens, mais 
elLe íemble étre argentée. 

4Ó. Le lilac a j l a i r blanchz & a feuilh panachés. d i 
jaum. 

5 °. Le lilac a Jleur blanche & a fmille panachéc de 
hlanc, 

Ces deux varietés ne íbnt pas d'une grande beau-̂  
'te, leur aíped préfente plus de langueur que d'agré^ 
ment. Ceux qui veuíent tout raíTembler daos une 
colíeéHon, pourront íe les procurer en les faifant 
greffer en écuííbn ou en approche fur d'autres lilacs. 

C'eíl principalement aux grands lilacs qu'on pourra 
gppliquer ce qui a été dit ci-deíTus. 

Lilacs de Perfe. 6o. Le lilac de Perfe a fenille de 
troene. Sa fleur eíl d'un rouge pále. 

7°. Le lilac de Perfe a jleur blanche. Sa couleur 
n'eíl pas bien tranchée , c'eíl un rouge íi pále qu'il 
incline á la blancheur : cette variété eíl encoré trés-
rare. 

8 o. Le lilac ¿e Perfe a fenille découpée ; c'eíl le plus 
beau des lilacs de Perfe, par l'agrément de fa feuille 
qui eíl trés-joliment découpée , & par la beauté de 
fa fleur qui eíl d'une vive couleur de pourpre fort 
apparente. 

Ces lilacs íont des arbrlííeaux qui ne s'élevent 
qu'á huit ou dix pies. lis fe garniíTent de beaucoup 
de branches qui font fort menúes ; leur feuille eít 
inímiment plus petite que celle des grands lilacs; leur 
fleur eíl en plus petits bouquets, mais elle a plus 
d'odeuf, & fouvent les branches en font garnies fur 
íoute ieur longueur. Elle paroit huit jours plus tard 
que celle des grands lilacs, & elle dure plus long-
lems. íl faut aux lilacs de Perfe une bonne terre j 
meuble, franche , un peu humide. lis donnent rare-
tóent des rejettons au pié ; i l faut les multiplier de 
branches couchées que l'on fait au printems, elles 
auront au bout d'un an des racines fuffifantes pour 
la tranfplantation , qui fe doit faire pour le mieux en 
automne. Tous les lilacs peuvent fe greíFer les uns 
fur les autres, foit en écuífon, foit en approche. Les 
lilacs de Perfe peuvent. contribuer á Tornement d'un 
jardín; on en fait des buiííbns dans les píate-ban-
des. On peut auííi leur faire prendre une tige & une 
íeteréguliere, & on peüt encoré en former des pa-
üílades de dix piés de hauteur : c'eíl peut-étre la 
forme qui leur convient le mieux ; & lorfque ces pa-
liffades ont pris trop d'épaifleur, i l n'y a qu'á for* 
cer la taille jufqu'auprés des principales branches, 
& bien-tót la paliíTade fe regarnira de jeunes rejet
tons :• on. peut méme faire cette opération au mois 
de Jinllet fans inconvénient. Anide de M , D ' A U -
JBENTON. 

L I L A C , {Botan .} quoique le nom de lilac foit 
etranger, la plüpart de nos botaniíles l'ont confer-
Ye i quelques autres l'ont rendu mal-a-propos par 

fyrlngú , qúi cft uñe plaíire d'un genre tóút'différenK 
Nos damas fe font contentées d'adoucir le nom ara-
be , d'écrire & de prononcer l i las , & elles Tont 
emporté furias Botanií les; les Anglois í'appell.ent 
thc pipe-trée. 

La racine de cette plante eíl déliéc, íigneufe ? & 
rampante ; elle produit un arbriíTeau qui parvíent 
á la hauteur d'un arbre mediocre , & s'éleve á dix-
huit ou vingt p iés , & plus; fes tiges font menúes $ 
droires, rameufes , aí lezfermes, couvertes d'uile: 
écorce grife-verdátre , remplies d'une moelle blan
che & fongueufe- Ses feuilles font oppofées ruñé a 
i'autre, larges, pointues, liíTeSj molles^ luifantes^ 
vertes quelquefois , panachées de jaune ou dé 
blanc , & attachées á de longues queues ; elles ont 
un goüt un peu acre & amer. 

Ses fleurs font petites, monopéta íes , rarñafféey 
en touíFes, de couleur bleue, quelquefois d'un rouge 
bien, d'autres fois d'un rouge-foncé, & d'autres fois 
Manches ou argentées , felón les efpeces de lilacs^ 
mais toüjours d'une odeur douce & fort agréable, 

Chacune de ces fleurs eíl en eníonnoir , ou eit 
tuyau évafé par le haut, & découpé en quatre ou 
cinq parties, garni de deux ou trois étamines cour" 
tes ,áfommets jaunes. Le cálice eíl d'une feulepiece,, 
tubuleux , court, & divifé en quatre fegmens ; l 'o-
vaire eíl placé au centre du cálice qui eíl dentelé. 

Quand les fleurs font paflees , i l leur fuccede des 
fruits comprimes, oblongs, aílez femblables á und 
langue ? ou á un fer de pique. lis prennent une 
couleur rouge en múriíTant, &:fe partagent en deux; 
loges, qui contiennent des femences menúes , ob~ 
longues, applaties, pointues par les deux bouts^ 
bordées d'un feuillet membraneux & comme ailé ^ 
de couleur roufíei 

Le lilac nous eíl venu felón Mathiole de Conílah-
tinople, & felón d'autres de l'orient. I I fleurit ait 
mois d ' A v r i l , & n'a point d'ufage medicinal. Maisí 
comme la mode regne encoré de le cultiver dans 
nosjardins,á caufe de la beauté de fes fleurs, i l nous 
faut diré un mot de fa culture. 

LILAC , ( Jgriculture. ) rien n'eíl plus beau que 
le Lilac, ou , pour parler comme tout le monde , le 
lilas en fleur, foit en buiííbns dans des plates-ban-
des de parterre, foit en allées , foit dans des quarrés 
de bofquets, fur-tout quand on les oppofe, ou qu'on 
les éntremele avec goüt. D'ailleurs , ils ont l'avan-
tage d'étre aifés á élever , de croitre dans toutes 
fortes d'expofitions & de terreins. I I eíl vrai qu'ils 
pouíTent plus vigoureufement dans des ierres fortes 
6¿ humides ; mais c'eíl dans les ierres feches, qu'ils: 
donnent le plus de fleurs ; & c'eíl auííi le cas de la 
plüpart des plantes;. 

Les lilas bleus, blarics , & poürpre-foncé , món^ 
tent d'ordinaire á la hauteur de vingt piés , & for-
ment rembelliíTement des allées & des bofquets ^ 
lorfque dans le printems , la nature ouvre fon feia 
pour enchanter nos regards ; ici le lilas-blanc é ten-
dant fes branches, produit á leurs extrémités des pa-
naches de fleurettes argentines , foutenues fur do 
courts pédicules. Lá^ le lilas bku préfente de lon
gues grappes de charmantes fleurs , dont l^air ell em"i 
baumé ; mais le lilas pourpre nous plaít encoré da-
vantage, & par le nombre des fleurs qu'il donne 
& par les touíFes qui en font plus pre í lees , & par 
l'attrait de leurs belles couleurs; le mélange de Pop-
pofitioningénieufede ces trois lilas no. fert que mieux 
á relever le luílre de chacun enparticulier. 

On mulciplie les lilas , en couchant au mois d'O-
£lobre fes jeunes branches dans la terre , ou bien ert 
détachant fes rejettons, & les plantant tout de fuite 
dans une terre legere, oü on les laiíTe trois ou quatre 
ans , avant que de les tranfplanter á demeure. 

Les lilas á feiúües de tro'éne ? que nous nommom 
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rioblement UUs de. Perfe, ne montent point en ar-
bre, & ne forment que des arbriíieaux qui ne s'éle-
vent guere au-deíTus de fix on.fept pies; mais c'eft 
par cela méme qu'ils fervent á décorer tous ¡les 
litux oíi font places les arbufles de leur taüle. lis 
donnent des bouqueís plus longs , plus déliés que les 
•autres ¿Has, &c en méme tems d'une odeur plus 
agréable. 

Quoiqu'on puiíle multiplier de rejettons, les ¿Mas 
de Per/é, le meilleur eíl: de les multiplier de marco-
tes ; on peut les planter dans les plates-bandes des par
terres ;onpeut les tailler en buiílbnou en globepofé 
lur unetige, en s'y prenant de bonne heure. Enfin, 
on peut les élever en caiffe, mais c'eíl une chofe 
iriutile ; car iis ne font point délicaís, toute terre 
¿x toute ex pofition leur íont preíque indiíFérentes. 

LILÉE , >( Géog, anc. ) Lilao,, ville de Grece , 
dans la Phocide, du cóíé dumont ParnaíTe. Apollon 

Diane avoient chacun un temple dans cette v i l le : 
comme elle étoit íituee auprés des íburces du Ce-
phiíe , la fable dit qu'elle tiroit fon nom de ia naya-
de LiUe \ filie de ce fleuve. 

LÍLIBÉE, ( Gcog. ) Lilibceum ? ville de Siclíe, dans 
fa partie occidentale, pies du cap de méme nom, á 
i'oppoíite de rembouchure du port de Carthage. 
Cette ville fut enfuite nommée Hdvia Colonia; elle 
étoit fort grande du tems des Romains, qui y avoient 
jufqu'á dix mille hommes de garniíon , au rapport 
de Tite-Live , /. X X I . c. x l i x . 

Le íiége qu'ils fírent de cette v i l l e , dont Polybe } 
l . I . c. x. nous a laiífé une íi belle deícription, eíl 
au jugement de Folard, le chef-d'oeuvre de l'intel-
ligence & de la capacité miliíaire , tant pour l'atta-
que, que pour la défenfe. Lilihée ne tomba fous la 
puiíTance de Rome , qu'aprés une fuite de viftoires 
fur les Carthaginois ; c'eíl préfentement Marfaglia. 
Le cap Liíibée, Lilibceum promontorium ^ s'appelie de 
nos jours Capo-Bolo ̂  ou Lilibíso. 

L I L I N T G O W , ( Géog. ) en latin Lindum, an-
cienne ville d'Ecoííe^dansIa provineede Lothiane, 
fur un lac trés-poiífonneux, á 4 lieues N . E. d'E-
dimbourg, 130 N . O. de Londres. Long, /4. 2.0. 
lat. 6 6 . 18. ( £ > . / . ) 

LÍLÍTH , í. m. ( Hift. 'anc, ) les Juifs fe fervent 
de ce mot pour marquer un fpefíre de niiít qui en-
leve les entans & les tue ; c'eíl pourquoi, comme 
Ta remarqué R. Léon de Modene , lorfqu'une fem-
me eíl accouchée , on a coutume de mettre fur de 
petits billets, aux quatre coins de la chambre oü la 
íemme eíl en couche , ees mots, Jdam & Eve : L i -
líth hors d ' ic i , avec le nom de trois anges ; & cela 
pour garantir l'enfant de tout fortiiége. M . Simón, 
dans ía remarque fur ees paroles de Léon de Mo
dene , obferve que L i l i t k , í e lon Ies fables des Juifs, 
étoit la preraiere femme d'Adam , laquelle refufant 
de fe foumetíre á la l o i , le quitta & s'en alia dans 
Fair par un fecret de magie. C'eíl cette Lil i th que 
les Juifs fuperílitieux craignent comme unfpeftre, 
qui apparoií en forme de femme , & qui peut nuire 
á l'enfantement. BuxtoríF, au ckap. i / , de fa Syna-
gogue, parle aíiez au íong de cette L i l i t h , dont i l 
rapporte cette hiíloire tirée d'un livre juif. Dieu 
syant créé Adam , íui donna une-femme qui fut ap-
pellée Lilith , laquelle refufa de lui obéir : aprés 
plufieurs coníeílations ne voulant point fe foumet
íre , elle pronon9a le grand nom de Dieu Jehova, 
ielon les myfreres fecrets de la cabale, & par cet 
artífice elle s'envola dans l'air. Quelqueinílance que 
íui euffent fait plufieurs anges qui lu i fnrent en-
voyés de la part de Dieu , elle ne vouluí point re-
tourner avec fon mari. Cette hiíloire n'eíl qu'une 
fable; & cependant les Juifs cabaliíliques , qui font 
Ies auteurs d'une infinité de coníes ridicules, p r é -
«cndeiit la tirer du premier chapitre de la Genefe? 

qui 

qu'ils expliquent á leur maniere. R.. Léon de MÍ 
dene , Cérem. part. I K . chap. v i i j , 

L I L 1 U M , ( Chimie & Mat. msd. ) ce reme 
eíl fort connu encoré fous le nom de lílium de 
racelfe , á qui on i'a attribué fur un fondement aiTe/ 
fr ivole, & fous celui de la teinture des méíaux eíl 
un de ceux quei 'abbé RouíTeau a célebres dans fon 
livre des fecrets & remedes éprouvés. M . Barón nous 
avertit dans une diíTertation tres - étendue & tres-
profonde fur cette préparation , diíTertation qui fajf 
une de fes additions á la chimie de Lémery, cm'on 
doitbien fe garder de croire que l'abbé RouíTeau foit 
l'inventeur de ce remede, puifque, felón la remar
que de M . Burlet, le premier qui ait rendu publi
que la deícription de la teinture des méíaux eíl i'au-
íeur anonyme d'un livre intitulé Chimia rationalls 
imprimé á Leyde en 1687. On s'eíl un peu écanl 
depuis ce tems du procede de i'inventeur. Voici ce
lui qui eíl décrit dans la Pharmacopéé de París; pre
ñez des regules de cuivre, d'étain, & d'aníinioine 
martial , de chacun quatre onces, (voye^ fouslemoí 
Á N T I M O I N E , regule martial, regule de venus¿ reguh 
jovia í ) mettez-les en pondré , mélez-les exaftement 
& réduifez-les par la fuíion en un feul regule feloa 
l'art : mettez-le de nouveau en pondré , & mélez-le 
avec du nitre trés-pur & du tar íre} l'un & I'auíre 
en pondré , de chacun dix-huit onces, projeííez ce 
mélange dans un creufet, & le faites détonner, & 
enfuite faites-le fondre á un feu trés-fort, verfezla 
matiere dans un mortier pour l'y réduire en pondré 
des qu'elle feraprife, &; verfez-la encoré toute chan
de dans un matras; verfez deííus fur le champ fuffi- * 
fante quantité d'efprit-de-vin reüif íé , digerez pen-
dant quelques jours au bain de fable en agitaní de 
tems en tems , & vous aurez une teinture profon-
dément coloree. 

Le lilium eíl fort communément employé dans ía 
pratique de la Medecine comme un cordial tres-
a£lif , & méme par quelques medecins , ( ceux de 
Montpellier , par exemple ) comme la derniere ref-
fource pour foutenir un reíle de vie prét á s'étein-
dre. La teinture des métaux differe á peine qnantá 
fa coníliíution intérieure ou chimique de la teinture 
du fel de tartre , & n'en diíFere point du tout quant 
á fes qualités medicinales; en forte que c'eíl par une 
erreur, ou du-moins une inexa£litude, que nous 
devons relever i c i , que le lilium eíl qualifié de pré
paration d'antimoine dans l'art. ANTIMOINE. Voyê  
ESPRIT-DE-VIN k l'art. V I N , SEL DE TARTRE á 
Vari. TARTRE , & TEINTÜRE. 

On trouve encoré parmi les fecrets de l'abbe 
RouíTeau , & dans la chimie de Lémery, une autre 
préparation chimique, fous le nom áe lilium mine
r a l , o\\ fel métallique. Cette préparation n'eíl auí^ 
chofe qu'un alkali fíxe , qui ayant été tenu dans une 
longue & forte fufion avec un regule compofé de 
cuivre, d'étain 5 & de regule martial, qui fe réduit 
en chaux dans cette opération , a été rendu tres-
cauílique par l'aíHon de ees chaux, defquelles on 
le fépare enfuite par la lot ion. Toute cette opéra
tion n'eíl bonne á rien qu 'á fournir la matiere de 
la teinture des métaux , fuppofé que la teinture des 
métaux foit elle méme une préparation fort recom-
mandable. Car quant á fon produit plus immediaí, 
le prétendu fel métal l ique, i l n'eíl & ne doit ctre 
d'aucunufage en Medecine, ni iníérieureinent? parce 
qu'il eíl vraiment corrofif; ni extérieurement, parce 
que la pierre á cautere avec laquelle i l a beaucoup 
d'analogie3 vaut mieux, & fe prépare par une ma-
noeuvre beaucoup plus íimple. Foye^ PiERRE A 
CAUTERE. ( ¿ ) 

L Í L I U M L A P I D E U M 7 { H i f l . nat.) foyei ^ 
DE PIERRE. 

L I L I . E , granda? bell¿í? riche & forte v i ^ 
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de France , capltale de la Fiandre francoife , & d'une 
chárellenle confidérable, avec une citadelle conf-
íruite par le maréchal de Vauban, qui eíl la plus 
belie de i'Europe. , : , 

Lillc a commencé par un chateau , qu un des 
comtes de Flandres íít batir avant Tan 1054. Bau-
douin, comte de Flandres, en fít une v i l l e , qu'il 
appelle Ifla dans fes lettres, &nomme fon territoire 
Jílenfc uniiorium. Rigord dans les geíles du roí Au-
gufte, ad cinn. i i i ó , la nomme Infula. Guillaume 
le Bretón lui donne auííi ce dernier nom dans les 
vers fuivans. 

Infula, villa placens, gens callida, lucra fcqumdo ; 
Infula, quee nitidis f mcrcatoribus ornat, 
Regna coloratls illuminat extera pannis. 

Les Frang ís difent 1'//?«, ou L i l U , & les Alle-
mands Ryjfct" Éfia a été appellée Infula, á caufe de 
fa fituaíion entre deux rivieres, laLys &; la Deule, 
qui i'environnent de toutes parts. 

Louis X I V . s'eíl emparé de Lillc par droit de con-
qitéte; i l l'enleva ál'Efpagne en 1667. Les alliés la 
prirent en 1708, & la rendirent á la France par le 
traite d'Utrecht; Longuerue, Corneilie, Piganiol 
de la Forcé, Savary, & l a Martiniere, vous inílrui-
ront de tous les détails qui concernent cette v i i l e , 
fes manufaftures , fon commerce, fon adminiítra-
tion, fa cháíellenie, &c. 

Sa pofition eftá 5 lieuesN. O. deTournai, 7 N . de 
Douai, 13 S. O. de Gand, 15 S. O. de Dunkerque , 
15 N. O. de Mons, 51 N . E. de Paris. Long. felón 
Caíüni, acA^Ó7. 30" . la t .S0 .38 . 

On íait peut-éírequ'Antoinet teBourignon, cette 
célebre viñonnaire du fiecle pafle, naquit á Lillc 
en 1616. Comme elle étoit riche, elle acheta fous 
le nom de fon dire£teur Tile de Nordílrand, prés 
deHolílein,, pour y raffembler ceux qu'elle préten-
doit aífocier á fa fefte. Elle fit imprimer á fes frais 
dix-huit volumes ¿/z-8o. de pieuíes reverles , oü i l 
ne s'agit que d'infpirations immédiates, & dépenfa 
la moitie de fon bien á s'acquérir des proféiytes; 
iiiais elle ne réuííit qu'á fe rendre ridicule , & á 
s'attirer des perfécutions, attachées d'ordinaire á 
toute innovation. Ení in , defefpérant de s'établir 
dans fon i le , elle la revendit aux Janféniíles, qui 
ne s'y établirent pas davantage. Elle mourut á Franc-
ker en 1680. 

Dominique Baudius , grand poete la t ín , étoit 
aufíi né á Lillc ; mais i l fut nommé profeíTeur dans 
i'univeríité de L e y d e n , o ü i i donna pluíieurs ou-
vrages eftimés, & y mourut en 1613 , á cinquante-
deux ans. Le vin & les femmes ont été les deux 
écueils fur lefquels fa réputation íit naufrage. Ses 
lettres dont on fait tant de cas, procurent, ce me 
íemble, plus de plaifir & d'utilité aux ledeurs , que 
d'honneur á la mémoire de l'auteur. I I eíl: vrai 
qu'elles font pleines d'efprit & de poliíeíTe, mais 
elles le font aufíi d'amour-propre, & l'auteur s'y 
niontre en méme tems trop gueux, trop intérefíe, 
^ trop importun á fes amis. 

Matthias de Lobel, botani í le , compaíriote de 
Baudius, eut une conduite plus fage que lui dans 
^s pays étrangers. I I mourut á Londres en 1616, 
age de foixante-dix-neuf ans; le meilleur ouvrace 

ait donné font fes Advcrfaria, 6c la meilleure 
édition eft d'Angleterre en 16 5 5, in - 40. 

La ville de Lillc a encoré produit, dans le dernier 
liecle, quelques artiftes de meri íe , comme Mon-
rioyer, aimable peintre des fleurs , & les Vander-
Xvieer, qui ont excellé árepréfenter le pa'ifage, les 
vues de marine, & les moutons. ( £ > . / . ) 

LILLER.S, ( Gcog. ) Likrcum 9 petite ville de 
France en Artois , fur le Navez, á 7 iieues d'Arras, 
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entre Aire & Bcthune. Ses fortiíications ont été 
démolies. Loiig. 20. y. lat. i o . j i . ( Z ? . / . ) 

L ÍLLO, i^Gíog.^) forí des Pays-bas Holíandois 
furi 'Efcaut, á 3 iieues d'Anvers ; les habitans d'A^n-
vers qui foutenoient le paríi des confédérés, le bat-
tirent en 1 ^83 , pour fe coníérver la navigation de 
l'Efcaut, & les Efpagnols furent obligés d'en lever 
le fiége en 1588. Long. 2.1.4-;. lat. S i . 18. ( Z), / . ) 

L I M A , ( Gcog. ) ville de l'Amérique méridionaíe 
au Pérou , dont elle eíl la capitale , ainfi que la iv i i -
dence du vice-roi , avec un archeveché érigé en 
1546, & une efpece d'univerfité, dirigée par des 
moines, & fondée par Charles-Quint en 1545. 

Fran^ois Pizarre jetta les fondemens de Lima en 
1534 011 1535 , & douze Efpagnols fous fes ordres 
commencerent á s'y loger. Le nombre des habitans 
augmenta promptement ; on alligna les rúes , on Ies 
íit larges, & on diviía la viiie en quarrés , que les 
Efpagnols appelient quadras. 

Le roi d'Efpagne y établit un v i c e - r o i , avec un 
pouvoir abfolu , mais dont le gouvernement ne 
dure que fept ans; les auíres charges fe donnent, 
ou plütót fe vendent, pour un tems encoré plus 
court , favoir pour cinq ans, pour trois ans. Cette 
politique, établie pour empécher que les pourvus 
ne forraent des partis contre un prince éloigné 
d'eux, eíl la principale caufe du mauvais gouver
nement de la colonie , de toutes fortes de dépréda-
tions, & du peu de profit qu'elle procure au roi ; 
aucun des officiers ne fe foucie du bien public. 

Le pere Feuillée, M . Frezier, & les lettres édifían-
tes, vous inñruiront en détails tres - étendus, du 
gouvernement de Lima, de fon audience royale, 
de fon commerce , de fes tribunaux civils & ecclé-
fiaíliques, de fon univerfité, de fes églifes, de ios 
hópi taux, & de fes légíons de moines, qui par leurs 
logemens, ont abíbrbé la plus belle & i a plus grande 
partie de la v i l l e ; ils vous parleront auííi de iá 
quantité de couvens de filies, qui n'y font gucre 
moins nombreux; enfin, des moeurs diííblues qui 
regnent dans un pays, oü la fertilité, l'abondance 
de toutes chofes, la richeíTe 6c l'oifiveté, ne peu-
vent infpirer que l'amour & la molleffe. 

On n'y éprouve jamáis l 'intempérie de l'air, les 
nuages y couvrent ordinairement le c i e l , pour 
garantir ce beau climat des rayons que le foieil y 
darderoit perpendiculairement. Ces nuages ne font 
quelquefois que s'abaiílér en brouillards , pour ra-
fraichir la furface de la terre, fertile en toutes fortes 
de fruits déiicieux de I'Europe 6¿: des íles Antilles, 
oranges , citrons, figues, raifms, olives , ananas, 
goyaves, patates, bananes , fandies, melons, lú
cumos ,chérimolas , & autres. 

Les campagnes de la grande valíée de Lima o í -
frent des prairies vertes toute l 'année, ici tapifiees 
de luzerne, la des fruits dont nous venons de parler; 
la belíe riviere de Lima arrofe cette vallée par une 
infinité de canaux pratiqués au milieu des plaines. 

En un mot , Lima donneroit i'idée du féjour le 
plus riant, íi tous ces avantages n'étoient pas trou-
biés par de fréquens tremblemens de terre , qui doi-
vent inquietter fans ceffe fes habitans. 11 y en eut 
un le i7Juin 1678, qui ruina une grande partie de 
la ville. Celui de 1682 démolit prefque entiere-
ment les édiíices publics. Depuis la píúpart des 
maifons des particuliers y ont été faites générale-
ment d'un feul étage , & feulement couvertes de 
rofeaux, fur lefquels on répand de la cendre, pour 
empecher que la rofée ne paíTe á-travers. 

Eníin , le 28 Oólobre 1746, on entendit á Lima, 
fur les dix heures & demie du íb i r , un bniit fou-
terrain, qui précede toujours en ce pays - l á les 
tremblemens de terre, & dure affez long-tems pour 
qu'on puifíe fortir des maifons. Les fecouíTes vin-
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tent enfuite , & furent fi violentes, qu'en qüatre á 
cinq minutes de tems, i l n'eíl refté de toute cette 
capitale que vingt maiions íur pié. Soixante - qua-
íorze e^lifes ou couvens, le palais du vice-roi , 
i'audience royale, les hópi taux, les tribunaux , & 
íous les édiíices publics, qui étoient plws eleves 
&plus íolidement bátis que les autres, ont été rui
nes de fond en comble. 

Le Callao, vilíe foríifíée & port de Lima, á deux 
lieues de cette capitale , íut vraifemblablement ren-
verfé par les memes fecouíTes; dans le méme tems 
oíi le tremblement fe fit fentir, la mer s'éloigna du 
rivage á une grande diftance; elle revint eníuite 
avec tant de furíe^ qu'elie íubmergea treize des 
vaiííeaux qu'elie avoit laiíies á fec & fur le cóté 
dans le port. Elle porta quatre autres vaiííeaux fort 
avant dans les terres, oíi elle s'étendit á une de 
nos lieues, rafant entierement Callao & engloutif-
fant tous íes habitans , au nombre d'environ cinq 
mi l le , & plufieurs de ceux de Lima qu'elie trouva 
fur le chemin. 

Les ofcillations que fit la mer jufqu?á ce qu'elie eüt 
reprisíon aíiiette naturelle, couvrirent les ruines de 
cette malheureufe ville de tant de fable, qu'il refle 
á peine quelque veflige de fa ñtuation. On avoit 
írouvé deja onze cens quarante-un corps enfevelis 
fous fes décombres au départ du premier vaiíTeau 
qui porta cette triíle nouvelle en Europe; j'ignore 
combicn on en a déterré dans la fuite. 

Mais on a travaillé infenñblement á tirer des rui
nes de Límala plus grande partie des effets précieux 
qui y ont été eníbuis, & á rebatir les édiíices publics 
plus bas qu'ils n'étoient avant cet accident. 

Cette ville a á l'orient les hautes montagnes des 
Andes, autrement appellées les Corddures; elle eíl 
arrofée par la belle riviere qui defcend de ees hautes 
montagnes, au fud eíl la grande vallée de Lima y 
dont nous avons parlé. 

La pofition de cette ville fur la carte d'Amérique, 
publiée en 1700 parM.Halley, revienta 78 degrés, 
40 minutes de Longitude occidentale du méridien de 
Paris; & fuivant le pereFeuillee., la tong. eíl zyóá. 
á j ' . j o " , lat. j ' > '6"- Selon Cafíini la ¿ong. de 
cette ville eíl ^ c j d . / / . o" . /a i . /2 . / . . / i . { D . J . ) 

L I M A , VAuditnct de, (Géog.*) grande province 
du Pé rou , dom Lima la capitale a fuccédé á Cufco. 
Cette province eíl bornée au nord par l'Audience de 
Qu i to , á l'orient par la Cordeliere des Andes, au 
midi par l'Audience de los Charcas , & á l'occident 
par la mer du fud. Les principales montagnes qu'on 
troave dans cette Audience, font la Sierra & les 
Andes. La riviere de Moyabamba prend fa fource 
dans cette province, oc aprés avoir été groffie des 
eaux de plufieurs autres rivieres, elle va fe jetter 
dans celle des Amazones. ( Z>. / . ) 

L I M A , ¿a valUe de, ( Géog.) appellée auffi avant 
JPizarre, la vallée de liimac^ áxxnom de l'idole qui 
y rendoit des oracles ; or foit par la corruption du 
mot , foit par la difíiculté aux Efpagnols de diré 
Rimac, ils ont prononcé Lima : cette vallée s'étend 
principalement á l'oueíl de la ville de Lima jufqu'á 
Callao j , & au fud jufqu'á la vallée de Pachacamac. 
La luzerne y vient en abondance , & fert á nourrir 
lesbétes de charge pendant toute l'année. ( i ? . / . ) 

L I M A , la riviere de , Géog.) belle riviere de 
l'Amérique méridionale au Pé rou , dans l'Audience 
& dans la vallée de Lima: elle defcend de ees hautes 
montagnes de la Cordeliere des Andes, paíTe au nord 
de la ville de Lima , & le long de fes muradles; elle 
arrofe toute la vallée par un grand nombre de canaux 
qu'on a pratiqués, & va fe jetter dans la mer, au 
nord de la ville de Callao, détruite par le tremble
ment de terre de 1746, oü elle fournit de l'eau pour 
Taiguade dei yíúíTeaux, ( Z ? f / , ) 1 

LIMA , f. f. {Mythologie.') déeíTe quiprefide á Já 
garde des feuils, limina. 

L I M A C E , f, f. ( H i ^ . nat. Zoolog. ) Umax, infere 
dont on diílingue pluíieurs efpeces ; ü y a des lma¡. 
ees noires, des griles tachetées ou non tachetées 
des ¡aunes parfemées de taches blanches, 6¿ des 
Muges. 

La limace rouge a quatre cornes comme le lima-
con, mais plus petites. Voye^ LIMARON ; la tete eíl 
diílinguée de la poiírine par une raie noirátre com
me la poitrine l 'ell du ventre: Tanimal peut faire 
rentrer fa tete en entier dans le corps: la bouche eíl 
formée par deux lévres ; on y voit une dent en 
forme de croiífánt, qui eíl á la mácholte de deílus 
& qui a quinze pointes. SelonLiíler,la/¿^^ce a le 
milieu du dos revétu d'une efpece de capuchón qui 
luí tient lien de coquille, & fous lequel elle cache 
fa tete, fon cou, & méme fon ventre dans le befoin, 
& un offelet large & légerement convexe, Cet au-
teur dit avoir tiré par une légere incifion faite au 
centre du capuchón, deux petites pierres de méme 
figure & de méme grandeur, la premiere au mois 
de Mars, & la feconde au mois d'Aoüt. Les limaces 
font hermaphrodites : dans l'accouplement la partie 
maículine fe gonfle & fort par une large ouverture 
qui fe trouve au cote droit du cou prés des cornes» 
On voit quelquefois ees animaux fufpendus en l'air 
la tete en bas, la queue de l'un contre celle de Tan-
tre par le moyen d'une íorte de cordón formé de 
leur bave, & attaché a un tronc ou á une branche 
d'arbre. Leurs oeufs font fphériques, blanchátres, á 
peu prés comme des grains de poivre blanc; mais 
ils jauniíTent un peu avant d'éclore. Les limaus 
vivent d'herbe, de champignons , & méme on peut 
les nourrir avec du papier mouillé ; elles reilent á 
l'ombre dans les lieux humides. Hi j l . nat, des anim, 
par Mrs de Nobleville & Salerne , tom. I . 

L i M A C E , pierre de , ( Hifí, nat. ) pierre ou os qui 
fe trouve, clit-on , dans la tete des limaces fans co-
quilles qu'on rencontre dans les bois. On a prétendu 
qu'ea la portant on pouvoit fe guérir de la fievre 
quarte. M . Hel lwig, médecin, dit qu'en Italie 011 
avoit encoré , de fon tems, beaucoup de foi dans 
les vertus de cette pierre ou fubílance qui, felón 
l u í , eíl produite par le fue épais & vifqueux qui 
fort de la tete des limaces lorfqu'on y fait une ouver
ture, & qui fe durcit affez promptement & prend 
de la confiílence. Pline luí a attribué encoré d'au-
tres vertus qui paroiílent aílez apocryphes. Voyei 
Ephemerid. nat, curioforum , decur. I I . ann, VIL & 
Bocu de Boot. 

L I M A C O N , f. m. ( Hif i . nat, Zoolog.) coáüa % 
animal tellacée : i l y en a un trés-grand nombre 
d'efpeces, tant terreílres qu'aquatiques ; on leur 
donne aufli le nom de limas. Voyi\_ COQUILLAGES 
6- COQUILLES. Pour donner une idée des coquis 
¡ages de ce genre , nous rapporteronsfeulementici 
une courte defeription du limaron commun des ]ar-
dins, appellé vulgairement Vefcargot. Cet animal eít 
oblong; i l n'a ni piés ni os : on y diílingue feule-
ment la tete, le cou, le dos , le ventre, & une forte 
de queue ; i l eíl logé dans une coquille d'une íeuie 
piece, d'oii i l fort engrande partie, &oíi i lrentie 
á fon gré. La peau eíl liffe &luifante fous le ventre, 
ferme, fillonnée, & grainée fur le dos, pliffée & eten-
due de chaqué cóté en forme de frailes, au moyen 
defquelles l'animal rampe comme un ver. La tete a 
une bouche & des levres , & quatre cornes, deux 
grandes placees plus haut que les deux autres, qu 
ont moins de longueur. Les grandes font pyrann-
dales &terminées par un petit bouton remph d une 
humeur jaunátre , au milieu duquel on appe^oit u 
point noirátre affez reffemblant á une prunelle ; ^ 
petites cornes ne diífcrent des grandes 3 qu en c \ 
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;:'es n'9'óht que le tiefs dé íeurgrcrieiir & dé leur | 
,.,--.,.:ienr: §c que Ton fie vbit pás á leur extrémité I 
Uíi poíat noirátre. On a prétendu que le bovittm des 
grandes comes étoit un oeil; ráais i'opinion la plus 
aecrédioáe efí que ees quatre comes ne íbiit que des 
antennes que ranimal emploie pour fenrir les obíta-
des aiii fe rencontrent dans ion cherain ; la bouche 
eít arafide & garnie de dentsv Les limagáhs orít cha-
cnñ Ies deux í exes ; ils íbfit herruapnrodites ; i l y a 
aucó té droit du con un trou fc-rt apparent, qui cit
en méme íems le conduit de la rerpiration , ía vulve 
& l'anus , & qui méme a diíférentes cavités , & en 
particulier a des inteílins tortueux qui flottent dans 
le ventre. Au tems de raccouplement ees íéteftins 
fe gonílent & fe renverfent, de fa^on qu'iís fe pré-
íentent á i'ouverture de l'anus alors fort di latée, 
fous la figure d'une partie mafeuline & d'une partie 
féminine. íl fort par la mime ouveríure dn con un 
aiguiilon fait en forme de lanee á quatre alies ter-
minée en pointe írés-aigué & aífez dure , quoique 
friable. Lorfqae deux iimagons fe cherchent pour 
s'accoupler , ils tournent Tun vers l'autre ia fente 
de leur cou, & des qu'ils fe touchení par cet en-
droit, l'aiguiUon de Fun pique l 'auí re ; cetreíbr tede 
fleche ou de petit dard fe fépare du corps de i'ani-
mal auquel i l étoit} tombe par terre, ou eft emporté 
par le limaqon qui en a été piqué : ceíui-ci fe retire ; 
mais peu de tems aprés i l revient & pique l'autre á 
fontour. Aprés ce préliminaire, l'accouplement ne 
manque jamáis de fe faire. Les limagons s'aecou-
píent jufqu'á trois fois de quinze jours en quinze 
íours j 8¿ á chaqué fois on voit un nouvel aiguiilon, 
M. du Verney a comparé cette régénération á celie 
duboisdu cerf. L'accouplement dure dix ou douze 
heures, pendant lefquelles ees animaux font comme 
engourdis i la fécondation n'a lien qu'apres l e t ro i -
fieme accouplement. Au bout d'environ dix-huit 
íours, hs limagons pondent par I'ouverture de leur 
cou des oeufs qu'ils cachent en terre ; ees oeufs font 
en grand nombre, fphériques, blancs, revétus d'une 
coque molle & membraneufe, collés eníembie en 
maniere de grappe, & gros comme de petits pois 
ou desgrains de veíce. Aux approches de l 'h iver , Íe 
limaqon s'enfonce dans la terre, ou fe retire dans 
queique trou; i l forme á I'ouverture de fa eoquille 
avec fa bave un petit couvercle blanchátre & cir-
culaire de matiere un peu dure & folide lorfqu'elle 
eít condenfée, néanmoins poreufe & minee pour 
laiífer entrer & fortir l'air. ¿ 'animal reíte ainfi pen
dant lix ou fept mois fans mouvement & fans pren-
dre de nourriture ; au printems i l ouvre fa coquillei 
Les limagons mangent les feuilles , les fruits, les 
grains, plufieurs plantes; ils font de grands dégáts 
dans les jardins, pendant la nuit fur tout lorfqu'il 
pleut : les tortues détruifent beaucoup de ees ani
maux. Hi j l . nat. des anim, par M M * de Nobleville 
& Salerne , tome I . 

LIMARON , { D ' u u & Mat. mcd.} on emploie 
mdifFéremment les gros Limagons des vignes , ou les 
petits limagons des jardins. 

Les payfans en font des potages & diíFérens ra-
goüís dans plufieurs provinces du royanme. I I eít 
peu de mets auffi dégoutans pour les perfonnes qui 
n y font point accoutumées ; on peut croire méme 
que celles qui en mangeroient fans rebut, le digére-
roient difíicilement. Leur chair fpongieufe, mol-
laíTe, & l'efpece de fue vifqueux & fade dont elle 
eít chargée, paroiífent peu propres á exciter con-
venablement le jen des organes de la digeítion, & 
á étre penetres par les humeurs digeítives. 
. r cePendant par cette qualité de nourriture 
mfipide & glutineufe , Unta, que la chaií & les bouii-
lons de limagon ont été fort vantés comme un ex-
cellent remede contre le maraíme & la pthyfie ; 

Tom& I X , 

inais ees bo'uíííohs font encoré plus inútiles ou píiís 
nuiíibles que ceux de grenoinlle & de tortue, &c, 

On diítille les limagons' avec le petit-laít pour en 
retirer une eau qui paite pour adoucif nierveilleií-
fenientia pean, & pour blanch'ir le t e in í ; mais nous 
penfons que ia petite quantité de partíes gélatineu-
fes qui font éievées avec l'eáu pár ía diítiliation > ne 
fuífiíent point pour lui cbmmuniquer une vertu réel-
iement adouciííante , quoiqu'eile lui donne la pro-
priété de graiífer & de fe ebrrompre. f̂ oye^ EAU^: 
DISTILLÉES. 

La liqueur qui décbulé des tiniiigoñs pilés Sz: fau-
poudrés d'un peu de fel ou de fuere, eít un remeda 
plus r ée l ; celie ci eít véritablement muqneufé ; elle 
peut foulagefla douleur, étaní appliquée furles tü-
meurs goutteufes, flegmorteiifes , &c. Elle eít capa-
ble d'adoucirla peau ; elle eít fur-tout recommaii-
dable contre les vraies inílammations des yeux, 
e'eít-á-dire celles qui font accompagnées de chaleur 
& de douleur vive. 

Les coquilles de UmagoTisionVcorneéts parmi Ies 
alkalis terreux dont on fait ufage en Medeciné. 
Vojer^ TERREUX , Pharmach. (/> ) 

L1MA9ON, infecíe du , {Infeclolog.') petit ánimál 
á qui le corps des /¿///^o/z-y terreítres íert de domi-
eile, 

íl y a quantité d'infedes qui vivent fiir la flirface 
extérieure du corps de queique animal; tels font les 
poux que i'on voit fur les quadrupedes, les óifeaux, 
& méme fur les mouches , les frelons , les fcara-
bées , &c, íi eít d'autres infeftes, qui vivent dans le 
corps de quelqu'autre animal, & Ton peut ranger 
fous ce dernier genre ^ tomes les efpeces de vers , 
que la diíTedtion a fait découvrir dans le corps de 
diverfes fortes d'animaux ; mais les infedes dont 
nous allons parler d'aprés M . de Reaumur , ( M¿m. 
de.VAc. des Scienc. dnn, zj7/o,) habitent tamót la 
furface extérieure d'une des parties du corps du l i -
magón terreíire , & tantót ils vont fe cacher dans les 
inteítins de eeí animal, Expliquons ees phénome-
nes. 

On fait que le collier du lítuagon eít cette partie 
qui entoure fon cou ; que ce collier a beaucoup d'é-
paiíTeur ? & que c'eít prefque la feule épaiíféur de 
ce collier que i'on apper^oit, lorfque le limágon s'eít 
tellement retiré dans fa eoquille, qu'il ne laifle voir , 
ni fa tete , ni fon empatement; c'eít done fur le col
lier que I'on trouve premieremeñí les iníceles dont 
i l s'agit ici. Ils ne font jamáis plus aifés á obferver, 
que lorfque le limagon eít rénfermé danS fa eoquil
le , quoiqu'on puiíTe les femarquer dans diverfes 
autres circonítances. Les yeux íeuls, fans erre aidés 
du microfeope, les apper9oivent d'une maniere fen-
íible ; mais ils ne les voyent guére en repos ; iis 
marchent prefque continuellement & avec une ex
treme vi te í ie , ce qui leur eíl aflez particulier. 

Quelques petits que foient ees animaux , i l ne 
leur eít pas poííible d'aller fur la furface fupérieure 
du corps du limagon , la eoquille eít írop exade-
ment appliquée deífus: en revanche, ils ont d'au
tres pays intérieiirs , ou ils peüvent Voyager. Le 
limagon leur en permet l 'entrée, toutes les fois qu'il 
ouvre fon anus , qui eít dans i'épaiíTeur du collier, 
II femble que les petits infeftes attendent ce mo-
ment favorable, pour fe nieber dans les inteítins 
du limagon ; du moins , ne font-ils pas long-tems á 
profíter de l'occafion qui fe préfente d'y aller. lis 
s'approchent du bórd du trou & s'enfoncent auíli-
tót dedañs 3 en mafchant le long de fes parois ; de 
forte qu'on ne voit plus au bout de quelques inf-
tans fur le collier, aueiins des petits animaux qu'on 
y obfervoit auparavant* 

L'empreíTement qu'ils ont á fe rendre dans íes 
inteítins du limagon , fembient indiquer que c'eí^ 
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la le féjour qulls aiment : mais le limaron les oblige 
de revenir lar le collier toutes les ibis qu'U fait 
fortir íes excrémens ; car Tes excrémens occnpant 
á-peu-prés la largeur de rinteílin , chaffent en avan-
^ant tout ce qui fe préíente en leur chemin; de 
forte que lorfque ees iníeftes arrivent au bord de 
Tanus, ils Ibnt contraínts d'aller fur le coliier ; & 
comme cetre opération du Limaron dure quelque-
tems , ils fe promenent pendant ce teins-lá ínr le 
collier , d'oü ils ne peuvent pas rentrer toujours 
quand i l leur plaic dans les inteílins , parce que le 
limaron leur en a fouvent fermé la porte , pendant 
qu'ils parcouroient le collier. 

On peut obferver tout cela fur toutes les efpe-
ces de ¿imagons terreftres , & plus communément 
fur les gros Limagons des jardins. II y a meme cer-
taines efpeces de petits limagons , chez lefquels on 
découvre ees infecles , jufqu'au milieu de leurs in-
teftins. Cependant , quoiqu'on trouve ees anima-
cules fur les différeníes efpeces de limagons terref-
tres , i l ne faut pas les y chercher indiíferemment 
en tous tems , car on en découvre rarement pen
dant les tems pluvieux. Ainfi pour ne fe point don-
ner la peine d'obferver inutilement, i l ne faut exa-
miner les limaqons , qu'aprés une féchereífe. Appa-
remment qu'elle eíl: propre á faire éclore ees infec
tes , ou peut-étre au í í i , qu'elle empéche la deíbruc-
tion de ceux qui font deja formes. 

Le corps feul du limaqon eíl un terrein convena-
ble á ees infedes. On ne les voit jamáis fur fa co-
quille , & íi on ufe de forcé pour les obiiger d'y al-
ler, ils ne font pas long-tems aprés qu'on leur a ren-
du la liberté , fans regagner le collier dont on les 
a chafTés. 

A la vüe fimple, ils paroiíTent ordinairement d'une 
couleur trés-blanche ; quelques-uns font d'un blanc 
fale, & quelqu'autres d'un blanc dans lequel on 
auroit melé une trés-légere teiníure de rouge. 

Un bon microfeope eft néceffaire pour apper^e-
voir nettemení leurs diftéreníes parties. I I découvre 
leur trompe, dont ils fe fervent apparemment á íuc-
cer le limacon ; elle eft placee cette trompe au mi
lieu de deux petites cornes trés-mobiles , non-feule-
ment de haut en bas, de droite á gauche, comme 
celles de la plupart des infeftes ; mais encoré en 
elle-méme, en s'allongeant & fe racourciííant, com
me celles des limagons ; auííi arrive t i l qu'on confi-
dere fouvent ce petit animal, fans apper^evoir fes 
cornes. 

Son corps eíl divifé en ñx anneaux , & la partie 
antérieure á laquelle font jointes la trompe &; les 
cornes. I I a quatre jambes de quatre có t é s , toutes 
garnies de grands poils ; elles paroiíTent terminées 
par quelques pointes, á-peu-prés comme le feroient 
les jambes de diverfes efpeces de fcarabées , aux-
quelles on auroit oté la derniere articulation , qui 
eíl terminée par deux petits crochets. Leur dos eíl 
arrondi, & élevé par rapport aux cótés. Les cótés 
ont chacun trois ou quatre grands poils. Leur anus 
eíl auííi entouré de quatre á cinq poils d'une pa~ 
reille longueur ; mais on n'en voit point fur le ven-
tre. 

Au reí le , les Limagons de mcr ne font guére plus 
heureux que les limagons de terre. Swammerdam a 
obfervé & a décrit les vermiíTeaux qui percent, cri-
bíent leurs coquilles , y établiíTent leur domicile , 
& finiiTent par attaquer la peau méme du Limagon. 
C D . J . ) 

L1MA9ON de mer, ( Conchyliographie'). Efpece de 
limagon du genre des aquatiques. Leur coquille , 
dit M . de Tournefort, eíl á-peu-prés de méme for
me &; de méme groffeur que celle des limagons de 
nos jardins , mais elle a prés d'une ligne d'épaif-
í e u r , e'eíl une nacre luifante en dedans ; le dehors 

eft le plus fouvent couvert d'une écorce tartareufe 
& griíátre , fous laquelle la nacre eíl marbrée de 
taches noires , diípoíées comme en échiquier : í| 
s'en irouve quelques-unes fans écorce , á foad rouf. 
sátre , & á taches noiráíres : la fpire eíl plus poin-
tue que celle des limagons ordinaires ; ce poiffon qui 
eíl long-tems hors de Teau , fe promene fur les ro-
chers, (k tire fes cornes comme le limagon de ierre • 
elles font minees, longues de cinq ou íix lignes,com-
pofées delibres longirudinaíes á deux plans exter
nes & internes , entrecoúpées de quelques anneaux 
ou mufcles annulaires : ec í l par le }eu de ees fibres 
que fes cornes rentrent ou íortent au gré de l'ani-
mal. 

Le devant du limagon de mcr , eíl un gros rnufele 
ou plaílron , coupé en deíibus en maniere de lan-
gue, vers la racine de laquelle eíl atíaché le fer̂  
moir ; ce fermoir eft une lame ronde , minee com
me une écailie de carpe , huíante , fouple , large de 
quatre lignes, roufsátre , marquée de plufieurs cérc
eles concentriques ; le plaitron eíl íi fortement at-
taché par fa racine contre la coquille, que l'animal 
n'en fauroit fortir , qu'aprés qu'on Ta fait bouillir; 
on le retire alors tout entiér , & Ton s'appei^oit 
que cette racine en fe courbant, s'applique foríe-
ment au tournant du limagon , dans ía furface inté-
rieure ; le plaílron qui eíl creufe en gouttiere, fou-
tient les vifeeres de l'animal enfermés dans une ef
pece de bourfe, tournée en tire-bourre, oü aboutit 
le conduit de la bouche. 

I I faut que le ledleur fe contente icl de cette def-
cripíion groíTiere. C'eíl dans Swammerdam qinl 
trouvera les merveilles délicates de la ílrufture du 
limagon aquatique & de fa coquille. ( Z>. / . ) 

LIMARON , { en Ajiat*) , la troiíieme partie du 
labyrinthe ou de la cavité intérieure de i'oreille, 
Voye^ OREILLE. 

Le limagon eíl direclement oppofé aux canaux 
demi-circulaires , & on le nomme de la lorie par 
rapport á la relTemblance cu'il a avec la coquille 
dans laquelle le limagon eíl renfermé. I I donne paf-
fage á la portion noble du nerf auditif ; fon canal 
eíl divifé par une cloifon ou feptum , compofée de 
deux fubííances, l'une prefqu'entierement cartila-
gineufe, & l'autre membraneufe. 

Les deux canaux que forme cette cloifon s!appel-
lent ¿chelles ; l'un qui aboutit au tympan par la fe-
neílre ronde, s'appeüe échelle du tympan; Tautre qui 
communique avec le vejlibuk par la fenetre ovíz/e, 
s'appelle échelle du vejlibule. Le premier eíl le fnpe-
rieur & le plus grand , l'autre eíl rinférieur& le 
moindre. Voye^ LABYRINTHE. 

L1MA9ON , ( en ArchiteB. ) Foyc^ V o ü T E EN 
L 1 M A 9 o N . 

LIMARON , (Horlogerie.*) piece de la cadrature 
d'une montre ou d'une péndula á répétition. 

6a forme en général eíl en ligne fpirale ; mais 
cette ligne eíl le réfultat de différens reífauts formes 
par des ares de cercle qui font tous d'un meme 
nombre de degrés , & qui ont fucceííivement des 
rayons de plus petits en plus petits. . 

Le limagon 6.QS heures, par exemple , étant divue 
en douze parties, adouze reífauts , chacun defquels 
comprend un are de trente degrés. Foyc^ les figure* 
des.PL d'Horlogerie ; ceiui des quarts étant diviíe 
en cjuaíre parties , n'a que quatre reífauts, dont cha
cun a quatre - vingt - dix degrés. Foye^ les mítnes 
Planches, 

limagon des heures tient toujours concentnque-
ment avec 1 etoile ; c'eíl parles différens reífauts que 
la répétition eíl déterminée á fonner plus ou nioins 
de coups, felón l'heure marquée , comme i l eX' 
pliqué á Canicie RÉPÉTTTON ; i l fait fon t o ^ en 
douze heures. /^oy^ RÉPÉTITION. 
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LíMAGNE, LA , (Géogr.) contree de France dans 
la baíTe-Auvergne, lelong de i'AIJier. Elle eíl d'envi-
fon 15 lieües "d'éíendue dn nord au fud: íes lieux 
pnncipáuk íont C íennon t , Riom , líToire , Brioude, 
£>c Gfegoire de Tours appeiie ce pays la Limane, 
en latín Limane. C'eíi une des plus agréables plaines 
& des DÍus fértiles qu'il y ait en France. Mais Sido-
nías Apollináris , üv. I V . cvift. z i , en a fait une 
trop beilé defcription pour que je puiíTe la ílippri-
rncr. Tacco , dit - i l , territorhim , viacoribus itíollt , 
fnicluofum aratoribus ̂  venatoribusvoluptuofum , quod 
móntium cingunt dorfa pafcuis , latera v'mttis , terrena 
villis , faxofa Cajiellis , opaca lujlris , aperta Cultürís, 
concava fonúbus , abrupta jíuminibus , quod denique 
khjuftfiódi ejl, utfemel vifum , advenís multis , patrien 
ohliviomm fape perfuadeas. (D> J. ) 

LIM AíLLE, í'. f. ( Ckímie.) le produit de la lima-
tion, ou actíon de litner. 

L'opération qui réduit un corps en limaille par le 
rnoyendela lime ou de la rape, voyc^ L I M E & RAPE, 
eíl du genre des opérations méchaniques, auxiiiaires 
ou préparatoires que les Chimiñes emploient ; & 
elle cft de i'efpece des difgrégatives, c'eÍL-á-dire de 
ceiles qlii íervent á rompre l 'aggrégation, á diviíer 
la maíTe des corps. Voyer̂  a ¿'anule OPÉRATIONS 
CHíMIQUES. 

On réduit en limaille proprement dite les corps 
diirs & mailéables , favoir les métaux qui réfiílent 
par ees qualítés á i 'añion du pilón , bien plus com-
mode & plus expédiíif quand on peut le mettre en 
ufage. 

La íciiife des bois eíl: auííi une efpece de limaille : 
en exécute , par le moyen de la rape , la divifion de 
ees matieres , quand on les deftine á quelquiifage 
chiminue ou pharmaceuíique. ( ¿ ) 

LIMAILLE DE FER , (Ma t . mtd.) /^OJC^MARS. 
L I M ANDE , f. i.pafer afpcr JivefqiLamofus, ( H i f l . 

nat. Iclhiolog.) Rond. poifíon plat írés-commun dans 
la mer; i l ne difiere du quarrelet qu'en ce qu'il a le 
corps plus epais & de grandes écailles aprés íur les 
bords , & qu'il n'a point de tuberculcs fur la tete , 
ni de taches rouges. Rau. Synapjis meth, pifeium, 
Voyei QUARRELET & POISSON. 

LIMAT , LE , ( Géogr.) riviere de Suiffe; elle a ía 
fource au comté de Sargans , íur les coníins des Gri-
íons , auprés des Alpes; paífe á Zurich, a Badén , 
& fe perd dans l'Aare. ( Z>. / . ) 

LÍMBE, f. m. { A f t r . ) bord extérieur & gradué 
d\in aflrolabe, d'un quart de cercle , ou d'un inñru-
ment de mathématique ferablable. Foyei ASTROLA-
BE , QUART DE CERCLE , &c. 

On fe fert auííi de ce mo t , mais plus rarement, 
pour marquer le cercle primitif dans une projedion 
de la fphere fur un plan , c'eíl-á-dire le cercle fur 
lequel fe fait la projefíion. 

Limbe fignifie encoré le bord extérieur du foleii & 
de la lime. Voye^ D i S Q U E & ECLIPSE , &c. 

Les Aíironomes obfervent les hauteurs du limbe 
inreneür& du limbe fupérieur du folei i , pour trou-
ver la vraie hauteur de cet añre , c'eft á-dire celle 
de ion centre. Pour cela ils retranchent la hauteur 
au bord fupérieur de celle du bord ififéneur, & ils 
prennent la moitié du refte qu'ils ajoütent á la hau-
leur du bord inférieur ou qu'ils retranchent de la 
hauteur du bord fupérieur, ce qui donne la hauteur 
du centre. 

Les Aíb "onomes obfervent fouvent des ondula-
íions dans le limbe du fo l e i i , ce qui peut provenir 
de différentes caufes , foit des vapeurs dont l'air eíl 
cnarge , foit peut-etre d'une athmofphere qui envi-
ronne le corps de cet añre . ( O ) 

L I M B O U R G , Limburgum, ( Géogr. ) vilíe des 
^ys-Bas autrichiens , capitale d'un grand duché de 
tóeme nom, Louis X I V . prit Limbourgen 1675, & 
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I les ímpér laux, reunís áfíx alliés, s'en rendirent mai-

tres en 1702 : elle eíl demeurée á la maifoh d'Au* 
triche par les traites de R a í k d t & de Bade , aprés 
avoir été dérnantelée. Cette ville eílfur une moíiM-
gne prés de la Veze , dans une fiíuation agréable , á 
6 lieues de Liege, á 4 d'Aix-Ia-Chapelle y & á 7 de 
Maíirich. Lóng. 2 3 . ^3 . lat. 3 o. j ó". ( Z>. / . ) 

L I M E , í. f. ( Gramrn. & Arts mcchaulq. ) morceau 
de fer ou d'acier t rempé, dont on a rendu la furtace 
raboteuíe ou hériífée d'inégalités, á l'aide dcíquelles 
on réduit en pouffiere les corps les plus durs. 

Ainí i , eu égard á la qualité des inégalités, i l y a 
des limes douces & des limes rudes ; eu égard au vo-
lume, i l y en a de groffes & de petiíes ; eu égard á. 
la forme , i l y en a de plates, de rondes y de quar^ 
rées , &c. 

Elles font á l'ufage de prefque tous les ouviers en 
métaux & en bois. 

h i M E S , ouúts d'Arquebufíer. Les Arquebufiers fe 
fervent de limes d'Allemagne, d'Angietcrrc , limes 
carleties , demi-rondes, queue de r a í , limes douces, 
&c. de toutes fortes de grandeurs , depuis la plus 
grande jufqü'á la plus petite. Voye^ les Pl . d?Arqiub. 

Limes en tiers-point ^ ees lirms íont á trois cóíés 
fort petites & fort menúes ; les Arquebufiers s'en 
fervent pour vuider des trous en bois & des orne-
mens. 

L I M E , en terme de Bijoutier s eft un outil d'acier 
taillé de traits en fens contraire, qui forment autant 
de petites pointes qui mangent les métaux. La lime 
eft d'un ufage prefque univeríél dans tous les Arts. 
On en fait en Angleterre, en Allemagne, á Gene ve, 
cnForcs& á Paris: ceiles d'Angleterre paílent pour 
les meilleures ; elles diíF§f ent de ceiles d'Allemagne, 
qui tiennent le fecond rang. Les limes d'Angleterre, 
pour THorlogerie , peuvent n'étre taillées que d'un 
cóté ; mais ceiles dont fe fervent les Bijoutiers , ve-
nant auffi d'Angleterre , font taillées des deux cótés; 
elles font faites á la main , au lien que les autres fe 
font au moulin. Ceiles de Genéve les fuivent pour 
la honré ; ceiles qu'on fait á Paris &: en Forés i m i -
tent ceiles d'Angleterre & d'Allemagne par la forme, 
mais elles n'approchent point de leur bonté. 

I I y a des limes de toutes groííeurs & de toutes 
fortes de formes ; & comme elles varient felón le 
goút & les befoins, nous ne parlerons que de ceiles 
qui font connues par un ufage courant & ordinaire, 
favoir des limes rudes , des bátardes , des demi-bá-
tarcles, des douces, des rondes , demi-rondes, trian-
gulaires , &c. des limes feuille de fauge , á aiguilles , 
coutelles, á ouvr i r , á refendre , limes tranchantes , 
coutelles arrondies , &c. Voye^ tous ees mots á leiu-
article. 

L I M E tranchante eílune/Z/Tzíaigué des deux cótés 
& plus épaiífe du milieu, formant un lofange allongé 
de toute grandeur & groífeur. Foyei L I M E A c C U 
TE AU & Pl . d'Horlogerie. 

Limes áraiguillé ou á aiguille dont fe fervent les 
Bijoutiers & plus fouvent les Metteurs en oeuvre 
pour les enjoíivemens des corps de bagues & le ré-
paierde tousleurs ouvrages á jour; ainfi nommées, 
parce qu'elles ont toujours un trou á la tete comme 
les aiguilles , & que les petites paroiífent étre faites 
du méme fíl dont ont fait les aiguilles ; i l y en a de 
toutes formes & groíTeurs. 

Lime a arrondir ou demi-ronde, en terme de Bijou
tier ^ eft une lime qui a deux angles tranchans , une 
face píate & l'autre ronde & obtufe : on s'en fert 
pour formerdes cercles ou demi-cercles , foit con-
vexes ou concaves , dans une piece quelconque ; ií 
y en a de toute groífeur & grandeur. 

Lime coutellz ^ en terme de Bijoutier, fe dit d'une 
lime dont la feuille reífemble á uncíame de couteau, 
aigué par un coté & un peularge par l'autre , comme 
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le dos d'nñ couteílu: elles font taillées des trois cctés. 
Voyei lime a efflanqiur, PL d'Horlogerk, 

Lime coutdk arrondie, en urme d& Bijouner , eñ 
une lime dont le dos un peu large eíl arrondi & for
me une portion de cercle d'nn angle á l'autre. 

Limes doñees , ( Bijoutier, ) En general font celias 
dont les dents font tres-fines. Les limes rudes ayant 
fait par leurs dents aigués des traits profonds , pref-
que des cavités , on fe fert de celles-ci en lespaíTant 
en fens contraire fur ees mémes traits, pour attein-
dre ees cavités , préparer les pieces au po l i , & em-
pecher par-lá le trop grand déchet que feroit ce mé-
me po l i , s'il falioit atteindre á la ponce ou á la pierre 
des traits auffi profonds. 11 y en a de toutes formes 
& groíTeurs. 

Limefeaille defauge , {Bijoutier, ) fe dit d'une ef-
pece de lime dont la feuille n'a que deux angles, & 
vont toujours en groiTiílant en rond en forme d'a-
mande juíqu'au milieu de la feuille. I I y en a de tou
tes grancleurs & de toutes groíTeurs. Voy. Pl .d 'Hod. 

Limes rudes ^ { Bijoutier. ) en general font celles 
dont les dents font trés-aigués; elles fervent á ebau-
cher les ouvrages , á leur donner la premiere íigure, 
& á fixer les formes & les angles, étant plus propres 
que les autres á former la vivaci té des contours ; 
les bátardes & les douces ne font que conferver les 
formes & adoucir les traits profonds qu'oní faites ees 
premieres limes. I I y en a de toutes formes , groñeur 
& grandeur. 

LIMES , terme & outils de Chainetier; íls s'en fervent 
pour polir , dégroílir leurs ouvrages ; ils ont des Li
mes douces , bátardes , queues de rat ou rondes , &c. 

LiMES EN CARRELET^OUÍÍI de C h a r r á n > c'eít une 
lime á trois c ó t é s , de la longueur environ de huit 
ou dix pouces,emmancliée avec un morceau de bois 
d'environ deux pouces. Elle fert aux charrons pour 
rendre les dents de leurs feies plus aigues. 

L i M E ^ C o u t e l i e r ) les Couíeliers emploient toutes 
fortes de limes. Voye^ cet articlc. 

L I M E , en terme de Doreur. Koye^ a Vanide OR-
FÉVRE. 

L I M E , en terme de Cloutierfaifeur d^alguilles cour
bes, eíl un inftrument d'acier á quatre faces plus ou 
moins douces, dont les carnes fervent á évuider. 
Voye^ diíférentes fortes de limes , Pl . d'Iíorlogerie, 
& la fig. du Cloutier d'épingles , qu'on appeile degrof-
foir. 

LIME ou COUPERET, {Emailleur.^hzs Emailleurs 
nomment ainfi un ouíil d'acier plat & tranchanr, 
dont ils fe fervent pour couper l'émail qu'ils ont r é -
duit en canon ou tiré en íilets. I I leur fert á peu-prés 
comme le diamant aux Vitriers pour couper leur 
ven e. Ils appellent cet outil une lime 9 parce qu'il 
eíl ordinairement fait de quelque vieille lime. Foye^ 
EMAIL. Voye- l̂es fig. de l1 Emailleur. 

LIME , omil de Ferblantier. Ce font des limes ordi-
naires , rondes, demi-rondes & piafes , & fervent 
aux Ferblantiers pour rabatíre la foudure qui fait 
une élévation trop forte. 

L I M E , outil des FourbiJJeurs. Les FourbiíTeurs fe 
fervent de limes rondes, demi-rondes, plates & 
étroites pour diítérens ufages de leur métier, & prin-
cipalement pour diminuer de groífeur les foies des 
lames d'épées, & pour agrandir dans la garde le trou 
dans lequel la foie doit paífer. 

LIMES , outils de Gaínier. Les Gainiers ont des 
limes plates, rondes & demi-rondes, qui leur fervent 
á polir en-dedans leurs ouvrages. 

LIME, (Horlogeriej) outil dont la plupart des ou-
vriers qui travaillent les métaux , fe fervent pour 
donner aux pieces qu'ils travaillent, la figure re-
quiíe. C'eíl prefque toujours un long morceau d'a
cier trempé le plus dur qu'il eíl poífible, dont la fur-
face inciíée & taillée en divers fens,. préfente un 

de ees cents, loríqu on lime , produit un eífet feni-
blable á celui du cifeau, d'un rabot de menuifier 
loríqu'on le pouífe fur un morceau de bois. 

Les limes, felón l'ufage pour lequd on les deílí* 
ne, diíFeren.t parjeur grandeur, groífeur & ¿aUre' 
Eiles fe divifent d'abord en írois claíTes ; favoir' les 
limes rudes, les bátardes dont le grain eíl beaucono 
moins gros, & les douces dont la taiíle eíl encere 
plus íine. 

LesHorlogers font ceux qui font ufage d'un Plus 
grand nombre de limes. Celles qui font particuliert 
ment propres á ees lortes d'artiíles font, 

r0. Les limes a couteaux {̂  P í . & explic, dtsPl 
d'Horlogerie^áont on fe fert pour difFérens uíages ° 
en parñculier pour former & enfoncer les pas de la 
vis fans fín. 

2o. Celles que l'on nomme limes a feuille de fau* 
ge , font pointues & en demi-rond des deux cores 
Elles font particulierement útiles pour cioifer les 
roues , les balanciers , &c, 

3°. Les limes a charniere propres á difFérens ufa
ges. 

4° . Celles dont on voií la forme á la fuite des 
précédentes , fervent á limer dans des endroits oíi 
une lime droite ne pourroit atteindre comme dans 
uneboite, un timbre, &c. On les nomme lime a tim
bre , ou limes a creufufe, 

5°. Celles dont on fe fert pour arrondir diftérentes 
pieces, & particulierement les dents des roues ou 
les ailes d'un pignon, & que pour cet eífet on nom
me limes a arrondir. 

6o. Celles qu'on emploie pour efHanquer Ies 
aíles d'un pignon, & qu'on appeile limes a efflan-
quer. 

7°. Les limes a pivot qui font fort douces, & fer
vent á rouler les pivots fur le tour. 

8o. Les limes a égaler ou égalir 9 qui foní de írés-
petites limes á charniere forí douces , dont on fe 
fert pour égaler toutes les fentes d'une denture, & 
pour en rendre le pié ou fond plus quarré. 

9° . Les limes d lardón avec lefquelles on fait 
dans la potence les rainures dans lefquelles doivení 
entrer les lardons, & celles oü doivent étre ajuftées 
des pieces en queue d'aronde. 

1 0 ° . Celles adoffier , qui font des limes á égaler, 
ajuílées par le moyen de deux ou trois vis entre deux 
plaques fort droites & d'égale largeur , en telíe 
forte qu'on peut faire déborder plus ou moins les 
cótés ele ees plaques. On fe fert de cette efpece de 
lime pour enfoncer également toutes les dents d'une 
roue , ce qu'on fait en limant le fond des fentes 
avec la lime jufqu'á ce que toutes les dents portent 
fur les cótés du doffier. 

Les limes á rouler les pivots de roue de 11 
rencontre; elles font faites en crochet , comme on 
le voitdans la figure, parce que le pivot qui roule 
dans la potence, fe trouvant dans la creuíure de la 
roue de rencontre , i lferoit impoííible de le rouler, 
lorfque cette roue eíl montée , avec une lime á pivot 
droite. 

12,°. Les limes a roue de rencontre qui fervent pout 
limer les faces des dents de cette roue. 

Enhn, les limes pour limer & adoucir inteneu-
rement le champ de roues qui en ont au moye11 
de la partie demi-ronde. 

Ils donnent encoré le nom de lime á des morceau* 
de métal qui ont la meme figure, & avec lefqueiS 
ils poliíTent, lefquels peuvent étre d'étain, de cut-
vre ou d'acier. r 

Toutes les/¿V/zcy font emmanchées, comme le5;."1 
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mes Ies repréíéntent, a un manche de bóis garni 
d'une viróle de cuivre. 

LIME DE CUIVRE A M A I N , (Marquetenc.) a 1 u -
facre de ceux qui travalllent en plerres de rapport. 
F o m P l Marquuer'u & P l E R R E S dcrappon. 

LIME A DÉCOUVRIR , ( A ^ / ^ / - en ccuvre.) cet 
outil efí une lime ordinaire détrempée , c'eíi- á-dire 
paílee au feu pour luí falre perdre fa dureté , avec 
lequel on enieVe le íuperflu des fertlíTures, en limant 
de bas en haut, &: appuyant en meme fens avec une 
ceríaine forcé ju íqu ' á ce que la matiere éíendue par 
ce mouvernent, s'aminciíTe & fe eoupe fur le feuil-
leti ele la pierre. Si on fe fervoit d'une time trempée, 
elle mordroit trop fur l'argent, & ne le prefferoit 
pas affez fur la pierre, ce qui cí t un des principaux 
buts de cette opération. 

LIMES , en terme d'Orfevn en groffeñe s c 'eí l rouíl l 
doní l'ufage foit le plus univerfeí avec le marteau 
parmi les Orfevres. Le groíTiers fe fervent comme 
Íes Bijoutiers j Metteurs en oeuvre, & c . des limes 
rondes,demi-rondes, plates, bátardes , & c . ^Fojei 
toutes fortes de limes au bijoutierj, Planche d*Or/év. 
& explic. 

LIME PLATE A COULISSE, en terme d'0 / /c ;vm 
en tabatiere, eí l une efpece de lame de couteau 
taillée en lime fur le dos , dont on fe fert pour ebau-
cher les couliífes. Foye^ C O U L I S S E S . Voyei les 
'Planches. 

II n'y a que les Orfevres groffiers , & ceux qui 
fabriquent les tabatieres d'argent, qui sen fervent; 
les Bijoutiers en or ébauchent leurs couliffes avec 
une échope ronde, quelques-uns meme la font toute 
entiere á l'échope , & s'ils fe fervent d'une lime, 
c'eíi de la cylindrique, pour la finir be la dreífer 
parfaitement. 

LIME RONDE A COULISSE, en terme d'Or/e^m 
en tabatiere , eí l une petite lime exaftement ronde 
&; cylindrique qu'on infinue dans la couliíTe pour 
la finir. Foyei CoULISSE , & fig. 

Cet outil demande bien des qualités pour étre 
bon; U doit étre bien rond, exaftement droit, d'une 
taille ni trop rude ni trop fine, & d'une trempe fe
che fans étre caífante; quoique celles d'Angleterre 
foient bonnes , fouvent elles ne réuniíTent pas tou
tes ees qualités: nous avons un ouvrier á Paris & 
de Paris ( le fieur Rollin ) qui y riuffit parfaitement, 
&; i l eíl á fouhaiter qu'il ait des fucceífeurs; fon ou-
vrage eíl defiré chez tous les étrangers , meme pal
les Anglois. 

LIME A PALETTE, ( Tailland.} c'eíl ainíi qu'on 
défigne entre les limes celle qui a une palette au 
bout de fa queue. 

LIME O^RAPE, {Pharmacie') inílrument dont on 
fe fert en Pharmacie pour réduire en pondré ou 
enparticules déliées les fubílances qu'on ne peut 
pulvérifer á caufe de leur dure té ; telles font la corne 
de cerf, le faffafras , les fantaux, le gaiac, & autres 
fubíl anees femblables. 

L i M E , f . f. inílrument de Chirurgie, dont fe fer
vent les dentiíles pour féparer les dents trop pref-
íées, diminuer celles qui font trop longues, óter 
des pointes ou inégalités contre lefqueües la langue 
ou les gencives peuvent porter, ce qui occafionne 
des ulceres, (S'c. 

Les limes doivent étre d'un bon acier & bien 
trempées; on ne les fait pas faire chez les coute-
hers; on les acheté des quinquailliers qui en font 
venir en gros. La figure & la grandeur des limes 
íbnt différentes. Les plus grandes ont environ trois 
pouces de long, d'aiures n'ont que deux pouces, & 
d autres moins. I I faut en avoir de grandes , de pe-
íites, de larges, de groffes , de fines, & meme plu-
M 15 6̂,0̂ 13*!116 efpece pour s'en fervir au befoin. 
M, Fauchart ? dans fon traite intitulé U Chirurgien-
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Dentipc, en dedrit de huit éfpeces ; i0 , une minee 
& píate qui ne fert qu'á féparer les dents ; 2o. une 
un peu plus grande & plus épaiíTe^ pour rendre les 
dents égales en longueur; 30. une appcliée a cou
t e a u , dont Tufage eíl de tracer le chemin á une au-
tre Lime>• 40. une plate & un peu pointue, pour 
élargir Ies endroits féparés, loríqu'lls font atteints 
de carie; 50. une nommee f a á l k defauge^ qui a 
deux furfaces cónvexes , pour faire des échancrures 
un peu arrondies fur les endroits caries; 6o. une 
demi- ronde pour augmenter les échancrures faites 
avec la precédeme ; 70. une ronde & pointue , nom-
mée qucue de rat , pour échancrer & augmenter la 
féparation proche de la gencive; cS0. eníin une iími 
recourbée , propre á féparer avec facilité les dents 
du fond de la bouche. Nous avons fait graver queU 
ques lunes droites , Planche X X V . fig. 8. 

11 feroit trop long de décrire toutes les circonf» 
tances qu'il faut obferver dans l'ufage des limes* 
En général i l faut les appuyer médiocrement lorf-
que les dents font de la douleur, & les conduire 
toujours le plus droit qu'il eft poílibíe de dehors en 
dedans, & de dedans en dehors. Pour éviter que 
les limes ne foient trop froides contre íes dents , & 
que la limaille ne s'y a í t ache , on doit, lorfqu'on 
s'en fert, les tremper de tems en tems dans l'eáu 
chande , 6c les nettoyer avec une petite broílei 
Quand on lime les dents ehancelantes, i l faut les 
attacher á leurs voiíines par un fil ciré en pluíieurs 
doubles, auquel on fait fairé autant de tours croi-% 
fes qu'il en faut pour affermir ees dents contre les 
autres. S'il y avoit un inrervalle aííez large entre 
la dent folide & la dent chancelante, on remplit 
cet efpace avec un petit coin de bois ou de plomb 
en forme de couliíís. 

L'attiíude des malades & celle de l 'opérateur font 
différentes, fuivant la íituation de la dent, á droit© 
ou á gauche, fur le devant ou dans le fond de lá 
bouche, en haut ou en bas. Ce font des détails de 
pratique qui s'apprennent par l'ufage. M . de Garan-
geot dans foa Traite des injlrumens , aprés avoir 
parlé fuccintement des limes pour les dents & de 
leurs propriétés, affure avoir vü plufieurs perfonnes 
qui fe font fait égalifer les dents, 6c qui trois 011 
quatre ans aprés auroient fouhaité qu'on n'y eüt 
jamáis touché , parce qu'elles s'étoient cariées. L' in-
convénient de l'ufage indiferet de la lime ne détruií 
pas les avantages que procure cet inílrument lorf-
qu'il eíl conduit avec prudence, méthode & con-
noiílance de caufe. ( 

L i ME, machine á tailler les limes, les rapes, &Cé 
I I y en a de plufieurs fortes, les unes pour tailler 
les grandes limes, d'autres pour tailler les petites ; 
mais la conílru£lion des unes & des autres a pour 
objet de remplir ees trois indications. Que la lime 
avance á la rencontre du cifeau qui doit la tailler 
d'une quantité uniforme á chaqué levée du mar
teau ; que le marteau leve également á chaqué paf-
fage des levées fixées fur l'arbre tournant, afín que 
les entailles que forme le cifeau foient d'égale pro-
fondeur, & que le cifeau, relevé par un reífort , fe 
dégage de lu i -méme des tailles de la lime. 

La machine repréfentée-P/. deTaillund. eíl fuppofée 
mué par une roue á aubes ou á pots , dont l'arbre 
porte un hériíTon dont les aluehons conduifent 
les fufeaux d'une íanterne B , portee par un arbre 
horifontal 1 ; cet arbre eíl garni de plufieurs levées 
2 , 2 , qui venant appuyer fur les queues 3 , 3 des 
marteaux 5, 5, les élevent á chaqué révolutiori 
de l'arbre autant de fois qu'il y a de levées dans la 
circonférence. 

Au devant de l'arbre font eleves quatre p o t e a u 3 ¿ 
efpacés en trois intervalles égaux ; cespoteaux font 
aííembiés par leur partie inférieure dans une fe 
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melle da pa t ín , & par leur partie fupéríeure avec 
une des pcutrcs du plancher de l'attelier; c'eft en
tre ees poteaux que font plaeés Ies axes des mar-
ícaux , comme on volt en Fdans le plan ; les queues 
de ees marteaux traverfent les arbres oii elles font 
arrétées par des eoins ; ees axes tefminés en pivots 
par leurs exírémités , íont freítés de diflerentes ban-
des de fer, pour les empécher de fendre. 

Au deíTous des axes des marteaux & paralíele-
ment íbnt plaeés les axes des mains ou porte-
cifeaux vifibles en dans le plan & auííl dans le 
profil. Le bras6,7 eft aííemblé perpendiculairement 
fur l'axe oü i l eft affermi á angles droits par deux 
éeharpes , qui avec l'axe forment un triangle iío-
Celle, ce qui maintient le bras dans la meme íitua-
t i o n , & Tempéche d'avoir d'autre mouvement que 
le vert ical; l'autre extrémiíe ó du bras, terminée 
par un boíTage íervant de main, eíl: percé d'un trou 
vertical circulaire , dans lequel entre la poignée 
arrondie du cifeau 8, aíFuté á deux bifeaux inégaux. 
Le bras eíl relevé par le reíTort 9 , 1 0 , faiíi en 9 par 
un étrier mobiie íur une cheville qui traveríe le 
bras de l'arbre, 011 par une ficelle qui embraííe á-Ia-
fois le bras & rexírémité terminée en crochet da 
reíTort; ce reíTort eíl fixé par ion autre extrémité 10 
dans deux pitons affermis fur l'enrre-íoife qui relie 
enfemble deux des íix poteaux, qui avec quelques-
autres pieces forment les trois cages ou établis de 
cette machine. 

La cage eft compofée de deux jumelles horifon-
tales, fupportées chacune par deux poteaux, & 
évuidécs intérieurement pour fervir de coulifle au 
chariot qui porte les limes; ce chariot repréfenté 
en plan en H¿ & auííi dans le profil, eft une forte 
table de fer recouverte d'une table de plomb, & 
quelquefois d 'é tain, fur laquelie on pofe les limes 
que l'on veut tailler, & oíi elles font fixées par deux 
brides qui en recouvrent les extrémités; ees brides 
font elles-mémes arfermies par des vis fur le chariot. 

Au deffous du chariot & direftement vis-á-vis de 
la main qui tient le cifeau , eft piacé une enclume 
montée fur fon b i l lo t , & d'un volume fuííifant pour 
oppofcr aux coups réitérés du marteau une réfif-
tance convenable ; c'eft fur la furface de cette en
clume que porte le chariot qui eft mu dans fes cou-
liíles par le moyen d'un cric repréfenté dans le 
profil. 

Ce cric eft compofé d'une roue dentée en rochet, 
l'arbre de cette roue porte un pignon , & ce pignon 
engrene dans une cramailliere aííemblée par une de 
fes extrémités au chariot qu'elle tire en avant. Lorf-
que l'arbre de la lanterne B en tournant rencontre 
par les dents dont i l eft armé celles du rochet du cric, 
ce rochet, qui tourne d'une dent á chaqué levée du 
marteau , eft fixé par un valet ou cliquet pouffé par 
un reíTort á mefure qu'une dent échappe , le chariot 
devant etre immobiíe pendant la deícente du mar
teau. 

Aprés que la lime a été taillée dans toute fa lon-
gueur,fi l'on veut arreter le mouvement du cric, on 
le peut, foit en éloignant l'axe de celui-ci, foit en re-
levant la cramailliere de deffus le pignon qui la con-
duit ; ce qui permet de ramener le chariot d'oíi i l 
étoit parti. On fufpend auííl le marteau par le talón 
6 á un crochet fíxe au-deíTus , ?. une des pieces de 
comble de l'attelier , ce qui met fa queue hors de 
priíe aux levées de l'arbre tournant, fans cependant 
fufpendre fon eíFet fur les autres parties de la ma
chine. 

11 réfulte de cette conftruftion , que pendant que 
Íes levées de l'arbre tournant relevent les marteaux, 
une des dents fixes lur l'arbre fait tourner une de 
-celles du rochet du cric , celui ci amene le chariot 
qui porte la lime du cóté de l'arbre ; la queue du mar

teau venant á échapper la levée , c é t ó c i retombe 
fur l 'extrémité de la tete du cifeau <?, ce qui en üone 
le tranchant fur la furface liíic de íá / i .w , oü la íbfee 
du coup le fait entrer , ce qui forme une taiiíe 
Aprés le coup , le reíTort 9 & 1 o releve aílez & [Q 
bras & le marteau pour dégager le tranchant du ci
feau de dedans la taille de la ¿ime, ce qui laiíTe au 
chariot la liberté de fe mouvoir enlong pendant que 
l'arbre tournant ayant préfenté á la queue du mar
teau une nouveiie levée, releve celui-ci pour recom-
mencer la meme manoeuvre , jufqu'á ce que la/¿^e 
foit taill ée dans touíe fa longueur. 

La poignée du cifeau de forme ronde qui entre 
dans la main du bras ou elle eft fixée par une vis 
eft formée ainfi pour pouvoir orienter le tranchant 
du cifeau á la longueur de la lime íbus un angle con
venable, cette permiere taille devant etre recoupée 
par une feconde autant ou plus ou moins inclinée & 
la longueur que l'exigent Ies difierentes fortes áe li
mes dont divers artiíans font ufnge. Les tailles plus 
ou moins ferrées des ligues , dépendent du moins 011 
du plus de viteíTe du chariot, que l'on peut regler 
par le nombre des dents du cric , & par le nombre 
des ailes du pignon qui conduit la cramailliere du 
chariot; y ayant des limes qui dans l'intervalle d'un 
pouce n'ont que 12 tailles, & d'autres qui en ont 
jufqu'á 180 ou 200 dans le meme intervalle, il faut 
done changer de rochets pour chaqué forte de nom
bre , ou fe fervir d'une autre machine , comme nous 
dirons plus bas. 

La pefanteur du marteau fait les tailles plus ou 
moins profondes , & on congoit bien que les limes 
dont les tailles font fort prés Tune de l'autre, doi-
vent étre frappées moins profondément 6c les au
tres á proportion. On commence á tailler les limes 
par le cóté de la queue, c'eft la partie qui doit entrer 
dans le manche de cet o u t i l , afín que la rebarbe en 
vive-arrére d'une taille ne íoitpoint rabattue parle 
bifeau du cifeau. La feconde taille qui recoupe la 
premiere commence auíft du cóté de la queue , fur 
laquelie eft imprimée la marque de l'onvrier; ees 
deux tailles divifent la furface de la lime en autant 
de pyramides quadrangulaires qu'il y a de carreaux 
dans les interfeftions des différentes tailles. 

Les limes dont la forme eft exírémement varlée,' 
taat pour la graneleur que pour le profil, & encoré 
par le plus ou moins de proximité des tailles, pren-
nent des noms ou de leur ufage ou de leur reíTem-
blance avec quelques produftions connues, foit na-
turelles , foit artificielies. Ainfi la lime dont le proñl 
ou feclion perpendiculaite á la longueur eíl un cer-
ele , Sr dont la groíTeur va en diminuant, eft nom-
mée queue de rat; on en fabrique de toutes fortes de 
longueurs, depuis dix-huit pouces juíqu'á undemi-
pouce , & de chaqué longueur en toutes fortes de 
tailles: ainfi de toutes les autres fortes de limes', 
celles dont la coupe eft un triangle fe nomment car-
rdette, &íe rven t entr'autres ufages á afíuter lesfcies 
des menuifiers , ébéniftes & autres; cellesdont la 
coupe eft une ellipfe , fervent pour les fcieurs üe 
long; celles dont la coupe eft un paralléiogramme 
reftangle, & qu'on appelle limes a drejjer, ont quel
quefois une des faces unie&fans étre taillée; celles 
dont la coupe eft compofée de deux ares ou fegmens 
de cercle adoffés en cette forte () , fe nomment 
fcuilUs de [auge, á caufe de leur reíTemblance avec la 
feuille de cette plante. Enfín rien de ph'S vane que 
les efpeces de limes , y en ayant de diferentes gran
ates , de toutes les formes , & de chacunes dWes 
de différente fineffe de tail le, &c. 

Mais une diftinftion plus genérale ,mais trop vag"e 
des 'limes, quelle que puifté étre d'aillenrs leiu- ior-
me & leur grandeur, eft cellequi les divife en 
bátardes & douces. On entendpar limes rudes celles 

A dont 
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dont Ies afpéntés formées par Ies tallles font plus 
Eminentes & plus éioignées Íes unes des autres; ceiles 
¿ont le grain ell plus feírc-, font appeliées bataraes; 
.tnñn celles dont le grain eft prerqu'inleníibie , 
íbnt appeliées ¿ouces. Au lieu de ees dénominations 
irop incerraines , on auroit dú diílingner les limes Íes 
unes des autres par numéros déduits du nombre des 
íailles renfermées dans la iongueur d'un pouce , 
comme on a díftingué les différens fils métalliques les 
uns des autres par des numéros dont i'augmentation 
fait connoítre la diminution de diametre des memes 
áls. Foye^CoRDES DE CLAVECÍN. 

Les ¿imes fe divifent encoré en deux fortes , Ornes 
fimplementdites , &¿ limes á main : ees dernieres font 
íoutes celles q u i , moins longues que quatre ou cinq 
pouces, peuvent étre conduites für les ouvrages avec 
une feule main , au lieu que les limes de huit pouces 
6í au-defílis qu!on pourroit appeller limes a bras , 
€sigent,pourétre conduitesfurl'ouvrage, lefecours 
des deux mains, dont Tune tient le manche de la 
lime, & l'auíre appuie fur fon extrémité. 

Au lieu de la machine que nous venons d'expli-
quer , & dans laquelle le chariot qui porte les limes 
eít mobile , on pourroit en conílruire une oü i l feroit 
fédentairej en ce cas ce feroient les marteaux, le gui-
de cifeau qui marcheroient au-devant de la/iweque 
Ton commence toüjours á tailler du cote de la queue, 
& le rappel de l'équipage des marteaux pourroit etre 
une vis dont la tete garnie d'un rochet denté d'un 
nombre convenable pour la forte de íaille qu'on 
voucíroit faire , feroit de méme conduit par l'arbre 
íournant qui leve les marteaux ; & au lieu de mar-
leaux on peut fubilituer un montón dont les chutes 
réitérées fur lá te te du cifeau produiroient le méme 
«ítet: enfin on pourroit changer la dirección du mou-
vement du chariot ou de l'équipage du marteau par 
les mémes moyens employés pour changer le mou-
vement des rouleaux du laminoi r .Foj^ LAMINO IR, 
SONNETE , &C, 

Aprés que les limes ont été tail lées, on les trempe 
en paquet > voyc^ TREMPE ENPAQUET , & elles font 
entierement achevées. I I faut obferver que les pieces 
d'acier dont on fait les limes ^ ont été elle-mémes l i -
mées avant d'étre portées fous le cifeau , & méme 
pour les petites limes des Horlogers , qu'elles ont été 
:émoiilues avant d'étre taillées. I I n'eft pas inutile 
d'obferver que le tranchant du cifeau doit étre bien 
dreílé & adouci fur la pierre á l'huile , puifque cette 
condirion eíl eífentielle pour que la lime íoit bien 
.taillée : on pofe les limes fur du plomb ou de l'étain , 
pour que le cócé taillé ne fe meurtrifle point lorf-
qu'on íaille le cóté oppofé. 

Les rapes fe taillent auíTi á la machine , voye^ 
RAPE ; la feule différence eíl qu'on fe fert d'un poin-
con au lieu du cifeau. La rape eíl une lime dont les 
cavités faites les unes aprés les autres ne communi-
quent point enfemble comme celles des limes ; on 
^ en fert principalement pour travaiiler les bois. 

La planche fuivante repréfente en plan & en pro-
fil une petite machine á tailler les limes des Horlo
gers ; elle eíl compofée d'un chaílis de métal établi 
íurune barre de méme matiere, qui avec deuxpiliers 
forme la cage de cette machine ; les longs cotes du 

. chaffis fervent de couliííe á un c h a r i o t , j , córame 
on peut voir par le plan ^fig. premien. Ce chariot, 
dont la face inférieure repofe auííi fur un petit tas 
tenant lieu d'enclume , a une oreille taraudée en 
ecrou , dans lequel paite la vis qui fert de rappel. 

La tige de cette v i s , aprés avoir traverfé le pilier 
de devant, porte une roue garnie d'un nombre con
venable de chevilles, & aprés la roue cette méme 
^ge porte une manivelle par le moyen de laquelle 
on communiquele mouvement aux marteaux, dont 
i un fert pour tailler k lims lorfque 1̂  chariot eít 
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amené du cóté de la manivelle , & Paiitre pour lá 
retailier une feconde fois lorfque tournant la mani-> 
velle dans le fens oppofé on fait rétrograder le cha^ 
r i o t : pour cela on lache le reíibrt qui ponííe la tige 
d'un des marteaux, forée en canon & mobile fur la 
tige de l'autre , ce qui éloigne la palette de celui-ci 
des chevilles de la roue, & permet á la palette de 
l'autre marteau de s'y préfenter. La main qui porte 
le cifeau fuíccptible d'étre orienté , comme dans la 
machine precedente pour former les tailles & les 
contre-tailles, 3 , eíl , comme on voit fíg. x , re
lé vée par un reíTort íixé ala piece fur laquelle cette 
main eíl: mobile. La partie fupérieure de cette piece 
porte une vis qui venant appuyer contre un conde 
du porte-cifeau , fert á limiter l'aéHon du reíTort, & 
fait que le tranchant du'cifeau ne s'éloigne de la lime 
qu'autant qu'il faut pour qu'il foitdégagé des tailles 
qu'il y a imprimées. Voye?̂  les figures & leur expli-
ation. 

LIMEN A R Q U E , f. m. ( Hi j i , anc. ) infpedeur 
établi fur les ports pour que l 'entrée n'en füt point 
ouverte aux pirates , & qu'il n'en fortít point de pro-
vifions pour l'ennemi. lis étoient á la nomination 
des décurions , & devoient étre des hommes libres». 
Le mot de limenarque eíl compoíé de limen, porte, 6c 
de archos , préfet. 

L Í M É N É T I D E , ¿f^c/zerzj , (Litíér. ) furnom que 
les Grecs donnerent á Diane j comme déeííe préí i -
dant aux ports de mer. Sous cette idee , fa í la tue 
la repréfentoit avec une efpece de cancre mafinfur 
la tete. Ce noin eíl tiré de A/̂ UMV, un port. ( D . / . ) 

L I M E N T 1 N U S , ( Mythol. ) dieu des Romains ^ 
gardien du feuil de la porte des maifons , qui s'ap-
pelle en latin limen ; mais je crois que c'eíl un dieu 
fait á plaiíir , comme Forcule, C a r d é e , & tant d'au-
tres. Les poetes, les auteurs latins n'en parlent point 
6c ne le connoiflent point. ( Z ) . / . ) 

LIMERÍGK ou L I M R I C K , (Géog.) on la nomme 
auííi Lough-Meath ; quelques-uns la prennent poux le 
Laberus des anciens. C'eíl une forte ville d'Irlande, 
capitale du comté de méme nom qui a 48 milles de 
Iongueur , fur 27 de largeur ; elíe eít fertile , bien 
peuplée , avec un cháteau ¿¿ un bon port. Elle a 
droit de teñir un marché public , envoie deux dépu-
tés au parlement d'Irlande, & a un fiége épifcopal 
qui eít aujourd'hui la métropole de la province de 
Muníter. Cette ville eífuya deux fiéges fort rudes en 
1690 & en xócji.Elle eít fur le Shannon, á í4 l i eues 
S. de Carloway, 17 N . de C o r k , 23 O. de Water-
ford , 32 S. O. de Dublin. Long. c). JZ. lat, ó z . 34* 
( D . J . ) 

L I M E S , ( Topograph. ) ce mot latin répond au 
mot limites que nous en avons emprunté , & íigniíie 
bornes ou l'extrémité qui íépare une terre , un pays 
d'avec un autre. Dans les pays que les Romains dif» 
tribuoient aux colonies , les champs étoient parta^és 
entre les habitans, á qui l'on les donnoit á cultiver, 
& on les féparoit par des limites qui coníiítoient 011 
en un fentier battu par un homme á pié > ou en pierres 
qui tenoient lieu de bornes ; ees pierres étoient fa-
crées , &: on ne pouvoit les déplacet fans crime* 
Hygin a fait un traite exprés fur ce fu jet > intitulé 
de Umitlbus conjlituendis. 

Le mot limes défigne encoré la fromlere lorfqu'ií 
eít queftion d'un état tout cntieri C'eít ainíi qu'Au-
guí te , maitre dePEmpire, s'arrogea defpotiquement 
un certain nombre de provinces > fixa leurs iimites ^ 
6c rait dans chacune de ees provinces un certain nom
bre de léglons pour les défendre en cas de befoin. 
Les limites de l'Empire changerent avec l'Empire ; 
tantót on ajouta de nouvelles frontieres, &tantot úti 
les diminua. Dioclétien fit élever á leur extrémité 
des forterefíes & des places de guerre pour y loger 
des íblviats ¿ Conítantin en retira Íes troupes poux; 



5 4 2 i ÍV 
les mettre dans les vllles : alors les barbares trouvant 
les frontieres de TEmpire dégarnies d'hommes & de 
foldats , n'eurent pas de peine á y entrer , á les piller 
ou á s'en emparer. Teile fut le fin de TEmpire ro-
main , dont Horace difoit d'avance, j a m Ruma mole 
ruit fud. (Z?. / . ) 

LIMES , la cité de , (Géog. ) plaine remarquable 
de France en Normandie au pays de Caux , á demi-
lieue de Dieppe , vers Toricnt d'été. Les favans du 
pays nomment en latín ce lien , cafirum Ccefaris , le 
camp de Céfar : du-moins fa fituation donne lien 
de foup^onner que ce pouvoir étre autrefois un camp 
des Romains ; mais qu'on en aitl ' idée qu'on voudra, 
la cité de Limes n'eíl á prcíent qu'un fimple páturage. 

LIMÍER , f. m . ( Vcnerie.) c'eíl le chien qui dé-
tourne le cerf & autres grandes bétes. Voyt^Vexpli-
cation des Chaces. 

LÍMINARQUE , f. m. ( LitUr, mod.) officler def-
tiné á veillcr Tur les fronrieres de l'empire, & qui 
commandoit les troupes deftinées á ies garder. Ce 
tenue , comme pluíieurs autres qui fe íbnc établis au 
tems du bas-enipire , a été formé de deux mots, l ' im 
Izún ¡ limen, porte, en t r ée , parce que les frontie
res d'un pays en font pour ainíi diré les portes; & 
l'autre, grec, d^og qui ligniíie commandant. { D . / . ) 

LÍM1RAVEN, í. m. ( H i f l , nat.Bot.) arbre de ñ í e 
de Madagafcar. Ses feuilles reífemblent á cedes du 
chateigner; elles croiífent cinq á cinq.On leur attri-
bue d'étre cordiales. 

L IMÍTATÍF , adj. {Jurifp.') fe dlt de ce qui ref-
traint i'exercice d'un droit fur un certain objet feu-
lement ^ á la diíférence de ce qui eíl fimplement dé-
monítratif, & qui indique bien que Ton peut exer-
cer fon droit fur un certain objet, fans néanmoins 
que cetle indication empéche d'exercer ce méme 
droit fur quelqu'autre chole ; c'eft ainíi que l'on 
diílingue l'aíTignat l lmitat i f de celui qui n'eíl: que 
démonñratif. Voye^ ASSIGNAT. ( ^ ) 

L I M I T E , f. f. {Mathémat?) On dit qu'une gran-
deur eíl la üttúu d'une autre grandeur, quand la fe-
conde peut approcher de la premiere plus prés que 
d'une grandeur donnée , f i petite qu'on la puiííe fup-
pofer , fans pourtant que la grandeur qui approche, 
puiíTe jamáis furpaíTer la grandeur dont eiie appro
che ; enforte que la diíférence d'une pareille quan-
tité a fa limite eít abfolument inaffignable. 

Par exemple , fuppofons deux polygones, l'un 
inferit & l'autre circonferit á un cercle , i l eíl évi-
dent que l'on peut en multiplier les cotes autant que 
l'on voudra; & dans ce cas, chaqué polygone ap-
prochera toujours de plus en plus de la circonfé-
rence du cercle, le contour du polygone inferit aug^ 
mentera, & celui du circonícrit diminuera ; mais le 
périmetre ou le contour du premier ne furpaíTera 
jamáis la longueur de la circonférence, & celui du 
fecond ne fera jamáis plus petit que cette méme cir-
conférence; la circonférence du cercle eíl done la 
limite de l'augmentation du premier polygone, & de 
la diminution du fecond. 

I o . Si deux grandeurs font la limite d'une méme 
quanti té, cesdeux grandeurs feront égales entr'elles. 

2o. Soit ^ x i? le produit des deux grandeurs 
A , B. Suppofonsque ¿"foit la limite de ia grandeur 
^ , & Z> la limite de la quantité B ; je dis que Cx D , 
produit des limites, fera néceífairement la limite de 
A X B , produit des deux grandeurs J , B . 

Ces deux propofitions , que l'on trouvera démon-
trées exaftement dans les injiitutions de Géométrie, 
fervent de principes pour démontrer rigoureufe-
ment que l'oii a Taire d'un cercle, en multipliant fa 
demi-circonférence par fon rayón. Foyei l'ouvrage 
cité J?. 331. &fuiv. du fecond tome. ( E ) 

La íhéorie des limites eíl la bafe de la vraie Mé-
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taphyfique du calcul difTérentiel. Foye^ DIFFÉREN, 
T I E L , FLUXIÓN, EXHAUSTION , ÍNFINI. A prol 
prement parler, la limite ne coincide jamáis , ou ne 
devient jamáis égale á la quantité dont elle eíl ia 
limite ; mais celle-ci s'en approche toujours de plus 
en plus , & peut en différer auííi peu qu'on voudra 
Le cercle , par exemple, eíl la limite des polyaones 
inícr i ís& circonferits; car i l ne fe confond'jamáis 
rigoureufement avec eux, quoique ceux-ci puiffent 
en approcher á l'iníini. Cette notion peut fervir á 
éclaircir pluíieurs propofitions mathématiques. Par 
exemple , on dit que la fomme d'une progreííion 
géométrique décroiffante dont le premier terme eíi 

& le fecond b , eíl ; cette valeur n'eíl point 
proprement la fomme de la progreffion, c'eíl la lt~ 
mi te de cette fomme, c'eíl-á-dire la quantité dont elle 
peut approcher fi prés qu'on voudra ,.fans jamáis y 
arriver exadement. Car fi e eíl le dernier terme de 
la progreffion , la valeur exa£le de la fomme eíl 

i , qui eíl toujours moindre que ~ ~ , parce 
que dans une progreííion géométrique méme décroif-
í an t e , le dernier terme e n'eíl jamáis = 0 ; mais 
comme ce terme approche continuellementdezéro, 
fans jamáis y arriver, i l eíl clair que zéro eíl fa l i 
mite , & que par conféquent la limite de a-~^- eíl 

~¡--by en fuppofant e = o , c'eíl-á-dire en metíant au 
lien de c fa limite. Voye^ S u i T E ou SÉRIE?PR,O-
GRESSION , &C. (O) 

L I M I T E des Planetes, {Aflronom.) font íes points 
de leur obite oü elles font le plus éloignées de l'é-
cliptique. Voye^ OfíBITE. 

Les limites font á 9 0 degrés des noeuds, c'eíl-á-
dire des points oü l'orbite d'une planete coupe l'é-
cliptique. 

LIMITES , en Algebre , font Ies deux quaníités en
tre lefquelles fe trouvent comprifes les racinesréel-
les d'une équation. Par exemple , f i on trouve que 
la racine d'une équation eíl entre 3 & 4, ces nom
bres 3 & 4 feront fes limites. Voy . les articks EQUA
T I O N , CASCADE ^ R A C I N E . 

Limites d'un probleme font les nombres entre lef-
quels la folution de ce probleme eíl renfermée. Les 
problémes indéterminés ont quelquefois, & meme 
fouvent, des limites, c'eíl-á-dire que l'inconnue eíl 
renfermée entre de certaines valeurs qu'elle ne fau-
roit paíTer. Par exemple, íi on a y — X̂ a a — xx , 
i l eíi clair que y ne fauroit étre plus grande que 
puifque faiíant x = z o , on a y = : a ; & que íaifant 
x =1 a , ona>y := :o ,& qu'enfin x > a, rend y ima-
ginaire, foit que x foit poñtive ou négative. Foye{ 
PROBLEME 6-DETERMINÉ. ( O ) 

L I M I T E S , (Jurifprd.) font les bornes de quelque 
puifíance ou de quelque héritage. Les limites des deux 
puiíTances fpirituelle & temporelle font la diílinc-
tion de ce qui apparíient á chacune d'elles. 

Solón avoit fait une loi par laquelle les limites des 
héritages étoient diílingués par un efpace de cinq 
piés qu'on laiíToit entre deux pour paífex la charrue; 
& afín que l'on ne püt fe méprendre fur la propnete 
des territoires, cet efpace de cinq piés étoit impreí-, 
criptible. 

Cette difpofition fut d'abord adoptée chez Ies Ro
mains par la loi des douze tables. La loi Mamlit 
avoit pareillement ordonné qu'il y auroit un efpace 
de cinq ou fix piés entre les fonds voifins. Dans la 
fuite on ceíTa de laiffer cet efpace , & i l fut per̂ 15 
d'agir pour la moindre anticipation qui fe faifoit m 
les limites. C'eíl ce que l'on induitordinairementde 
la loi quinqué pedum, au code finium regundorum? 
laquelle n'eíl pourtant pas fort claire. 

Depuis que l'on eut ceífé de laiffer un efpace en
tre les héritages voifins ? on marqua les / ¿ / ^ ^ Par 



des bornes ou píerres, & quelquefols par des terres. 
Dans les premiers tems de la íondatioa de Ko-

c'étoient Íes freres Arvales qui connoifíbient 
ra des ¿imites. . r • • 

Le tribim Mamilms fat lurnomme Limitaneus, 
parce qu'il avoit fait une loi fur les limites. _ 

I I y avoit chez les Romains , comme parmi nous, 
des arpenteurs , menfores , que les juges envoyoient 
fur les lieux pour marquer les limites. 

Ce qui concerne íes ¿imites & Vzftion de bornage, 
eft traite dans les titres du digeíle & du code finium 
revundorum, & dans Vhifioire de ¿a Jurifprudence rom. 
de M.Terra í íbn . /w; . I I . § . i o . F . z G8. Voye^ ARPEN-
TAGE, ARPENTEURS,BORNES , BORNAGE. ( ^ ) 

LIMITROPHE, adj. ( Géogr.) ce mot fe dit des 
ierres, des pays, qui fe touchent par leurs limites, 
qui font coníigus l'un á l'autre ; ainfi la Normandie 
& la Picardie font ¿imitrophes. Nous avons re^u ce 
mot en Géographie, car celui de vo'ifin n'eíl pas fi 
propre , ni íi juñe ; & quand i l le feroic, nous au-
rions dü encoré adopter celui de ¿imitrophe^ pour 
rendre notre langue plus riche & plus abondante. 
( £ > . / . ) 

L I M M A , f. m. en Mujíque, eft ce qui refte d'un 
ton majeur aprés qu'on en a retranché l'apotome , 
qui eíl un intervalle plus grand d'un comma que le 
femi-ton moyen, par coníequent le limma eíl moin-
dre d'un cornma que le femi-ton majeur. 

Les Grecs divifoient le ton majeur en píuíieurs 
manieres: de Tune de ees divíions inventée parPy-
thagore felón les uns, & felón d'autres par Philo-
laüs, réfultoit l'apotome d'un cóté , & de l'autre le 
limma, dont la raiíón eft de 243 á 256. Ce qu'il y 
a ici de fmgulier, c'efh que Pythagore faifoit du íim~ 
ma un intervalle diatonique qiu répondoit á notre 
femi-ton majeur ; de forte que , felón i u i , l'inter-
valle du mi au fa étoit moindre que celui du fa á 
fon diéfe , ce qui eft tout au contraire felón nos cal-
culs harmoniques. 

La génération du limma ^ en commencant par z//, 
fe trouve á la cinquieme quinte fi; car alors la 
quantité dont ce fi eft furpaíTé par Vut, eft précifé-
ment ce rapport que nous venons d'établir. 

íl faut remarquer que Zarlin , qui s'accorde avec 
le P. Merfenne fur la diviíion pythagorique du ton 
majeur en ¿imma & en apotome, en applique les 
noms tout diíféremment; car i l appelle limma la par-
tie que le P. Merfene appelle apotome, & apotome 
celle que le P. Merfenne appelle limma. Foye^ APO
TOME, Foye^ ¿ZW/^ENHARMONIQUE. ( ^ ) 

L I M N A D E , f, f. (Mythol.) en latín limnas, gen., 
^o53 nymphe d'étang; les nymphes ,les déeífes des 
etangs furent nommées limnées 3 ¿imnades , limma-
des, du mot grec xí/xw, qui fignifie un étang¿ un 
mar ais. (Z?. / . ) 

L I M N A T I D E , (L i t t . ) Limnatis, furnom de Dia-
ne, qui étoit regardée comme la paírone des pé-
cheurs d'étangs , lefquels par reconnoiíiance célé-
broient entr'eux en l'honneur de la déeífe, une 
féte nommee Umnatidie. (Z>. / . ) 

LIMNTE, {Géog. anc?) ville de Thrace dans la 
Cherfonnéfe, auprés de Seftos. 20. Limnce étoit en-
core un lien du Pélopponnéíe , aux confins de la 
Laconic & de la Mefíenie, célebre par le temple 
de Diane, qui en tira fon nom de Diane Umncmne. 
Les Meíféniens violerent les filies qui s'étoient ren-
dues dans ce temple, pour y facriíier á la déeífe. 
On demanda juftice de cette violence, & le refus 
des Mefféniens donna lien á une guerre cruelle, 
qui caufa la ruine de leur vi l le . 30. Ení in , ¿imnee 
etoit un quartier d'une tribu de TAttique , fituée 
proche la ville d'Athénes oü i l y avoit un temple 
de Bacchus, dans lequel on célébroit une féte en 
fon honneur le 12 du mois Antheftorion; Se on y 
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faifoit combattre de jeunes gens á la lutte. C'étoii; 
dans ce temple qu'on lifolt un decret des Athé-
niens , qui obligeoit leur roi ? lorfqu'il vouloit fe 
marier, de prendre une fémme du pays, & une fem-
me qui n'eút point été mariée auparavant.(Z). / . ) 

L IMNOS, {Géog. anc.) iíle de l 'Océan brita'n-
nique, que Ptolomée met fur la cote oriéntale d'Ir-
lande. Cambden dit, que cette iñe eft nommée £ 7 -
men par les Bretons , Hamfcy par les Anglois, Se 
dans la vie de faint Dav id é v e q u e , Limencia Ín
fula. ( D . / . ) 

L I M N O S T R A C I T E , ( l í i / l . nat.) nom donné 
par quelques auteurs, á la petite buitre épineufe 
qui fe trouve quelquefois dans le fein de la terre. 

L I M O D O R É , m. { H i j i \ n a t . Bot.') Limodorum, 
genrede plantea fleur polypetale, anomale , ref-
femblante á la fleur de fat ir ion; le cálice devient 
un fruit ou une bourfe percée de trois ouvertures 
auxquelles tiennent trois panneaux chargés de fe-
mences trés-peíites. Tournefort , Inj l i t . reí herbar, 
Voy&{ PLANTE. 

L I M O G E S , (Geog^) ancienne vil le de France,' 
capitale du Limoufin, avec un évéché fufFragant de 
Bourges. Cette ville a fouvent changé de maitres, 
depuis qu'elle tomba au pouvoir des Vifigoths dans 
le cinquieme íiecle, jufqu'en 1360 qu'elle fut cedée 
á l'Angleterre par le traite de Bretigny; mais bien-
tót aprés, fous Charles V . les Anglois en perdirent 
la fouveraineíé , & n'ont pu s'y rétablir dans les 
íiecles fuivans: ainn Limoges fe trouve réunie á la 
couronne depuis 390 ans. 

Les Latins appellent cette ville Ratiajlum , vicus 
Ratinienfis, civitas Ratiaca , Lemorica , Lemovicina 
urhs. Elle eft fituée en partie fur une colline, & en 
partie dans un vallon ,fur laVienne, á 20 lieues N . E , 
de Pér igueux , 28 S. E. de Poitiers, 44 N . E. de 
Bordeaux, 100 S. O. de Paris Longit. 18. 5 / , 
lat. 4.6. 48. 

M . d'Aguefíeau {Henri Frangois) ^ chancelier de 
Franco, mort á Paris en 175 1 , naquit á Limoges 
en 1668 : i l doií étre mis au rang des hommes illuf-
tres de notre íiecle foit comme favant, foit comme 
magiftrat. 

Limoges eft auíli la patrie d 'Honoré de Sainte-
Marie carme déchauífé, connu par fes diíTertations 
hiftoriques fur les ordres militaires, &: par fes ré-
flexions fur les regles & les ufages de critique, en 
trois volumes in 40. : i l devoit s'en reñir l á , & ne 
point écrire fur l'amour divin. I I mourut á Lilíe 
en 1729, á 78 ans. (Z). 7.) 

L I M O N , f. m. {Jífi . nat,') limus, lutum. On en-
tend en général par limón, la terre qui a été délayée 

entrainée par les eaux, 6c qu'elles ont enfuiíe 
dépofée. On voit par-lá que le limón ge peut point 
étre regardé comme une terre í imple, mais comme 
un méíange de terres de diíFérentes efpéces, mé-
íange qui doit néceftairement varier. En effet, les 
eaux des rivieres en paíTant par des terreins diffé-
rens, doivent entrainer des terres d'une naíure 
touíe diíférente; ainíi une riviere qui paffera dans 
un cantón oü la craie domine, fe chargera de craíe 
ou de terre calcaire ; fi cette méme riviere paffe 
enfuite par un terrein de glaife ou d'argille, le ¿i-
mon dont elle fe chargera, fera glaifeux. I I paroit 
cependant qu'il doit y avoir de la difFérence entre 
ce timón 8¿ la glaife ordinaire, vü que l'eau , en la 
dé layant , a du lui enlever une portion de fa partie 
vifqueufe & tenace; par coníequent elle aura changé 
de nature, & elle ne doit plus avoir les mémes qua-
lités qu'auparavant. Ce qui vient d'étre dit du //-
mon des nvieres, peut encoré s'appliquer á celui 
des marais, des lacs, & de la mer merne : en ef
fet. Ies, eaux des ruiíTeaux, des piules, & des fleu-
ves qui, vont s'y. íendre, doivent y porter des ter-

Z z z i; 
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í es de differentes qualités. A ees terres 11 s'en ¡oint 
fouvent une autre qui eft formée par la decom-
poütion des vegetaux : c'eíl á cette ierre qu'il faut 
attribuer la partie virqueiife & la couleur noire ou 
bruñe du /¿^0/2 que Ton trouve, íur-tout au fond 
des eaux ílagnantes; c'eíl encoré de cette décom-
poíition des plantes vitrioliques & des feuilles , que 
paroít venir la partie ferrugineufe qui fe trouve 
íouvent contenue dans quelques eípeces de limón. 

Le Limón que dépofent les rivieres, mérite toute 
Fattention des Naturalices : i l eíl trés-propre á ieur 
faire connoitre la formation du tuf & de pluíicurs 
cíes conches, dont nous voyons différens terreins 
compofés : on pourra en juger par les obfervations 
fuivantes, que M . Schober direfteur des mines du 
íel gemme de Wicliska en Pologne, a faites fur le 
limón que dépofe la Sala : ees obfervations font t i -
íées du maga^in de. Hambourg, tome I I I . 

La Sala 011 Saale eíl une riviere á peu-prés de 
la forcé de la Marne; aprés avoir traverfé la Thu-
ringe, elle fe jetre dans l'Elbe. M . Schober s'étant 
appercu qu'á la fuite de grandes pluies , cette r i 
viere s'étoit chargée de beaucoup de terres, fut 
tenté de calculer combien elle pouvoit entraíner 
^e paríies terreílres en vingt-quatre heures. Ponr 
avoir un prix commun, i i pulía á cinq heures du 
íbir de l'eau de la Sala, dans un vaiíTeau qui con-
íenoit dix l ivres, trois onces, & deux gros d'eau. 
.Vingt-quaíre heures aprés , i l pulfa la méme quan-
íiíé d'eau dans un vaiíTeau tout parell; 11 laiífa ees 
deux vaiíTeaux en repos, aíin que le Limón eüt tout 
le tems de fe dépofer. Au bout de quelques jours, 
i l decanta l'eau claire qui furnageoit au dépó t , & 
ayant recueilli le limón qui étoit au fond, 11 le fít 
fecher au fo le i l , 11 trouva que l'eau du premier 
vaiíTeau avoit dépofé deux onces & deux gros & 
demi d'un Limón argilleux, & que celle du fecond 
vaiíTeau n'en avoit depoíe que deux gros. Ain í i , 
vlngt livres fix onces & demie d'eau avoient donné 
deux onces & quatre gros ¿k demi de Limón feché. 
M . Schober húmeda de nouveau ce Limón argilleux, 
6c 11 en forma un cube d'un pouce en tout fens : 
ce cube pefoit une deml-once & 3 gros , d'oíi 
J.'on volt qu'un pié cube, ou 1728 pouces cubi
ques, devolt pefer 96 livres & 10 ^ onces. Le pié 
cube d'eau pefe cinquante livres ; ainíi en pre
ñan! i3;S piés cubes de l'eau, telle que celle qui 
avoit été pulfée dans le premier vaiíTeau, pour pro-
duire un pié cubique Limón, llfaudra compter 247 
piés cubes d'eau pour les deux expériences prifes 
á la fois. M . Schober a t rouvé qu'il paíToit 1295 P^s 
cubes d'eau en une heure, par une ouverture qui 
a 1 pouce de largeur & 12 pouces de hauteur. 
L'eau de la Sala, reíTerrée par une digue, paffe par 
un efpace de 372 p iés , ce qui fait 4464 pouces; 
íi elle eíl reílée auííi trouble & auíli chargée de 
ierre que celle du premier vaiíTeau, feulement pen-
dant une heure de tems, i l a du paíTer pendant cette 
lieure, 5780880 piés cubes d'eau, qui ont du en-
íraíntr 41890 piés cubes de limón ; ce qui produit 
wne quantité luffifante de Limón pour couvrir une 
furlace quarrée de 204 piés, de l'épaiíTeur d'un pié. 
Mais fi Ton additionne le produit des deux vaif-
feanx, on trouvera que , pulique 20 livres 6 7 onces 
d'eau ont donné 1 onces 4 ^ de Limón; & fi on 
fuppofe que l'eau a coulé de cette maniere, pen
dant vingt-quatre; on trouvera, dis-je, que pen
dant ce tems, 11 a dú s'écouler 138741120 piés cu
bes d 'eau ,quí ont du charrier 561705 piés cubes 
de Limón, quantité qui fuííit pour couvrir d'un pié 
.d'épaiíTeur une furface quarrée de 749 piés. 

On peut conclure de-lá que , fi une petite riviere^ 
telle que la Sala, entrame une fi grande quantité 
de l imón. Ton doit préfumer que les grandes rivie

res , telles que le Rhin , le Danube, &c, dolvent éft 
pluíieurs fiécles, en entraíner une quantité immenfg 
& les porter au fond de la mer, dont par confé' 
quent, le l i t doit hauíTer contiuellement. Cepen-
dant tout ce limón ne va point á la mer : 11 en reíle 
une portion confidérable qui fe dépofe en route 
fur les endrolts qui font inondés par les déborde-
méns des rivieres. Suivant la nature du limón emí 
íe dépofe, 11 fe forme dans les plaines qui ont é'ré 
inondées, diílerentes conches, qui par la fuite des 
tems fe changent en tuf ou en pierre, & qui for., 
ment cette multitude de lits ou de conches de dif-
férente nature, que nous voyons fe fuccéder les 
unes aux autres dans la plüpart des plaines qui font 
fujettes aux inondatlons des grandes rivieres. 

Nous voyons auííl que le limón apporté par les 
rivieres ne produit point toujours lesmémes eftets'-
fouvent 11 engraiíTe les terres fur lefquelles 11 fe 
répand : c'eíl ce qu'on volt fur-tout dans les inon
datlons du Ni l , dont le limón gras & onfliieux fer-
tilife le terrein fablonneux de l'Egypte; d'autres 
fois ce Limón nuit á la fertilité des terres, parce 
qu'il eíl plus maigre, plus fablonneux, & en géné-
ral moins adapté á la nature du terrein fur lequel 
les eaux l'ont dépofé. I I y a du limón qui eíl nui-
fible aux terres, parce qu'étant trop chargé de par-
ties végétales acides (pour fe fervir de l'expreífion 
vulgaire), 11 rend le terrein trop froid; quelqnefois 
auífi ce Limón étant trop gras, & venant á fe ré-
pandre fur un terrein déja gras & compafte^ 11 le 
gáte & luí ote cette juíle proportion qui eíl íi 
avantageufe pour la végétation. (—) 

L l M O N , f. m. ( Médec. Pkarmac. Cuifine , Arts, \ 
fruit du limonier. L'écorce des Limons eíl remplie 
d'une huile eíTentielle , acre, amere, aromatique 
fortifiante & cordiale , compofée de parties írés-
fubtiles ; elle brüle á la flamme , & fe trouve con
tenue dans de petites veíTies tranfparentes. Le fue 
des Limons communique , par fon aeldité , une hel-
le couleur pourpre á la conferve de vioiette , & 
au papier bien ; i l eíl pareillemení renfermé dans 
des cellules particulieres. 

L'huile eíTentielle des Limons, vuígairement nom-
mé huile de neroli, a les mémes propriétés que cel-
les de citrón. 

Pour faire l'eau de Limón, on dlílllle au bain-ma-
rie des limons , pilés tout entiers , parce que cíe 
cette maniere , la partie acide eíl imbue de Thiiile 
eíTentielle , & acquiert une vertu cardiaque, fans 
échauffer. 

Tout le monde fa i t , que la Limonade eíl un breu-
vage que Ton fait avec de l'eau , du fuere & des 
Limons. Cette liqueur fadice a cu Thonneur de don-
ner fon nom á une communauté de lá ville de París, 
qui n'étolt d'abord que des efpeces de regrattiers , 
lefquels furent érigés en corps de jurande en 1678. 

I I ne faut pas confondre la fimple limonade fai
te d'eau de Limons & de fuere , avec celle dont on 
confomme une fi grande quantité dans Ies des de 
l'Amérique , & qu'on nomme Limonade a Vangloi-
f e ; cette derniere eíl compofée de vin de Canane, 
de jus de limón, de fuere , de cannelle , de gerorle, 
& d'eííence d'ambre ; c'eíl une bolíTon délicieufe. 

Le fue de limón eíl ajouté á divers purgatifs , 
pour les rendre moins defagréables & plus efficaces 
dans leur opération. Par exemplc , on prend lene 
oriental une drachme , manne trois onces , íel ve-
gétal un gros , coriandre demi-gros , feuilles de pm-
prenelle deux poignées , limón coupé par tranches ,̂ 
on verfe fur ees drogues , deux pintes d'eau boui^ 
lante ; on macere le tout pendant la nuit , on 
paíTe ; on y ajouté quelques gouttes d'hude ei e -
tielie Pecoree de citron?6c l'on partage cette üíanne 
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laxativc en quatre priles, que l'on bolt de deux en 
deux heures. 

Pour fairc dans le ícorbut nn garganlme propre 
aux oencives, on peut prendre efprit de cochiéana 
S¿ eíprit de v i n , ana une once , íuc de ¿imon deux 
onces, eau de creílbn quatre onces, mais i l eíl aiíe 
de combiner & de multiplier , íliivant les cas , ees 
fortes d'ordonnances á í'inrini. 

Les ¿imons font plus acides au goíit , que les oran
tes & les citrons; c'eít pourquoi i l eft vraiíTembla-
ble, qu'ils font plus rafraichiífans. D u refte, tout 
ce qu'on a dit du citrón , de fes vertus, de fes ufa
nes 6¿ de fes préparat ions, s'applique également au 
fruit du limonnier. 

I I abonde dans les íles orientales & occidentales» 
On trouve en particulier á Tunquin, deux fortes de 
¿imons, les uns jaunes , les autres verds ; mais tous 
f i ai^res , qu'il n'eíl pas poíTible d'en manger , fans 
fe gáter l'eftomac. Ces fruits ne font pas cependant 
inútiles aux Tunquinois , ni aux autres peuples des 
Indes. Non-feulement ils s'en fervent, comme nous 
de l'eau-forte j, pour nettoyer le cuivre , le iaiton & 
autres métaux , quand ils veulent les mettre en état 
d'étre dores; mais auííi pour les teintures, 6c fur-
tout pour teintures en foie. 

Un autre ufage qu'ils en t i rent , eñ pour blanchlr 
le linge; l'on en met dans les leífives, particuliere-
inent des toiles fines , ce qui leur donne un blanc & 
un éclat admirable , comme on peut le remarquer 
pnncipalement dans toutes les toiles de cotón du 
Mogol, qui ne fe blanchiíTent qu'avec le jus de ces 
fortes de ¿imons. 

Nos teinturiers fe fervent auffi. du fue de ¿imon en 
Enrope, pour changer diverfes couleurs & les ren-
dre plus fixes. Les lettres que l'on écrit avec ce fue 
íur du papier , paroiífent lorfqu'on les approche du 
feu. C'eíl une eípece d'encre fympathique ; mais i l 
y en a d'autres bien plus curieufes. f^oye^ ENCRE 
SYMPATHIQUE. 

On peut confulter fur les ¿imons tous les anteurs 
cites au mot CITRONNIER , & entr'autres Ferra-
rius, qui en a le mieux traité. ( Z?. / . ) 

L i M O N , f. mi. (termede Charron'). Ces ¿imons font 
les deux maítres brins d'une charrette,qiii font de la 
longueur de quatorze ou quinze pies íur quatre ou 
cinq pouces de circonférence ; cela forme en meme 
íems le fond de la charrette & le brancart pour met
tre en ¿imon: ces deux ¿imons font joints enfemble 
á la diílance de cinq pies , par quatre ou fix éparts 
fur lefquels on pole les planches du fond. Les ¿imons 
font troués en deffus , á la diílance de fix pouces 
pour placer les roulons des ridelles. Koye^ nosP¿. 
du Charron. 

Limons de traverfe, terme de Charron • ce font les 
tnorceaux de bois , longs d'environ huit ou dix pies, 
dans lefquels s'encháíTent les roulons par le milieu 
S¿ qui terminent les ridelles par en-haut; i l y en a 
ordinairement deux de chaqué cóté. foyei nos P¿. 
du Charron , qui repréfentent une charrette. 

LIMÓN , du latin ¿imus , tourné de travers ( cou-
pe des fierres ) íignifie, la pierre ou piece de bois qui 
termine & íbutient les marches d'une rampe, fur 
laquelle on poíe une baluftrade de pierre ou de fer 
pour íervir d'appui á ceux qui montent. Cette pie-
ce eft droite dans les rampes droites , & gauche par 
íes furfaces fupérieure & inférieure, dans les par-
lies tournantes des efcaliers. 

LIMÓN , ( Charpente) , eíl une plece de charpen-
te omeplat, c'eft-á-dire plus que plat, laquelle fert 
dans les eícaliers á foutemr le bout des marches qui 
portent dedans , &: qui portent par les bouis dans 
les noyaux ou courbes des efealiers. Voye^ ¿es fig. 
des P¿, ¿e Charpente. 

L I M Ó N , faux7 ( Cliarpent, ) eft celui qui fe met 
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dans le? angíes des baies , des portes & des Croifécs* 
& dans lequel les marches font aí lemblées, comme 
dans les ¿imons, 

L l M O N A D E , f. f. ( Pharmac. Mat. med. & die íe j 
La ¿imonade eíl une liqueur auííi agréable que falu-* 
taire , dont nous avons expofé les propriétés médi-
cinales á l'article CITRÓN. Voye^ cet árdele. 

Pour faire de la bonne ¿imonade , i l faut prendre 
des citrons frais & bien fains , les partager par le 
mi l ieu , en exprimer le fue , en les ferrant entre les 
mains, étendre ce fue dans fuínfante quantité d'eau 
pour qu'il ne lui refte qu'une faveur aigrelette lege-
re , une agréable acidité ; paífer cette liqueur fur le 
champ á travers un linge trés-propre, pour en fepa-
rer les pepins & une partie de la pulpe du citrón 
qui peut s'en étre détachée en les expnmant, & quí 
en íejournant dans la liqueur y porteroit une amer-
tume défagréable, ou bien óter l 'écorce des citrons; 
partager leur pulpe par le milieu, les enfermer dans 
un linge blanc , les exprimer fortement & ajouter 
de l'eau jufqu'á agréable acidité ; de quelque fa^on 
qu'on s'y foit pris pour obtenir la liqueur aigrelette 
& dépurée,on l edulcore enfuite avec fuffifante quan
tité de fuere , dont on aura frotté une petite partie 
contre une écorce de c i t rón , pour aromatifer agréa-
blement la liqueur par le moyen de Üo¿eo-faccliarum9 
qu'on aura formé par cette manoeuvre, 

Remarquez que cette maniere d'aromatifer la ¿U 
monade eíl plus commode & meilleure que la m é -
thode ordinaire & plus connue des limonadiers , 
qui confiíle á y faire infufer quelques jets de citrón^ 
qui fourniíTent toujours un peu d'extrait amer 5¿ 
dur. 0 ) 

L I M O N A D I E R , f. m. ( Com.) marchand de l í -
queurs ; ils ont été eriges en corps de jurando en 
1673 ; leurs ílatuts font de 1676. Ils ont quatre ju 
res , dont deux changent tous les ans: les appren-
tits font brevetés pardevant notaire ; ils fervent 
trois ans , & font chef-d'oeuvre. Les,íils de maítres 
en font exempts ; ils peuvent faire & vendré de 
l'eau-de-vie & autres liqueurs, en gros & en détaiL 
lis ne font maintenant qu'une communauté avec 
les caffetiers. 

L I M O N E U X , adj. { Gram. & Jgricult.) O11 
dit d'une terre qui a été couverte autrefois des 
eaux d'une r iv iere , qu'elle eíl limoneufe ; d'un l ieu 
abreuvé d'eaux croupiífantes , dont la terre eíl d é -
t r empée , qu'il eíl ¿imoneux ; des eaux & du fond 
d'une riviere , qu'ils font ¿imoneux* 

LIMONIADEJ , ( M y / W . ) Limonias;les Limo-
niades étoient les nymphes des p rés , du mot grec 
A/̂ wV , un pré ; ces nymphes étoient fujettes á la 
m o r t , comme les Pans & les Faunes. ( Z?. / . ) 

LIMONIATES , ( Hift. nat. ) nom dont Pline s'eíí 
fervi pour déíigner une efpece d'émeraude. 

LIMONíER, f. m. {Hi f i . nat.Bot.') limon^ genre de 
plante dont les feuilles & les fleurs reílemblent á cel-
les du citronier , mais dont le fruit a la forme d'un 
oeuf & la chair molns épaiíTe ; i l eíl divifé en p lu-
lieursloges qui font remplies de fue & de véficules ^ 
& qui renferme des femences. Ajoútez á ces carac
teres le port du ¿imonier quifufíit aux jardiniers pour 
le diílinguer de l'oranger & du citronnier. Tourné^ 
fort •, injl. rei herh. voye^ PLANTE. 

L I M O N I E R , ¿imon, arbre toujours ve rd , de 
moyenne grandeur, qui vient de lui-meme dans les 
grandes Indes, & dans TAmérique méridionale. Dans 
ces pays, cet arbre s'éleve á environ trente p iés , 
fur trois ou quatre de circonférence.. I I eíl toujours 
to r tu , noueux, branchu & trés-mal-fai t , á moins 
qu'il ne foit dirigé dans fa jeuneíTe. Son écorce eít 
b ruñe , feche, ferme & unie. Ses feuilles font gran
des , longues & pointues , fans aucun talón ou ap-
pendice au bas, Elles font fermes ¿ iiíTes 6¿ unies 3 
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d'un verd tendré & jaunátre trés-brillant. L'arbre 
clonne pendant l'été des fleurs blanches en dedans , 
purpurines en dehors; elles font raíTemblées en bou-
quets, & plns grandes que celles desorangers &des 
citronniers. Le fruit que produit la fleur e í lob long , 
terminé en pointe, & aíTez femblable pour la forme 
& lagroíTeur á celui du citronnier ; íi ce n'eíl qu'il 
a des verruciíés ou proéminences qui le rendent plus 
ou moins informe. Sons une écorce jaune, moel-
leufe & epaiíle , ce fruit eíl: divifé en plufieurs cel-
lules, rempli d'un fue aigre ou doux, felón la qualité 
des efpeces; & ees cavités contiennent auífi la fe-
mence qui doit multiplier l'arbre. C'eíl principale-
ment par la forme irréguliere de fon fruit qu'on dif-
tingue le limonicr du citronier; & on fait la diftin-
¿Hon de l'un & de l'autre d'avec roranger,par leurs 
feuiiíes qui n'ont point de talón ou d'appendice. 
Cet arbre eíí: á-peu-prés de la nature des orangers, 
niais fon accroiííement eü plns p r o m p í , fes fruits 
viennent plutót á maturiíé ; i l eíl un peu plus ro-
bufíe j & i l lui faut des arrofemens plus abondans. 
La feuiile, la fleur, le f rui t , & toutes les parties de 
.cet arbre ont une odeur aromatique trés-agréable. 

Les bonnes efpeces de limons fe multiplient par la 
greíFe en écuífon, ou en approche fur des limons ve
nus de graine , ou fur le citronnier; mais ees grefíes 
viennent difficilement fur des fujets ¿'oranger. A cet 
égard le citronnier eíl encoré ce qu'il y a de mieux, 
parce qu'il croit plus vite que le Limonier, & cette 
forcé de feve facilite la reprife des écuíTons, & les 
fait pouífer vigoureufement. 11 faut á cet arbre mé-
me culture & mémes foins qu'aux orangers : a inf i , 
pour éviter les répétit ions , voyei_ ORANGER, 

Les efpeces de limons les plusremarquables font; 
Le ¿imoji aigre & le limón doux: ce font Ies efpeces 

les plus communes. 
Le limonier a fenilks dorces, & celui á feuilles argén-

tees, Ces deux varietés font délicates ; i l leur faut 
quelques foins de plus qu'aux autres pour empecher 
leurs feuilles de tomber. 

Le limón en forme de poire; c'eft l'efpece la plus 
rare. 

Le limón imperial ; ce fruit eíl trés-gros 5 trés-
beau , & d'une agréable odeur. 

La pomme d'Adam. Cette efpece étant plus déli-
cate que les autres, demande auííi plus de foins pen
dant l'hiver , autrement fon fruit íeroit fujet á tom
ber dans cette faifon. 

Le limonierfauvage.. Cet arbre e í lépineux; fes feuil
les font d'un verd foncé , & joliment découpées fur 
fes bords. 

Le limón fillonne. Ce fruit n'eíl pas íi bon , & n'a 
pas tant de fue que le limón commun. 

Le limón douhle. Cette efpece eíl plus curieufe que 
bonne : ce font deux fruits reunís3 dont Tun fort de 
Fautre. 

La lime aigre & la lime douce, font deux efpeces ra
yes & délicates, auxquellesil faut de grands foins pen
dant l 'h iver , fi on veut leur faire porter du fruit. 

Le limonier a Jleur double, Cette produdion n'eíl 
pas bien conílante dans cet arbre ; i l porte fouvent 
autant de fleurs fimples que de fleurs doubíes. 

Si Ton veut avoir de plus ampies connoiíTances 
de ces efpeces de limons, ainíi que de beaucoup 
d'autres varietés que Ton cultive en I tal ie, onpeut 
confulter les hefpérides de Ferrarius, qui a traite 
complettement de ces fortes d'arbres. Anide de M . 
D'AUBENTON. 

LIMONIER, ( Manchallerie.y on appelle ainíl un 
cheval de voiture aítelé entre deux limons. foye i 
LIMÓN. 

L I M O N I U M , f. m. ( Hi/t . nat. Bo t . ) genre de 
plante á fleur en oeillet, compofée ordinairement de 
plufieurs pétales epifortent d'un cálice fait en forme 

d'entonnoír. I I fort du cálice un plílil qui devient 
danslafui teunefemenceoblongue,enveloppée d'un 
cálice ou d'une capfule. I I y a des efpeces de ce aen-
re , dont les fleurs font monopéta les , en forme d'en" 
tonnoir & découpées. Tournefort , injl. n i hirb 
Voy^i PLANTE. 

L Í IMOSINAGE, f. m. {Magon. ) c'eíl toute ma-
^onnerie faites de moilons brutes á bain de morticr 
c'eíl-á-dire en plein mortier, & dreífée au cordeau 
avec paremens brutes, á laquelle les Liniofms tra-
vaillent ordinairement dans les fondations : on an-
pelle aufli cette forte d'ouvrage , limojinerie. 

L I M O U R S , ( Géog. ) petite ville deFrancedans 
le Hurepoix ; au diocéie de Paris , á 8 lieues S. O 
de Paris. Long. 20. J . lat, 48. j / . 

• L Í M O U S Í N , f. m, ou le L I M O S I N , (G¿og.) 
en latin Lemovicia ; province de France , bornee nord 
par la Manche & par l'Auvergne, fud par le Quer-
c y , oue í lpar le Périgord. 

Ce pays & ía capitale tirent leurs noms du peu-
pie Lemovices, qui étoiení les plus vaillans d'entre 
les Celtes du tems de Céfar , ayant foutenu opiniá-
trement le parti de Vercengétorix. Auguíle, dans 
la diviíion qu'il íit de la Gaule , les attribua á l'A-
quitaine. Préfentement le Limoujin fe divife etihaut 
& bas ; le climat du haut eíl froid , parce qu'il eíl 
montueux ; mais le bas Limoujin eíl fort temperé &; 
donne de bons vins : dans quelques éndroits le 
pays eíl couvert de foréts de chataigniers. II a des 
mines de plomb, de cuivre, d'étain , d'acier & de 
fer; mais fon principal commerce confiíle en bef-
tiaux & en chevaux. 11 y a trois grands íiefs tiírés 
dans cette provinee ; le vicomté de Turenne, le 
duché-pairie de Vantadour & le duché-pairie de 
Noailles. Tout le L'nnoujin tft. régi parleDroit écrit, 
le Dro i t romain, & eñ du reííbrt du parlemeníde 
Bordeaux. 

C'eí l ici le lleude diré unmot d'un pape Grégoire 
X í . & de quatre hommes de lettres; Martial d'Au-
vergne , Jean d'Aurat , Jacques Meri in , & Pkm de 
Montmaur, nés tous cinq en Limoujin, mais dans des 
endroits obfeurs ou ignorés. Martial d'Auvergne, 
procureur au parlement de Paris , fur la fin du xv. 
íiecle s'eíl fait connoitre íes arrets d'amour, im
primes de nosjours trés-joliment en Hollande in-80. 
avec des commentaires ingénieux. 

D 'Aura t , en latin Auratus^ fervit dans ce royanme 
au rétabliíTement des lettres grecques fous Franjéis 
I . A l'age de 72 ans i l fe remaria avec unejeune filie 
de 20 ans , & dit plaifamment á fes a mis qu'il falloií 
fui permettre cette faute comme une Hcence poéti-
que. I I eut un Ais decemariage, &; mourut la ménie 
année , en 1588. 

Merlin fleuriíToit auííi fous le méme prince. L'on 
trouve de Texaílitude & de la fincérité dans facol-
leílion des conciles , & i l a l'honneur d'y avoir fon-
gé le premier. I I publia lesoeuvres d'Origéne , avec 
l'apologie complette de ce pere de FEglife, qui n'eíl 
pas une befogne aifée; i l mourut en i 5 4 í ' 

Montmaur, profeífeur en langue grecqne á Pans, 
au commencement dufiecle paífé ,mouriit en 1648. 
On ignore pourquoi tous les meilleurs poetes & les 
meillenrs efprits du tems confpirerent contre Un, 
fans qu'il y ait donné lien par aucun écrit faíynque, 
ou par un man vais caradere. 11 ne paroit méme pas 
qu'il fíit méprifable, du-moins du cóté del'efpnt, 
car i l favoit faire dans l'occafion des reparties tres-
fpiriíuelles. On ra conté qu'un jour chez le préfident 
de Mefmes, i l fe forma contre lui une grande ca
bale, foutenue par un avocar íils d'un huiífíer. 
que Montmaur parut , cet avocat lui cria , gu^rí^ 
guerre. Vous dégénerez bien , lu i dit Montmaur, c 
votre pere ne fait que crier paix~la,paix-la: ce coup 
de foudre accabla le chef des conjures. Une autrs 
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íoisqueMommaur dínoitchez le chanceíier Seguíef, 
on laiffa tomber ñir luí un plat de porage en deffer-
vant. I I fot fe pofféder á merveiíle , & dit en regar-
dantle chancelier, qu'il foupgonna d 'éíre l'autenr de 
cette Y>^c¿ ? fumfnum j u s , fumma injuria ; cette 
prompte aíiuíion qu'on ne peut rendre en f r ang í s eft 
des plus ingénieufcs. Enfin les raiíons de la conípi-
ration genérale contre le malheureux Montmaur ? 
neíontpas parvenúes jufqu'á nous. 

Le pape Grégoiie X I . Umouiín comme luí > n V 
voit pas auíant d'efprit & d'ériidition. <i< On íait jes 
»reííorís ridicules qu'employerent Ies FÍOrentins 
» pourlüi perfuader de quitrer Avignon, & de venir 
» reíider á Rome. lis iüi dépnterent íainte Caihe-
»nne de Sienne, qui prétendoit avoir épouíé J. C. 
t) & lis y ioignirentles révélations de fainte Brigite , 
>> á laqueile un ange difta pluñeurs lettres pour le 
» pontife. II céda & transfera le faint fiége d 'Avi -
» gnon á Rome au bout de 72 ans; mais ce ne fut pas 

íansplonger rEuropedansde nouvelles diíTenfionSj 
» dont i i ne fut pas leténuoin ; car i i moutut l 'année 
y) fuivante 1378. EjjaifurVFíijloirt genérale, tome. 11. 
{ D . / . ) 

LÍMPÍDE , adj. LÍMPIDITÉ , f . ( Gram. ) ils ne 
fe difent guere que des fluides : ils en marquent la 
clarté, i a p u r e t é , & rexréme íranfparence^ Foye^ 
TRANSPÁRENT. 

L Í M P O U R G , ou LÍMPURG , Limpurgum > 
( Géogr. )petite ville d'AUemagne dans la Wété ra -
vie , auírerbis libre & impériale , mais depuis fujette 
á r é l eéeu í de Tréves . Elle eíl entre le Wetílar & 
Naífau, á trois milles germaniques de cette derniere. 
L0ncr .2S.48.Lat.S8. ¡8. { D . / . ) 

LÍMUS , 1. rfí. {Hift . anc. ) efpece d'habillement, 
tel que les viftimaires en étoient revétus dans les fa-
crinces. I I prenoit aunombril , & deícendoit fur les 
pies, laiíTant l e reñe du corps nud. U étoit bordé par 
en bas d'une frange de pourpre en falbalas. Lirnus 
fignifie ohlique. I l y avoit des domeíliques qu'on ap-
pelloit///;/fa/zc?/? de leur habit & deleur ceintnre. 

LÍMYRE , Lymira, ( Géog. anc.) ville d'Afie dans 
la Lycie, íltuée fur les bords d'une riviere du méme 
\\Q)m..Limyre^ eñ bien connue dans l 'hiíloire, parce 
que ce fut dans cette ville , dit Veileius Patercuíus , 
hv. I I , thap. cij. que mourut de maladie , Tan 757 
de Rome, Caius Céfar , ííls d'Agrippa &: de Juiie, 
la feule héritiere du nom des Céfars. La naiffance de 
ce prince, celé'brée dans tout Tempire par des ré -
jouiílances publiques en 734, donnoit á Auguíle un 
•petit-fils qui pouvoit le confoler de la perte de Mar-
cellus; mais pour le malheur de l'empereur, Caius 
rí'eut pas une plus heureufe deflinée. ( Z>. / . ) 

L I N , linutn , f. m. {Hift. hdt, Bot.') genre de plante 
a fleur en oeillet ;elle a pluñeurs pétales diípofes en 
rond , qui fortent d'un cálice compofé de plufieurs 
feuilles, & reflemblant en quelque forte á un tuyau; i l 
íort auíli de ce cálice un piftil qui devient enfuite un 
fruit prefque rond, terminé pour l'ordinaire en poin-
íes & compofé de pluíieurs capfules; elles s'ouvrent 
du cóté du centre du frui t , ¿k: elles renferment une 
femence applatie prefqu'ovale, plus pointue par un 
bout que par l'autre. Tournefort, //2/?. rei herb, Koye^ 
PLANTE. 

L I N , (Botan. ) Des 31 efpeces de Un que diílin-
gue Tournefort, nous ne confidérerons que la plus 
commune, le Un ordinaire qu'on femé dans les champs, 
^ qui efl nommé parles Botaniftes, linumfativum, 
viílgare, cerulenm , en Anglois manurd-jlax. 

Sa racine eíl fort menue, garnie de peu de fibres; 
ía tige^eíl: cylindrique, limpie le plus fouvent, creu-
le, grele, liffe, haute d'une coudée ou d'une coudée 
& d^emie, branchue vers le fommet. Cette tige eíl 
revetue d'une écorce rude; on a découvert en la 
"atiant 5 qu'eiíe eíl compofée d'un grand nombre de 

ms írés-déíiés, Ses feuilles íbnt pointúes , larges de 
deux ou trois ligues, longues d'envirón deux po'.íces? 
placees aiternarivement, ou phuó t faris ordre fur la 
t ige, moiles, IMes, 5es fleurs íbnt jolies, petites^, 
peu durables, & d'un beau bleu. Elícs naiífent ati 
fommet des tiges , portees íur des pédicules gréleSj, 
aílez longs, Elles font difpoíees en oeillet, compo» 
íées chacune de cinq pétales , arrondis á leur bord 3, 
Sí rayés. Leur cálice eíl d'une feule piece en forme 
de tuyau, découpé en cinq parties. 

Le piílil qui s 'élcve du fond du cálice , devient 
un fruit de la groffeur d'un pois chiche , prefqué 
fpherique, & terminé en pointe. Ce fruit eíl com
pofé de pluíieurs capfules en dedans qui s'ouvrent 
du cóté du centre; elles íbnt remplies de graines 
applaties , prefqu'ovalaires, obtufes d'un có té , poin* 
tues de l'autre, lides, luifantes, & d'une couleuí 
fauve, tirant fur le pourpre. 

On ferae le Lln dans les champs; i l fleurit au molé 
de Juin. Sa graine feule produitun traíic confidéra-* 
ble , indépendamment de fon emploi en Médec ine ; 
mais la culture de la plante eíl bien précieufea d'au*= 
tres égards. De fa petite graine, i l s'éleve un tuyau 
grele & menú , qui étant brifé, fe réduit en íilamens, 
& acquiert par la préparation la molleíTe de la laine» 
On la ííle enfuite pour la couture, les points ou leá 
dentelles. Eníin, on en fait la toile & le papier quí 
font d'un ufage immenfe, & qu'on ne fauroit aíle^ 
admirer. Foye^ done L I N , (Agriculture,) ( D . J. ) 

L lN SAUVAGE PURGATIF , (Botan . ) i l eíl ap* 
pellé linum catharticum , ou linum fylvejlre catharti" 
cum , par la plupart "les botani í les , linum pratenfe„ 

fiofciilis exiguis ^ par B. C. P. 214 , & par Tourne-, 
fort J. R. H . 340 ; en angloispurgingfiax. 

Sa racine eíl menue, blanche,ligneufe, garnie de 
quelques íibriles. Ces tiges font fort gréles , un peu 
coucháes fur terre, mais bientót aprés elles s'éle-
vent á la hauteur d'une palme & plus. Elles íbnt cy-
lindriques, rougeátres , branchues á leur fommet, 
& penchées. Ses feuilles inférieures font arrondies 
& terminées par une pointe mouíTe; celies du m i -
lieu & du haut des tiges, íbnt oppofées deux á deux, 
nombreufes , petites, longues d'un demi-poucej, 
larges de deux ou trois ligues, üíles & fans queue. 
Ses fieurs font portees fur de longs pédicules; elles 
font bianches, en ceilleís, á cinq pétales, poiníus Se 
entiers, Elles font garnies de cinq étamines jaunes 
renfermées dans un cálice á cinq feuilles. Les capfu
les féminales qui fuccedent á la íleur font petites', 
canne lées ,& contiennent une graine luifante, ap
platie, oblongue, femblable ácel ledu Un ordinaire 
mais plus menue. 

Le Unfauvage croit aux lieux eleves, fecs, com
me auíTi dans les champs parmi les avoines, & fleu
ri t en ju in & Juillet. 

Cette plante paroít contenir un fel eíTentiel tarta* 
reux, vitriolique, uni á une grande quantité d'huile 
fétide. Elle eíl d'un goüt amer, defagréable, & qui. 
excite des naufées. On en fait peu d'ufage, parce 
qu'elle purge violemment, & prefque auííi forte-
ment que la gratiole. Le médecin qui s'en ferviroit 
pour l'hydropifie , ne doit jamáis la donnerque dans 
les commencemens du m a l , & á des corps t rés- ro-
buíles. ( £ > . / . ) 

L I N INCOMBUSTIBLE, { H i f t . nat .) c'eíl un des 
noms de l'amiante. Voye^ A M I A N T E . 

Vous trouverez dans cet article les obfervations 
les plus viajes & les plus importantes fur cette 
fubílance minérale. 

Sa nature eíl t rés-compa£le & trés-cotonneufe. 
Toutes fes parties font difpoíees en íibres íuHantes, 
& d'un cendré argentin, trés-déliées, arrangées en 
lignes perpendiculaireSj unies par une matiere t^r-

http://L0ncr.2S.48.Lat.S8
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reufe, capables d'en éíre féparées dans l'eau S i de 
réíiíter á Tadiion du feu. 

Cette matiere minérale eíl un genre de foffile tres-
abondant. Dutcms de Piine, on ne i'avoit encoré 
-découvert qu'en Egypte, dans les deíerts de Ju-
d é e , dans TEiibée prés de la ville de Corinthe, & 
d;ins File de Candie, pays dont le Un portoit les 
noms. Nos modernes en ont aujOLird'liui trouvé dans 
íoutes les iles de l 'Archipel , en divers endroiís de 
Fí ta l ie , fur-tout aux montagnes de Vciterre, en Ef-
pagne dans les Pyrénées , dans l'etat de Genes, dans 
l i l e de Gorfe, en France dans le cornté de Foix , á 
Namur dans les pays-bas, en Baviere, en Angle-
íe r re , en Irlande, en Ecofle, tic. I I faut avouer auííi 
que toares ees nouvelles découvertes ne nous four-
niíTent guere que des efpeces d'amiante de rebut, 
dont on ne íauroit tirer parti dans les Arts. 

La maniere de ííler cetíe matiere minérale , eíl la 
feule choíe qui touche notre curiofité. Quoiqu'elle 
ait eté pratiquée par les anciens orientaux, le l'ecret 
n'en étoit pas connu des Romains, puiíqu'au rap-
port de Pline ? la valeur de l'asbefte filé égaloit le prix 
cíes perles les plus cheres; &: que du tems de N é r o n , 
on regardolt avec admiration, 6c comme un tréíor , 
une íerviette de cette toile que cet empereur poíTé-
¿oit. 

Les Grecs n'ont pas été plus éclairés fur l'art de 
ííler l'asbeíle ; car á rexception de Strabon qui n'en 
dit que deux mots, aucun de leurs auteurs ne Ta dé-
criíe : cependant, puifque Piine a vu de íes yeux des 
nappes de Jin vi /queVon jetíoit au feu pour les net-
toyer lorfqu'elles étoiení fales; i l en réfuite qu'on 
avoit quelqae part le fecret d'en faire des toiles ; & 
les ouvrages tiílus de ce í i l , qui ont paru de íiecle 
en ñec le , prouvent que ce fecret ne s'eft pas perdu, 
& qu'il fe trouve du l in incombujlibls propre á cette 
manufafture. 

En efFet, Thlfíoire moderne nous apprend que 
Charles-Quint avoit pluíieurs ferviettes de ce/i/z, 
avec lefqueilesil donnoit le divcrtiíTement aux prin-
ces de fa cour, lorfqu'ii les régaloit , d'engraiíler & 
<le faiir ees fortes de ferviettes, de les jetter au feu, 
& de les en retirer nettes & entieres. L'on a vu de-
puis á Rome, á Venife , á Londres & en d'autres 
vii les, divers particuiiers prendre ce plaifir á molns 
de frais que cet empereur. On a préfenté á la fociété 
royale un mouchoir de Un vif^ qui avoit un demi-
pié de long fur demi pie de large; mais on n'indiqua 
point l'art du p r o c é d é , ni d'oü l'on avoit tiré le 
folilíe. 

Enfín, Ciampini (JcanJuJlin) né á Rome en 1633, 
& mort dans la meme ville en 1698 , a la glorie de 
nous avoir appris le premier, en 1691, le fecret de 
;filer le ¿in incombufiible, & d'en faire de la toile. Le 
¡eñeur trouvera le précis de fa méthode au mot 
A M I A N T E ; mais i l faut ici tranferire la maniere dont 
M . Mahudel l'a perfe£Honné , parce que les objets 
qui concernent les Arts font particulierement du ref-
íort de ce Diftionnaire. 

ChciílííTez bien, dit ce favant, M¿m. de, üttér. 
tom. V I . ¿ait. i n -11 . l'efpece de l in incombujtible, 
dont les fils foient longs &: foyeux. Fendez votre mi
neral délicatement en plufieurs morceaux avec un 
marteau trenchant. Jetíez ees morceaux dans de l'eau 
chande. Ammán veut qu'on les faífe infufer dans une 
teíTive préparée avec des cendres de chéne pour r i , 
& des cendres gravelées , &¿ qu'on les laiffe enfuite 
macérer environ un mois dans l'eau douce. M . Ma
hudel prétend que l'eau chande fuffit en y laiíiantles 
morceaux d'asbéte pendant un tems proportionné á la 
dureté de leurs parties terreufes: remuez-les enfuite, 
di t - í l , plufieurs fois dans l'eau & divifez-les avec les 
doigts en plus de parcelles íibreufes que vous pour-
ÍSZ, enforte qu'elles fe trouvent infenfiblement dé-

ípaillit. ^nangez l'eau cinq ou fix fois 
& jufqu'á ce que vous connnoiffiez par fa ciarte que 
les fils feront fuffifamment rouis. ' 

Aprés cette lo t ion , étendez-les fur une cíale de 
jone pour en faire égoutter l'eau : expofez les au fo-
l e i l ; &C lorfqu'ils íeront bien fecs, arrangez-les fur 
deux cardes á dents fort fines, femblables á celles 
des cardeurs delaine. Séparez-lestous en lescardant 
doucement, & ramaíTez la filaíTe qui eíl: ainfi pré
parée ; alorsajuílez-la entre les deux cardes que vous 
coucherez fur une table, oü elles vous tiendront lieu 
de quenouille, parce que c'eíí: des extrémités de ees 
cardes que vous tirerez les fils qui fe préfenteront. 

Ayez fur cette table une bobine píeme de lin ordi' 
naire filé tres - fin, dont vous tirerez unfil en meme 
tems que vous en tirerez deux 011 trois d'amiante; 
& avec un fufeau aííujetti par un pefon, vous uni-
rez tous ees fils enfemble, enforte que ce íil de lin 
commun foit couvert de ceux d'asbefie, qui par ce 
moyen ne feront qu'un méme corps. 
Pour faciliter la fiiure, on aura de l'huile d'olive dans 

unmouilloir ^oí i l 'on puiíle detems-en-temstremper 
le doigt, autant pour les garantir de la corrofion de 
l'asbeíle que pour donner plus de foupleffe á ees fils.1 

Des qu'on eíl ainfi parvenú á la maniere d'en al-
longer le continu , i l efi: aiíé en les multipliant ou en. 
les entrela^ant, d'en former les íiíTus plus ou moins 
fins, dont on tirera, en les jettant aufeiij l'huile & 
les fils de l in étrangers qui y font entrés. 

On fait a£lueilement aux Pyrénées des cordons,1 
des jarretieres & des ceintures avec ce fil, qui font 
des preuves de la poííibilité de les mettre en oeuvre. 
I I eíl certain qu'avec un peu plus de foins que n'y 
donnent les habitans de ees montagnes, & avec de 
l'asbeíle choií ie, i l s'en feroit des ouvrages trés-dé-
lícats. 

Cependant, quand on pourroit en faconner de ees 
toiles íi vantées par les anciens, de plus beiles mé-
mes que les leurs, & en plus grande quantité, i l fera 
toujours vrai de diré que par la friabilité du mineral 
dont elle tirent leur origine , elle ne pourront étre 
de durée au fervice , 6¿ n'auront jamáis qu'un ufage 
de puré curiofité. 

Les engraiííer & les falir pour avoir le plaifir de 
les retirer du feu nettes & entieres, c'eíláquoife 
rapporte prefque tout ce qu'en ont vu les auteurs 
qui en ont écrit avant & aprés Pline. 

L'ufage des chemiíes , ou des facs de toile d'a
miante , employés au brúlement des morts, pour fe-
parer les cendres de celles des autres matieres com-
buítibles , feroit un point plus intéreífant pour l'nií-, 
toire romaine , s'il étoit bien prouvé. Mais Pline, 
liv. X I I I . chap.j. dit que cette coutume funeraire 
ne s'obfervoit qu'á l'égard des rois. 

Un autre ufage du l in d\is$efi& étoit d'en former 
des meches perpétuelles, qui avoient la propnete 
d'éclairer toujours , fans aucune déperdition de leur 
fubílance , & fans qu'il fut befoin de les moucher, 
queíque grande que pin etre la quantité d'huile qu on 
vouloir qu 'elles coníumaífent. On s'en fervoit dans 
les temples pour les lampes confacrées aux dieux. 
Louis Vivez , efpagnol, qui vivoit au commence-
ment du quinzieme fiecle, dit avoir vü employer de 
ees meches á Paris. I I eíl íingulier que cet uíage 
commode , & fondé fur une expérience certaine, ne 
fubfiíle plus. 

M . Mahudel aíTure avoir obfervé que Ies 
de l in incombufiibh , fans avoir été méme dépomlle 
par la lotion des parties terreufes qui les uniíien » 
étant mis dans un vafe plein de quelque hune ou 
graiffe que l'on voudra, éclairent tañí que dure 
fubílance oléagineufe, 
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lent d'un autre moyen d'employer le l in incombuf-
tibk. On en peut fabriquer un papier affez bien 
nommé perpctud, parce que toutes Ies fois qu'on 
a écrit deflus , on en eíFace 1 ecriture en le jettant 
au feu, oü i l n'eft pas plus endommagé que la toile 
de ce minéral. On dit que Fon confervc une feuille 
de ce papier dans le cabinet du ro l de Danemark ; 
& Chaiicton témoigne que de fon tems on fabri-
quoit de ce papier prés d'Oxford. 

Quant aux vertus médicinales attribuées au l in 
incombufible , i l faut toutes Ies reléguer au nombre 
des chimeres. I I eít fi peu propre , par exemple, á 
guerir la gale , étant appliqué extérieurement en 
íbrme d'onguent, qu'il excite au contraire des dé-
mangeaiíbns á la peau. Bruckman a refuté plufieurs 
aurres fables femblables , dans fon ouvrage latín 
inritule Hijioría natnralis lapidis , TÓ AO-CÍC-TK, Brnnf-
v i g , 1727, in-40. j ' y renvoye les curieux , & je re
marque en fimííant, que l'asbefte eíl le feul Un in-
combujiibk dont on peut faire des toiles & du pa
pier; íes mines ne font pas communes; celles de l 'a-
¡niante le font bcaucoup ; mais comme fes fils font 
courts & fe brifent, on n'en peut tirer aucun partí. 

* LlN , Culture du l i n , ( Econotn, rujliq.) duchoix 
de lagraine de l in . On la fait venir communément de 
Tile de Cafan. On la nomme graine de Riga ou de 
tonneau. C'eíi la plus chere, 6c elle eft ellimée la 
meilleure. Mais celle du pays, quand elle eft belle, 
ne fe diílinguant pas facilement de celle de Riga, 
les commiííionnaires l'enferment dans des tonneaux 
femblables, & la vendent pour telle. Elle n'eíl pas 
mauvaife, mais i l faut avoir l'attention de la laiifer 
repofer, ou de la femer dans un terrein diílant de 
quelques lieues de celui oü elle aura été recueillie. 

Pour fe mettre á couvert de l'inconvénient d'étre 
trompé dans l'achat de la graine, íl y a des gens qui 
prennent le parti de conferver la leur, quand elle eíl 
épuifée, c'eft-á-dire lorfqu'elle a été feméc trois 
ou quatre fois de fuite au méme Heu, & de la garder 
un ou deux ans dans des facs, bien melée de paille 
hachee. Elle reprend vigueur, ou piütót elle devient 
par l'interruption , propre au terrein oü Fon en a 
femé d'autre, & on Templóle avec fúccés. 

Des qualités que doit avoir la graine pourétre bonm. 
I I faut qu'elle íoit peíante & luifante. On obferve , 
quand on Táchete, que le marché fera n u l , fi elle 
ne germe pas bien ; & pour en faire TeíTai, on en 
femé une poignée , quelque tems avant la femallle. 

(¿ud eft fon prix. Elle n'a point de prix fixe. On 
dlílingue la nouvelle de la vieille. Au tems oü Ton 
nous a communiqué ce mémoire , c'eíl-á-dire, lorf-
que nous Gommen9ames cet ouvrage, que tant de 
caufes iniques ont íüfpendu, la nouvelle valoit an-
nee commune, vingt francs la raziere. Elle n'eft 
pas moins bonne , lorfqu'elle a produit une ou deux 
fois. La troifieme année elle diminue de moi t ié ; la 
quatrieme, on la porte au moulin pour en exprimer 
Thuile. Alors fon prix eíl réduit á fix l ivres, bon an, 
mal an. 

La raziere eíl une meíure qui doit contenir á peu 
pres, cent livres , poids de marc, de graine bien 
íeche. 

Ce qu'il faut de graine pour femer une mefure de terre, 
dont la grandeur fera déterminée ci-apres , relativcment 
^ la toife de Paris, Un avot fait le quart d'une ra
ziere fur un cent de terre. Le cent de terre contient 
cent verges quarrées , ou dix mille piés de onze 
pouces, la verge étant de dix piés ; ou neuf mille 
cent foixante-fix , & huit pouces de r o i ; ou deux 
cent cinquante-quatre tolfes, trois p iés , neuf pouces 
^ quatre lignes. Cette mefure eíl la feizieme partie 
a un bpnnier , & le bonnier eíl par conféquent de 
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quatre mille folxante & quatorze toifes, cinq pouces, 
quatre lignes. Mais Tarpent eíl de neuf cens toifes ; 
i l faut done pour Téquivalent d'un bonnier , quaírs 
arpens & demi, vingt-quatre toifes, cinq pouces & 
quatre lignes. Voilá la mefure fur laquelle tout eft 
nxé dans cet artiele. Ellene s'accorde pas avec celle 
du colfat, oü Ton a fait ufage de celle de Paris. I I 
y a ici plus d'exaélitude. 

De la nature de la terre propre au l in , I I n'y faut 
point de pierres ; la plus pefante eíl la meilleure , 
íür-tout fi fa couleur eíl noire , íi elle eíl melée de 
fable , comme á Saint-Amand & aux environs , oít 
les/i/z<f fonttrés-hauts & t rés - í íns ,& font employés 
en dentelles & en toiles de prix. Dans la chatelle-
nie de L i l l e , d'oü ce mémoire vient, la hauteur or-
dinaire des lins eíl depuis fix paumes jufqu'á douze 
au plus. I I y a peu d'endroits oü 11 monte davan-
tage. On feroit content, fi Ton avoit la bonne qua-
l i té , Tabondance & la hauteur de huit paumes. 

De la preparation de la terre, I I faut la bien fumer 
avant Thiver. Quatre charretéesde fumier fuííifent 
pour Tétendue que nous avons déterminée. Chaqué 
charretéedolt pefer environ quatorze cens, poids de 
marc. On laboure aprés avoir fumé. 

Lorfque le tems de femer approche, on donne 
un fecond labour, fur-tout íi la terre ne fe manie 
pas aífez facilement pour qu'il fuffiíe d'y faire paíTer 
deux ou trois fois la herfe , afín de Tameublir con-
venablement; on Taplanit enfuite au cylindre. Ora 
ne peut Taplanir trop bien. On femé. On repaíTe la 
herfe. La femence eíl couverte. Un dernier tour de 
cylindre acheve de TafFermir en terre. 

I I y en a qui emploient á la preparation de la 
terre de la fíente de pigeon en p o n d r é , mais elle 
brüle le l i n , lorfque Tannéc eíl feche. D'autres 
jettent cette fíente dans le pureau des vaches, 6c 
arrofent la terre préparée de ce mélange , ou raéme 
le répandent fur le terrein avant le premier labour 
afín qu'au printems la chaleur en folt éteinte. Ces 
deux cultures font moins dangereufes , mais la der-
niere confomme beaucoup de matiere. 

D u tems de la femaille. On femé á la fin de Mars' 
ou au commencement du printems, felón le tems»' 
I I ne le faut pas pluvieux. Piütót on femé , mieux: 
on fait. Le l in ne grandit plus lorfque les chaleurs 
font venues. C'eíl alors qu'il graine. 

D u prix de la femaille. Un avot de graine, fur le' 
pié de vingt francs la raziere , contera cent fois; les 
quatre charretées de fumier, douze francs ; un fac 
de fíente de pigeon, quatre livres; deux labours, 
une l i v re , dix-fept fois, fíx deniers; trois herfes, au 
moins neuf fois; trois cylindres, au moins neuf fois ; 
la femaille, une l i v r e , trois fois. Tous ces prix peu-i 
vent avoir changé. 

Faut-il faire a la terre quelque fagan apres lafemaille^ 
Aucune. 

Faut-il faire au lin quelque fagon avant la recolte ? Pas 
d'autre que de farcler. On farde quand i l eíl monté 
de deux ou trois pouces. Pour ne le pas gá te r , le far-
cleur fe déchauíTe. Ce travail eíl plus ou moins cou-
teux, felón que la terre eíl plus ou moins fale. Ora 
en eílime la dépenfe année commune, á trentc-fept 
fois. S'il fe peut achever á fíx perfonnes en un jour , 
c'eíl fíx fois deux deniers pour chacune. 

Dans les cantons oü le l in s'éleve á plus de dix 
ou douze paumes , on le foutientpar des ramures; 
mais i l n'en eíl pas ici queílion. 

Quel tems lui efi le plus propre dans les differenus 
faifons. I I ne lui faut ni un tems trop froid , ni un 
tems trop chaud. S'il fait trop fec , i l vient court ; 
trop humide, i l verfe. Les grandes chaleurs engen-
drent fouvent de tres-petites mouches ou pucerons, 
qui ravagent la pouíTe quand elle commence. Elle 
en eíl quelquefois toute noire, I I n'y a que la pluie 

A A a a 



5 5 0 L I 
qui fecourt le líh contre cette vermíne. La cendre 
jetíée fait peu d'eíFet, & puis i l en faudroit t ropíur 
un grand efpace. Les taupes & leurs longues tra-
mée^s retoürnent le germe , & le rendent ftériie. On 
les prend, & i'on rafFermit avec le pié les endroits 
gates 

D u tenis de la récolte. On la fait á la fin de Juin , 
lorfque le Un jaunit &; que la feuiUe commence á 
íomber. 

De La maniere de rccueillir. On l'arrache par poi-
gnée. On le conche á terre comme le ble. Onle re
leve vingt-quatre heures aprés , á moins qu'on ne 
íoit háté de le relever p lü tó t , par la crainte de la 
pluie. Alors on drefle de groíles poignées les unes 
contre les autres, en forme de chevron ; de maniere 
que les tetes fe touchenr ou fe croifent , & que le 
vuide du has forme une tente oü l'air foit admis en
tre les brins. C'eíl la ce qu'on appelle mettre en 
chaine. Le payfan dit qu'on les fait fi longues qu'on 
•veut; rnais i l femble que les plus courtes recevront 
plus d'air par le bas. 

Lorfqu'il eít affez fec , on le met en bo t íes , que 
l'on range en lignes droites de front, fur répaiifeur 
deíquelles on conche d'un bout á l'autre , quatre 
autres bottes , afín que la graine foit couve r í e , & 
que le tout foit á l'abri de la pluie. Ces lignes fe 
font auííi longues qu'on veut , par la raifon contraire 
á la longueur des chaínes. Les bottes ont communé-
ment fix paumes de tour. 

Quand la graine eít bien feche , on met le Un 
dans la grange ou le grenier , qu'il faut garantir foi-
gneufement des fouris. Eiles aiment la graine que 
l'on bat , avant que de rouir. On remet le Lin en 
bottes. On les lie bien ferré en deux ou trois en
droits fur la longueur. Ces bottes font plus groífes 
du clouble que les precedentes ; c'eíl-á-dire qu'on en 
prend deux des précedentes, & qu'on les met l'une 
la tete au pié de l'autre qui a fa tete au pie de la 
premiere. Eiles réíiílent mieux , &occupent moins 
d'efpaces. Deux bottes ainíi l iées , s'appelient un 
bonjeau. 

C'eít ainíi qu'on les fait rouir. On a pour ce tra-
vail le choix de trois faifons , ou Mars , ou M a i , ou 
Sepíembre. Le mois de Mai n'efl: pas regardé comme 
le moins favorable. 

D u rouir. Rouir } c'eíl coucher les bonjeaux les 
uhs contre les autres dans une eau courante , & les 
retourner tous les jours á la méme heure, jufqu'á 
ce qu'on s'appercoive que le Lin eíl aífez roui. Pour 
s'en aí lurer , on tire deux ou trois tiges , que l'on 
brife avec les mains; quand la paille fe détache bien, 
i l eíl aífez roui. Le rouir dure huit jours, plus ou 
moins , felón que l'eau eíl plus ou moins chande. 

AufGtóí qu'il eíl tiré du rouir , on va l'étendre fort 
épais fur une herbé courte ; la i l blanchit. On le re-
tourne avec une gaule au bout de trois ou quatre 
jours, '§>c on le laiíTe trois ou quatre autres expoíe. 
Quand i l eít fec & blanc , on le remet en bottes, 
& on le reporte au grenier. Alors les fouris n'y font 
plus rien , & i l ne dépérit pas. Lorfqü'ii eíl á bas 
prix , ceux qui font en état d'attendre , le peuvent 
fans danger. 

Lorfqu'on ne fe défait pas de fon ¿in en bottes ? i l 
s'agit de l'écanguer. 

' Ecanguer le l in . Ecanguer le lin , c'eíl en féparer 
tome la paille, ou chenevote, par le moyen d'une 
planche échancrée d'un cóté á la hauteur de cein-
íure d'homme, &: montee fur des pies. L'écangueur 
étend le Un par le milieu de la longueur, fur l'échan-
crure; i l le tient d'une main , de l'autre i l frappe 
avec un écang de bois dans l'endroit oü le Un répond 
á l'échancrure ; par ce moyen i l eíl brifé ; la paille 
tombe , SÍ i l ne reíle que la fole. On travailíe ainíi 
le Un fur íouíe fa longueur, paíTant fucceíTivement 
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d'une portion écanguée á une portion qui ne í*eíl pas' 

Aprés cette opération on le remet en bottes qui 
ont perdu de leur volume; de cent bottes dépouillées 
par l 'écangue, i l en reíle au plus nnequarantainedu 
poids cha cune de 3 l iv . ̂  ou de quatorze onces. 

D u prix du travail précédmt. Pour arracher 6c 
coucher, vingt-deux ibis ; pour relever, íix Ibis 
trois deniers; pour botteler & mettre en chaine fix 
fols trois deniers ; pour battre & rebotteler, trente 
fols ; pour rouir, vingt fols; pour blanchir & ren-
fermer, quarante fols ; pour écanguer & rebotteler 
neuf francs. 

Des bottes & des graines qu'on retire annee commune 
du terrein donné c i - deffus. I I donnera cent bottes á la 
dépouille, comme i l a été dit ci-deffus, & deux 
avots & demi de graine, 

D u prix du lin. Cette appréciation n'eíl pasfacile. 
Le prix varié fans ceffe. Point de récolte plus incer-
taine. Elle manque des quatre, cinq, fix années de 
fuite.La dépenfe excede quelquefois leproduit,parce 
qu'il peche en qualité & en quantité. II arrive que 
pour ne pas tout perdre, aprés avoir fumé la terre 
& femé le l i n , on lera obligé de labourer & de femer 
en avoine. AuíTi beaucoup de gens fe rebutent-ilsde 
la culture du Un. 

On vend le l in de trois manieres différentes; 011 
fur la terre, avec ou fans la graine, que le vendeur 
fe referve; ou aprés avoir été recueiili, avec 011 
fans la graine ; ou aprés avoir été écangué. Dans le 
premier cas, on en tirera trente livres avec la graine, 
ou vingt-cinq fans la graine; dans le fecond,trente-
cinq livres avec la graine, ou trente livres fans la 
graine; dans le troifieme, foixante livres. 

Dépenfe du Un fur terre jufqu'á ce qu'il foit en 
état d'étre vendu. 

Un avot de femence, 
Quatre charretées de fumier, 
Un fac de fíente depigeon, 
Pour deux labours, 
Pour trois hcrfages, 
Pour trois cylendrages ? 
Pour femer, 
Pour farcler, 

Vendu avec la graine, 
Vendu fans la graine, 

Surplus de la dépenfe jufqu'á ce qu'il foit roui. 
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Pour arracher 6c coucher, 
Pour relever, 
Pour mettre en bottes, 

Dépenfes antér ieures , 
Somme des dépenfes, 
Vendu avec la graine, 
Vendu fans la graine , 
Surplus de la dépenfe jufqu'á ce qu'il foit écangué. 
Pour battre & rebotteler, 
Pour rouir , 
Pour. blanchir & renfermer, 
Pour ecanguer & rebotteler, 
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Dépenfes antérieures, 
Somme des dépenfes, 40 
Vendu, óo 
On fera peut-étre furpris de voir le produit aug

menté de cent fols depuis la récol te , la dépenfe ne 
Tétant que de trente-quatre fols fix deniers..Cet 
accroiífement n'eíl pas írop for t , relativement 
danger que court ceíui qui dépouil le; car les gra^1' 
des pluies qui noirciíTent le l i n , malgré toutes les 
précautions, avant qu'il foit renfermé, peuvent le 
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rabalffer confidérablement. I I en eñ de méme du 
péril du rpui & du blanchiíTage. 11 faut encoré ajoíi-
íer á cela le loyer, la dixme, les iinpoñrions, le ra
yase de la guerre fréquente en Flandres , les rentes 
íeíneuriales dont les terres font chargées, l'entre-
íien du ménage, &c, - ^ 

Ce qui íbutient ragnculteur , c eít 1 eíperance 
d'une bonne année qui le dédommagera; & puis 
i l met en Un & en col ía t , fa terre qui r e p o í e , au-
íieu de la laifíer en jachere. 

íí faut íavoir que la méme terre ne porte Un qu'une 
foistouslescinq áfix ans.On l'enfemence autrement 
dans rintcrvalle ; on aime ceper^dant á femer^ le Un 
íur une terre qui a porté du treñe , & le bíé vient 
írés-bien aprés le Un. 

De La culture du l in. Les agriculteurs diílínguent 
trois fortes de Uns3 le froid, le chaud, & le moyen 
entre les extremes. 

Le Un chaud croít le premier. I I pouíTe fort d'a-
bord & s'eleve beaucoup au-deíTus des autres; mais 
cette vigueur apparente ne dure pas; i l s'arréte & 
refie au-deíTous des autres. I I a d'ailleurs un autre 
défaut coníidérable, c'eft d'abonder en graine, & 
par conféquent en tetes ; or ees tetes naiíient quel-
quefois de fort bas ; quand on travaille le Un, elies 
cafíent, fe détacbent , tk. le l in déjá court 3 fe ra-
courcit encoré. 

Le U7i froid croit au contraire fort Icntement 
d'abord. On en voit qui íix femaines & plus aprés 
avoir été femé , n'a pas la hauteur de deux doigts ; 
mais i l devient vigoureux & íinit par s'élever au-
deffus des autres ; i l porte peu de graines; i l a peu 
de branches; i l ne fe racourcit pas autant que le 
chaud ; en un moí fes qualités font aufíi bonnes que 
celles du Un font mauvaifes. 

Le Un moyen participe de la nature du froid & 
du chaud. I I ne croit pas fi vite que le Un chaud ; i l 
porte moins de graine ; i l s'éleve davantage. Quant 
á la matur i té , le Un chaud murit le premier, le 
moyen enfuite , le froid le dernier. 

Ces efpeces ¿e Uns font t r é s -mé lée s ; mais ne 
pourroií-on pas les féparer ? On ne fait pour avoir 
la graine du Lin froid, que de l'acheter en tonnes de 
lineufe de Riga en Livonie. On en trouve á Contras, 
á Saint-Amant, á Valenciennes, &c. mais on peut 
éíre trompé. 

La linuife de Riga eíl la meilleure. Le Un froid fe 
défend mieux contre la gelée que toutes les autres 
efpeces. Mais comme la linuife n'eít jamáis parfaite, 
51 vient á la récolíe des plantes d'autrcs fortes de 
Uns ; le mélange s'accroít á chaqué femaille, les Uns 
chauds produifant plus de grains que les Uns froids, 
& l'on eíl forcé de revenir á l'achat de nouvelle 
linuife tous les trois ou quatre ans. 

La linuife de Riga eíl: mélée d'une petite femence 
rouíle & oblongue avec quelques brins de l in & un 
peu de la terre du pays. On la reconnoit á cela. 
Mais comme i l faut pumer la linuife de ces ordu-
res, i l arnve auíü que les marchands les gardent, & 
sen fervent pour tromper plus furement, en les 
melant á de la linuife du pays. 11 n'y a aucun ca-
raclere qui fpéciíie une linuife du pays d'une linuife 
de Riga. 

On confidere dans le lin la longueur, la fíneíTe & 
la forcé. Pour avoir la longueur, i l ne fuffit pas 
de s'étre pourvü de bonne graine, i l faut l'avoír 
íemée en bonne ierre & bien meuble, qui feche 
facileroerit aprés í 'hiver, & qui foit de grand je t ; 
c e í t - a -d i ré , qui pouíTe toutes les plantes qu'on y 
íeme avant í'hiver ; on aura par ce moyen de la 
longueur. Mais i l faut favoir ñ l'on veut ou f i Ton 
ne veut pas le ramer. Dans ce dernier cas, on peut 
sen teñir á une terre qui ait porté du b lé , de 
í'avoine ou du trefle dans Tanncej labourer ou 
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fumer modérément avant I'hiver. Dans le dernier, 
les frais feront c'onfidérahles; i l faut pour s'affuiier 
du fuccés, choiíir une terre en jachere, la bien cul-
tiver pendant l'c-té, fumer éxtraordinairement, & 
laiíTer 'paíTer I'hiver fur un labour fait dans le mois 
d'Aoüt. Par ce moyen elle fe difpofera beaucoup 
mieux au printems vers le 20 de Mars. Si la terre eft 
afíez feche pourpouvoir étre bien labourée, heríee 
& ameublie, on y travaillera , & l'on femera. Plúrót 
on femera, mieux on fera , plus le l in aura de forcé. 
Ilfaut ñ bien choifir fon tems, que l'on n'eíTuie pas 
de grandes pluies pendant ce t ravai l , la terre en 
leroit gatee & le travail retardé. 

Un des moyens les plus furs, eíl de femer en méme 
tems que le lin la fíente de pigeon bien pulvérifée , 
de herfer immédlatement ap ré s , & de reíTerrer la 
graine avec un bon rouíeau bien lourd. On pre
pare, ou plütót on tue toutes les mauvaifes graines 
contenues dans la fíente de pigeon , en i'arrofaat 
d'eau, ce qui lechauffe.Quand on juge que l'eípece 
de fermentation occaíionnée par l'eau a t u é les grai
nes de la fíente, & éteint fa chaleur propre, on la 
fait fécher & on la bat. 

On obtient la fíneíTe du lin en le femant dru. En 
femant jufqu'á deux avoís de linuife , mefure de 
Tile , fur chaqué cent de terre, contenant cent ver-
ges quarrees , de dix piés la verge , on s'en eíl fort 
bien trouvé : d'auíres fe réduifent á une móindre 
quantité. I I s'agitici de Uns ramés. Un avot de fe
maille pour les autres Uns, fuffit par cent de ierre. 

Auííi-tót que le lin peut étre f a r d é , i l faut y pro
ceder. On ne pourra non plus le ramer trop tó t . 
I I feroit difficile d'expliquer cette opération. 11 faut 
la voir faire j & fi l'on n'a pas d'ouvriers qui s'y en-
tendent, i l faut en appeiier des endroits oü l'on 
rame. 

I I ne faut jamáis attendre pour recueillir que le 
Un foit mur. En le cueillant, toüjours un peu v e r á , 
on l'étend derriere foi fur les ramures. On retourne 
quand i l eft fec d'un cóté : enfuite 011 le range droit 
autour d'une perche fichée en terre. On i'y attache 
parlehaut , méme á plufieurs étages : quand i l eft 
aífez fec , on le lie par bottes SÍ on le ferré. 

11 faut fur-tout bien preñare garde qu'il ne foit 
moui l lé , lorfque les petites feuilles commencent á 
fecher; s'il luí furvient cet accident, i l noircira 
comme de l'encre & fans remede. Lorfqu'ii eft aífez 
fec pour étre l ié , fans qu'il y ait rifque qu'il moififíe, 
on l'emporte, comme on a d i t , & l'on fait fecher 
la graine; pour cet eftet on dreííe les bottes & Fon 
les tiení expofées au fpíeil. Si le tems eft fixé au 
beau, on les laiífe dehors la nuit , linón on les remeí 
á fec. 

I I ne faut pas fur-tout qu'il foit trop ferré, ni trop 
tót entaífé , car i l fe gáteroit par le haut, On le viíi-
terafouvent dans les tems humides, principalement 
au commencement. On recpnnoítra la fechereíTe du 
Un á la íiccité de fa graine. 

Quand la graine eft bien feche, i l faudra battre 
la tige le plutót poííible, pour fe garantir du dégát 
des íouris. On ne bat pas avec le fléau ; on a une 
piece de bois epaifíe de deux pouces & demi á trois 
pouces , plus longue que large , emmanchée d'un 
gros baton un peu recourbé ; c'eft avec cet inftru-
ment qu'on écrafe la tete du lin qu'on tient íbus 
le pié , & qu'on frappedcla main. Enfuite on vanne 
la graine & l'on en fait de l 'huile, ou on la garde 
felón qu'elle eft ou maigre ou pleine. 

II s'agit enfuite de le rouir. On commence par le 
bien arranger á mefure qu'on le bat. On le lie par 
grofíes poignées qu'on attache parle haut avec du 
Un méme. On range enfuite les poignées les unes fur 
les autres, les racines en dehors á chaqué bout; & 
quand on a formé une boíte de fix á fept piés de tour5 
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on a denx bons liens dont on la ferré á chaqué extré- | 
mué , aprcs quoi on jette les bottes en grande eau; & 
on les charge de bois, de maniere qu'elies foient arré-
í ée s , preífées & toutes couvertes. U faut que l'eau 
foií belle. Les eaux coulantes íbnt préférables aux 
croupiííantes; mais le rouir en eft dur. Le point im-
portant eíl de le tirer á tems du rouir. 11 faut avoir 
egard á la faifon & aux circonílanccs, & méme á 
I'uíage auquel on deftine le Un. 

On choiíit ordinairement pour rouir le Un, les 
mois ou de Mai ou de Septembre. Si les eaux font 
froideSj, on l 'y laiíTe piuslong-íems. Si les eaux font 
chandes & le tems orageux, le rouir ira plus vite. 
I I faut veiller á ceci avec attenrion. Onattend com-
munément que fa foie fe détache bien du pié & 
qu'elle fe leve facilement d'un kout á l'autre de la 
íige. Alors i l faut fe háter de le reíirer-, le faire 
effuye.r, i'étendre fur l'herbe courte, le fecher, le 
retourner, ¿¿ le lier. 

Plus le Un a éíé roui , moins 11 a de forcé. AuíTi 
s'il a cié ramé & qu'on le deíline á la malquinerie, 
i l faut le retirer auííi-tót qu'il fe pourra tiller. íl ne 
peuí erre trop fort , pour le iiler íi íín , <k. pour 
íbutenir les opérations par lefquelies i l pañera. I I 
faudra d'abord le mailler, c 'eíl-á-dire, l'écrafer á 
grands coups de mail. Le mail eít une piece de bois 
emmenchée & pareille á cclle qui fert á battre la 
linuife. On le brifera enfuite á grands coups cl'une 
lame de bois , large de trois ou quatre pouces, piale 
& un peu aiguifée , comme on l'a pratiqué aux lins 
plus communs. On l'écorchera aprés cela, ou íi 
Ton yeut on le dégagera de fa paiile avec trois 
couteaux, qu'on employera i'un aprés l'autre, & 
fur lefquels on le frottera jufqu'á ce que toute la 
paiile foit enlevée. Les couteaux font plus larges 
par le bout que vers le manche, oü ils n'ont qu'en-
viron dix lignes de large. Ils ne font pas coupans ; 
le tranchant en eíl arrondi; ils vont en augmentant 
de fineíTe , & le plus groílier fert le premier. Enfm le 
l'm étanr parfaitement n e t t o y é , on le pilera, & Ton 
1c laiíTera pité jufqu'á ce qu'on veuille le mettre en 
ouvragc, Toutes ees opérations fuppofent des cu-
yriers atíentifs & inílruits., 

I I y a beaucoup moins de fagons aux l im non 
r a m é s , qu'on appelle gros lins: fi on les paífe aux 
couteaux, c'efl feulement pour les polir un peu. Cn 
peut done les rouir plus fort. Quand on les voudra 
i i ler , on fe conteniera de les féranner. foye^ com-
mení on féranne á Vanide CHANVRE. 

Quant au filer des lins í ins, on n'y procede qu'a-
prés les avoir paíTés ou refendus á la broíTe ou pei-
gne ; i l faut que tous les brins en foient bien féparés, 
bien dégagés. On pouíTe cet aíünage feion la qualiíé 
du Un & de l'ouvrage auquel on deíline le ííl. 

Un arpent de terre d'un Un ramé íin & de trois á 
quatre piés de hauteur, vaut au-moins deux cens 
écus , argent comptant, vendu fur terre, tous frais 
& rifques á la charge du marchand. Quand i l n'eíl 
pas r a m é , i l faut qu'il foií beau pour éíre vendu la 
moitié de ce prix. 

Au re í t e , i l ne faut avoir égard á ees prix que 
relativement au tems oü nous avons obtenu le mé-
moire , je veux d i ré ,de commencement de cet ou-
vrage. Nous en avons déjá a v e r t í , & nous y reve-
nons encoré : tout peut avoir confidérablement 
changé depuis. 

On trouve dans Ies mémoires de Vacademle de Sutde, 
annee /746^, une méthode pour préparer le Un d'une 
maniere qui le rende femblable á du co tón ; & M . 
Palmquiíl, qui la propofe , croit que par fon moyen 
on pourroit fe paífer du cotón. Voici le procede 
qu' i l indique : on prend une chaudiere de fer fondu 
011 de cuivre étamé ; on y met un peu d'eau de 
mer , on répand fur le fond de la chaudiere parties 

¿gales de chaux & de cendres de bouleau 011 d'aü-
ne ; aprés avoir bien tamifé chacune de ees matie-
res , on étend par-deffus une conche de Un, quicou-
vrira tout le fond de la chaudiere ; on remettra par-
deífus aííez de chaux & de cendres, pour quele/w 
en foit entierement couvert; on fera une nouvelle 
conche de Un , & i'on continuera á faire de ees cou-
ches alternatives, jufqu'á ce que la chaudiere foit 
remplie á un pié prés , pour que le tout puiíTehouil-
lonnen Alors on meítra la chaudiere fur le feu • on 
y remettra de nouvelle eau de mer, & o n fera bouib 
lir le mélange pendant dix heures, fans cependant 
qu'il feche ; c'eíl pourquoi on y remettra de nou
velle eau de mer á mefure qu'elle s'évaporera. Lorf-
que la cuiííbn fera achevée , on portera le Un ainíi 
preparé á la mer, oü on le lavera dans unpanier oü 
on le remuera avec un báton de bois bien uni & 
bien JiíTe. Lorfqne tout fera refroidi au point de 
pouvoir y toucher avec les mains, on favonnera ce 
Un doucement comme on fait pour laver le lin^e 
ordinaire , & on l'expofera á l'air pour fe fécher, 
en obfervant de le mouiller & de le retournef 
fóuvenf , fur- tout lorfqne le tems eít fcc. On 
finirá par bien laver ce Un ; on le battra, on le la-
vera de nouveau , & on le fera fécher. Alors on le 
cardera avec précantion , comme cela fe pratiqué 
pour le co tón , & enfuite on le mettra en preífe 
entre deux planches, fur lefquelies on placera des 
pierres pefantes. Au bout de deux fois vingt-quatre 
heures ce Un fera propre á étre envoyé comme du 
cotón. Voye^ les mémoires deCacademie de Smde 3 
annéc iy^G. 

L i N , ( Pharmacic & Mae. med. ) la femence feule 
de cette plante eíl d'ufage en Medecine : elle eíl 
compofée d'une petite amande émulíive, & d'une 
écorce aífez épaifíe, qui contient une grande quan-
tité de mucilage. 

La graine de Un concaífée ou réduite en farine 
& imbibée avec fu infante quantité d'eau, fournit un 
excellent cataplafme émoliient réfolutif, dont on 
fait un ufage fort fréquent dans les tumeurs inflam-
matoires. 

On fait entrer auíH cette graine á la dofe d'une 
pincée , dans les décoftions pour les lavemens,con= 
tre les t ranchées , la dyíienterie, le teneíme, & les 
maladies du bas-ventre & de la veííie. 

On s'en fert auffi, quoique plus rarement, pour 
l'ufage intérieur : on l'ajoftte aux tifanes & aux 
aposémes adouciíTans, qu'on deílineprincipalemení 
á tempérer les ardeurs d'urine, á calmer les coli-
ques néphrétiques par quelque caufe d'irntation 
qu'elies foient occafionnées , á faciliter méme 1 ex-
crétion & la fecrétion des uriñes, & la fortiedu gra-
vier & des petites pierres. On doit employer dans 
ees cas la graine de Un á fort petite dofe , &ne point 
la faire bouil l i r , parce que le mucilage qu'eliepeut 
méme fournir á froid , donneroit á la liqueur, sil y 
étoit contenu en trop grande quantité, une conii-
ílence épaiífe & gluante, qui la rendroit trés-deia-
gréable au goút , & nuifible á Teílomac. 

L'infufion de graine de Un eíl excellente centre 
l'adlion des poifons corroíifs : on peut dans ce cas-
c i , on doit meme charger la liqueur , autant quon 
doit l 'éviter dans le cas précédent. 

Le mucilage de graine de Un tiré avec l'eau role ? 
lean de fenouil, ou telle auíre prétendue opntal-
mique, eíl fort recommandé contre les ophtalmics 
douloureufes ; mais cette propriété , auffi-bien q̂ e 
toutes celles que nous avons rapportées, luí ion 
communes avec tous les mucilages. V'>yei MUCI
LAGE. -

On retire de la graine de Un une huile par expre -
í ion, que plufieurs auteurs ont recommandée tan̂  
pour l'ufage intérieur que pour i'uíage exténeur, 



mals eme nous n'empioyons que pour íe dernier, 
1 la parce qu'elie eíl trés-inférieure pour Íe premier á la 

bonne huíle d'olives & ?. l'huile d'amandes douces , 
cuiíont prefque les feules que nous employons in-
¿fieureméht. Au relie, Fhuile de /¿72 n'a dans aucün 
cas que les qualités génériques des huiles par ex-
prefíion. Voyfl¿ Particlc HülE^ . ( ^ ) 

LINA IRE, f. f. linaria, ( Hij l . nat. Bot. ) genre 
de plante á fleur monopétale , anomaie , en forme 
de mafque terminé en-arriere par une queue , divi-
fée par-devant en deux levres; celle dü deffus eíl 
découpée en deux ou en pluíieurs parties,^ U. la le-
vre du deffous en trois parties : le piftil eíl attaché 
comme un clou á la partie poílérieure de la fleur, 
&devient dans la íuite un fruir ou une coque arron-
die, diviiee en deux loges par une cloiíbn , & rem-
plie defemences qui font attacháes á un placenta, 
Si qui font plates & bordees dans quelques eípeces 
de ce genre, rondes & anguleufes dans d'autres. 
Tournefort, Injl . rci kerb. Foyei PLANTE. 

On vient de íire les, cafaderes de ce genre^ de 
plante, qu'il importe aux gens de l'art de connoitre 
parce que pluíieurs auteurs ont rangé mal-á-propos 
parmi les iinairts, des plantes qui appartenoienc á 
d'autres genres. M . de Tournefort cornpte 57efpe-
ces de ceiui-ci. Árrétons-nous á notre feule linairz 
commune , en anglois toad-fiax , &í par les Botani
ces, linaria vulgaris, ou lincea, Jlore majore., C. B. 
P. 2/2. H. / 7 0 . 

Ses racines íbní blanches, dures ,ligneufes, rem-
pames, & forí tragantes ; i l fort ¿e la méme racine 
plufieurs tiges hatnes d'un p ié , ou d'une coudée , cy-
iindriques , liífcs , d'un verd de mer , branchues á 
leur fommet, garnies de beaucoup de feuilies , pla
cees fans ordre ? étroites, pointues , femblables á 
celles de l'éfule; de forte que f i elles avoient du la i t , 
i i feroit difficile de l'en diftinguer. Avant qu'elie 
íleuriffe, fes fleurs font au fommet des tiges & des 
rameaux , rangées en ép i , poríées chacune fur un 
pédicule court, qui fort de raiíTelle des feuilies; 
elles font d'une feule plcce, irrégulieres , en maf
que jaune, prolongées a l a partie poí íér ieure , en 
éperon, en maniere de corne, obiong, pointu de 
raéme que celle du pié d'alouette ; & c'eíl en cela 
qu'elles diíFerent des fleurs du mufle de veau ; elles 
íbnt partagées en deux levres par-devant, dont la 
fupérieure fe divife en eípeces de petites oreilles, 
& rinferieure en írois fegmens. Leur cálice eí lpe-
t i t , découpé en cinq quartiers ; i l en fort un piftil 
attaché ala partie poííérieure de la fleur, en maniere 
de clou. Ce piílü fe change dans la íuite en un fruit 
a deux capfuíes , ou en une coque arrondie, parta-
gee en deux loges par une cioifon mitoyenne, & 
percée de deux trous á fon extrémité. Quand elle 
eít mure, elle eft remplie de graines plates, rondes, 
noires, bordées dmn feuiller. 

La faveur de cette plante eíl un peu amere & un 
peu acre; elle eíl fréquente fur le bord des champs, 
& dans les páíurages ílérües. Son odeur e í l f é t ide , 
appeíantiíTaníe ou fomnifere ; on en fait rarement 
tiíage intérieiirement, mais c'eíl un excellent ano-
din extérieur pour cairner les douleurs des hémor-
rhoides fermées, foit qu'on i'emploie en catapiaf-
me ou en iiniment. ( D . J. ) 

LINAIRE , ( Mat. med. ) plante prefque abfolu-
»ient inufitée, dont plufieurs medecins ont dit ce-
pendant de fort belles chofes. Voici par exemple, 
une partie de ce qu'en dit Tournefort, /z//?. desplan
tes des env 'uans de Paris , herb. 1. La linaire réíbut le 
ang eu les matieres extravafées dans les porofités 

des chairs, & ramollit en méme tems les fibres dont 
a tenfion extraofdinaire caufe des douleurs infup-

portables dans le cáncer. L'onguent de linaire eíl 
excellent pour appaifer rinflammation des hémor-
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rhoidcs : voiei comment on le prepare ; on faií 
bouillir les feuilies de cette plante dans Thiiile oh 
Ton a fait infuiér des efearbots ou descloportes: on 
paíie Thiiile par un linge, & Ton y ajoute un jaune 
d'oeuf durci, & auiant de cire neuve qu'il en faut 
pour donner la confiílence d'onguent. Cet auteur 
rapporte, d'aprés Hortius, Une fort bonne anee-
dote , á propos de cet onguent. I I dit qu'un land-
grave de HeíTe donnoit tous les ans un boeuf bien 
gras á Jean Vuitius fon medecin , pour lui avoir 
appris ce íecret. Cette récompenfe, touíebifarre & 
peu magnifique qu'elie peut paroí t re , étoit cepen-
dant bien au-deífus du fervice rendu. Cet onguent 
de linaire que nous venons de décrire , eíl un mau-
vais remede; ou pour le moins la linaire en eíl-ellé 
un ingrédient fort inuíile. Foyei HUILE & O N 
GUENT. (/7) 

t LÍNAN-GES, ( Géog. ) les AÍIemands difent & 
écrivent Lúnengeñ , peíit pays d'Aliemagne encla
vé dans le bas - Palatinat 3 avec titre de comté* 
{ D . J . ) 

L I N C E , f. f. ( Com merce. ) forte de fatins de la 
Chine, ainíi appeilés de la maniere dont iis font 
pliés. 

I J N C E U L , f. m. ( Gram, ) ce mot avoit autre-
fois une acception aífez étendue ; i l fe difoit de tout 
tiílu de Un, de toutes fortes de toile; á préfent i l 
ne fe dit plus que du drap dont on nous enveloppe 
aprés la mor t ; Tunique chofe de toutes nos poñef-
fions que nous emporíions au tombeau. 

LÍNCKANCHI , ( Géog.) ville de TAmérique, 
dans la nouvelle Efpagne , au pays d'Incaían , á 4 
licúes deSeíam. Zo/z^. 2.8^, 4S. ¿ar. 20. 40. (Z>. / . ) 

L I N C O L N , (Géog. ) ville d'Angíeterre, capitale 
deLincolnshire, avec un évéché fuffragant de Can-
to íbe r i , & titre de comté. Elle envoie deux dépu-
tés au parlement. Son nom latin eíl Lindum , & par 
les écrivains du moyen age^ Lindecollinum, 011 Lin-
decollina, íelon Bede. Le nom bretón eñ Lindecylne, 
dont la premiere fyliabe fignifie un lac, un rnarais. 
Les anciens peuples de Tile l'appelloient Lindcoit ^ 
á caufe des foréts qui l'environnoient. Les Saxons 
la nommoient Lin-cjllanceartep, & les Nofmands > 
Nicho!, 

Cette ville a été quelquefois la réíidcnce des rois 
de Mercie. Elle eíl fur le Witham, á 24 milles N . E. 
deNottingliam, 39N. de Péíersboroug, 51 S.d'York, 
¡05 N . de Londres. Z-o/ẑ . felón Street, ic)d 40 ' 4c)"„ 
lat. Ó3. ¡6. 

LINCOLNSHIRE , {Géogr,) pays des anciens 
Coritains , aujourd'hui province maritime d'Angíe
terre , bornée á Teíl par l'océan germanique. Elíe 
a 180 milles de tour, & contient en virón i74mil le 
arpens. C'eíl un pays fertiíe, & trés-agréable du 
cóté du nord & de i'oueíl. L'Humber qui íépare cette 
province d'Yorkshire, & la Trente qui en íepare une 
partie du Noítinghamshire, font fes deux premieres 
rivieres , ouíre leíquelles i l y a le \Vi t íham, le Neu, 
& leAVéland, qui la traverfent. Cette province ̂  
í'une des plus grandes d'Angíeterre, eíl divifée en 
trois parties nommées Lindfey, Holland^ &c Kejle-
ven. Lindfey qui eíl la plus confidérable , contient 
les parties feptentrionales; Holland eíl au fud-eí l , 
& Kefteven á I'oueíl de Holland. Ses villes princi
pales font Lincoln capitale, Boílon /Gr imsby? 
Grantham , Kirton , & Ganesboroug. 

La province de Lincoln doit á jamáis fe gíoriííer 
d'avoir produit Newton, cette efpece de demi-dieu , 
qui le premier a connu la lumiere, & qüi \ Page 
de 24 ans, avoit déja fait toutes fes découver tes , 
celle-lá méme du calcul des íluxions , ou des infini-
ment petits; i i fe contenta de rinvenrion d'une théo-
rie íifurprenante , fans fonger ás'en aííurer la gloire, 
fans fe preííer d'annoncer á l'univers fon génic crea-
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í eu r , & fon intclligence íublime. On peut ( M . cíe 
Fontentlle la remarqué clans fon é Ioge)on péiítlüi 
apoliquer ce que Lucaín dk du N i l , doní les anciens 
igpOroieat la fourcc: qü'U n a pas i d permis aux 
hommts de voir Newton joihlc & naijjcmt. íi a vécu 
85 annees, tpujours heureux ,& toujours veneré 
clans fa patrie; i i a vü fon apothéole ; fon corps aprés 
fa morí: füt expoíé fur un l i t de parade; eníuite on 
le porta dans l'abbaye de Weílminfter; ílx d'entre 
les premiers pairs cFAngleíerre íbutinrent le poéle, 
& révéque de Rocheíter fit le fervice, accompagné 
de tout le cierne de l'culife : en un met on enterra 
Newton á l'entrée du choeur de cette cathedraie , 
comme on enterreroit un roi qui auroit fait du bien 
au monde. 

Híc Jims Ule e/i, -cui r'erum patueré receffi¿s9 
Jhque arcana poli. 

L I N D A U , en latín Landlvia &C Lindavium 
( Géog. ) ville libre & impériale , dans la Souabe , 
avec une célebre abbaye de chanoineíTes, fur la-
quelle on peuí voir le P. Helyot , tom. V I , chap, Liij. 

On attribue la fondationde cette abbaye á Albert, 
maire du palais de Charlemagne, qui prit foin de la 
doter & de i'enrichir. Avec le lems, l'abbéíie devint 
princeíTe de Tempire, & euí fon propre maire elle-
meme. Les chanoineffes de cette abbaye font preuve 
de trois races, ne portent aucun habit qui les difíin-
gue , peuventfe marier, & ne font tenues qu'á chati-
íer au chceur, & á diré les heures canoniales. Quoi-
que la ville de Lindan foit luthérienne, elle n'en vit 
pas moins bien avec i'abbeíle & les chanoinefíes, 
qui font bonnes caíholiques. 

Cette ville qui eíi: une vraie républiqne, & qui 
entr'autres privileges, jouit du droit de battre mon-
noie, a pour chef un bourgmeftre, & un ílad-am-
man^ qu'elle éíit tous Ies deux ans du corps des pa-
íriciens ou des plébéiens, pour gouverner avec le 
íena t , & huit tribuns du peuple, laas l'aveu defquels 
tribuns on ne peut réfoudre aucune afraire impor
tante, comme de religión, de guerra, de paix, ou 
d'alliance. On change les magiíb-ats tous les ans. 

La fituation de cette petite ville n'eíl pas moins 
avantageufe que celle de fon gouvernement; elle 
eíl: dans une ile du lac de Conílance , dont le tour 
eft de 4 milles 450 pas proche la terre-ferme , á la-
quelle elle eít attachée par un pont de pierre, lonsj 
de 290 pas, entre l'Algow au couchant, la Suiííe 
au levant, les Grifons au mid i , & le reíle de la 
Souabe au nord ; en forte qu'elle paroií comme l'é-
íape des marchandifes de diverfes nations, Ceux de 
Souabe & de Baviere y font des amas de froment, 
de fel & de fer, qu'ils vendent enfuite aux SuiíFes 
& aux Grifons. On y porte des montagnes de SniíTe, 
d'Appenzel, & des Grifons, du beurre, du fromage, 
des planches, des chevrons, & autres marchandiíés 
qui pafíent par Nuremberg & par Augsbourg , pour 
etre conduites en Iraiie. Sa pofition eíi á 5 licúes 
S. E. de Buckhorn, 10 S. de Conílance , 30 S. O. 
d'Augsbourg. Long, felón Gaube, 26 d. 21 ' . 30 
Lat. ó i . J o . 

LINDES , Lindus 011 Lindos > ( Géog. anc. ) an-
cienne ville de Tile de Rhodes, felón tous les au-
teurs, Sírabon, /. X /F .PomponiusMéla , / . 7/. c.vij . 
Pline^ /. V. c. x x x j . & Ptolomée, /. F . c. i j . D i o -
dore de Sicile en attribue la fondation áTlépoleme 
fiis d'Hercule , & d'autres aux Héliades, petits-fils 
duSoleil. Quoi qu'il en foit de Torigine fabuleufe 
de cette v i l l e , elle eut le bonheur de fe conferver, 
& de n'étre point abíbrbée par la capitale. Euílathe 
dit que de fon tems elle avoit encoré de la réputa-
íion. Elle fe glorifíoit de fon temple , dont Minerve 
avoit pris le íurnom de Lindiennc, & d'éíre la pa-
írie de Cléobule , un des fept fages de la Grece, 

mort fotrs la 70 olympiade, homme célebre par fa 
figure , par fa bravoure , par fes talens, & par fon 
aimable filie Cléobuline. 

Lindes étoit une place importante, du tems OWQ 
les chevaliers hofpitaliers de Saint Jean deJérufalem 
poíledoient l'ile de Rhodes ; elle étoit défendue par 
une fortercíle, & un bon port au pié , avec une 
grande baie d'un fond net, ferme & fabloneux 

LINDISFAPvNE , Lindisfarna , ündisfarnenfis Ín
fu la , {Géog.) ile d'Angleterre, fur la cótedeNor-
thunberland; elle perdit le nom de Lindisfarne, pour 
prendre d'abord eclui de Haligeland, & enfuite ce-
í-ul ácHoly-Iflandy qu'elle porte aujourd'hui, & 
fignifie pareiilement ile fainte. Le nom Lindisfarne 
derive du bretón , lyn un lac, un marais. Foyê  fur 
l'ile meme, le mot HOLY-ISLAND , {Géog.) 

L I N D K O P I N G , Lidce-forum, {Géog.) petite ville 
de Suede, dans la Weíl ro-Gothie , fur le lac Waner 
á rembouchure de la Lida dans ce lac, á 2 milles 
N . O. de Skara, 30 N . O. de Falkoping, 28 S. O. 
de Marieílad. Long. felón Celíius, J8.Ó4.5, Ut 
58. ¿ i . 

L I N D S E Y , ( Géog.) contrée d'Angleterre en 
LincolnsTiire, dont elle fait une des trois parties; 
elle a confervé l'ancien nom de cette province, qui 
s'appelloit en latin Lindijjd. 

L INÉAIRE, adj. {Mathémat.) Un probléme //'-
néaire eíi celui qui n'admet qu'une folution , ou c{ui 
ne peut étré reiolu que d'une feule facón. Foy^i 
PROBLÉME , 6- DETERMINÉ. 

On peut défimr plus exadement encoré le pro
bléme linéaire , celui qui eít réíolu par une équation 
qui ne monte qu'au premier degré ; comme fi Ton 
demande de trouver une quantité x qui foit égale á 
a -\-b ,QX\ aura l'équation linéaire ou du premier de
g ré , a + b , & le probléme linéaire. Comme 
toutes les équations qui ne montent qu'au premier 
degré n'ont qu'une folution , & que toutes les au
tres en oní plufieurs , on voit que cette feconde dé-
finition revient aífez á la premiere. I I faut cepen-
dant y mettre cette reftriftion, qu'un probléme t i -
néaire n'a véritablement qu'une folution poffible ou 
imaginaire ; au lien qu'il y a des problémes qui n'ont 
réellement qu'une folution poííibie, quoiqu'elles en 
ayent pluíieurs imaginaires ; ce qui arrive fi Tequa-
tion qui donne la folution du probléme eíi d'un de
gré plus élevé que l 'uni té , & qu'elle n'ait qu'une 
racine réeíle & les autres imaginaires. /^/¿{EQUA
TION & RACINE. Par exemple ^ cette équation 

folution noíFible . favoir n a qu une 3 3 

x — a , mais elle en a deux imaninaires , 
— - + V7 z A l l . 

4 

favoir x — 

Ainñ le probléme n'eíl pas pro-
prement linéaire. Equation Linéaire eít celle dans la-
quelle l'inconnue n'eft élevée qu'au premier degre. 
Foye^ DIMENSIÓN. 

Les quantités linéraires font celles qui n'ont qu une 
dítneníion : on les appelle linéraires parles rapports 
qil'elles ont aux fimples lignes , & pour les diílinguer 
des quantités de plufieurs dimenfions qm repreíen-
tent des furfaces ou des folides. Ainfi a eíhine quan
tité imérairc , au lieu que le produit a b tft. une cjuan-
tité de deux dimeníions qui repréfente le produit de 
deux lignes ^ , c'eft-á-dire un parallélogrammedont 
a feroit la hauteur & ^ la bafe. Cependant rexprcí-

and fion ab QÜ. quelquefois /i/2eraz>e, par exempie quí 
elle déíigne une quatrieme proportionnelle aux trois 

quantités / , a, ¿;car l'on a en ce cas / , : b.—^ah 

ainfi ^ exprime alors une fimple ligne , ce qu'il faut 
bien obferver,le dénominateur / étant íbusentendu» 
/ ^ j g ^ DIVISIÓN 6 -MULTIPLICATION, ( ^ ) 

LINEAL , adj. ( Jurijpr. ) fe dit de ce qui eít dans 
lordre d'une Hgrie. Une fubílitution eíi graduelle U 
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í lnkk lorfque fa progreffion fuit i'ordre des ügnes 
de degré en degré. { A ) • ' 

LÍÑÉAMENT, f. m. ( D i v i n . ) trait imi 011 petits 
fiines qu'on obferve dans le vilage, & qui en font 
ja délicateíTe. C'e.11 ce qui fait qu'on coníerve toü-
jours le meme air, & qu'un viíage reffemble á un 
áüíre. , . 

C'eíl par-Iá qué les Phyííonomiítes pretendent 
juger du tempérament & des inclinations. Voye^ 
P H Y S I O N O M I E & V l S A G E . 

Les Aftrologues , Devins & autres charlatans , 
s'imaginent auífi connoítre par ce moyen quelle 
doit fíre la bonne ou mauvaiíe fortune d'une per-
í'onne. • 

LINFICIUS L A P I S , ( Hif i . nat. ) pierre incon-
nue qu i , íi i'pn s'en rapporte á Ludovico Doíeo , 
avoit la ver* de guérir le mal caduc & un grand 
nombre d'autres maíadies. 

L I N G A M , { H i f i o i n des Indiens. ) autrement 
LINGAN ou L I N G U M ; divinité adorée dans les lu
des , fur-íouí au royanme de Carnate: cette divinité 
n'eíí cependant qu'une image iníame qu'on trouve 
dans tous les pagodes d'ífuren. Elle ofFre en fpeda-
cíe í'union des principes de la génération , & c'eíl 
á cette idee monlirueufe que fe rapporte le cuite le 
plus religieux. Les bramines íe font refervé le pri-
vilege de luí préfenter des olfrandes ; privilege dont 
ils s'acquiítent avec un grand refpefí: & quantité de 
cérémonies. Une lampe allumée brule continuelle-
ment devant cette idole ; cette lampe eíl environ-
née de plufieurs autres branches , & forme un tout 
affez femblable au chandelier des Juifs qui fe voi t 
dans Tare íriumphal de Titus ; mais les dernieres 
branches du candélabre ne s'allument que lorfque 
les bramines font leur oífrande á l'idole. C'eíl par 
cette repréfeñtation qu'il piétendent enfeigner que 
l'étre ílipréme qu'ils adorent fous le nom tflfuren , 
eíl Fauteur de la création de tous les animaux de dif-
férentes efpeces. Foye^ de plus grands détails dans 
le chrijiianifmt des Indes de M . de la Croze, ouvrage 
bien curieux pour qui fait le iire en philoíophe. 
{ D . J . ) 

LINCE, f. m. ( Gramm, ) i l fe dit en general de 
íoute toiíe mife en oeuvre. íl y a le Unge de table , 
le linat f in , le gros Unge, le lingt de jour , le livge, de 
nuit, &c. Voye^ Várdele T o i L E . 

L í N G E N , ( Géogr. ) ville d'Alíemagne dans la 
Weílphalie , capitale d'un petit comté de méme nom 
que le roi de PruíTe poíTede aujourd'hui. Lingen eíl 
íur í'Embs, á 12 lieues N . O. d'Ofnabruck, 15 N . O. 
deMuníler. Long. xS. 5 . Lat. 5 z . 3 1 . { D . J , ) 

LINGERES, f. f. ( Com merce. ) femmes qui font 
le commerce du linge & de la dentelle ; elles s'ap-
pellent maitreífes Lingeres , toilieres , canevaffieres. 
Pour étre recues á teñir boutique , i l faut avoir été 
apprentiííe deux ans : les femmes mariées ne font 
point admifes á l'apprentiifage , & chaqué maitreífe 

peut avoir qu'une apprentiífe á-la-fois. Elíes ven-
tlent toutes fortes de marchandifes en fil & cotón ; 
e jes contra¿lent fans le confentement de leurs maris; 
enes ont qüatre jurées , dont deux changent tous les 
ans, l'une femme & l'autre filie. 

LINGERIE, f. f. i l a deux acceptions; i l fe dit de 
j endroit deíliné dans une grande mailbn á ferrer le 
lnge 5 & de tout commerce en linge , comme dans 

cette phrafe , i l fait la lingerie, oü le m o v t i n g e r í e fe 
Prend dans le meme fens que dans celle-ci: i l fait la 
bijouterie. . 

LINCHE, LA , ou la L ÍNGE, (Géog.) riviere des 
ays-Bas ; elle a fa fource en Gueldres dans le haut 

üetuwe, & tombe á Gorkom dans la Meufe. (Z>./.) 
; LINGELLE,f . f. ( Comm.) Foyei FLANELLE. 

LiJNGONS , ( Géogr. anc. ) Lingones dans Tacite, 
nom- d'Lm ancien peuple & d'une ancienne proyince 

m 
de France , aujourd'hui le Latigrejí. Céfar eíl le pre
mier qui ait fait mention de ce peuple ; i l leur or-
donne de lui fournir du froment qu'ils recueilloient 
en abondance , au rapport de Claudien , / / . ftilic y 
v. 24. Sn_abon a corrompu le nom des Lingones , 
ca r tan tó t i l les appelle Liggoncs, & tantót Lincafá, 

Ces peupíes , auíii-bien que les JEdni, eurent le 
tiíre d'alliés des Romains; ce qui fait que Plinc \ m 
appelle Lingones fozderati. De fon tems ils éíoient 
attribués á la Gaule belgique j, & daos la fuiíe ils fu-
renr mis dans la Gaule celtique. Comme ils font fitués 
au milieu de ces deux Gaules , i l n'eíl pas étonnant 
qu'ils aient été attribués tantót á Pune , tantót á 
l'autre. 

Tacite , hift. liv, 1. fait mention de civitas Lingo-
num; mais par le mot civitas on ne doit point enten-
dre la capitale feulement , i l faut entendre tout le 
pays , folum Lingonicum, comitatum Lingonicum, pa* 
gum Lingonicum , qui étoit trés-opulent au rapport 
de Frontín , & qui fournit 70 mille hommes armes á 
l'empereur Domitien. 

Auííi met-on fous la dépendance des anciensZ//:-
gons une grande quantité de pays; favoir le pays des 
ALtuarii^lz Duefnois, le Légois\le Dijénois (aujour
d'hui le Dijonois ) , l'Onchois 5 le Tonnerrois , le 
BaíTigny, le pays de Bar-fur-Seine & de Bar-fur-
Aube: du-moins prefque tous ces pays étoient com-
pris anciennement fous la dénomination de pagus 
Lingonicus. Son état préfent eíl bien difFérent; i l fait 
feulement une partie de la généralité & du gouver-
nement de Champagne, quoique le diocéfe de l 'éve-
que s'étende plus loin. Foye^ LANGRES. 

I I ne faut pas confondre les Ligones de la Gaule 
belgique ou celtique, avec les Ligones, peuples de ía 
Gaule cifpadane: ceux-ci tiroient leurs noms des 
Gaulois y Ligons, qui avoiení paííé en ítalie avec les 
Boiens: leur pays n'étoitpas confidérable; ils étoient 
féparés des Feneti par le Pó , déla Tofcane par l 'A-
pennin , des Boiens, au couchant, par la riviere 
d'Idice , & étoient bornés á l'orient par le íleuve 
Montone. L'on voit par-lá que leur territoire com-
prenoit une partie du Bolognéfe , de la Romagnc 
propre , & de la Romagne ííoreníine. ( D . J . ) 

L I N G O T , f. m. ( Ckim'íe. ) morceau de metal brut 
qui n'eíl ni monnoyé ni ouvragé , n'ayant re^u d'au-
tre fa^on que celle qu'on lui a donnée dans la mine en 
le fondant & le jettant dans une eípece de moule b u 
creux que l'on appelle Ungotiere. 

Les lingots font de divers poids & figures , fuivant 
les difFérens métaux dont ils font form s. I I n'y a que 
l'or , i'argent, le cuivre & l'étain qui fe jettení en 
Lingots. 

LINGOTIERE , f. f. en terme d'Orfeverie , eíl un 
morceau de fer creux & long pour recevoir la ma-
tiere en fuíion, ce qui forme le lingot. Le plus grantí 
mérite d'une Ungotiere eíl d'étre íans paille; i l y en 
a de diírérentes grandeurs , avec des pies ou fans 
piés.Il faut qu'elles foient unpeu plus larges du haut 
que du bas pour que le lingot puiífe fortir en la ren-
verfant. Quand 011 voit que la matiere eíl bientót 
préte á jetter, l 'on fait chauífer la Ungotiere aífez pour 
que le fuif fonde promptement ; quand on en met 
pour la graiííer , l'on n'en laiífe que ce qui eíl reílé 
aprés l'avoir retournée , enfuite l'on jette. Foye^ 
JETTER. I I y en a quelques-unes oü i l y a une petite 
élévation pour pófer le creufet, afín de faciliter ce-̂  
lui qui jette. Foye^ nos I$¡¿. d'Orfevr. 

L I N G U A L , LE , adj. ( Andt.) ce qui appartient á 
la langue. Foye^ LANGUE. 

Nerf Lingual, voye^ HYPOGLOSSE. 
Artere jub-linguale , voye^ RANINE, 
Glande fub-linguale, voye^HYPO GLOTIDE, 
LINGUAL , adj. ( Bandage. ) urme de Chirurgie, 

Machine pour la reunión des píaies tranfverfales d« 
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|a langue, imaginé par M . Pibrac , & décnte dans 
une diíiertation qu'il a donnée á racadémíe royale 
de Chirurgie , íur Vahus des jatures ytome. I I L 

Les íuíures ont prévalu dans prefque tous les cas 
fur les autres moyens de reunión , parce qu'i l a tou-
jours éíé plus facile d'en faire u íage , que d'appliquer 
fon efprií dans des circonftances difficiles á iraaginer 
un bandage qui rempli t , par un procede nouveau , 
íoutes les iníentions de i'art & de la nature. Am-
broiíe Paré , le premier auteur qui ait parlé expref-
fément du traitement des plaies de la langue , rap-
porte trois obfervations de plaies á cette partie , 
auxquelles i l a fait la íuture aveefuccés. Elle avoit 
eté coupée entre les dents á i'occalion de chutes íur 
le mentón. Ce grand praíicien preferit la précauricn 
-de teñir la langue avec un linge, de crainte queiie 
n'échappe dans l'opération. La future eíl trés-dim-
ciie, quelque précaution qu'on prenne, fur-tout pour 
peu que la diviíion íbií éloignée de rextréraité. Am-
broiféParé ne défeípéroit pas qu'on ne réufsit á trou-
ver i in meilleurmoyen : M . Pibrac l a imaginé. Une 
'demoiíelle , dans un accés d'épilepíie rfe coupa la 
langue obliquement entre les dents : la portion di-
^ifée qui ne tenoit plus que par une petite quantité 
de fibres fur un des cótés , étoit pendante hors de 
la bouche ; en attendant qu'on aviíát aux moyens 
les plus convenables , M . Pibrac crut devoir reteñir 
cette portiem par un morceau de linge en double 
qu'il mit tranfverfalement en forme de bande entre 
les dents. Le fuccés avec lequel la portion de langue 
coupée fut retenue dans la bouche, fnggéra á M . Pi
brac l'invention d'une petite bourfe de linge fin pour 
loger exaétement la langue , voye^ PL. X X X F I . f i g . 
i & x ; ' ú trouva le moyen de raífujettir , en l'atta-
chant á un íil d'archal a a replié fous le mentón , & 
qu'il étoit facile de fixer par deux rubans b , b s 
üés derriere la tete : ce qui repréfeníe aífez bien un 
bridón. La langue eíl: vüe dans la b o u r f e , ^ . x , & 
la machine en place 3 . 

Rien n'eíi plus commode que ceí Inflrument pour 
reunir les plaies de la langue & maintenir cette par
tie fans craindre le moindre dérangement. I I fuffit 
de fomenter la plaie á-travers la poche avec du vin 
dans lequel on a fait fondre du miel rofat. S'il s'a-
maífe quelqu'efpece de limón dans le petit fac , i l eíl 
aifé de le nettoyer avec un pinceau trempédans le 
v in miellé, & d'entretenir par ce moyen la plaie tou-
jours nette. 

Ce bandage eft extrémement ingénieux & d'une 
utilité marquée : cette invention enrichií réellement 
la Chirurgie ; c'eft un préfent fait ál 'humanité , cet 
éloge eíl mérité. L'inconvénient de notre liecle , 
c'eft qu'on loue avec un faíle impoíanr des inventions 
fuperflues ou dangereufes córame útiles & admira
bles , & que le íulfrage public inílantané eíl pour 
ceux qui fe vantent le plus , dont la cabale eíl la 
plus a&ive. Le bandage lingual 3. été placé fans oílen-
tation dans les mémoires de l'académie royale de 
Chirurgie, & ne fera vu dans tous les tems qu'avec 
l'approbation qui lui eíl dúe. ( 7") 

LiNGUALE , adj. f. (Gram.} Ce mot vlent du 
iatin üngua la langue , lingual, qui appartient á la 
langue , qui en dépend. 

I I y a trois claífes générales d'articulations, Ies 
labiales , les linguales & les gutturales. ( Voye^ H & 
LETTRES. ) Les articulations linguales ^ font celles 
qui dépendent principalement du mouvement de la 
langue ; & les confonnes linguales font les lettres 
qui repréfentent ees articulations. Dans notre lan
gue , comme dans toutes les autres, les articula
tions & les lettres linguales font les plus nombreu-
fes, parce que la langue eíl la principale des parties 
organiques , néceffaires á la produ£lion de la paro-
iea Nous eií avons en fran^ois jufqu'á íreize , que 

Ies uns claíTiíient d'une maniere, & les autres d'une 
autre. La divifion qui m'a paru la plus convenable 
eíl celle que j 'a i deja indiquée á Vartide LETTRES ' 
oü je diviíe les linguales en quatre claffes, qui font 
les dentales, les íifílantes, les liquides & les mouil, 
lées. 

J'appelíe dentales celles qui me paroiíTent exlger 
d'une maniere plus marquée, que la langue s'appuie 
contre les dents pour les produire: & nous en avons 
cinq ; /z, ¿ , ¿, £ 5 ? > clue i'011 nommer ne, de 
te, gue, que > pour la facilité de l'épellation. ' 

Les trois premieres ¡ n ^ d ^ t , exigení que la poin-
te de la langue fe porte vers Ies dents fupérieures 
comme pour reteñir le fon. L'articulation n le re-
tient en eíFet, puifqu'elle en repouíle une partie par 
le nez , felón la remarque de M . de Dangeau , qui 
obferva que fon homme enchifrené J diioit, je de 

faurois, au lien de je ne faurois : ainñ n eíl une arti-
culation nafale. Les deux autres d & t font pure-
ment orales , & ne diíFerent entr'elles que par le de-
gré d'explolion plus 011 moins fort,que re^i t le fon, 
quand la langue fe fépare des dents fupérieures vers 
leíquelles elle s'eíl d'abord portée ; ce qui fait que 
Pune de ees articulations eíl foible, & l'autre forte. 

Les deux autres articulations g &íq ont entr'elles 
la méme diíférence , la premierc étant foible & la 
feconde forte; & elles diíférent des trois premieres, 
en ce qu'elles exigent que la pointe de la langue s'ap
puie contre les dents inférieures, quoique le mou
vement exploíif s'opere vers la racine de la langue. 
Ce lien du mouvement organique a fait regarder ees 
articulations comme gutturalesparplufieurs auíeurs, 
6c fpécialement par Wachter. Glojfar. germ, Proleg, 
fc&. 2.. § . 2 0. & z i . Mais elles ont de communavec 
les trois autres articulations dentales, de procurer 
l'explofion au fon & en augmentant la viteíTe par 
la réfiílance, Se d'appuyer la langue contre les dents; 
ce qui femble leur aífurer plus d'analogie avec cel-
les-lá , qu'avec l'articulation gutturale h , qui ne fe 
fert point des dents , & qui procure l'explofion au 
fon par une augmentation réelle de la forcé. F9ye{ 
H . Mais voici un autre caradere d'affinité bien 
marqué dans les événemens naturels du langage; 
c'eíl l'attradion entre le /z & le Í/, telle qu'elle a été 
obfervée entre h m & c l e b ( Foye^ LETTRES ) , & 
la permutation de ^ & de d. » Je trouve, dit M. de 
» Dangeau ( opufe. pag. 3^). ) , que l'on a fait.... de 
» cineris, cendre ; de tenor, tendré ; de poneré, pon-
» dre; de veneris dies, vendredi; de gener, gendre; 
» de generare , engendrer ; de minar, moindre. Par 
» la meme raifon á peu p r é s , on a changé le g en ¿Z, 
» entre un un f; on a fait de fingere, feindre; de 
» pingere, peindre ; de jungere, joindre ; de mgert, 
» oindre ; parce que le ^ eíl á peu prés la meme let-. 
» tre que le d «. On voit dans les premiers exem-
ples, que le n du mot radical a attiré le i dans le 
mot dé r ivé ; & dans les derniers , que le g du Pnn4' 
t i f eíl changé en d dans le dérivé ; ce qui fupp̂ ole 
entre ees articulations une affinité qui ne peut etre 
que celle de leur génération commune. ; 

Les articulations linguales que je nomme fiínan-
tes, diíFerent en eífet des autres, en ce qu'elles peu-
yent fe continuer quelque-tems & devenir alors une 
efpece de fiíílement. Nous en avons quatre, {J/J/? 
ch, qu'il convient de nommer ^e, Je, Je, che. Les 
deux premieres exigent une difpofition organique 
toute diíférente des deux autres; & elles diíFerent 
du fort au foible; ainñ que Ies deux dernieres. Un 
doit bien juger que ees lettres font plus ou moins 
commuables entr'elles, á raifon de ees diíférences. 
Ainfi le changement de ^ e n / e í l une regle genérale 
dans la formation du tems , que je nommerois pré
fent pofiérieur , mais que l 'on appelle conimune-
ment le futur des yerbes en ¿Tw de la quatrieme con-
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¡ü|áifón des baiytons; dé ppt£» s tyifó í áu coíitrai-
re^ daris le verbe allemand 0 k m , íiffler > qui 
Vicrn du srec le <r ó u / g r e c eíl changé en ( i 
& le ; 'oa \ grcc eíl changé e n / 4 qui répond á no-
tíe francois. » Quand les Paáf iens , dit encoré 

M , dé Dangeau ( Opnfcpag. So. ) , prononcent les 
H mots cluvaux & cheveux , ils prononceroient trés-
j» diílinfíement le ¿A de la premiere fyilabe 9 s'ils le 

vouioiení donner le tems de prononcer Ve fémi-
» hiii j & qu'üs pronongaffent ees mots en deux fy l -

labes: mais s'ils veulent, en preíTant leur pronon-
^ ciation , irsanger cet « féminin , & joindre íans mi-
w lieu la premiere coníbnne avec I V , coníbnne qui 
>> commence la fecónde íyllabe ; cette confonne qui 
w eíl foiblé aíFoibbt le ch qui devient / , & ils diront 
>> jvaux, & jveux »i 

Au reíle, ees cjuatre articulatibns linguales ne íbnt 
pas les feules fifflantes : les deux femi-labiales v &t 
f , íbnt dans le rnéme cas , puifqu'on peut de méme 
jes faire durer quelque-tems; comme une forte de 
iifflement. Elles different des linguales fifflantes pai
la diírérencé des difpofiíions organiques , qui foní 
du méme órgane diverfement arrangé deux inílru-
inens auíTi diírérens que le haüt-bois, par exemple, 
& la flüte. L'articulation gutturale h , qui n'eít 
qu\me expiration forte & que Ton peut continuer 
quelque-tems,, eíl encoré par-lá meme analogue aux 
autres articulaíions fifflantes. Dé- lá encoré la pof-
íibilité dé mettre les unes pour les autres , & la rea-
lité de ees permutations dans plufieurs mors déri-
vés: k pour / dans l'efpágnol humo , fumée , venU 
áefumusyfpour h dans le latin fejium venu de «V*«V; 
v pour h dans vefm derivé de Uitu ; poury dans ver-
ro qui vient de (roi/po) ; / pou r h dans fuper aü üeu dii 
gtec t^Trep, &c. 

Les articulations linguales liquides font ainíi nom-
mées , comme je Tai deja dit ailleurs , ( Foye^ L . ) 
parce qu'elles s'allient íi bien avec pluíieurs autres 
articulations qu'elles n'en paroiífent plus faire en-
femble qu'une feule , de méme que deux liqueurs 
s'incorporent au point qu'il réfulte de leur mélangé 
une troilieme liqueur qui n'eíl plus ni Tune rli l'au-
tre. Nous en avons deux le & re repréfentées par / 
& r." la premiere s'opere d'un feul coup de la lan-
gue vers le palais; la feconde eíl Teífet d'un t ré-
mouíTement réitéré de la langue. Le titre de la dé-
nomination qui leur eíl commune , eíl auííi celui de 
leur permutation refpe£live; comme dans varius qui 
vient de faAiog, oü Ton voit tout á la fois le /2 chan
gé en v , & le A en r ; de méme milites a été d'abord 
fubñiíué á rndites , defeendu de mérites par le chan-
gement de r en / , & ce dernier mot venoit de me-
reri, felón Voffius , dans fon traite de litterarumper
mutado ñe. 

Pour ce qui eíl des articulations mouillées , je 
ii'entreprendrai pas d'affigner l'origine de cette dé-
nomination : je n'y entends rien, á moins que le mot 
mouillé lui-méme, donné d'abord en exemple de / 
mouillé, n'en íbitdevenu lenom, & ertfuite du ^/zpar 
compagnie.-ce font les deux feules mouillées que nous 
ayons. ( B . E . R . M . ) 

UNGUES, f. m. (Com.) S a ú ü M n g u é s * i l eíl fa
briqué parmi nous, on l'envoie á Smyrne. 

LINIERE, f. f. ( Jardinage). C'eíl le lieu oh eíl 
femé le lin, 

LINIMENT, f. m. ( Pkdrm.) , efpece de remede 
compofe externe , qui s'applique en en frottant lé-
gerement, enduifant & oignant les parties. 

Lpüh'imeñt proprement d i t , doit éíre d'une con-
lutance moyenne entre l'huile par expreffion , ou 
entre le baume artiíiciel & l'onguent; & i l ne diífe-
re ^ue par cette conñílance de ees deux autres prépa-
rations pharmaceutiques. Leur compofition& leurs 
wages font d'ailleurs les mémes. Ce font toujours 
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des ñuiíes , des graiiies \ des réíines 3 des batiin^s 
naíurels , des birumes deílinés á amollir , aílbuplir, 
détendre , cá lmer , refoudre: & méme cette diifé-
rence unique qui dépend déla coníiílance, ne détet^ 
mine que d'une maniere fort vague & fort arbitrai-
r e , la dénomination de ce genre de remedes: en-
foríe qu'on appeiie prefqu'indiíféremment baume ; 
U r í t m e ñ t r ou onguent , des mélanges de matieres 
graíies deílinés á l'application extériéUre, & qu'ü 
importe trés-peu en eífet de les diílinguer, 

Quoi qu'il foit prefque eííentiel á ce genre de re
mede ? d'étre compofé de matieres graffes, & que 
l'élégance de la préparation ^ l'obligatioñ de faire 
de fes diífereiis ingrédiens un tout exa£lement mélé¿ 
lie , aggrégé , en exclue les matieres non mifcibles 
ailx corps gras; cependaní fub ajjidud conquajfatione^ 
en batíant long-rems avec les huiles , ou d'autres 
matieres graffes réfoutes, des liqueurs aqueufos, pu
rés ou acidules , on parvient á les incorporer énfem-
ble fous la forme d'un tout áífez lié. Le ceraí de Ga
llen qui eíl un liniment proprement d i t , & le nutri-
tum vulgaire qui eíl appellé onguent , contiennent 
le premier, de Teau, & lé fecoiid, du viñaigfél 

On peut done abíblument, f i i ' on veut , preferiré 
fur ce modele , des linimens magiílraux dans leíquels 
on fera entrer des décoílions de plantes, de l'eau 
chargée de mucilages, de gomme , &c. mais fi l 'ón 
veut ^ d'aprés l'ancien ufáge , diííiper par la cuite 
l'eau chargée d 'exíra i t , de mucilage , '&c. ees fubf-
tances reílent en malíes diílinéles parmi les matie
res huileufes ; elleis ne contradent avec elíes aü-
cune efpece d'union, & féparées de leur véhicule j , 
de leur menílrue i de l'eau , ellés n'ont abfolumení 
aucime vertu dans l'application extérieure. 

Au r e í l é , i l paroit que les liqueurs aqueufes irí-
troduites dans les UnimeTíis h'ont d'autre propriété j 
que de les fendre plus légers , plus rares, pliib nei-
geux; car d'ailleurs leur vertu médicinale réel le pa
roit appartenir entierement aux matieres huileuíeSa. 
Voye^ HUILE & ONGUENT. 

On fait entrer auííi aífez fouvent dans les Uhi-
meTis Se les onguens , diverfes poudres telles que 
celles des diverfes chaux de plomb , de pierre calá-
minaire, de verd-de-gris, des terres bolaires, des 
gommes-réfmes , & méme de quelques matieres Ve* 
gétales ligneufes, de femences farineufes , &c. tou-
tes ees poudres qui font ou abfolument infolubles 
par les matieres graiíTeufes , ou qui s'y diífolvent 
mal dans les circonílances de la préparation des l i 
nimens & des onguens, non-feulement nuifent á la 
perfedion pharraaceutique de ees compoíitions ; 
mais m é m e foní dans la plupart des ingrédiens fans 
vertu , ou pour le moins dont l'aílivité eíl ¿hátíée 
par í*excipient graiífeux, (¿) 

L I N K I O , f. m. ( Botan, exotiq. ) plante aquati-
que de la Chine. Son fruit eíl blanc & a le goüt de 
la chátaigne , mais i l eíl trois oil quatré fois plus 
gros , d'une figure pyramidale & triangulaire ; W 
eíl revétu d'une écorce verte , épaiífe vers le fom-
met , & qui noircit en féchant. La plante qui le 
porte , croíí dans les eaux marécageufes ; elle a les 
feuilles fort minees , & elle les répand de toutes 
parts , fur la furface de l'eau. Les fruits viennent 
dans l'eau m é m e ; c'eíl du moins ce qu'en dit HofF-
man dans fon diéiionnaire univerfel latin ; celui de 
Trévoux , a fait de ce lexicographe , un autenr 
anonyme qui a écrit de la Chine. ( Z). / , ) 

L I N O N , f. m. ( Comm.) efpece de toile de íin 
blanchi, claire, déliée & trés-nne, qui fe manufac
ture en Flandres ; i l y a du linón un i , rayé & mou-
cheté. L'un a | de large & quatorze aunes á la pie-
ce , ou f de large & douze á treize aunes á la piece. 
Lérayé & l e moucheté eíl de | de large fur quatorze 
aunes á la piece, On en fait des garnitures de tete, 
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des mouchoirs de co l , des toilettes , &c . on les en-
voye des manutaftures en petiís paquets quarrés 
d'une piece & demie chacune., couverts de papier 
brun , íiífé & enfermé dans des cafletíes de bois 
dont les planches íbnt chevillées. 

LINOS, f. m, (X/VÍSV. ) efpece de chanfon triíle 
ou de lamentation , en uí'age chez les anciens grecs. 

Voici ce qu'en dit Hérodote , íiv. I I . en parlant 
des Egyptiens. << lis on t , d i t - i l , pluíicurs auíres 
» ufages remarquables, & en particulier celui de la 
» chanfon linos , qui eíl célebre en Phénicie 3 en Chi-
» pre & ailleurs , oíi elle a difterens noms, fulvant 
» la différence des peuples. On convient que c'eft la 
» meme chanfon que les Grecs chantent fous le nom 
» de Vinos ; & íi je filis furpris de plufieürs autresfin-
» gulariíés d'Egypte , je le fuis fur-tout du Unos ̂  ne 
» íachant d'oü i l a pris le nom qu'ií porte. 11 paroit 
» qu'on a chanté ceíte chanfon dans toiis les tems; 
» au refte , le linos s'appelle chez les Egyptiens ma-
» mros. lis prétendentque Mañeros étoit le íils uni-
» que de leur premier r o i ; & que leur ayant été en-
» levé par une morí prématurée, ils honorerent fa 
» mémoire par ceíte efpece de chanfon lúgubre , qui 
» ne doit l'origine qu'á eux feuls ». Letcxte d 'Héro-
dote donne l'idée d'une chanfon fnnebre. Sophocle 
parle de la chanfon dinos dans le mcme fens ; cepen-
dant le linos & Vdinos étoient une chanfon pour 
marquer non-feulement le deuil & la triíléüe , mais 
encoré la joie fuivant i'autoritc d'Eurypide, cité par 
Athénée , liv, X I F , chap. i i j , Pollux donne encoré 
une autre idee de cette chanfon , quand i l dit que le 
linos & le lityerfe étoient des chaníons propres aux 
foííbyeurs & auxgens de la campagne. Comme Hé
rodote , Euripide Ó¿ Pollux ont vécu á quelques ñe
cles de diñanceles unsdes autres, i l eíl a croire que 
le l'mos fut fujet á des changemens qui en íirent une 
chanfon différente fuivant la différence des tems. So
phocle , in Ajacz \ Pollux, íiv, 1. c. J. Di¡firt. de M . 
de la Nauze fur Us dianfons des anciens. Mcm, de tac, 
des Bdles-Lettres , tome I X . pag. ^68 . 

LINOSE, {Gcog. ) ile de la mer Méditerranée , 
fur la cote d'Afrique, á 5 lieues N . E. de Lampe-
dotife, prefque vis-á-visde Mahomette en Barbarie. 
Sanut penfe que c'ejff Y E t h u j a de Ptolomée. Elle a 
environ 5 lieues de tour, & pas un feulendroií com-
mode, oü les vaiíTeaux puiíient aborder. Long .^ t . 
6. lat. 34. ( Z>. / . ) 

L I N O T E , f. f. Linaria vulgaris^ { H i f i . nat. Orni-
tholog. ) cet oifeau pefe une once ; i l a environ fix 
pouces de longueur depuis la pointe du bec jufqu'á 
í 'extrémité de la queue , & dix pouces d'envergure; 
le bec eíl long d'un demi-pouce, fort noir par-deíTus 
be blanc par-deííbus. La tete adesteinres de couleur 
cendrée & de brun , & le dos eíl: méls de brun & ele 
roux. Le milieu de chaqué plume eíl brun , & les 
bords font cendres dans les plumes de la tete, & roux 
dans celles du dos. La poitrine eíl blanchátre ; les 
plumes du bas-ventre, & celles qui font auíour de 
l'anusfont jaunátres : le ventre eíl blanc, & le cou & 
l'endi oit du jabot, íbnt de couleur rouíTátre avec des 
taches bruñes. I I y a dix-huit grandes plumes dans 
chaqué aile; elles íbnt noires ; elles ont la poitrine 
blanchátre. Les bords extérieurs des neuf premieres 
plumes font blancs ; les petites plumes qui recou-
vrent l'aile font rouffes, & celles qui recouvrent 
Taileron font noires. La queue eíl un peu fourchue, 
& compoíée de douze plumes. Les deux plumes exté-
rieures ont deux pouces trois ligues de longueur, & 
celles du milieu n'ont que deux pouces ; celles-ci 
ont les bords r o u x , & toutes les autres les ont blancs. 
Cet oifeau aime beaucoup les femenecs de lin ; c'eíl 
pourquoi on l'a appellé linaria , linote. Son chant 
eíl trés-agréable. 11 fe nourrit de graines de pañis , 
de millet ¡k. de chénevi , &ct Avant que de manger 

ees femences, 11 en ote l'écorce avec fon bec 3 pour 
ne manger que le dedans. Mais le chénevi enm^M 
tellement ees olfeauxqu'ils en meurent, ou qu'ils |n 
perdent au-moiris leur vivacité , & alors ils ceíTent 
de chanter. La linote ni che fur des arbres qui nefont 
pas é levés ; elle fait trois ou quatre oeufs. Wilíuahí) 
Ornit. " ü " 

I I y a deux fortes de Vinotes rouges; une grande & 
une petite. La grande Vinote rouge eíl plus pedte que 
la Vinote-, elle a le fommet de la tét.eróuge & la 
poitrine teinte de cette méme couleur; la petite fu 
note rouge a le devant de la tete d'un beau-rouae 
V^zú fynop. avhim. Fbye^ OlSEAU. 

LINSOIRS , f. m. ( Charpeme. ) font des plecesde 
bois qui fervent á porter le pié des chevrons á Ten-
droit des lucarnes des édiíices, & aux paffaaes des 
cheminées. Voye^ nos Planches de Ckarpenu & Lmr 
explication. 

LÍNTEAUX , f. m. pl . ( Charp. ) font des pieces 
de bois qui forment le haut des portes 6c des croi-
fces qui font aíiemblées dans les poteaux des croi-
íées ¿k; des portes. Voye^ nos P l . de Charpente. 

LINTEAU , f. m. ( Serrurerie. ) bout de fer placé 
auliaut des portes, des grilles, oü les tourillonsdes 
portes entrent. 

Linteau fe dit auííi en Serrurerie comme en Me-
nuiferie , de la barre de fer que Ton met aux portes 
& croifées , au lien de linteau de bois. 

L I N T E R NE , en latín JLinternum, ou Liurnum 
( Géog, anc. ) ancienne ville d'Italie dans la Campa-
nie, á l'embouchuredu Clanis ( le Clanio ou l'^rao), 
& auprés d'un lac ou marais que Stace appelle Ii/2-
tema palas. La pofition de ce marais a engagé Silius 
í táíicusá nommer la ville Jlagnofum Lintcrnum, 

Linterne étoit une colonie romaine qui fui augmen-
tée fous-Auguíte. C'eíl-iá que Scipion l'Afriquain", 
piqué de Tingratitude de fes compatrioíes, fe retira, 
& qu'il paila le reíle de fes jours dans l'étucle, & 
dans la cenveríation des gens de íeítres. Tousíes 
Scipions les ont aimées,& ont été yertüeux. Celui-cij 
le premier des Romains qu'on honora du nom de la 
nation qu'il avoit foumife, mourut dans ja petite 
bicoque áe Linterne, aprés avoir fubjugué TAfrique, 
défait en Efpagne quatre des plus grands generaux 
Carthaginois, pris Syphax roi de Numidie, yaincu 
Annibalj rendu Carrhage tributaire de Rome, & 
forcé Antiochus á paífer au-delá du montTaurus. 

On grava fur la tombe de cet homme ímmorteí 
ees paroles remarquables, qu'il prononcoitlui-meme 
quelquefois: Ingrata patria ^ nequidem habehisojjavua.. 

Tous les auteurs qui ont parlé de Linterne, nous 
difent qu'aprés fa deílruftion par les Vandales en 
45 5 , on érigea fur le tombeau du grand Scipion la 
tour qu'on y voit encoré ; & comme i l n'étoit reíle 
de l'infcription que le feul mot patria, cette tour fut 
appellée torre di patria. Le lac voifin , autrefois Lt-
terna^ ou Linternapalus ^ fe nomme auífi Lago di pa
tria ; en un mot, on a donné le nom de Patria a la 
bourgade , á la tour , au lac, & méme á la riviere 
qui eí lmarquée dans plufieürs caries, Rio, Clamo, 
Overo , Patria. Voye^ PATRIA. 

Linterne a été épifeopale avant que d'étre entiere-
ment ruinée. On en appercoit quelques mafures fur 
legolfe de Gaete , entre Pouzzoies & rembouchure 
du Volturno, environ á trois lieues de Tune & üe 
l'autre , prés de la tour di patria. ( Z>. / . ) 

LINTHÉES, f. f. ( Comm.) étofFe de foie qui fe 
fabrique á Nanquín. 

L I N T Z , en latin moderno Lmtia , { G é o g . ) ^ 
forte d'AUemagne, capitale de la haute Autncne , 
fituée dans une bclle píame fur le Danube, á i i m i l -
les S, E. de PaíTau , 3 6 N . E. de Munich, 30 O. de 
Vicnne. Long. fuivant Képler & CaíTini, j i d e g . ^ 
min. 15 fec./rfí. 4<?. iG. (Z>. / . } 



LÍNTZ , I Géog. ) petite ville d'Aííemagne áans 
le hmit éleclorat de Cologne, fur le Rhin , á 5 milles 
Ñ. O. de Coblentz, S, O. de Cologne. Long. 24, 56. 
lat. ó o . 31. J-) 

LíNUISE, f. f. { Jgriailturc.) c'eíl ainfiqu'on ap-
pelle la graine da lin qu?on defline á eníemencer une 
iiniere. 

LINURGUS, f.m0( Hijl* nat.) pierre fabuleufe 
dont on ne nous apprend rien , finon qu'onla trouyoit 
dans le fleuve Acheioiis. Les anciens rappelloient 
auffi lapis Uncus L o n í'enveloppoit dans un Unge, & 
Jóríqu'elle devenoit bianche, on fe prOmetíoit un 
boa íuccés dans fes amours. f̂ oye-i Boece de Boot. 

LIOMEN, ou L U M N E , f. m. ( Hift. nat. ) oifeau 
aquatique de la groífeurd'une o ie ,qu í fe montre en 
été fur les mers du nord quí environnent lesílesde Fé-
roé; il reíTemble beaucoup ál'oifeau que les habitans 
de ees iles nomment imbñm. I I volé trés-difficiíé-
inent á caufe de la petiteífe de fes aíles; ce qui fait 
que iorfqu'il appercoit quelqu'un , fafeule reífource 
eft de fe coucher á terre & de fe tapir , Iorfqu'il eíl 
Kors de l'eau. 11 ne laiffe pas de s'aider de fes aiies 
lorfque le vent fouffle. 11 í a i t ^ n nid fur de petites 
éminences qui fe trouvent au bord des rivieres, & 
ilne difeontinue pas de couver fes oeufs, meme lorf
que les eaux croiíl'ent au point de couvrir fon nid. 
Voyez acta hafnimjia^ annéc i6y\ & y i , objlrv. 4c). 
Cet oifeau eíl le mergus maximus farnenfis de Cluíius. 
LínniEUS le ilomme colymbuspedibuspalmatisindivlfis, 

L I O N , f. m. leo , (Miji , nat. Zooíog^ animal qua-
drupede fi fort & fi courageux , qu'on Ta appellé le 
rol des anlmaux. íí a la tete groíTe , le muffle allongé 
& la face enrourée d'un poil trés-long: le cou, le 
garot 5¿ les ¿paules, &c. font couverts d'un poil auffi 
long qui forme une belle criniere fur la paríie aníé-
riéure du corps, tandis qu'il n'y a qu'un poil court 
(k ras fur le reíle du corps, excepté la queue qui 
eíl tef minee par un bouquet de longs poils. La lionnt 
n'a point de criniere ; ion muíHe eíl encoré plus al
longé que celui du lion^ & fes ongles font plus petits. 
La criniere du lion eíl de couleur méiée de brun & 
de. fauve foncé; le poil ras a des teintes de fauve, 
de blanchátre & de brun fur queíques parties. Le 
poil de la üonne a auffi une couleur fauve plus ou 
moins foncée, avec des teintes de noir & meme des 
taches de cette couleur fur la levre inférieure prés 
des coins de la bou che fur le bord de cette levre & 
des paupieres, á l'endroit des fourcils, fur la face 
éxtérieure des oreilles 6c au bout de la qneue. 

11 y a des lions en Afrique, en Añe §¿en Améri-
que ; mais ceux de FAfrique font les plus grands & 
les plus féroces, cependant on remarque que les lions 
du mont Atlas n'approchent point de ceux du Séné-
gal & de la Cambra pour la hardieífe & la groífeur. 
Les hons aiment les pays chauds, & font íénfibles 
au froid. Ces animaux jettent leur uriñe en arriere , 
mais ils ne s'accouplent pas á reculons, comme on 
i'a prétendu. La lionne. porte quatre lionceaux, & 
quelquefois plus. On les apprivoife aifément; i l y 
en a qui deviennent auffi doux &: auffi careílans que 
des chiens, mais i l faut toujours fe défier de leur fé-
rocité naturelle. I I eíl trés-faux que le lion s'épou-
vante au chant d'un coq, mais le feu l'effraíe ; on en 
allume pour le fairc fuir. La démarche ordinaire de 
cet animal eft lente & grave ; Iorfqu'il pourfuit fa 
proie, i l court avec une grande viteífe ; i l eíl hardi 
& intrepide \ quel que foit le nombre de fes adver-
faires, i l attaque tout ce qui fe préfente fi la faim le 
preíTe ; la réfiílance augmente fa fureur: mais s'il 
n eíl pas aífamé, i l n'attaque pas ceux qu'il rencon-
tre; lorfqu'ils fe détournent & f e couchent par terre 
en filence, le lion continué fon chemin comme s'il 
n avoit vu pérfonne. On prétend que cet animal ne 
^oií qu'une ibis en trois ow quatre iours, mais qu'il 
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boít beaucoup a la rbis. Hi f l . nat. des anima-ux pa¡\ 
M M . de Nobleville 6-Sáleme H teme f , 

LION , ( Mac, medie. ) & dans le Han auffi, on i 
cherché des remedes. Le fang, la graií íe. le cerveau^, 
le poumon, le íbie , le fiel, la tiente, font donnés 
pour médlcameníeux par les anciens Pharmacolo-
gilíes. Les modernes ne ¿roient plus aux vertus par-
ticulieres attribtiées á ces drogues , & ils 11'en font 
abíolument aucun ufage, (/>) 

LION , (Liu&at . ) cet animal étoit confacré á Vul-
cain dans quelques pays, á caufe de ion tempéra-
ment tout de feu. On ponoit une effigie du lioft 
dans les facrifíces de Cybele , parce que íes preíres 
avoient, dit-on, le fecret d'apprivoifer ces animaux,. 
Les poetes l'aíTurenti, & les médailles ont confirmé 
les idees des poetes en repréfentant le char de cette 
déeíTe attelé de deux lions. Celui qu'Hercuie tua 
fur le mont TheumeíTus en Béot ie , fut placé dans 
le ciel par Junon. Ce figne, compofé d'un granel 
nombre d'éíoiles, &: entr'autres de celíe qu'on nom* 
me le exur du lion , le roitelet, regulas, tiene le cim> 
quieme rang dans le zodiaque. Le foleil entre dans 
ce íigne le 19 ju i l l e t ; d'oü vient que Mardal dit^; 
tiy. X . épigr* 62. 

Alba \Q.os\t fiammtú calent luces , 
Tojiamquc Jervens Julius coquit mejjerñ-t 

Voye^ LlON , confldladon. (Z>. / , ) 
L I O N , (^líifi. nat. fñiolog.) Ronddet donne cé 

nom, d'aprés Aíhénée & Pline, á un cruílacée qui 
reílemble aux crabes par les bras, 6c aux langouíles 
par le reíle du corps. I I a été nommé lion , pareé 
qu'il eíl ve lu ,& qu'il a une couleur femblable á celle 
du lion. Foye^ Rond. hifl, des poiffons ^ Uv. X F I L 1 . 

LION M A R I N , { H i f l . nat. des amm.\ gros animaí 
amphibie, qui vit fur terre & dans l'eau. 

On le trouve fur les bords de la mer du Sud, & 
particulierement dans l'iie déferte de Jean Fernando^ 
oü on peut en tuer quantité. Comme i l eíl extreme-a 
ment íingulier, & que le lord amiral Anfon n'a pas 
dédaigné de le décrire dans fon voyage autour du 
monde, le !e£leurfera biemaife dele connoítred 'a
prés le récit d'un homme íi célebre. 

Les lions marins, qui ont acquis leur c rüe , peiu 
vent avoir depuis douze jufqu'á vingt p.iés de long^ 
& depuis huit jufqu'á quinze de circonférence. La 
plus grande partie de cette corpulence vient d'une 
graiííe mollaíTe, qu'on voit ílotter fous la preffion. 
des mufcles au moindre mouvementque l'animal fait 
pour fe remuer. On en trouve plus d'un pié de pro-
fondeur dans quelques endroits de fon corps, avant 
que de parvenir á la chair & aux os. En un mot , 
l'abondance de cette graiííe eíl fi confidérable dans-
les plus gros de ces animaux, qu'elle rend jufqu'á 
cent vingt-íix galons d'huile, c'eíl-á-dire environ, 
neuf cens quarante livres* 

Malgré cette graifle, ees fortes d'animaux font 
fort fanguins ; car quand on leur fait de profondes 
bleííures dans pluíieurs endroits du corps , i l en ¡ail-
li t tout de fuite autant de fontaines de fang. Mais 
pour déterminer quelque choíe de plus précis á ce 
fujet, j'ajoute que des gens de l'amiral Anfon ayant 
tué un lion marin á coups de fufil , l 'égorgerent par 
curiofité, 6¿ en tirerent deux bariques pleines de 
fang. k i 

La pean de ees animaux eíl de l'épaiíTeur d'un 
pouce, couverte extérieurement d'un poil court , 
de couleur tannée-claire. Leur queue & leurs na-
geoires qui leur fervent de piés quand ils font á 
terre, font noirátres. Les extrémités de leurs na-
geoires ne reífemblsnt pas mal á des doigts joints 
enfemble par une membrane; cependant cette mem-
brane ne s'étend pas jufqu'au bout des doigts, qui 
font ghacun garnis d'un ongle. 
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Outre la groíTeur qui les diílingue des veaux ma-

rins, ils en dlífécení encoré en pluñeurs chofes, íur-
tout les m-dics, qui ont une efpece de trompe de la 
longueur de cinq ou üx pouces , & qui pend du bout 
de la máchoire í'uperieure; cette paríie ne fe trouve 
pas dans Ies femeiles, &elles íont d'ailleurs beau-
conp plus petites que les males. 

Ces animaux paííent eníemble l'été dans la mer, 
& l'hiver fur ierre ; c'eft alors qu'ils travaillent á 
leúr accouplement, & q u e les femelíes mettent bas 
avanr que de retourner á la mer. Leur portee cfl: de 
deux peíits á la fois ; ces petits tetent, & ont en 
naiífant la grandeur d'un vean marin parvenú á fon 
dernier période de croiíTance. 

Pendant que les lions marins font fur terre, ils 
vivent de Therbe qui ahonde a'úx bords des eaux 
courantes; & le tems qu'ils ne paiífent pas, ils l'em-
pioient á dormir dans la fange. lis mettent de leurs 
camarades autour de I'endroit oü ils dorment; & 
des qu'on approche fculement de la borde, ces fen-
ti-nelles ne manquent pas de leur donner Tallarme par 
des cris fort différens, felón le befoin; tantót ils gro-
gnent ícurdement comme des cochons, & tantót ils 
hennifíent comme les chevaux les plus vigoureux. 

Quand ils font en chaleur, ils fe batíent quelque-
fois pour la poíTeíiion des femeiles jufqu'á Tender 
éüuífemerit de leurs forces. On peut juger de Taehar-
nement de leurs combats par les cicatrices dont le 
corps de quelques-uns de ces animaux eíl tout cou-
vert. 

Leur cliair n'eíl pas moíns bonne á manger que 
celle du boeuf, & leur languc eíl: bien plus délicate. 
I I eíl facile de les tuer , parce qu'ils marchent auííi 
lourdement que lentement, á caufe de Texcés de leur 
graiííe. Cependant i l faut fe garder de lafureurdes 
meres: un des matelots du lord Anfon ílit la triíle 
viftime de fon manque de précaut ion; i l venoit de 
mer un lionceau marin pour Téquipage, & Tecor-
choit tout de fuiíe , lorfque la mere fe rúa fur l u i , 
le renverfa par terre, & lui íit une morfure á la tete, 
dont i l mourut peu de jours aprés. { D . J. ) 

LION , CAfiron,') eíl le cinquieme des douze íignes 
du zodiaque. Voye^ ETOILE , L i G N E & CONSTEL-
L A T I O N . 

Les éíoíles de la conílellatlon du llon font dans 
le catalogue de Ptolomee au nombre de 3 1 , & dans 
telui deTycho au nombre de 37. Le catalogue an-
gkMS en compte 94. 

L I O N , {Marine . ) c'éíoit autrefois Tornementle 
plus c'^iunun qifon meítoií á ía pointe de Téperon; 
les Hoilandois le mettent encoré ordinairement 5 
cTauíant qu'il y a un ¿ion dans les armes del'état. Les 
autres nations y mettent préfeníement desfirenes ou 
aütfes figures humaines ; le terme général étoit an-
ciennement befiion. 

La grandeur de ces figures de Téperon eílaíTez ar-
bitraire; cependant les Hoilandois fuivent cette pro-
poríion : favoir, pour un vaiíTeau de 134 pies de 
Ion? , de Téírave á Tétambord , ils donnení au lion c) 

- pies de long , 19 pouces d'épaiíreur, hormis parder-
riere cíi i l n'a qa'un pié. La tete fait faillie de 14 

L I 
trc la face Sde chef. On appelle llon brochant fur 1 
tout, celui qui étant pofé fur le champ de Téci/ 
chargédéja d'un autre blafon, encouvre une partie' 

( Blafon. ) le íwn a üiííerentes epi 
dans le Blafon. I l eíl ordinairement appellé lam
pan t & raviJTant; & quand fa langue , fes ongles, &: 
liíie couronne qu'on lui met fur la tete, ne íont pas 
du meme email que le reílc de fon corps , on dit 
qu'il eíl armé , couronne & la.mpa[je> On dit auííi lion 
¡jj'ant & lion naijjant. Le premier eíl celui qui ne 
nioníre que la tete , le cou, les bouts des jambes, 
Sz. les extrémités de la queue contrc Técu ; & Tautre 
eíl celui qui ne faifant voir que le train de devant, 

tete & les deux piésj femble fortir du champ en-

du ferpent, & le devant du lion-, & lion Uopardé 
d'un lion paí lant , qui moníre toute la tete conune 
fait le léopard. 

L I O N Í / V , {Momioies.} ancienne monnoie de 
France. Les premiers lions d'or furent fabriques fous 
Philippe de Valois en 1338 , & fnccéderent aux 
écus d'or. Ils furent ainfi nommés á caufe du llon 
qui eíl fous les pies du Roi de France. Si le roi d'An-
gleterre eíl déíigné par ce l ion, on n'a jamáis fait de 
monnoie plus infultante , & par conféquení plus 
odieufe. Ces lions d'or de Philippe de Valois va-
loient cinquante fols en 1488. 

On fabriqua de nouveaux lions d'or fous Fran-
cois I . Cette derniere monnoie d'or avoit pour lé-
gende,y£¿ nomen Dominibenedicíum ) Se pour ímire 
un lion. Elle pefoit trois deniers cinq grains, & va-
loit cinquante-trois fols neuf deniers. ( Z>. / . ) 

L I O N C E A U X , ( Blafon.) terme dont on fe fert 
au lien de l ion, lorfque Técu en porte plus de deux 
& qu'on n'emploie guere fans cela. 

LIONNÉ , adj. en terme de Blafon, fe dit desléo-
pards rampans. Léopard de BreíTe, d'or, au léopard 
lionné de gueules. 

LIONS , ( Géogr. ) en latin moderne 9 Leomúik ; 
petite ville de France dans la hautc Normandie, en
tre le Vexin normand & le pays de Bray, dans une 
forét díte la foret de Lions , fur le penchant d'un co-
teau, á quatre lieues de Gournay , & íix á fept de 
Rouen. Long. 7^9. 10. tat. A.6. ZÓ. 

Benferade ( í faac de) , náquit á Lions en 1612, 
Sa famille & fon véritable nom ne paroiííent pas 
trop connus. I I vint jeune a ía cour, & s'y donna 
pour parent du cardinal de Richelieu , ce qui pou-
voit bien étre. Ce qu'il y a de sur, c'eíl qu'il en 
eut une penfion, & qu'il trouva le fecret den aug-
menter la fomme fous le cardinal Mazarin , jufqu'á 
douze mille livres de ce tems-lá , ce qui feroit vingt-
quatre mille livres du nótre . I I dut principalement 
ía réputation aux vers qu'il compofapour les ballets 
du R.oi, & fut recü de Tacadémie fran9oife en 1674; 
mais fes métamorphofes d'Ovide en rondeaux fu
rent Técueil de fa gloire. Comme on lui donnoit 
beaucoup d'eípri t , on a beaucoup vanté fes bons 
mots; cependant íi nous en jugeons par quelques-
uns de ceux qu'on nous a confervés, nous avons 
lien de penfer que Benferade n'étoit pas meilleur 
plaifant que bon poére. I I mourut prefque oñogé-
naire en 1690, d'une faignée qu'on lui íít pour le 
préparer á Topcration de la taille. Le chirurgien luí 
piqua Tartere; dirai-je dans cette conjonchire, heur 
reufement ou malheureufement ? ( i ) . / . ) 

L IOUBE, f. f. {Marine.) c'eíl une entaille que 
Ton fait pour enter un bout de mát fur la partie qm 
eíl reftée debout, lorfque le mát a éíé rompu par 
un gros tems. 

LiPARA , ( Géogr. anc, ) la plus grande des íles 
appellées hipara, Lipareorum > ou LiparenfiLuninfulce9 
autrement dites íes íles Eolies ̂ ow Vulcanlennes. On 
les nomma Á / ^ p * / , Liparce > du roi Liparus, a quí 
Eole fuccéda. La ville capitale prit auííi le furnoni 
de Tifie. Les Siciliens les appellent Tune & Tautre 
Lipari. Voye^ LlPARI. 

LIPARE, FIERRE DE, (# / /? . nat,) pierre fort ef-
timée des anciens , & á laquelle , fuivant leur cou-
tume, ils attribuoient beaucoup de vertus ridicules» 
On la tiroit de Lipara , Tune des iles Eoliennes.^On 
dit qu'elle étoit de la grofíeur d'une noifette, d'une 
couleur grife j 8¿ íres-facile á écrafer entre les doigts» 



Píufietirs naturaliíles croient que c'étoit une pierre-

^0LíPARI, (Géogr.) par íes anclens, Upara , ile de 
2a mer Méditerraunée, au nord de la Sicíie, doñt 
elle eft comme une annexe. C'efl la plus grande des 
líes de Úpar i , auxquelles eüe a donné fon nom. Son 
circuií peút étre d'environ dix-huit miiies; l'air y eíl 
fain & temperé. Elle ahonde en grains , en %u§s , 
en raiíins &: en poiíTon. Elle fournit auíTi du bitume, 
du íbufre, de Taínn, & a plufieurs íburccs d'eaux 
chandes. I I ne faut pas s'en étonner ; elie a eu des 
volcans , & c'eft peut-étre de la qu'eft venu le nom 
tfíUs Fulcaniennes. Elles cnt toniours fuivi la deííi-
née déla Sicile. La capitale doní neus alions diré un 
mot, s'appelle auíH Zí>ízr/. ( Z>. i . ) 

LIPARI , (6Vo£r.) viile capitale de l'iíe de meme 
nom, avec un évéché fuffraganí de MeíTme. Elle eíl 
bien anciefine , s'ileíí vrai qu'eile fut bátie avaní le 
íiege de Troie , & qirUlyíTe y vint voir Eole , fuc-
cc&ur de Liparus, fbndateur de ceíte viile. 

Les Lipariens, au rapport de Diodore de Sicile , 
eíoient une colonie des Cnidiens, nation greque , 
originaire de la Carie ; ils fonderent d'abord en Si
cile une ville , qu'iis nommerent Motya , & puis s'é-
íabürent á Upara. Dans la íuite des tems les Cartha-
gtnois s'emparerent de Upara, fous la conduiíe de 
Himilcon , & lui impoferent un tribuí de cent tá
leos. Loríque Ies Romains furent vainqueurs des 
Carthaginois , ils leur íirent pgrdre la fouveraineté 
de Upara , qui felón les apparences , devint colonie 
romaine , car Pline, lív. I I L chap. ix . en parle en 
ees termes : Lipara cum civium P^omanorum oppido. 

En 1544 Barberouffe ruina de fonel en comble 
Fancienne viile de Upara , íituée fur un rocher ef-
carpé , í-c que la mer baígnoit en partie. 11 emmena 
captifs en Turquie , plufieurs milüers d'habitans du 
pays; mais Charles-Quint repara cette vilie de fon 
anieuXj & en fít une place forte. Elle eíl fituée á en-
viron quarante milles de la cote feptentrionale de la 
Sk'úe. Long. 33. ¿at. 38 . j ó . / . ) 

LIPARíS, f. m. {Hift. nat. Me. ) c'eft-á-dire, poif-
fon gras, & en effet, c'eft un poiíi'on qui a beaucoup 
de graiffe. Rondelet rapporte que l'ayant gardé quel-
que tems , i l l'avoit trouvé fondu en huile. I I compare 
la tete de ce poiíTon á celle d'iin lapin. Sa bouche eft 
petite; ü n'a poiní de dents; fes écailles font petites. 
11 a un large trait qui s'étend le long du corps depuis 
la tete jufqu'á la queue ; deux nageoires prés des 
onies, deux au-deílbus, une entre Tanus & la queue, 
& eníin une fixieme le long du dos ; la queue eft four-
ehue. Rond. ffift. despoijjons de mer , l iv. I X . 

LIPARIS, {Géogr. anc.~) riviere de Cilicie ; felón 
Pline , liv. V. chap. xxv i j . elle couloit auprés de So-
loé , petite ville de ceíte province ; & ceux qui s'y 
baignoient étoient oints, comme fi c'eüt été avec 
de Thiiile, dit Vitruve. Le mot Liparis a affez de 
rapport avec Á t T r c t p c s , gras , luifant, qui vient de 

, grnijfe. ( D . / . ) 
LIPIS , FIERRE D E , ( I I i f í . nat.) nom d'une pierre 

qui fe trouve en Amérique dans le Potoíi , prés de 
la ville de Lipis. Elle eíl intérieurement d'un bien de 
íaphire avec un peu de tranfparence. Elle eft tres-
dure, & d'un gouí fi acerbe , qu'eile ulcere la lan-
gue , f i on Ten approche. On la pulvérife , & alors 
elle reíiemble á de l 'indigo, excepté que fa cou.leuí 
eft plus claire. C'eft un violent aftringent; on en 
niele dans des emplátres. íl y a lieu de croire que 
ceíte pierre doit fa couleur á une pyrite vitriolique 
c-i ciuvreufe , qui s'eft décompofée , & que c'eft du 
Vitrnd] que viennent fes propriétés. Fojei de Laet , 
de 'lapidíbus & gemmis. 

LIPOME , f. m. terme de Chiftergk ; loupe graif-
-euie, ou tumeur formée par la graifle épaime dar 
^ cellules de la membrane adipeufe. Ü en vMí 
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par-tout; on en volt fur-tout de monílrueufes entre 
les ¿paules. On voyoit i l y a quelques atlnées á 
París , un homme avec une tumeur graiílcufe, mii 
s etendoit depuis le col jufqii'au has du dos. ^Qu dit 
qu'un coup de poing entre les deux épayles'a été la 
cauíe premiere de cette congeftion d^ ' íucs , fous le 
faix de laqueíle cet homme a plié pendant plufieurs 
annécs. Voyt^ LOUPE. 

Lipome eft un mot qui vient du grec x í - ^ ^ c t , for
mé de , edeps , graiffe. ( T ) 

LÍPOPSYCMIE, f. f. ( M - J ^ . ) état de défaillance 
ou le pouls manque 9 & oü la chaleur naíurclle com-
mence á abandonner le corps. Ce terme derive de-
7̂ ma> , j\ibandonnc , & 4 ^ •> U vie. C'eft un mot 
entierernent fynonyme á lipothymie. Voye7v L l P O -
T H Y M I E & SYNCOPE. { D . J . ) 

LÍPOTHYMÍE, f. f. ( Medec.) ce nom eft com-
poíé des deux mots grecs, Mivu Je quiete y §1 Su^og , 
efprie, coufage; ainfi littéralement üpothymk-fignífie 
un déLaiJfement d'efprh ^wn découragemem. On regarde 
la tipothymie comme le premier degré de fyncope ; 
une eípece d'évanouiifement léger , oíi les fonílions 
vitales font un peu diminuées , l'excrcice des fens 
fimplement fuípendu , avec un commencement de 
paleur & de refroidiílemení. On a remarqué que 
cependant alors les malades confervoient la faculté 

ns 
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fur le yifage ; fi on n'y remedie pas promptement y 
i l devient une fyncope parfaite ; les caufes en font 
íes memes que celles de révanoiiifíement, avec cetíe 
feule diíFérence qu'elles font un peu moins a£Hves ; 
& comme dans tout le refte la Lipothymie n'en dif
iere que par degrés , nous renvoyons á cet article. 
Foyei E V A N O U I S S E M E N T . ( M ) 
LIPOUj f. m. {Hi f i de La Chine?) le lipou^ dit le pere 

Lecomte, eft i'un des grands íribunaux fouverains de 
l'empire de la Chine. íl a infpedion fur tous les man-
darins, & peni leur donner 011 leur óter leurs em-
plois. 11 préíide á robfervation & au maintien des 
anciennes coütumes. I I regle tout ce qui regarde la-
leligion , les feiences , les arís & les arfaires étran-
geres. /^by^ L i POU. (Z>. / . ) 

LIPPA, ((ícWr.) Lippa , ville de Hongrie , prife 
& repriíe plufieurs fois par les Tures fur les Irapé-
r iaux; mais enfin Ies Tures s'en étant rendus mai-
tres en 1691 , rabandonnerent en 1695 ^ apres en 
avoir démoli les fortiíicatioris. Eüe eíl au bord d é l a 
riviere fur une montagne , á quatre lieues N . E. de 
Témc íVar , trente N . E. de Belgrade. Long. 40. 3 Í . 
Lat. 4Ó. ó o . { D . / . ) 

LIPPE, ( Géog.) comté & peíit état d'Allemagne 
fur la riviere de meme nom en \yreílphaíie? entre les 
évéchés de Paderborn & de MunÍLcr, le duché de 
\yeíiphalie 7 les comtés de Ravenfperg & de Pir-
mont. Lippftadt en eíl la capitale. 

Ludolphe Kufter, un des premiers Grammairiens 
de ce fiecle, éíoit du comté de la Lippe. I I fít fes 
feules délices de fétude des mots grecs & latins, 6c 
n'eut jamáis d'autre goüt. On prétend qu'ayant un 
¡our ouvert les peníées de Bayle fur les cometes: 
» Ce n'eft-lá, dií i l , en le jettant furia table, qu'im 
» livre de raiibnnement, non fie itur ad aflra », Auííi 
nc courut i l la carrierede la célébriíé que par les tra-> 
vaux pénibles des répertoires de la langue grecpie 6c 
latine. 

Nous lui devons la meilleure & la plus belle édí-
tion ele Suidas, qui parut á Cambridge en 1705 , en 
3 vol . in-foi. On fait que Suidas vivoit i l y a cinq 
ou 600 ans ; fon livre eft une efpece de diüionnaire 
univeríel, hiftorique & grammatical,dont les articles 
font, pour la plupart, des extraks ou des fragmens 
d'auteursanciens quine fe trouvent quelqucfois que 
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lá ; mais Suidas ne cite pas toujours les auteurs qu'il 
copie ; plus íbuvent i l les copie mal : quelquefois i l 
confond les períbnnes ¿¿ Ies événemens ; quelque
fois i l conté diííeremment le mémefait , ou attribue á 
clifFérentes períbnnes les aftions d'une feule. Avant 
Kuñer , ce lexique de Suidas étoit done írés-défec-
tucux. I lyapeut -é t re iaiíTé encoré bien des erreurs ; 
mais enfin, i l Ta mis au jour íur la colledion des 
plusanciensmanuferiís. II a reformé la traduclion de 
Portus; i l a corrige ou rétabli huir á dix milie mots 
dans le í ex te ; i l a rapporté á leurs íources quantité 
de paílages, dont les auteurs originaux n'étoient pas 
indiques. I I s'occupa jour & nuit de cette beíbgne 
pendaní quátre ans , avec tant d'attache que s'étant 
une ibis réveiilé au bruit du tonnerre , i l ne fongea 
dans fa frayeur qu'a íauver fon cher Suidas, avec 
tout rempreflement que peut avoir un pere pour fau-
ver fon íils unique. 

M . Kufter donna l'Ari^opbane en 1710, en 3 vo l . 
in-fol. & fon édition fupérieureá toutes, n'entre en 
comparaifon avec aucune des precedentes. Sopho-
cle , le plus anden & le plus elevé des tragiques 
grecs qui nous reílent , étoit avant l'édition ce Kuf-
ter, l'un des plus déíigurés, & qui demandoit le plus 
les foins d'un habile critique. 

En 1712 , i l mit au jour une nouvelle édition du 
teílament grec de M i l i , ce célebre profeííeur d'Ox-
fortquiavoit employé plus de 30 ans á cet ouvrage, 
que tant de gens attaquerent de toutes parts. 

M . Kuíter mpurut á París en 1717, age de 46 ans, 
étant alors oceupéá préparer une nouvelle édition 
d'Héíychius , lexicographe plus difiieile en un fens , 
&: beaucoup plus utiie á certains égards que Suidas, 
parce qu'Héfycbius eíl: plein de mots finguliers, qui 
ne fe trouvent point ailleurs , & dont la llgnifícation 
n'eil fouvent expliquée que par un certain nombre 
de fynonymesde la méme langue, qui en fuppofent 
une connoilfance parfaite. Le travail de Kufter fur 
Héfychius, ne s'eft trouvé pouíTé au-moins á de-
meure que jufqu'á la lettre H T a . Je fupprime les au-
íres ouvrages de cet habiíe huraaniñe, fans croire 
néanmoins m'étre írop étendu fur ceux qu'il a mis au 
Jour; car tous nos lefteurs ne connoiffent pas aííez 
Suidas, Héfychius, M i l i , Ariñophane &Sophocle ; 
mais voyc^ l'éioge de Kuiier par M . de Boze. (Z). / , ) 

LIPPE , ( Géog. anc. & mod. ) riviere d'Allemagne 
dans la Weílphalie ; Tacite la nomme Luppia, Pom-
ponius Méla Lupia ^ Dion & Strabon Mvuría.?; & dans 
íes anuales de France, on l'appelie Lippa & Lippia. 
Elle a fa fource au pié du cháteau & bourg de Lipps-
pring , nom méme qui l'indique , Sí á un mille de Pa-
derborn dans l'évéché de ce nom. Strabon a cru 
qu'elle fe perdoit dans la raer, avec l'Ems & le "We-
fer , ce qui eíl: une grande erreur; elle fe perd dans 
le Rhin , au deíTus & auprés de Wéfel. 

C'eft aux bords de la Lippe que mourut Drufus, 
írere cadet de Tibere , aprés avoir recu le confulat 
á la té tedefes troupes en 734, á l'áge de 3 o ans , dans 
fon camp appellé depuis, par la raifon de fa perte, 
le camp déíeílable , caflra fceltrata. 

On eut tort toutefois de s'en prendre au camp, 
puifque la mort du fíls de Livie fut caufée par une 
chute de cheval qui s'abattit fous luí , & luí rompit 
une jambe. I I avoit foumis les Sicambres, les Ufipé-
tes,les Friticns, les Chérufques & les Caites, & 
s'étoit avancé jufqu'á l'Elbe. 11 joignit le Rhin & 
1'YíTel par un canal qui fubMe encoré aujourd'hui. 
Enfln, fes expéditions germaniques lui mériterent le 
lurnom de Germanicus ̂  qui devint héréditaire á fa 
poítérité. Ses belles qualités le fírent extrémement 
chérir d'Augufte , qui dans fon teílament l'appelloit 
avec Caius & Lucius pour luí fuccéder. Rome lui 
^reífa des ftatues, & on eleva en fon honneur des 

I p 
ares de tnomphes &: des maufolées jufques fur U* 
bords du Rhin. ( £ > . / . ) 4 e§ 

L I P P í T U D E , lippitudo, ( Méd, & Chirur. Ocul \ 
eft un mot employé par Ceife pour fignifier uñe 
maladie des yeux, autrement nomméz ophthalmU 
Foyei OPHTHALMIE. 

LIPPITUDE, chezles auteurs modernes ficrnifíela 
maladie appellée vulgairement chaffic, qui confiíle 
dans récoulement d'une humeur épaille , vifqueufe 
& acre qui fuinte des bords des paupieres, les colle 
Tune á l'autre, les enflamme 6¿ fouvent les ulcere 
Foyei SCLEROPHTHALMIE. 

L'application des compreífes trempées dans la dé-
codHon des racines tialtlua eíl fort bonne pour hrt-
meder & lubriíier les paupieres & le globe de i?oeii 
dans la lippitude. ou chaffie. ( Y } 

L Í P P S T A D T , Lippia, ( G é o g . ) ville d'AHema. 
gne dans la Weí lphal ie , capitale du cornté de la 
Lippe, autrefois libre, & impériale, á préftnt fu-
jet te en partie á fes comtes & en partie au roi de 
Pruffe , é ledeur de Brandebourg. II eíl: vraiíTembla-
ble que c'eft une ville nouvelle, fondée dans lexij. 
liecle, quoique quelques - uns la prennent pour la 
Luppia de Ptolomée. Elle efl: dans un marais mal-fain 
íur la Lippe, á 7 llenes S. O. de Paterborn, 13 S, 
E. de Muníler. Long. i f r . 2. ¿dt. Si . 4 J . { D . J , ) 

L1PTOTE, f .f . ( i ^ W . ) c'eñ la figure que í'on 
appelle autrement de duninuúon , parce qu'elle aug
mente & renforce la penfée, 'orfqu'elle femble la 
diminuer par l'expreffion. Cette figure eíl de toutes 
Ies langues & de tous les pays. Les orateurs & les 
poetes l'emploient fouvent avec grace. Non jbrdi-
dus autor natura^ verique, défigne dans Horace un 
admirable auteur fur la Phyíique & fur la Morale. 
Ñeque tu choreas fperne, puer, veut diré, aimez, 
goútez á votre age les daníes & les ris. Quiprodtjl 
quod me ipjum non fpernis , Aminta , ügniíie dans 
Virgiie : votre tendré amour, Amintas, m'eft en
coré un furcroít de peines. Cette figure eíl: fi c o in
mune en frangoís, que je n'ai pas befoin d'en cker 
des exemples ; nous difons d'un buveur qu'il ne hait 
pas le v i n , pour diré qu'il ne peut pas réíiíler á ce 
goü t , &c. ( D . J . ) 

Lí PU ou LT-POÜ, ( Hift. mod. ) c'eíl ainfiqií'on 
nomme á la Chine la cour fupérieure ou le grand 
tribunal, compofé des premiers magiílrats qui font 
au-deffus de tous les mandarins & miniílres de Tem-
pire chinois. On pourrolt les nommer aílez juíle-
ment les inquijiteurs de Cétat, vu que ce tribunal eíl 
chargé de veiller furia conduite de tous lesofiiciers 
& magiílrats des provinces,d'examiner leurs bonnes 
011 mauvaifes qualités, de recevoir les plaintes des 
pcuples, & d'en rendre compte á l'empereur, aupres 
de qui ce confeil réfide; c'efl de fes rapports & de 
fes déciíions que dépend l'avancement des officiers 
á des poíles plus éminens ^ ou leur degradation, lorf-
qu'ils ont commis des fautes qui la méritent; le tout 
fous le bon plaifr de l'empereur qui doit ratifierles 
décifions du tribunal. 

Les Chinois donnent encoré le nom de h-pu a 
un autre tribunal chargé des afFaires de la religión. 
/̂ t>y¿{ R l T E S , tribunal des. 

LIPYR1E , f. f. (Médec) efpece de fievre continué 
ou rémittente, accompagnée de I'ardeur interne des 
entrailles & d'un grand froid extéríeur, ^ 

Caufes de cette fievre. Toute acrimonie particuhere 
irritante, logée dans un des vifeeres, 5¿ agiífant luí 
les filets nerveux de cette partie, peut allumer la 
fievre lipyrie, & produire une fenfation interne de 
chaleur bridante5 tandis que les vaiífeaux des mul
eles reííerrés par des fpaímes, privent les parnés ex
ternes du cours du fang , & y caufent un íentiment 
de froid infuportable; ainfi Tinflammation des inte 
tins j du foie 2 de la véíicuie du fiel empechant la \% 
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crétion ou íe cours de la biie; cette biíe deveniie 
píus acre par le féjour, cxcirera hipnlot la fievre 
nommée ngyrtei , , . . 

Sympionus. Le malade cít inqüiet , agite, prive 
du íommeil, tora-menté d'angoiíles , de dégoüts , de 
nauíees, íe plaigriarit íans ceñe d\ine chaleur interne 
& brüiante, en mime tems que du froid aux extré-
mités. S'il íurvient alors naturellement des déjec-
íibns H 'e ; le malade en re^oit fon foubgement 
ou ía guérifon. • 11 -r 

Máhodc curaúve. íl fauí employer les antiphiogií-
íioues melés aux favoneux, donnés tiédes, fréquem-
tftónt & en petites dofes: en y joindrades cly iteres 
fembiables : 011 applíquera des fomentations á la 
partic fouíFraníe ; on ranimera doucement la circu-
lation languiíTante par quelques antifeptiques car-
diaques & par de légeres friaions aux exírémités. 

( D . J . ) n • r 
LIQUATíON , eüquatio, í. f. {Métaliur.) c'eít ainfi 

quon nommé dans les fonderies une operation par 
laquelle on fépare du eúivre la poríion d'argent qu'il 
peuí contenió; ceíte poríion d'argent fe trouve dans 
le cuivre , parce que íbuvent les mines de cuivre 
font mélées avec des pai ticules de mines d'argent. 
L'opéraíion de la liqaation eíl une des plus impor
tantes dans la Métallurgie : elle exige beaucoup d'ex-
pórience & d'habileté dans ceux qui la pratiquent. 
Pour la faire on commence par jomare avec le cuivre 
noir une certaine quantite de plomb ou de matiere 
comeaant du plomb , telle qu'eíl la lirharge : ce 
plomb entrant en fuíion s'unit avec l'argent, avec 
qui i l a plus d'affinité que l'argent n'en a avec le cui
vre ; & aprés que le plomb s'eíl cbargé de la poníon 
d'argent, i l Feníraíne avec l u i , & le cuivre reíle 
fous une forme poreufe &: fpongieufe : alors i l eíí 
dégagé pour la plus grande paríie de l'argent qu'il 
contenoit. 

Uopération par laquelle on joint du plomb avec 
le cuivre noir, fe nomme rüfraichir, voyc^ u t árdele; 
elle fe faií en joignant du plomb avec le cuivre noir 
encoré rouge qui 5 au fortir du fourneau, a éíé re^u 
dans la caffe ou dans le baííin deíliné á cet ufage : 
par ce moyen on forme des efpeces de gáíeaux ou 
de piños compofés de cuivre & de plomb, que Ton 
nomme pains ou pieces de rafraíchijjcment. 

Ou bien au lien de, joindre du plomb au cuivre 
noir de la maniere qu'il vient d'étre indiqué, on fond 
avec lui de la litharge , qui eíl une vraie chaux de 
plornb, ou de la cendrée de la grande coupelle , qui 
eíl imbibée de chaux de plomb. Par le contad cíes 
chsrbons qui font dans le fourneau , ees fubfbnces 
reprennent leur forme métallique , elles redevien-
nent du plomb , & ce metal s'unit avec le cuivre 
noir; & le íout etant fondu découie dans le baííin, & 
forme ce qu'on nomme des pains ou pieces de rafraí-
chijfement. 

On porte ees pains fur le fourneau de Liquation 
quiaété fuffifamment décrit á Vanide CUIVRE ^pag. 
¿44 •> oü l'ontrouvera auín rexplication de la Plan
che qui íe repréfentc. On les place verticalement fur 
ce fourneau , en lailTant un intervallc entre chaqué 
pam pour pouvoir meítre du charbon entre eux, & 
l'onmet un morceau de fer entre deux pour qu'ils 
le foutiennent droits : alors on allume le feu, & le 
plomb découle des pains ou pieces qui font poíes fur 
ie fourneau ; ils deviennent poreux & fpongieux 
par les trous qu'y laiffe l'argent en fe dégageant : 
pour lors on les appelle pains ou pieces de Liquation, 
On les fait paíTer par une nouveile opération qu'on 
appélle rcjjuage , voye^ cet anide. Quant au plomb 
cpai a découlé api es s'étrc cbargé de l'argent, on le 
nomme plomb d'oeuvre , & on en fépare l'argent á la 
coupelle. 

Dans cette opéraíion en a encoré ce qu'on ap-
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pelle des ¿junes Je liquation: ce font de petites maíTes 
anguleufes &z tierlfíees de pointes qui contiennent de 
la inharge , du cuivre, du plomb & de l'argent; Ton 
fkit ripailer ees épines p;ir le fourneau de fuñón dans 
une aittre occafion. 

Avant que de recourir á Topération de la llqua* 
don , i l faut cohnoitre la quantité d'argent que eon-
tient le cuivre , & s'étre aííuré par cíes eífais íi elle 
éü añez confidérable pour qu'on puíffe la rctirer 
avec profir. C'eft fur cette auantite á*argent qu'ií 
faudra áiiííi fe regier pour favoir la quantité de plomb 
qu'il conviendra dejoindreau euiyrenoir. Par excin-
p 'e , on joint 2^0 livres de plomb fur 75 livres de 
cuivre noir qui contient peu d'argent; fi le cuivre 
noir étoit riche & contenoit neuf 011 dix onces d'ar
gent, i l faudroit, fur 75 livres de cuivre , mettre 375 
livres de plomb. 

I I eíl plus avantageux de fe fervir de bois & de 
fagots pour la liquation \ que de charbon : c'eíl une 
découverte qui eít düe á Orfchall, qui a fait un traité 
en faveur de cette m é t h o d e . ^ o j ^ l*aj& de la fonderie. 
d'Orí chalí. 

^ LÍQUEFÍER. , L IQUEFACTION , ( Gramm. ) 
c'eíl rendre fluide par i'action du feu ou par quelque 
auire diliblvant, 

L I Q Ü E H T I A , ( Géogr, anc.) riviere d'Iíalie au 
pays de la Vénétie , felón Pline, liv. I I Í . chap. xv i i j . 
qui dit qu'elle a fa fource dans les monts voifms 
á'Opitergium, Oderzo. Le nom moderne eíl Livenr^a^ 
voye^ LiVENZA. ( Z?. / . ) 

"LIQUEUR , f. f. ( Ifydr. ) I I y en a de graíTes & 
de maigres : les maigres font l 'eau, le yin & autres ; 
les graífes font i 'huile, la gomme , la poix , &c. 

De tous les corps liquides on ne coníidere que 
l'eau dans í'hydraulique & dans rhydroí lat ique , ou 
du-moins on y confidcre principalement l'équllibre 
& le mouvement des eaux : on renvoie les autres 
liqueurs á la phyíique éxpérimentale. ( ) 

LlQUEURS fpirinieujes ^ (^Chirnie & Dicte.} Elles 
font appellées plus communément liqueurs fortes, 011 
fimpíemént liqueurs. 

Ces liqueurs font compofées d'un efprit ardent, 
d'eau , de í u c r e , & ¿'un parfum ou fubílance aroma-
tique qui doit flatter en méme tems Podorat & le 
goíít. ^ ,.: • ^ ' ' ^ • F ÍJ-OL:.VÍ 

Les liqueurs les plus communes fe préparent avec 
les eíprits ardens & phlegmatiques , connus fous le 
nom vulgaire tfeau-de-vie : celles-lá ne demandent 
point qu'on y emploie d'autre eau que ce phlegme 
íurabondant qui met l'efprit ardent dans l'état d'eau-
de-vie , voye^ ESPRIT-DE-VIN a Várdele V l N . Mais 
comme toutes les eaux-de-vie & méme la bonne 
eau-de-vie de Eran ce, qui eíl la plus parfaitc de tou
tes , ont en général un goüt de feu & une certaine 
ácreté qui les rendent déíagréables , & que cette 
mauvaife qualité leur eíl enlevée abfolument par la 
nouveile diílilíation qui les réduit en efprit-de-vin 9 
les bonnes liqueurs9 les liqueurs fines font toujours 
préparées avec l'efprií~de-vin tempéré par Paddition 
de deux partics , c'eíl-á-dire du double de fon poids 
d'eau commune. L'emploi de Pefprit-de-vin au lieu 
de Peau-de-vie , donne d'ailleurs la faculté de p ré -
parer des liqueurs plus ou moins fortes , en variant 
la proportion de Pefprit-de-vin &: de l'eau. 

Le parfum fe prend dans prefque toutes les matie-
res végétales odorantes ; les écorces des fruits émi-
nemment chargés d'huile efíentiellc , tels que ceux 
de la famille des oranges, citrons , bergamotes, cé-
dras, &c. la plus grande partie des épiceries, comme 
gérofle, cannelle , macis, vanille, &c. les racines & 
íemences aromatiques, d'anis, de fenoui l , d'angeli-
que , &c. les fleurs aromatiques, d'orangc, d'oeil-
l e t , &c. les fucs de plufieurs fruits bien parfumés, 
comme d'abricoís, de framboifes, de cerifes, &ct 



564 
Loríque ce parfum réfide dans queíque fubñance 

feche, cemme cela fe trouve dans tous les fujets dont 
nous v'ehons de parlar , excepté les íucs des fruits , 
on Ten extralt ou par le moyen de la diñillation , 011 
par c.eíui de riníuíion. C'eíl ordinairement l'efprit-
de-vin deñiné á la compoíitíon de la liqucur qu'on 
empioie á cetíe extrafíion : on le charge ¿'avance du 
parfum qu'on fe propofe d'introduire dans la liqueur^ 
íbií en diíliilant au bain-marie de Teau-de-vie ou de 
i'efprit-de-vin avec une ou pluíieurs íubñances aro-
matiques, ce qui próduit des efprits ardens aroma-
tiques , voyci ESPRIT . íbit en faifant infufer ou t i -
rant la teinture de ees lubflances aromatiques. Voyei 
INFUSIÓN 6-TEINTURE. 

Les Uqucurs les plus dálicates,Ies plus parfaites & 
en méme tems les plus elegantes, fe préparent par 
la voie de la diftillation ; & le vrai point de períec-
tion de cetíe opérarion confiíle á charger l'efprit-de-
v in autant qn'il eft poffible, fans nuire á Tagrément, 
de partie aromaíique proprement díte , fans qu'il fe 
charge en méme tems d'huile eífentielle: car ccíte 
huile eífentielle donne toüjours de l'ácreté á la l i -
queur, & írouble fa tranfparence. Au lien qu'une 
fíqúeür qúieñ. préparée avec im efpritardent aroma-
tique qui n'eíl point du tout huileux , du beau 
fuere, eft tranfpareníe & fans couleur, comme l'eau 
la plus claire: telle eí l la bonne eaude cannelle d'An-
gleterre ou des ües. Les efprits ardens diílillés fur les 
matieres trés-huileufes , comme le zeíl de cédra ou 
de c i t rón , font prefque toüjours huileux , du-moins 
efbil trés-difficile de les obtenir abfolument exempís 
d'huile. L'eau qu'on eft obligé de leur méler dans la 
préparation de la liqutur^ les blanchit done, & d'au-
íant plus qu'on empioie une plus grande quantité 
d'eau ; car les efprits ardens huileux fupportent fans 
blanchir le mélange d'une certaine quantité d'eau 
prefque paities égaíes , lorfqu'ils ne font que peu 
chargés d'huile. C'eft pour ees raifons que la l i 
qucur aífez connuc fous le nom de cedra , ell ou 
lonche ou trés-foríe ; car ce n'eft pas toüjours par 
bifarrerie ou par fantaiíie que telle liqúeur fe fait 
plus forte qu'une autre , tandis qu'il fembíe que tou-
tes pounoient varier en forcé par le changemení 
arbitraire de la proporíion d'eau: fouyent ees va-
riations ne font point au pouvoir des artiftes , du-
moins des artiftes ordinaires , qui font obligés de 
réparer par ce vice de proportion un vice de pré
paration. Une autre reíTource contre ce méme vice, 
l'huileux des efprits ardens aromatiques, c'eft la co-
loration : l'ufage de colorer les Liqueurs n'a d'autre 
origine que lanéceííité d'en mafquer ré ía t t roub le , 
lonche : en forte que certe partie de l'art qu'on a 
tant travaillé á perfeüionner depuis , qui a tant plu3 
ne procure au fond qu'une efpece de fard qui a eu 
méme fortune que celui dont s'enduifen't nos femmes, 
c'eft-á-dire , s'il eft permis de comparer les petites 
chofes aux grandes, qu'employé originairement á 
mafquer des défauts , i l a enhn déguifé le chef d'oeu-
vre de l'art dans les Liqueurs, la tranfparence fans 
couleur , comme i l dérobe á nos yeux, fur le vifage 
des femmes , le plus précieux don de la nature, la 
fraícheur & le colorís de la jeuneífe & de la fanté. 

Quant á l'infufion ou teinture , on obtient nécef-
fairement par cette voie , outre le parfum, les fubf-
íances folubles par l'efprlt-de-vin , qui fe trouvent 
dans la matiere infufée, & qui donnent toüjours de la 
couleur & quelqu'ácreté , au-moins de l'amertume ; 
i'efprit-de-vin ne touche que trés-peu á l'huile eífen
tielle des fubftances entieres auxquelles on l'appli-
que , lors méme qu'elles font trés-huileufes , par 
exemple aux fleurs d'orange; mais íi c'eft á des fubf
tances dont une partie des cellules qui contiennent 
cette huile ayent été brifées , par exemple , du zeft 
de c i t rón , un efprit-de-vin digéré fur une pareille 

matiere , péut á peine étre employé á préparer $M 
//^«ewr fupportable. Aufti cette voie de finfuíioneíU 
elle peu ufitée & trés-imparfaite. Le ratanat á la 
fleur d'orange eft ainfipréparé, principalement dans 
la vüe médicinale de faire paífer dans la Liqmur le 
principe de l'amertume de ees fleurs j qui eft regardá 
comme un trés-bon ftomachique. 

On peut extraire aufti le parfum des fiibííances 
feches par le moyen de l'eau , & employer encoré 
ic i la diftillation ou rinfuíion. Les eaux diíhliées or
dinaires, voyei EAUX bisxiLtÉES , employées en 
tout ou en partie au lieu d'eau commune, íenitili-
roiení la premiere vüe ; mais elles ne contiennent 
pas communément un parfum aífez f o n , affez con
centré , affez pénétrari t , pour percer á-travers leA 
prit-de-vin & le fuere. II, n'y a guere que l'eau de 
fleür d'orange & l'eau de cannelle appellée erró 
voyei EAUX DISTILLÉES , qui puiffent y étre em^ 
ployées. On prépare á Paris, fous le nom d W di
vine , une Liqueur fort connue & fort agréable? dont 
le parfum uniqiie ou au-moins deminaní , eft de l'eau 
de fleiir d'orange. On a un exemple de parfum ex-
traií , par une infuíion á l'eau , dans une forte infu-
fton de fleurs d'ceillet rouge qu'on peut employer á 
préparer un ratafiatd'oeillet. 

On peut encoré employer Teau & refprit-de-víñ 
enfemblej, c'eft-á-dire de Teau-de-vie, á extraire Ies 
parfurns par une voie d'infuíion.On a parcemoyeri 
des teintures moins huileitfes; mais comme ñóus I'á-
vons obfervé plus haut, avec de l'eau-de-vie, on n'a 
jamáis que des liqueurs communes , groffieres. 

Enfín on fait infufer qiíelquefois la rnariere du 
parfum dans une liqueur ̂  d'aiileurs entierement faite, 
c'eft-á-dire dans le mélange , á proportion convena-
ble d'efprit-de-vin, d'eau & de fuere. On prepare, 
par exemple , un trés-bon rataíiat d'oeilleí, ou plus 
proprement de gérofle, en faifant infufer quelques 
clous de gérofle dans un pareil mélange. On fait in
fufer des noyaux de cerifes dans le rataíiat de cerife, 
d'aiileurs tout fait. 

Une troiíieme maniere d'iníroduire le parfum dans 
les liqueurs, c'eft de Fy porter avec le fuere , foit 
fous forme üoleofaecharum , foit fous forme de íirop< 
Les liqueurs parfumées par le premier moyen font 
toüjours lonches & ácres ; elles ont éminemmentleá 
défauts que nous avons aítribués plus haut á ceíles 
qui font préparées avec des efprits ardens, aroma-
tiques, huileux. Le firop parfumé employé á la pré
paration des liqueurs^ en eft un bon ingrédient: on 
prépare une liqueur trés-fimple & trés-bonne en me-
iant du bon firop de coing, á des proportions con-
venables d'efprií-de-vin & d'eau. 

Le fimple mélange des fucs doux & parfumés de 
pluíieurs fruits ^ comme abricots, peches, tram-
boifes, cerifes, mufcaís, coings, &c. aux aunes 
principes des liqueurs, fourniíTent enfín la derniere U. 
plus fimple voie de porter le parfum dans ces.com-
pofttions. Sur quoi i l faut obferver que, commeceá 
íucs font trés-aqucux , & plus ou moins fueres, ils 
tiennent lieu de toute eau, & font employés enlá. 
méme proportion ; & qu'ils tiennent atum tó Q úne 
partie plus ou moins coníidérable de fuere. On pre
pare en Languedoc, oü les cerifes müníTent par-
faitement & font trés-fucrées , un rataíiat avec Ies 
fucs de ees fruits, & fans fuere , qui eft fort agreable 
&; aífez doux. 

La proportion ordlnaire du fuere, dans Ies li
queurs qui ne contiennent aucune autre matiere aou-
ce, eft de trois á cjuatre onces pour chaqué livre de 
liqueur aqueo-fpiritueitfe. Dans les liqueurs trés-fucrees 
qu'on appelle communément grajfes, á caufe de leu 
confiftance épaiífe & onífueufe, qui dépend umqu^ 
ment du fuere ; i l y eft porté jufqu'á la dofe de cinq 
& méme de íix onces par liyres de liqueur. 
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fair, & ie fuere entierement fondu, on la filtre au 
papiergris, & méme pluíieurs fcis de fuite. Cette 
opérarion non-feulement íepare toutes les matieres 
abíblument indiííbuíes, telíes que quelques ordures, 
& particules terreufes communement mélées au plus 
beau fuere, &c. mais méme une panie de cette huiie 
eíTentielie á demi-di í íbute, qui conftitue l'état lon
che dont nous avons parlé plus haut: enforte que ce 
louchen'eítpropremení un défaut , que lorfqu'il re-
íifte au filtre, comme i l le fait communément du-
moins en partie. 

Legrand art des liqueurs confifte á trouver le point 
précis de concentration d'un parfum uníque em-
ployé dans une l i q u e u r , & la combinaifon la plus 
agréable de divers parfums. Les notions majeures 
que nous avons données fur leur eíTence & fur leurs 
efpeces , & méme les regles fondamentales de leur 
préparaíion que nous avons expofées, nc fauroient 
íbrmer des artiíles, du-raoins des artiftes confommés, 
des Sonini & des le Lievre. C'efi: auííi uniquement 
au lefteur qui veut favoir ce qu'efi: cet art, & p ré -
parer pour fon ufage quelques liqueurs í imples, & 
non á celui qui voudroit en faire métier , que nous 
l'avons deíliné ; i'articlefuivantcontientplus dedé-
tafls. 

Les liqueurs ne íbnt dans leur état de perfe£l5.on 
quelorfqu'elles íbnt vieilles. Les différens ingrédiens 
ne font pas mariés, unís dans les nouvelles. Le fpiri-
íueux y perce í rop , y eíl trop fec , trop nud. Une 
combinaifon plus intime eít I'ouvrage de cette digef-
tion fponíanée que fuppofe la liquidité; & i l eíl utile 
de lafavorifer, d'augmenter le mouvement de liqui
dité, en tenant les Liqmurs ( comme on en ufe dans 
les pays chauds pour les vins doux^ & méme nos 
vins acidules généreux de Bordeaux, de Rouíli l lon, 
deLanguedoc, &c. ) dans des lieux chauds, augre-
nier en été , dans des étuves en hiver. 

LQS liqueurs fpiritueufes dont nous venons de par-
ler, c'efi-á-dire, les efprits ardens, aqueux, fucrés, 
& parfumés, ont tomes les qualités médecinales , 
abfolues, bonnes ou mauvaifes, des efprits ardents, 
dont elies conílituent une efpece diftinguée feule-
ment parle deg'ré de concentration, c'eft-á-dire , de 
plus ou moins grande aquofité. Car le fuere n'eft 
point un correftif réel de l'efpnt ardent, qui jointau 
contraire dans fon mélange avec le corps doux 
toute fon énergie , & qui dans les liqueurs n'eft véri-
tablement affoibli que par i'eau. O r , comme les ef
prits ardents ne fe prennent pour l'ordinaire intérieu-
rement que fous forme d'eau-de-vie, c'eft-á-dire, á 
peu-prés aufii aqueux que f'efpñt ardent des liqueurs; 
ii eíl évident que non-íéulement les qualités abfolues 
de Tefprit ardent pur, & de l'eíprit ardent des / i -
quairs íont les mémes ; mais auííi que le degré de 
íorces, de fpirituofité de ees liqueurs , & de ees ef
prits ardens potables , & communément fins , eíl 
affez égal. Le parfum chatre, encoré moins que le 
fuere, l'a&ivité de l'efprit de-vin. On pourroit plus 
vraiÜemblablement foupgonner qu'ii Taugmente au 
contraire , oudu-moins la feconde. Car la íubílance 
aromatique, proprement dite, eíl réelfemeñt échauf-
rante, irritante , augmentant le mouvement des hu-
weurs^mais elle eíl ordinairement en trop petíte 
qviantité dans les liqueurs ̂ om produire un effet fen-
"ble. Celles quiiaiíTent un fentiment durable & im-
portun dechaleur & de corroíion dans reí lenrac, le 
gofier, la bouche , & quelquefois méme la peau , & 
les voies urinaires, ne doivent point cet é'ffét á leur 
parfum, maî s á de l'huile effentíellé, que nous avons 
dejadit en étreuningrédient defagréable, & quien 
e.t encoré , comme Ton v o i t , un ingrédient perni-
cieux. A ce dernier effet prés ( qui ne doit pas étre 
«uslur le compte des liqueurs, puiíquc les bonnesquj 
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ne doivent point contenir le principe auquel i l eíl 
dü , ne fauroient le produire ) , on peut done aílurer 
que les liqueurs confidérées du cote de leur effet mé-
decinal,ont abíblument, & méme á-peu-prés quant k 
l 'énergie ou degré , les mémes vertus bonnes ou 
mauvaiíes , que les íimples efprits ardents. Foyc^ Es-
P R I T DE V l N , á Vartide V l N . 

I I c í lbien vrai que les liqueurs font des efpeces de 
vins doux artificiéis ; mais l'art n'imite enceci la na-
ture que fort grolíierement. I I ne parvient point á 
marier les principes fpiritueux , au fuere , á i'eau , 
comme i l l'étoit dans le v i n , á de I'eau , á du tartre , 
á une partie extra£live ou colorante, qui chátroient 
réellement fon adlivité, En un mot l'efprit ardent , 
une fois retiré du v i n , ne fe combine de nouveau par 
aucun art connu, ne fe tempere, ne s'adoucit comme 
i l rétoit dans le vin ; les liqueurs contiennent de l'ef-
prit-de-vin trés-nud. On prépare certaines liqueurs 
fpiritueufes, qui íbnt plus particulierement deili-
néesái 'ufagede la médecine,qui font des remedes, &: 
qui ont plus ou moins de rapport á celles dont nous 
venons de parler , lefquelles font principalement 
deílinées á l'ufage de la taKle : les premieres font 
connues fous le nom elixir. Foye^ ELIXIR. , 

L l Q U E U R DE CAILLOÜJ {Chimie.') UquorJilicum, 
Voye^ la fin de Vartide CAILLOÜ. 

L l Q U E U R DE C O R N E DE C E R F S U C C I N E E , " 
(C/z/V/z/é, & Mat. méd.^) on nomme ainíiun fel neu-
tre refous, ou exiílant fous forme liquide, formé par 
Tunion de l 'alkali volátil de corne de cerf, au fel 
volátil acide de fuccin. Cette préparation ne de
mande aucune manceuvre particuliere; pour l'avoir 
cependant auííi élégante qu'il eíl poííible, i l eíl bou 
d'employer les deux fels convenablement re£lifiés. 

Le fel contenu dans cette liqutur eíl un fel ammo-
niacal, huiieux oufavoneux, c'eíl-á-dire enduit ou 
pénétié d'huile de corne de cerf, 8 i d'huile de fuc
cin , que les fels refpeclifs ont retenu avec eux, lors 
méme qu'ils ont été reílifiés. 

C'eíl un remede moderne qu'on célebre principa
lement comme anti-fpafmodique , & defobílruant > 
dans les maladies nerveufes des deux fexes , & prin
cipalement pour les fernmes, dans les paííions hyf-
tériques , dans les fuppreííions des regles , &c. ( ¿ ) 

LIQUEUR DE CRYSTAL, ( C / i i / ^ i s . ) c'eíl propre
ment la méme chofe que la liqueur de caillon. Foye^ 
la fínde Yaráde CKILLOV. Car i l y a une analogie 
parfaiíe quant á la compofition intérieure ou ehi-
mique entre le caillou & ie vrai cryílal de roche , 
le cryílal vitrifiable. Voyei CRYSTAL. ( ¿ ) 

LIQUEUR ÉTHÉREE de Frobenius, {Chimie.} 
Foye^ ÉTHER. 

LIQUEUR FUMANTE, OU ESPRIT FUMANT de 
Libaviüs , (Chimie.) On connoit fous ce nom le 
beurre d'étain plus ou moins liquide. Cette liqueur 
tire fon nom du chimifte qui l'a fait connoiíre le 
premier, & de fa propriété finguliere de répandre 
continuellement des fumées blanches. On peut la 
préparer ou en diíliílant enfeaible une partie d'étain 
& trois parties de fublimé corrofif, ou bien, felón 
le procede de Stahl, en diíliílant enfemble parties 
égales de fublimé corrolif, & d'un amalgame p ré -
paré avec quatre parties d'étain, & cinq parties de 
mercure. On diílille l'un & l'autre mélange dans une 
cornue de verre , á laquelle on adapte un récipient 
de verre qu'il eíl bon de teñir plongé dans i'eau 
froide. 

La liqueur fumante de Libaviüs attire puiíTamment 
rhumidité de í 'air , tré.s-vraiíTemblablement parce 
que l'acide marin íurabondant qu'elle contient, y 
eíl dans un état de concentration peut-étre abíolue, 
du-moins ires-confidérable. On explique tres-bien 
par cette propriété l'éruption ahondante des vapeurs 
trés-íenñbies qu'on peut méme appeller groffiens 
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áans cct ordre de phénomenes, qiú s'en détackent 
fans ceíTe. Ces vapéurs íbnt compofées de l'acide 
qui s'évapore , & d'une quantité conñdérable d'eau 
¿le l 'athmoíphere, qu'il attire, & á laquelle i l s'unit. 
Ce phénomene nous paroit avoir beaucoup plus 
d'analogie avec la faufíe précipitat ion, celle de la 
aiíTohiíion de mercure par l'acide marin par exem-
ple, qu'avec reíFerveícence, auquel le írés-efti-
mable auteur des notes fur la chimie deLemery^ le 
rapporte. 

La Liqueur fumante de Libavins precipite l'or de 
fa diííblution dans l'eau régale fous la forme d'une 
pondré de couleur de pourpre^ qui éíant employée 
«dans les yerres colores, dans les émaux, les couver-
tes des porcelaines, &c. y produit ceíte magnifique 
couleur. 

Mais la propriété la plus piquaníe pour 'ía curio-
fité du chimifte dogmatique , c'eíl celle que M . 
Rouelle le cadet y a découverte tout r écemment , 
í avo i r , d'étre propre á la producción d'un éther. 
Car Io . cetíe découverte fatisfait á un probiéme 
chimique qui exercoit depuis long-tems les art i í les, 
fans le moindre íuccés ; & elle eíl plus précieufe 
encoré , comme confirmant un point trés-important 
de dofírine chimique ? favoir le dogme de la furabon-
(dauce des a-cides dans les fels métall iques, & de 
leur état éminent de concentration fous ceíte for-
jne. ( ^ ) 

LIQUEUR, ou haile d'étain^ (Chímie.') c'eíl le 
nom vulgaire de la diíToIution d'éíain par l'eau ré
gale. t^oyei ÉTAIN ,(II¿J?0 nat. Mlnér. & M¿tall¡) 

L l Q U E U R , ou huik de. mars, (^Chimie, & Mac. 
méd. ) F'ojei a Üanide MARTIAUX 3 ( Remedes.) 

L l Q U E U E . . ou eau mercurielle, (Chimie, & Mat. 
méd.} Vcye1̂  a Üanide MERCURE , {Pharmac. & 
Mat. m¿d.} 

L l Q U E U R . , ou. huile de mercure, ( Chimie. ) Voye^ 
a Vanide M E R C U R E , {Pharmac, & Mat. méd.} 

L l Q U E U R MINÉRALE A N O D Y N E d'Hoífman, 
(Chim.&Mat. méd.} on ne faitpas poíitivement quelle 
eíl la Liqueur que le célebre Frideric Hoffman em-
ployoit íbus le nom de la liqueur minérale anodyne: 
mais on fait parfaitement qu'il en tiroit le principe 
efíentiel , ou les principes effentiels des produits de 
la diflillation de i'efprit-de-vin avec l'acide viírio-
lique, qu'il a le premier renouvellé. 

Selon la defeription qu'Hoffman a laiíTée de fon 
p rocédé , obf. phyf. chim. lib. I I . obf. x i i j . i l eñ clair 
qu'il n'a point obtenu d'éther, mais feulement ce 
qu'il appelle avec quelques anciens chimiíres, un tfprit 
doux de vitriol, qui n'eft autre chofe que de l'efprit-
de-vin tres - aromatique , empreint d'une '.légere 
odeur d'éther , dúe fans doute á une petite portion 
de cette fubñance, qu'on n'en fauroit pourtant fé-
parer par les moyens connus, favoir , la reftiíica-
íion & la précipitation par l'eau. Hoffman a obtenu 
fecondement un efprit fulphureux, volát i l , dont i l 
ne s'eft pas oceupé ; & une bonne quantité d'huile 
é thérée , plus peíante que l'eau , qu'il appelle dejíde-
TSLtijJimum fulphur viírioiij anodynum in liquida formdf 
& verum oleum vitrioli dulce. 

C'eíl ce dernier produit connu auííi parmi Ies chi-
miftes trés-modernes, fous le nom á'huilc du vin , 
qu'Hoffman célebre uniquement; c'eíi de ce prin
cipe qu'il dit : ejus virtutes in medendo mihi J'unt no-
t'tffimce, & eas ego non fatis deprcedicare pojjum. 

On convient auííi généralement que l'huiie douce 
de vitriol entre dans la compoíition de la liqueur mi
nérale anódyne d'HoíFman, & méme qu'elle en fait 
ringrédient principal. I I eíl á préfumer encoré que 
cette liqueur eff une diííolution á faturation, d'huile 
douce de v i t r io l , ou du v i n , dans un menftrue con-
venabie. Ce menftrue convenable relativement á 
lufage , eíl évidemment de Teíprit-de-vin. Reíle 
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done a favoir feulement fi Hoffman prenoit, & ^ 
on doit prendre les deux premiers produits'de la 
diftillationde l'efprit-de-vin avec l'acide vitriolique 
qui ne font l'un & l'auíre , felón cet auteur ^ que de 
i'efprit-de-vin, dont la premiere portion eíl fimple-
mtrt i fragrans, & la ÍQQOnáQ fragrandor; ou bien 
du bon efprit-de-vin rediíié ordinaire. 

M . Barón penfe qu'Hoffman a expliqué affez clai-
rement qu'il fuivoit la derniere raéíhode, dans ce 
paffage de fon obfervation phyf. chim. deja citée • 
Uoc oleum (fe. vitrioli dulce } , aromaticum recens 
exquifitl folvitur in fpiritu vini rectificatifjimo, ipfque 
faporem , odorem, & virtutem conferí anodynam aefe* 
dativam in ómnibus doloribus & fpafmis utiliffmam 
íl eíl vraiíTemblable en effet que cette diííblution 
de l'huiie douce de v i t r i o l , dans le fimple efptit-de-
vin redif ié , eíí la liqueur minérale anodyne d'Hoíf
man: mais i l l'eíl prefqu'autant au moins, qu'Hoff-
man préféroit les deux premiers produits de fa dif-
tillation , ou fon efprit doux de v i t r i o l , puifqu'il le 
regardoit comme de l'efprit-de'-vin, mais comme de 
l'efprií-de-vin déja pourvü de quelques qualités ana-
logues á celles du principe dont i l vouioit le faou-
ler. 

Mais c'eíl-lá une queílion de peu de confequence: 
i l importe davantage de favoir fi on doit préparer 
aujourd'hui la liqueur minérale anodyne, avec l'eíprit-
de-vin re£liíié ordinaire, ou avec les deux poríions 
différemment aromatifées d'efprit-de-vin qui font 
les deux premiers produits de la diílillation de fix, 
quatre, &: méme deux parties d'efprit-de-vin, avec 
une partie de bon acide vitriolique; i l eíl clair qu'il 
faut n'y employer que l'efprit-de-vin ordinaire, 
parce qu'il ne faut plus exécuter l'opération qui 
fournit ces deux produits; & i l ne faut plus exécu
ter cette opération, parce qu'elle eíl inutile, du-
moins trés-imparfaite, puifqu'un de fes principaux 
objets étant la produclion de l'éther ( voyê  ÉTHER 
Frobeni i}^ cet objet étant manqué dans l'opération 
qui donne les deux produits dont nous parlons, ce 
n'eíl pas la peine de les préparer exprofffo, ou pour 
eux-mémes. I I n'en eíl pas moins v ra i , comme nous 
l'avons avancé á la fin de Vart. ÉTHER Froknii, 
que la liqueur minérale anodyne d'Hoffman n'eíl dans 
prefque toutes les boutiques que les premiers pro
duits de la diílillation manquée de l'éther, ordinai-
rement fans addition, & quelquefois chargés de 
quelques gouttes d'huile douce de vitriol . 

Fr. Hoffman aífure d'aprésdes expériences írés-
réitérées pendant le cours d'une longue pratique, 
que fa liqueur minérale anodyne étoit un remede fou-
verain dans toutes les maladies convulfives, 6c 
qu'elle calmoit trés-eíficacement les grandes dou-
leurs. On la donne depuis vingt jufqu'á quarante 
gouttes, dans une liqueur appropriée. On employe 
dans les mémes vües^ mais á moindre dofe, l'éther 
de Frobenius, qui eíl méme préférable, comme plus 
efHcace, á la liqueur minérale anodyne.V9je{ÉTHER 
Frobenii. ( b } 

L l Q U E U R de nitre fixe ou fixé, ( Chimie. } Voyez 
a rárdele N l T R E . 

L l Q U E U R de feldetartre, (Chimie.} Voy^l SEL 
DE T A R T R E , au mot T A R T R E . 

L I Q U I D A M B A R , f. m. ( Hi f l . nat. des drog* 
exou } liquidamharum , off. C ' e í l , dit M . Geoffroy, 
un fue réfineux, liquide, gras, d'une confiílence 
femblable á la térébenthine , d'un jaune rougeatre, 
d'un goüt acre , aromatique, d'une odeur pénetran-
te , qui approche du ílyrax & de Tambre. 

On l'apportoit autrefois de la nouvelle Efpag"2? 
de la Virginie , & d'autres provinces de rAmenque 
méridionalé. Quelquefois on apportoit en meme 
tems une huile roufsátre, plus tenue & plus íitfp1' 
de que le liquidamhar% 



L'árbre qui donne la réfine ambrée ; s5appelie 
qiádambari arbor^Jívc ¡lyradfcra , auris folio , frucíu 
tribulolde , id eft, pericarpio orbicalari, ex plurimis 
¿¡picibus coagmentato , fcmm rccojidcns, dans Pluk. 
Phyt. fab. 42. Xochiocot^o Quahuitt , f m arbor liqui-~ 
dambari indici, Hernand 56. Stymx accris folio ̂  
Rai l , hift. 2. 1848. Jrbor virginiana , aceris folio , 
yel potius platanus virginiana j ¡lyracem fundzns , 
Breyn. Prod. 2. 1799. A u r virginianum ^ odoratiiniy 
Herm. Catal. Horr. Lngd, ^atav. 641. 

C'eíl un arbre fort ampie, beau \ grand? branchu, 
& touffu ; fes racines s'étendent de tous cotes ; fon 
troné eft droi t ; fon ecorce eíl en partie rouísátre , 
enpartie verte , & odorante ; íes reuilies fontfem-
blables a celles de l'érable , parragées au-moins en 
írois pointes blanchátres d'un c ó t é , d'un verd un 
peu foncé de l'autre , dentelées á leur circonféren-
ce, & larges de trois pouces ; fes fleurs viennent 
en bouquets ^ fes fruits font fphériques , épineux 
comme ceux du plañe , compoíes de pluñeurs cap-
fules jaunátres, faillantes, & terminées en poiníe : 
dans ees capfules font renfermées des graines ob-
longues, & arrondies. 

11 découle de í'écorce de cet arbre , foit naturel-
íement, foit par l'inciíion que Ton y fai t , le fue té-
fmeux, odorant, & pénétrant , qu'on nomme liaui-
dambar. Gn féparoit autrefois de ce méme íiic ré -
cent, & mis dans un lieu convenable , une liqueur 
qui s'appeiioit huile de. liqu'ulambar. Quelques-uns' 
coupoient par petits morceaux les rameaux & Pe
coree de cet arbre, dont ils retiroient une huile qui 
nageoií í u r l ' e au , & qu'ils vendoient pour le vrai 
liquidambar, On mettoit auffi. récorce de cet arbre 
coupée par petits morceaux avec la reüne , pour lui 
conferver une ocleur plus douce & plus durable 
dans les fumigatioRS. Eníin, on confumoit autrefois 
beaucoup ¿(¿liquidambar, pour donner une bonne 
odeur aux peaux & aux gants. 

Mais préfentement á peine connoiíTbns-nous de 
nom ce parfum ; nous fommes devenus íi délicats, 
que toutes íes odeurs nous font mal á la tete, & 
cauíent aux dames des aífedions hyílériques. On 
ne írouveroir peut-étre pas une once de vrai liqui
dambar dans París. ( D . J, ) 

LIQUÍDATíON , f. f. { Jurifpmd. & Com.) eñ 
kíixation quifefait á une certaine fomme ou quan-
tiíé d'une chofe dont la valeur ou la quantité n'é-
íoit pas déterminéc. Par exemple, lorfqu'il eíl dü 
plufieurs annees de cens & rentes en grain ou en ar-
gent, on en fait la liauidation en ííxant la quantité 
de grain qui eíl due , ou en les évaluant á une cer
taine fomme d'argent. 
; La liquidation des fruits naíurels dont la reílitu-

íion eft ordonnée, fe fait fur les mercuriales ou re-
giílres des gros fruits. Voye^ FRUITS 6-MERCURIA
LES. F q y ^ ^ f L l Q U I D E 6- L l Q U I D E R . ( ^ ) 

LIQUIDE , adj. f. ( Gram. ) on appelie articu-
lations & confonnes liquides} les deux linguales / & 
r. Voye^ L I N G U A L E S . 

LIQUIDE , adj. pris fubfe. { P k y f ) corps qui a 
les propriétés de la íluidité , & outre cela la qualiíé 
paniculiere d'humefter ou mouiller les autres corps 
qui y font plongés. Cette quaiité lui vient de cer
taine confíguration de fes pariies qui le rend propre 
a adhérer facilement á la furíace des corps qui lui 
font contigtis. Voye^ FLUIDE , HUMIDE, & FLUI-
DITÉ. 

M . Mariotte au commencement de fon traite du 
mouvement des eaux , donne une idée un peu dirfé-
tente du corps liquide. Selon lui liquide , eíl ce qui 
etant en quantité fuffiíante , coule & s'étend au-
deíTous de l 'air, jufqu'á ce que fafurface fe foit miíe 
de niveau ; & comme l'air & la flamme n'ont pas 
cette propriété, M . Mariotte ajoiíté que ce ne font 
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poínt des corps liquides, mais des corps íluides. Aíl 
llfeíi que l'eau , le mercure , l 'huile, & les autres l i -
queurs , íbnt des corps íluides & liquides. Tout ti~ 
¿tilde eí l fluide , mais tout fluide n'eít pas liqUTde j tá 
iiquidité eí l une efpece de íluidité» 

Les liquides, felón pluñeurs phyíiciens 5 font dans 
un mouvement continueL Le mouvemeñtde leúrs 
parties n'eíl pas v iüb le , parce que ees parties font 
trop petites pour étre apper^ues; mais i l n'eíl pas 
moins réel. Entre plufieurs efiets qui le prouvent ¿ 
felón ees phiiofophes ? un des principaux eí l la dif-
folution & la corruption des corps durs catiíée par 
les liquides. On ne v o i t , par exemple , aucun mou
vement dans de l'eau-forte qu'on a laiífé repofer 
dans un verre; cependant fi Pon y plonge une piecé 
de cuivre , i l fe fera d'abord une eífervefeence dans 
la liqueur i le cuivrefera rongé vifiblementtout-aii" 
tour de fa furíace , & eníin i l diíparoitra en laiífant 
i eau-forte chargée par-tout&: uniformément de fes 
parties devenues imperceptibles, & teintes d'un bleu 
tirantíur le verd dé mer. Ce que les eaux fortes font 
á l'égard des mé taux , d'autres liquides le font á l 'é-
gard d'autres matieres ; chacun d'eux eí l diífolvant 
par rapport á certains corps> & plus ou moins, fe-
Ion la figure , l'agiíation , & la íubtilité de fes par-
ríes. Or i l eí l clair que la diírolution fuppofe le mou
vement , ou n'eíl autre chofe que PeíFet du mouve
ment. Ce n'eíl pas le cuivre qui fe diíTout de l u i -
meme ; i l ne donne pas auíü á la liqueur Pagitation 
qu'il n'a pas; le repos de fes parties j & le repos des 
parties du liquide joints enfemble, ne produiront pas 
un mouvement. I I faut done que.les parties du liqui
de foient veritablement agi tées, & qu'elles fe meu-
vent en tous fens, puiíqu'elles cliííblvent de tous 
cotes &:en tous fens des corps fürlefquels ellés agif-
fent. Quoiqif i l y ait des corps tels que la flamme A 
dont les parties font extrémement agitées de bas en 
haut, ou du centre vers la circonférence par ui í 
rrtouvement de vibration ou de reífort, ils ne fau-
roient néanmoins étre appeilés liquides, 6c ce ne 
font que des í luides, parce que le mouvement en 
tous fens, le poids , & peut-étre d'autres circon-
ílances qui pourroient déterminer leurs furfaces au 
niveau , leur manquent. 

Un liquide íé change en fluide par Pamas de fes 
parcelles lorfqu'elíes fe détachent de lamafle totale j 
comme on voit qu'il arrive á Peau qui íé réTout en 
vapeurs : car les brouiliards & les nuages font des 
corps ou des amas fluides, quoique formes de Paf-
íemblage de parcelles liquides ¡ de méme un fluide 
proprement d i t , peut devenir liquide, fi Pon infere 
dans les intervailes des parties qui le compofent, 
quelque matiere qui les agite en tous fens, & les 
determine á fe ranáér de niveau vers la furface fu-
peneure. 

Les parties integrantes des //^wW^ font folíeles, 
mais plus ou moins , difent les Cartéfiens , felón que 
la matiere fübtilé les comprime davantage, ou par 
la liberté & la viteííé avec laquelle elle fe meut 
entre elles, ou parla quantité & la quaiité des fur
faces qui joignent entre eux Ies élémens ou parties 
encoré plus petites, qui compofent les premieres» 
Ces parties integrantes font comme environnées de 
toute part de la matiere fubtile ; elles y nagent y 
gli í lent, & fuivent en tous fens les mouvernens 
qu'elle leur imprime, foit que le liquide fe trouve; 
dans l 'air, foit qu'il fe trouve dans la machine pneu-
matique, C'cíl le plus ou le moins de Cette matiere 
enfermée dans un liquide, felón qu'elle á plus ou 
moins d'agitation & de reiTort, qui fait principale-
ment, felón ces phiiofophes , le plus ou le moins de 
Iiquidité : mais le plus ou le moins d'agitation de 
cette matiere dépend de la grolíeur, de la figure, de 
la nature des furfaces planes ou convexes, ou con-

C G c c i } 



L I Q 
caves, polics pu rabotcuíes, & de la deníite des 
parties integrantes du nquuU. Si dix perfonnes au-
tour d'une table peuveñt y etre rangées de 3628800 
manieres diíFérentes, ou raire 3628800 changemens 
d'ordre, 011 düit juger, ajoutent les Gartéíiens, 
quelle prodigieufe q u a n t i í é d e / ^ / ^ ^ différenspour-
ront produire toutes Ies combinaiíbns & toutes les 
varietés de circonílances dont on vient de parier. 

Oa demande comment le peut-il que les parties 
integrantes des liquides étant continuellement agi-
tées par la matiere íubt i le , elle ne les diíTipe pas en 
un moment : íb i t , par exemple , un verre á demi-
plein d'cau , on volt bien que ceíte eau eft retenue 
vers les cótés 6c au-dcííbus, par les parois du verre ; 
mais qu'eft-ce qui la reíient au-deíTus ? Si Ton dit 
que le poids de l'atmofphere oula colonne d'air , qui 
appuié fur la íurface de cetíe eau, laredent en par-
t ie ; le méme liquide qui fe coníerve dans l 'a ir , ne 

coíiíe qu'on remarque dans tous les liquides plus 011 
moins: cette diípoíitión que Ies gouttes qu'on en 
détache on tá fe rejoindre , & cette legere réfiftance 
qu'elies apportent á leur íeparation ? De plus, i in 'y 
a pointd'apparence que la matiere íubtile enfermée 
dans les interdices d'un liquide , non plus que les 
parties qui le compofent, íe meuve avec la méme 
viteiTe , que la matiere íubtile exíérieure, de méme 
á-peu-prés que les venís qui pénetrent juíques dans 
le milieu d'une forét , s'y trouvent confidérablement 
afFoiblis , lesfeuilles & tout ce qu'ilsy rencontrent 
y étant beaucoup moins agitées qu'en rale campa-
gne. Or comment fe coníerve l'équilibre dans ees 
diíférens degrés de viteiTe, des parties iníégrantes 
d'un liquide , de la matiere íubtile du dedans , & de 
la matiere fubtile du dehors ? 

Voic i les réponfes que l'on peut faire á ees quef-
tionsfelón les Cartéfiens. 10. Les parties á\inliquide 
ne font pas exemptes de pefanteur, Se elles en ont de 
méme que tous les" auíres corps, á raifon de leur 
maffe & de leur matiere propre; ceíte pefanteur eíl 
une des puiíTances qui les aííujettit dans le vafe ou 
elles font contenues. 2Q. 11 nefaut pas croire que la 
matiere fubtile environne les parties iníégrantes d'un 
liquide, de maniere qu'elies nefetoucheníjamais en
tre elles, & negliffent jamáis les unes fur les auíres, 
felón qu'elies ont des furfaces plus ou- moins polies, 
& qu'elies font mües avec plus ou moins de viieíTe. 
11 eilírés-probable au contraire que les parties inte
grantes des liquides, telles que i'eau , l'huile & le 
mercure ne fe meuvent gucre autrement. Or ees 
parties préfentent d'auíant moins defurfaceála ma
tiere fubtile intérieure , qu'elies fe íouchent pa.r plus 
d'endroits ; & celles qui fe trouvent vers les extré-
mités luí en préfentent encoré moins que les auíres. 
Elles enpréferiíent done davaníage á la maíiere fub
tile exíérieure , & comme cetíe matiere a plus de l i 
berté , & fe meut avec plus de viteiTe que Pintérieu-
re , i l eíl clair qu'elle doit avoir plus de forcé pour 
repouffer les parties du liquide, vers la maíTe íoíale , 
que la maíiere fubíile intérieure n'en a pour lesfépa-
rer. Ainíi le liquide demeurera dans le vaiíTeau qui 
le contient, & de plus i l aura quelque vifcoíité , ou 
refiftera un peu á la diviíion. Pour les liquides forí 
fpiriíueux, dont les pariies iníégraníes íont appa-
remmení prefque íouíes noyées dans la maíiere fub
tile , fans fe íoucher enír'elles que rarement, & par 
de trés-petites furfaces,ils foní en méme íerns & Tex-
ception ck la preuve de ce que nous venons de diré , 
puifqu'ils s'exhalent & fe diffipent bientóí d'eux-
m é m e s , fi l'on ne bouche exaclemení le vaiíTeau qui 
les renferme. 30. Eníín pour comprendre commení 
les parties des liquides íe meuvent avec la maíiere 
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fubíile qu'ils contiennent, & comment réquillbre íe 
conferve enír'elles , cetíe maíiere & la maíiere fu1̂  
tile exíérieure, i l famt obferver que, quoique chaqué 
partie intégrante decertains/%^^ foit peut-étre Un 
million de fpis plus peíite que le plus petit objeí qu'on 
puiíTe appercevoir avec un excellent microfeope i l 
y a apparence que les plus groíTes molécules de'la 
matiere fubtile font encoré un miiiion de fois 
l'on veut, plus petiíes que ees pariies; Timagination 
fe perd dans cette extreme petiteíTe , mais c'eíl aíTez 
que l'efprií en appercoive la poffibiliíé dans l'idée de 
la maíiere , & qu'il en conclue la néceffité par plu-
fieurs faits inconteftabies. Or , cent de ees molécules 
qui viennent, par exemple , heurter en méme tems 
felón une méme diredion & avec une égale viteiTe ' 
la partie intégrante d'un liquide un million de fois 
plus groíTe que chacune d'elles , ne fui communi-
quent pourtant que peu de leur viteiTe; parce que 
leur cent petiíes mafles foní coníenues dix mille íois 
dans la grofle maffe , & qu'il fautpoury diítnbuer 
par exemple, un degré de viteiTe, qu'elies faíTeníau-
taní d'efforís conír'elle , que pour en communiquer 
dix mille degrés á cent de leurs femblables; car 
cent de maíTe mulíiplié par dix mille de viíeffe, & 
1 de viíeffe mulíiplié par un million de maíTe , pro-
duifení également de parí & d'autre un million de 
mouvemens. Mais ees cent molécules de matieres 
fubtiles font bieníot fuivies de cení autres, & ainíi 
de fuite , peuí-étrede cení millions,&comme celles 
qui viennení les dernieres fur la paríie du liquide % 
lui írouvent déja une certaine quantité de mou
vemens que les premieres lui ont communiqué , 
elles l'accélerent tonjours de plus en plus, & á la 
fin elles lui donneroiení auíaní de viíeffe qu'elies en 
oní elles-mémes, fi la maíiere fubtile pouvoit ton
jours couler fur cetíe partie avec la méme liberté 
felón l á m e m e diredion. Mais la matiere fubíile fe 
mouvaní en divers fens dans les liquides, & la vi
teiTe que pluiieurs millions de ees molécules peuvent 
avoir donné á une partie intégrante du liquide, par 
une application coníinue & fucceiíive de cent en 
c e n í , vers un ceríain coíé , éíaní bientóí détruite 
ou reíardée par plufieurs millions d'autres qui vien
nent choquer la méme partie, felón des diredions 
différeníes ou coníraires; i l eft évident que cetíe par
tie integrante du liquide n'aura jamáis le tems de par-
venir á leur degré d'agitaíion, & qu'ainfi la fupério-
riíé de viíeffe demeurera íoujours á la maíiere fub
tile. Cependant i l n'eíl pas poííible que ceííe viteiTe 
ne foit fort diminuée par- lá , & nefe trouvebieníóí 
au-deffous de ce qu'elle eíl dans la matiere fubtile 
du^dehors, qui rencontre bien moins d'obftacles á 
ees divers mouvemens; obñacles d'auíaní plus con-
fidérables, que la deníiíé du liquide eíl plus grande , 
que fes pariies iníégrantes font plus groffes, qu'elies 
ont plus de furface , & que ees furfaces font moins 
gliffantes. Mais ce que la maíiere fubíile perd de v i 
íeffe eníre les iníerílices d'un liquide, eíl compenfé 
par une plus grande íeníion du reffort de ees molé
cules , lequel augmente fa forcé , á mefure qu'il eíl 
plus comprimé ; & c'eíl par-lá que l'équilibre fe con
ferve entre les parties iníégraníes du liquide, h ma
tiere fubtile intér ieure, & la matiere fubtile du de
hors. C'eíl par l'aftion & la réafrion continuelles & 
reciproques eníre les p&rúesáu liquide, &la maíiere 
fubíile qu'il con í ien l , & eníre ce tout & la maíiere 
fubíile exíér ieure, que les viíeffes, les compreíüons 
& les maffes multipliées de parí & d'autre, donne-
ront íoujours un produit égal de forcé ou de mou-
vement: ce mouvement & cet équilibre fubfiíleront 
tant que le liquide perféverera dans fon étaí de li-
quidité. 

On voif done que les parties iníégrantes d'un li~ 
quide font ce qui s'y meut avec le moins de viteiTe , 
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éníuite c'eft la mariere íubtile qui couíe entre elles, 
& qui ert plus agitée qu'elies ; & eníin vient la ma-
íjere íubtile exterieare', dont ragitation paffe eelle 
de tout le reflc, & de la viteffe de laquelle on peut 
fe faire une idee par les effets qu'elle produit dans la 

uclre á canon & dans íe tonnerre. 
Ceci eíl tiré de la Dipnadoa fur la gtace par M . 
Mairari', imprimée dans le Traite des venus médíu-

nahsdc l'mu commnnc , Par ís , 1730. tome I L pag. 
Í 2 * &fuiv. Anide de M . F o R M E Y . 

Nous n'avons pas befoin dédire que tout ceci eíl 
purenient hypothétique & conjeílural, &que nous 
ie rapporíons íeulement , fnivant le pían de notre 
ouvrage , comme une des principales opinions des 
Phyíiciens fur la cauíe & les propriétés de la l iqui-
dité. Car nous n'ignorons pas que ce mouvement 
prétendu iníeíiin des particuíes des fluides, eíl atta-
quéfortementpar d'autresphyíicienS'. Foye^ FLUIDE 
& FLUÍDITÉ. 

LIQUIDE , {Jurifprud. ) íe dit d'une chofe qui eft 
claire, & dont la quantité ou la valeur eft détermi-
tiee; une créance peut étre certaine fans étre liquide. 
Par exempie, un ouvrier qui a fait des ouvrages , eíl 
fans contredit créancier du prix; mais s'il n'y a pas eu 
de snarche fait á une certaine fomme, ou que la 
quantité des ouvrages nefoit pas coníí:3tée,ía créance 
n'eft pas liquide, jufqu'á ce qu'il y ait eu un toiíe j 
ou état des ouvrages & une eftimation. 

On entend aufíi quelquefois par liquide ce qui eít 
aftuellement exigible ; c'eift pourquoi, quandon dit 
que la compenfation n'a lien que de liquide a liquide, 
on entend nen-feulement qu'elle ne peut fe faire 
qu'avec desfommes ou quantités íixes & détermi-
nées, mais auííi qu'il faut que les chofes foient exi-
gibles , au tems oü Fon veut en faire la compenfa
tion. Voy¿i COMPENSATION. ( ) 

LIQUIDER, v . ad. ( Comm.) íixer á une fomme 
liquide & certaine des prétentions contentieuíes. 

Liquider des intérks , c'eíl calculer á quoi montent 
les intéréts d'une fomme, á proportion du denier & 
du tenis pour lequeliis font düs. 

Liquider fes affaircs, c'eft y metíre de l'ordre en 
payant fes dettes paííives, en follicitant le payement 
des aftives, ou en retirant les fonds qu'on a , & qui 
font difperfés dans diíFérentes affaires & entreprifes 
de commerce. Diclion. de Com. 

LIQUíDITÉ , ( Chimie. ) mode & degré de raré-
fa&ion. Voye^Canide RARÉFACTION 6- RARESCI-
jBILlTÉ , Chimie. 

Lzliquidite eíl un phénomene proprement phyíi-
que, puifqu'il e í tdu nombre de ceux qui appartien-
nent á l'aggrégation, qui font des affeélions de l'ag-
grégé comme tel (voye^ ¿ rárdele CHIMIE , p . 4 / / . 
cqL 2. & fuiv.') ; mais i l eíl auífi de l'ordre de ceux fur 
lefquels les notions chimiques répandent le plus grand 
|our, comme nous Favons deja obfervé en généra l , 
&du plíénomene dont i l eíl ici queílion, en particu-
^miTardcle C H I M I E . p . 41S. col. 10. Pour nous 
en teñir á notre objet pré íen í , á la lumiere répan-
due fur la théorie de la liquidité par la coníemplation 
des phénomenes chimiques ; c'eft des événemens or-
dinaires de la diíTolutioa chimique opérée dans le 
íein des liquides, que j 'a i déduit Fidentité de la l im
pie liquidité & de Fébullition, & par conféquentl'é-
tabiiílement de Fagitation íumultaeufe des parties 
du liquide , des tourbiilons, des courans, &c. qui 
repréfente FeíTence de la liquidité d'une maniere r i -
goureufemení démontrable. Foyei MENSTRUE , Cid-
mu , & Vanide CHIMIE , aux endroits deja cités. 

M ais la confidération vraiment chimique de la Ik 
^ ^ e , eíl celle d'aprés laquelle Becher Fa diílin-
guee en liquidité mercurielle, liquidité aqueufe & l i -
quidite iguQQ^ Ce célebre chimiíle appelle liquidité 
mrcundU ?cellequi faitcouler le mercare vuigaire, 
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&qu' í í croií pouvoiré t re procurée á toütes les íwh-
ítances métaliiques, d'aprés fa prétention favorite 
furia mercurifieation. Voye^ MERCURIFICATION. 

La liquidité aqueufe eíl felón l u i , celle qui eíl pro-
pre á Feau commune , á certains fels, & méme á • 
í'huileo I I la fpéciíie principalement par la propricté 
qu'ont les liquides de cette clafíe, de mouiller le^ 
mains ou d'étre humides, en prenant ce dernicr mot 
dans fonfens vulgaire. 

Enfin, i l appelle liquiditéignée , celles que peuvent 
acquérir les corps ííxes > & chimiquement homogé-
nes par Faílion d'un feu violent , ou comme les Chi-
miíles s'expriment enco ré , celle qui met les corps 
dans Fétat de fufion proprement dite. Voye^ FUSIÓN^ 
Chimie. 

Quelque prix qtFattachení Ies vrais chlmiííes aux 
notions tranfeendantes, aux vucs profondes , aux 
germes féconds de connoiílances fondamentales qué 
fourniífent les ouvrages de Bécher , &¿: notamment 
la partie de fa phyfique fouterraine, oü i l traite de 
CCS trois liquidités , yoye^ Fhyjic. fubter. lib. I . fecí. i . 
c. i i j . i l faut convenir cependant qu'il étaíedans ce 
morceau plus de prétentions que de faits, plus de 
fubdlités que de vér i tés , & qu'il y montre phis de 
fagacité, de génie , de verve , que d'exaftitude. 

Je crois qu'on doit fubílituer á cette diílinftion , 
trop peu déterminée & trop peü utile dans la prati-
que, la diílindion fuivante qui me paroit précife , 
réelle & utile. 

Je crois done que la liquidité doit étre diílinguée 
en liquidité primitive, immédiate ou propre, & liqui
dité fécondaire, médiate ou empruntée. 

La liquidité primitive eíl celle qui eíl immédiate^ 
mentproduite par la chaleur, dont tous les corps ho-
mogénes& íixes font fufceptibles , & qui n'eíl au-
tre chofe qu'un degré de raréfaáion , ou que ce 
phénoméne phyíique , dont nous avons parlé au 
commencement de cetaiticle {voyenfardele RARÉ-
FACTION & RARESCIBILITÉ 5 Chimie ) , n ' importé 
quel degré de chaleur foit néceífaire pour la produire 
dans les diíFérentes efpeces de corps ; qu'elle ait lien 
fous le moindre degré de chaleur connue, comme 
dans le mercure qui reíle coalant fous la températu-
re exprirnée par le íbixante & dixieme degré ait-
deíTous du terme de la congélation du thermometre 
de Reaumur, qui eíl ce moindre degré de chaleur 9 
oui 'extréme degré du froid que les hommes ont ob
fervé jufqu'á préfent {yoye^ a l}anide FROID , Phyfi
que, /7.3 /7. col, 1. la table des plus grands degrés de 
troids obfervés, &c, ) , ou bien que comme certai-
nes huiles, celle d'amande douce, par exempie, le 
froid extreme, c'eíl-á-dire la moindre chaleur de nos 
climatsfuffiíe pour la rendre liquide ; ouque comme 
Feau commune, Falternative de Fétat concret & de 
Fétat de liquidité, arrive communément fous nos 
yeux; foit eníin qu'une forte chaleur artiíicielle foit 
néceífaire pour la produire , comme dans les fubílan-
ces métalliques, les fels í ixes, &c. ou meme que 
Faptitude á la liquidité foit íi foible dans certains 
corps, qu'ils en ayent paíie pour infuíibles , & qu'on 
n'ait découvert la nulíité de cette prc tenduepropr ié-
té , qu'en leur faifant eífuyer un degré de feu juíqu'a» 
lors inconnu , & dontl'cffet fluidifiantau>quclrien ne 
réfiíle, eíl rapporté á Canicie MIROIR ARDENT ̂  
voyer̂ cet árdele. Car de méme qu'un grand nombre 
de corps, tel.s que toutes les pierres & terres purés , 
avoientétéregardées comme infufibles, avant qu'on 
eut découvert cet extreme degré de feu ; i l y a tres-
grande apparencequele mercure n'a été trouvé juf
qu'á préfent inconcrefcible, que parce qu'on n'apu 
Fobferver fous un aífez foible degré de chaleur; & 
que fi Fon pouvoit aborder un jour des plages plus 
froides que celles ou on eíl parvenú , ou Fexpofer á 
un degré de froid artificiel plus fort que ceíui qu'oa 
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a procluit iuíqu*á préfent, le mercare eífuyeroit en-
fin le meme íbr tque refprit-cle-vin, long-tems cm 
inconcrefcible , & clont la liquidíté trouva fon terme 
fatal á un degré de chaleur encoré bien fupérieur 
au moindre degré connu. On peut pouríuivre la meme 
analogie jufque fur l'air. I I eít trés-vraiíTembiable 
qu'il eft des degrés poífibles de f ro id , qui le conver-
íiroient premierement enliqueur, & lecondement 
en gíacéou corpsfolide. Voyer^ranickYROi'DyPhyfi-
qiu 5 á Tcndroit deja cité. 

"L^Iiquiditécmpruntée eíl: celle qui eftprocurée aux 
corps concrets fous une certaine température , par 
l 'adiond'un autre corps qui eíl liquide fous la meme 
température, c'eft-á-dire5paruiimenílrue á un corps 
foluble, foyéi MENSTRUE. 

C'eíl ainli que les corps qui ne pourroient couler 
parleur propre conílitution qu'á Taide d'un extreme 
degré de chaleur, comme la chaux3 par exemple, 
peuvent partager la liquidité á \ m corps qui n'a be-
foin pour étre liquide, que d'étre échauffé parla 
température ordinaire denotre athmofphere; le v i -
naigre par exemple. 

Tous les liquides aqueux compofés & chimique- I 
ment homogenes, tels que tous les eíprits acides fk \ 
alkaiis ? les efprits fermentes , les fucs animaux & 
végétaux , & meme fans en excepter les huiies, fe-
Ion i'idée de Becher , ne coulení que par la liquiditc 
qu'ils empruntent de I'eau ; car i l eíl év ident , en 
exceptant cependantles huiies del 'extréme éviden- s 
ce, que c'eíl l'eau qui fait la vraie bafe de toutes ees i 
liqueurs ? & que les diíFérens principes étrangers qui | 
Fimpregnent ne jouiíient que de la liquidüé qu'ils luí | 
empruntent. íi eíí connu que pluñeurs de ees princi- | 
pes, les alkaiis , par exemple , & peut-étre i'acide | 
vitriolique /c ^OÍ VITRÍOL) font natu- | 
reliement concrers au degré de chaleur qui les fait * 
couler Icríqu'iis font réduits en liqueur , c'eíl-á-dire 5 
diíTous dans l'eau. On fe repréfente facilement cet \ 
état de liquidíté empruntée dans les corps ou l'eau fe I 
manifeíle par fa liquiditc fpontanée, c'eíl-á-dire dúe | 
á la chaleur naturelle de l'athmofphere; mais on ne | 
s'appercoit pas fi aifément que ce phénomene eíl le I 
meme dans certains corps concrets auxquels on pro- I 
cure la liquiditc par une chaleur artiíicieile tres-infé- I 
rieure á celle qui feroit néceílaire pour procurer á ! 
ce corps une fíuidité immédiate. Certains íeis , par i 
exemple,comme le tvítre & le vitr iol de mer cryílai- I 
liíes ^ coulent fiu- le feu á une chaleur legere & avant 
que de rougir , & on peut meme facilement porter 
cet état juíqu'ál 'ébullition : mais c'eíl-lá une liquiditc 
empruntée ; ils la doivent á l'eau qu'ils rctiennent 
dans leurs cryflaux, & que les Chimiíles appellent 
eau d& cryJialUfation. Ils ne font íuíceptibies par eux-
niemes que de la liquiditc ignée , Si meme, á propre-
ment parler, le vi t r iol qui coule íi. aifément au moyen 
de la liquiditc qu'il emprunte de ion eau de cryílalli-
fation, eíl véritablement infuíible fan-s elle, puiíqu'il 
n 'eí l pas fíxe, c'eíl-á-dire qu'il fe décompofe au grand 
feu plütót que de couler. Quant au nitre , loríqu'il 
eft calciné, c'eíl-á-dire privé de fon eau de cryf¿alli-
faíion, i l eíl encoré fufible , mais i l demande pour 
étre liquefié , pour couler d'une liquiditc propre & 
primitive, un degré de chaleur bien fupérieur á celui 
qui le fait couler de la liquiditc empruntée ; i l ne 
coule par lui-méme qu'en rougiíTant y en prenant le 
véritable état d'ignition. Voyc?̂  IGNITION. 

C'eñ par la confidération de Tinfluence de l'eau 
dans la produílton de tant de liquiditcs empruntées , 
que les Chimiíles l'ont regardéc comme le liquide 
par exceilence. ( h ) 

LIRE^ v.aQ^Crízw/^.) c'eíl trouver íes fons de la 
voix ai taches á chaqué caraítere &; á chaqué combi-
•naifondes carafteresou de récriture oude la mufi-
que j . car on dií lirc Vccriturc & Uri la mufquc, Foyc^ 

L I 
tart. LEcTURE. I I fe prend au phyfique & au moral 
& l 'on dit Un le grec, l'arabe , l 'hébreu, le francob' 
& lirc dans le coeur des hommes. Foye^ á Vartich 
LECTURE les autres acceptionsde ce mot. 

Lirc , chezles ouvriers en étoífes de foie, en gafe 
c'eíl déterminer fur le femple les cordes qui doivent 
étre tirées pour former fur l'étoffe ou la gafe le def-
fein donné. V ôyĉ  Vanide S o i R I E . 

L i R E f m le plomb, (Imprimcric, ) c'eíl Ure fnr l'oeil 
du caradere le contenu d'une page ou d'une forme 
I I e l íde la prudence d'un Compofiteurde relirefali-
gnefur le plomb lorfqu'elle eíl formée dans fon cotnpo-
lleur,avant de lajuí l i í ier&dela mettre danslagalée 

L i RE ou LIERE ? [Géogr.^ mais en écrivant Liere 
on prononce Lirc ; ville des Pays-Bas autrichiens 
dans le Brabant, au quartier d'Anvers , fur laNéthe 
á 1 lieucs de Malines & 3 d'Anvers. Cet endroit fe
roit bien anclen fi c'étoit le meme quelcí/w ou Ltdo 
marqué dans la diviíion du royanme de Lothaire, 
Tan 876 ; mais c'eíl une chofe fort douteufe : on ne 
voit point que Lirc ait été fondée avant lexiij. fiecle. 
Long. zz. 11. lat. S i . c). 

Nicolás de Lyre ou Xyr¿z/2«5, religieux de l'ordre 
de faint Frangois dans le xjv. íiecle , & connu par 
de petits commentaires rabbiniques fur la Bible, 
dont la meiileure édition parut á Lyon en 1590, 
n'étoit pas natif de Lirc en Brabant, comme pluíieurs 
l 'ontécr i t , mais de Lirc , bourg du diocéfe d'Evreux 
en Normandie. On a prétendu qu'il étoit juif de 
naiíiance , mais on ne l'a jamáis prouvé. 

L 1 R I S , ( Gcogr. ) c'eíl le nom latin de la riviere 
du royanme de Naples, que les Italiens nomment 
Garigliano. Voye^ GÁRILLAN. 

L I R O N , ( Gcogr, ) petite riviere deFranceen 
Languedoc ; elle a fa fource dans les montagnes, au 
couchant deGa20uis?& fe perddans l'Orbá Beziers. 

L I S , l i l ium, f. m. ( ////?. 7iat, Botan. ) genre de 
plante dont la íleur forme une efpece de cloche.Elle 
eíl compofée de fix pétales plus ou moins rabaííues 
en dehors; i l y a au milieu un piílil qui devient dans 
la íuite un fruit oblong ordinairement triangulaire 
& divifé en trois loges. 11 renferme des femences 
bordees d'une aile & pofées en double rangies unes . 
fur les autres. Ajoutez aux caraderes de ce genre la 
racine bulbeufe & compofée de pluíieurs écailles 
charnues qui font attachées á un axc. Tournefort, 
infi. rd herb. Voye^ PLANTE. 

LIS-ASFODELE , lílio afphodclus , genre de plante 
á fleur liliacée monopétale ; la partie inférieure de 
cette fleur a la forme d'un tuyau , la partie fupé-
rieure eíl divifée en fix parties. I I fort du fond déla 
fleur un piílil qui devient dans la fuite un fruit pref 
qu'ovo'ide, qui a cependant trois cotes longitudina
les ; i l eíl divifé en trois loges & rempli de íemences 
arrondies. Ajoutez á ees caraQeres que les racines 
reffemblent á des navets. Tournefort, inji.rdherb, 
Foye^ PLANTE. 

LIS BLANC , { B o t a n . ) c'eíl la plus communedes 
46 efpeces de Tournefort du genre de plante qu<w 
nomme lis. Cette efpece mérite done une clefcnp-
tionparticuliere. Les Botaniíles nomment le lis blanc 
liliwn álbum vulgarc , J. Bauh. 2. 685. Tournefort, 
I . R. H . 369. lilium álbum aflore erecto , C. B. P. 7"* 

Sa racine eíl bulbeufe , compofée de pluíieurs 
écailles charnues , unies enfemble , attachées a tin 
pivot , & ayant en deífons quelques fíbres. Sa tige 
eíl unique, cylindrique , droite , haute d'une cou-
dée & demie, garnie depnis le bas jufqu'au fommet 
de feuilles fans queues , oblongues, un peu larges, 
charnues , íiífes , luifantcs , d'un verd-clair, plus 
tites & plus étroites infenfiblement vers le haut, ^ 
d'une odeur qui approche du mouíon bouilii qua 
on les frotte entre les doigts. Ses fleurs ne fe aeV£~ 
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?Cppení pas toutes enfembíe ; elles ibnt nombreufes 
¿Vanzées en épi á rextrémité de la tige fur une 
hánipe : elles íbnt belles , blanches , odorantes , 
compofées de fix pétales épais , recourbésen dehors, 
& repréíeníant en quelque maniere une cloche ou 
une corbeille ; leur centre eft occnpé par un piftil 
lon^uet á trois íillons , d'un blanc verdátre & de írx 
Itaminesde meme eouleur , furmontées de fommets 
iaunátres. Le piftü íe change en un fruit oblong , 
trian^ulaire , partagé en trois lobes remplis de grai-
nes roufsátres, bordees d'un feuillet membraneux, 
pofées les unes fur les autres á double rang. 

Les feuilles, les tiges & les oignons de cette plante 
font remplis d'un fue gluant & viíqueux : on la cul
tive dans nos jardins pour fervir d'ornement, ácaufe 
de fa beauté & de fa bonne odeur. On dit qu'elle 
vient d'elie-méme en Syrie. 

Ses fleurs & íes oignons font d'ufage en Medecine; 
le fei ammoniacal qu'ils pofíedent 3 joint a une me
diocre portiond'huiie, forme ce mucilage bienfaifant 
d'oü les oignons tirent leur vertu pour amoílir un 
abfcés , le conduire en maturité &: á fuppuratíon. 
On les recommande dans les brülures , étant cuits 
íbus la cendre, piiés & méles avec de l'huile d'oiive 
ou des noix fráiches. ( Z?. / . ) 

Lis DE SAINT BRUNO , íiliaftrum, genre de plante 
áfleur liiiacée, compofée de fix pétales , & reíTem-
blant á la fleur du lis pour la forme. I I fort du milieu 
de la fleur un piíiil qui de vient dans la fuite un fruit 
oblong : ce fruit s'ouvre en trois parties qui íbnt 
divifées en trois loges & remplies de femences an-
guleufes. Ajoutez aux caraderes de ce genre que les 
racines en font en forme de navets , & qu'elles 
fortent toutes d'un mémetronc. Tournefort, inji. ra 
h&rb. Voyci PLANTE. 

LIS-JAGINTHE,/Í/ÍO hiaclnthus, genre de plante á 
fleur liiiacée , compofée de fix pé ta les , & refíem-
blant á la fleur de la jacinthe ; ce piílil devient dans 
la fuite un fruit terminé en pointe, arrondi dans le 
refle de fon éíendue , & ayant pour l'ordinaire trois 
cotes longitudinales. 11 eíl divifé en trois loges, & 
rempli de femences prefque rondes. Ajoutez á ees 
caraderes que la racine eft compofée d'écailles 
comme la racine du lis, Tournefort 5 infl. rd herh. 
Foyei PLANTE. 

LIS-NARCISSE , ¿i¿io-narcl[fus , genre de plante á 
fleur liiiacée, compofée de íix pétales difpofés com
me ceux du lis : le cálice, qui eft l'embrion, devient 
un fruit reffemblant pour la forme á celui du nar-
eifíc. Ajoutez á ees caraíleres que le lis-narcijfe dif
iere du lis en ce que fa racine eft bulbeufe &c com
pofée de plufieurs tuniques , & qu'il diíFere auíTi du 
uarcifíe en ce que fa fleur a plufieurs pétales. Tour
nefort , inji. n i herb. Foye^ P'LANTE. 

LIS DES VALLÉES , ( Botan, ) genre de plante 
que les Botaniftes nomment lilium convallium , & 
qu'ils cara£lérifent ainfi. L'extrémité du pédicule 
s'infere dans une fleur monopétale en cloche pen
cante en épi , & divifée au fommet en fix fegmens. 
L'ovaire croit fur la fommité du pédicule au dedans 
de la fleur, & dégénere en une bate molle, fphéri-
^ i e , pleine de petites femences rondes , fortement 
lunes les unes aux autres. 

Obfervons d'abord que le nom de lis eft bien mal 
donné á ce genre de plante , qui n'a point de rapport 
aux Lisobfervons enfuite que le petit lis des vallées, 
Idium convallium minus de Bauhin , n'appartient 
point á ce genre de plante, car c'eft une efpece de 
«milax, 

M'. de Tournefort compte fept efpeces véritables 
ele hsdes vallées, dont la principale eft le lis des val-
lees blanc, lilium convallium álbum, que nous ap-
pellons communément muguu. Quelquefois fa fleur 
eft incarnate , & quelquefois double , panachée. 

L I S 
Foye^ld. defeription de cette plante aumot MUGUET-

LlS DES VALLÉES , {Mat. med,} Voyc^ MUGUET» 
Lis ou Lis BLANC, ( Chimh, Pharmacu , & Mat„ 

med.) La partie aromatique de la fleur des lis n'en 
eft point féparable par la diftilíation ; l'eau qiron en 
retire par ce moyen n'a qu'une odeur defagréable 
d'herbe , & une tres-grande pente á graiífer. Foyer 
EAUX DISTILLÉES. L'eau de lis que l'on trouve au 
rang des remedes dans toutes les pharmacopées , 
qui eft fort vantéc , comme anodine , adouciíTante, 
&c } doit done étre bannie des ufages de la Mede
cine. 

L'huile connuedans les difpenfairesfous lesnoms 
Rokiim lirinum, criñimum & jujinum, qu'on prepare 
en faifant infufer les fleurs des lis dans de l'huile d'o
iive , eft chargée de la partie aromatique des lis 
mais ne contient pas la moindre portion du mucilage 
qui conftitue leur partie vraiment médicamenteufe. 
L'huile de lis n'eft done autre chofe que de l'huile 
d'oiive chargée d'un parfum leger, peu capable d'al-
térer les vertus qui lui font propres , & par confé-
quent un remede qui n'augmente pas la íbmme des 
fecours pharmaceutiques. Voye^ H u í LE. 

Les fleurs de lis cuites dans l'eau & réduites en 
pulpe , font employées utilement dans les cataplaf-
mes émolliens & calmans; mais Ton emploie beau-
coupplus communément íes oignons de cette plante 
préparés ele la meme maniere; ees oignons font un 
des ingrédiens les plus ordinaires des cataplaímes 
dont on fe fert dans les tumeurs inflammatoires qu'on 
veut conduire á fuppuration; fouvent méme ce n'eft: 
qu'un oignon de lis cuit fous la cendre qu'on appli-
que dans ees affedions extérieures. Ce remede réuf-
fit prefque toujours: fes fréquens fuccés en ont fait 
un médicament domeftique dont perfonne n'ignore 
les ufages. ( ) 

Lis DE FIERRE, lilium lapideum; ( H i j i . nat. ) nom 
donné par quelques naturaliftes á une pierre fur la-
quelle on voit en relief un corps qui reíTemble á un 
lis. M . Klein croit que c'eft une efpece d'étoile de 
mer dont l'analogue vivant eft étranger á nos mers ; 
i l l'appelle entrochus ramofus. I I trouve que par la 
figure i l a du rapport avec l'étoile de mer de Magel-
lan. Quelques auíeurs croient que cette pierre eft 
la méme que Vencrinos ou l'encrinite dont Agrícola 
donne la defeription, auííi-bien que Lachmunddans 
fon Oryclographía Hildesheimenjls. Voye^ Várdele EN-
CRINITE. Cependant Scheuchzer appelle pierredelis 
un fragment de corne d'ammon, fur la furface ou Vé-
coree de laquelle on voyoit comme imprimées des 
fleurs de lis femblables á celíes qui font dans les ar
mes de France. Mais i l paroit que c'eft Vencrinos qui 
doit á jufte titre refter en poíleífton du nom de pierre. 
de lis ou de lis de pierre. (—) 

Lis , ou NOTRE D A M E DU LIS , (Hif i . mod.') or~ 
dre militaire inftitué par Garcías I V . roí de Na-
varre, á l'occaíion d'une image de la fainte Vierte.» 
írouvee miraculeufement dans un l i s , & qui gueric 
ce prince d'une maladie dangereufe. En reconnoif-
fance de ees deux événemens , i l fonda en 1048 l'or-
dre de Notre-Dame du Lis , qu'il compofa de trente-
huit chevaliers nobles, qui faifoient voeu de s'oppo-
fer aux Mores, & s'en réferva la grande-maítrife á 
lui & á fes fucceíTeurs. Ceux qui étoient honores du 
collier, portoient fur la poitrine un lis d'argent en/ 
broderie, & aux fétes 011 csrémonies de l 'ordre, une 
chame d'or entrelacée de plufieurs M M goíhiques, 
d'oü pendoit un lis. d'or émaillé de blanc, fortant 
d'une terraffe de íinople , & furmonté d'une grande 
M , qui eft la lettre initiale du nom de Marie. Favin, 
hiji. de Navarre. 

Lis , { H i f i . mod,') nom d'un ordre de chevalerie 
inftitué en 1546 par íe pape Paul 1ÍI, qui chargea les 
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cbcvalíers de défendre ie patrimoine de faint Fierre, 
contre les entrepriíes de íes ennemis, comme i l 
avoit établi pour le meme but, ceux de faint Geor-
ges dans la Romagne , & de Lorette dans la Marche 
d'Ancone 5 quoique Favin rapporte l'originede celui-
ci á Sixte V . &: le fañe de quarante-un ans poílé-
ricur á la création qu'en fit Paul I I I . felón d'autres 
auteurs. 

Les chevaliers du lis étoient d'abord au nombre 
de cinquante, qu'on appelloit zxxKiparticipans, parce 
qu'ils avoient fait au pape un préíent de 2 5000 écus , 
o¿ on leur avoit aííigné fur le patrimoine de faint 
Fierre , un revenu de trois mille é c u s , outre plu-
Xieurs privileges dont ils furent décorés. La marque 
de l'ordre eft une médaille d'or que les chevaliers 
portent fur la poiírine ; on y voit d'nn cóté l'image 
de Notre-Dame dn Chefrie , ainñ nommée d'une 
églií'e fameufé á Viterbe 5 & de l'autre un lis bleu 
célefte fur un foríd d'or , avéc ees mots ; Pauli I I I . 
Pontific. Max. Munus. Paul I V . confirma cet ordre 
en 15 56, &: luí donna le pas fur tous les autres. Les 
chevaliers qui le compofent portent le dais fous le-
quel marche le pape dans les cérémonies lorfqu'il 
n'y a point d'ambaíTadeurs de princes pour faire 
cette fonftion. Le nombre de ees chevaliers fut áüg-
menré la méme année juíqu'á trois cens cinquante. 
Bonanni, catalog. cqueflr. ordin. 

Lis D'ARGENT , {Monnoie.') monnoie de France, 
qu'on commenca á fabriquer ainñ que les lis d'or , 
en Janvier 1656. Les lis d'argent, dit le Blanc , 
pag> 2)^7 9 étoient á onze deniers douze grains d'ar
gent f i n , de trente pieces & demie au marc, de fix 
deniers cinq grains trébuchant de poids chacune , 
ayant cours pour vingí fols , les demi-lis pour dix 
fois, Si les quarts de lis pour cinq ibis. ( D . J. ) 

Lis D'OR, {Monnoies.') piece d'or marquée au re
veis du pavillon de France. Ce fut une nouvelle ef-
pece de monnoie , dont la fabrication commenca en 
Janvier 1656 , & ne dura guere. Le lis d'or, dií le 
Blanc , pag. ^8y , pefe trois deniers & demi-grain. 
Ils fent au titre de vingt-trois carats un quart, á la 
íaille de foixante & demi au marc , pefant trois de
niers trois grains & demi t rébuchant , la piece, & 
ont cours pour fept livres. Voilá une évaluation 
faite en homme de métier , qui nous mettroit en érat 
de fixer avec la derniere exacHiude, s'il en étoit be
fo in , la valeur ¿w lis <i'c/-, vis-á-vis de íoutes Ies 
monnoies de nosjours. ^oy^ MONNOIE. (JD. / . ) 

Lis i fluir de ( Blafon. ) Voy^i F l E U R - D E - L I S , & 

lifez que ees fleurs ont été recluites á trois fous 
Charles V . & non pas fous Charles V I I . Je perfiíle 
á regarder la conje£hire de Chiílet comme plus ha-
fardée que folide ; mais i l eft vraiíTemblable , que 
ce qui fut long-tems une imagination de peiníres, 
devint les armoiries de France. D'anciennes cou-
ronnes des rois des Lombards, dont on voit des ef-
íampes fideles dans Murator i , font furmoníées d'un 
ornement fembiable, & qui n'eíl autre chofe, que 
le fer d'une lance lié avec deux autres fers recour-
bés. Quoi qu'ii en f o i t , cet objet futile ne valoit 
pas la peine d'exercer la plume de Sainte-Marthe, de 
du Cange , de du Til let & du P. Mabillon. Je ne 
parle pas de Chifleíj, de la Roque , des PP. Tr iñan 
de Saint-Amand , Ferrand , Méneílrier & RouíTelet, 
jéíuites. Ces derniers écrivains ne pouvoient guere 
fe nourrir d'objets intéreíTans. (Z?. / . ) 

L I S , f. m. {OurdiJJage,} c'eíl: la méme chofe que 
les gardes du r o t , ou les groífes dents qui font aux 
extrémités du peigne. 

LIS , la (Géogr^) en latín Legia, rivíere des pays-
bas f rangís . Elle prénd fa íburce á Lísbourg en Ar-
tois , & fe jette dans TEfcaut á Gand. On voit que 
le nom de cette riviere, joint á ceux de l'Efcaut, 
á$ h M e u í e , du Rhin & de la Mofelle, dans les 

vers des poetes fran^ois , lors des conquetes de 
Louis X I V . en Flandres, ils- luí difent fans ceffe 
d'une maniere ou d'autre , égalcment éloienées de 
la vé r i t é : 

Et la Mcufe, U Rhin , la Mofelle & la Lis , 
Admirant vos cxploits , tendent les hras aux lis 

L I S A T Z , f. m. (Comm.) toiles qui viennent des 
Indes , de Perfe & de la Mecque. I I y en a de DIII-
fieurs qualités. Elles ont deux píes un quan de large, 
ou cinq pans & demi de Marfellle. 

LISBONNE , (Géogr.) capitale du Portugal, fur 
le Tage, á quatre lieues de FOcéan , Irente-quatre 
S. O. de Coimbre , foixante N . O. de Séville, cent 
íix S. O. de Madrid. 

Elle eíl i i d . j j ' . 4 f . plus oriéntale que París; 
lat. 38d. 45/. 25". felón les obfervations de M. Cou
plet , faites fur les lieux en 1698, & rapportées 
dans les mémoires de l 'académie des Sciences, an
née 1700 ^pag. i y $ ' 

Long. ¡ o . 49. par les obfervations dejacobey, 
rapportées dans les Tranfadions philoíbphiques, Se 
approuvées par M . de Liíle, dans les mémoires de 
l 'académie royale des Sciences. 

Long. felón M . CaíFmi, 9a. 30". lat. 38d. 43'. 
U felón M . Couplet, 38d. 45'. 25". 

Long. oriéntale felón M . le Monnier, 8d. 3o7. lati, 
38d. 42'. 20". 

M . Bradley a établi 9d. 7'. 3o''. ou O. H, 36/. 30". 
pour dlfférence de longltude entre Londres & Lif-
bonm. Voycz les Tranfactions philofophiques, n0. 354, 

Cette ville eíl le íéjour ordinaire du roí & de la 
cour , le fiége du premier parlement du royanme, 
qu'on nomme relagao, avec un archeveché, dont l'ar-
c.hevéque prend le titre de patriarche , une univer-
íite, une douane, dont la ferme eíl: un des plusgrands 
revenus du prince , & un port fur le Tage d'environ 
quatre lieues de long , eílimé le meilleur & le plus 
célebre de l'Europe , quoiqu'expofé quelquefois á 
de violens ouragans. 

On a vü cette ville briller en amphithéátre, par 
fa fituation fur fept montagnes, d'oü l'on découvre 
le Tage- dans toute fon é tendue, la campagne & la 
mer. O n vantoi t , i l n'y a pas íix ans, la folidité 
des for;:s de Lisbonne & de fon cháteau , la beauté de 
fes places & de fes édifíces publics , de fes égliíes, 
de fes, palais, &: fur-tout de celui du roi. Eníin on 
la regardoit avec raifon, comme une des principales 
villes de l'Europe , & le centre d'un commerce pro-
digieux. Toutes ces bellos chofes ont été eífacées dn 
livre de v i e , par une révolution égalcment prompte 
& inopinée. 

« Lisbonne é t o i t ; elle n'eíl plus » , dit une lettre 
qui nous apprit qu'un tremblement de terre arrive 
le premier Novembre 1755 , en avoit fait une íe-
conde Héraclée ; mais puifqu'ori efpere aujourd'hui 
de la íirer de fes ruines , ¡k. méme de luí rendre fa 
premiere fplendeur, nous láiíTerons un moment le n-
deau fur l'aííreufe perfpe£Hve qui l'avoit détruite, 
pour diré un mot de fon ancienneté & des diveríes 
révolutions qu'elle a fouffertes, jufqu'á la derniere 
caraílrophe , dont on vient d'indiquer l'époque trop 
memorable. 

Quoique vivement touché de fes malheurs, je ne 
puis porter fon ancienneté au fiecle d'Ulyfle, ni 
croire que ce héros , aprés la deílrufíion de Troie, 
en ait jetté Ies fondemens ; deforte que déílors, elle 
fut appellée Ulyjjipont, ou Ulyjflpo. Ouíre que fe-
Ion toute apparence , UlyíFe n'eíí jamáis .forti déla 
Méditerranée , le vrai nom de cette ville étoit Oly}^ 

flpo ) córame i l paroit par l'infcription fuivante, q"1 
y a été trouvée. Ithp. Cmf. M . Julio. Philipp- Fd' 
Aug, Ponúf. Man. Trib. Pot, 11. P.P. Conf. i l 1 -
Fd, Jul.OiífUpo. Cetteinfeription coníirme cjue/^ 



farfit \ aprés ávoir re^u une coíoníe romaine , prit 
;. ., ncm de Fdicit&s Julia ; 6c c'eíl: aíTez pour juíli-
íe r fon ancienneté. 

Elle a eté plufieurs fois attaquée , conquife & re-
< onquiíe par ciivers peuples. D . Ordogno I I I , qui 
ré^noit clans le dixieme íiecle , s'en rendit maítre , 
& I 3 raía. Elle fut á peine rebátie ? que les Maures 
s'en emparerent. D . Henri la reprit au coramence-
ment dü donzieme íiecle , & bientót aprés elle re-
íomba íons la puiííance des Sarraíms. C'étoit le 
teihs des croiíades; D . Álphoníe en obtint une pour 
Ja retirer des mains des infideles. On v i t en 1145 , 
une floíte nombreufe montee par des Flamands ? des 
Anglois & des Allemands , entrer dans le 1 age, at-
jaquer les Maures , & leur enlever Lisbonnc. Des 
que le comte de Portugal fe trouva pofíeffeur de 
cette v i l le , i l la peupia de chrétiens ? & en fit fa 
capitale, au lien de Coimbre , qui l'avoit été ]u i -
qu'alorsi Un étranger nommé Gilbert , fut facré fon 
premier évcque. Henr i , roi de Caftille , la foumit á 
la couronne en 1373. Elle rentra dans la fuite fous 
lepouyoir des Portugais, & y demeura juíqu a ce 
que le duc d'Albe, vainqueur de D . P. d'A chuna, la 
rangea fous la domination eípagnole. Enfín paria ré-
yolution de 1640 , le duc de Bragance fut proclamé 
clans Lishonnt roi de Portugal, & prit le nom de 
Jean I V . 

Ses fucceíTeurs s'y fontmaintenus jufqu'á ce jour. 
Charmés de la douceur de fon climat, & pour ainíi 
diré defonprintems continuel, qui produitdesfleurs 
au milieu de l'hiver, i!s ont aggrandi cette capitale 
de leurs états, i'ont élevée fur íept collines . & l'ont 
étendue jufqu'au bord du Tage. Elle renfermoit dans 
fon enceinte un grand nombre d'édifíces fuperbes , 
plufieurs places publiques , un cháteau qui la com-
mandoit, un arfenal bien fourni d'artillerie, un vaíle 
édifice pour la douane , quarante égliles paroiíJiales, 
íans comptercelles des monaíleres , plufieurs hópi-
íaux magnifiques, & environ trente mille maiíons , 
qui ont cédé á d'attreux tremblemens de terre, dont 
le récit fait friíTonner les nations m é m e , qui font le 
plus á l'abri de leurs ravages. 

Le matin du premier Novembre 1755 , á neuf 
beures quarante-cinq minutes , a été l'époque de ce 
tragique phénomene, qui inípire des raiíonnemens 
aux eíprits curieux, & des larmes aux ames fenfi-
bles. Je laiffe aux Phyficiens leurs conjeftures , & 
aux hiíloriens du pays , le droit qui leur appartient 
de peindre tant de deíaíbres. Quczqiic ipfa miferríma 
vidi^ & quorum pars magna fui^ écrivoit une dame 
étrangere , le 4 Novembre , dans une lettre datée du 
milieu des champs , qu'elle avoit choiíi pour refuge 
a cinq milles de l'endroit oü étoit Lisbonne trois jours 
auparavant. 

Le petit nombre de maiíons de cette grande v i l l e , 
qui échapperent aux diveríes fecouíTes des tremble
mens de terre de l'année 1755 & 1756, ont été dé-
vorees par les flammes , ou pillees par les brigands. 
Le centre de Lisbonne en particulier, a été ravagé 
¿une maniere inexprimabie, Tous les principaux 
niagaíms ont été culbutés ou réduits en cendres ; le 
feu y a coníumé en marchandifes , dont une grande 
partie appartenoit aux Anglois , pour plus de qua
rante milhons de creuzades. Le dommage des églifes, 
palais & maiíons, a monté au-delá de cent cinquante 
^ullions de la meme monnoie , ik. Ton eflimoit le 
nombre des períonnes qui ont péri fous Ies ruines de 
cette capitale, ou dans fon incendie , entre 153 
2.0000 ames. 

T0l^es les puiíTances ont íemoigné par des lettres 
a . M-T . F. la douleur cju'elles reííentoient de ce 
íníle éyénement; le roi d'Angleterre plus intime-
ment lié d'amitié, & par les intéréts de fon com-
iiierce,y envoya, pour le foulagement des malheu-
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reux'j, des vaíjHeaux charges d'or & de prpyiüofts^tAií 
arriverent dans leTage au commencement de Janv3 
175Ó , Se íes bieníaits furent remis au roi de Portu
gal, íls coníiíloient en trente mille livres ílerling en 
or , vingt mille livres ílerling en pieces de hu i t , íix 
mille barils de viande íalée , quatre mille barils de 
beurre , mille facs de bi ícui t , douze cens barils de 
ris , dix mille quintaux de fariña , dix mille quin-
taux de ble , outre une quantité coníidérable de 
chapeaux, de bas & de fouliers. De f i puiífans fe-
cours , diftribués avec autant d'économie que d'e-
quité , fauverent la vie des habitans de Lisbonne, ^ 
réparerent leurs forces épuifées , & leur inípircrent 
le courage de relé ver leurs murailles, leurs maiíons 
& leurs églifes, 

Terminons cet article intéreíTant de Lisbonne par 
diré un mot d'Abarbanel, de Govea , de Lobo & 
fur- tout du Camoens , dont cette ville eíl la patrie. 

Le rabbin Ifaac Abarbanel s'eíl diftingué dans fes; 
commentaires fur l'ancien Te í l ament , par la íimpli-
cité qui y regne, par fon attachement judicieux ait 
fens littéral du texte, par fa douceur & fa charité 
pour Ies chré t iens , dont i l avoit été perfécuté. H 
mourut á Venife en 1 ^oS, ágé de foixante-onze ans» 

Antoine de Govea paíTe pour le meilleur junfeon-
fulte du Portugal ; fon traité de jurifdiciionc, eñ de 
tous fes ouvrages ceiui qu'on eílime le plus. I I eíí: 
mort en 1 565. 

Le P./¿VowgLobo, jéfuite,íínitfes jours en 1678^ 
ílgé de quatre-vingí-cinq ans, aprés en avoir paffé 
trente en Ethiopie. Nous lui devons la meilleure re-
lation qu'on ait de FAbyíTinie ; elle a été traduite 
dans notre langue par M . I'abbé le Grand, & i m -
primée á Paris en 1728, ¿/2-4°. 

Mais le célebre Camoens a fait un honneur im~ 
mortel á fa patrie , par fon poéme épique de la L u -
ziade. On connoít fa vie & fes malheurs. Né á Lif~ 
honne en 1 524 ou environ, i l prit le parti des armes, 
& perdit un oeil dans un combat contre les M aures. 
I I paila aux Indes en 1553 , déplut au viceroi par 
fes diícours , & fut exilé. íl partit de Goa , & fe re* 
fugia dans un coin de terre déíer te , fur íes fróñtieres 
de la Chine. C'eít la qu'il compoía fon poeme ; le 
fujet eíl la découverte d'un nouveau pays , dont i i 
avoit été témoin lui-méme. Si Ton n'approuve pas 
l'érudition déplacée qu'il prodigue dans ce poeme 
vis-á-vis des Sauvages ; fi l 'on condamne le mélange 
qu'il y fait des fables du paganiíme, avec les vérités 
du Chriítianifme ^ du-moins ne peut-on s'empecher 
d'admirer la fécondité de fon imaginaíion ,1a ncheífe 
de fes deícript ions, la variété & le coloris de fes 
images. 

On dií qu'il penfa perdre ce íruit de fon génie eii 
ailant á Macao; fon vaiíTeau iit nauírage pendant le 
cours de la navigation ; alors le Camoens, á l'imita-
tion de Céfar 5 eut la préíence d'eíprit de coníerver 
fon manuícri t , en le tenant d'une main au-deíTus de 
l'eau , tandis qu'il nageoit de l'autre. De retour á 
Lisbonne en 1 569, i l y paíTa dix ans malheureux ^ 
íinit fa vie dans un hópital en 1 579. Tel a été le fort 
du Virgile des Portugais. / . ) 

L I S C A - B I A N C A , ( Géóg,) la plus petite des 
iles de Lipari au nord de la Sicilc. Strabon la nomme 
EyovJyuo? , finifira, parce que ceux qui alloient de L i 
pari en Sicile, la laiííoient á la gauche ; i l ajoute que 
de fon tems , elle étoit comme abandonnée : Lifca-
Blanca n'a point changé en mienx, au contraire ce 
n'eíl plus qu'un rocher entierement deíert. (Z>. / . ) 

LISÉFíÉ , f. m. (Brodeur. ) c'eíl: le travaii qui s'e-
xécute fur une étoíFe, en fuivant le contour des fleurs 
& du deííein avec un fil ou un cordonnet d'or, d'ar-
gent ou de foie. 

LISER.ON, convolvulus9 {. m. { H i j l . nat. Bot.^) 
genre de plante á fleur monopétale campaniforme' 

D D d d 



574 
dont íes bords font ordínairemení renverfes en de-
hors ; i l íort clu cálice un piílil qui eft attaché com-
me un clou á la partíe inférieure de la fleur, & qui 
«devient un fruir arrondi, membraneux 6c enveloppé 
le plus fouvent du cálice : ce rrüit eíl divifé en trois 
loges dans quelques efpeces de ce genre; & i l n'a 
qu'une íeule cavité dans d'autres; i l renferme des 
íemences ordinairement anguleufes. Tournefort, 
lu j i . reí htrh, Voyt{ PLANTE. 

Ce s;enre de plante qu'on vient de caraQériíer , 
s'appelle en Botanique convolvulus, &c c'eíl un genre 
de plante bien é tendu , puirque toutes les parties du 
monde s'accordent á en fournir quantité d'efpeces. 
Tournefort en compre 56, & je compre qu'il s'cn 
faut de beaucoup qu'il les air épuifées; mais la feule 
defcription du grand liferon commun á fleurs blan-
ches peur íuffire au plan de cer ouvrage. C'eíl le con-
volvulus major, albus, des Bauhins , de Parkinfon, 
de Ray, de Tournefort, &c, On Tappelle en anglois 
tht great whiu bina- weed. 

Sa racine efl: longue, menue, blanche, garnie de 
libres á chaqué noeud, vivace, d'un goür un peu 
éhr'e . Elle poiifíe des riges longues, greles, rortues, 
farmenteufes, enrrelacées enfemble, cannelées, qui 
s'eíevenr forr haut en grimpant, & fe lienr par leurs 
vrilíes aurour des arbres & arbriíTeaux voifins. Ses 
feuiiles font larges, evidees en forme de coeur, 
plus grandes, plus molles & plus douces auroucher 
que celles du lierre, poinrues, liffes, yerres, átta-
chées á de longues queues. Ses fleurs onr la figu
re d'une cloche, & íont blanches comme neige, 
agréables á la vue , portees fur un aífez long pédi-
cule qui fort des aifielles des feuiiles ; elles font fou-
tenues par un cálice ovale, divifé en cinq parries 
(avec auranr d'étamines á fommet applati. Quand 
ees fleurs font tombées , i l leur fuccede des fruits 
prefque ronds, gros comme de petires cerifes , mem
braneux , enveloppés clu cálice. Ces fruits contien-
nenr deux femences anguleufes 011 pointues, de cou-
leur de fuie ou d'un noir tiranr fur le rougeáíre. 

Cette plante fleurir en é t é , & fa femence mürit 
en automne. Elle rend un fue laiteux comme les au-
íres efpeces du méme genre. Sa racine eíl purgative , 
-ce qui lui a fait donner par Hoífman, le nom defcam-
monét d'ALUmagne,, pays oü elle abonde; mais elle 
vienr prefque par-rour, dans les haies, dans les brof-
failles , dans les iieux fecs, dans les lieux humides, 
& principalement dans les lieux cultives. C'eft une 
des mauvaifes herbes, &: des plus funeíles aux jar-
diniers curieux ; car s'atrachanr par fes racines á 
toures les planres qu'elle renconrre, elle les entor-
ti l le , les mange, 6¿ s'éleve par-deífus. Le meilleur 
remede pour la détruire eíl de la couper fouvenr par 
la rére , parce qu'elle répand alois beaucoup de lait 
qui la faigne juíque á la mort , difent les jardiniers. 
( Z . . / . ) 

L i S E R O N - É P i N E U X , {Botan,} Fojé^; Farticíe de 
cette plante fous le nom botanique SMILAX ; car i l 
faut éviter les equivoques, & i l feroit rour fimple de 
penfer que le liferon - épineux eíl une des efpeces de 
liferon ^ au lieu que c'eíl un genre de plante rour dif-
férenr. ( Z>. / . ) 

L1SEUSE, f. f. nom que l'on donne dans Ies fabri-
Cues d'éroffe de foie, á la perfonne qui lir les def-
íeins. 

On appelle lifufe celle qui leve Ies deíTeins & Ies 
íranfpoíe corde par corde fur le femple, c'eíl dans 
cerré occafion que l'on fe ferr des embarbes. 

LISIELE, adj. {Ecrivain.} eíl uíiré dans l'écri-
Éure. Un caraftere ouverr dont les traits fonr aífez 
ronds, les letrres égalemenr écartées les unes des 
autres, les mots, les ligues; enfin, un cara£lere Ufí-
b h , eíl celui que tour le monde peur lire aifément. 

LISIERE, iA,{Gramm, & Ourdijfage,) c'eíl le 

bord d'une étoffe ou en íaine ou en foie, quí eíl tou 
jours d'un tiffu plus fort & plus ferré, & commimé-
ment d'une autre couleur que l'étoffe. VoyciUs an i 
des MANUFACTURE EN LAINE & EN SOIE. 

I I fe dit auífi de deux cordons larges & plats qu'on 
attache aux corps des enfans, par derriere, á lahau-
teur des épaules, á l'aide defquels on les foutient 6c 
on leur apprend á marcher. 

Ce dernier fe prend auíTi au figuré, & l'on dit 
d'un homme fubjugué par un autre , qiw/ en eflmeni 
a la lifiere. 

On dit la Ufare d'une con t rée , la lifiere d'une 
forét. 

LISIERE EN s A I L L I E , ( Fortijic.) on appelle ainíi 
dans la Fortifícation, une efpece de chemin de 10 ou 
12 piés de large qu'on laiífe dans les places revétues 
feulement de gazons, entre le pié du cóté exrérieur 
du remparr & le bord du foíTé, & qui ferr á empé. 
cher que les rerres du remparr ne s'éboulenr dans le 
foffé ; on l'appelle communément herme & reíais* 
Foye^ BERME. 

L I S I E U X , (Géog .} ancienne & ¡olie ville de 
France dans la haute Normandie, au Lieuwin, avec 
titre de comté , & un évéché fuffragant de Rouen. 

Lifaux fe nomme en latin cívicas Lexovíorum} Li~ 
xovíorum , Lexovium , Lixovíum , Liciacenfis civitas¿ 
Elle a tiré fon nom, fuivant l'abbé de Longiierue, 
des peuples Lexovii ou Lexobíí. Sous les rois de Fran
ce, elle fut la capitale d'un pays, qui eílnommé 
dans les capitulaires, Lífvinus, Lívínus, comitatus 
Lijvinus, le comté de Lifieux. Ce comré a éré donné 
á l ' évéque, qu i , p a r - l á , eíl devenu feigneurrem-
porel de la ville. I l reconnoír , pour fon premier evé* 
que, Lirarde, qui affiíla au concile d'Orléans Tan 
5 i i . Son évéché , l'un des plus confidérables de la 
province , vaur 50 mille livres de renres, & fon pa-
laisépiícopaleft unebellemaifon. I I y aá Lifíeuxme 
grande fabrique de roiles, de frocs 6í de pinchinas. 

Certe ville eíl entre Seez & Verdun, en partiefur 
une cote, en parrie dans une belle vallée, au con* 
fluenr de l'Arbec &: du Gaffe qui , aprés s'étre ¡oints^ 
prennenr le nom de Tonques. La pofition de Lifeux 
eíl á 3 lieues de Ponr- l 'évéque, á 18 S. O. de Rouen, 
10 E. de Caen, 5 de la mer, 40 N . O. de Paris, 
Long. felón Lieuraud, /3d. 40'. 30". lat. 49. n . 

Vatrier ( Fierre ) e í l , que je fache, le feul homme 
de lerrres donr Lifaux foir la parrie ; aprés erre de
venu médecin, & confeiller de Gafton, duc d'Or
léans , i l abandonna la Médecine pour cultiver la 
langue árabe. Nous lui devons la rraduftion fran-
^oife de Timur , & celle des califes mahométans 
d'Elmacinus, qui parur á Paris en 1657. ( D . J . ) 

LISME , f. f. ( Commerce, ) efpece de rribu que les 
Fran^ois du Baílion de France payenr aux Algériens 
6 aux Maures du pays, fuivanr les anciennes capi-
rularions, pour avoir la liberté de la peche du corail 
& du commerce au Baftion, á la Calle, aucap de 
Rofe, á Bonne & á Colle. Diciionn. de commerce. 

L ISMORE, {Géog.) petire ville d'Irlande, dans 
la province de Muníler^ au comté de Waterford; 
elle envoie deux députés au parlemenr; fa fituation 
eíl fur la riviere de Blackwarer, á 5 milles S. de 
Tallagh, & 13 O. de Dungarvan. Long. 10.9.lat' ázff. 

Quoique Lifmore tombe en décadence, fur-tout 
depuis que le fiege de fon évéché a été réuni a celui 
de Waterford, cependant elle fe reíTouvient tonjours 
d'avoir produit dans le dernier íiecle un citoyen ce
lebre , l'illuílre Robert Boyle, que Charles I I . le roí 
Jacques, & le roi Guillaume coníidérerent égale-
ment. I I eíl íi connu par fes travaux & fes impor
tantes découvertes enPhyfique , queje fuisdifpenle 
des détails. Je dirai feulement qu'il mourut en 
á l age de 65 ans.On a donné áLondres}en 1744?une 
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L Í S O N Z O , L E , ( Géog.) riviere cl'Italie dans í'é-
tat de la republique de Venife , 6c au Frioul» Elle a 
fa íouree dans les Alpes & dans la haute Carinthie i 
& finit par fe jetter dans le golfe de Venife , entre le 
golphe de Trieíle á l 'orient, & les lagunes de Mara
ño á l'occident. ( £ > . / . ) . . At , i r • 

LISSA ou ISSA, (Géog.) petite ilé du golte de 
Vemie b íur la cote de Dalmatie, appaitenante aux 
Vénitiens. Quoiqu'elle foit une des plus petites iles 
qui fe trouvent íur la cote de Dalmatie , elle ne laiffe 
pas d'étre célebre dans l'hiftoire ancienne. Jules Cé-
far^ Comm. l iv. I V , De bdlo civilí i & Ti te -Live , 
Decad. 4* liv, I , nous difent qu'elle avoit donné á la 
republique Romaine un fecours de vingt vaiffeaux 
armes contre Philippe, roi de Macédoine. Elle ne 
pourroit donner aujourd'hui á la republique de Ve
nife j que quelques tonneaux d'excellent v i n , des 
fardines & des anchois, que Ton peche en aífez gran
de abondance íur fes cotes* Long. 34. j i * Ut. 43. 
U.2. 

Liss A , ( Gcog.) petite ville de la grande Pologne 
au palatinat de Poínanie , fur les frontieres de Silé-
fie, proche de Glogau» Long. 33 . 47. Lat. ¿ i . J S ' 
{ D . J . ) 

LIS SE , f. f. ( Gram. & art. mechan.) ce mot a des 
acceptions fort diverfes. Vrye^ ¿es árdelesfuivans, 

Chez les ouvriers qui ourdiífent > ce font des fils 
díípofés fur des tringles de bois , qui embraífent les 
fiis de chame & qui les font lever & baiífer á diferé-
tion. 

Chez les ouvriers en papiers, en cartons & au-
tres, ce font des inftrumens qu'on applique forte-
ment fur l'ouvrage, & qui en effacent les phs, 

L 1 S S E S , ( Marine. ) Voye^ CEINTES OU PRÉ-
CEINTES. 

Les lijfes font de íongues pleces de bois que Ton 
met en divers endroits fur le bout des membres des 
cotes d'un vaiífeau, Elles portent divers noms , fui-
vant l'endroit du vaifleau oü elles font placéeSí 

Lijjc de vibord, c e ñ une préceinte un peu plus 
petite que les autres ^ qui tient le vaiífeau tout au-
tour par les hauts. /7oy¿{ P L I F . {Marine. ) Jíg. 1. 
N0. 167. & 168. Premiere liffe 6¿ feconde ¿il/e de 
vibord. Foye^ auffi P/* F. fig. ¡i ees pieces fous les 
mémes nombres* 

LiJJe de plat-bord, c'eft celle qui termine Ies oeu-
Vres mortes entre Ies deux premieres rabattues, on 
continué eette liffe de long en long avec des mou-
lures pour y donner la grace ; elle a de largeur un 
pouce moins que la cinquieme préceinte , elle en eít 
éloignée d'une diñance égale á cette largeur & on 
la trace parallelement á cette cinquieme préceinte. 
Sa largeur dans un vaiíTeau de 70 canons eíl: de 9 
pottees. I I arrive quelquefois que le deífous de la 
Hjfe du plat-bord fe trouve plus ou moins elevé de 
quelques pouces que la ligne du gaillard , mais ordi-
nairemenr ees deux lignes fe confondent. La lijfe de 
plat-bord doit étre éloignée de la cinquieme pré
ceinte de la largeur environ de cette méme Hjfe^ 
c eñ á-dire, que le rempliffage entre la cinquieme 
préceinte & la lijfe de plat-bord, differe írés-peu de 
la largeur de cette Uffe, 

Liffe d'hourdy s'appeíle auííi la grande barre d'ar-
cajfc, c'eíl une longue piece de bois qui eíl placée á 
l arriere, & elle pem étre regardée comme un han 
qui paífe derriere l 'é tambot , & fur lequel font atta-
chés les eftains. Si on confidere Ies eftains comme 
une portion de cercle , elle en fait la corde & l'étam
bot la fleche, le tout enfemble s'appeíle Varcaffe. 
Pour connoitre la pofition de la liffe d'hourdy vüe 
différemment, voyc^ PL, / / / . Marine, j % . / . la poupe 
d'un vaiífeau du premier rang, la liffe d'hourdy eíl 

To?7¡e I X , 

c m k B , k ía poupe d'un vaiíieaü j P / . l ^ ,fy; h 
N0. 9. 

La liffe d'hourdy a deux cóurbures , Uñé dans \t 
fens horifoníal , í 'autre dans le vertical ? c^eíl cé 
qu'on appelle fon are ,fa. temure ou fon bouge-. 

Pour déterminer fur l 'étambot la hauteur oü doit 
étre placée la Uffe d'hourdy, i l faut additionner le 
creux j le relevement du pont á l'arriere, avec la 
hauteur du feuillet des bords de la fainte barbe, qui 
eñ la meme chofe que ceile des feuillets de la pre
miere batterie; 

La longueur de liffe dlwurdy efi: fort arbitraire ; 
beaueoup de conftruñeurs la font des deux tiers de 
la plus grande largeur du vaiífeau, SÍ pour fa lar
geur , fon épaiífeur & fon bouge, ils prennent autant 
de pouces qu'elle a de piés de longueur. 

I I y a des conílrufteurs qui prennent 6 lignes par 
pié de la longueur de la liffe d hourdy pour en avoir 
í'arc ou le bouge ; d'autres lui donnent autant dé 
bouge qu'elle a d'épaiíTeur. I I ne convient pas d'éta-
blir une regle générale pour tous les vailleaux dé 
difFéréntes grandeurs, cette liffe devant etre propor-
tionnellemerit plus longue pour Ies gros vaiífeaux 
qué pour Ies petits. Nous alloris donner jpluíieurs 
exemples , qui mettront en état de íixer la longueur 
de la liffe d'hourdy pour toüíes fortes de vaiífeaux. 

POur un vaiíTeau de 110 canóns , de 47 piés 6 
pouces de largeur, on prénd les deux tiers de la lar
geur totale du vaiífeau, & 3 lignes de plus par p ié . 

Pour un váiíféau dé 102 canons, on prendles deux: 
tiers de la largeur & 8 pouces de plus, 

Pour un váiíféau de 82 canons, Ies déux tiers de 
la largeur. 

Pour un vaiífeau de 74 canóns , 7 pouc 9 lignes 
par pié de la largeur. 

Pour un vaiíTeau de 62 canons, 7 pouc. 8 lignes 
par pié de la largeur. 

Poür un vaiíTeau de 56 canorís, 7 pouc. 7 lignes 
3 points par pié de la largeur. 

Pour un vaiíTeau de 50 canons, 7 pouc. 6 lign. &: 
demie par pié de la largeur. 

Pour un vaiíTeau de 46 canons^ 7 pouc. 6 lign. par 
pié de la largeur, 

Pour un vaiíTeau de 32 canons, 7 pouc. 5 lign. & 
demie par pié de la largeur. 

Pour une frégate de 22 canons, 7, pouc. 4 lign, 
Pour une corvette de 12 canons, 7 pouces par 

pié de la largeur. 
Céci éít tiré des Elémens de Varchiteñure navale dé 

M . duHamel. 
I I y en,a q u i , fans tant de précaut ion, donnent 

de longueur á la liffe d'hourdy pour les vaiífeaux du 
premier rang & du deuxieme > les deux tiers de la 
largeur j ¿k pour les autres vaiífeaux un pié dé 
moins. 

I I eít bOn dé rematquer que plus on augmente la 
longueur de la Liffe d'hourdy, plus Ies vaiífeaux ont 
de largeur á l'arnere, & plus on gagne d'emplace-
ment pour le logement des officiers, plus encoré on 
a de facilité dans le cas du combat pour placer de 
la moufqueterie. Mais cet élargiífement du vaiífeau 
préfente une furface au vent, qui eí l toujours deía-
vantageufe quand on court au plus pres; néanmoins 
on peut négliger le petit avantage qu'il y auroit á 
raccourcir la liffe d'hourdy relativement á la mar
che au plus prés j pour donner aux officiers plus dé 
eommodi té , parce qu'il n'y a pas á beaueoup prés 
autant d'inconvénient á augmenter la largeur qué 
Télévation des oeuvres mortes; 

Liffes de gabarits , on donne ce nom á ía beloi ré , 
aux lattes , & en général á toutes Ies pieces qui font 
employées pour former les gabarits ou les fa9ons 
d'un vaiíTeau. 

Liffes de pom-haubans ̂  ce font dé Iongues pieces 
D D d íl i j 
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de bois plates que Ton fait régner le long des porte-
hanbans , & qui fervent á teñir dans leur place les 
chames de haubans. ( Z ) 

L l S S F . , chei les Cartonnkrs > c'efl: un ínftrument á 
l'aide duque! on polit le cartón quand i l eft collé & 
feché. On fe fert pour cela d'une pierre á liífer, 
d'une pierre de liffc^ & d'une perche á liífer, fembla-
bles á celles qni fervent aux Cartiers pour liífer les 
cartes. Voyc?̂  Us anieles CARTIER 6- CARTONNIER, 
& Us Planches de ees arts. 

L i s SE , terme de Corroyeur 9 eft un inftrument dont 
ees ouvriers fe fervent pour liífer & polir leurs cuirs 
de couleur, aprés qu'ils ont recu leur dernier luftre. 

La liffi eft u n morceau de verre fait en forme 
á'une bouteille, folide , dont le col eft aífez long & 
gros pour fervir de poignée , &dont la panfe a qua-
tre ou cinq pouces de diameíre & deux pouces de 
hsuteur. Foye^ la Planche du Corroyeur. 

LiJjW, c'eft fe fervir de la iiffe pour polir & don-
ner plus d'éclat au luftre des cuirs de couleur. 

LISSES^ terme deGa^ier, ce font des perles d ' é -
mail pereces parle mil ieu, & á-travers deTquelles 
paífent les fíls de la chaine. Chaqué métier a deux 
tetes de Lijjes, & chaqué tete de Ufes porte mille 
perles, íi la gaze doit avoir une derhi-aune de lar-
geur. Mais íi elle doit étre plus ou moins large, i l 
faut augmenter ou diminuer le nombre des perles á 
raifon de 500 perles pour chaqué quart d'aune quon 
veut donner de plus ou de moins á la gaze. Voye^ 
GAZE. 

L l S S E S , tete de, { terme de Ga^ier*) qui lignifie le 
haut des lijfes dont fe fervent ees artifans á l'endroit 
o í i elles font arretées fur les liíferons. Voye^LissES 
& GAZE. 

LISSE, terma de Marbreur, ou plutót inftrument 
dont ils fe fervent pour polir le papier marbré & le 
rendre luifant. C'eft, á proprement parler, une pierre 
o u caillou fort uni que l'on conduit á la main en 
l'appuyant fortement fur le papier, ou bien que l'on 
•encháífe dans Un outil de bois á deux manches, ap-
pellé boite a lijje. Voy% Us Planches du Marhreur, oü 
l 'on a repréíenté un ouvrier qui lijje Une feuille de 
papier. 

LISSE , (Maréchall.*) eft la méme chofe que chan-
frein hlanc : on dit qu'un cheval a une lijje en tete, 
Foyei CHANFREIN. 

LISSE, terme de Riviere, c'eft la piece courante 
qui couronne á hauteur d'appui le garde-fou d'un 
pont de bois. 

LISSES , ( Rub.} inftrument fervant ápaíferIes 
chaines. (FOJ^PASSER EN LISSES.) Elles font de fil 
bisdeFIandres, roici leur fabrique ; ontend d'abord 
une menue íicelle fixée en £ , ou á-l'entour de la che-
villette qui en eft proche ; l'autre bout portant feu-
lement &: librement fur l'autre boat de la piece D , 
eft temí tendu par le poids de la pierre M ; c'eft cet-
te fícelle qui formera la tete de la lijje ; le bout de 
íil de Fiandres qui eft contenu fur le rochet Af,eft at-
taché á cette ficelíe , au moyen de plufieurs na;uds; 
en paífant dans Ies tours de ce f i l , en / du cóté 
A pour revenir en B , ce fil ainíi arrété eft paíie f im-
ple fur la traverfe K par la main droite , & re^u 
par la gauche en deífous le liífoir ; cette main le 
rend á la droite qui le paífe á-l'entour de la íicelle 
L , en commencant ce paílage par-deífus , & faifant 
paífer N á-travers une boucle formée par le méme 
£ 1 , ce qui forme un noeud coulant qui s'approche 
du premier fait , & cela á chaqué tour que fera A"; 
les différens tours que l'on va continuer de roeme 
formeront la moitié de la Ujfe; i l faut obferver que 
l 'on met un petit báton que l'on voit en G G , qui 
s'applique & eft tenu contre cette traverfe des le 
premier íour de fil que l 'on fait f u r i u i ; des différens 

tours de fil que l'on va faire , l'un paíTera fur ce hfw 
ton , & l'autre deífous, toujours alternativement ce 
qui rendra ees tours d'inégale longueur ; on fera voir 
pourquoi cette inégalité :ceci fait autant de fois Cn:e 
l'on veut & que la Ujfe peut l'exiger, le bout de íil ar
rété comme au commencement; voilála moitié dala 
lijje faite, qui aprés cela eft ótée de deíuis le liffoir 
pour y étre remife d'abord, aprés avoirécarté lestra-
verfes en diftance convenable &¿ double pour faire 
l'autre partie ; pour cela, la partie faite remife furia 
traverfe en K K , oü fe place une autre perfonne or-
dinairemení un enfant qui eft aífez capable pour ce
la ; cet enfant préfente á I'ouvriere toujours placée 
en I I , chacun des tours de la partie faite ; l'ouvrier 
recoit ce tour!ouvert avec les doigts de la main gau
che , qui luí eft préfenté parla droite de l'enfant, qui 
tient la totalité avec la gauche , obfervant de ne 
préfenter que celui qu'ii faut , & fuivant l'ordre 
dans íequel les tours ont été places fur la íicelle • 
I'ouvriere paífe le rochet A7"á-travers ce tour, com
me on le voit en X T 9 puís elle le tourne á-l'entour 
de la íicelle L , comme quand elle a fait la premiare 
partie expliquée plus haut; ees différens tours lui 
font auííi préfentés l'un aprés l'autre par-deílous le 
liífoir pour continuer la méme opération, qui de la 
part de l'enfant fe nomme tendré; on entend par ce 
qui a été dit en haut, qu'il eft tendu tantót un tour 
plus long, plus un peu plus court , parce qu'ils ont 
tous cette figure , & cela alternativement, & c'eft 
ce qui formera la diverfe hauteur des boucleítes que 
l'on voit en H I , fufage en eft expliqué á l'article 
PASSER EN LISSE ; i l faut laiífer la íicelle fur la-
quelle la Ujfe eft montée , excéder par chacune des 
quatre extrémirés de la longueur de 8 011 10 pou
ces , ce qui fervira á fenlifíeronner. Foye^ LISSE-
RONS. A l'égard des lijfes á maillons qui font fabri-
quées de la méme maniere , excepté qu'elles font 
de menues íicelles au lien de fil , voici ce qu'il y a 
de particulier : tous les maillons font enfiles dans la 
fícelle par la partie ^ , & ton íes les fois que I'ou
vriere forme un tour , elle laiífe un de ees maillons 
en-deífus ; & lorfqu'il s'agit de former la feconde 
partie 3 á chaqué íour qu'elie fait, i l faut que le bout 
de cette ^fícelle ne íoit pas pour lors fur le rochet 
N , puifqu'il faut que le tout paífe fucceííivement 
par le trou B du maillon pour ctre arrété á chaqué 
tour , comme i l a éíé expliqué en parlant des lijes; 
les hautes lijfes qui font de fícelle , comme celles 
des lijfes A maillon,n'ont d'autre différence de celles-
l á , qu'en ce que la fondion des deux parties fe fait 
également , c'eft-á-dire , fur la méme ligne; confé-
quemment les bouclettes fe trouvent paralleles, 
comme on le voit dans lafig. A A , BB > á l'endroit 
marqué CC, ¡ufte au milieu de la haute l i je , ici re-
préfentée ( mais dont i l faut réformer le liííeron qw 
eft trop groífier.) Pour revenir á finégalité des diífe-
rentes mailles de la Ujfe expliquée plus haut, il faut 
entendre que les foies de la chaine qui y feront paf-
fées , y font placées ainíi , en commencant par le 
premier b r in ; ayant choifi les deux mailles qu'il 
faut,on paífe le brin de foie ou fil de chaine dans ees 
deux mailles, d'abord fur la bouclette de l'une, puis 
fous celle de l'autre ; de forte que ees deux mailles 
font l'eífet du maillon qui eft de teñir la foie con-
trainte de ne pas céder, íoit en hauífant, foit en baif-
fant, que fuivant le tirage operé par les marches. 
Le contraire arrive dans les hautes lijfes, auxquelles 
i l faut des bouclettes fur le méme niveau : les rames 
qui y font paífées ne devant que hauífer á mefure 
que la haute Ujfe qui les contient levera, doiventy 
étre toutes paífées fur & jamáis fous la bouclette, 
par conféquent i l ne faut qu'une maille pour iine 
rame ; mais les foies de la chaine devant hauírer 
baifler , doivent néceífairement étre paífées chaqus 
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brln dans deux máilles de ía íijfe, pour éíre íufceptí-
bles de ce double mouvemenr. 

LisSES , Haut&s , Poyei LlSSES : les hnutcs l i f -
f¿s enliíieronnées font an nombre de vingt-quatre 
& hyelquefois davantage; elles ibnt íufpendnes dans 
le cbátelet, elles portent juíqu'á deux cents mailles 
chacune ; de íorte , que fi Ton ne vouloit paíTef 
cu'une leule rame dans chaqué mailie , les hautes 
lij jh en porteroicnt 4800 , elles peuvent cependant 
en porter davantage au moyen de i'emprunt. Foyci 
EMPRÜNT. Elles fervent par le fecours des retours 
á faire hauíTer les rames qu'elles contiennent, paf-
fées íuivant l'ordre dn patrón , pour operer la le-
vée de chaine néceffaire au paíTage de la navette. 

LlSSES , (Manufací. en f o k } ce font des boucles 
de fíl entrelacées , dans lefquelies on pafle les íils 
de la chaine pour les faire lever 011 baiffer ; i l y en 
a de diverfes fortes. 

Les Hlfcs a grand coli[fe fervent á paíTer les ííls 
de poil dans les étoíFes riches. Elles font compo-
fées d'une maille haute 6c d'une mailie baile al-
íernativement , de fa9on que le coliííe a environ 3 
pouces de longueur. L'adion de ees lijjes eíl de fai
re baiífer ou hauíTer le í i i , felón que Touvriere l'e-

Les ¿ijfes a pait-colijfc^ font á petites-boucles, ar-
retées par un noeud ; elles ne fervent qu'aux étof-
fes unies. On donne le méme nom á celles dont la 
mailie eíl alternativement, Time fur une ligne plus 
baile que Taurre , afín que les fíls difpofés fur une 
líauteur inégale , ne fe frottent pas, comme i l arri-
veroit s'ils étoient fur une méme ligne. 

Les ü$ts de rabat , ce font celles fous ía maille 
(',.; fuelles les fíls font paíles pour les faire baiiTer. 

Les Líffes de ¿íage^ ce font celles fous lefquelies les 
hls qui doivent lier la dorure dans les etoffes fans 
poil, font pafles pour les faire baiífer. 

LISSE BASSE , ( Tapiffier} efpece de íiílu ou ta-
• 'erie de foie ou de laine , quelquefois rehauflee 

d^or & d'argent, ou font repréíentées diverfes figu
res de perfonnages , d'animaux , de payfages ou au-
tres femblabies chofes, fuivant la fantaifie de l'ou-
vi ier, ou le goüt de ceux qui les luí commandent. 

La bajje-lijfe eít ainfi nommée , par oppofition á 
rnc autre eípece de tapiííerie qu'on nomme haute-
üjfe. ; non point de la difference de l'ouvrage , qui 
eit proprement le meme, mais de la différence de la 
fituation des métiers fur lefquels on les travaille ; 
ccíui de la baffe-liffe étant pofé á plat & parallele-
ment á i'horiíon , & celui de la haute lij/e étant dref-

,íé perpendiculairement & íout de bout. 
Les ouvriers appellent quelquefois baffe-marche, 

ce que le public ne connoít que fous le nom de bajje-
ce nom de ríianufafture lui eít donne , á can-

le des deux marches que celui qui les fabrique a 
fous les p iés , pour faire hauíTer & baiífer les UJJh, 
amíi qu'on l'expliquera dans la fuite , en expliquant 
la maniere d'y travailler. Foye^ HAUTE-LISSE. 

Fabrique de bajje-lijfe. Le métier fur lequel fe tra
vaille la Hjjkrlijft eíl aílcz femblable á celui des tif-
ferans. Les principales pieces font les roines, les en-
íubles ou rouleaux, la camperche, le cloud^e wich, 
les íréteaux ou foutiens , & les ares-boutans. 11 y 
en a encoré quelqu'autres, mais qui ne compofent 
pas le métier, & qui fervent feulement ^ y fabriquer 
1 ouvrage, comme font les fautriaux, les marches , 
^s lames, l e s / / / « , & c . 

Les roines font deux fortes pieces de bois , qui 
forment les deux cotes du chalns ou métier & qui 
portent les enfuples pour donner plus de forcé á 
ees romes; elles font non-feulement foutenues par-
éefíous avec d'autres fortes pieces de bois en forme 
üe í ré teaux, mais afín de les mieux afrermir, eíles 
lont encoré areboutées au plancher, chacune avec 

une efpece de foliveau , qui les empéche d'avoir au-
cun mouvemcnt, bien qu'il y aií quelquefois jufqu'á 
quatre ou cinq ouvriers appuyés fur Tenluble de 
devant qui y travaillent á la fois. Ce font ees deux 
foliveaux qu'on appelle les ares-boutans. 

Aux deux extrémités des roines font les deux rou-
ieaux ou enfuples, chacune avec fes deux tourillons 
& fon wich. Pour tourner les rouleaux , on fe fert 
du clou,c'eíi:-á-dire, d'une groíle cheville de ferlon-
gue environ de trois piés. 

Le wich des rouleaux eíl: un long morceau , 011 
plutót une perche de bois arrondie au tour, de plus 
de deux pouces de diametre, á peu prés de tome 
la longueur de chaqué enfuble ; une rainure qui eíl 
creufée tout le long de Tun & l'autre rouleau , en
ferme le wich qui la remplit entierement, & qui y 
eíl afFermi & aírete de diílance en diílance par des 
chevilles de bois. C'eíl á ees deux wichs que íont 
arrétées les deux extrémités de la chaine , que Ton 
roule fur celui des rouleaux qui eíl oppofé au baíTe-
liííier ; l'autre fur lequel i l s'appuie en travaillant ^ 
fert á roiiler l'ouvrage á mefure qu'il s'avance. 

La camperche eíl une barre de bois , qui paíTe 
tranfverfalernent d'une roine á l'autre , prefqu'au 
milieu du mét ie r , & qui foutientles fautriaux, qui 
font de petits morceaux de bois á peu pres de la for
me de ce qu'on appelle le Jleau dans une balance, 
C'eíl á ees fautriaux que font attachées les cordes 
qui portent les lames avec lefquelies l'ouvrier , par 
le moyen des deux marches qui font fous le mé t i e r , 
& fur lefquelies i l a les piés , donne du mouvement 
aux lijjes, & fait al ternativement hauíTer & baiífer 
les fíls de la chaine. / ^0 /^ LAMES , LISSE. 

Le deííein ou tablean que les BaíTeliííiers veulent 
imiter,eíl place au-deíTous déla chaine, ou i l eíl íbu-
tenu de diílance en diílance par trois cordes tranf-
verfales , ou meme plus s'il en eíl befoin: les extré
mités de chacune aboutiíTent, Si font attachées des 
deux cótés a u x r o i n e S j á une mentonniere qui en fait 
partie. Ce font ees cordes qu i font approcher le def-
fein contre la chaine. 

Le métier étant m o n t é , deux inílnimens fervent 
á y travailler ; l 'uneí l le peigne, ce qu'en terme de 
bajje-lijje on nomme la jlúte. 

La ñute tient lieu dans cette fabrique de la navette 
des Tiflerans. Elle eíl faite d'un bois dur & p o l i , de 
trois ou quatre ligues d'épaiffeur par les bouts , fie 
d'un peu moins parle milieu. Sa longueur eít de 5 
ou 4 pouces. Les deux extrémités font aiguifées en 
pointe , afín de paíTer plus aifément entre les fils de 
la chaine. C'eíl fur la flute que font dévidées les la i -
nes & les autres matieres qu'on veut employer á la 
tapiíTerie. 

A l'égard du peigne , qui a ordinairement des 
denís des deux có tés , i l eíl ou de buis ou d'ivoire. 
Son épaiíTeur dans le milieu eíl d'un pouce , qui va 
en diminuant des deux cótés jufqu'á l 'extrémité des 
dents: falongueur eíl de fix ou íept pouces. I I fert 
á ferrer les fíls de la treme les uns contre les au
tres á mefure que l'ouvrier les apaífés 6¿ placés avec 
la fiCite entre ceux de la chaine. 

Lorfque le baíTeliííier veut travailler ( ce qui doit 
s'entendre auffi de plufieurs ouvriers, í i la largeur 
de la piece permet qu'il y en ait pluíieurs qui tra
vaillent á la fois ) , i l fe met au-devant du mét ie r , 
affis fur un bañe de bois, le ventre appuyé fur l'en-
fuble , un conífin ou oreiiler entre deux; & en cette 
poí lure , féparant avecledoigt les fíls de la chaine, 
afín de voir le deífein , & prenant la ilute chargée 
de la couleur convenable, i l la paíTe entre ees fíls, 
aprés les avoir hauílés ou baiíTés par le moyen des 
lames & des lijjes , qui font mouvoir les marches fur 
lefquelies i l a les p iés ; enfuite pour ferrer la laine 011 
la foie qu'il a placee , i l la frappc avec le peigne, á 
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chaqué paííée qu'íl fait. On appelíe pajfee ^VvAlU & 
le venir de la flüte entre les fils de la chaine. 

I I eft bon d'obferver que chaqué ouvrier ne fait 
qu'une lame féparée en deux demi-lames , Tune de-
vant l'autre , l'autre derriere. Chaqué demi-Iame 
qui a ordinairement fcpt feiziemes d'aune > meíure 
de Paris , eñ compolee de plus ou moins de tijjes, 
fuivant la fineffe de l'ouvrage. 

Ce qu'ily a d'admirable dans letravailde la bajfc-
liffe , & qui luí eíl commun avec la haute Ujje , c'eíl 
qu'il fe fait du cóté de l'envers ; en forte que l 'ou-
vrier ne peut voir fa tapiíTerie du cóté de l endroit, 
qu'aprés que !a piece eíl íinie & levée de deffusle mé-
tier. Foye^YiAXJTELlSSE. Dici . de Trévoux. 

LISSE-HAUTE , efpece de tapiíTerie de fole & de 
laine , rehaufiee d'or & d'argent, qui repréfente de 
grands & petits perfonnages^ ou des payfages avec 
toutes fortes d'animaux. La haute-Líjje eíl: ainfi ap-
pellée de la difpofition des lijfes, ou plutót d é l a 
chaine qui fert á la travailler , 6c qui efl; tendue per-
pendicnlairement de haut en bas ; ce qui la diílingue 
de la bajfí-lijje, dont la chaine eíl mife fur un métier 
place horiíontalement. Voye^ BASSE-LISSE. 

L'invention de la haute & hafíe-liffe femble ve
nir du Levant; & le nom de farrofinois qu'on leur 
donnoit autrefois en France , auííi-bien qu'aux Ta-
piííiers qui fe meloient de la fabriquer , ou plutót de 
la rentrairé & raccommoder, ne laiífe guere lien d'en 
douter. Les Anglois & les Flamands y ont-ils peut-
étre les premiers excellé , & en ont-ils apporíé l'art 
au retour des croifades & des guerres contre les 
Sarrafins. 

Quoi qu'il en fo i t , i l eíl certain que ce font ees 
deux nations, & particulierement les Anglois, qui 
ont donné la perfedlion á ees riches ouvrages; ce 
qui doit les faire regarder, finon comme les pre
miers inventeurs , du moins comme les reílaurateurs 
d'un art fi admirable , & qui fait donner une efpece 
de vie aux laines & aux foies dans des tableaux , qui 
ceríainement ne cedent guere á ceux des plus grands 
peintres, lur lefquels on tfavaille la haute. & bajjs-
lijfe. 

Les Fran^ois ont commencé plus tard que Ies au-
tres á établir chez eux des manufadures de ees fortes 
de tapiíferies; & ce n'eíl guere que fur la fin du 
regne de Henri I V , qu'on a vu fortir des mains des 
ouvriers de France des ouvrages de haute & bajjc-
////£, qui aient quelque beauté. 

L'établiíTement qui fe íít d'abord á París dans le 
fauxbourg S. Marcel, en 1607 , par édit de ce prince 
du mois de Janvier de la méme année , perdit trop 
tót fon protedleur pour fe perfedionner; & s'il ne 
tomba pas tout-á-fait dans ía naiífance par la mort 
de ce monarque , i l eut du moins bien de la peine á 
fe foutenir ; quoique les fieurs Comaus & de la Plan
che , qui en étoient les direfteurs, fuífent trés-habiles 
dans ees fortes de manufadures , & qu'il leur eút été 
accordé & á leurs ouvriers de grands priviléges, tant 
par l'édit de leur établiíTement, que par plufieurs 
déclarations données en conféquence. 

Le regne de Louis X I V . vi t renaitre ees premiers 
projets fous l'intendance de M . Colbert. Des Tan 
1664, ce miniílre fit expédier des lettres-patentes 
au fieur Hinard , pour rétabliíTement d'une manu-
fafture royale de tapiíferies de haute & baJfe-LiJfe en 
la ville de Beauvais en Picardie; & en 1667, fut 
établie par lettres-patentes la manufadure royale 
des Gobelins, oii ont été fabriquées depuis ees ex-
cellentes tapiíferies de hautt-Liffe, qui ne cedent á 
aucune des plus belles d'Angleterre & de Flandres 
potir les deíteins, & qui les égalent prefque pour la 
beauté de l'ouvrage, & pour la forcé & la súreté 
des teintures des foies & des laines avec lefquelles 
elles font travaillées. Voye^ GOBELINS* 

L í S 
Outre la manufaáure des Gobelins & eellé de 

Beauvais , qui fubfiílent toüjours, i l y a deux autr^ 
manufadures fran^ifes de haute 6c bafe-líff}^ í'une 
á Aubuílbn en Auvergne, & l'autre á Felíetin dans 
la haute Marche. Ce font les tapiíferies qui le fabri-
quentdans ees deux lieux, qu'on nomme ordinaire
ment tapijjeries d'Auvergne. Felletin fait mieux 'les 
verdures, & Aubuífon les perfonnages. Beauvais 
fait l'un & l'autre beaucoup mieux qu'en Auvergne* 
ees manufadures emploient auífi l'or & l'argent dans 
leurs tapifleries. 

Ces quatre manufadures fran9oifes avolent été 
établies également pour la Aâ ê & bajfe-líjj'(> ? 
i l y a déja long-tems qu'on ne fabrique plus ni en 
Auvergne , ni en Picardie , que de la bajfe-lijfej & 
ce n 'e l lqu 'á Thótel royal des Gobelins oületravail 
de la haute & bajje-lijje s'eíl confervé. 

On ne fait auíli que des bajfes-íijjes en Flandres; 
mais i l faut avouer qu'elles font pour la plüpart 
d'une grande beauté , & plus grandes que celles de 
France , íi l'on en excepte celles des GobelinSi 

Les hauteurs les plus ordinaires des hauus & bufes* 
UJfes font deux aunes, deux aunes un quart, deux 
aunes & demie , deux aunes deux tiers, deux aunes 
trois quarts , trois aunes , trois aunes un quart, & 
trois aunes & demie, le tout mefure de Paris. II 
s'en fait cependant quelques-unes de plus hautes, 
mais elles font pour les maifons royales ou de com-
mande. 

En Auvergne , fur-tout á Aubuífon , i l s'en fait 
au-deílbus de deux aunes ; & i l y en a d'une aune 
trois quarts , & d'une aune & demie. 

Toutes ces tapiíferies , quand elles ne font pas 
des plus hauts prix , fe vendent á l'aune courante: 
les belles s'eíliment par teníures. 

Fabrique de la haute-lijje. Le métier fur lequelon 
travaille la haute-LiJfe eíl dreífé perpendiculairement; 
quatre principales pieces le compoíent , deux longs 
madriers ou pieces de bois, & deuxgros rouieaux 
011 enfubles. 

Les madriers qui fe nomment cotterets ou comreU 
les , font mis tous drolts : les rouieaux font places 
tranfverfalement, l'un au haut des cotterets, & 
l'autre au bas; ce dernier á un pié & demi de di-
ílance du plancher ou environ. Tous les deux ont 
des tourillons qui entrent dans des trous convena-
bles á leur groífeur qui font aux extrémités des cot
terets. 

Les barres avec lefquelles on les tourne fe nom-
ment des tentoys; celle ¿'en-haut le grand tentoy, 
& celle d'en-bas le petit tentoy. 

Dans chacun des rouieaux eíl ménagée une raí-
nure d'un bout á l'autre, capable de contenir^un 
long morceau de bois rond , qu'on y peut arreter 
& affermir avec des fiches de bois ou de fer. Ce 
morceau de bois, qui a prefque toute la longueur 
des rouieaux, s'appelle un verdlllon , & fert a atta-
cher les bouts de la chaine. Sur le rouleau d'en-haut 
eíl roulée cette chaine, qui eíl faite d'une efpece de 
laine torfe; &: fur le rouleau d'en-bas fe roule l'ou
vrage á mefure qu'íl s'avance. 

Tout du long des cotterets qui font des planches 
ou madriers de 14 011 1 5 pouces de large, de 3 ou 
4 d'épaiífeur, & de 7 ou 8 pies de hauteur, font 
des trous percés de diílance en diílance du cote que 
l'ouvrage fe travaille , dans lefquels fe mettent des 
morceaux ou groífes chevilles de fer qui ont un cro
chet auffi de fer á un des bouts. Ges morceaux de 
fer qu'on nomme des hardilliers, & qui fervent a 
foutenir la perche de HJJe , font percés auífi de plu
fieurs trous, dans lefquels en paífant une cheviu" 
quí approche ou éloigne la perche , on peut ban"er 
ou lácher les UJfes, fuivant le befoin qu'on en a. 

La perche de li¡f¡t quí cí ld 'environ trois pouceS 
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de diametre , & de toute la longnenr du meticr, efí 
nommée ainfi , parce qu'eile enfile Ies lijes qui font 
croifer les íils de la chaine. Eilefait á-peu-prcs clans 
le métier de hautc-UJJc, ce que font Ies marches dans 
celui desTiíTerands. 

Les lijfts font de petites cordelettes attachées á 
chaqué m de la chaine avec une efpece de noeud 
coulant auííi de fícelle, qui forme une efpece de 
maille ou d'anneau : elies fervent á teñir la chaine 
ouverte pour y pouvoir pafler Ies broches qui font 
chargées des foies , des laines, ou autres matieres 
qui entrent dans la fabrique de la hauu lifft. 

Enfin , ü y a quantité de petits bá tons , ordinai-
rement de bois de faule, de diverfeslongueurs, mais 
tous d'un pouce de diametre, que le hauteliííier 
tient auprés de l i l i dans des corbeilles pour s'en íer-
vir á croifer les fils de la chaine, en les paffant á-
íravers , d'oíi iis font nommés bdtons dt croifure ; & 
afín que les fils ainfi croifés fe maintiennent toújours 
dans un arrangeraent convenable, on entrelace auííi 
entre les fils , mais au-deífus du báton de croifure, 
une fícelle á laquelle les ouvriers donnent le nom 
de Jleche. 

Lorfque le métier eít dreífé & la chaine tendue , 
la premiere chofe que doit faire le hauteliíTier, c'eíl 
de tracer fur les fils de cette chaine les principaux 
traits du deífein qu'il veut qui foit repréfenté dans 
fa piece de tapiíTerie; ce qui fe fait en appliquant du 
cóté qui doit fervir d'envers , des cartons confor
mes au tablean qu'il copie, & puis en fuivant leurs 
contours avec de la pierre noire fur les fils du cóté 
de l'endroit, en forte que les traits paroiíTent égale-
ment & devant & derriere ; & afin qu'on puiíTe 
deífiner plus surement & plus corredement, on 
foutient les cartons avec une longue & large table 
de bois. 

Al'égard du tablean ou deífein original fur lequel 
l'ouvrage doit s'achever, i l efi: fufpendu au dos du 
hauteliííier, & roulé fur une longue perche de la
quelle on en déroule autant qu'il eíl néceífaire, & á 
raeíure que la piece s'avance. 

Outre toutes les pieces du métier dont on vient 
de parler, qui le compofent, ou qui y font pour la 
plüpart attachées, i l faut trois principaux outils ou 
inílrumens pour placer les laines ou foies, les arran-
ger & les ferrer dans les fils de la chaine. Les outils 
lont une broche, un peigfie, & une aiguille de fer. 

La broche eíl faite de bois dur , comme de buis 
ou auíre femblable efpece : elle eíl de fept á huit 
pouces de longueur, de huit ligues environ de grof-
Icur & de figure ronde, finiífant en pointe avec un 
petit manche. C'eft fur cet inílrument qui fert com
me de navelte , que font dévidées les foies, les lai
nes , ou l'or & l'argentque Toimier doit employer. 

Le pelgne eíl auííi de bois , de huit á neuf pouces 
de longueur & d'un pouce d'épaiíleur du cóté du 
dos, ailant ordinairement en diminuant jufqu'á l'ex-
tremité des dents qui ont plus ou moins de diílance 
les unes des autres, fuivant le plus ou le moins de 
fineíTe de l'ouvrage. 

Enfin laiguille de fer , qu'on appelle aíguiUe a 
prejfer, a la forme des aiguilles ordinaires , mais plus 
groííe & plus longue. Elle fert á preífer les laines 
& les foies, lorfqu'il y a quelque contour qui ne va 
pas bien: le fil de laine, de foie, d'or ou d'argent, 
dont fe couvre la chaine destapiíícries , & que dans 
les manufaftures d'étoífes on appelle treme, fe nom
ine afure parmi les hauteliíTiers franc^ois. 

Toutes chofes étant préparées pour l'ouvrage, 
& l'ouvner le voulant commencer, i l fe place á ren-
vers de la piece, le dos tourné á fon deífein ; de 
íorte qu'il travaille, pour ainfi diré, á raveugle,ne 
voyant rien de ce qu'il fai t , & étant obligé de fe 
dcplacer, & de venir au-devant du mét ier , quand 
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ü veut en voír Tendroít & eñ examíner les défauts" 
pour les corríger avec l'aiguillc á preífer. 

Avant de placer fes foies ou fes laines, le hauíe-
llíTier fe tourne & regarde fon deífein; enfuite de-
quoi ayant pris une broche chargée de la couleur 
convenable , i l la place entre les fils de la chaine 
qu'il fait croifer avec les doigts par le moyen des 
¿iffes attachées á la perche; ce qu'il recommence 
chaqué fois qu'il change de couícur. La foie ou la 
laine étant placee , i l la bat avec le peigne; & lorf
qu'il en a mis pluíieurs rangées les unes fur les au
tres, i l va voir l'effet qu'elles font pour en réformer 
les contours avec l'aiguille á preífer, s'il en eíl be-
foin. 

Quand Ies pieces font larges, pluíieurs ouvriers 
y peuvent travailler á la fois: á mefure qu'elles s'a-
vancent, on roule fur l'enfuble d'en-bas ce qui eñ. 
f a i t , & on déroule de deífus celie d'en-haut autant 
qu'il faut de la chaine pour continuer de travailler^ 
c'eíl á quoi fervent le grand & petit tentoy. On en 
fait á proportion autant du deífein que Ies ouvriers 
ont derriere eux. foye^ nos PLdeTapiJf, & lenrexpL 

L'ouvrage de la haute-lijfe eíl bien plus long k 
faire que celui de la bajje - Lijfc, qui fe fait pref-
que deux fois auííi vite. La différence qu'il y a entre 
ees deux tapiíferies > confiíle en ce qu'á la baJfe-UJJc 
i l y a un filet rouge, large d'environ une ligue qui 
eíl mis de chaqué cóté du haut en-bas, & que ce filet 
n'eíl point a la haute-lijfe. Dicí. du Com. & Chambers* 

LISSE , ( Tapiffier.) les Tapiífiers de haute-////¿ &: 
de haffe-lij/e, les Sergiers , les Rubaniers , ceux qui 
fabriquent des brocards, & quelques autres ouvriers,' 
nomment lijfe, ce qu'on appelle chatm dans les mé-
tiers de Tiíferans & des autres fabriquans de draps 
6i d'étoífes, c'eíl-á-dire les fils étendus de long fur 
le métier , 6¿ roulés fur les eníubles, á-travers def-
quels paífent ceux de la treme, ^oyq; CHAINE. 

Haute-liJ/e, c'eíl celie dont la lijje ou chaine eí l 
dreífée debout & perpendiculairement devant rou° 
vrier qui travaille; la hafíQ-liffe étant montee fur 
un métier pofé parallelement á l 'horifon, c'eíl-á-
dire , comme le métier d'un tiíférand. foye^ HAU»,' 
TE-LISSE & BASSE-LISSE. 

LISSES. Les Haute-lijzers appellent ainíi de petites 
ficelles ou cordelettes attachées á chaqué fil de la 
chaine de la haute l i je avec une efpece de noeud 
coulant en forme de maille ou d'anneau auífi de fí
celle. Elies fervent á teñir la chaine ouverte, & on 
les baiífe ou on les leve par le moyen de ce qu'on 
appelle la perche de lijfe, oü elies font toutes eníilées. 
Foyei HAUTE-LISSE. 

LISSE H A U T E , (Tapiffierj cefont des étoífes dont 
la chaine eíl purement de foie & la treme de laine , 
ou qui font toutes de foie,comme les ferges deRome, 
les dauphines, les é tamines, lesférandines & burats, 
les droguets de foie. Ou leur donne le nom á'haute* 
lijfe dans la fayetterie d'Amiens. 

LISSE , adj. ( Jardinage.^) i l fe dit d'un fruit qui 
a Técorce toute unie, tel que le marrón, la chátaigne 
dépouillés de leur premiere coífe. 

LISSÉ , grand lijfe , c 'e í l , parmi les Confifairs , dn 
fuere cuit aífez pour former un filet alfez fort pour 
ne point fe rompre en ouvrant les deux doigts qu'on 
y a t rempés , & pourprendre ainíi une aífez grande 
étendue. 

Liffe,petit, c'eíl quand le fuere fait entre Ies deux 
doigts un filet imperceptible & trés-aifé á etre rompn 
pour peu qu'on écarte les doigts. 

LISS ER, v. ad, c'eíl paífer ou polir á la liífe. Foyei 
Vanide LISSE. 

LISSER , perche a., terme de Cartier, c'eíl une perche 
de bois fuípendue auplancher par un anneau de fer, 
& qui par l'autre bout defeend furl 'établi du liífeur. 
Cette perche a á fon extrémité une emaille dans la-



quelle on fait entrcr la boíte á lljfcr garnie ¿e fa 
pierre. Voye? les Planches du Cartier , oü i'on a repré-
fente La partíe inférieure de la perche avec fon en-
íaille , qui recoit la boite á iiffer. 

LisSER 9pierre a ¿ijfer, inítrument de Cartíer ; c'eíl 
une pierre noire fort dure oc bien polie, avec la-
quelle on frotte fur les feuilles des cartes pour Ies 
Ifffer, c'eíl-á-dire les rendre douces, polies & hiifan-
tes. On fe fert auíli poar le meme efFet d'un lingot 
de verre. 

LISSERONS 5 f. m. ouvragc d'ourdiferie, ce font 
de petits liteaux de bois plat & trés-mince fur quoi 
fe tendent les liíTes , qui ne font, comme on i'a áit á 
ieur article , qifarrangés fur de la petite fícelie dont 
on laifle paffer les bouts des quatre extrémités de la 
M e de la longueur de huit á dix pouces, pour fervir 
á les en¿ij[feronnerTp3.r le moyen de plufieurs tours que 
I'on fait autour du liaron , & que fon ariete dans 
les échancrures qu'il porte á fes bouts ; par confé-
quent i l faut deux lijferons pour chaqué liiTe, Les 
lijferons -pour Ies hautes liíTes font plus iongs & plus 
forts á proportion de la grandeurde la hauíe liíl'e. 

LISSETTES , f. f. (¿Ourdijfage. ) I I n'y a d'antre 
différence des lijfctíes aux lifi'es , finon que la Uffette 
n'eíl pas ordinairement enlifferonnée i dans ce cas , 
comme elle n'eíl pas auffi confidérable á beaucoup 
prés qu'une liífe, & qu'il y en a trés-fréquemment 
une grande quant i té , on les atíache feulement par 
le bout d'en haut á la queue des rames , & elles font 
íerminées par le bout d'en bas par un fufeau de 
plomb ou de fer qui les oblige de defcendre lorfque 
Fouvrier quitte la marche qui les avoit fait lever : 
élles ont d'ailleurs le méme ufage que les liíTes dont 
on vient de parler. 

L i s S E T T E S a Luifant §L a chainettz pour les franges 
6¿: galons á chainettes, (Jxuhan^tXXes font compofées 
de petites ficelles haut & bas , au centre defquelies 
i l V a des maillons de cuivre quiticnnent ici lien de 
bouclettes , dont on a parlé ¿LVarticle LISSES. C'eft 
a-travers ees émaillons que I'on paíle Ies foies de la 
chame qui formeront les luifans & chainettes fur Íes 
tetes des franges & galons. Ces UJJettes , que I'on voit 
dans nos Fí . de PaJJementerie , & dont i l Jera parlé aux 
expl.de ces P l . í o n t au nombre de deux pour les fran
ges, & attachées chacune par en haut aux deux bouts 
d'une ricelle dont les deux bouts viennentfe joindre 
á eiles aprés avoir paífé fur la poulie du bandage qui 
ic i eíl derriere ; cette méme íicelle vient auíli paííer 
fur deux des poulies du porte-liíTes , d'oíi les deux 
bouts viennentfe terminer á ces deux lifjems paren 
bas ; elles font tirées par deux tirans artachés aux 
marches : ces tirans ont chacun un noeud juñe á l'en-
droit de la lamepercée ; ces noeuds empéchent les 
liffettes d'étre entraínées par le bandage. íl y a trois 
marches , une pour le pié gauche , & deux pour le 
pié droit ; celle du pié gauche fait baiííer une liífe , 
& Tune des deux du pié droit fait baiííer l'autre 
M e & en méme íems une de ces deux liffettes , au 
moyen de deux tirans qui font attachés á cette mar
che ; quand celíe-ci a fait fon oíRce,rouvrier marche 
du pié gauche , puis du pié droit la feconde marche 
de ce p ié , qui comme fa premiere baiífe la liíTe & 
l'autre lijjctte , cette marche portant comme la pre
miere de ce pié droit deux tirans. Pour plus de ciar-
té , i l fautentendre que tonjours la marche de pié 
droit fait agir une liífe de fond; & Tune de celles du 
pié gauche , en faifant agir l'autre liífe dufond , fait 
auíTi agir une des deux líjfettes ^ qui fait le fnjet de cet 
article,& de méme de la feconde marche de ce méme 
pié droit. Quand l'une des deux marches du pié droit 
agit, elle entraineroit l'autre fi elle ne fe trouvoit ar-
rétée parale noeud dont on a parlé, fans compterque 

le bandage tirant naturellement á l u i , l 'emporteroit; 
tmais l'obílacle de ce noeud empéchant que cela n'ar-

ñ v e , forme en méme tems un point d'appui ^oir 
faire agir la marche qui travaille aauellement: lm 
autre nesud fe trouvant á l'autre tirant de la feconde 
marche de ce pié d ro i t , devient lui-méme point 
d'appui decelle-ci, & cela alternativement: de forte 
que la poulie du bandage na d'autre mouvement 
que d'un demi - tour á droite & á gauche, feloa 
qu'elle eíl müe par i'une ou rautre marche du pié 
droit. 

LÍSSIER, HAUT ET BAS , ouvrier qui travallíe 
á la haute & á la baífe liífe. On le dit auífi du mar-
chand qui en vend. Voye^ HAUTE-LISSE 6- BASSE-
LISSE. 

LISSOIR , fe dit dans V Artilkrie d'un aíTemblage de 
plufieurs tonneaux attachés enfemble, dans Icíquels 
on met la pondré deílinée pour la chaífe , & qui 
tournant par le moyen d'un moulin, la remuent de 
maniere qu'elle devient lu í l rée , plus ronde, & d'un 
grain plus égal que la poudre de guerre. 

L l S S O l R í / e devant , terme de Charron. C'eíl un 
morceau de bois long de quatre á cinq piés, de l'é-
paiíTeur d'un pié , qui fert á fupporter le train de de
vant. P̂ oyê  les Pl . du Sellicr, 

Lijjoir de derriere ; c'eíl une piece de bois de la lar-
geur environ d'un pié , fur deux piés d'épaiffeur & 
cinq piés de longueur , dont la face de deflbus eíl 
creufée pour y faire entrer reííleu des grandes roues. 
Á la face en-dehors font attachés preíque á chaqué 
bout les cries qui portent les fufpentes ; & á la face 
d'en haut, un peu á cóté des cries , font placees les 
mortaifes pour enchaífer les moutons. Voyt^ks PL 
du Sellier. 

LISSOIR, outil de Gaínier en gros oiivrage. C'eíl 
une planche de cuivre de la largeur de íix pouces, 
quarrée par en bas & ronde paren haut, qui fert aux 
Gaíniers en gros ouvrages pour paffer par-deífus les 
peaux dont ils fe íervent pour couvrir les caiífes qu'ils 
font, pour les unir & empécher que la colle ne íoit 
plus d'un cóté que de Tauíre. Foye^ les Planches du 
Gaimer. 

L I S SUS , ( Géog. anc. ) Ce nom, dans la géogra-
phie des anciens, cléfigne , Io. une ville d'Illyrie en 
Dalmatie , fur les frontieres de la Macédoine, avec 
une citadeile qu'on appelloit acrolijfus. Pline ajoúte 
que c'étoit une colonie de citoyens romains, á cení 
mille pas d'Epidaure. 

2o, UJfus étoit un lieu de file de Crete, fur la cote 
méridionale , au couchant de Tarba. 

3°. Liffus étoit cette riviere delVacequl fut tarie 
par l'armée de Xerxés , á laquelle elle ne put fuffire. 
Elle couloit entre les vilies de Méfembria & de 
Stryma. 

L I S T A , ( Oéog. anc. ) ancienne ville d'ítalie dans 
le pays des Aborigénes , dont elle étoit lacapitale, 
fituée á une lieue au-de íá de Matiera. Les Sabios 
s'en rendirent les maitres & la garderent. Nous ne 
connoiífons aucun lieu qui y réponde précifenient. 

LISTAOS, f. m. ( Commtrce. ) toiles rayées de 
blanc & de bleu qui fe fabriquent en Allemagné; 
elles paífent de Hambourg en Efpagne, & d'Eípagne 
aux Indes occidentales. 

LISTE , f, f. f Grammaire & Commtrce.) memoire 
ou catalogue qm contient les noms, les qualites, cw 
quelquefois les demeiires de plufieurs peiionnes. 

I I n'y a gucre á Paris de compagnies de judicature, 
de finances , d'académies , de corps, de communau-
tés , qui ne faífent de tems en tems imprimer de cei 
fortes de lifles : elles font fur-tout d'un ufage trés-or-
dinaire & méme univerícl dans les fix corps des mar-
chands & dans les communautés des arts & meíiers 
de la ville & faubourgs de París. > , . 

Ce font les gardes , jures & fyndics qui ont l o ^ 
de rimpreífion de ces lifzes : les maitres y font ranges 
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fuivaí i t l'ordre de lenr réception ; clans u n rang á 
pare font mis les anciens qui ont paffé par les char-
ges , 6c au bas ceux qui y font aftuelíement. On y 
comprend auffi les ven ves qui jouiffení des franchi-
fes des corps & communauíés dont étóient leuí'S 
défunts maris. Diclionnairc dz Comtnerce. 

Lifle fignifíe auííi en Hollande ce qu'on nomme en 
France un tari/ou pancarie , c'eíl-á-dire un ctat par 
ordre alphabetique de toutes les marchandifes ou 
denrees qui font fujetes au payement des droits d'en-
iree , de fortie & autres, avec la quotité du droit 
qui eíl du pour chacune de, ees marchandifes. Foye^ 
,TARIF. 

Les principales ¿ifíes de Hollande font celle du 8 
Mars 1555, 2.9 Juin 1674 , & celles du 4 Mars & 9 
Avril 1685. 

La derniere tifte 011 tarif que Ies états generaux 
ont dreffée dans leur aíTemblée pour étre obfervée 
a la place des anciennes dont nous venons de parlcr, 
eíl datée de la Haye le 3 1 Juillet 172 5, mais elle n'a 
commencéá etre exécutee qu'au premier Novembre 
fuivant. 

Cette lifíe eíí: précédée des réfolutions 011 ordon-
nances des états , & d'un placard qui en fixent & 
reglent lexécuíion en deux cent cinquante quatre 
aríicles. On peut voir toutes ees pieces dans le Dic-
tionnaire de Commerce , fous les anieles Lifie , Ré-
folnúon & Placard. Dicíionnaire de Commerce, 

LISTE CIVILE , ( Hif i . d'Angleterre, ) norn qu'on 
¿onne en Angleterre á la fomme que le parlement 
alione au roi pour l'entretien de fa maifon , autres 
dépenfes & charges de la couronne. Les monarques 
de la Grande-Bretagne onteu jufqu'au roi Guillaume 
600 milles livres ílerling ; le parlement en accorda 
700 mille á ce prince en 1698. Aujourd'hui la lijlc 
civile eíl portee á prés d'un million lierling. ( Z ) . / . ) 

LISTEL ou LíSTEAU, f. m. (Grarn. & Architec.) 
ceinture, moulure quarrée , petite bande 011 regle 
x|ii'on met en quelques endroits comme ornement. 
I I fe dit auííi de l'efpace píein qui eíl entre les car-
relures des colonnes, & qu'on appelle encoré jí /er, 
OU quarré. 

LISTON, f. m. {Blafon,} petite bande en forme 
de ruban, qu'on rnéíe ordinairement avec les orne-
mens de i 'écu, & fur laquelle on place quelquefois 
la devife. 

L I T , í. m. ( Gram.) meuble oü Ton prend le re-
pos pendant la nuit; i l eíl compofé du chalit ou bois, 
de la paillaíTe, des matelats, du lit-de-plume, du 
traverfm, des draps, des couvertures, du doffier , 
du ciel, des pentes, des rideaux, des bonnes-graces, 
de la couríe-pointe, du couvre-pié , &c. 

LIT , [JurifpS) fe prend en droit pour mariage ; 
on dit les enfans du premier, du fecond l i r , & c . 
Lit fe prend auííi quelquefois pour cohabitation ; 
c eíl pourquoi la féparation de corps eíl appeliée 
dans les canons feparatio a toro. Voye^ MARIAGE 
^ SÉPARATION. \ A ) 

LIT DE JUSTICE, {Jurifp.} ce terme pris dans 
le fens littéral fignifíe le troné oü le roi eíl affis lorf-
qu'il íiége folemnellement en fon parlement. 

Anciennement lorfque les parlemens 011 aíTem-
blees de la nalion fe tenoient en pleine campagne , 
le roi y fiégeoit fur un troné d'or , comme i i eíl dit 
dans Sigebert & Aimoin ; mais depuis que le parle
ment a tenufes féancesdans l'intérieur d'un palais, 
on a fubílitué á ce troné d'or un dais Sí des couííins ; 
& comme dans l'ancien langage un fiége couvert 
d'un dais fe nommoit un l i t , on a appelle tit de juf-
( l iu le troné oü le roi fiége au parlement; cinq couf-
íjns forment le fiége de ce / / / ; le roi eíl aííis íur 
i un; un autre tient lien de doffier; deux autres fer-
vent comme de bras,&: foutiennent les condes du 
monarque; le cinquieme eíí fous fes pies. Charles 

Tome I X , 

i 
V. renouvclla ceí ornejr.ent; dans la fuíte Louis ]S i 1, 
le fit refaire á neúf, & Ton croit que c'eíl encoré 
le meme qui fubfiíle préfentement, 

On entcnd auííi p a r j u j l i c e une féance íoleíltt 
pelie du roi au parlement, pour y délifaérer fur les 
affaires importantes de fon état. 

Toute féance du roi en fon parlement , n etpif 
pas qualillée de l i t de jujiiee ; car anciennement les 
rois honoroient fouvent le parlement de leur pré-
fence , fans y venir avec l'appareil d'un/z¿ de jujiiee t 
ils aíliíloient au plaidoyer 6c au confeil; cela fuC 
fréquent fous Philippes-le-Bel & fes troisfiís,& depuis 
fous Charles V. Charles V I . & Louis X I I . 

On ne qualiííe done de lit de jujiiee que les féances 
folemneües oü le roi eíl aííis dans fon lit de jujiiee £ 
& ees aíTemblées ne fe tiennent, comme on Ta ditj» 
que pour des aíFaires d'état. 

Anciennement le l i t de jujiiee étolt auííi qualifié 
de troné royal, comme on le peut voir dans du T i l -
let,: préfentement on ne fe fert plus que du terme 
de /// de jujiiee , pour défigner le íiége oü le roi eíl 
aííis dans ees féances folemneües, 61 auííi pour de* 
figner la féance méme. 

Les lits de jujiiee ont fuccédé á ees anciennes af-̂  
femblées générales qui fe tenoient autrefois au mois 
de Mars, & depuis au mois de Mai ? & que Ton nom
moit champ de Mars ou de Mai ^ & qui furent dans 
la fuite nommées piaches generaux , cours plenieres ̂  
plein parlement j grajid conjeil. 

M . Ta lón , dans un difcours qu'il íit en un li t dé 
jujiiee tenu en 1649, ^ CiUe ces dances n'avoient 
commencé qu'en 1369 , lorfqu'il fut queílion d'y 
faire le procés á Edouard^ prince de Galles, íils du 
roi d'Angleíerre ; que ces féances étoient alors deíi'* 
rées des peupies, parce que les rois ri'y venoient 
que pour délibérer avec leur parlement de quelques 
affaires importantes á leur é t a t , foit qu'il íüt quef* 
tion de déclarer la ímerre aux ennemis de la con-* 
ronne, foit qu'il füt á-propos de conclure la paix 
pour le foulagement des peupies. 

Je trouve néanmoins qu'il eíl déja parlé du l i t de 
jujiiee du r o i , dans une ordonnance de Phiüppes-
le-Long , du ^Novembre 13 18. Cette ordonnance 
veut d abord que le jour que le roi viendra á Paris, 
pour ouir les caufes qu'il aura réferyées, le parle
ment ceífera toutes autres aíFaires. 

Un autre article porte que quand le roi viendrá 
au parlement, le pare fera touí uni , & qu'on laiífera 
vuide toute la place qui eíl devant fon fiége, aím 
qu'il puiíTe parler fecrétem,ent á ceux qu'il appel-, 
lera. 

Enfín íl eíl dit que perfonne ne partirá de fon íié
ge , & ne viendra s'afleoir de lez le lit du r o i , les 
chambellans exceptés , & que nul ne vienne fe con-̂  
feiller á l u i , s'il ne l'appeile. 

La méme chofe eíl íappeliée dans un réglemenfi 
fait par le parlement en 1344-

Le 21 Mai 1375, le roi Charles V . aííiíla au paf«' 
lement, á l'enregiílrement de l'édit du mois d'Aoüt 
précédent , fur la majorité des rois de France : i l eít 
dit que cette loi fut publiée au parlement du r o i , en 
fa préfence, de par l u i , tenant fa juílice en fondit 
parlement, en fa magnilicence ou majeílé royales 
Ton trouve différens arrets oü la préfence du roi 
eíl énoncée á-peu-prés dans les mémes termes. A ce 
li t de jujiiee aííiílerent le dauphin, iils ainé du roi j» 
le duc d'Anjou, frere du r o i , le patriarche ¿'Alexan-
drie, 4 archevéques, 7 éveques ; 6 abbés , le reí leur 
& pluíieurs membres de l'univeríiíé de Paris , le 
chancelier de France, 4 prínCes du fang , plufieurs 
comtes & feigneurs, le prevót des marchánds, 5¿ 
les échevins dé la ville de Paris, pluíieurs au/res 
gens fages & notables, 6¿ une grande aíSuence d@ 
penple, 
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) L I T 
I I y eut un femblable tu de juflite teftn par Charles 

Ví . en 1386, & un autre en 1302, Icquel, dans 
Farrét d'enregiílrement, eíl appellé lecíum juptlce. 

DuTil Ie t fait mention d'un autre li t de jufikc tenu 
le 10 Avri l 1396, pour la grace de meíilre Fierre de 
Craon , oü étoient les princes du fang , meffire 
Fierre de Navarre , le fils du duc de Bourbonnoís , 
le comte de la Marche , le connétable, le chancelier, 
le íire d'Albret, les deux maréchaux, l'amiral, plu-
íieurs autres feigneurs , rarchevéque de L y o n , les 
evéques de Laon , de Noyon , de Paris , & de Poi-
tiers; les préíldens du parlement, les maitres des 
requetes, meílieurs des enquétes, & les gens du 
ro i . 

L'ordonnance du méme prince, du 26 Décembre 
1407 , portant que quand le roi décédera avant que 
fon filis ainé íbit majetir, le royaume ne íera point 
gouverné par un régent, mais au nom du nouveau 
r o i , par un coní'eíí dans lequel les aíFaires í'eroient 
décidées á la pluraüré des voix3 fut lúe publique-
ment & á haute vo ix , en la grand'chambre, oíi 
étoit dreííé le tit de jujlice, préíens le roi de Sicile , 
Ies ducs de Guienne , de Berry, de Bourbonnoís & 
de Baviere; les comtes de Mortaing, de Nevers, 
d'Alencon, de Ciermont, de Vendóme, de Saint-Pol, 
de Tancanille , & pluñeurs autres comtes, barons, 
& feigneurs du fang royal & autres, le connétable, 
plulieurs archeveques & evéques , grand nombre 
d'abbés &: autres gens d'églife, le grand-maí t re 
d 'hóíel , le premier & les autres préfidens du par
lement , le premier & plufieurs autres chambeilans , 
grande quantité de chevaiiers & autres nobles, de 
confeillers tañí du grand-confeil & du parlement., 
que de la chambre des comptes , des requeres de 
l 'hóte l , des enquétes 6¿ requetes du palais , des ai-
des, du tré 'br & autres ofFiciers & gens de juílice , 
& d'amres notables perfonnages en grande multi-
tude. 

Juvenal des Urfins, dans fon hiíloire de Charles 
V I . en parlant de cette cérémonie, dit qu'ii y eut 
une maniere de lít de jujiiee, &c . C'eíl apparemment 
á caufe que le roi étoit fort infirme d'eípri t , qu'il 
regardoit ce lit de jujiiee comme n'en ayant que la 
forme & non l'auto^ité, 

I I y en eut un autre en 1413 , fous la fa£líon du 
duc de Bourgogne, 6c ce fut alors que la voie d'au-
torité commen^a d'étre iníroduiíe dans ees fortes de 
féances oü les íuffrages étoient auparavant libres ; 
cependant le 5 Septembre de la méme année i l y eut 
un autre l i t de jujiiee, ou l'on declara nul tout ce 
qui avoit été fait dans le précédent , comme fait fans 
antorité due, & forme gardée , fans avifer & lire les 
lettres au roi OÍ en fon confeii, ni etre avifé par la 
cour de parlement. 

On tint un l i t de jujiiee en 1458, á Vendóme , 
pour le procés de M . d'Alencon. 

Frangois I . tint fouvent fon lit de jufáce: 'ú y tn 
eut jufqa'á 4 dans une année , favoir, les 24, 26, 
27 Juilíet, & 16 Décembre 1527. 

Dans le dernier íiecle i l y en eut un le 18 Mai 
1643, pour la régence; un en 1654, pour le procés 
de M . le prince ; un en 1663 , pour la réception de 
plufieurs pairs; i l y en eut encoré d'autres, pour 
des édirs burfaux. 

Ceux qui ont été tenus fous ce regne, font des 
années 1715, 1718, 1723, 1725,1730, 1 7 3 2 , & 

Lorfque le roi vient au parlement, le grand mai-
tre vient avertir lorfqu'il eíl á la Sainte-Chapelle, 
& quatre préfidens-á-moríier, avec íix confeillers 
laics , & deux eleres, vont le recevoir, & faluer au 
u o m de la compagnie ; ils leconduifem en la grand'
chambre ? les préfidens marchant á fes có t é s , des 

confeillers derriere lu í , & le premier huiíTier entre 
les deux huifiiers - maííiers du roi. 

Le dais & lit de jujlice du roi eñ place dans l'aru 
gle de la grand'chambre ; fur les hauts fiéges, á la 
droite du r o i , font les princes du fang, les pairs 
laics; au bout du dernier banc fe met le gouverneur 
de Paris. 

A fa gauche aux hauts fiéges font les pairs ecclé-
fiañiques , & les maréchaux de France venus avec 
le roi . 

Aux pies du roi eíl le grand-chambellan. 
A droite fur un tabouret, au has des degrés du 

fiége roya l , le grand écuyer de France , portant au 
col l'épée de parement du roi. 

A gauche fur un banc > au-deííbus des pairs eccíe-
fiaftiques , font les quatre capitaines des gardes du 
corps du r o i , & le commandant des cent-íuiffes de 
la garde. 

Flus bas, fur le peíit degré par lequel ondefeend 
dans le parquet, eíl aílis le prevót de Paris, tenant 
un báton blanc en fa main. 

En une chaire á bras couverte de l'extrémité du 
tapis de velours violet femé de fleurs-de-lis, fer-
vant de drap de pié au r o i , au lien oü eft le greífier 
en chef aux audiences publiques ? fe met préfente* 
ment M . le chancelier lorfqu'il arrive avec le roi , 
ou á fon 4éiaut M . le garde des fceaux. 

Sur le banc ordinaire des préfidens á mortier, 
lorfqu'ils font au confeii, font le premier préíident & 
les autres préfidens á mortier revétus de leur épt-
toge. Avant Fran9ois I . M . le chancelier fe placolt 
auffi fur ce banc au-deffus du premier préíident; ii 
s'y place méme encoré, lorfqu'il arrive avant le roi? 
&'jufqu'á fon arrivée qu'il va fe mettre aux pies du 
ti óne. On tient que ce fut le chancelier duPrat qui 
iníroduiíit pour lui cette diílinclion de fiéger feul, 
i l le fit en 1527 ; cependant en cette méme année, 
& encoré en 1 ^ 3 6 , on retrouve le chancelier fur le 
banc de préfidens. 

Sur les trois bañes ordinaires, couverts de íleurs-
de-lis, formant Fenceinte du parquet, & fur le banc 
du premier & du fecond barrean du cóté de ía che-
minee, font les confeillers d'honneur , les quatre 
maitres des requetes en robe rouge , Ies coníeiílers 
de la grand'chambre , les préfidens des enquétes & 
requétes , tous en robe rouge, de méme que les au
tres confeillers au parlement. 

Dans le parquet, fur deux tabourets, au-devaní 
de la chaire de M . le chancelier, font le grand maí
tre & le maitre des cérémonies. 

Dans le méme parquet, á genoux devant k ro í , 
deux huiffiers-maííiers du r o i , tenant leurs maífes 
d'argent doré , & fix hérauts d'armes. 

A droite fur deux bañes couverts de tapis de fieurs-
de-lis, les confeillers d'état, & les maitres des re
quétes venus avec M . le chancelier, en robe de fatin 
noir. 

Sur un banc en enírant dans le parquet, font les 
quatre fecrétaires d'état. 

Sur trois autres bañes á gauche dans le parquet, 
vis-á-vis les confeillers d ' é ta t , font les chevaiiers 
& officiers de l'ordre du Saint-Efprit, les gouver-
neurs & lieutenans généraux de provinces, Sí les 
baillis d'épée que le roi amene á fa fuite. 

Sur un fiége á-part, le bailli du palais. • 
A cóté de la forme oü font les fecrétaires d'eíat, 

le greffier en chef revétu de fon épitoge, un burean 
devant lui couvert de íleurs-de-lys, á fa gauche 1 uil 
des principaux commis au greífe de la cour, fervant 
en la grand'chambre, en robe noire, un burean de
vant lui . ] . 

Sur une forme derriere eux, les quatre fecrétaires 
de la cour. ^ , r 

Sur une autre forme derriere les fecrétaires a e-
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t a t , í e grand prevót de Thóte l , le premier écuyer 
du roí, & quelques autres principaux officiers de la 
inaiíbn du roi . 

Le premier huiílier eft en robe rouge, affis en fa 
chaire á i'entrée du parquet. 

En leurs places ordinaires, les chambres aíTem-
blées au bout du premier barrean, juíqu'á la lanterne 
du cote de la cheminée, avec les confeillers de la 
grand'chambre, & les préfidens des enquétes & re-
quétes, íontles trois avocats du r o i , & le procureur 
general placé aprés le premier d'entr'eux. 

Dans le í'nrplus des barreaux, des deux cotes, & 
fur quatre bañes que l'on ajoute derriere le dernier 
barrean du cote de la cheminée , fe mettent les con-
íeillers des enquétes & requéíes , qui íbnt tous en 
robe rouge. 

Lorfque le roí eñ afíis & couvert, le chanceüer 
commande par fon ordre, que Ton prenne féance ; 
eníuite le roí ayant oté & remis fon chapean, prend 
la parole. 

Anciennement le roi propofoit fouvent lui-méme 
Ies maíieres fur lefquelies i l s'agiíloit de délibérer. 
Henri ÍII. le fáifoit prefque loujours ; mais plus or-
dinairement le ro i ne dit que quelques mots, & c'eít 
le chancelier, ou , á fon défaut, le garde des íceaux, 
lorfqu'il y en a un, qui propofe. 

Lorfque le roi a ceíTé de parier , le chancelier 
monte vers lui j s'agenouilie pour recevoir fes or-
dres ; puis étant defeendu, remis en fa place , affis 
& couvert, 5¿: aprés avoir dit que le roi permet que 
l'on fe couvre , i l fait un difcours fur ce qui fait 
Tobjet de la féance, & invite les gens du roi á pren-
dre les concluíions qu'ils croiront convenables pour 
l'intérét du roi & le bien de l'état. 

Le premier préfident, tous les préfidens & confeií-
lers mettent un genouil en terre , & le chancelier 
leur ayant di t , le roi ordonne que vous vous leviez, 
ils fe levent & reílent debout & découverts ; le 
premier préfident parle ; & fon difcours fini, le chan
celier monte vers le r o i , prend fes ordres le genouil 
en terre ; & defeendu & remis en fa place , i l dit que 
l'intention du roi eíl que l'on faífe la ledure des let-
íres dont i l s'agit ; puis s'adreíTant au greffier en 
chef, ou au fecrétaire de la cour qui , en fon ab-
fence , fait fes fondions , i l luí ordonne de lire les 
pieces ; ce que le greffier fait étant debout ¿k dé-
couvert. 

La ledure íinie , Ies gens du roi fe mettent á 
genoux, M . le chancelier leur dit que le roi leur 
ordonne de fe lever ; ils fe levent, & reílent debout 
& découverts, le premier avocat général pór te la 
parole, & requiert felón l'exigence des cas. 

Enfuite M . le chancelier remonte vers le roi & 
le genouil en terre, prend fes ordres , ou , comme 
on diíbit auírefois, fon avis , & va aux opinions á 
meffieurs les princes & aux pairs laics ; puis re-
vient paffer devant le roi , & lui fait une profonde 
fevérence , & va aux opinions aux pairs eceléfiaííi-
ques Se maréchaux de France. 

Puis defeendant dans le parquet, i l prend Ies opi
nions de meffieurs les préfidens ( autrefois i l pre-
noit leur avis aprés celui du r o i ; ) enfuite i l va á 
ecux qui font fur les bañes' & formes du parquet, 
& qui ont voix délibérative en la cour & dans les 
barreaux laics, & prend l'avis des confeillers des 
enquétes & requétes. 

Chacun opine á voix baífe , á moins d'avoir ob-
íenu du roi la permiffion de parier á haute voix. 

Enfin, aprés avoir remonté vers le roi & étant 
redefeendu, remis en fa place, affis & couvert, i l 
prononce : le roi en fon l i t de jujiiee a ordonne & or
donne qu'il fera procédé á l'enregiñrement des let-
íres fur lefquelies on a délibéré ¿ & á la fin de l'ar-
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íét ií efl: d í t , fait en Parlement 1c rol y féant en fon 
l i t de juflice. 

Anciennement le chancelier prenolt deux fois Ies 
opinions : i l Ies demandoií d'abord de fa place , & 
chacun opinoit abante vo ix ; c'eft pourquoi lorfque 
le confeil s'ouvrolt, i l ne demeuroit en la chambre 
que ceux qui avoient droit d'y oplner ; on en fái
foit fortir tous les autres, & les prélats eux-mémes, 
quoiqu'ils euíTent accompagné le roi , ils ne reli-
troient que lorsde la pronCUiciation de 1 ar ré t ; cela 
fe pratiquoit encoré íbus Fran^ois I . & íous Hen
ri IL comme on le voit par les regifires de 1^14, 
1516, 1521 , 1527. On croit que c'eíl du tenis 
d'Henri IL que l'on a ceífé d'oplner á haute v o i x ; 
cela s'eíl pourtant encoré pratiqné trois fois fous 
Louis X I V . favoir en 1643, en 1654 & 1663. 

Piéfentement , comme on opine á voix baífe," 
ceux qui ont quelque chofe de particuiier á d i r é , 
le di'fent tout haüt. 

Aprés la réfolution pr'fe , on ouvroit les portes 
de la grand'chambre au publ c , pour entendre la 
prononciatlon de l'arrét. C'ell: ainíi que Ton en ufa 
en 1610 & en 1643 , & méme encoré en 1725. 
Aprés rouverture des portes, le greffier faifoit une 
nouvelle ledure des lettres qu'il s'agiílbit d'enregif-
trer ; les gens du roi donnoient de nouveau leurs 
conclufions , qu'ils faifoient précéder d'un difcours 
deíliné á inílruire le public des moíifs qui avoient 
déterminé ; eníuite le chancelier reprenoit les avis 
pour la forme , mais á voix baífe , alíant de rang 
en rang , comme on le fait á l'áüdiéncé au parle
ment lorfqu'il s'agit de prononcer un dél ibéré , & 
enfuite i l pronon^oit l'arrét. 

Piéfentement , íoit qu'on ouvre Ies portes, 011 
que l'on opine á huit dos , M . le chancelier ne va 
aux opinions qu'une feule fois. 

La féance finie , le roi fort dans le méme ordre 
qu'il efi: entré. On a vu des lits de j i i f i icl tenus au 
cháteau des Thuilerles , tels que ceux du 26 Aoüt 
1718 , d'autres tenus á Verfaiíles , comme ceux des 
3 Septembre 1732 , Sí 21 Aoút 1756. I l y en eut un 
en 1720 au grand conferí, oü íes princes & Ies pairs 
.affifterent. Nos rois ont ahffi tenu quelquefois leur 
l i t de juflice dans d'autres parlemens ; Frangois I . 
tint le fien á Roñen en 1517 , i l y fut accompagné 
du chancelier du Prat & de quelques officiers de fa 
cour. Charles IX , y en tint auffi u n , pour déclarer 
fa majorité. 

Sur les lits de juflice , voye^ le traite de la majoriti 
des rois ; les mémoires de M . Talón , torne I I I . p. 32c)* 
fon difcours au roi en 1648 , & ceux qui furent faits 
par les premiers préfidens & avocáis généraux aux 
lits de jujiiee tenus en 1^86, 1610, 1715, & les der-
niers procés-verbanx. ( ^ ) 

L lT desRomains, (J-Iiji. rom.} lecluscubicularis,C\ca 
conche fur laquelie ils fe repoloient ou dormoient. 
Elle paífa du premier degré d'aufiérité au pías haut 
polnt de luxe ; nous en allons parcourir Tbifioire 
en deux mots. 

Tant que les Romains confervjjppnt leur genre 
de vie dur & auítere, ils couchoient fimplement fur 
la paille , ou fur''des feuilles d'arbres leches , & 
n'avoient pour couverture que quelques peaux de 
bétes , qui leur fervoient auffi de matelats. Dans 
les beaux ¡ours de la républiqne, ils s'écartoient peu 
de cette fimplicité ; & pour ne pas dormir íbus de 
riches lambris , leur fommeil n'en étoit ni moins 
profond , ni moins plein de délices. Mais bientót 
l'exemple des peuples qu'ils foumirent, joint á l'opu-
lence qu'ils commencerent á goüter , les porta á fe 
procurer les commodités de la vie , & confécutive-
ment les rafínemens de la molleíTe. A la paille , aux 
feuilles d'arbres féches, aux peaux de bé t e s , aux 
couvertures faites de leurs toifons, fuccéderent des 
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ínatelatsde lalaine de milet , & des l l t sáe plumesdu 
duvet le plus fin. Non-contens de bois de ¿its d'é-
bene , de cedre & de citronnier, ils les íirent enri-
chir de marqueterie , ou de figures en relief. Enfin 
ils en eurent d'ivoire & d'argent maííif, avec des 
couvertures fines, teintes de pourpre, & rehauíTées 
d'or. 

Au refle, leurs ¿its , tels que Ies marbres antiques 
íious lesrepréfentent, éroient faits á-peu-prés comme 
nos ¿its de repos , mais avec un dos qui régnoit le 
long d'un cote , & qui de l'autre s'etendoit aux plés 
& á la t é í e , n'étant ouverts que par-devant. Ces las 
n'avoient point d'impériale, ni de rideaux , & ils 
ctoient f i élevés , qu'on n'y pouvoit monter fans 
quelque efpece de gradins. 

L i T DETABLE, Uñus tridinaris, {Littér.} l i t (m 
lequel les anciens fe metíoient pour prendre leur 
repas dans les falles á manger. 

Ils ne s'aíTeyoiení pas comme nous pour manger, 
ils fe couchoient fur des ¿its plus ou moins fembla-
bles á nos ¿its de falle, dontrufage peut nous étre 
r eñé de l'antiquité. Leur corps étoit élevé fur le 
coude gauche, afín d'avoir la liberté de manger de 
la máin droite, & leur dos éíoit foutenu par der-
riere avec des traverí ins, quand ils vouloiení fe re-
pófer. 

Cependant la maniere dont Ies Romains éíoient 
á table, n'a pas toujours été la méme dans tous les 
íems , mais elle a toujours paru digne de la curio-
íiíé des gens de lettres , íi jel'ofe diré , je me 
íuis mis du nombre. 

Avant la feconde guerre puníque , Ies Romains 
s'aíTeyoient fur de limpies bañes de bois, á l'exem-
ple des héros d'Homere y ou , pour parler comme 
Varron , va l'exemple des Crétois & des Lacédémo-
uiens; car, dans toutel 'Aíie , on mangeoit conché 
:íur des ¿its. 

Scipion l'Afncain fut la premiere caufe innocente 
du changement qui fe fít á cet égard. 11 avoit appor-
t é de Carthage de ces peíits ¿its , qu'on a long-tems 
appellés/wz/oz/zi, afriquains. Ces ¿its étoient fort 
bas, d'un bois aílez commun , rembourrés feule-
ment de paille ou de foin y 6c couverts de peaux de 
chevre ou de mouton. 

Un tourneur ou menuifier de Rome, nommé ¿4r-
cl i iaSj les imita , & les fit un peu plus propres ; ils 
prirent le nom de ¿its arcJiiaques, Comme ils tenoient 
peu de place , les gens d'une condition médiocre 
n'en avoient encoré point d'autres fous le fiecle 
«d'Augufte. Horace iui-méme s'en fervoit á fon pe-
t i t couvert ; je le prouve par le premier vers de 
V¿pitre v, du ¿iv. V i l . car c'eít ainñ qu'il faut lire ce 
yers: 

Si potes Arch'iacis conviva recumhere Ie£lis. 
» Si vous voulez bien, mon cher Torquatus, ac-

Í» cepíer un repas frugal s oü nous ferons couchés 
» fur des ¿its bourgeois». 

I I eíl certain qu'il y avoit peu de difFérence pour la 
déiicaíeíTe entre les ¿its africains , apportés á Rome 
par Scipion , & ,lcs anciens bañes dont on fe fervoit 
auparavant. M á J I'ufage de fe baigner chezfoi, qui 
•s'établilToit dans ce tems-lá & qui affbiblit infenfi-
biement le corps, fit que les hommes au fortir du 
bain fejettoient volontiers fur des ¿its pour fe re-
pofer , & qu'ils trouverent commode de ne pas 
quitter ces ¿its pour manger. Enfuite la mode viní 
que celui qui prioit á fouper 3 fít la galanterie du 
bain á fes conviés ; c'eíl pourquoi on obfervoit en 
batiffant les maifons de placer la falle des bains 
proche de celle oü Ton mangeoit. 

D'un autre cóté , la coutume de manger couchés fur 
des litsytíi faveur par rétabliíTement de dreífer pour 
les dieux des lits dans leurs temples aux jours de leur 
fete 5c du feílin public qui i accompagnoit ; la re-
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marque eft de Tite-Live , Décad. ¿iv. I . ch.j, \\ n? 
avoit prefque que la féte d'Hercule oíi Ton ne me? 
toit point de lits autour de fes tables , mais feule-
ment des fieges, fuivant l'ancien ufage : ce qui fa¿ 
diré á Virgile , quand i \ en parle , Jioec facris fedes 
¿pulis. Tous les autres dieux furent traites plus dé 
licatement. On peut voir encoré aujourd'hui la fi
gure des ¿its dreífés dans leurs temples fur des bas-
reliefs & des médailles antiques. I I y en a deux 
repréfentations daRS Spanheim , Tune pour la déeffe 
Salus^ qui donne á manger á un ferpent; l'autre a1! 
revers d'une médaille , de la jeune Fauftine. ' 

Comme les dames romaines, á la difFérence des 
damesgrecques, mangeoient avec les hommes, elles 
ne crurent pas d'abord qu'il fütde la modeüied etre 
couchées á table, elles fe tinrent affiíes <ur les lits 
tantque dura la république; mais elles perdirent avec 
les moeurs la gloire de cette conílance, & depuis] 
les premiers céfars , jufques vers Tan 3 20 de Tere 
chrétienne , elles adopterent & fuivirent fans feru-
pule la coutume des hommes. 

Pour ce qui regarde les jeunes gens qui n'avoient 
point encoré la robe virile ^ on les retínt plus long-
tems fousl'anciennedifcipline. Loríqu'onles admet-
toit á table 3 ils y étoient aííis fur le bord du llt de 
leurs plus proches parens. Jamáis , dit Suétone, les 
jeunes céfars , Caius & Lucius, ne mangerent á la 
table d'Augufte, qu'ils ne fuífent aífis in imo loco, au 
bas bout. 

La belíe maniere de traiter chez Ies Romains, étoit 
de n'avoir que trois lits autour d'une table, un cóté 
demeurant vuide pour le fervice. Un de ces írois lits 
étoit au milieu, & les deux autres á chaqué bout ; 
d'oü vint le nom de triclinium, donné également á 
la table & á la falle á manger. 

I I n'y avoit guere de place fur Ies plus grands lits] 
que pour quatre perfonnes; les Romains n'aimoient 
pas etre plus de douze á une méme table, &le nom
bre qui leur plaifoit davantage , étoit le nombre im-
pair de trois , de fept ou de neuf: leurs /i/iordinaires 
ne contenoient que trois perfonnes. Le maitre de la 
maifon fe plac^oit fur le /¿Vadroite au bout de la table ? 
d'oü voyant l'arrangement du fervice, il pouvoit 
plus facilement donnerdesordresá fes domeíbques; 
i l refervoit une place au-deífus de luí pour un des 
conviés, & une au-deíTous pour fa femme ou quel
que parent. 

Le l i t le plus honorable étoit celui du milieu ; en
fuite venoit celui du bout á gauche : celui du bout a 
droite étoit cenfé le moindre. L'ordre pour la pre
miere place fur chaqué li£9 requéroit de n'avoir per-
fonne au-deíTus de f o i ; & la place la plus diíbnguée 
étoit la derniere fur le l i t du milieu : on rappelloitla 
place.confulairc, parce qu'effedivement onla donnoit 
toujours á un confuí quand i l alloit manger chez 
quelque ami. L'avantage de cette place confiíloita 
étre la plus libre pour fortir du repas, & la plus ac-
ceííible á ceux qui furviendroient pour lui parler 
d'aíFaires ; car Ies Romains, quoiqu'á table, ne le 
départoient jamáis de remplir les fondions de leurs 
charges. 

Horace dans une de fes fatyres , l - I L fat' $ ? 
nous iníiruit qu'on mettoit la table fous un dais quand 
on traitoit un grand feig'neur , comme Mécené ; o¿ 
Macrobe décrivant un repas des pontifes^ dit j poti^ 
en exprimer la magnificence, qu'il n'y avoit que clix 
conviés, & que cependant on mangoit danŝ deux 
falles. C'étoit par le méme principe de magnincen-
ce, qu'il y avoit une falle á cent l i ts , dans la célebre 
féte d'Antiochus Epiphanés, décrite par Elien. 

La fomptuofité particuliere des lits de table conín-
toit i0, dans l'ébene , le cedre , l'ivoire , l'or 9 1 ar-
gent, & autres matieres précieufes dont ils étoient 
faiís ou enrichis ¿ ^0. dans les fuperbes gouvertures 0?. 



'díverfes couleurs, brodées d'or & de pourpre; 30. 
enfin dans lesírepies d'or & d'argent, 

Pline, /. X X X I I I , c. x j . remarque qu'iln'éíoit pas 
extraordinaire fous Auguíie , de voir les Lits de tahk 
entierement couverts de lames d'argenr, garnis des 
matelats les plus mollets, & des courtepointes les 
plus riches. D u tems de Ssneque . ils étoiení com-
munément reyétus de lames d'orjd'argent ou d'élec-
írum,metal d'or al l iéavecrargent. Cette mode pafla 
dei'Orient á Rome, comme i l paroít par la pompe 
íriomphale ele Luculius, dont Pluíarque nous a laifíe 
la defeription. 

Aulugelle fe plaignant du luxe des Romains en Lits 
d'or, d'argent & de pourpre, ajoiite qu'ils donnoient 
auxhommes dansleurs feílins , des/¿¿5plus magnifi
ques qu'aux dieux mémes; cependant un dofíeurde 
l'Egliíe, en parlant des lits des dieux, d i t : dii vefiri 
tricliníis ccUJtibus , atque in chalcidicis aureis c&nitant. 
En effet, un auteur grec fait mention d'un l i t des 
dieux, qui étoi t tout d'or dans Tile de Pandere. Que 
devoit-ce étre des Lits des hommes, s'ils les íurpaf-
foient encoré 1 

Ciaconius qui a epuifé ce fujet dans Ta diíTertaíion 
de. tridinio, vous en inííruira. I I vous apprendra le 
degré de íbmptuolité ou Ton porta la diverfité de ees 
li ts, íuivant íes faiíbns; car i l y en avoit d'été & d'hi-
ver. 11 vous indiquera la matiere de ees divers lits , 
le choix des étoffes & de la pourpre ; eníinleur per-
fedion en broderie. Pour moi j'aime mieuxne vous 
citer que ce feul vers d'Ovide , qui peint l'ancienne 
pauvreté romaine : « Les lits de nos peres n'éíoient 
» garnis que d'herbes &: de feuilles ; i l n'appartenoit 
}> qu'aux riches de les garnir de peaux, 

Qui pelles poterat addere, dives erat. 
La mode donna á ees lits depuis deux pies jufqu'á 

quatrepiés de hauteur ; elle en changea perpétuelle-
ment la forme & les contours. On e n í i t e n l o n g , en 
ovale, en forme de croiíiant; & enfuite on les 
releva un peu fur le bout qui éíoit proche de la ta-
ble, afín qu'on füt appuyé plus commodément en 
mangeant. Oníes fit aulíi plus ou moinsgrands , non-
feulement pour étre á fon aife, mais encoré afín que 
chaqué/iípút teñir aubefoin, fans fegéner , quatre 
ou cinqperfonnes ; d'oü vient qu'Horace d i t , Sat. 

j v . I . I . v. 8 6 : « Vous yoyez fouvent quatre per-
» fonnes fur chacun des trois lits qui entourent une 
table ». 

Sapl tribus ledis videas ecenare quaárnos. 
Plutarcpe nous apprend que Céfar aprés fes trionr 

phes, traita le peuple romain á vingt-deux mille ta
blas á trois lits. Comme i l eíl vraiíTemblable que le 
peuple nefe í í tpoint de fcrupule de fe preíTer pour 
un ami, & de "fe mettre quelquefois quatre, i l en 
réfulte qu'il y avoit au-moins deux cens mille per-
fonnes á ees vingt mille tables, aux dépens de Cé
far: Hfez au mot LARGESSE ce que j 'a i dit de Fargent 
qu'il avoit employé pour fe faire des créaíures. 

Puifque dans les repas publics on faifoit manger 
le peuple romain fur des Lits, l'on ne doit pas s'eton-
ner de voir cet ufage établi en Italie fous le regne 
deNéron, jufque parmi les laboureurs: Columeüe 
leur en fait le reproche , & ne leur permet qu'aux 
jours de fétes. 

Quant aux tables autour defquelles les Lits éto.ient 
rangés, c'eft affez d'obferver i c i , que de la plus 
grande íimplicité , on les porta en peu de tems á la 
plus grande richeííe. Les convives y venoient pren-
dre place á lafortié du bain , revétus d'une robe qui 
ne fervoitqu'aux repas , & qu'on appelloit ve/liscce-
natona^ vcfús convivalis. C'étoit encoré le maitre de 
ia maiíon qui fourniffoit aux conviés ees robes de 
íeííins qu'ils quittoient aprés le repas. 

Nous ayons des eílampes qui nous reprefentent 
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ees robes, ees tables , ees Lits, & la maniere dont les 
Romains étoient aííis deífus pour manger, mais jene 
íais fi, dans plufieurs de ees eftampes, Timagination 
des artilles n'a pas fuppléé aux monumens : du-moins 
i l s'y tro.uve bien des chofes difficiles á concilier. Ií 
vaut done mieux s'en teñir aux feules idees qu'on 
peut s'en former par la ledure des auteurs contempo-
rains, & .par la vüede quelques bas-reliefs, qui nous 
en ont confervé des repréfeníations incomplettes. 

Dans Tun de ees bas-reliefs on voit une fetnme á. 
table , couchée fur un des l i t s , & un homme prés 
d'elle , qui fe prepare á s'y placer quand on luí aura 
oré fes fouliers : on fait que la propreté vouloit qu'on 
les ótát dans'eette occafion.La femme paroít couchée 
un peu de cote , & appuyée fur le conde gauche , 
ayaní pour tout habillement une tunique fans man
che , avec une draperie qui l'enveloppe au-deíTus de 
la ceinture jufqu'en bas. Elle a pour coéffure une ef-
pece de bourfe oufont fes cheveux 5 6¿ qui fe ferme 
autour de la tete. 

La Planche X I du tome I . des peintures antiques 
d'Herculanum, repréfente auífi la fin d'unfouper do-
meílique de deux perfonnes feulement, aílifes fur 
un meme Lit. La table eíl ronde; i l y a deífus trois 
vafes & quelques fleurs^ & le plancher en eíl toul: 
couvert. Je crainsque cette eítampe ne foit l'unique 
parmi les richeíTes d'Herculanum, puifque les édi-
teurs ne nous en ont point annoncé d'autres pour les 
tomes fuivans. S'ií y en avoit par hafard, elles me 
fourniroient un fupplément á cet article. (Z>. / . ) 

L l T NUPTIAL ¿lecíus genialis , (Ant iq . rom.} Liü 
preparé par les mains de i'Hymen. C'étoit un lie 
qu'on dreíioit exprés chez les Romains pour la nou-
velle mar iée , dans la falle íituée á l'entrée de la 
maifon, & qui étoit décorée des images des aneé-
tres de l 'époux. Le l i t nuptial étoit toujours place 
dans cette falle, parce que c'étoit le lien oíila nou-
velle époufe devoit dans la fuite fe teñir ordinaire-
ment pour íiler & faire des étoffes, 

On avoit un grand refped pour ce l i t ; on le gar-
doií toujours pendant la vie de la femme, pour la-
quelle i l avoit éíé dreífé; & íi le mari fe remarioit, ií 
devoit en faire tendré un autre. C'eíl pourquoi C i -
céron traite en orateur, de crime atroce, l'aflion de 
la mere de Cluentius, qui devenue éperduement 
éprife de fon gendre, l 'époufa, & fe fít tendré le 
m&mQ Lit nuptial, qu'eile avoit dreífé deux ans au-
paravant pourfa propre filie, & dont elle la chaíTa» 

Properce appelle le Lit de noces, adverfum Lecíum9 
parce qu'on le mettoit vis- á-vis de la porte. íl s'appel-
loit genialis, parce qu'on le confacroií au génie , le 
dieu de la nature, &c celui-la méme qui préfidoit á la 
naiíTancedes hommes. (Z>. / . ) 

LITS , (Clúmie. ) en parlant des mínéraüx &: des 
foffiles, íigniíie CQYfain ftrata ou certaines cauches de 
matieres arrangées les unes fur íes autres. Foyc^ 
C O U C H E , V E I N E , STRATIFIÉR, CÉMEÑT. 

L I T , ( Hydraul^) on dit un li t de pierre,de marne, 
de craie , de glaife. Ce terme exprime parfaitement 
leur fituation horifontale, & leur peu d'épaiffeur: 
ondit encoré le l i t d'une riviere , d'un cañal d'ua 
refervoir, pour parler de fon plafond. ( ) 

L I T DE MAREE, {Marine.) endroit de la mer oíi 
i l y a uncourant affez rapide. 

Li t da vent, nom qu'on donne aux ligues ou dire-
dions par lefquelles le vent fouffle. 

L I T , en Architccíure, fe dit de ia fituation naturel-
le d'une pierre dans la carriere. 

On appelle Lit tendré y celui de deífus , Lit dar , 
celui de deffous. 

Les Lits de pierre font appellés par Vi t ruve , cu-
hicula. 

Li t devouJfoir& de c lavjau 7 c'en eíl coté caché 
dc îs les joints» 



Lit m joint , c'eft lorfqu'une pierre, au íieu ci'élre 
pofée íiir fon l i t , eíl pofée íur fon champ, & que 
le lit forme un joint á plomb. Voye^ DELIT. 

Litdt. pont de bois; c'en eíl leplancher, compofé 
depoutrelles, & de travons avecfonponchís . 

Li t de canal ou de refervoir; c'en eíí le fond de fa-
ble , de glaife, de p a v é , oude ciment & de caií-
lou. 

LIT , {Coupe despierres. ) par analogie au l i t fur 
lequel on fe conche, fe dit I o . de la fituation naturelíe 
de la pierre dans la carriere , qui eíl: telíe , que pref-
que toujours lesfeuillets de la pierre font paralleíes 
a l'horifon d'oü ils ont pris le nom de l i t s ; 2 ° . de la 
furface fur laquelle on pofe une pierre. La furface qui 
regoit une autre pierre, laquelle regarde toujours 
vers le ciel fupérieur , s'appelle l i t de dejfus. La fur
face par laquelle une pierre s'appuie fur une autre , 
& qui regarde toujours la terre ou le ciel inférieur , 
s'appelle Lit de dcjfous. Lorfque les furfaces font incli-
nees á l'horifon, comme dans les vouííbirs ou cla-
veaux j oníes appelle lits en joint . VoyeiJov&T. 

L I T , en terrm de Cirier; c'eíl un matelat couvert 
de drap & d'une couverte, entre lefquels on met les 
cierges jettés refroidir ou é tuve r , pour les rendre 
plus maniables. 

L I T , ( Jardinage,) on dit un Ut de terre, un l i t de 
fumier ; ceíl une certaine largeur, une épaiíTeur de 
fferre ou de fumier, entremélés l'un dans i'autre , ou 
bien c'eíl un l i t de fable, un l i t de fruits , tels que 
ceux que Ton pratique dans les mannequins , pour 
conferver les glands & les chataignes pendant l'hiver. 

Dans íes fouillesdes terres, on trouve encoré dif-
férens l i ts , un l i t de tuf, un li t de craie, de marne, 
de fable, de crayon, de caillou, de coquilles appel-
lés coquiílart^ de glaife & autres. 

L I T , MALLE, MUÉE, OU BOUILLON DE POIS-
SONS, ( Peche. ) c'efl: ainfiqueles pecheurs de l'ami-
rauté des fables d'Olone , appellent les troupes de 
poiffons qui viennent ranger la cote dans certaines 
faifons. 

LIT S O U S V L m T K E 9 termede Sculpture. Le fculp-
teur dit í'á.\re.\xnlitfousplinthe 9 pour exprimer le pre
mier trait de fcie qu'il fait donner á l'un des bouts 
d'un bloc de marbre, pour en former i'aííife, bafe ou 
plinthe. Voye^ P i I N T H E . 

L I T A , ( Géog. ) petite vilíe de la Turquie euro-
p é e n n e , dans la Macédoine, avec un évéchéfuffra-
gant de Salonique, á 7 lieues du golfe de ce nom. 
Long. 4 0 . 4y. la t , 40. 4/ . { D . J . } 

LITANIES , f. f. ( ThéoLogie.) terme de Liturgie. 
On appelle litanies dans FEglife les proceffions & les 
prieres qu'on fait pour appaifer la colere de Dieu? 
pour détourner quelque calamite dont on eíl: mena-
<cé, & pour remercierDieudes bienfaits qu'on re9oit 
de fa bonté. 

Ce mot vient du grec xílctvíia. ̂  fupplication. Le P. 
Poyrou voit plus lo in ; & comme i l a prétendu, que 
litare efl: pris du Ut des Celtes , qui veut diré foLem-
frité, i l tireroit auííi apparemment les Knla ou^o-a-o 
des Grecs du-¿it des Celtes. 

Les auteurs eccléíiañiques & l'ordre romain ap
pellent litanie les períonnes qui compofent la procef-
íion & qui y aíTiftent. 

Ducange dit que ce mot figniíioit anciennement 
procejjion. / ^ / ¿ 7 PROCESSION, 

Simeón de TheíTalonique di t , que la fortie de l'é-
glife dans la litanie, marque la chute & le péché 
d'Adam qui fut chaíTé du paradis terreftre; & que 
le retour á l'Eglife, marque le retour d'une ame á 
Dieu par la pénitence. 

A l'oecañon d'une peíle qui ravageoit Rome Tan 
590, íamt Grégoire, pape, indiqua nnQ litanie ou 
proceífion á fept bandes, qui devoient marcher au 
point du jour le mercredi fuivant, fortant de diver

les églifes pour fe rendre toutes á fainte Mane Mas 
jeure. La premiere troupe étoit compofée du c l é r # 
la feconde des abbés avec leurs moines; la troirieme' 
des abbefles avec leurs religieufes; la quatrieme des 
enfans ; la cinquieme des hommes laiques; la fiXie. 
me des veuves; lafeptieme desfemmes mariées. Oti 
croit que de cette procefíion genérale eíl venue ceile 
de faint Marc5 qu'on appelle encoré la grande litanie. 

Litanies , eíl aujourd'hui une formule de prieres 
qu'on chante dans l'églife á l'honneur des faints ou 
de quelque myílere. Elle contient certains eloges ou 
attributs j, á la fin de chacun defquels on leur fait une 
invocation en mémes termes. 

L I T A N T H R A X , f. m. {Hi f i . nat .)nom donnépar 
Ies anciens naturaliíles au charbon de ierre b í m 
jais. Voye^ ees deux anieles. 

L ITCHFIELDS, Litchfeldia, ( Géog.) ville d'An-
gleterre en Síafordshire , avec titre de comtc, & un 
évéché fuíFragant de Cantorberi. Elle envoie deux 
députés au parlement. On voit prés de Litchjieldsqud' 
ques rcíles de murs de l'ancien Etocetum, demeure 
des CarnaA^ens, ou de l'ancien Litchfields méme. 
Quoi qu'il en fo i t , cette ville eíl á 20 millés O. de 
Stafford, & á 94 N . O. de Londres. Long. ¡5. ÓQ, 
lat. ó z . 40 . 

Litchfields a donné le jour á deux hommes célebres 
qui étoient contemporains , AddiíTon & Ashmole. 

AdiíTon (Jofepk^) un des beaux efprits d'Anpíe-
terre, a fait des ouvrages o t i regnentrérudiíion, le 
bon goút , la íineíTe & la déiicateffe d'un hommé de 
cour. Satragédie de Catón eíl un chef-d'osuvrepour 
la diftion & pour la beauté des vers; comme Catón 
étoit le premier des Romains, c'eíl auffi le plus beau 
perfonnage qui foit fur aucun theátre. Le poéme 
d'AdiíTon fur la campagne des Ang'ois en 1704, eíl 
trés-eílimé ; celui qu'il fit á l'honneur du roi Guil-
laume, lui valut une peníion de 300 livres fterlings. 
II fe démit en 1717 de fa place de fecrétaire d'état, 
& mourut deux ans aprés, á l'áge de 47 ans. II fut 
enterré dans l'abbaye de Y/eílminíler avec les beaux 
génies , les rois & les héros. 

Ashmole ( Elie) fe diílingua par fes connolffances 
dans les médailles , la Chimie & les Maíhématiques. 
C'eíl de lui que le Mufoeum Ashmolceanum báti á Ox
ford, a tiré fon nom, parce qu'il a graíifié cette uni-
verfité de fa belle colie£lion de médailles ^ de fa bi-
bliothecjiie , de fes inílrumens chimiques , & d'un 
grand nombre d'autrcs chofes rares & curieufes. 

L I T E , {Jtíift. nat.} nom générique quelesham-
tans de Tile de Madagafcar donnent á diíférentes ef-
peces degommesou deréí ines, produites par lesar-
bres de leur pays. Lite-menta, n'eíl autre chofe que 
le benjoin ; Ute-rame^ eíl la gomme -refine appellee 
plus ordinairement tacamahacalite-fimpi, eíl une 
réfine odorante, produite par un arbre appelle//^; 
lite - enfouraha , eíl une gomme-réfine verte, d'une 
odeur tres-aromatique; Íite-mintji9 eíl une refine 
noire & liquide; mais elle fe durcit avec le tems: 
elle eíl produite par un arbre qui reífcmble á Taca
da ; les femmes s'en fervent pour fe farder; elle eít 
trés-propre á guérir les plaies. Lite-bijiic, c'eíl une 
réfine blanche qui fe trouve attachée aux branches 
des arbres, oü elle eíl portée par des fourmis. Lit< 
hura ou litin-harencoco, eíl une fubílance de la naíure 
du fang-de-dragon ; íuin-pane, eíl une gomme ou re-
fine jaune & tres-aromatique ; Utin-haronga, d i 
une autre réfine jaune, produite par des arbres dont 
les abeilíes du pays font le meilleur miel. 

L I T E A U , f. m. {Mznuif. & C h d r p . y é i une petite 
tringle de bois, ainfi appellée ou de fa diífjofition ou 
de fon ufage, ou parce qu'elle eíl couchée íur une 
autre qui lui ferí de l i t , ou parce que d'auíres repo-
fení fur elle. 



T 
LiTEAU, teme deJlfjerá-.id, íeclitclcs raics bienes 

nui traverícnt Ies íoiles d'une liíiere á une au-
Xvé. íl n'v a que lespzeces detoil.es deílinées á faire 
des íerviettes & des mppes 'qui aiení des liuaux ; oc 
(es üuaux íont pía ees di di/tance en diÜance, de 
Maniere que Íes nappes &. les ícrviectes doivent en 
avoir un á chaqué bout quand eíles fonf coupces. 

LITEAU, terrrn d¿ chaíje : on appe'de líteau le lieu 
oíí íe conche & fe repele le loup pendant ie jour. 

L í T E M Á N G H I T S , f. m. {Commercc) c'eíl la 
pomme que les droguiíles appellent alouchi; on dií 
qü'elle coide du troné du eanelier. 

LITfcR., v. a£l. {Drap. ) e'eít coudre ou áttacher 
avec du gros íii ou de la menue íicelle, des petites 
cordes de la groíTeur du bout du doigt, le long de la 
piece entre l'étoffe & la liíiere, afín que la parlie 
qui en a cte couverte ne puiffe prendre teinture , & 
qu'elle garde ion fond ou pié. On reconnoít á cela la 
bonne teinture. íl eñ défendu aux teiníuriers de tein-
dre en écarlate, violeí te , Verd-brun, verd-gris, ñ 
Íes draps ne íont lités. Voy¿7^ les réglem. de manuf. 

LITER , terme de peche, c'eíl metíre le poiñbn par 
lit daos les tonnes. 

LITÉS, (MyikoL) %ha*\ c^éíoient, felón Hoine-
ie, les Frieres, filies de Júpiter , & rien n'eíl plus in-
génieux que Tallegorie fous laquelle i l les dépeint. 
Ces déeíles, d i t - i l , í on tágees , boiteufes, tiennent 
touiours les yeux bailies, & paroifíent toujours rein-
pantes & loujours humiliees; elies marchent aprés 
l'ínjure ; car rinjure a hiere, pleine de confianee en 
íes propres forces , les devanee d'un pié léger , par-
court la terre, & la ravage iníblemment. Les hum-
bles Frieres la íuivent pour guérir les maux qu'elle 
a cauíés. Cclui qui les reípe6ie & qui les chéri t , en 
re^oit les plus grands bienfaits ; eiles i'écoutent á 
lei*r íour dans íes beíbins, & portenr, avec efHcace, 
íes vo^ux 6¿ íes íupplications aux piés du troné de 
lupiter. 

On íalt que du raot grec inn , lité¿ cíl venu dans 
l'cgliíe le terme AQ litanies, & celui de litare, faire 
un lacrince agréable á la divinité. ( Z>. / . ) 

L ÍTHARGE, f. f. {Pkarmac. & Mat, iriéi. ) : on 
é'mploie m u i i T é r e m n i e n t en Pharmade calle qui eft 
ap])eliée litharge d'or, & celle qui eíl appellce lithar-
gc d'argént. 

Cene matiere fe purlfie & fe divife pour les tifa-
ges pharrnaceutiques en la reparant ou la pulvéri-
íant á l'eau. Vqyei PRÉPARATION Pkarmac. & PuL-
V É R Í S A T I O N , Chimie & Pkarmac. 

La uiharge eíl de toutes íes préparations de plomb 
la pl us employée en Mcdecine pour l'uíage exté-
rieur • elle eíl fur- tout uningrédient trés-ordinaire 
des empláíres. Elle fait la bafe ou conftitue le corps 
d'un grand nombre, ^oje^ EMPLATRE. 

Elle entre auffi dans la compoíition de plufielírs 
onguens, le plus fimple, le miéiix entendu, celui 
ou la Inharge eíl véritablement dominante ; & jouií-
fant deles propriétés; celui en méme terns qui eíl 
le plus uíité , c'eíl le ntttrttum vulgaire. Foye? N u -
T R I T U M . 

Elle entre encoré dans l'onguent deíTicatif rouge, 
dans iegyptiac, dans l'onguent de la mere, l 'on
guent des apotres, &c. dans un grand nombre d'em-
píatres, dans la pierre médicameníeufe , &c. 

La Inharge, eíl ainn que les autres préparations 
de plomb, deíficativej répercuflive & refrigerante. 
Foyei PLOMB. 

On peut employer la /¿tharge , & on l'emploie 
meme fort commnnément á préparer le vinaigre & le 
leí de faturne, dont nous parlerons au mot PLOMB. 
( ¿ ) 

LITHIASE, f. f. frétúrt, ¿ttlafís , eíl un des noms 
üe la maladie appellée plus commnnément ¿apierre 
OM ¿c caUulx Voyel PIERRE b CALGUL. 

UTHIASÍE m I I T I I U S I S , eíl auíli une mala* 
die des paupieres qui coníiíle dans des petites tu-
inem s dures & pérririées , engendrécs fur íeuf bórdt' 
©B íes nomme PAttrement gravellcs; elies (oni can-
fées par une iymphe épaiíTie , endurcie & convenid 
en petites plerres ou íables dans quelques grains 
glanclnleux ou plutót dans quelques vaiuéküx lynv-
phatiques ; ce oui les rend enkiílces. On faít facile» 
ment i'extraílion de ees pierres avec une petite ind= 
íioíl fur le hiñe > jufqu'au corps étranger qu'on fait 
eríniíe fauíer avec une petite curette. La bonné 
Chirurgie preferit que l'incifion foit faite á la paü~ 
piere inférieure fuivant fa longueur, c'eíl á-dire d'urí. 
angle á l'autre pour fuivre la dire£lion des fíbres dú 
mufele orbiculaire. A u contrairc. les inciñons intérieu-
res qui fe pratiquent á la paupiere fupérieure j doi
vent fe faire de haut en bas, de crainte de couper 
tianíVeríalement les fibres de l'aponevrofe du muf» 
ele relcvcur de cette paupiere. 

Loríqu'on a quelques incifions á faire á rinteíleuf 
des paupieres, i l fautles renveríer. Foye^ SPECI/^ 
L U M O C V L I . ( Y ) 

L I T H O B í B L í A , ( Mífi. nat.) nom donné par 
quelques auteurs aux pierres fur leíquelíes on t rouvé 
des empreintes de feiiilles; ees fortes de pierres font 
ti és-communes , fur-tout dans le voifinage des m i 
nes de charbon de terre. Foye^ FIERRES EMPREIN
TES. On íes nomme auííi l'uhophylia* Quelques-uns 
eníennent par-lá non-feulement les empreintes des 
feuiiies, mais les feuiiles clles - mémes pétr i í iées; 
elies font tt és-rares, fi méme i l en exiíle : cependant 
Wallerius parle de feuiiies de rofeau pétriíiées, 

L I T H O B O L Í E S , f. f. {Uttér . ) fetes qui fe celé-
broient á Epidaure, á Egine & á Troézene , en mé-
iíroire de Lamie & d'Auxéfie ; deux jeiines filies de 
file de Créte , que quelaues hal)itans de Troezen^ 
lapiderent dans une íéduion. On ordonna , dit Pan-
fanias, que pour appaifer leurs manes > on célébre-
roit tous les ans dans Troézene une féte en leuf 
honneur , & cetre féte fut appellée lithoholiss, X;So-
$akv&\ ce mot viení de A;6oc, pierre, & $ a } \ X a , j é 

j e l t e . { D . J . ) 
L í T H O C O L L E , f. f. {Gramriu & Archkect.) tt* 

pece de ciment dont on fe fert pour áttacher les 
pierres précieufes au manche, lorfqu'on fe propofe 
de les íaiíler fur la meuíe. íl fe fait de vieille brique 
& de poix-réfme ; pour le diamanf, onufe deplomb 
fondu , on l 'y encháffe avaní que ce ríiétal ne foit 
tout-á-iait refroidi. Á\\ lien de vieilies briques & de 
poix-réfme, on ernploie la pondré de marbre & la 
colle-forte, fi Ton fe propofe d'avoir un moríier. Si 
Fon a une pierre éclatée á réunlr , on ajoute au 
moríier précédent du blanc d'oéuf & de la poix. 

LÍTHOGRAPHÍE. f. f. {Grum. Hift. nat.) C'eíl 
la deferíption des pierres. 

LITROLOGÍE; , f.f. (Hifl . nat. Miner.) On nom
me ainfi la partie de l'Hiíloire naturelle du regng 
mineral qui a pour objet l'examen des diíférentes ef-
peces de pierres, de leurs propriétés, & des caraca 
teres qui les diílinguent. Foye^ FIERRES. 

LlTI-lOiMANCíE, f. f. (Divinat. ) divination patr 
les pierres, comme le porte ce nom tiré du grec , &£ 
compoíé de Á t é o g , pierre, & de ¡jLavTtict, divination. 

On n'a que quelques conjeclures incertaines fur 
cette efpece de divination. Dans le poéme des pier
res aítribué á Orphée , i l eíl fait mention d'une 
qu'Apollón donna á Helenus le troyen. Cette pierre^ 
dit le poete, s'appelle fideritcs, & a le don de la pa
role ; elle eíl un peu raboteufe, dure, pefante, noi-
re, & a des rides qui s'étendent circulairement fur 
fa íurface. Quand Helenus vouloit employer la vertu 
de cette pierre, i l s'abílenoit pendant 21 jours du 
lit conjugal, des bains publics , & de la viande des 
animaux : enfuite i l faifoií plufieurs facrifices ? U 
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la volt la plcrre dans une fontaine, Tenveloppoit 
pjeuíement;, & !a portoit dans fon íein. Apres cette 
préparíition qui rendoit la pierre animée , pour l'ex-
citer á parler, i l la prenoit á la main , & faifoit 
íembiant de la vouloir jetter. Alors elle jettoit un 
cri Jcmblabíe á celuí d'un enfant qui deíire le lait 
de h nourrice. Keienus proíitant de ce moment, 
iinterrogeoit la pierre Tur ce qu'il vouloit íavoir , S¿: 
en recevoit des réponfes certaines ; e'eíl Tur ees r¿ -
poníes qu'il predit la ruine de Ti'oie fa patrie. 

Dans ce qui nous reíle des pretendas oracíes de 
Zoroaííre, i l efe meníion d'une pierre que Pline nom-
me ajirohe, qu'il faut ófFrir en íherince, dit Zoroaf-
tre , lorfqu'on verra un demon tenefíre s'approcher. 
Dclr io 6¿ PíUlus appellent cette pierre mi^ouris, 
miniouris, & minfuris, & ajoutent qu'elle avoit la 
ver íu d'évoquer les génies o¿ d'en tirer les répon
fes qu'on fouhaitoit; mais les poemes d'Orphée & 
de Zoroaííre íbnt des ouvrages fuppofés : cherchons 
¿onc dans des íburces plus certaines des traces de 
la lithomanch, 

Onen trouve dans rEcri íure au livre du Lévitique, 
chap. xxvj, verf. i . oh. Moiíe défend aux líráélites 
d'ériger des pierres pour objet de leur cuite. La 
vuigate porte injignern /a/'/^/zz^quelques-uns croyent 
qu'il faut in Jrgnum lapidzm , & que c'eít une faute 
des copiftes, car la veríion des íeptante porte A;9c? 
ey.oTíQv, c'eíl-á-dire á la lé t t re , lapídem Jignum: ce 
qu'on peut auííi eníendre de ía défenfe que Moife 
i i t aux líráélites d'adorer les pierres. Mais i l y a ap-
parence que les Chcmanéens & les Phéniciens con-
íultoient les pierres comme des oracles ; & ees pier
res ainíi clivinifées, font connues dans toute i'anti-
quité fous le nom de badUs ou pierres animées qui 
rendoient des oracles. Voye,̂  BQZTILES. Mzm, de Va
cad, des Infcript, tom. V I . pag. ó 14. ó z S . & S j t . 
De l r io , Dífqnijit. magiq. Lib. LV. ch.xj, quizft. v i j . 

feci. 1. pag. 556, Onrapporte encoré á la lithomancu 
ía íuperíl.itiori de ceux qui penfent que la pierre pré-
cieuíe qu'on nomme ameíhijle, a la vertu de faire 
connoitre á ceux qui la portent, les événemens fu
tura par les íonges, 

LÍTHOMAPvGA, ( H i j l . nat.) nom donné par 
queíques auteurs á une efpece de craie ou de msrne, 
que '\Vaíierius regarde comme formée par ía dc-
compofition de la íialaftite : elle efe pierreufe. 

L l T x 4 0 N T R I P T í Q U E , ^ . (Thé rapeu t . ) médica-
snent qui a la vertu de brifer les pierres renfermées 
en diíférentes cavités du corps humain, & fpécia-
lement dans la veíFie urinaire. ^"O/^PIERRE, C H I -
M I E & THÉRAPEUTIQUE. ( ¿ ) 

L l T K O N T R I P T l Q U E , de\Tulpius ^ M a t . medie) 
t\om d'un fameux diurétique imaginé par Tulpius 
dofteur en médecine, & bourg-meílre d'Amfter-
dam. C'eñ un mélange de mouches cantharides & 
de graine du petit cardamome; mais quoique ce 
remede ait été donné quelquefois avec un grand 
fuccés dans les maux de reins & dans la gravelle, 
i l requiert beaucoup de lumieres & de prudence, 
de la part des médecins qui tenteroíent de l'em-
pioyer. V o i c i , fuivant M . Hombcrg (Mem. de Va-
cad. des Sc'unc. ann. ¡yoC},) la préparation de ce 
remede, que Tulpius ne divulguoit pas, de peur 
qu'on n'en fít ufage á contre-íems. 

Preñez une dragme de cantharides fans Ies aíles, 
& une dragme du petit cardamome {cardamomi mi-
woris) fans les gouíTes; puiverifez-les; verfez enfuite 
«leíTus une once d'efprit de vin reftiíié, & demi-once 
d'efprit de tartre ; laiffez-les en infuíion froide pen-
dant cinq ou fix jours, en les remuant de tems en 
íems, I I ne faut pas boucher exaciement la phiole, 
car elle íé cafléroit par la fermentation perpétuelle 
qui s'y fait. La dofe eíl depuis quatre jufqu'á quinze 
©a yingt goutíes dans un yéhicule con venable, com-

me dans deux enees d'eau diftillée de quelque piante 
apén t ive ,une heure aprés avoir avalé unbouillon 
i'on prendroit ce remede trois ou quatre ¡ours de 
fuite, en obfervant un bon régime. 

Le íingulier de cette mixture de Tulpius, c'eíl 
qu'elle ne ceíTe point de fermenter durant pl.ufieurs 
années. Si on bouche un peu fortement la phiole 
qui la contient, elle éclate en morceaux; íi on la 
bouche foiblement, elle fait fauter le bouchon avec 
exploíion, 

M . Homberg a éprouvé que cette liqueur a tou-
jours travaillé pendant plus de deux ans , & quell^ 
ne s'eíl jamáis clariíiée píTÍaitement, méme aprés 
l'avoir féparée par inclination de defíus íes féces. 

Le fel d'urine ou l'alkali volátil qui fe trouve dans 
les cantharideSjCÍl vraiílemblable ment ñ íort enve-
loppé des matieres huileufes & des aulres parties 
de cet infecte, que l'acide quoique mineral ne peut 
Tat-teindre qu'á la longue, & qu'il fe fait pendant 
tout ce íems-iá une ébullition continuelle. La meme 
chofe arrive á peu prés de l'efprit de nitre avec la 
cochenille & avec la chair feche de viperes; mais 
les fubftances liquides animales, comme l'urine ou 
la liqueur de la véiicule du fiel, font avec les mémes 
acides des ébulitions trés-promíes & tres peu dura
bles. (Z>. / . ) 

LITHOPHAGE, f. m. {Hi f i . nat. bifecíolog.) petit 
ver qui s'engendre dans la pierre, & qui y vit en la 
rongeant.il y en a de plulieurs efpeces: on en a trou
ve de vivans & de morts entre les lits de la pierre 
la plus dure. D'autrcs oní une petite coquille fort 
tendré , de couleur verdátre & cendrée : on apper-
^oit les traces du llthophagt dans l'ardoife oü il s'eíl 
creufé un chemin, lorfqu'eiíe étoit encoré molle. 

L í T H O P H Y T E , f. m. { f l i j l . nat.) ¿ithophyton, 
produclion d'infeíle de mer que I'on a regardée pref-
que jufqu'á préfent comme une plante, & qui porte 
encoré le nom de piante marine. I I eíi: vrai que les 
lithopkytes reífemblent beaucoup aux plantes; ils 
ont une tige, des branches, des rameaux, &c. Si 
on les coupe tranfverfalement, on voií á l'intérieur 
des conches concentriques, une écorce, &c. Cepen-
dant les lithopkytes appartiennent au regne animal; 
ils font produits par des infeíles, comme les gá-
teaux de cire font l'ouvrage des abeilles : au lleude 
racines, ils ont une bafe adhérente á un rocher,á 
un caillou , á une coquille, ou á tout auíre corps 
folide qui fe rencontre á l'endroit ou les iníeftes 
commencent leur édifice: ils l'élevent peu á peu & 
le ramiíient. Les ¿ithophytes font recouverís d'une 
écorce molle & poreufe;chaque pore eíl rouverture 
d'une cellule dans laquelíe refide un.iníefte. Cette 
écorce eíl de diíférentes couleurs dans diverfes ef
peces de ¿ithophytes : i l y en a de blancs, de jau-
nes, de rougeátres , de pourprés, &c. M, Tourne-
fort en rapporte vingt-huit efpeces dans fes inítitu-
tions botaniques. Aprés avoir enlevé l'écorce du k-
thophyte, on trouve une fubñance qui a rapport a-
celle de la corne, lorfqu'eiíe eíl bien polie & dim 
beau noir, on íui donne improprement le nom de 
corailnoir. II y a des lithopkytes ĉ xi forment une forte 
de rézeau. A^oje^ PANNACHE DE MER, <SJ PLANTE 
MARINE. 

LITHOPHOSPHORE, f. m. (#//?. nat.) noni 
donné par quelques naturaliíles á une efpece de fpatn 
qui aprés avoir été calciné doucement dans le feu, a 
comme bien d'autres pierres, la propriété de luiré 
dans robícurité. La pierre de Bologne eíl une pierre 
de la meme nature. Le ¿ithophofphoms fuhhnfis ou 
de Suhla, dans le comté d'Henneberg enThunnge, 
eíl un fpaíh violet ou pourpre. Ces fortes de pierres 
font calcaires; alnfi, íi on les calcinoit trop forte
ment, elíes fe changeroient en chaux, & ne feroient 
plus phofphoriques. Voyer̂  PHOSPHORE. ^ Q p ^ 
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LíTHOPTERíS, n o m d o n n é p a r 
Lhiiicl á des fougeres dont on trouve les emprein-
íes tur des pierreS tirées da fein de la terre, telies 
óíie celles qui accompagnent les mines de charbcm 
dé terre de S. Chaumont & .d'áutres endroits. 
^LITHOSTREON, f. m. (Éifi. nat.) Quelques au-
teurs entendent par ce mot les buitres ou cítracites 
qUife trouvent daos le íein de la t e ñ e . 

LÍTHOSTR.OTÍON, f. m9 {Hift . nat.) On nomme 
ainfi une efpece de corail qui í'e trouve dans le íein 
de la terre : i l efe compofé de pluíieurs coíonnes OÜ 
articulatións menúes j qui íont ou cylindriques ou 
Driímaíiques , qui fe joignent exaderaent les unes 
áií'x autres , & au fommeí defqueiles on remarque 
la forme d'une éíoile. 

LITHOSTPvOTOS, f. m. (Littér.) Ce moteft gree; 
XvSog-poTo?, en hiún Liíhojlrotum , c'eft-á-dire, pavé 
de fierres; raais les petits pavés porterent ce nom 
par excéíience chez Ies anc;ens. lis entendoient pro-
prement par lithojirota, des pavés tañí de marque-
terie fimple, que de moíaique, faits de coupnres de 
divers marbres qui fe ¡oignoient & s'encháiroient 
enfemble dans le cimenr. On formoit avec ce petit 
carrelage, toutes fortes de companimens difféfens 
en couleurs,en grandeur, & en ñgures . LíthojiroLz, 
dit Grapa Id us , ¿ párvulis crüjiis mar monis , quaji 
pavimenta lapidibusJlrata. C e í l de ees íortes de pa
vés dont parle Varron, de re rufl. lib. 111. en écri-
vant á un de fes amis, quam viílam haberes ove tex
torio ac pavimeníis nobiLibiis lithoftratis fpeclandam, 
parumputajjes ejje^ni quoquepañetes e¡[<.nt iilis ornad. 

Tel ctoit le pavé du tribunal de Pdate, c'eft- á-
dire, du lien oü i l tenoit le íiege de judicáture, dont 
i l eíl fait meñt.ion dans S. Jean, thap. xix.yr-. /3 . 
» Pilate, dit l'évangéliíle, les énteíldant parler de la 
» forte, amena Jeí'us dehors , & prit féance dans 
» fon tribunal, au lieu qu'on appeílé en grec íithóf-
»tratos, 6L en hébreu gabbata ». Je conierve ici le 
,mot liihoñrotos avec pluíieurs tradufteurs , le pere 
Amelóte, M . Simon^, la verfiOn de Moas, & autres; 
& je crois qu'ils ont raiibn. 

Les lithojiróta ou pavés de marqueterie & de 
moíaique fuccédérent aux pavés peints, inventés 
par les Grecs, & en firent perdre ruiage. C'eíl 
Pline, lib. X X X V I . cap. xxv. qui nous í'apprend 
en ees termes -.Pavimenta originem apud Grescas ha-
hent j elaborata a7'te,picíuro¿ ratione , doñee íithoílrota 
eam expulere, 

lis commencerent á Rome Tous Sylla, qui rít faire . 
linde ees nouveaux pavés de pieces de rapport, 
dans le temple de la Fortune, á Préneíie , envi-
ron 170 ans avant J. C. Les Juifs imiterent cette 
mode; car outre le tribunal de Pilate , la falle de 
leur íanhédrin étoit pavee de cette maniere comme 
on peut le voir dans Selden, ¿ib. I I . cap. xv. de 
Syned. Hebrozorum. 

Lithaflrotos eft comopfé de X¡§oc,pierre & g-púros, 
un pavé, en látin Jiratum. (Z?. / . ) 

L íTHOTOME , f. m. ( Injirumeftt de Chirurgie.) 
efpece de biílouri avec lequel on fait une incilion 
pour tirer la pierre de la veffie. Cet mot eíl grec , 
AÍQTO/̂ÍO 5compofé de A/60?, lápis , pie;re, & de TO/ÍM, 
incifio, incifion , du verbe T Í ^ V M , fec& , j 'inciíe. Les 
réiormateurs des termes penfent qu.il íeroit plus á 
propos d'appeller ce biílouri cyjlitome^áeX^K? vej[fie, 
011 uretro cyjiitome ; mais l'ufage a prévalu. 

I I y a pluíieurs efpeces de Lithotomes ; ccllii qui a 
4té jufqu'ici le plus en ufage , reífembíe affez á une 
lancette. On y coníidere une lame & une cháffe com-
poíéededeuxpiecesd'écaille : la ¡ a m e eft tranchante 
des deux cotes , de la longueur d'un pouce julqu'á 
la pomte. On y remarque quatre émoutures , deux 
de chaqué cóté qui forment dans le milieu une vive-
arrete, ce qui conferve beaucoup de forcé aux tran-
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ebansquí doíventétre forí fins. Letalonde cette lame 
eí l terminé par une queue garnie á fon e.vtrémité 
d'une petite ientille ^ pour arréter & aífujettir la 
lame dans le manche quand rinílrument eíl ouvert. 

La pointe de ce ¿uhotome a été iujette á pluíieurs 
variations, fuivant les diíférentes manieres de tailler. 
Co l lo t , qui fe contemoit de faire une incifion á i ' u -
retre parallele á celle de la peau , íe fervoit d'un ¿i-
tliotome rond & mouíle , PL V I I I . fig. 6. Ceux qui 
ont prariqué depuis , ayant fenti la nécelíité d'allon-
ger l ' inc i f ion de í'uretre du cote du col de la veí í ie , 
ont d o n n é une pOinte au Uthotonn, qu'ils out nommée 
en ¿anguc de carpe , ihidem PL V I I I . Jig. ó. La táxgeilí' 
de cette pointe nepermettoit pas de porter l'inciíioit 
aíTez avant, pour couper le buibe de Turetre fms in* 
tcreííer l'intéíliri reílum : on l'a encoré diminuée,. 
Ibid.fig. 4. T ^ . 

Le but de ees reformes é to i t de pouvoír aíloriger 
fans inconvénient l'irtciíion de I'uretre en deílbus ; 
& comme la poiiiíe du lithotome ne doit point fortir 
de la cannelure de la fonde conduftrice , le chirur-
gien eíl obligé de beaucoup baiíTer le po igne í& de 
relever rextrémité des doigts. M . Ledían a cru que 
ce mouvemeñt íeroit moins genant, & qu'on tien-
droit avec plus de facilité la pointe du lithotome dans 
cette cannelure , íi ic tranchant fupérieur décrivoit 
une ligñé droite. Voye^ibidem , PL V I I I . f i a , y . 

La Lime de ees diiferens Uthotomes doit étre aíTu-
jettie fur la cháíTe par une bandeleíte de lihge fin» 
Pour éviter cette préparation , Ton a conílruit des 
lahaiomes dont la lame eíl fixee dans le manche : tels 
font les Uthotomes de M . Chefelden , PL V I H . fia, u 
& 3 , & le Lithotome , PL I X . f i g . 8. M . Ledran a 
imaginé un petit couteau,P/. I X . f i g . ¡o , pour cou
per la proílate & le col de la veíiie , aprés l ' intro-
ciiidion du gorgeret dans la veffie. Les deux infíru-
mens entre lefqueis ce cpütéáu eíl repréíenté, font 
des gorgerets de l'invention de M . Ledran, Voyei 
GORGERET. 

L.aj%. 3 de cette meme Planche I X . montre le l i 
thotome de M . Foubert, pour fa méthode particuliere 
de tailler , tel qu'il l'a décrit dans le premier tome des 
memnires de Lacadémie royale de Chirurgie. 11 en a de
puis imaginé un autre qu'il croít plus avantageux í 
nous í'avons fait graver, PL X X I t . fig. premien. 

Unhomme.qui s'eíl annoncé anonymemeni, en 
difant qu'il n'étoit pas de Parí & qu'il n'y avoit aucune 
prétention, a imaginé ü y a quelques anneésun litho-
tome caché , dont les premieres epreuves ont été fai
tes íur le vivantparfeuM. dt-la Roche, chirurgiende 
Paris. L'auteur eñcoüragé páí quelques luccés , s'eíl 
fait Lithotomifle, & n'a pas roujours eu á fe féliciter 
de n'avoir pas laiífé fon inílrument en d'aiures mains; 
l 'aGadémie royale de Chirurgie a porté fur ce Litlio-
tho/neún jugementimpartial, iníerédans íe troiííeme 
volume de íes mémoires. Nous ávons fiut graver 
Pinílrument, PL X X X V I . fig. 4 : en voici la def-
cripíion. 

La lame tranchante a quatre pouces & demi de 
long, A . Cette lame a une gaine B , dont la fole paífe 
dans tOUte la longueur d'un manche de bois C, qui 
peut íourner fur elle: ce manche eít á íix pans ; cha
qué fur face eíl á une difhmce inégaíe de Paxe de l'inf-
trument D . Au nioyen d un reíTort á baícuíe E , dont 
rextrémité inférieure entre dans des engráinurés fur 
la viróle du manche , on fixe la furfacé qu'on juee á 
propos fóus la queue de la lame tranchante P de 
fa^on qu'on peut á voíonté faire fortir la lame de fa 
gaine de 5 , de 7 ^de 9 , de 11 , de 1 3 ou de 15 de-
gres. Des chiílres graves fur chaqué íurface, indi
quen t ie degi'é d'ouverture qu'elles permettent. 

Pour fe iervir de cet i n í l r u m e n t o n met íe malade 
en fituation , voye^ L 1 E N s. On fait fur une fonde 
eanneiée i'incifión comme au grand ápparéil; Topé-
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raíeur porte alors í 'eifféMte ¿6 Ir. gaine du iitkótóm 1 ñ i m t que la taille latérale pourquoi done fe fervi 
caché dans la cannelure de la fonde ; i l en tient le « roit-on de ceí inftrument á un plus grand degré d'ou 

verture ? ce ne fera pas pour faire une plus grande' 
coupe extérieure : car i l feroit abíurde d'ouvrir une 
grande lame tranchante dans í'intérieur de la veffie 
pour couper les tégumens & les parties qui font en 
de9á de fon col. S'il s'agit uniquément de couper la 
proílate , on le fait avee bien de la fureté par le de-
hors , en gliffant un inftrument tranchant, tel que 
le luhotomc de Chefelden , le long de la cannelure de 
la fonde. Le nouveau lithotome. ne doit couper que la 
proftate , & nous avons vu qu'il le pouvoit faire au 
n0. 5. Quel eft done le but qu'ort fe propofe en ou-
vrant cet inílrument jufqu'au n0. 13 ou aü ñ0.15 ? 
Ce ne peut étre que dans la vüe de couper des par= 
ties plus éloignées ^ ou d'entamer plus profondément 
celles qui le feroient moins par un moindre degré 
d'ou ver ture de la lame du lithotome. Mais rincifion 
portée plus haut que le col de la vefíie , fera dange-
reufe & tout á-fait inutile pour l'extraQion de la 
pierre ; ñ on entame plüs profondément, on coupera 
les véficules féminales & le reftum , &des vaiffeaux 
doní Fhémorrhagie fera périr les malades. Voiláles 
dangers de cette pratique : la raifon les fait fentlr i 
des épreuves réitérées fur les cadavres nous les ont 
fait appercevoir ; & les opérations fur le vivantne 
les ont que trop coníirmécs. En appréciant ainfi la 
valénr des chofes, fans confidérer le prix que le ha-
fard & Topinion ont pu y mettre , nous fervons i'hu-
manité , bien ftirsd'ailleurs que les perfonnesles plus 
prévenues aujotird'hüi nous fauroient quelque jour 
mauvais gré de la complaifance que nous aurions 
eu de nous etre trop pretés á leur préoecupation. 

L'avantage qui a le plus frappé dans le nouveí 
inílrument, c'eft i 'invariabilké de fon effet: on aííure 
que le luhotomc ouvert au degré qu'on juge conve-
nable , fait ávec precifion,&.certittide la fefíion,d£ 
méme qu'un compás fa|í furement le cercle qui doit 
réfulter de rouverture donnée de fes branches, foit 
qu'une maín habile le córiduife 011 qu'une maladroiíe 
le dirige. De-lá on a concia que le nouveau/¿^oícwe 
pouvoit étre mis avec confíance entre les mains de 
toute íorte de chirurgiens de différens degrés de gé-
nie & d'adreííe, que tous feront uniformément la 
méme opération fans crainte de manquer de préci-
fion ; qu'elle fera auffi parfaitement exécutée par 
Thomme qui a le moins d'expérience, que par le H-
thotomille le plus confommé. Ce font les propres 
expreííions de ceux qui ont loué le nouveau Litho-
toms j mais ont-ils aítez réfléchi á la comparaifon 
qu'ils en ont faite avec un compás ? L'une des poin-
tes du compás eíl fixe ? & l'endroit fur lequel elle 
porte fera invariablement le centre du cercle que 
l'autre branche doit tracer. I I n'en e ñ pas de meme 
de la main d'uñ chirurgien , laquelle n'ayant pas de 
point ííxe dans cette opérat ion, peut, par une indi-
naifon du poignet íilegerc qu'on ne pourroit s en ap
percevoir, faire beaucoup de mal avec une lame tran» 
chante qui a quatre pouces & demi de long.Pour eta-
blir l'invariabilité de la précifion qu'on dit réfulter 
de l'ufage de cet inftrument, i l faudroit que les me-
mes parties fuflent toujours coupées par le meme 
écartement de la lame ; mais la lame portée plus ou 
moins profondément dans la veííie , fait vaner la 
coupe au point que nous avons vü dans quelques cas 
rinciíioíl moins grande au n0. 15 & aun0. 13 > que 
dans d'autres íailles , avec les noS. 7 &: 9« De plus, 
Fefpace plus ou moins grand de Tintérieur de la veílie 
& la diípofition variée de cet organe &: des parties 
circonvoiíines , font que l'inftrument dans la meme 
diredion n'a point les mémes rapports avec les par
ties fur lefquelles i l doit agir. La lame tranchante ou-
verte au n0. 9 , par exemple, pourra ne pas bleller 
une vefíie fpacieufe ; & qui peut douter qu'áceme-

manche avec la main gauche , puis en faifant gliffer 
le bec du lithotome le long de la cannelure fous Tos 
pubis , i l introduit fon inftrument dans la veífie , & 
en retire la fonde qui n'eft plus d'aucune utilité. I I 
faut reconnoitre la pierre ; &fuivant le volume dont 
on la juge , on regle , par le manche de rinftrunrení;, 
lagrandeur de l'inciíion dont on croit avoir befoin. 
Ces chofes étant ainü difpofées , on porte le dos de 
la gaine du lithotome fous Tarcade du pubis : on ou-
vre l'inftrument, &: on le retire tout ouvert jufqu'au 
dehors, en conduifantletranchaní de la lame fuivant 
la diredion de l'incifion extérieure. Les parties font 
coupées bien net ; l ' introduñion des tenettes fe fait 
facilement, & Ton acheve i'opération par Textrac-
tión de la pierre. 

Voiiá ce que l'auteür dit de fa maniere d'opérerj 
á laquelle i l attribue de grands avantages. 11 juge 
avec raifon que la plus grande perfe¿lion de i 'opé
ration de la taille coníifte á débrider entierement Sí 
nettemení le írajet par 011 i l faíut extraire la pierre , 
&c i l prétend que l'ouverture de fon inftrument, 
qü'il croit pouvoir proporíionner au volume diiTé-
rent des pierres y f a i t , avec toute la préciíion poífi.-
bíe^ le degré convenabíe d'inciñon , enforte qu'elle 
n'a point les inconvéniens du déchirement & de la 
eontuíion , dont les fuites peuvent étre íi fúñeles 
dans I'opération du grand appareil, 6¿ qu'elle eft auíii 
moins douloureufe , puifqu'on peut tirer le corps 
étranger fans violence par la voie libre qu'on a ou-
verte. 

Le grand appareil eft certainement une méthode 
trés-imparfaite , comme nous le démontrons au mot 
TAILLE : i l a de trés-grands inconvéniens , méme 
par la maniere dont fe fait la coupe extérieure , que 
l'auteür du Lithotome caché a rerenue. I I fe propofe 
d'obtenir , par rincifion que fait ce riouvel iñftru--
ment, les avantages de la taille latérale dans laquelle, 
en ouvrant une voie libre á la pierre ? on evite au-
tant qu'il eft poílibie la eontuíion de ces parties dé-
licates , qui font néceíiairement déchirées & meur-
tries dans le grand appareil. C'eft principalement du 
bourrelet que la proftate forme au col de la veíne ^ 
que dépend la plus grande difücuité de l'extradion 
de '.a pierre dans Topération du grand appareil. Des 
qu'on a incifé la proftate , i l n'y a plus d'obftacle : la 
plaie forme un triangle dont la bafe eft aux tégumens, 
& la pointe au col de la veffie. Voyons d'aprés ces 
principes , adrnis par Tauteur méme du lithotome ca
ché , ñ cet inftrument a les avantages qu'il lui fup-
pofe. 

Nous adoptons volontiers qu'il faut ouvrir une 
voie aifée aux pierres , pourvu qu'on n'entende pas 
que l'incifion doive fe faire fans égard aux parties 
qui peuvent étre intéreíiées fans danger, & á celles 
qu'il eft á propos de ménager. L'Anatomie doit étre 
conftammentle flambeaude la Chirurgie oí le guide 
de fes opérations. La plus grande incifion doit étre 
bornée intérieurement á lafedion de la proftate , & 
s'étendre jufqu'au corps de la vefíie excluíivement. 
C'eft undogme trés-dangereuxque de recommand-er 
vaguement une plus grande incifton á l'extérieur 
pour les grofíes pierres que pour celles d'un volume 
nioyen. 11 fa^it compterfur iafouplefíe des parties ; 
& des qu'on convient qu'il n'y a que le corps de la 
proftate qui refifte , ce n'eft que la proftate qu'il faut 
attaquer. Les incilions graduées du lithotome caché 
ont tait illufion á fon auteur , & féduit ceux qui 
n'envifagent les objets que d'une víie fuperfícielle ; 
mais la raifon & l'expérience en demontrent égale-
ment le danger á ceux qui jugent d'aprés un examen 
réfléchi. Le lithotome ouvert á cinq degrés peut fen-
dre entierement la proftate ? & donner le méme ré-
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me nuniéro elle ne doive faire une plaie trés-dange-
reufe Tur une veffie étroire & raccourcie ? Cependant 
rouverture de Hínftrümeni ne fe meíure pas fur ie 
plus ou le moins de capacité de la veífie : c'eíl le 
volume de la pierre qui eíl la regle de i 'écartement 
qu'on donne á la lame tranchante ; & malheureufe-
mentce íbnt ordinairemcnt dans des veüies étroites 
que íe trouventles plus groiTes pierres. E n á n , pour 
revenir á la comparaifon íi défeftueuíe d'un compás 
& áulithotome , en tracaní un cercle, c 'eñle compás 
iui-méme quiíixe & aílujettit la main; &: dans le cas 
déla liíhotomie,c'cíl: la main qui conduit Tinílniment. 
Le troijícrne volume des mémoires de racademie royale 
d& Chirurgie rapporte les expériences qui ont fervi á 
porter ce jugement clu nouveau Lichotome. 

La lithotomie des femmes a fait i'objet de recher-
ches particulieres qui m'ont conduit á une nouveile 
méthode de leur faire ropération : j 'en paiierai au 
mot TAILLE. Je vais donner ici la defeription de mon 
lithotome , ou inítrumení ípécialement deíliné á ra a 
méthode , qui coníiíle á ouvrir l'uretre par deux fec-
tions latérales. 

íl a deuxparties, dontrune eíl le biílouri ou//VAo-
lome, voy&^ PL. X V . fig. y , & Fautre un étui 011 
efeappe dans laquelle i'iníírument tranchant eíl ca
c h é , ibidem y fig. 2.. ó. & G. 

Le biílouri eíl compoféd'une lame &d'unequeue 
011 íbie : la lame eíl longue de deux pouces & demi : 
les cotes íbnt bien tranchans , & la pointe mouíTe. 
Sa krgeur eíi diíFérente, íuivant les diíFérens íujets : 
elle eíl de dix iignes pour les plus grands •> & de íix 
pour les enfans. La queuc ou foie a quatre pouces & 
demi de long, en y comprenant la piece de pouce 
faite en coeur ou en treffle : la tige de cette queue a 
une créte dans touíe ía longueur á fa face fupérieure. 

Lafeconde partie dermilniment que j 'ainornmée 
la chappc, eíl faite de deux pieces jumelies qui join-
tes enfemble forment une caííTe de la meme configu-
rsíion que ía lame du biñouri 5 cette chappe eíl vüe 
de profil ^fig. 6. Chacunedes pieces qui la compo-
fent eíl tenninée par un bec de deux pouces & demi 
deiong, & s'unit en un bouton olivaire pour former 
conjointement une fonde ou cannule ouverte laté-
ra'ement pour le paílage de Tinílniment tranchant, 

j % . 4 . A i'extrémitéoppofée la chappe fournit.,avec le 
concours des deux pieces, un allongemcntquadran-
gulaíre íong de douze á quatorze ligues, dans lequel 
paffe la íbie du lithotome ; i l y a une rainure en de-
dans de la partie fupérieure pour loger la crete de 
la tige du lithotome, & un petit reífort au-deííbus de 
i'avancequi tienta la plaque inférieure , pour géner 
un peu cette tige , afín qu'elíe ne gliíTe pas d'elle-
meme, & que le lithotome foit contenu lors méme 
qu'on ne la foutient pas , lorfque Tincifion eíl faite 
& qu'on porte les teneítes dans la veífie. 

Chaqué piece de la chappe a encoré des particu-
larités qui la diílinguent. La piece fupérieure a exté-
neurement fur fon miiieu une créte pour fervir de 
condufteur aux tenettes; la piece f u p é r i e u r e , ^ . i , 
a dans fon miiieu un anneau auquel eíl foudé une 
piece de pouce, & Ton voit fur fes cóíés les tetes 
de vis qui uniíTent les deux lames de la chappe. Get 
mílrument e í ld ' a rgen t , & la lame d'acier. Nous ex-
pliquerons fes avantages á Várdele TAILLE, opéraúon 
di Chirurgh. ( F ) 

L I T H O T O M Í E , f. f. terme de Chirurgie , opération 
par laquelle on tire la pierre de la veífie. Voye^ l'éty-
raologie de ce terme au mot LITHOTOME, & le de-
taudes diíférentesmanieres de pratiquer la lithotomie 
au rno^ TAILLE , opération de Chirurgie. ( Y ) 

L I T H O X Y L O N , f. m. { H i j l . nat.) nom donné 
par plufieurs naturalices au bois pétriíié. 

LÍTHROS , ( Géog. ano. ) montagne de la petite 
Armeme , felón Strabon, /iv. X I I . vas. 656. Orte-

Tome I X . 

llus en a fait une vllíe , faute d*avolr eníendule pal-
fage de cet ancien géographe. (Z?. / , ) 

L í T H U A N I E , ( Géog. ) les Allemands nomment 
la Lit}iuaní¿, Lithaw ; quelques écrivains du moyen 
age l'appelíent en latin , Lithavia, Liravia , S¿: les ha-
bitans, Ltíhavi ou Litavi. lis ont remplacé les anciens 
Gélons , qui faifoient partie des Scythes. 

C'eíl un grand pays de l'Europe , autrefols inde-
pendant, & préfenieraent uni á la republique & á 
la couronne de Pologne, avec titre de grand du
ché. 

11 a environ 150 licúes de long, & 100 lieues de 
large; i l eíl borné au nord par laLivonie , la Cour-
laude , & partie de l'empire RuíTien ; a Torient par 
le meme empire ; au fud-cíl & au midi par la Ruílie 
polonoife ; au couchant par les palatinats de L u -
blin & de Poldaquie , le royanme de PruíTe, & la mer 
Baltique. 

Hartnoch nous a donné en latín la defeription de 
ce pays f i long-tems inconnu ; mais fon ancienne 
hiííoire eíl enfevelie dans la plus profonde obfeu-
rite, i . ' . J¡ K : (; '^jfibo, r : : 

Nous favons feulement en général que Ies ducs 
de Ruííie fubjuguerent ía Lithuanie dans les íiecles 
barbares , & l'obligerent á lui payer un tribuí qui 
confiíloit en faifeeaux d'herbes, en feuilles d'arbres, 
& en une perite quantité de chauííures faites d'écor-
ces de tilleul. Ce tribut parut rude aux Limuaníens , 
apparemment par la maniere dure dont on le levoi t ; 
car i l n'étoit pas difficile á payer. Quoi qu'il en fo i t , 
leur chef Erdivil prit les armes, fecoua le jong, fe 
rendit maitre d'une partie de la Ruííie en 1117, & 
exigea des RuíTes le méme tribut que la Lithuanie 
leur payoit précédemment. 

Rmgeld , un des fucceíTeurs d'Erdivil , ayant 
pouííé íes conquétes dans la PruíTe , dans la Mazo-
v i e , & dans la Pologne, prit le titre de grand duc de 
Lithuanie. Mendog qui fuccéda áRinge ld , marcha 
fur fes traces; mais á la fin les pillages continuéis 
qu'il faifoit fur fes voiíins , attirerent leur haine, & 
les chevaliers Teutoniques profitant des circonílan-
ces favorables, l'attaquerent fi vivement 3 que Men
dog pour fauver fes propres é ta t s , fe declara chré-
t ien , & fe mit avec fon duché íbus la proteílion 
d'ínnocent I V . qui tenoit alors le íiége de Pv.ome. 

Ce pontife qui venoitde déclarer de fa propre au-
íorité , Haquin roi de Norwégue , en le faifant en-
fant légitime 3 de bátard qu'il é toi t , n'héíita pas de 
protéger Mendog, & voulant imiter en quelque ma
niere la grandeur de l'ancien fénat romain , i l le 
créa roi de Lithuanie , mais roi relevant de Rome. 
« Nous recevons, d i t - i l , dans fa bulle du 15 Juillet 
» 12 5 1 , ce nouveau royanme de Lithuanie, au droit 
» &£ á la proprlété de Saint Pierre, vous prenant 
» fous notre prote í l ion, vous, votre femme, & vos 
» enfans ». 

Cependant la Lithuanie ne fut point encoré un 
royanme, malgré l'eredion du pape. Mendog méme 
abandonna bientót le Chriílianifme , 6¿: reprit la 
Courlande fur les chevaliers Teutoniques aííbiblis. 
Les fucceíTeurs de Mendog maintinrent fes conqué
tes , & les étendirent. 

L'un d'eux , Jagellon s'éíant rendu redoutable á 
la Pologne, & craignant les viciílitudes de la for
tune, ofFrit aux Polonois de recevoir le b a p t é m e , 
& d'unir á ce royanme le duché de Lithuanie , en 
epoufant la reine Hedwige. Les Polonois accepte-
reot fes offres; Jagellon fut baptifé á Cracovie le 12. 
Février 1386. I I prit le nom d'Uladiílas , époufa 
Hedwige, & fut proclamé roi de Pologne: par ce 
moyen la Lithuanie fut unie á la Pologne, & le Pa
ga nifme qui avoit regné jufqu'au tems de Jagellon 
en Lithuanie, peut-étre plus fuperílitieufement que 
chez aucun peuple du moníde, s'abolit infenfible-
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ment, & prlt une teinture de Chriftianifme. Jagellon 
gagna par fon exemple, par la conduite, & par Ta 
libéralite, un granel nombre de Tes íujets á la foi 
chréuenne; ií faifoit préfent d?un habit gris á chaqué 
perlonne qui fe convertiííblt. 

Eníin, íbus Cafimir I I I . fils de Jagellon, les Po-
lonois convinrent qu'ils ne feroient plus qu'un mé-
me peuple avec les Lithuaníens, que le roi íeroit 
elu en Pologne; que les Lithuaniens auroient íéance 
&C fuííirage á la diete; que la monnoie feroit la mé-
me; que chaqué nation íuivroit fes anciennes cou-
tumes, & que les charges de la coitr & du duche 
de Lithuanic fubfifteroient perpétuellement, ce qui 
fe pratique encoré aujourd'htii. Tel eíl en deux moís 
tout ce qu'on fait de l'hiítoire de la LithuanU. 

On peut divifer ce pays en LithuanU ancienne , 
& en Lithuanic moderne. La. LithuanU ancienne com-
prenoit la LithuanU proprement dite, la Wolhínie , 
la Samogitie, la Poldakie, & partie de la RuíTie. 

La LithuanU moderne comprend neuf palatinats, 
favoir les palatinats de Vi lna , deTrok i , de Minski , 
de Novogrodeck, de Breít ia, de Kiovie , de Mfcif-
laü , de Vitepsk, & de Poloczk. 

La LithuanU porte le titre de grand duché, parce 
qu'elle a dans fon étendue plufieurs duchés particu-
liers, tres anciens,& dont la plupart ont été les par-
tages des cadets des grands ducs. 

On y parle la langue Efclavonne , mais fort cor-
rompue; cependant les nobles & les habitans des 
villes parlent polonois; & c'eíl dans cette langue 
que les prédicateurs font leurs fermons. 

Le duché de LithuanU eíl un pays u n i , coupé de 
lacs & de grandes rivieres trés-poilTonneufes, dont 
quelques-unes vont defeendre dans la mer Noire, 
& les autres dans la mer Baltique. Les lacs font for
mes par la fonte des neiges, l'eau coule dans des 
lieux creux, & y demeure. Les principaux fleuves 
font le D n i é p e r , auírement dit le Boryfthéne, & le 
V i l i a ; Tun & l'autre prennent leurs fources dans la 
LithuanU. La Dwine la traverfe, & la Niemen qui 
s'y forme de pluíieurs rivieres , va fe perdre dans 
le golfe de Courlande; les foréts abondent en gibier 
& en venaifon. 

Le trafíc du pays confifle en ble , en miel > en 
cire , en peaux de zibelines, de panthéres , de caf-
tors, d'ours, & de loups, que les étrangers viennent 
chercher fur les lieux. 

Les Lithuaniens ont une maniere de labourer, 
qui leur eíl commune avec les habitans de la Ruf-
íie blanche ; ils coupent dans i'eté des rameaux d'ar-
bres &: de buií íbns; ils étendent ce bois fur la terre, 
& couchent par-deíTus de la paille, pour le couvrir 
pendant l 'hiver; l'été fuivant ils y mettent le feu ; 
ils fement fur la cendre & fur les charbons, & auííi-
tot ils paíTent la charrue par-deíTus. C'efi: ainíi qu'ils 
engraiífent leurs terres, tous les íix ou huit ans, ce 
qui leur procure d'abondantes recoltes. 

I I paroít de ce détail que le duché de LithuanU 
doit étre regardé comme un pays qui peut fournir 
toutes les chofes néceífaires á la vie ; mais cet avan-
tage n'eíl que pour les nobles; les payfans y font 
encoré plus malheureux qu'en Pologne; leur état 
eíl; pire que celui des efclaves de nos colonies; ils 
ne mangent que du pain noir comme la terre qu'ils 
íement, ne boivent que d'une hierre déteílable, ou 
du médon, breuvage de miel cuit avec de l'eau, 
portent des chauífures d'écorces de t i l l eu l , & n'ont 
rien enpropriété.Un feigneur qui tue quelqu'un de ees 
malheureux , en eft quitte pour une légere amende. 
La moitié de l'Europe eíl encoré barbare: i l n'y a 
pas íong-tems que la coutume de vendré les hommes 
lubfiíloit en LithuanU ; on en voyoit qui nés libres, 
vendoient leurs enfans pour foulager leur mifere, 
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ou fe vendoient eux-memes, pour pouvoir fubfii 
ter. ( £ > . / . ) 

LITHUS , f. m. ( Hi j l . nat. ) nom que les anciens 
ont quelquefois donné á l ' a i m a n t , qu'il appelloient 
pierre par excellence. 

LITÍERE , f. f. {Littér. rom,') en latin bafarna & 
Uciica. C'étoit chez les Romains comme parmi nous 
une cfpece de corps de carroffe, fufpendu fur des 
brancards. Entrons dans quelques détails. 

Les Romains avoient deux fortes de volturas por-
tatives , dont les formes étoient diííerentes, & qui 
étoient diííéremment portees ; favoir , Tune par des 
mulets, on l'appelloit bafterna, & l'autre par des 
hommes, on la nommoit lecíica. 

La baíleme ou la litiere proprement nornmée fe-
Ion nos ufages, a été parfaitement décrite dans une 
ancienne épigramme que v o i c i : 

Aurea matronas claudit ballerna púdicas, 
Quce radians latum gejiat mrumque Latus. 

Hunc geminus portal duplíci fub robore burdo 
Provehit, & modice péndula fepta gradu. 

Provifum ejl caute , ne per Loca publica pergins 
Fucetur vijis , cajia marita viris, 

« Une litiere áorée & vitrée des deux cótés, en-
» ferme Ies dames de qualité. Elle eíl foutenue fur 
» un brancard par deux mulets qui portent á petiís 
» pas cette efpece de cabinet fufpendu : la précau-
» tion eíl fort bonne, poür empécher que les fem-
» mes mariées ne foient fubornées par les hommes 
» qui pa í len t» . 

ífidore, dans fes Origines , lib. X X . cap, xij, & 
d'autres auteurs , parlent auííi de cette litiere fermée^ 
qui ne fervoit que pour les femmes. 

L'autre efpece de litiere appellée leñica , étoit 
communément ouverte, quoiqu'il y en eüt de fer-
mées ; les hommes s'en fervoient d'ordinaire, & des 
efclaves la portoient, comme c'eíl la coutume par-
mi les Aíiatiques pour les palanquins. I I y en avoit 
de plus ou moins magnifiques , felón la qualité, le 
rang, ou le goút dominant du luxe. Dion Caííius 
nous apprend que fous Glande ees fortes de Utieres 
vinrent á la mode pour les dames; on les faifoit 
alors plus petites qu'auparavant, & toutes décou-
vertes. De-lá vient que Pline appelloit les litkres, 
couvertes , des chambres de voyageurs. 

On y employoit plus ou moins de porteurs, deux, 
quatre, í ix , huit. La litiere, lecíica , portee par qua-
tre efclaves, s'appelloit tétraphore, tetraphorum; la 
litiere portée par ñx,s'appelloit exaphore, exaphorum; 
& la litiere portée par huit , fe nommoit ocíophou * 
ocíophorum. 

On en ufoit non-feulement en ville , mais en 
voy age, comme on peut le voir dans Plutarque, au 
fujet de Cicé ron , qui commanda á fes dorneíhques 
de s 'arréter, & de pofer fa litiere, lorfqu'Hérennius 
qui le cherchoit avec fes foldats, parordre deMarc-, 
Antoine, pour lui óter la v ie , étoit prét de rattein-
dre: alors Cicéron tendit le cou hors de fa litnre ? 
regardaní fíxément fes meurtriers, tandis qwe /e^ 
domeíliques défolés fe couvroient le vifage: ainli 
périt l'orateur de Rome, le 8 Décembre 710, age 
de prés de 64 ans. 

I I femble réfulter de ce détail > que nos htiens 
portées par des mulets ou par des chevaux, repon-
dent á la bajleme, 6c que nos chaifes vitrées, por
tées par des hommes, fe rapportent en quelque ma
niere á la lecíica des Romains. 

Mais i l eíl bon de remarquer que le m o t / ¿ « ^ 
avoit encoré d'autres íignifications analogues á celuí 
de litiere, 10. I I défignoit de grandes chaifes de cham
bre , vitrées de toutes parts , oü les femmes fe te-
noient, travailloient, & parloient á tous ceux qu* 
avoient á faire á elles : j ' a i vu quelque chofe d ap-


